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IMPRIMERIES RÊUNIES S. A. LAUSANNE.

Préface

La police est un organisme administratif destiné à maintenir l'ordre
dans la cité, à protéger les honnêtes gens contre les entreprises des mal
faiteurs de toute catégorie, et à assurer la sécurité intérieure de l'Etat. Ce
sont là ses attributions essentielles auxquelles dans certaines villes et
certains pays on en a réuni d'accessoires en raison de l'affinité qu'elles
ont avec les premières, telles que l'hygiène et la salubrité, la surveillance
des halles et marchés, le roulage et d'autres encore,

Avant tout, sa mission est de prévenir les délits ou tout au moins d'en
l'echercher les auteurs pour les mettre à la disposition de la justice. Oeuvl'e
laborieuse et délicate dans un lemps oÙ l'adoucissement des mœurs a pro
gressivement paralysé ta répression par l'application de pins en plus
indulgente de lois pénales de plus en plus philanthropiques, oÙ il appa
rait que le souci de donner des garanties aux coupables a f'ait oublier
celles que méritent les honnêtes gens.

Mais les progrès de la criminalité tiennent à d'autres causes encore
qu'aux défaillances d'une société qui semble s'abandonner elle-même.

L'accroissement de la richesse publique tente d'autant plus l'audaee
des malfaitCllrs qne la proie est plus facile et le gain plus fructueux: les
découvertes modernes leur ont permis dans bien des cas de perfectionner
leur outillage en ntilisant les procédés scientifiques.

La police serait restée au-dessous de sa tâche si elle n'avait, elle aussi,
appelé la science à son aide. Les méthodes d'identification ont été créées;
et ta photographie appliquée aux constatations judiciaires est devenue,
grâce à M. Bertillon, une précieuse auxiliaire de la police.

Ce n'est pourtaut pas cette branche seule de la police scientifique qui
fail l'objet de l'intéressant travail de M. R.-A. Reiss. Le savant spécialiste,
qui VCllt bien se rappela que son laborieux apprentissage l'a longtemps
retenu auprès de nous et qui en a gardé, parait-il, un bon souvenir, puis.
qu'il me fait l'honneur de me demander de présenter son livre au public,
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s'est donné aussi pour tâche d'écrire ce que Balzac aurait appelé la
Psychologie du malfaiteur.

Etudier les mœurs spéciales, les antécédents, la vie diurne et noc
turne, les gotzts. les amours, les penchants et les vices de ce dangereux
anthI'opoide, ie'l a été Zebul de M. Reiss, et s'il l'atteint, c'est grâce à Une
patiente observation des laits plus encore qu'il. sa compétence, hautement
reconnUe à l'étranger, en matière d'anthropologie criminelle.

Ses monogmphles SUI' rhomlcide et le vol aboudenl en l'enseigne
ments originaux, de même que l'auleul' a fouillé dans tous ses détails la
matière inépuisable de l'escroquerie "et, il. l'occasion de chaque catégorie
de délits, il signale les ressources que le magistrat instructeur pourra
trouvel' dans l'emploi jndlcieux des méthodes Bertillon et autres.

Tel quel, le livl'e de M. Reiss est un mauuel achevé de police pmti
que, intéressant comme un l'oman, rigoureux comme un DUVl'age. de
science; je me fais un plalsll' de le signaler à l'atteution particullèl'e des
spécialistes.

LÉPINE.

INTR.ODUCTION

La police scientifique ou technique est la connaissance des applica.
tions de méthodes scientifiques à la recherche des auteurs de délits et de
crimes et la connaissance du mode de travail des différentes catégories de
criminels.

Cette science pratique est de date récente. Elle est due aux efforts
de criminalistes doublés de praticiens tels que Bertillon, Gross, Minovici .
frères, Lacassagne, Galton, Henry, Locard, Windt, Popp, Bslthazard,
Stockis, de l'auteur de cet ouvrage, etc.

On a essayé, au commencement~ d'incorporer la police scientifique ou -'
technique (personnellement nous préférons la dénomination: police tech·
nique) dans l'anthropologie criminelle. Mais bientôt elle a su se libérer
de cette tutelle et se créer une place indépendante pariai les branches
de l'activité humaine.

En effet, bien que la police technique et l'anthropologie criminelle
s'occupent du même sujet: la criminalité, il y a cependant une très grande
différence entre ces deux disciplines:

La police scientifique nous donne des notions pratiques pouvant.être
utilisées directement dans les recherches d'identité, de faux, d'assassi·
nat, etc., en général, dans les recherches jùdiciaires ou policières. L'an·
thropologie criminelle, par contre, nous fournit des notions théoriques se
basant encore souvent sur des statistiques d'une valeur douteuse, dont la
possibilité d'application dans les enquêtes est minime, sinon nulle.

Ces deux disciplines ont donc un but complétement différent :
l'anthropologie criminelle veut nous enseigner la connaissance, toute théo
rique/. de la personne du criminel au point de vue anatomique, biologique/
psychologique; la police technique nous fournit la possibilité de découvrir
les auteurs des crimes et des délits par des méthodes scientifiques d'inves·
tigation et par l'étude pratique des criminels et des crimes.

L'application dans la pratique de la police scientifique ou technique
nous met·à même de combattre, avec succès et à armes égales, le criminel



8 INTRODUCTION
~-------------_..-~

INTRODUCTION 9

moderne, souvent international, dont les moyens d'action se perfection
nent avec les progrès de la science. Elle nous rend égalenient possible
l'administration de la preuve matérielle, preuve qui, avec raison, est de
plus en plus demandée par les tribunaux qui ne condamnent plus sur
simples indices.

La police scientifique ou technique est depuis 1902 (création de la chaire
spéciale en 1906) enseignée théoriqnement et pratiquement à l'Université
de Lausanne par l'auteur de cet ouvrage. Du reste, l'Université de Lau
sanne est encore aujourd'hui la seule à posséder une telle chaire, mais
des autorités en matière de criminalogic ayant réclamé la création d?tm
enseignement similaire dans d'autres pays, il est très probable que bientôt
des chaires de police scentifique seront fondées dans d'autres universités.

Depuis longtemps nos élèves nous ont demandé de publier notre
cours existant jusqu'alors seulement sous forme de manuscrit. C'est pour
satisfaire à ces demandes et en même temps pour fournir aux magistrats
judiciaires, aux policiers et aux experts un livre utile écrit par un prati·
cien, que nous nous sommes décidé à publier le présent ouvrage.

C'est donc, en ~ûl'nme, notre cours universitaire augmenté de rensei·
gnements complémentaires que nous publions aujourd'hui sous forme
d'un (I manuel de police scientifique (technique) ».

La matière étant très vaste, nous avons dÙ nous résigner à diviser ce
manuel en quatre parties (l, Vols et Homicides; II, Faux; III, Identification
des récidivistes, etc.; IV, Organisation de la police criminelle moderne),
dont· chacune d'ailleurs formera un volume indépendant des autres.

Dans le volume actuel nous avons condensé tout ce qui a trait au vol
et à l'homicide. Nous avons pris en considération, après les avoir véri,
fiés par notre propre pratique ou par celle de praticiens éprouvés, les
quelques tra.vaux.spéciaux qui ont paru SUl" ces sujets tels que ceux de
Bailly, de Villiod; etc. Cependant, nous nous sommes tenu, autant que
possible, à notre propre expérience.

li va sans dire· que la place nous manquait pour traiter dans tous
leurs détails certains chapitres, tels que celui des cheveux et poils, celui
du sang, etc.; mais les indications que nous donnons sont amplement
suffisantes pour les p~·aticiens. Pour une étude plus approfondie,
nous renvoyons aux ouvrages spéciaux, notamment aux suivants :
Balthazar et Lambert: Chevet'" et poils; Dennstedt : Die Chemie in der
Rechtspfiege et aux Précis de médecine légale de Lacassagne et de
Vibert, etc.

Nous avons cru utile de. faire la démonstration de ce que nous avan
çons pal' une série d'expertises tirées de notrf3 propre pratiq:ue. Nous 'citons

textuellement les l'apports de ces expertises pour servir d'exemples à des
travaux similaires.

Nous avons fait précéder l'étude proprement dite du vol et de l'homi.
cide par une sorte de courte histoire naturelle du criminel de profession,
dans laquelle nous examinons, au point de vue pratique, les mœurs et les
habitudes de ces individus.

Nous estimons que la connaissance pratique du criminel professionnel
est absolument nécessaire, non pas seulement au policier, mais aussi au
magistrat d'ordre judiciaire. En effet, comment pourrons-nous aniver à
découvrir les crimes ou les criminels, si nous ne connaissons pas le monde
oÙ se rencontrent les criminels, leurs habitudes, leur mode de travail, etc.

n va sans dire que, ce que nous donnons à ce sujet dans notre ouvrage,
est le fruit de nos propres observations c( sur le vif) du monde de la pègre.

Le présent ouvrage est fait par un praticien à l'usage des praticiens.
Nous nous permettons d'insister sur ce point parce qu'il a paru, à plusieurs
reprises, dans le domaine de la police scientifique, des ouvrages qui :n'étaient
que de simples compilations de vulgarisateurs n'aynnt jamais fait de leul:
vie la moindre expertise.

Tel qu'il se présente, notre ouvrage ne s'adresse pas au grand public,
mais aux criminalistes. C'est pour les services techniques de police, pour
les experts spécialistes, pour les lnagistrats et aussi pour les avocats, en
un mot pour les criminalistes praticiens que ce livre a été écrit. Nous
pensons qu'ils y trouveront des renseignements utiles pour eux. .

Qu'il nous soit permis à cette place d'exprimer toute notre gratitude à
M. Louis Lépine, préfet de police de Paris, qui n'a pas seulement accepté
d'écrire la préface de cet ouvrage, mais qui, lors de no~ multiples séjours
à Paris, a aussi tout mis à notre disposition pour étudier pratiquemen~Je

monde si intéressant de la pègre parisienne. .-

Nous sommes aussi très reconnaissant à notre cher maître et ami
]VI. Alphonse Bertillon, chef du Service de l'identité judiciaire à la Préfec'
ture de Paris, qui, par ses conseils précieux, nous a toujol.1-rS soutenu et
qui, aimablement, a mis à notre disposition pour le présent travail, quel
ques photographies et deux de ses plus importantes expertises.

LAUSANNE, mars 1911.
R.·A. REISS.
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VOLS ET HOMICIDES

PREMIÈRE PARTIE

LE CRIMINEL PROFESSIONNEL

La connaissance du criminel et de ses habitudes est de toute impor
tance pour le criminaliste et le policier. Dans beaucoup d'enquêtes, ~!3

n'est que par la connaissance du' milieu dans lequel doit être cherché
l'auteur d'un délit ou d'uu crime, que le magistrat enquêteur, ou le policier
chargé des recherches, arrive à découvrir le coupable. Aussi ferons-nous.
précéder la description des différents délits et crimes et de la maniére
d'en identifier les auteurs, d'une sorte d'histoire naturelle du délinquant
professionnel.

Mais celle-ci ne sera pas une description du délinquant comme on
les trouve dans les ouvrages d'anthropologie criminelle, très intéressantes
au point de vue théorique, mais peu utilisables pour le praticien. Ce que
nous entendons par histoire naturelle d1..f, délinquant, c'est uneéii"lÎmé
ration aussi brève que possible des habitudes et mœurs du criminel pro-
fessionnel, que le magistrat enquêteur et le policier doivent connaître. )

Dans ce qui suit, il ne faut donc pas chercher de la(philosophie)()lî-de
la sociologie criminelle: le lecteur y trouvera des faits que, dans la plu
part des cas, nous avons eu l'occasion d'observer nous-même. Ces obser
vations ont été faites en assistant les agents de la Sûreté dans leurs re·
cherches, dans les milieux criminels, dans les bouchons où les délinquants
de profession ont l'habitude de se rencontrer, etc.; en un mot, ces obserR

vations sont le fruit d'études pratiques, et non pas d'études théoriques dans
les livres ou en compulsant des statistiques. Il est bien entendu que nous
nous occuperons dans ce chapitre uniquement du délinquant ou criminel
professionnel (le criminel d'habitude de certains auteurs) et non pas du
délinquant occasionnel, chez lequel le délit ou le crime n'est, la plupart dn
temps, qu'un accident malheureux, mais réparable, de sa vie. Il est vrai que
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beaucoup de délinquants occasionnels, une fois passés en prison et en con·
tact avec de pieux chevaux de retour, deviennent facilement des délin·
quants professionnels et adoptent entièrement les habitudes de ces der·
niers. A notre avis, tous les délinquants qui paraissent pour la première
fois devant un tribunal, excepté ceux qui sont poursuivis pour homicide
volontaire, pour coups et blessures graves ou pour un autre crime grave,
devraient bénéficier de la loi du sursis. S'ils récidivent, ils montrent qu'ils
sont à ranger dans la catégorie des délinquants professionnels et subiront
les rigueurs de la loi, protectrice indispensable de toute société civilisée
S'ils ne récidivent pas pendant au moins cinq ans, le plus souvent on
peut alors admettre que l'indulgence n'a pas été mal placée et que,
probablement, à l'avenir ils se conduiront bien. Mais pour que le sursis soit
vraiment efficace, il devrait être accompagné d'une surveillance exercée
par la police, car l'expérience a démontré que certains délinquants, ayant
bénéficié du sursis, ont bien continué leur vie crapuleuse mais en s'y
prenant si habilement qu'on n'a pas découvert leurs larcins.

Criminels de la ville et de la campagne.

Le délinquant professionnel qui l1'availle dans les villes et celui
qui a comme champ d'activité la campagne, se distinguent nette
ment l'un de l'autre, et il est bien rare que le villier aille travailler à la
campagne, ou le cu'mpagnard en ville. Les recherches dans ces deux
milieux doivent donc être conduites d'une manière très différente.

En général, le villier est plus dégourdi, et ses méfaits sont exécutés
avec plus de finesse. Toutefois, les auteurs de certains crimes campa·
gnards ont fait preuve d'un raffinement qu'nu ne s'attendait pas à trouver
dans ce milieu. Le villier se dIstingue souvent plus facilement de la partie
honnête de la population que le campagnard. En effet, comme nous le mon·
trerons plus loin, une grande partie des criminels professionnels des villes
importantes mettent une sorte de point d'honneur à se différencier, soit
par leurs habits soit par leurs allures, de la population honnête, pendant
que la grosse majorité des criminels professionnels campagnards ne diffè·
rent pas extérieurement des autres habitants de la campagne.

Même chez les vagabonds on constate une différence entre ceux qui
fréquentent les villes et ceux qui fréquentent la campagne. Car, dans cette
catégorie spéciale des délinquants professionnels, on observe également
une division en vagabonds villie'I"s et vagabonds campagna'rds. Pourtant
cette division n'est pas aussi rigoureuse que dans les autres catégories de
criminels professionnels. Il y a, en effet, lm bon nombre d'individus qui,
pendant la bonne saison, parcourent la campagne et qui se retirent dans
les villes en hiver. Mais la majorité de ces délinquants se cantonnent nni·
quement soit à la campagne, soit dans les villes, et s'adaptent alors, dans
leurs habits et dans leurs allures, au mi.lieu ambiant.

Si la différence entre le criminel de la ville et celui de la campagne

est nettement reconnaissable, on constate également une différence nota·
ble entre le criminel de la grande ville et celui de la. moyenne ou petite
ville. Toutefois, la différenciation n'est pas si nette. Il se produit, en effet,
-Ull échange assez important de criminels entre les grandes villes et les
villes de moindre importance.

Le délinquant profossionnel de la moyenne ou petite ville, après
avoir encouru une série de condamnations dans sa ville natale et
s'être par conséquent fait connaître de la police, cherche volontiers à éviter
cette célébrité locale fâcheuse en se réfugiant dans une grande ville où il se
croit inconnu. Il faut aussi prendre en considération l'attraction qu'exerce
toujours la grande ville et le fait quele criminel croit y trouver un champ
d'activité plus rémunérateur.

Le récidiviste de la grande ville recherche souvent la ville de province,
parce qu'il est interdit de séjour ou trop connu de la police. Il veut,par un
séjour plus ou moins prolongé en province, se faire oublier, se fai're une
nouvelle t§te, comme il s'exprilne dans son parler spécial. .

Les villes frontières de Suisse reçoivent ainsi très fréquemment la
visite d'interdits de séjour français. Souvent ceux·ci restent tranquilles
pendant leur passage, ordinairement de peu de durée. Quelques-uns conti·
nuent leur travail dans ces stations de passage et y introduisent ainsi ~de

nouvelles spécialités de délits ou même de crimes.
II va sans dire que les récidivistes venant de grandes villes fréquen·

tent leurs congénères de l'endroit et que ceux-ci, tout comme les gens
honnêtes qui sont fascinés également par les habitants de la capitale,
s'empressent de les imiter dans leur langage, leur tenue et leurs habitudes.

Nous constatons ainsi, dans le milieu des récidivistes des petites et
moyennes villes, un mélange d'habitudes locales et d'habitudes d'importa·
tion.

Pourtant, la majorité des délinquants des villes moyennes gardent un
certain· air de province qui les fait reconnaître assez facilement, par l'obser
vateur exercé, des récidivistes des grandes villes.

En traitant des mœurs et habitudes des criminels professionnels,
nous aurons soin d'indiquer, s'il y a lieu, les différences entre léSdélin
quants sortant des milieux différents.

Il faut mentionner encore, à cette place,les récidivistes de la banlieue
des grandes villes, récidivistes se recrutant, la plupart du temps, dans les
villes mêmes ou ayant, par le contact immédiat, adopté les mœurs et habi
tudes des délinquants des grandes villes.

"Basse et haute pègre.

Les criminels villiers peuvent être divisés en deux grandes catégories:
la haute et la basse pègre (pègre est le nom argotique collectif pour l'en·
semble des criminels professionnels). .

La haute pègre s'attaque généralement à la propriété par des moyens
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raffinés: cambriolages savamment préparés et rapportant beaucoup à leurs
auteurs, escroqueries de toute nature et exécutées méthodiquement, faux
monnayage, faux billets de banque, escroqueries aux jeux, etc.

La haute pègre, si cela est nécessaire pOUl' la réussite de son coup,
ne recule pas devant l'assassinat, mais celui· ci est considéré comme .un
moyen extrême, fort dangereux et, par conséquent, évité dans la mesure
du possible.

Les membres de la haute pègre se recrutent un peu dans tous les
milieux. On y trouve, à côté du fils de famille dévoyé qui a dissipé sa for·
tune, des individus d'origine très modeste ou même sortant de la lie de la
population. .

Tous ces individus ont acquis des manières qui leur permettent d-e
fréquenter la meilleure société sans qu'on puisse se douter de leur véri·
table métier. Toutefois, les fils de bonne famille sont relativement rares
parmi la haute pègre. En général, ce sont des individus qui, par leur ancien
métier, sont venus en contact avec les gens riches et bien élevés, et ont
ainsi appris les habitudes et les mœurs du monde. Ainsi, on y trouve un
pour cent assez élevé d'anciens garçons de café ou d'hôtel, d'employés de
commerce et surtout de banque, de chasseurs de grands restaurants, etc.

Mais à côté de ceux·ci, on trouve également des individus ayant eu
des métiers où l'on n'apprend pas précisément le bon ton de la société et
l'on se demande avec étonnement où ils ont pu acquérir le savoir-vivre
nécessaire pour s'infiltrer dans les hautes classes de la population et les
escroquer et les dévaliser ensuite. Nous avons connu, pal' exemple, un
garçon_ boulanger C., d'origine suédoise, qui a été condamné, pour escro
querie, à six mois pal' un tribunal du canton de Vaud. Aussitôt sorti de
prison, cet individu se rend dans une grande capitale de l'empire allemand,
s'y fait passer pour un riche Anglais de vieille souche, réussit à se faire re·
cevoir par la meilleure société de l'endroit et escroque et vole pour plus
d'un million de marcs dans un laps de temps de neuf mois. Démasqué et
arrêté de nouveau, il est condamné cette fois à dix ans de prison.

En quittant le canton de Vaud, ce garçon avait à peine vingt·et·un ans.
_Il parlait couramment sept langues et possédait un extérieur âgréable.

On peut donc définir la haute pègre comme suit: les individus appar·
tenant à la haute pègre sont des criminels mondains mais, le plus souvent,
d'une éducation superficielle, de façade.

C'est dans la haute pègre que se recrutent presque exc1usivementles
membres des bandes internationales, bandes d'autant plus dangereuses
que les moyens de déplacement deviennent plus rapides et plus commodes.
Ensuite des meilleures conditions de la vie, nous trouvons, dans la haute
pègre, relativement plus d'individus d'âge mûr qlJe dans la basse pègre.

~ La basse pègre est formée par tous les récidivistes de crimes et de
délits commis sans art, s'il est permis d'utiliser le tel'nle d'art pour ce
genre spécial de l'activité humaine. Cela ne veut pas dire que les crimes
de cette catégorie de malfaiteurs soient toujours exécutés sans précaution
et sans préparation. Non, la basse pègre commet souvent des forfaits dont

il est fort difficile de découvrir l'auteur. Mais ces forfaits ont quelque
chose de brutal, quelque chose que le distingué chef de la Sûreté pari
sienne, M. Hamard, a fort bien dénommé c1'apuleux.

La basse pègre se recrute,' dans sa grande majorité, dans le milieu
ouvrier et dans la prostitution. Beaucoup de ses membres, mais non pas la
majorité, loin de là, sont enfants de récidivistes ou d'alcooliques, ou enfants
naturels.

La basse pègre livre le gros des souteneurs. Toutefois, une très grande
partie de la haute pègre fait également métier de souteneur.

La basse pègre est beaucoup plus nombreuse que la haute pègre. Ces
"deux catégories de malfaiteurs ne se mélangent que très rarement. En
général leurs champs de travail sont tout à fait séparés, et elles ne se fré
quentent même pas dans les lieux publics, cafés ou autres. Pourtant, il
arrive que des criminels appartenant à la haute pègre font exécuter cer
tains coups, qu'ils répugnent eux·mêmes à faire, pal' des 'individus de la
basse pègre. Ils paient ces derniers en leur abandonnant une partie du "'1

gain (le plus souvent une partie minime: F., fabricant de faux billets de /'
banque, paie cinq francs à l'émetteur d'un faux billet de cent francs), mais
à cela se bornent presque toujours leurs relations.

Quelquefois, mais c'est relativement rare, des individus ayant d'abord
fréquerité la basse pègre, s'affilient plus tard à la haute pègre en devenant
membres d'une bande internationale.

TI va sans dire qu'on ne peut pas tracer une limite bien déterminée
entre ces deux grandes classes de la criminalité des graudes villes. La
nature même du délit ou du crime fait reconnaître au criminaliste si celui·
ci a été commis pal' un membre de la haute ou de la basse pègre.

La campagne et les petites villes ne se prètcnt pas au trwvail de la
haute pègre. Celle-ci exploite de préférence les grandes villes et les sta·
tions d'étrangers. Là oil il y a beaucoup de gens riches est le champ
d'activité de ces malfaiteurs qui, forcés de vivre largement, recherchent
les coups fructueux et les préparent souvent à grands frais.

I! faut cependant mentionner que certaines spécialités de la h!!J]te
pègre s'attaquent aussi aux habitants des petites villes et de la campagne.
Ainsi, l'escroquerie au trésor caché recherche une très grande partie de
seS victimes parmi les campagnards et les provinciaux.

Les petites villes et la èampagne possèdent, par contre, leur basse
pègre, comparable à celle des grandes villes. Seulement cette pègre a
des habitudes et des mœurs spéciales, comme il a été dit plus haut..

L'AGE DES CRIMINELS.

Quel est l'âge qui fournit le plus de criminels? La réponse, qui
n'intéresse pas seulement le sociologue mais aussi le magistrat enquêteur
et le policier, n'est pas très simple, car elle dépend tout à fait du caractère
général des habitants des différents pays, de la situation géographique du
pays envisagé, de ses conditions sociales, etc. C'est peut-être dans l'âge
des criminels professionnels que se montre le plus nettement l'influence
du milieu. Par exemple, les villes, et surtout les grandes villes, four-
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l Hommes 190 796 1637 454 488 1269 2359 1327 517 9037

Femmes 21 41 101 81 72 139 272 238 156 1121
-

minels mais ayant su manœuvrer si habilement que les charges- trouvées
contre eux n'étaient pas suffisantes pour justiiier un renvoi devant le tri·
bunal. Quant aux arrestations doubles, comme le montrent les statistiques
annexées de 1906 et 1907, elles subissent aussi une répartition presque
égale pour tous les âges.

Notre statistique donne aussi les chiffres des femmes arrêtées et nous
fournit ainsi des indications intéra'l-santes sur la différence entre là crimi
nalité masculine de Paris et la féminine.

II Hommes
Femmes

III Hommes
Femmes

IV Hommes
Femmes

l Tl est à remarquer que le tableau contient toules les arrest.ations, el que beaucoup d'in~

dividus ont été arl'ètés plusieurs fois au courant d'une anuée. II contient, en ouLre, les arres
tatî0!1s des individus non traduits devant les tribunaux, mais le nombre de t'eux-ci est rela.
tivement petit.

Ces faits n'ont pas une influ~nCe eonsidérable sur la proportion des individus jeunes
vis-à-vis des indiyidlls majeurs. .____

Pou: l'année 190G, l'annuaire statistique de la ville de Paris donne les chiffres suivanLs
(dans l'annuaire actuel, la sériation par âge est en gTande partie abandonllëe) :

ArrestaÜons hommes 21,7'27 Femmes 3,607 = Total 25,334
Sut le taLaI des arrestations, gG6 n'ont pas donne lieu à des débats devant les tribunaux.

Hommes Femmes
Jusqu'à 21 ans = 7,048 Jusqu'à 21 ans = 807
Majeurs I4,G79 Majeures 2,800

Total 21,627 Total :1,607
Proportion de;; mineurs = l : 3,08. Proportion des mineures = l : IIAII.

Si l'on déduit mainLenant les doubles arrestations, de sorte qu'on obtienrw le nombre des
individus dilférenlsarrêtés pendant l'anllt~e IgOG, les chifl'res sont les sllivallts :

Hommes Femmes
Arrestations 21,727 Arrestations 3,G07
Individus arrêtes 13,000 Individus al'l'êtes 2,055

Doubles arl'estationSS:;~ Doubles arrestations 1,552
En établissant la proportion des mineurs aux individus arrêtés, on arrive au rtsullat

suivant:

Pour donner un exemple des enseignements que lepraticien peut tirer
de ceS statistiques locales, nous avons choisi la statistique des arrestations
opérées dans le Département de la Seine pendant les qnatre trimestres de
l'année 1902. Le choix de l'année 1902 comme exemple a été fait parce
que cette statistique fait encore la sériation d'après l'âge, d'une façon très
détaillée. Sans cela, nous aurions pu prendre la statistique de n'importe
laquelle des dernières années, et le résultat de notre examen aurait été sen·
siblement le même.

On nous objectera qu'il s'agit d'une statistique d'arrestations et non
pas de condamnations, de sorte que, pour avoir les chiffres réels des cri·
minels des différents âges, il faudrait déduire le nombre d'individus re·
connus innocents au cours de l'instruction et celui des doubles arrestations
assez considérable.

Cette objection serait justifiée s'il s'agissait d'établir l'âge qui four
nit le maximmn de condamnés. :NIais nous traitons de la criminalité en
général, et non pas des criminels condamnés. L'expérience pratique nous
a démontré que le nombre des individus arrêtés et reconnus définitivement
innocents au cours de l'instruction se répartit à peu près également et
proportionnellement sur toutes les classes d'âge. Il en est de mÔme pour les
individus ayant profité d'nn non-lieu par le fait qu'on n'a pas pu prouver
d'une façon certaine leur culpabilité, donc des individus très souvent cri·

Statistique des arrestations.

nissent un pour cent très grand de délinquants très jeunes, pendant qu'à
la campagne le pour cent de délinquants du mÔme âge est beaucoup
moindre. Entre les grandes villes, le pour cent des délinquants d'un cel'·
tain âge varie aussi sensiblement. Ainsi, la _criminalité des jeunes gens
entre 16 et 21 ans est pIns considérable à Paris qu'à Berlin, par exemple.
Les villes industrielles et les districts industriels ont également un maxi·
mum de criminalité autre que ceux qui ne possèdent pas ou ne possèdent
.que peu d'industrie. En général, on peut dire .qu'avec l'augmentation du
nombre des habitants d'une ville, le maximum de la criminalité Se

déplace vers les individus jeunes. Les statistiques criminelles d'un pays
;ne permettent donc nullement au criminaliste praticien (il en est tout au·
trement pour le criminaliste théoricien) .de tirer une conclusion pour l'âge
fournissant le maximum de criminels de son district; seul81nent des sta
tistiques locales peuvent l'éclairer à ce sujet. :Malheureusement, il existe
relativement très peu de telles statistiques, et il serait à souhaiter que
les 'parquets ou les directions de police de toutes les circonscriptions en
établissent. Ces statistiques ne seraient pas seulement d'une très grande
valeur pour le criminaliste théoricien, le sociologue et le législateur, mais
elles seraient aussi utiles pour la police qui pourrait prendre, en connais·
sance de cause, ses dispositions pour la défense de la société contre les
criminels professionnels.

2
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Comme nous l'avons dit plus haut, les statistiques semblables des der·
nières années nous fournissent des proportions peut-être un peu différentes
mais nous amenant aux mêmes conclusions. D'une statistique à l'autre, il
ya, il est vrai, desdiffél'ences, mais en procédant à l'établissement d'une .
statistique moyenne des dernières huit années, la-proportion entre-les'
diverses rubriques Se présente- à peu près comme celle entre les rubri·
ques de 1902. Les conclusions que nous tirerons donc de la statistique
choisie par nous au hasard s'appliqueront aussi ·aux autres années corn·
prises dans la statistique moyenne.

La première observation qui s'impose, à l'examen de notre tableau;

Jusqu'à 21 ans. Depuis ~1 ans.

1er trimestre. 2623 ICI". trimestre. 6414
IIme " 1999 lIme " 5097

Illme " 2456 IIIme " 5269
IVme " 2666 IVme " 4988

Total 9744 Total 21768

est la nécessité de séparer la criminalité masculine de la" criminalité
féminine. Nous traiterons donc séparément les deux genres de criminalité;

ARRESTATIONS HOMMES.

Examinons d'abord l'âge des individus hommes arrêtés. Nous consta··
tons un accroissement très fort des arrcstations de 16 à 21 ans.
En effet, les indi.vidus arrêtés en dessous de 16 ans sont au nombre de
931; ceux de 16 à 18 ans 2938, et ceux de 18 à 21 anS au nombre de 5875.
Entrc 21 et 25 ans, les chiffres diminuent brusquement et très fortement:
de 21 à 23 ans 1844 individus, et de 23 à 25 ans 1641 individus arrêtés. Il
ya de nouveau une augmentation pour les individus de 25 à 30 ans et une
forte diminution pour les individus de 30.à 45 ans, diminution qui s'accen·
tue de plus en plus lorsqu'on s'approche des 60 ans et qu'on les dépasse.
Pour la compréhension du tableau statistique, il faut prendre en considé
ration le fait.que les cases réservées aux jeunes ne contiennent que deux ou
trois années, pendant que depuis 25 ans les cases sont de 5 et de 15 ans.

Si l'on établit maintenant le nombre des arrestations allant; d,'uIl côté,
jusqu'à 21 ans, de l'autre côté, comprenant toutes les autres; on trouve les
chiffres suivants:

La proportion des individus arrêtés jusqu'à 21 ans aux individus plus
âgés est, pour le premier trimestre, 1: 2;44; pOUl' le second 1 : 2,55; pour.
le troisiéme 1 : 2,14, et pour le quatriéme 1 : 1,87. La moyenne de cette
proportion pour les quatre trimestres est de 1 : 2,22.

La proportion des délinquants de moins de 21 ans est donc trés forte,
un peu moins du tiers du total des arrêtés.

INFLUENCE DU SERVICE 1\HLITAIHE SUR LA CRHrrrNA~.I..'P-&

Une a~tre constatatIOn a égalen18nt son importance au point de vue
de la police: c'est la diminution brusque et forte du nombre des arrêtés
entre 21 et 25 ans. Cette· diminution provient du départ des jeunes gens
pour le régiment. Par l'incorporation militaire disparaissent d'une part,
pour un certain temps, les jeunes récidivistes envoyés dans les bataillons
d'Afrique on distribués actuellement encore dans les r~giments du conti·
nent.D'autre part, beaucoup de jeunes gens n'ayant pas enCOre encouru de
condamnations, mais faibles de cilractère ou même déjà pervertis sont,
par leur service militaire, mis dans une situation où il est difficile pour
eux d'enfreindre le code pénal.

Malheüreusement on ne peut pas dire aujourd'hui que le service mili~

taire empêche totalement les jeunes gens de commBttre des délits et crimes.
En effet; dans certains pays, et notamlnent en France; la criminalité militaire
augmente de plus en plus. En France, cette augmentation provient sans

4,01 7
:1,370

G!~7

Femmes
Au·dessous de 16 ans
De 16 à 21 ans

79
408

Total 487
La proportion des mineurcsest dc

l : 4,22.

Hommes
Au·dcsSDUS de 16 ans
De 16 à 21 ans

562
3,807

Total 4,369
La proporLioil des mineurs est de

1 : 2,97.
Pourl'amir.c 1907, les chiffres sont les suivants:

Arrestations hommes :.12,139' Arrestations femmes 4,017 = Total 20,150.
731 arrestations n'ont pas donné lieu à des débats de van't les tribunaux.

Hommes Femmes
Jusqu'à 21 ans = 7,085 Jusqu'à 21 ans - 902
Majeurs 15,054 Majeures 3,119

Total 22,139 Total -4,017
Proportion des mineurfl :::: 1 : 3, r4. Proportion des mineures :::: 1 : 4,45.

En déduisant les arrestatiollfl doubles le nombre des diffél"ents individus arrêtés est:
Hommes Femmes

Arrestations '22,139 Arrestntions
Individus arrêtés 16,572 Individus arrêtés

Doubles arrestations 5,~67 ,Doubles,' arrestations
La propOl"tiori des mineurs aux individus arrêtés est alors;

- Hommes Femmes

Au-dessous de 10 a:ns798 Au-dessous de 10 ans 171
De 16 à 17 ans 1,291 De 10 à 17 ans 195
De 18 li 21 ) 3,453 De 18 à 2I » 469

-'l'obI 5,542 Total 835
La proportion des mineurs est de La proportion des mineul"es est de

1 : 2,99, 1 ; 4,03.

On voit par ces chiffres que le nombre des arrestations pent YarÎel", mais que la pl"Opor
tlon des mineurs val"Îe relativement peu. Un fait frappe dans ces tableaux; c'est la·diminu
tion des arrestations' d'hommes en 1900 ct en 19°7 vis-à-vis de l'année 1902; et pourtant la
criminalité géneraledans le département de' la Seine ne paraît pas avoir diminué. La première
et probablement principale cause de cette diminution des arrestations est à eherchcr dans le
fait que, parsllite de sentiments humanitaires ·mal ap'pliqués, le parquet a relâché nombre
d'individus dangercux arrêtés par la police. La police, -voyant l'inutilité de son -effort, s'est
bornée alors il. arrêter seulement des individus rech~rchéspar les t'ribunaux et les flagrants.
délits, et s'est abstenue, la plupart du temps, d'arrêter des malfaiteurs, et notamment des.
souteneurs dangereux, qu'onamait dû poursuivre pour yag·abondage spécial, _mais qui
auraient été certa,inemcnt relâchés par le parquet. La seconde cause, moins importante, de la
diIpinution des al"restations, réside dans le faiL'que la brigade mobile de la .Préfecture
procède actuellemcnt à _beaueoupmoinsde rafles qu'antérieurement. Cette diminution ·des
rafles provient aussi engrande partie de l'impunité dcs souteneurs, car c'est surtout ce genre
de malfaiteurs -que -l'o~ capture au courant. de ces opérations.
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. aucun doute de la désastreuse abrogation de l'ancienne loi qui prescrivait
l'envoi des récidivistes dans les bataillons de discipline en Afrique. De ce fait
beaucoup de récidivistes dangereux,et llotammentdes souteneul's,ont été
incorporés dans les régiments du continent et ont perverti, par leur con·
tact, de jeunes militaires honnêtes. A l'heure actuelle, le gouvernement
français, d'accord en cela avec la grande majorité des représentants de la
nation, veut rétablir l'ancienne loi relative aux récidivistes en l'amé·
liorant et en la rendant même plus sévère sur certains points.

Pourtant, le service Inilitaire obligatoire en France étant de deux ans,
la diminution des arrestations entre 21 et 25 ans ne g'explique pas unique
ment par l'entrée des jeunes gens au régiment, car, comme ils sont libérés
la plupart du temps à 23 anslnous devrions avoir une nouvelle recrudescence
depuis ce moment. En réalité, lapersist&nce dela diminution des arrestations
jusqu'à 25 ans pro,vient du rengagement militaire de beaucoup de jeunes
gens et du fait qu'un_ certain nombre d'anciens récidivistes ont été Vrai.
ment améliorés par leur passage au régiment et essayent à leur sortie, au
moins pendant quelque tempsl de gagner honorablement leur vie. Quel.
ques·uns persistent dans cette bonne voiel mais beaucoup, la grande
majorité même l retombent rapidement dans leur ancien genre de vie. li
ne faut pas oublier non plus comme une des causes de la diminution des
arrestations entre 21 et 25 ans les effets de l'interdiction de séjour qui
enlève à la capitale une partie de ses récidivistes de cet àge.

DIMINUTION RAPIDE DES ARRESTATIONS DEPUIS L'AGE DE 30 ANS.

On constatera également par la statistique parisienne la diminu
tion très rapide des arrestations depuis l'âge de 30 ans. Si nous
caleulons la moyenne des arrestations pour 25 à 30 ans nous avons encore
le chiffre de 883,4 pour chaque année; la moyenne pour chaque année
entre 30 et 45 ans estseulement de 504,06 arrestations et celle de 45 à
60 ans enfin de 298,73. Il est certain que la statistique de l'ensemble des
arrestations en France ne montrerait pas cette diminution rapide déjà
depuis l'âge de 30 ans, car la criminalité campagnarde ayant son maximum
dans un âge plus avancé ferait retarder sensiblement le commencement
de la diminution rapide. La statistique générale de la erimi~lalité alle
mande accuse, par exemple, le maximum à l'âge de 30 ans et c'est à 40 ans
que commence la diminution rapide.

La diminution très rapide des arrestations à Paris a des causes mul
. tiples',en grande partie communes à toutes les grandes villes.

D'abord les malfaiteurs de profession dangereux se recrutant, comme
nous le verrons plus tard, surtout dans la classe des souteneurs,ils ont besoin,
pour exercer leur métier dans les gr~ndes villes, de force. et d'agilité.
Mais; la vie irrégulière y aidant, ces individus perdent rapidement ces
qualités de la jeunesse. Dès lors ils sont inférieurs à leurs camarades plus
jeunes et ne peuvent _plus soutenir la concurrence. Beaucoup de ces
hommes émigrent alors dans les villes de moindre iI~1port..i.nce, oÙ la con·
currellce n'est pas si grande que dans la grande ville; quelques·uns-même
se retirent à la campagne où ils deviennent souvent de simples vagabonds,

Un second facteur de la diminution est aussi que beaucoup de ces
récidivistes ne vivent pas longtemps et meurent relativeIilent jeunes. Les
maladies vénériennes et la phtisie font des ravages considérables dans
les 'rangs des souteneurs.

Enfin l'interdiction de séjour et aussi, en petite proportion il est vrai
les condamnations à longue durée contribuent également à la diminutio~
signalée.

INFLUENCE DES SAISONS SUR LE NOJltrBRE DES ARRESTA'l'IONS.

Si l'on considère maintenant notre statistique au point de vue du
nombre des arrestations pendant les différents trimestres on constate les
chiffres suivants: '

Le premier trimestre accuse g037 arrestations,
le second trimestre 70gB»
le troisième trimestre 7725»)
et le quatrième trimestre 7654»

Le trimestre comprenant les-mois de janvierl février-,et mars est donc
le plus chargé.

AUGMENTATION DU NOl\rBR.E DES ARRESTATIONS DUE AUX VAGABONDS.

,. Le pourq~oi.de l'aug:uentatioll des arrestations pendant ces mois
d h,ver e~t faCllement explicable par. le grand nombre de vagabonds qui
sont arr~tes, souve?t pour des dehts de peu de gravité, au courant'
de cette ~poque de 1an~ée. Eu effet, beaucoup de vagabonds sont chassés,
par le fro.'d, de leurs henx de couchage habituels: bancs des promena- .'
des pub~lques, sous les ponts, meules de foin, etc. En outre, ils ne peu""'
vent guere marauder dans la campagne de la banlieue. Pour se mettre
~u chaud, bea~coup. de ce~ .;agabonds co~mettent alors des délits pour_
etre co~damnes et lllcarceres dans les prIsons. Cette augmentation des.
arr~statlOns 'due aux vagabonds qui cherchent un gîte pour l'hiver n'est
d'aIlleurs pas spéciale aux grandes villes. A la campaO'ne et dans les
vi!les de moindre importance,elle se constate égale~ent. Tous les
d,ll'ec~~:urs de maisons~e déte~tion ont leurs habitués qui reviennent
l'eguherement aux prellllers frOlds., ,'_______

, . Qu~lgues.uns de ces va~abonds font un véritable choix de la p~ison
ou Ils desll'ent passer les trOls plusmauvais mois de l'année. Ils commet.
tent ~onc leurs délits dans une localité qui envoie ses prisonniers dans
~a maIs?n de dét~ntio~choisie. A~si un vieux, vagabond nous déclarait un
Jour .quil se, feraIt arreter cette fOlS à Vevey parce que, l~ cuisinier-chef de
la pnson de Lausanne ayant été 'changé,-lanourriture à Vevey serait meil.
leure qu'à Lausanne 1

Ma:is l'accroissement des arrestations pendant les mois d'hiver n'est
p~s umquement !,~ovQqué par les vagabonds. Le cbômage des métiers
~ependant des batime~ts, chômage trés fréquent pendaut ce trimestre,
1au~entatlOn des fraIS de ménage pendant la période du froid tendent
auss~ a ac~roître le no~bre deE: délits (moins des crimes) et par conséquent
aUSSI celuldes arrestatlOns ~endant cette période. Il faut ajouter que ces
deux dernleres causes prodmsentstirtout des délinquants occasionnels.
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1er trimestre. 163 1er trimestre. 958
lIme " 199 lIme " 877

IUme " 218 Illme " 915
IVille " 244 IVme " 992

--- ---
Total 819 3742

Enfin les réjouissances du Nouvel An et de la mi-carême influencent
également le nombre des arrestations en le grossissant.

Au second trimestre nous constatons une forte diminution du nombre
des arrestations. Cette diminution est provoquée par le fait que d'une
part un certain nombre de vagabonds quittent la grande ville pour par
courir, pendant la bonne saison, le pays comme trimardeurs, d'autre part,
des vagabonds professionnels aussi sont occupés aux travaux des champs,
d'uno façon peu stable il est vrai.

Le troisième trimestre nous apporte de nouveau un accroissement des
arrestations, accroissement provoqué surtout par deux causes: augmenta·
tion des crimes et délits sexuels (viols, attentats à la pudeur, etc.) et
augmentation des vols dans les maisons et appartements délaissés tempo
rairement par leurs habitants qui sont en vacances.

Le quatrième trimestre accuse enfin une très légère diminution des
arrestations bien que son dernier mois soit souvent déjà assez froid
pour faire rentrer les vagabonds en ville, et bien que l'approche des fêtes
de l'an fasse augmenter de nouveau le nombre des vols à l'étalage et
autres. Cette diminution est uniquement provoquée par le départ pour
le régiment de beaucoup de jeunes récidivistes, cause qui a été déjà étu
diée plus haut. 8ans ce départ le nombre des anestations augmenterait
à coup sÙr sensiblement au dernier trimestre de l'année.

ARRESTATIONS FE1,'LMES.

En différenciant de nouveau les arrestations jusqu'à 21 ans et celles
depuis 21 ans, les arrestations des femmes donnent pour les différents
trimestres les chiffres suivants (les arrestations pour faits de prostitution
ne sont'pas comprises dans les chiffres) :

Jusqu'à 21 ans. Depuis 21 ans.

tuation de la diminution provient du fait que les femmes vagabondes sont
excessivement rares.

En "général, on constate aussi, dans cette statistique, le peu d'impor
tance relative des arrestations femmes vis-à-vis des arrestations hommes.
Mais cette disproportion de la criminalité féminine vis-à-vis de la crimina·
lité masculine est plus apparente que réelle. En eilet, la prostitution,
comme cela a été reconnu par la presque unanimité des criminalistes, four·
nit à la femme un dérivatif. La prostitution féminine est une sorte de cri·
minalité masquée, souvent inoffensive, mais souvent aussi, comme nous le
montrerons plus loin, liée à la criminalité masculine.

L'influence des saisons est moins marquée dans le tableau des arresta·
tions des femmes que dans celui des arrestations des hommes.

. Chez les femmes l'élément qui influe le plus SUl' le nombre, des anes:
tations, à savoir les vagabonds, manque presque totalement.

Toutefois, on observera aussi chez celles·ci une, augmentation des
arrestations pour le premier et surtàut pOUl' le quatrième trimestn3.
L'augmentation du premiertrirr:.estre a, à part l'accroissement dû aux
yagabond~, les mêmes causes que chez leshommes. L'accroissement des
arrestations. au quatrième trimestre provient de la fréquence des vols à
l'étalage et vols similaires exécutés par des femmes tentées par les"
étalages spéciaux en vue des fêtes de l'an.

Le tableau des arrestations que nous avons examiné se rapporte à la
criminalité parisienne, mais les tableaux similaires d'autres grandes villes, _'
peut-être avec quelques légères modifications, foull1iraient à peu près te
même résultat.

Dans toUS" les pays à service militaire obligatoire d'une durée de
deux ou trois ans, nous constaterons la diminution des arrestations à
20 ou 21 ans. Dans tous les pays soit agricoles, soit industriels, nous note· "
l'ons un accroissement des arrestations pendant les mois d'hiver. Les mois
doux du printemps fourniront dans tous les pays à civilisation semblable
à la, nôtre une diminution des arrestations.

Enfance criminelle.
La proportion des femmes ayant jusqu'à 21 ans vis·à-vis des femmes

plus âgées est pour le premier trilnestre 1 : 6,12, le second 1 : 4,4, le troi-
sième 1 : 4,2 et le qnatrième 1 : 4,06. -

La moyenne 'de cette proportion pour les quatre trimestres est de
1: 4,69. .

La proportion des femmes arrêtées en clessousde 21 ans est donc
beaucoup plus faible que celle des hommes. Toutefois on remarquera que
les arrestations de jeunes' femmes sont également bien plus nombreuses
quo celles dos femmes âgées de plus de 30 ans. C'est l'âge de 18 â 21 ans
qui nous fournit le plus d'arrestations féminines. A noter aussi que la
diminution des arrestations "depuis l'âge de 30 ans est beaucoup moins
accentuée 'chez les femmes que chez les hommes. Cette moindre accen~

Enfin dans tous les pays, soit dans les statistiques des villes, ~oit dans
celles de la campagne, nous constaterons actuellemeilt une très forte
proportion de jeunes gens. Il est vrai, nous l'avo~ dit déjà, qu'à la' cam
pagne et dans les petites villes, la proportion de ces jeunes délinquants
vis·à-vis des délinquants plus âgés est moins forte, mais elle reste quand
même assez considérable pour attirer l'attention du criminaliste et du
policier.

Ce qui est surtout inquiétant, c'est que ces jeunes criminels ne, se
contentent pas cl'exécuter des délits ou des crimes contre la propriété, mais
qu'on les trouve, en très grand nombre également, dans la statistique
des homicides. On est frappé de voir qu'une grande partie des assassinats
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des dernières années ont eu pour -auteurs·de tout jeunes gens et
que, souvent, les assassinats exécutés par des jeunes gens dépas~ent les
autres en cruauté. Depuis le jeune Troppmann (20 ans) l'assaSSIIL de la
famille King (6 personnes), des jeunes gens ont répété de tels massacres:
Leclerc, 18 ans, le meurtrier des Paroches, tue trois personnes; Jacquiart,
17 ans, et Vienny, 15 ans, les assassins de Jully, tuent f'inq personnes; le
jeune Grerny, âgé de 16 ans, est arrêté au Mans "pour avoir assassiné de
complicité avec un sieur L. un vieux rentier, pour avoir tué une jeune femme
à deux heures de l'après-midi au bord d'une route fréquentée à Yvre·

. l'Evêque, et pour avoir incendié une ferme, etc.
Les causes de l'augmentation de l'enfanee criminelle ~:mt été étudiées

par des criminalistes et sociologues distingués. Il est impossible de les e.xa·

Fig. L - Vagabondage scolail'e à Marsr.ille.

miner en détail, èxamen qui, du reste, n'intéresse qu'indirectement le
praticien. Mais il-faut-citer cependant, comme facteur très important de
l'accroissement-de l'enfance criminelle, le· vagabondage _scolaire j car il est
dans les moyens dela police d'empêcher ce vagabondage de se prodnire.

VAGABONDAGE SCOLAIRE.

Le vagabondage scolaire est souvent provoqué pal' la désorganisation
du foyer familial. Les parents, fort honnêtes, travaillent tous les deux
pendant toute la journée en dehors de la maison, et l'enfant e~t ~insi aban·
donné. Il trouve de mauvais camarades dans la rue et, ImItant leur
exemple, ne fréqnente plus l'école.

Dans les petites villes, cet abandon de l'école par l'enfant est moins
dangereux, car l'instituteur connaissant. les parents, ou recourant aux
autorités, aura-vite fait de faire réintégrer l'école au petit vagabond seo·
laire. Mais dans les grandes agglOluérations l'instituteur ne dispose pas,
la plupart du temps, de ces moyens. Déjà à la campagne, il lui est sou
vent difficile de rassembler son monde, car ce sont les parents eux·
mêmes qui, ayant des travaux urgents à exécuter, retiennent l'enfant loin
de l'école. Toutefois,' dans ce dernier cas, le danger que présente le vaga·
bondage scolaire au point de vue criminel n'existe pas.

La Société du patronage lamilial de Paris a fait de 1900 à 1903 une
enquête approfondie sur 646 familles dont les enfants ont été adressés au
patronage, et a constaté que dans l'ensemble des familles il y avait:

135 familles normales légitimes,
116 désorganisées par la séparation ou le divorce des parents,
322 désorganisées par la mort de l'un des parents ou des deux,
78 normales naturelles.

On serait porté _à croire que le danger de corruption des enfants
n'existe que dans les villes, et surtout les grandes villes. Il n'en est
rien: des crimes récents,-comme celui de Jully, ont démontré que ce danger
existe à la ville· et. à la campagne; seulement, dans cette dernière, la sur· '
veillance est plus ais.é.e que clans la grandè ville.

Spécialisation des criminels professionnels.

Nons avonS vu plus haut que les malfaiteurs professionnels, au moins
ceux des villes, se divisent en deux grandes catégories: la haute et la
basse pègre. Dans chacune de ces deux catégories, nous avons un grand'
nombre de spécialistes. En effet, le monde criminel se spécialise. Suivant
son ancien métier, s'il en a eu, ou suivant l'entourage -dans lequel il s'est
trouvé, le débutant choisit une spécialité. L'ouvrier sur métaux, par
exemple, serrurier ou mécanicien, choisira de préférence une spéci~

dans laquelle il pourra utiliser ses connaissances professionnelles. rI de·
viendra caroubleur, c'est·à·dire spécialiste du vol à l'aide de crochets ou
fausses clefs. Le lithographe deviendra facilement faussaire, etc.

Les individus n'ayant jamais exercé un métier et ne possédant, par
conséquent, aucune connaissance spéciale, commencent presque toujours
leur apprentissage en exécutant des vols faciles tels quele vol à l'éta
lage et le vol au poivrier.

FRÉQuEN'rATION DES 'l'RIBUNAUX.

Un très grand nombre de récidivistes fréquentent assidûment les
audiences destribunaux. Ce n'est pas par simple curiosité qu'ils y vont:
ils s'y instruisent. C'est leur école mutuelle, comme ils disent. La dépo
sition d'un habile expert excite toujours toute leur attention, car ils
apprennent comment ils ne doivent pas exécuter leurs coups. Si donc,
devant le tribunal, un expert arrive à faire une démonstration qui ponrrait
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fournil' des indications utiles aux malfaiteurs professionnels qui se trouvent
toujours dans la galerie, il devra la faire de telle sorte qu'elle ne puisse
pas être suivie du public, mais seulement des magistrats, des avocats et
des jurés. .
. Les récidivistes acquièrent du l'este encore, en fréquentant les tnbu
naux d'autres connaissances très utiles pour eux: ils apprennent le code
pénal et la procédure. Quelques-uns de ces vieux chevaux de 'retotf,r con
naissent aussi bien le code qu'un avocat, et l'on est étonné de les entendre
discuter leur cas d'une façon toute juridique.

Les spécialités de la haute et de la basse pègre ne sontpas les mêmes.
Celles de la haute pègre demandent, en général, plus de raffinem~nt que
celles: de la basse pègre. Ainsi nous trouvons c.omme spécialités essentiel·
Ipment exécutées pal' la haute pègre: les vols dans les grands hôtels
(rats d'h6tels), l'escroquerie aux jeux dans les cercles (grecs), les vols dans
les bijouteries, les cambriolages raffinés, etc.

La basse pègre a comme spécialités: les cambriolages ordinaires, les
attaques nocturnes, le vol à l'esbrouffe, le vol au radin, etc. .

Certains genres de délits ou crimes sont communs aux deux catégones
de délinquants. Toutefois il existû toujours une grande différence dans
l'exécution du forfait suivant qu'elle est l'œuvre de la haute ou de la basse'. .
pègre. La première" ll,e trava~lle presque jamais au hasard,.mals, s'ent:>ul'e
toujours de tous les renseignements et mesures de précautIOn necess~l1>es.

En outl'e, elle ne marche jamais si elle n'est pas sÙl'e que le prodmt du
vol, etc. vaille la peine et les risques, La basse pègre ne prend pas autant
de précantions. Elle travaille brutalement.

LIEUX DE HENDEZ'YOUS DES SPÉCIALIS'l'ES.

Dans les grandes villes, beaucoup de spécialistes possèdent le:rrs
lieux de rendez-vous qui, le plus souvent, sont des cafés plus ou mOITIS

bien tenus. Ainsi, à Paris, les pourvoyeurs des maisons publiques (les mar
chands de bidoche)'ontun café attitré dans une des rnes des plus pa~·

santes. Non loin de ce café- s'en trouve un autre du même genre, ,maiS

presque uniquement ~réquenté pal' des monte en l'air, c'est-à-dire. des
voleurs s'attaquant de préférence aux étages les plus hauts (mansardICr.s,
bonjouriers). Dans une autre grande rue de Paris est un café qui est le
rendez·vous des voleurs de pierres précieuses. C'est dans ce café que se
traitent les affaires entre voleurs et receleurs.

A :Marseille en plein centre, il existe également deg cafés ou bou
tiques de march~ndsde vin servant de rendez·vous à certaines spécialités
de la pègre.. , . " ' .

. '. A Berlin, dans la salle d attente de trOlswme et quatneme classe de
la gare de Silésie, les Schieb€1's, c'est·à·dire les voleurs à _la tIre et les
voleurs au jeu (bonneteurs)l se rassemblent pour détrousser les émigrants
russes ou polonais ou les ouvriers agricoles polonais arrivant ou rentrant
après les moissons.

Ces lieux de rendez-vous des spécialistes ne sont pas à confondre
avec les cafés, bals, etc., servant de rendez·vous général aux membres de

l'une onde l'autre .des deux grandes catégories des malfaiteul's,sans dis.
tinction de spécialité, dont il sera parlé plus loin. Les premiers sont, en
gériél'al, mieux tenus. Les individus qui les fréquentent ne sc distinguent.
souvent en rien du consommateur honnête, et celui qui n'est pas initié aux
mœurs des délinquants de profession les prend facilement pour des ou-:
vriers, commis voyageurs, etc., venus là pour se désaltérer ou pour
causer de leurs affaires avec des camarades. Toutefois. dans certains de
-ces rendez·vous de spécialistes, la simple venue d'un consommateur
inconnu fait fuir les habitués; en tous cas, les conversations cessent
comme par enchantement.

L'INTERNA'l'IONALISME DES LIEUX DE RENDEZ·VOUS.

Leslieux q.e rendez·vous des 'Spécialistes ont pourtant l'internationa
lis111.e COffilllUn avec· les cafés, bals, etc., fréquentés par l'ensemble d'une
des catégories de la pègre, c'est-à-dire qu'un spécialiste déban1ué tout fraî
-chement dans llne -ville
qu'il -Visite pour la pre
mièrefois, a bientôt trou·
vé le café ou la boutique
du marchandc1e vin atti
tré de ses collègues. Et
cela ne s'applique pas
seulement aux -spécialis
tes du même pays, mais·
aussi aux spécialistes
étrangers. Vers la fin de
sa vie, le regretté crimi
naliste théoricien Lom
broso s'occupait beau.
coup de l'internationa'
lisme des c'riminels. Le Fm. 8. - Maison publique à Lyon.
caractère international
~es lieux de rendez·vous des criminels, s'il l'avait connu, aurait été pt}JJ-t..
etre, pour appuyer sa thèse, d'une valeur plus forte que les sUgniàtes
douteux.

Souteneurs et prostituées.

Beaucoup, on peut même dire la très grande majorité des malfaiteurs
de profession des villes, non pas seulement ceux de la basse mais aussi
c~u:x de la haute pègre, sont des souteneurs. A la campag~e, les l'éci~
dlvlstes souteneurs sont la grande exception.

LE RÔLE DU SOUTENEUR;

. ,Engén~ra~,?ll croit que le souteneur est l'a11'l-unt de cœu,r de la pros
tItuee. En reahte, les amants de cœur soutenetws sont rares' en tout cas
ils ne forment qu'une infime minorité dans la caste des 1nec~ (de ma~ue~
l'eau),' comme ils aiment à s'appeler eux-mêmes.
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La liaison du souteneur avec la prostit~lée (sa marnÛte) est une asso
ciation d'intérêts communs, et non pas une liaison d'amour.

La prostituée débutante, quand elle descend sur le ruban, c'est·à·dire
dans la rue, pour trouver des clients, constitue une nouvelle concurrence
aux prostituées habituelles du quartier. Il va sans dire que ces dernières
ne la recevront pas très aimablement, ct chercheront à la chasser du
domaine qu'elles croient leur appartenir.

Si la débutante est seule, elle est à peu près sans défense; mais si
elle a derrière elle un jeune souteneur vigoureux, les autres prostituées
du quartier n'oseront plus lui faire des ennuis.

Enrécompense de ce service, la jeune prostituée partagera son gain
avec son souteneur.

Ce dernier constitue donc, au moins au début, une véritable défense
de la prostituée, non pas contre le client, mais contre ses collègues. Sou·
vent la prostituée aura encore besoin de son souteneur même après ses.
débuts. Des querelles très violentes, des haines mortelles sont .très fré·
quentes dans ces milieux. Lesout_eneur est alorslà pour défendre sa femme.

Le souteneur intervient, en général, rarement dans les relations entre
prostituée et client. Toutefois, il arrive de,temps en temps que le sonte
heur rançonne l'ami de passage desa ,marmite. Dans la prostitution plus
relevée (on pounait l'appeler la hatde prostitution pour la différencier·
de la basse prostitidion), le souteneur joue quelquefois le mari trompé et
fait chantm'le client, c'est·à-dire lui extorque des sommes souvent con
sidérables.

La prostituée s'habitue petit à petit à son hon~me et, même maltraitée
par lui, elle continue à l'entretenir. Quelques-unes des prostituées sont
même attirées verS leur souteneur par les mauvais traitements de celui-cir

car, sexuellement' très perverties, elles en jouissent à la façon des maso·
chistes masculins., D'autres, lasses de ces mauvais traitements, abandon
nent leur mec et .vont vivre avec un nouveau, car elles sont déjà si habi
tuées à ces parasites qu'elles ne peuvent plus s'en passer.

Le souteneur délaissé cherchera à se venger soit de celle qui l'a aban
donné, soit de celui qui la lui a prise. Ce désir de vengeance donne
lieu à ces ~cènes de carnage où le couteau et le revolver servent d'argu
ments. Quelquefois, les amis des deux antagonistes viennent à la rescousse
et provoquent de véritables batailles. Les combats des fameuses bandes
de Manda et de Lecca, à Paris, n'étaient rien d'autre que des querelles entre
le souteneur abandonné par sa prostituée et son remplaçant, les deux
flanqués de leurs amis. Le sentiment qui les a provoqués n'était pas
l'amour trompé, mais le désir de venger l'affront subL":

Quel'amour ne soit que très rarement le lien qui unit la prostituée au
souteneur, cela résulte aussi du fait qu'une très grande partie des prosti·
tuées plus âgées sont des tribades, c'est·à·dire des homosexuelles. A leur
début, ces femmes étaient peut-être attirées' vers l'autre sexe,- mais le
contact avec un très grand nombre d'hommes leur a fait prendre en
dégoût ces derniers et les a amenées vers la femme.

Et pourtaut la presque totalité de ces tribades, daus la plupart des
pays,. Vivent avec des souteneurs. Il y a même dans les grandes villes un
c~r~aIn nombre ~e ?rostituée~ tribades a.yant des souteneurs qui, de leur
cote, .son.t des pederastes actifs ou paSSIfs. Il est vrai que, dans l.a haute
prostitutIOn,.des m.aît1·esses possèdent, à côté de leurs clients appartenant
aux classes fortunees, des ama.nts de cœur ou gigolots sortis souvent de la
basse. pègre. Ces individus sont entièrement entretenus par les femmes
-et dOlvent, par conséquent, être rangés dans la classe des souteneurs. Ce
genr~ de souteneurs, en comparaison avec le grand nombre des autres, est
relativement rare.
. _,Le nombre des prostituées non. casernées dans les maisons publique~

et n ayant· p~s de ~outeneurs~st ?ebt. Pourtant, dans quclqllCS rares villes,
par exemple aBerlm, les prostituees sanssouteneurs sont assez nombreuses.
Mais cette indépendance des femmes paraîtètre spéciale à Berlin cal'
dans les autres grandes villes de l'Allemagne à Munich notamlUe~t l~
prostituée a son souteneur comme dans les vill~s de France. '

L.es ~~ostituées pensionnaires des maisons p~lbliques ne possèdent
pas reguherement de souteneurs. Mais la prostituée ayant vécu antérieu
rementen cha-mbregarde souvent son amÛ. Elle le reverra lors de ses sorties
et lui. ap~ort~ra les pon~'boires des clients. Il faut, du reste, ajouter que ie~'
prostltuee.s h?res se re~ll'ent quelquefois dans les maisons publiques pOUl'

se Soustraire, a leur anCIen souteneur. '

LE RECRUTEMENT DES SOU'l'ENEURS.

Les. souteneu.rs Se rec:'u:ent dans, toutesnies classes de la population.
COmme ils appartIennent a l ensemble de la pègre, nous aurons à y distin.
guer les souteneurs de la haute et ceux de la basse pèare.

~ans la. premi,è:~ catégorie, nous trouvons des ~dividus ayant reçU.
une lllstructlOn superieure et ayant eu quelquefois des situations fort
ho?orab!es, Ce sont généralement des dévoyés intelligents et, par cela
~eme,d autant plus dangereux. CeH'individus exercent souvent, pour garder
l app~rence, un ~ se~bl~nt de métier: vague représentant de commerce,
courtIer marron, sOl"disant artiste lyrique, etc., en général un métierôu
le~rs occupati~ns sont diffi~ilementcontrôlables. Ils appartiennent assez
frequernment a des bandes mternationales de malfaiteurs.

~a.s~c?nde catégorie se recrute dans lesmil.ieux ouvriers et dans ceux
des reCI?-ivlst~S.Les o~vriersg~rdentparfois leur métier et travaillent pen.,
dant la Journee. Le SOlI' venu, Ils surveillent leur femme. -

AGE DES SOUTENEURS.
Dans cette seconde catégorie de souteneurs nous trouvons mi· très

grand. no~bre de tout jeu~es gens. Les s'outene~rs de 15 et 16 ans, quel.
~uefOls merne encore plus Jeunes, n'y sont pas rares. Mais, on y rencontre
~galement des souteneurs d'un âge très avancé. Nous avons vu à Lau.
sanne',Aun souteneur de 75 ans vivant aveç une pro.stituée 'de 72 a~s. J

'A L age moyen des souteneurs varie avec lesnations:etave_c les villes.
L ag.e moyen des souteneurs de Berlin est, par exemple,.'plus avancé que
celm des souteneurs de Paris. -
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DIFFÉRENCE DE 'l'ENVE DES SOUTENIWRS.

Le souteneur de basse pègre a son type spécial. Mais ce type change
d'un pays à l'autre, voire mêllle d'une ville à l'autre. Le n'Wc parisien
déhanché, dégourdi et le plus souvent jeune, ne ressemble en rien au
Louis posé et très petit bmwgeois de Berlin ou au Lucki, très couleur
locale de Munich.

D'autre part, le nervi·so1deneur de Marseille a un autre COStUiJ11B
professionnel que l'apache-souteneur parisien. Enfin le souteneur, genre
très ouvrier, des villes de la Suisse française, se distingue de nouveau,
par sa tenue, de ses confrères français. Les différents costumes profes
sionnels des récldivistes souteneurs seront traités plus loin dans un para
graphe spécial.

Le souteneur de la haute pègre ne se distingue en rien de l'homme
du monde, parfaitement habillé. Les exigences de sa spécialité demandent,
du reste, une mise très correcte, mais lui défendent aussi l'exagératio'n,
car il s'agit pour lui cle ..capter la confiance des clients par cette correction
de mise et d'allures qui trompe souvent même les hommes les plus
avertis. La plus stricte correction de mise est surtout de rigueur pour les
souteneurs appartenant en même temps à une bande internationale, de
rats d'hôtel par exemple. Ceux·ci ne fréquentcnt le plus souvent qne les
hôtels de premier rang où descendent des étI:angers aisés, et leur tenue
doit être appropriée à l'entourage, pour ne pas atti rel' l'attention du per
sonnel et des voyageurs.

SOUTENEURS l\TARIÉS.

TI n'est pas rare de trouver' des souteneurs mariés -légitimement avec
leurs prostituées. Le mariage légal est en ce cas contracté pour des motifs
divers: ou bien le couple veut exploiter le chantage, et le souteneur a
alors tout intérêt à être vraiment marié avec la prostituée pour, éventuel·
lement, pouvoir mieux jouer son rôle de mari trompé devant le client
de passage j ou bien la femme, en se mariant légalement ave<? son soute·
neur, veut éviter son inscription dans les registres de police ou provoquer
sa radiation des dits registres; ou, enfin, la prostituée veut éviter son
expulsion du pays.

Le mariage pour ce dernier motif est.surtout employé par les prosti.
tuées des villes de Suisse. La femme étrangère, au canton ou à la Suisse,
arrêtée pour raccollage, peut être expulsée administrativement du canton.
Pour éviter cette expulsion, beaucoup de prostituées étrangères se marient
avec des souteneurs du pays. Ainsi, parmi les prostituées de Lausanne, un
bon tiers est marié.

Mais la prostituée mariée n'habite pas, la plupart du temps, avec son
mari souteneur. Celui·ci continue à vivre avec la prostituée qu'il avait
avant son mariage et qui, le plus souvent, n'est pas celle qu'il a épousée.
La prostituée, de son côté, rest.e avec son ancien souteneur.

Quelquefois ces mariages entre souteneurs et prostituées donnent
lieu à un véritable marché. La prostituée étrangère, désireuse de se mettre
à l'abri contre l'expulsion, offre, pour se faire épouser, une certaine somme

~ un souteneur du pays. Celui,ci prend l'argent, épouse légalement la
prostituée et continue à vivre avec son ancienne mair'm'fie.

Pour illustrer ce;que nous venons de dire, nous citerons un cas de
notre propre pratique: la prostituée D., désireuse d'éviter le danger de
l'expulsion, se fait' épouser par le souteneur B. (appartenant à une famille
où l'on est souteneur de père en fils) moyennant une somme de 800 francs,
soi,disant toutes ses économies. Cette prostituée, faisant exception à la
règle, vivait avec son mari, qui continuait à servir de souteneur à une se·
conde femme. Le mari, ayant appris que sa femme légitime l'avait trompé
en lui disant n'avoir que 800 francsd'économies et sachant qu'elle en possé~

dait encore 600 francs,fait cambrioler sa chambre penùant une absence de
celle·ci par son ami D. Le mari et D. partagent ensemble les 600 francs.

LE CODE PÉNAL ET LES SOUTENEURS.

La plupart des codes des pays civlIisésllOssédcnt des paragraphes
spéciaux punissant ceux qui profitent de la débauche d'autrui, en d'autres
termes, les souteneurs.

Ainsi l'article 198 nouveau du code pénal vaudois dit ce qui suit:
« Celui qui sciemment profite de la débauche d'autrui, facilite, favorise

ou soutient la débauche d'autrui, est puni par lille amende n'excédant pas
1000 fI'. au maxi~num etpar lille réclusion de 3 ans au plus.

) Le maximum de la 'peine peut être doublé si le coupable est un ascen
dant, le mari, le tuteur, le maître ou telle autre personne exerçant une
surveillance ou nne autorité sur la personne dont la débauche lui a pro~

fité ou dont la débauche a été favorisée.
» Le tribunal prononce, en outre, la privation générale des droits ci·

viques pour cinq ans au maximum. Si le coupable est un ascendant, la
privation à vie des droits de la puissance patenlelle peut être prononcée
contre lui. »

Le code français a son paragraphc. du vagabondage spécial. Le code
'allemand prescrit dans sOn paragraphe 181 a :

« Celui qui est partiellement ou entièrement entretenu (ganz oder
teil1'veise den Lebensunte'rhalt beziehf) par une prostituée professionne:lIe
en profitant de son métier immoral, ou celui qui protège habituellmnent
ou par égoïsme une telle femme dans l'exercice de son métier immoral ou
lui prête assistance d'une autre façon (souteneur), est puni d'un mois al~
moms de réclusion. .

» Si le souteneur de la femme est le mari, ou si le souteneur a incité
la femme, par force ou par menaces à exercer le métier immoral la

'ti ' ,puni on est au moins une année de réclusion.
))L~ tribunal peut prononcer, en outre, la privation des droits civiques,

la sm':8111ance de la police et la remise à l'autorité de police dû pays avec
l~s smtes réglées par le § 362, 3 et 4 (transfert dans une maison de correc
tlOn, colonie pénitentiaire ou asile, expulsion pour étrangers). »

. C~s dispositions des codes étant assez sévères, on pourrait croire que
la Justice est suffisamment armée contre les souteneurs pour en diminuer
le nombre. Malheureuseinent ce n'est pas le cas. Tous ces paragraphes contre
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les souteneurs sont, la plupart -du temps, inapplicables dans la pratique.
En effet, il est très difficile, quelquefois même impossible, d'apporter la
preuve directe que l'individu, réputé partout souteneur, vit de la
prostitution d'une femme. Et, aussi longtemps que le tribunal ne possède
pas cette preuve directe, ilne peut pas condamner.

MOYENS DES SOUTENEURS POUR ÉVITER l,A CONDA1<iNA'fION

l'AR LES TRIBUNAUX.

Les souteneurs se gardent, naturellement, de se faire remettre osten
siblement par leUfS marmites de l'argent provenant de la prostitution de
ces dernières. Toutefois, l'observateur attentif pourra, dtms les grandes
villes, le SOIr venu, surprendre les filles en chevettx qui. tout· en marchant
à côté de leur mec, lui glissent une pièce de deux ou de einq francs dans le
creux de la main. Mais comment pronver que cet argent provient de la
débauehe.d'autrui'? En cas d'arrestation en {icf,g'rant délit, le souteneur pré
tendra toujours que c'est de l'argent qu'il a prêté à la femme et que celle·ci
lui rend. Sans doute une filature permettra au policier de constater la re
mise répétée de l'argent par la fille au souteneur. Mais cette filature pren
.dra du temps, beaucoup de tempsl et le personnel policier, numérique
lnent insuffisant dans la presque totalité des villes, n'aura pas les loisirs
voulus pour consacrer pendant huit ou quinze. jours son attention à lm
seul souteneur parmi des milliers d'autres.

Ainsi le souteneur échappera à la répression, et.l'exemple de l'impu
nité augmentera de plus 'en plus le nombre de ces individus non seule
ITlent dangereux pour la moralité,mais encore redoutables pour la sécurité
publique. ~

Les souteneurs disposent du reste encore, en cas d'arrestatIOn, des
moyens multiples et varié...;;: ponr prouver, devant les tribunaux, qu'Üs n'ont
pas besoin de la prostitution de leur (f,1wie pour vivre. Nous n'indiquerons
·que les plus typiqÙes.

Un souteneur loue une boutique quelconque, la meuble de quelques
outils de menuisier. serrurier, etc., et s'inscrit à la mairie comme exerçant
le métier de menui~ier, serrurier, etc. li distribue à tous ses amis, soute
neurs comme lui, des livrets d'ouvriers, attestant que les dits individus
travaillent dans son atelier. Du moment qu'il est inscrit à la mairie, ces
livrets sont légalisés sans cDntestation. Il va sans (lire qu'on ne travaille
jamais dans l'atelier. Ari'ètés, les souteneurs exhibent leurs livrets d'ou
vriers dûment légalisés ct qui prouvent qu'ils ont un métier honorable 1

Dans les grandes villes, un'e partie notable des exemplaires des grands
journaux quotidiens est vendue par des camelots. Ceux-ci sont inscrits, au
près des expéditi.ons, pour un Iiombl'e fixé d'exemplaires par jour. L~ so~·
-teneur, payant sa patente de camelot, se fait inscrire auprès des quotl
diens pour 100 ou 200 exem plaires par jour, mais fait chercher ces exem·
plaiTes par un véritable camelot auquel il passe les journaux avec une
remise variant d'un demi ou d'un centime. Il perd ainsi, par jour, 1 fr.
-ou 1 fI'. 50, mais il se crée aussi" en cas d'arrestation, un moyen d'échapper
iL la répression. Sa patente de camelot et le fait qu'il est inscrit pour un.
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nombre déterminé et jouIïh'llier d'exemplaires à l'expédition d'un grand
quotidien, constituent pour lui un véritable alibi devant les tribunaux.

Un certain nûlnbre de souteneurs de grandes villes ne eraigncnt pas
la dépense d'une patente de camelot. Ils ne l'utilisent pas, mais grâce à
cettepièce j ils sont à l'abri des dangers d'une rafle de police, car 'elle est
là pour les disculper du vagabondage spécial.

Du. reste, quelques souteneurs, surtout dans les villes de moindre
importance où la police connaît trop bien les récidivistes, travaillent réel
lement de temps en temps. Mais le travail qu'ils choisissent est un travail
très spécial. Ils travaillent chez les forains dans les fètes.

Ainsi, dans nos villes de la Suisse française, les souteneurs, aux temps
des fêtes, s'engagent eommeemployés de balançoires, comme crieurs de
boutiqllesdivérses, notamment de ménageries, comme lutteurs dans des
établissements de lutte, etc. Les fêtes pas~ées, ils se font certifier, par le
patron forain leur travail, ~t se servent, parla suite, de ces certificats pour
prouver qu'ils possedentunmétier. Je travaille aux balançoires est une
réponse bien COIlllue de nos agents de police.

Enfin un assez grand nombre de souteneurs, surtout dans les petites
villes, relativement moins dans les grandes villes, possèdent et exercent
vraiment un métier. Pendant la journée, ils travaillent honnêtement; le
soir et la nuit, ils surveillent leur prostituée et fréquentent les bouges et
les bals de la pègre.

Tous ces moyens et trucs employés par les souteneurs rendent très
difficile la répression du vagabondage spécial, car ils enlèvent, d'abord ~:
la police, ensuite aux tribunaux, la preuve directe du délit. Pourtant, dans
l'intérêt de la· sécurité publique, les souteneurs devraient être traqués
·plus qu'ils ne le sont auj,ourd'hui, car le mot ,souteneur est presque tou
jours 'synonyme de voleur,escroc, cambrioleur, etc., et même assas
sin.En d'autres' tèrmes c'est chez les souteneurs que se recrutent la ma
jorit~ de ilos-:malfa'iteurs de profession dangereux. En diminuant, par une
répression sans pitié, le nombre dès souteneurs, on diminuerait en même
temps le nombre des vols, des cambriolages, des assassinats.

Ilest donc nécessaire .que les paragraphes spéciaux des codes-soient
rendus plus maniables pour permettre de les utiliser beaucoup plus sou
vent;

PROSTITUTION FÉl\UNINE ET CRIME.

Comme il a été dit plus haut, la prostitution constitue pour la femme
un- dérivatif du crilIl;e. Mais souvent, chez la femme, la prostitution et le
crime vont de pair. En effet, On rencontre un grand nombre de femmes
qui sont en même temps des prostituées et des criminelles. Elles commet
tent leur crime ou délit isolement ou avec leurs souteneurs.

En compagnie de ces derniers, les prostituées commettent surtout
les eritnes e~ délits suivants : 'brigandage avec guet·apeus, chantage et
extorsion. '

Des brigandages pareils à celui -décrit ci-dessous et tout aussi caracté
ristiques de la prostitution criminelle arrivent très souvent:
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« M, X" cultivateur, âgé de 5i ans, était allé passer la soirée à Con~.

piègne. Dans la rue de Corne-de-Cerf, il accepta les avances ~'une prostl:
tuée, qu'il suivit sUl'la berge de l'Oise: L~L, .sa cOI:npa!?ne Jette un C:l
d'appel. D'un terrain vague sort alors nn IndIvIdu, qUI se ,J~tt~ sur le cultl·
vateuret le frappe à la tête à l'aide d'un coup.de'~Ol?-~amel'lca~n:?C" voya~t
qu'on veut le dévaliser et effrayé par la prOXImIte de la nVl~r~, se d~.
fend énergiquement et parvient à se dégager. La fille galante a ete appre·
hendée par la police· au moment où elle cherchait à attirer un autre pas-
sant dans le guet·apens )), .

Seule ou accompagnée d'une autre femme, la prostituée pratique sur~

tout le vol à l'entôlage. . . .'
A côté de ces _crimes et délits lJ'rofessionnels de la prostltutlOll ieUH'

uine, un très grand nombre -de prostituées participent à tous les autre~

genres de crimes et délits. Ains~, o-?- voit relativement souv,~nt.la ~rostl
tuée collaborer directement ou Indirectement~en servant d IndlCatnce ou
en faisant le guet, aux assassinats .commis pal' ùes hommes. L'assassinat
commis par, des prostituées seules est l'are; le meurtre par contre est assez.
fréquent. .

La prostituée, en général, est très jalouse, et elle se venge volontlers
de la trahison par des coups de couteau ou de revolver. La vengeance pal'
le vitriol est moins utilisée par la prostituée; c'est plutôt la veng~m~ce d~
la petite bourgeoise ou de la maîtresse, qu'on ne peut pas assImIler a
la prostituée professionnelle.

Il est pourtant à noter que la vengeance exercée pa:' la prostituée sur
la peri30nne du souteileur qui l'a aba~donnée es~ relativement I:are; par
contre, la prostituée se vengera volontiers de sa nvale, surtout SI elle est
tribade, car les trahisons entre prostituées tribades ne se pardonnent pas.
Elles sont la cause de la plupart des rixes sanglantes, souvent mortelles
même, entre femmes. . . .

Il 'ne faut pas· oublier, comme spécialité c~·lml?elle.de la prostltu·
tion féminine, l'espionnage. Dans tous·les pays; Il.ny ~ pres,que ,aucune
affaire d'espionnaO'e oÙ l'on ne trouve la collaboratlOn tres active d une ou
de plusieurs prostituées. Celles-ci, très enclines à l'intrigue: servent ~'inter.
médiaires, et en examinant la correspondance des esplOns (eaplOns se
vendant pour de l'argent, bien entendu); on con~,ta~e, que la plupart
des lettres compromettantes portent une SIgnature femInme.

Dalis la haute prostitution féminine, on trouve également cette colla·
boration à la débauche et;lu -crilne; seulement elle prend alors d~s
formes plus élégantes, si l'o~ peu~s' expril11~rainsi. C'~st alors l'escro~uene
raffinée le chantao'e l'escroquene au marragf<, la debauche des mmeurs

-et aussi l'espiÇlnna~~.La haute pr0st~tutionsert vo.lontiers, d'inte,rmédiaire
dans les affaires financières véreuses. n va sans (lIre que, dans l ensemble
de la prostitutionféminine, les délits contre les mœurs et:les, attentats à la
pudeur sont très fréquents. . . . . . .'

D'autrepal't, lilprostituée est aUSSI souvent vlCtuue dan~ les affaIres
d'homicide exécutées par des hommes. C'est le souteneur qUI la tue pour

Prostitution masculine.

Silapr()stituti():r:t-fém~ineatt~'e l'attention du criminaliste pratique,
p.on pas seulement, au, poiIit, dev,ue- de la police sanitaire, mais aussi à
cause .desmultiples délits -eterimes ayant leur origine dans le milieu des
filles et de leurs souteneurs,la prostitution masculine devra être également
'~urveillèe de, près,-En effet, les crimes commis par des prostitués mâles
sûnt;proportionriellement, encore, plus fréquents que ceux de la prostitu-
tÜm féminine. .

:ri0us entendons par prostitution mâle indifféremment les pédéras~e§..---

"ctifs et passifs qui sé prostitnent pour de l'argent, Dn reste, le prostitué
màle est le plus souvent actif on passif, au gré dn client.

La prostitntion masculine est un élément avec lequel la police doit
compter aujourd'hui, non pas qu'ellen'ait pas ~xistéjusqn'ici,mais autrefois
elle était pIns clandestine et moins professionnelle que de nos jours.Il est
VTal que, dans l'antiquité, elle ·était encore plus l'épandue qu'aujourd'hui.
.J..es prostitués. mâles sont nombreux dansles grandes villes,très nombreux
même dans certaines villes du nord et du sud, comme à Berlin et Naples'.
A Paris également, il existe une prostitution masculine considérable, Les
villes de moindre importance ne sont pas exemptes de ces individus non
plus ;~ mais, étant peu nombreux, leur présence ne se remarque, pas.

Ilva sans dire que nons ne comptons pas comme prostitués mâles
grand nombre des homosexuels attirés vers les hommes mais ne ven-,

pas leur corps pour de l'argent.
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duitsonmiché ou lop (client; l'expression miché est plutôt employée par
la femme prostituée) dans nn hôtel spécial.
. Dans les grandes villes, la haute prostitution masculine possède ses

lIeux de rendez-vous,Ja plupart du temps des cafés ou des cafés·concerts
totalement séparés de ceux de la basse prostitution. Dans les ville~
moyennes, ·le8 deux catégories se mélangent davantage.

Les· te~lanciers de ces cafés sont souvent eux-mêmes des pédérastes.
D""7s ces lieux de rendez-vous, le prostitné mâle attend les clients, Un
petit orchestre et des danseurs y procurent de la distraction,

Dans certaines villes de l'Allemague, le café ou le restaurant attitré
des pédérastes possède une salle de danse où les prostitués dansent entre (
eux ou avec leurs clients.

Les pédérastes professi?nnels s'appellent entre eux par des noms de
femme: TItme, Olga, la Tuhpe, la Patti, la Marquise, etc,

" " BASSE PROSTITu'rION

La basse p~ostitl\.tÎon m~culine opère principalement dans la rue et
d~ns les ve.spaslen,ne~.Toutefo,is,'_elle ne fréquente pas les rues ou les
places publiques ou CIrculent les pédérastes de la haute prostitntion,

.Le ped:H'aste de l~ basse prostit~tionne diffère,pa~ son extérieur,
en n,en du ~e~ne o~vner ~u petit employé de commerce. Ce n'est que son
mane?,e speCIal qUI le faIt reconnaître au policier averti. TI cherchera
parn~n les passants, un client qui semble marcher. TI se placera devant lui
~~ dlsp~raîtrada~s l.a proch~ine vespasienne (théière est leur expression) ;
SI le chent le SUIt, Il le satIsfera tout de suite ou l'emme'ner d
h'tl bl'd a ansnno e meu e ,e basse classe. Si .le client n.e le suit pas, il répétera sa ma~

nœuvre,p~u~ 1abandonner ellsulte quand Il velTa qu'il s'est trompé.
Les. p~deraste~ de,ba~se classe ne pratiquent souvent que l'onanisme

del~urs che~ts, et ~ls 1execu~ent mê~e en pleine rue. Ainsi, ces dernières
. ann~es, les mdustl'lels emplOlent la cmématographie en rue pour faire de
~~_ reclame pour leurs prod:uts: Ces séancés de cinématographie en plein
a~ donnent n~turellementlieu a des rassemblements de public très consi
,d~rables. Les J,eunes prostitués ~ro~tent de ces rassemblements pour s'_ap~-

ploch~r des laps, ",t pour les satlsfmre sur place, ..
D autre~ ~tihsent l?ourcela les vitrines attirant beaucoup de monde

~o'r~1.Ille les vltrmes des Journaux contenant les dépêches, etc. des dernier~
evtenements, Dans leur langage spécial, les pédérastes appellent ces opé-
ra lOn~: les séances dè presse. .- '

MOYENS DE RÉCLAl'rIE DES PÉDÉRASTES

fIl ",st coln)nu que les homosexnels (pour les distinguer des pédéraste~
~:.~esslO~escherchent SO:lve,nt lem' â1n.e sO?ur alj moyen d'annonces
1 les Journaux, Les prostltnes mâles se servent de photograph' es d
eur Phe:t;'sdonnde nue qu'ils envoient directement ou font envoyer p~r dees

marc an s e photog 'a hi b' 'l' t 1 . 1 P _es 0 scenes, aux amateurs. Ils possèdent du
es e, ,e?rs m~Isons cl~J?}J,..sse, to~t comme les prostituées féminines. '

1 D autres Ieche~ch",n,tleur chentèle par des inscriptions qn'ils font dans
es vespaSIennes. 'Amsil on trouve "assez fréquemment dans ces édicules

SOUTENEURS.

Comme"les prostituées féminines, beaucoup de prostitués mâles ont
leur souteneur. Celui·ci remplit auprèsd'eux le;lnême rôle que le soute
neur de la prostituée. Le souteneur est fréquemment un ancien prostitué,
mais qui est devenu trop vieux pour plaire à la clientèle. Parmi ces indi
vidus, on trouve une spécialité très dangereuse: les serreurs de gosses. Ce
sont des souteneurs de jeunes pédérastes, mais qui ne se contentent pas d'es
gains réalisés par leur protégé. Ils prélèvent encore une dîme sur les jeunes
prostitués qui n'ont pas de souteneur attitré. Si ceux-ci n'abandonnent pas
de plein gré une partie de leur argent, ils les y forcent et, au besoin, ils les
étranglent à moitié, dans une rue déserte, pour leur enlever ce qu'ils possè
dent. De là le nom seryeuy de gosses.

HAUTE ET BASSE PROSTITUTION lliASCULINE.

Pareille à laprostitution féminine, la prostitution Inasculine se divi.o;;:e
en deux catégories bien distinctes: la haute et la bass~ prostitution.

. HAUTE PROSTITUTION.

La hautepr.ostitlltion masculine ne se Inêle pas aux pédérastes de
basse classe. Elle a ses lieux de rendez-vous et ses rues où elle racolle les
clients. Beaucoup d'individus appartenant à cette catégorie font le métier
de maitresses, c'est-à-dire qu'ils ne fréquentent qu'un client, appartenant à
la société aisée, et r~çoivent en échange de celui·ci une mensualité. Il
n'est pas rare de rencontrer, dans les gr::~ldl?s villes, de jeunes pédérastes
entretenus à raison de 800 à 1000 fraIlc~~is.

Les jeunes pédérastes appartenant à la haute prostitntion sont tou
jours habillés à la dernière mode et portent souvent un signe distinctif
connu seulement des initiés. Ainsi les pédérastes professionnels de Berlin
portaient, ces dernières années, tUle petite rose rouge à la boutonnière.
A Marseille, le sigue distinctif était un mouchoir de soie porté dans la
poche du haut du veston oU dans la main.

Quelques-uns de ces individus, pour aguicher les clients qu'ils appel.
lent les laps (de salop), cherchent à se donner une allure de femme en se
serrant la taille dans des corsets,

En général, le prostitué mâle des deux catégories, si le client ne
l'amène pas chez lui, n'exerce pas son métier dans sa chambre, mais con·

ORIGINE DES PROSTITUÉS I1IALES.

Le prostitué mâle, surtout le passif, n'est, très souvent, pas un in
verti d'origine; au contraire, on rencontre ce dernier plutôt ràrement parmi
les pédés ou tantes (leur désignation argotique). Très fréquemment, ces
éphèbes sont des jeunes gens ayant appris un métier et qui ont été dé
bauchés par des professionnels de la pédérastie. A Paris, par exemple
la majorité des jeunes pédérastes est fournie par les gal:çons bou
chers, .épiciers et confiseurs à cause des dOl'tOÎTS _cn commun. Dans
d'autres villes, ce sont les coiffeurs, tailleurs pour dames et, en géné
ral, toutes les professions un peu félninines qui fournissent le gros de la
prostitution m:asculine. On trouve souvent aussi des garçons de café parmi
les pédérastes professionnels:
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PR,OSTITU'r-ION MASCULINE ET CRIME.

La prostitlition -masewine fourn~t·beaucoup de cri~ninels.Le chantag~~
qui sera traité dans un chapitre ultérIeur, est un de~ Cl1me~1:8 pl~ls e.xcrces
par les prostitués mâles. Danslcs ~ays surtout ~u ,la pederastle~onlI~,e
telle est punie, les chantages exerce~ pa:r des pederaste~ s,ont tIes ~e.
queuts. Nous avons vu plus haut que le brIgandage entre pederastes eXIste

égaIement....
Mais les prostitués mâles constituent aUSSI une partIe notable des vo·

leurs cambrioleurs et assassins. Ce n'est pas pour surprendre, car dans la
prostitution, en général, le sentilll:nt~loralest si bas .qu'~l n~ ,su:tB:t plus
pour retenir les instincts maUVaIS. SI,. dans la prOE!tltut.IOn fem:pme, le
nombre des crimes]]'éO"ale pas proportIOnnellement celm des ~nmes des
prostitués mâles, la ca~sc en est" uni~liement. rinfériorité.phY~Ique ~e la
femme. Le pédéraste, tout eIl se prostItuant comw-~ la femm~, a poudant
gardé sa vigueur masculine et l'utilise, à l'occasion, pour commettre des

criIIies; , . ~l 'il
Ainsi les assassinats d'hOIn:o~exuelspar desprostltués ma .es, qu, s

ont utilisés, ne, sont ,pas 'rares. NOlls ne rappellerons que l'~s~ass~nat d~ l~
tue du Mont·Thabor, à Paris, au lnois de mars 1909. Le Crlllll;1aliste "!?~atl'
cien; dans des cas où le Iilobile du crime reste inconnu, fera bIen de dIrIger
ses recherches aussi de cc eôté. .

Signalons aussi une spécialité de cm~ains,.pé~léraste~ prQfeSSlOnnel~.:
le cEent est dévalisé pendant Son sommml. SIls aperçoIt d~ vo~ et sil
veut ravoir son argent, le p~déraste lui propose ~e porte:' ~lal~te, sachant
bietique l'autre ne le fera jmnais pour ne pas etre oblige d a~ouer son
vice. C'est une sorte d'entôlage, qui, naturellement, n'est exerce que sur
des individus de faible constitution.

publics des ir:scril?ti~ns dan.s ce genr~: « ~eau bru~J,sera ici pour:,. ce ~oÜ·_
à 6 heures ») J lIlSCl'lptlOfiS qUI ne sont rIen cl autre qu un moyen de recherche
de clients.

Psychologie des criminels professionnelst

Il serait plus que téméraire de vouloir fixer une psychologie qui ~'a'
dapterait à tOtlS les crilli.inels de profess~on.,Co~~ .chez l~ populatIOn.
honnête, la psychologie des criminels v~ne cl ~11 illellvldu à ~ autre.~~ur.
tant on observe quelques traits de·caractere qm seretrou-:ent chez un.crand
nombre de malfaiteurs professionnels, et dont la co~nalssance est l~~or.
tante' pour le criminaliste praticien, cal' cette. connalssa~ce peut lUI etr~
utile dans'les. enquêtes. Aussi nouS les énumérerons bnevement sans p;e
tendre' pouvoir en tirer des lois.com.m~ on en t.rou~e, dans certaI~s
ouvrages théoriques d'anthropologIe cnmmelle. MaIS, repetons·le, .le. faIt
qu'o'naconstatéces traits de caractère chez un grand nombre de cnmmels
n'impliqué nullement 'qu'on doit forcément les trouver chez tous."

GASPJLl,AGE DE L ARGENT.

Les l1lalfaitellrs volent·ils et tuent·ils pour s'enrichir? En. général on



40 :lt1ANUEl, DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. LE CRll\UNEL PROFESSIONNEL 41
-------

ennemis se coalisent en présence de l'ennemi commun: les représentants
de l'ordre, la police et la justice.

Le sentiment de la vengeance, chez beaucoup de criminels, est si fort
qu'ils se font tatouer le mot vengeance sur le corps. D'autres le gravent
sur leurs armes. Ainsi, nous avons, vu, surtout à Marseille, de longs cou·
teaux à cran d'arrêt, dits «( couteaux catalans) avec l'inscription « ven·
detta Corse ».

Le sentiment de vengeance vis·à-vis des agents de police, pris indi·
viduellement, est en somme relativement rare chez les récidivistes.
Si, lors de leur arrestation, beaucoup de criminels se défendent éner·
giquement pal' tous les moyens et cherchent à blesser aussi gravement que
possible les agents chargés de les appréhender, la plupart, une fois con
damnés et rendus à la liberté après avoÜ' purgé leur peine, ne pensent
plus à se venger de ceux qui les ont anêtés. Peut·être est-ce par peur,
-mais nous avons aussi observé chez beaucoup de récidivistes un certain
respect pour les policiers qui les ont- anêtés, ·si ceux.d, apr-ès.leur· capture,
les ont bien traités. Les inscriptiolls si fréquentes sur les murs des cellules
et tatouées sur le corps, comme (( mort aux vaches », « mort aux flics ), s'a
dressent à l'institution de la police et non pas aux agents de police pris
individuellement.

Toutefois, quelques récidivistes gardent une rancune terrible contre
les agents qui les ont arrêtés, preuve en soit Liabeuf, l'homme aux bras
sards constellés de pointes de fer, quia tué, en janvier 1910, pour se venger,
un agent de la police parisienne et en a blessé grièvement trois autres 1.

La vengeance des criminels estuupitoyable vis·à·visde ceux de leurs
camarades qui les ont vendus à la police. Suivant l'endroit, cet indicateur,
est dénommé casserole, bourrique et, anciennement, mOtwette (Paris), ou
donneur (Lausanne). L'indicateur,s'il est brûlé, c'est-à·dire reconnu comme

1 Après la décapitation de Liabeuf, cn juin IglO, on lisait journellement dans les journaux
parisiens que des individus, la pluparL du temps des récidivistes, avaient eherché à tuer des
agents de police «( pour venger Liabeuf )). Les attaques contre les agents, s~us prétexte de vellg-er
Liabeuf, furent si nombreuses que les journaux inventèrent un nom spécwl pour ces vengellrs:
« les liabouvistes)l. Faut-il voir là la preuve du contraire de cc que nous disons plus haut '?
Nous ne le pensons pas, car ~ côté de quelques-uns qui gardent contre l~ police une,raDcu~e
persist~nte; se faisant .jour parfois par des tenta,tives de meurtre, _la phlp~,rt des :( habouvls
tes» sont très probablement im:ilés à ces actes contre 1cs agents par le déslr de rcda~e, Ce
sont des crimes d'orguei.l dont nous parlerons plus loin. En effet, il ne faut pas oublIer que
(d'affaire Liabeuf)l est devenue une affaire politique par l'intervention des socialistes révo
lutionnaires en ,faveur de cet apache_.Le but de ces poliLlcie~s- ,était visible: sc venger d~

préfet de police qui a su maintenir l'ordre dans les rues de Paris lors des grèves et des mallI
festations ré-volutionnaires,

Ajoutons que Liaheuf a mainLenu, jusqu'à sa mort, qu'il a été condamné à tort pour
« vagabondage spécial) eL que pour sc venge,r de cetLe «( inju,re lJ :,1 avait ,tué le .malheu~eux

agent Deray. Or, il résulte nettement des dOSSIers de, ses proces quIl a touJours vecu avec des
fÙles publiques, en travaillant, il est vrai, de son côté, Mais il a certainement. profité de la
prostitution de ses «( amies ) ct il rentre donc dans ,la classe "i ?ombreuse, s~lrtout dans, les
villes de moindre importanec, des souteneurs travaillant et ne tIrant pas ullIquement leurs
ressources de la prostitution de la femme avec laquelle jls vi-vent,

tel par ses collègues, n'a qu'une chose àfaire
1

c'est de quitter la ville aus
sitôt s'il ne veut pas attraper, à la première occasion, un coup de couteau
ou une balle de revolver. Dans certaines contrées de l'Italie, celui qui a
trahi ses amis est marqué d'un coup de couteau traversant lajoue. Cette
marque est appelée le s{reyy·io.

INSENSIBILITÉ A LA DOUI,EUR_

On rencontre assez souvent chez les individus appartenant à la basse
pègre lille étonnante insensibilité à la douleur. Ainsi il est relativement
rare que l'apache blessé dans une rencontre se soigne, si la blessure n'est
pas trop grave et n'intéresse pas des organes essentiels. Les blessures se
guérissent quand même. Presque tous ces individus portent sur le corps
de nombreu~estraces de coups de couteau ou de coups de revolver par
faitement cicatrisées. Certains auteurs ont voulu voir, dans cette insensi
bilité à la doulelU', un stignlate de la dégénérescence ct de la criminalité.
Mais nous objecterons qu'on trouve cette même insensibilité et cette
même facilit~ de guérison . des blessures. chei' beaucoup de paysans .qui
n'ont rien. de criminel. Ces. phénomènes ne proviendraient-ils pas plutôt du
genre de vie ct des habitudes, que d'une constitution corporelle anormale?
Nous voyons une preuve à l'appùi de cette dernière hypothèse dans le fait
que des criminels appartenant à la haute pègre et exerçant des spécialités

r
comme les vols d'hôtels, l'escroquerie dans ses différentes variétés, etc. et
qui mènent à peu près le genre de vie des hommes d'affaires honnêtes
sentent autant la douleur qÙe nous et soignent leurs blessures ·comm~
nous, blessures qui guérissent aussi difficilement ou aussi facilement
que les nôtres., Et pourtant ces voleurs de la haute pègre sont aussi
des criminels pareils à ceux de la basse pègre.

VANITÉ.

Le criminel est souvent foncièrement vaniteux. Cette vanité se montre
sous différentes formes. Il cherchera, par exemple, à mettre en valeur son
extérieur pour conquérir la prostituée de son choix pour en faire sa marmite.
Au besoin il s'impose par ses forces ·physiques. S'il se venge de sa prosti
tuée qui l'a délaissé, c'est beaucoup moins par amour que par orgueil blessé~

Cette vanité pousse aussi certains malfaiteurs à chercher une gloriole
dans le meurtre. Les journaux s'occuperont d'eux et leur nom fiera
dans toutes les bouches. Ainsi s'explique une série d'agressions suivies de
m~urtres, où les assassins n'ont pas même dévalisé leurs victimes. Lors
qu en France le gouvernement avait étahli unprojet de loi abolissantlapeine
de ml?rt, bonno;nbr~ d'apaches avaient certaînement regretté ce projet, car,
pour eux,. la gmIlotme etsapublicité étaient la consécration de leur carrière.

CASERIO.

~'~st au fond aussi l'orgueil et la vanité qui ont poussé Caserio à tuer
le preSIdent de la ~épubliquc française, Sadi Carnot. Pourquoi tner, lui,
anarchIste et sUJet d un monarque, 10 président d'une république? Lacas.
sagne nous donne-h réponse dans sa magistrale étude: L'assass'inat du
président Carnot.

Il y dit, en parlant des anarchistes en général et de Caserio en particu-
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lier: « Et ne croyez-vous pasqu'après les débats retentissants des Parlements
ou des assemblées délibérantes (1894, après une série d'.attentat'3 anar·
chistes retentissants), des réunions publiques ou des eluhs, quelques corn.
pagnons, réunis en parlotte, stimulés et grandis dans leur propr~ estime
par la surveillance de la p.olice, consacrés personnages d'importance par
une ou plU8icul's arrestations, n'aient pas tout à coup envie de se poser eIl
profonds politiques, de se do'nner des airs de Illatamores ou de redresseurs
d'iniquités sociales?

))Puis après s'être grisé de paroles, le centre de l'impulsivité surexcité,
le décidé passe à l'acte, qui est pour ainsi dire l'accomplissement d'une
promesse donnée et paraît seul capable d'amener la détente~ de retablir
le calme, de produire l'apaisement. _

»S'imaginer qu'un mitron de vingt ans, étranger à la France, peut
. tout à coup faire trembler la France surses-baseset attenter à la vit~lité

d'lm grand peuple! Cette perspective entrevue n'est-elle pas capable de
troubler une tête avide de renommée et de bruit?»

Pendant toute l'enquête, Caserio reste impassible, A l'audience il
pleure une seule fois, lorsque Me Dubreuil évoqu~ la douleur de sa mère
qui passe ses journées assise, la tête dans ses mams, mur~1.ur~nt en .san,
giotant: « Mon fils, mon pauvre fils ». Après sa condamnatIOn, a la pr~son;

il n'a qu'un regret: c'est d'avoir laissé échapper ses larmes. Il est mecon·
tent de cet attendrissement: (( Les compagnons, dit-il, vont se moquer de
ma faiblesse ).

CRl1'lŒS DE SOI·msAN'l' RÉVOLUTIONNAIRES RUS~ES_.

Orgueil et vanité aussi poussent une Tatiana Léontieff à assassÎl.ler
à Interlaken un paisible rentier, qu'elle avait- pris, dit-elle., pour l'a~cle~
ministre Dl1rnovo et qui la font traiter les magistrats d'un pays, qm lm
avait offert une large hospitalité et -qu'elle avait gravement offensé par son
geste, en subordonnés, e~ gens nég~igea?~esetbien?n .d?sso~sd'ell~. N~us
savons très bieu que le grand publlc VOlt dans le forfait dune Leont18ff
l'acte de révolte d'une jeune fille éprise de liberté contre un régim~qu'ene

abhorre. Ayant~ dans notre pays, suivi non pas seulement ~héoriqueme~t,
mais pratiquement, en notre qualité d'auxiliaire de la Just~ce, U~l certam
nombre d'affaires dites de terroristes russes, nous avons blCn vIte aban
donné l'opinion généralement répandue dans nos pays, accoutumés à un
régime d'entière liberté. Nous avons en effetc?nstaté que l~p~·esquetota.
lité des forfaits commis en dehors de la RUSSlC par des SOl-dIsant terro
ristes étaient de vulgaire~ crimes de droit conimlin, exécutés par· des mal
faitedrs pl'ofessioIlllels qui se paraient de l'étiquette politique pour masquer
l'horreur de leur action.

Quelle action salutaire sur la politique russe pouvait av~ir l'holTibl~
tuerie de Montreux~dans laquelle périrent, sous les balles de Dlwnorgorskl,
le jeune employé de banque Gudel et le jeune Pittet, e,t ~ans .laquelle furent
encore blessées trois autres personnes? Et pourtant,a l audIence de l~_?our
d'assises, les deux inculpés mettaient leur acte à.la clH.~.rge de la pohtlq.ue
russe. Divvnorgorski, à la fin des débats, trouvaIt, de plus, moyeIl; de lire

un très long factum, plein d~injul'es contre la Suisse et ses habitants, oÙ
il assimilait son crime au crune politique. .

L'orgueil de ces criminels se disant révoltdionncflires,tm'roristes' se
montre nettement pendant les enquêtes dont ils sont l'objet de la part de
!a justice _~t (l~)a police. ~ls sont d'une impertinence l'are vis-à·vis des
-magistrats et les traitent comme des gens bien en dessous de leur ni.veau
intellectuel. Et pourt~nt; ces mêmes individus si superieurs à nos magis.
trats en ce qui concerne l'intelligence réclament à grands cris~ immédiate'
:n::ent a?rès l~ur arrestation, l'examen d'un spécialiste psychiâtre parcé que,
dIsent-ils, ils sont fous!

A. côté de ces criminels exécutant des assassinats~ des vols~ des extor'"
sions par cupidité, nous avons eu le crime de Tatiàna Léontieff. Celui-ci
n'est plus un crime de cupidité, .niais~ comme· nous l'avons dit· plus haut,
un crimed'orgueil. En 'e.ffet, peut·on admettl~e que cette jeune fille, née de
p~rents ,très honorables et. qui .a-reçu une solide éducation sclentifique,
.aI~ p~nse. se~le_ment un instant pouvou' changer le régirrie actuel russe
en t~~~ un. anc~en niinistrB? N'aurait-elle pas dû sc dire q'n'elle aggnt
veraI~ la sItu?-tlOn de ses amis par 1es mesures que, néeessairement~
le gouvernement russe prendrait ensuite de son geste? Non la Léontietl'
telle qu'elle s'est montrée au courant de l'enqUête et des débats de so~
procès, hautaine et orgueilleuse à l'excès,est bien la femme vaniteuse qui
veut à tout prix faire parler d'elle, même si elle doi.t avoir reeours au
-crime! .

Nous savons bien qu'il existe, soit en Russie, soit en dehors de cc
pa!s, des terroristes russes animés de sentiments généreux à cedains
pomt.s. ~e vu~_ et par~issant :incapables de crimes de droit commun. Mais ne'
peut·on pas leur appliquer ce que dit Maxvvell, dans SOIl livre remarquable
et co:rrageux -Le crime et la société, des délinquants politiques: (( Les
premIers (les délinquants politiques habituels) sont les artisans de la
grandecnmmalité, attentats contre les persoIlnes, complots, excitatiOl:';;; à
la révolte » ?

L'orgueil poussant au crime peut aussi être d'origine maladivet:AiI~---si
Lacassagne, dans une étude très intéressante et très documentée·· nOl1~
pr~sente u~ jeune criminel par orgueil, mais un orgueil- maladif. L~ jelin~
RCldal, sadIque congénital,' âgé de.18 ans, a tué son ami Francois en l'étran'
glant d'abord et en lui coupant ensuite la téte. Il avait aupa~avant e~saYé
de tu~r un autre cama~ade de lycée. La nature du ,crime mi-sadique, mi.
orgueilleuse ressort tres nettement des réponses suivantes de R. données
dans son interrogatou'e : (( La tête coupée~ je la saisis fbu de furmir et je
l'élevai en l'au' triomphalement; fécartai légèrement' les lèyres, je' crois
que les dents étaient serrées; je gardai la tête dans les mains une dizaine
d~' secondes.~n V?y~t 1: regard fixe desyeux~ cette pensée~ je crois, m~
vmt : .comme J.l salt blen Jouer le mort et garder son sériel1x~ à sa place je
ne .pourr~is m'empêcher de rire.· Alors me vint cette idée: maintenant je
P~l~ mutiler son corps et sa figure, je s:uis le maître, »)A une autre place, il
dIt a propos de la première tentative d'assassinat sur l'autre cmnarade:
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FIG. 3.

« Je prétextai un besoin, j'allai me masturber et en memasturbant je me
voyais saignant Blondel, l'humiliant, le tenant sous moi, lui si fier, et le
suppliciant, lui si. beau et si douillet! Et dire que .tout à l'heure je ne me
contenterai plus d'une illusion, mais ce sera bien la réalité. Quel bonheur 1»

. CRANERIE DEVAN'f LA MOR'!'.

L'orgueil de certains assa..ssins se montre également par la crânerie
devant la mort. Nombre d'assassins, au moment de payer leur dette à la
société, cherchent encore à obtenir un effet de galerie en plastronnant.
Ainsi Avinain, qui lance devant la guillotine son célèbre: « Surtout n'avouez
jamais », Le nègre Rosario s'écrie: « On ne meurt qu'une fois », Lebiez:
« Adieu messieurs 1.>, Campi: cc Eh bien, c'est tout! »). Le douanier Meunier,
qui avait assassiné Robertson et étranglé son propre fils, déplore la déchi·
l'ure du col de sa chemise: cc Une chemise toute neuve» dit-il. Le garde~

républicain Prévost dit quand on l'amena à la guillotine: « Voilà qui me
déplaît pour la préfecture de police!») Vacher, l'éventreul' des bergers,
slécrie: cc Ce n'est pas de.la -justice.! » Enfin un exemple plus ancien, le
célèbre Schinderhannes ne consent'àêt"e gentil à l'heure de l'expiation
de ses multiples crimes, que sous 'condition qu'on lui expliql1e d'abord, en
détail, la guillotine. Après cette explication- il dit: « Allons, ça va bien;
cette machine m'était un peu suspecte, mais je vois que je peux m'y fier. »
Avisant ensuite une jeune femme désirant mieux voir, il dit en la saluant
gracieusement: c( Un peu plus à droite, madame, vous velTez mieux!»
Leur orgueil est satisfait par la suprême pensée que leur derniêre phrase
sera enregistrée fidèlement par les reporters et portée aux quatre coins du
monde par la presse.

ACHAT DE JOURNAUX.

C'est encore, en partie du moins, la vanité qui pousse les malfaiteurs
à acheter les journaux qui s'occupent de leur crime et à en bourrer impru~
demment leurs poches. Ils sont fiers de voir qu'on y discute leur œuvre et
que cette œuvre a fait sensation. Il est vrai que ces mêmes journaux les ren
seignent souvent aussi sur la marche de renquête, et que cela peut leur
être fort utile. Le fait est à retenir pour les enquêtes judiciaiTes ou policiè
res, car la présence, dans la poche de l'habit ou dans sa chambre, d'un cel"
tain nombre de journaux ou de coupures de journaux relatant le crime est
lm grave indice de culpabilité contre un individu _soupçonné. Dans
Inaintes perquisitions nous avons trouvé,chez des gens suspects d'un
crime, de véritables eollections de journaux ou de c01.1pU1'e8 de journaux
conten.ant des récits de l'affaire,. et, presque toujours, la suite de l'enquête
a démontré que les collectionneurs de ces journaux étaient les auteurs
ou, au moins, les cdmp1ices du 'crime.

Ceci ne slapplique pas seuleUlent aux assassins, mais aussi aux voleurs
d'une certaine envergure et aux faussaires. Le malfaiteur ayant une certaine
instruction lit les journaux, surtout slils s'occupent de lui ou de ses œuvres.
Dans les perquisitions, il faut donc examiner les journaux qu'on trouve, de
même qu'l1 faut rechercher, comme il sera démontré ultérieurement, les
cartes postales et les papiers buvards.

BAYARDAGE VANI'l'EUX.

Beàucoup~e criminel~,par orgueil, se vantent même de leurs exploits.
Surtout quand ils ont bu, ils commettent l'unprudence de communiquer
leurs hauts faits aux amis et aussi
à des personnes étrangères. Ainsi
un récidiviste, dans un café bol"
gne de Lausanne, racontait aux
personnes présentes, parmi les·
quelles se trouvait un agent de
la sûreté qulil ne connaissait pas,
qu'il avait fracturé, une almée et
demieav~nt, une villa et qu'il
avait emporté un buste en bronze
pesant 40 kilogrammes. Le vol de
ce buste était exact, et le cam
brioleur Ile tarda pas' à regretter
son bavardage vaniteux derrière
les verrous de' la maison de dé.
tention préventive.

De tels cas sont assez nom.
breux l même dans da., affaires
beaucoup. plus graves que notre
cambriolage de villa.

Rentrent aussi dans ce genre
de manifestation de la vanité les
inscriptions que font certains cri
minels Sur les. lieux d,e leurs mé.

faits: La figure 3' montre un spécÎlnen de ces inscriptions trouvé dans un
dépôt cambriolé.

L .t' t' l' . SURNOl'rI8.
t ~ vanl e e orguml des criminels professionnels Slexpriment égale

men an~ leurs surnoms. On sait en effet qulils en portent toujours un
et que tres Sonvent même, ils ne sont COIlllUS dans leur milieuquB~s
~~ ~urn~m. :Voici quelques·uns des plus caractéristiques: terreur des

,a es, e t'tgre,. le beau m6me, le môme ntsé le tontbeur de Beau.
bourg, le beau t'risé, le dénl,cheur du Sébasto, etc. Chez les récidivistes
alleman~s, on rencontre des surnoms montrant une même vanité colllllie':
stammr'tger Be'I'nhard, sch6ner Ede, eiserner Juliu,s, etc. '

. PEUR DES CHATIMENTS CORPORELS

Nou~ avo~s dIt plus haut que les criminels étaient fréquemment très
peu senSIbles a la douleur. On pourrait donc croire qlÙl'î ne craÜment pas
les blessures et les coups, Cela est vra~ en général du moins s'il"s'agit d
coups ou blessures qu'ils peuvent recevoir d'individus de leur espèce o~

f
dantS les attaq~es .~ontre des personnes, pour autant qu'ils se croient plus
or s que ces dernleres Mais f" t l " ,.' ~,lequellllnen , . es cnmmels professlOnnels

ont lffie peur exceSSIve et sont très lâches quand ils se sentent inférieurs
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en force. La vue -d'un simple revolver braqué sur eux suffit souvent pour
les maintenÜ dans -une parfaite imIIlobilité- jusqu'à l'arrivée de secours.

d Ils ont surtout une très grande peur des châtiments corporels, tels
quc"le fameux passage à tabac et le lynchage pal' la foule indignée.
, Ainsi, les assassins les plus dangereux -deviennent ordinairement de

';éritables loques humaines quand Dg entendent, devant les fenêtres du
poste de police oÙ on les a tl'<Ulsportés, la foule exaspérée réclamer leur
lllOrt.
, Diwnol'aorsky, le [cynique assassin de Montreux, avait, en enten

dant la popl~ation crier à mort, une telle peuf, que seS jambes lui refusaient
le service,et qu'il suppliait les agents du ,poste de le garder et de ne pas le
Ùansporter ailleurs.

Mais ee n'est pas seulement le danger d'être lynehê par la foule qui
cffraie les malfaiteurs; les simples coups de poing ou de pied, ce qu'on
appelle en langage policîer le pCf,ssage à tabac, leur inspirent également
Ùno sainte frayeu~~

En général, ifs craignent beaucoup plus un bon pass~ge à tabac que
six mois de prison. Cette constatation a été mise en pratIque par les An·
glais, lorsque, il y a une dizaine d'années, la ville de Londres fut envahie
par une bande de criminelsde basse pègre comparables aux apaches mO
dernes de Paris. La police fit une chasse acharnée à ces hooligans, comme
on les appelaIt alors. Les moins coupables furent conda~nés à d.eux. se·
maines de hard lcf,bour

J
les plus dangereux reçurent plusIeurs applIcatrons

de chat à neuf qucues, puis furent condamnés à deux années de hard
iŒbo'ttr. En quelques mois Londres fut-délivré des hooligans. .

A Paris, par contre, pal' un humanitarisme mal compris, la répreSSIOn est
devenue ces dernières années, 'de plus en "plus doucc. Le pŒssŒge à tabac,
par ciT~laire ministérielle, a été sévèrement int~rdit; la ma~eure par~i~
des 'récidivistes dangereux, arrêtés pendant la nUIt par la polIce, ont ete
relâchés le lendemain" matin par l'indulgence des magistrats du petit Par.
quet et la conséquence a été une recru~escence inquiétante. de l'é~ément
criminel, recrudescence dont souffre continuellement la VIlle qUI, avec
raison, passe pour la plus belle du monde. , . ,.

Nous n'entendons pas recommander l usage reguher du passage à
tabaë pal' les agents de police : cela pourrait provoquer des abus. Mais ce
que' noÙs souhaitons, dans l'intérêt de la sécurité publique, c'est le réta·
blissement des peines cOI})ol'elles appliquées avec méthode et sous l)Il

contrôle sérieux. Lacassagne et d'autres autorités en matière criminelle
(Nœeke de Huhertusburg par exemple) prêconisent cc genre. de peine. La·
cassagne dit' aeesujét dans sa remarquable étude sur la p~ill;e de lllort:
c( Les châtiments corporels seuls sont efficaces pour les cnmmels profes·

sionnels ).
Notre propre expérience nous a démontr~ 9-ue. l? .ma~tr~e lyonn~s a

parfaitement raison et que, notamment, la CTlDllnalIte Juvenile, peut-etre
plus que par la création de .trib.unaux spé~iau:c pour enfants, pourra être
combattue, avec succès, par la sllnp~e apphcatlOn du fouet.

QU.ALITÉS DES CRIMINELS PROFESSIONNELS.

~a plupart des criminels professionnels ne sont pas tout à fait exempts
de qualités. Il va sans di.re que ces qualités ne sont pas les mêmes
chez tous, mais changent d'un individu à l'autre. Un nombre assez consi
dêrable de délinquants professionnels de petits vols, de petites eseroque"
ries et de vagabondage sont même ce qu'on appelle dans le langage cou
rant' de bons garçons} accessibles aux bons sentiments.

Arrêtés et inte:rrogés par le juge d'instruction ou le commissaire de
police, ils ne font, la plupart du temps, aucune difficulté de reconnaître leur
larcin. S'ils commencent d'abord à nier l ils ne persistentpas longtemps dans
ce système de défensc pour autant quele magistrat enquêteur insiste un peu.
En prison ce genre de délinquants, - nous les appellerions volontiers les
inoffensifs pour les distinguer des dangereux ou des sch'1veren Jungen
comme les appellent les policiers allemands, - donnent rarementlieu à des
plaintes. Au contraire, ils cherchent souvent à se rendre utiles. Ce sont
des délinquants de ce geme qui fournissent la majorité des habitués des
prisons pour la maqvaise saison, habitués bien connus de tous les direc·
teurs des maisons de détention. Ces individus sont comparables) en ce qui
concerne leurs qualités de caractère, à la majorité des prostituées qui, à.
côté de leur défectuosité morale, n'ont pas un mauvais caractère et ne
tueraient pas une mouche, pour employer une expression populaire.

SOLIDARITÉ.

__ Mais même parmi les criminels professionnels dangereux, on l'encontre
de bons traits de caractère_'. Nous trouvons, par exemple, chez un grand
rionlb,rH de,ces individus une solidarité tl'èsdéveloppée ne se manifestant na·
'turellement que ·vis·à"vis de leurs semblables. Ainsi nous avons assisté,
dans un, bouge de Lausanne, à une manifestation très typique de cette soli
darité:criminelle: un repris de justice, dangereux cambrioleur, ne se sentant
plus en sûreté à LausanI!-e, veut pai'tii' pour Lyon où il n'est pas encore
connu, mais les moyens'lui manquent pour acheter le 'billet de chemin de
.fer. 'Unde ses camarades a 'alors l'idée, pour lui procurer les fonds
né~'essairès;de fairecirctiler une liste de souscription parmi les souteneu,rs,~

récidivistes et prostituées présents dans le- café. ,En cinq minutes la list~
sècouvre' de noms- et- apporte au cambrioleur en détresse la somme de
67 ·fr; 50, amplement suffisante pour payer son déplacement

En d'autres occasions, nous avons pu obs.erver encore le' sentiment de
solidaritê três dêvcloppé chez les dêlinquànts professionnels: il arrive
fréquemment, par exemple, q-ue ces gens-là seeotiseJitpourpayer l'enter.
rement'd'nn poteau défunté bu pour payer un avocat de choix à un de
leurs camarades qui a eu la malechance de tomber entre les mains de la
police.

RECONNAISSANCE.

On rencontre assez -fréquemment aussi chez ces individus le senti
ment de la reconnaissance. Nombre d'avocats peuvent en témoigner.
Peut·êtEe est·ce aussi un sentiment proche parent de la reconnaissance
qui fait que certains eriminels professionnels, dangereux même, ne gardent



48 l.~ANPEL DE- POLICE'SCIENTIFIQUE 1. LE CRll\UNEL PROFESSIONNEL 49

Par exemple: JYIenesclou brûle le corps déchiqueté de sa vietime dans
son propre poêle, sans s'occuper de l'odeur de chair brûlée qui le trahira.
Demeter RedeIe, récemment libéré de la prison de Lemberg, se soulage
dans la.cave de la maison Tabakar à Czernowitz, qu'il vient de cambrioler!
et utilise, pour se nettoyer, son bulletin de sortie de la prison: La femme
Branchery (assassinat du courtier d'assurance Monget pal' Branchery,
Gasol et Parraud) se rend, après l'assassinat, iL Bordeaux,où elle change
de nombreux billets de banque et l inquiète, elle télégraphie à son mari
« veux connaître ». Celui-ci l'épo~d « çava bien », échange télégraphique
qui les trahit. Mol'cux, l'assassin de la fille Zoé, dite la Belle Frisette, force
sa femme à porter la jupe et les bijoux de sa victime. Les deux frères
Pelzer, pour faire croire à un suicide, reviennent après quelques heures
Sllr les lieux de leur forfait et assoient leur victime, jusqu'alors couchée
par terre, sur une chaise, sans penser que le sang écoulé, en suivant la cil'
.conférence du cou lorsque le cadavre était couché, démontrera le tiu
quage. C., le fondé de pouvoir d'une banque à G., philatéliste connri et
ayant détourné de l'argent pour plus d'un million de francs, se réfugie à
Tanger et, le mandat d'amener spécifiant qu'il s'occupe beaucoup de
timbres-poste, s'inscrit à l'hôtel comme 'président, d'une société philaté
lique de Paris et prend, au surplus, le nom de son patron G., acculé' à la
faillite par ses vols.

I! faut noter que ces fautes sont des imprudences de détail. En géné·
raI l'ensemble du forfait est bien étudié, bien préparé; mais le criminel n'a
pas tout prévu et c'est cette défaillance qui le perd souvent. Dans les
enquêtes criminelles, un des points les plus essentiels est clone la recherche
d'une imprudence possible de la part du malfaiteur clans l'accomplissement
-du crime ou du délit.

D'autre part, il faut pourtant reconnaître que quelquefois, les déÜn
q uants prennent de telles mesures de précaution que leur capture devient
Jlresque impossible ou du moins très difficile. Ce sont surtout les membres
de la haute pègre qui excellent clans la préparation et l'exécution parfaite
cles crimes et délits. Ainsi les cambrioleurs de l'American express d~
Tue Auber, à Paris, travaillent avec des ganl'î pour éviter la produc-tion
involontaire d'empreintes digitales. Les meurtriers de l'homme coupé 'en
morceaux trouvé à la rue cles Plâtriers à Paris, en 1902, avaient préparé
Je cadavre et les paquets contenant ses débris; de telle façon que 'non
:seulement on n'a pas réussi à les dépister, mais qu'on n'a même pas pu
identifier là victime. Le célèbre Jack l'éventreur, à Londres,n'a jamai'î
pu être déconvert non plus, si bien étaient combinés ses multiples assas
·~sinats de prostituées de basse classe.

CARTES POSTALES ET PAPIERS BUVARDS.

Nous avons dit plus haut qu'en cas de perquisition chez des délinquants
·de profession, il ne faut-jamais négliger de rechercher les cartes postales
illustrées et les buvards. En effet, beaucoup de ces individus, ainsi que

·-nous avons pu l'observer en mainte occasion, ont, comme pour le tatouage,
-.une predilection marquée pour les cartes postales illustrées, et ils les con.

,

IMPRÉVOYANCE.

Nons avons vu plus haut 9-u8.1e crin:lÎne~profess~?nnel est ?~né:'al:
ment un jouisseur qui veut satIsfaITe ses InS~lncts.de 1,ln~tan~, malS q~l n ~
nullement cure de l'avenir. Cela le rend depensler a 1 exces et lm fmt
.commettre aussi, quelquefo.is, des fautes lourdes q~i am~nent son arr~sta.
-tion. Le criminel de_ profession, surtout ~'il, appartlCnt a la basse pe.gre,
.est le plus souvent imprévoyant. Au:si; après ,avoir ~om~is:un assas~lIla~
ou un cambriolage important, des crlIlllnels se sont r~galesdes com~s~lbles
et du vin qu'ils ont trouvés dans les armoires ou caves de leur~ VICtImes.
Ils n'ont pas réfléchi, bien que les journaux les eussent. copleu.s~ment
.avertis de l'importance, pour l'identification, des enlpr~lnte~ dl?ltal~s,
qu'en touchant les verres et les bouteilles, en se ~ervan~ .a bOIre, Ils laIS
Baient le dessin des lignes papillaires de leurs dOlgtS, verItables cartes de
-visite décelant leur' identité.

L'assassin Bertier (cour d'assises de Pau) est identifié de cette faXon.
Bertillon trouve Schefier l'assassin du garço!,! dentiste de la rue Samt·
Honoré à Paris, uniquen~ent par les empreintes digitales constat~es su.!'
la porte vitrée d'un médaillier. PersonnenCl~ent no~s avons pu l~entl

. :fier, à maintes reprises, les auteurs de cambnolages unportants l um.que·
ment par les empreintes digitales trouvées sur des v~lTe!:? ou des bo~te.Üles.

Mais ce n'est pas la seule imprudence commIse par des crlmmels.
Presque dans chaque affaire, particul~èrem~nt dans celles concerna~~ l~
basse' pèo'fc on découvre une ou plUSIeurs Imprudences pouvant serVIr a

a , .
la police à découvrir de l'auteur du forfaIt.

nullement rancune au policier qui les a arrêtés à condition qu'il ne les ait
pas trop brusqués. En étudiant les bouges des grandes villes e.n compa·
gnie d'agents de la sûreté, nous, avons assez souvent vu la cllentele de .c~s
lieux publics, uniquement composée de repris de justice, nous ~ccuedll.r
avec déférence et même avec bienveillance, quoiqu'elle connut parfaI"
tement nos compagnons. On nous prenait ponl' lm collègue étranger des
agents, et pIns d'un poise nous. co~ait qu'il a été fait déjà à plusieurs
reprises par 'vot1'e collègue, ,m:;tls qu 11 ne lUI en voulmt pas, car Û a. tou
jours été gentil. D'autre part, les agents d~ I~ sûreté m'ont affirme qu~
ces mêmes récidivistes, dans des enquêtes difficIles, leur ont souvent donne
des indications fort précieuses sans en vouloir, tir~r une' rémunération
quelconque, uniquement par 8ent~ent de r~connaissance. . .

Il va sans dire qu'il ne faudraltpas crOIre que to.us les dehnquants
possèdent le sentiment de la,reconnaissance. Nous avo:r:s .seul?m:ntvo.ulu

indiquer qu'il existe chez quelques·uns et que le pohCIer,. a 1occaSIOn,
peut en profiter. Nous avons voulu démontrer pal' cela aUSSI .qU?, .comme
le juge d'instruction, le policiet ne doit pas traiter tops les md~vldus de
la même façon. Les uns devront être brusqués et ne sentIront pas
-comme injustice même un léger pas~(t!Je ~. tabac;. d'autres veul?:x:t êtr:
traités par la douceur. Le succès du ,Juge d l?structlOll. e~ du polICIer, ~e
pend précisément de leur faculté d adaptatIOn aux dlfierents caracteres
des délinquants soumis à le"!!r enquête.
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servent soigneusement. Par l'examen des cartes P?stales trou'~ées chez
un individu suspect on inculpé d'un délit ou d'un crnne, le rn~glstrat en
quêteur peut souvent reconstituer Ymnploi de son t~mps, seS depl~cements
et ses relations. Par exemple, dan..." une grave affalI'~ de f~ux ~lliets :le
banque, à Lausanne, la collection de cartes postales illlls.trees, decouv~Ite
chez l'inculpé, a permis l'identification ~'un de,s cOll~~hces,. et e~ n~eme
temps, le contenu de certaines cartes a demontre que l rncul~e ~v~lt faIt un
voyage en Italie, qui le eomprOlnettait très gravement et qu 11 ruaIt, comme

on pense. . C'
La recherche des papiers buvards est également Importante. est sur

ces papiers qu'on découvre souvent des phrases, d~s mots ou ~~s .noms
fournissant la preuve d'un délit ou d'un crime commiS par le proprIetmre du
buvard ou par celui qui s'en est servi. En effet, on écrit une adresse o~ une
phrase et, pour -sécher immédiatement, on se sert du buvard. ~est.r<:~Itsde

.l'écriture étant renversés sur le buvard, on lie peut plus les 11re et Ils pa
raissent incompréhensibles. C'est ce qui fait que' nouS he ~ousen occupons
paslnême si l'écrit est de telle nature que nous~ey()udrlOns pas que des
-tier~ le lussent. Nous ne pensons pas qu'il suffit c~e mettre le bUVitrd devant
une' glace pour pouvoir déchiffrer, en positior: norma~e, ce q:l~ nous avo~ls
écrit: Ce qui nouS arrive avec le buvard arnve ~USSI au :lelmqua~t pl,~'
fessiormel. Il ne pense pas que le buvard pourrmt le trahIr et, pal conse-

quent, il ne le détruit pas. . ..
Les buvards devraient être recherchés, surtout dans les affaIres de

faux et de lettres anonymes. Mais dans d'autres délits ou crimes, .où l'au
teur a pu écrire quelque chose de compromet~ant,.on ne les ou?lwra P,~~
non plus. Pour ne citer qu'un exemple, dans l ~ffalfc de ~aux,bIllets :leJa

entionnée la découverte sur lm buvard de l adresse d un emettem de:'ux billets: à Paris, nous avait fourni la première preuve décisive contre

l'inculpé. .
INDICA'fIONS ou AVEUX DES CRTh1J.NELS DEVANT LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR

OU EN PRISON.

La grande majorité des criminels de profes~ionn'avou~nt qU,e ce qu'il
est impossible denier. Certains ni~nt mê~ne l'évIden:e en s~l\ranta la lettr~
le fameux surtout n'avouez ja1na~s, et, il faut le dIre, sm tout devant les
jurés ce système est quelquefois efficace. . '

Les preuves matérielles, telles qu'elles sont livrées a?Jour~'hulp~r le~
méthodes d'investigation scientifiques, COUlme les expe~lses d empremtes
digitales ou autres, anceHes des grattages, etc., ont pa~'fOlsle don de p'ro~o.
quel' des aveux spontanés. Le délinquant est alors SI p~~lexe. qu ,Il s a-

vam· cu Dans la fameuse affaire de la rue St·Honore, a. Pans, 1assas-w= . . dl·
sin Scheffer mis en présence des résultats de l'expertIse acty oscoplque
deM. BertiÎlon, n'ess~Üe plus de nier et avoue to;r-t. "Per~onnellement nous
aVons eu assez souvent les aveux spontanés d~s mc~ll?es au~qucls,on SO~l~
mettait ·les résultats de nos expertises. PlUSIeurs. fOlS les Inculpes ap~es.

. .,' 'a' otr'e audl·tl·on à l'audience du trIbunal, ont alors subite-aVOIr nre Jusqu ne. . . .
ment changé de tactique en avouant la Justesse de nos conclusIOns.

Il va sans dire que la persOlll1alité du juge d'instruction a une très
grande influence sur l'obtention des aveux. Un magistrat bon connaisseur
de ce monde spécial et pouvant s'adapter à chaque iudividualité obtien·
dra bien plus facilement des aveux qu'un juge qui ne cherche p~s à con·
naître le caractère de celui qu'il a mission d'interroger.

En général, le délinquant professionnel avouera plus facilement au
policier qu'au juge. D'après notre expérience personnelle, ceci provient
surtout de deux faits: premièreInent, le policier, pal' sa connaissance pra:
tique du monde .criminel et par sa position, peut causer beaucoup plus
familièrement avec l'inculpé que le juge d'instluction; secondement, on
observe fré~uemment chez les criminels de profession un certain respect
pour la pohce, respect un peu semblable àcelui qu'on constate quand deux
armées ennemies se rencontrent SUl' un sol neutre et qui provoque des
eonfidences.

Il faut encore ajouter que le juge d'instruction, dans les pays oÙ la
proc~durepl'escritla présence de l'avocat pendant' l'enquête, est le plus
souventeomplètement désarmé. Dans beaucoup de cas, le ·secret de l'en
quéte est indispensable.

Nous savons bien qu'on nous objectera les procédésinquisitoires de
quelques juges de l'ancien temps. Mais nous ferons remarquer que c'est
témoigner bien peu de confiance à la magistrature d'un pays que de lui
a?-joindre des contrôleurs intéressés. Et ceux-ci ne peuvent pas se plaindre
SIl'on retourne les armes et critique le rôle qu'ils jouent dans les enquêtes.
~uoi qu'il en soit, il est certain que l'humanitarisme souvent exagéré de nos
JOurs a beaucoup plus de pitié du malfaiteur que de sa victime et ce fait
est certainement pour beaucoup dans l'augmentation de la cr~inaIité.

Le récidiviste, s'il veut cacher un délit ou un crime plus O'rave avouer.a
1 f

· b ,

que quO' OlS assez rapidement. Ceci est surtout à prendre en considéra-
tion si l'on se trouve en présence de Vie'1lX chevaux de 'fet&ur qui font des
aveux sans difficlùtés. Un assassin qui. veut échapper aux recherches de
la police, n'a presque pas d'endroit plus sûr que la prison. Par conséquent
il commettra un vol, qu'il avouera, et qui le fera disparaître de la cil'culÇ
tion pendant un certain temps. Ainsi l'assassin de Fleurot de la rue du
Mont·Thabor, à Paris (mars 19(9) a été retrouvé six mois 'après à la pri·
son de St-Gilles, à Bruxelles.

Quant aux indications des criminels professionnels données en prison
s~r leur vie antérieure,leurs sentiments, penchants, etc., indications recueil·
lIes par certains théoriciens du crime et utilisées par eux pour l'élaboration
de théories sur la criminalité, notre expérience nous a démontré qu'il faut
l~s reléguer presque toujours dans le compartiment des fantaisies. Ces in
cllcations ne sont pas sincères.

. En effet, il ~e faut jamais oublier que le détenu (nous ne parIons pas
mamtenant des détenus volQntaires; c'est-à·dire des récidivistes cherchant
chaque hi:e1' un ~ef~lge contre les intempéries dans les prisons) n'a que deux
buts: ~ortll' aUSSI VIte que possible de la prison, et se faire la vie, pendant
son séjour dans la maison pénitentiaire, aussi agréable que possible. Il sait
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qu'il peut les atteindre tous deux en se mettant bien avec le personnel
et surtout avec le directeur de l'établissement. Si cc dernier est religieux
et ti.ent àce que ses prisonniers aillent iL l'église, le détenu s'empressera
de satisfaire le désir du directeur et demandera, à la distribution des livres,
des livres religieux qu'il ne lira pas, Ainsi il se créera une opinion favo
rable parmi les fonctiollilaires du pénitencier, qui donnàont sur lui de
bons renseignements s'il demande, sa grâce Ou sa libération conditionnelle.
Il en est de même quand un crÎlninaliste théoricien ou un membre d'une
ligue pour la régénération des prisonniers ou société semblable visite la
prison pour collectiormer des docmnents. A celui·ci le détenu parlera des
mauvaises fréquentations qui l'ont entraîné dans le vice, de ses remords,
de ses projets de meilleure vie, etc., sachant pertinemment que cela ne peut
que lui être utile.

Nous ne voulons pas nier qu'il y ait des sincères parmi les prisonniers,
mais ce sont des criminels occasionnels; la presque totalité des récidivistes
sont des simulateurs. Si l'oll veut connaître ceux'ci, il ne faut pas les in
t.erroger officiellement dans les-prisons comme de petits écoliers, il faut
aller les observer chez eux, dans leurs bouges, dans leurs bai"3, etc., il faut
parler avec eux leur argot, et il ne faut pas vouloir leur imposer par une
mine grave de circonstance et par de petits instruments pour mesurer la
sensibilité de leur peau, etc.

ESSAI D'INTIMIDATION DE LA POLICE.

Nous avons vu que_certains criminels; appréhendés par la police, cher·
chent à se défendre par tous les }lloyens. Ds ne craignent pas de tu:er sur
les -agents ou de les larder de coups. D'autres essayent de- se soustraire à
la justi.ce par la fuite. Enfin, il y a encorc des délinquants qui cherchent à
égarer la police par l'astucc" Ceux-ci le prennent de très haut avec les po
liciers, annonçant que ( cela ne se passera pas comme ça» et qu'on récla
D;lera auprès du ministre_, du consul (si l'arrêté est étranger), qu'on fera du
pétard dans la presse, etc. TOHtcela, naturellement; vise à intimider les
agents, et,quelquefois, la luanœuvre réussit. L'agent ou l'inspecteur de
sûreté, hanté par le spectre de (c l'arrestation arbitraire» et d,e toutes ses
conséquences, très désagréables pour lui, est frappé du ton énergique
des protestations de son prisonnier et plutôt que de commettre une gaff'e
il relâche l'individu. Il va sans dire que ce cc truc de l'intimidation)) est
surtout employé par les membres de la haute pègre, dont l'extérieur soigné
inspire déjà un certain respect aux agen-l.;; subalternes.

Mais ce truc est utilisé parfois aussi par la basse pègre, connne le
prouve l'exemple suivant: Un individu suspect est arrêté dans lm café de
bas étage de Lausanne. Aluené -aux bureaux de-la sûreté, de VV. le prend
de très haut et se dit fils d'un général de brigade de Grenoble, mais anar
chiste. Pressé de questions Clnbarrassantes, il devient plus modeste': il a
dit des bêtises pour rire, du reste il est libre de parler avec qui i.l veut,
même avec un récidiviste (il s'est rendu surtout suspect par la conversation
qu'il a échangée avec un récidiviste dangereux). Il se plaint d'avoir été
rudoyé et veut s'adresser à son cOT~sul (français). Il prie de le laisser en-

voyer une dépêche à, son père, le général de brigade, qui viendra sûre
ment pOlIr le réclamer. cc Je sais bien, dit-il, que j'ai fait beaucoup de cha
grin à mon père, mais il viendra quand même me r_éclarner.» NatUl'elle~

ment, on lui refuse la permission de télégraphier. De VV. e.'3t trouvé porteur
de 150 fI'. en biJlets et en écus. Il prétend avoir été domestique à F. chez un
paysan et avoir reçu cet argent pour ses gages. On téléphone à F. et l'on
apprend alors que de W. a été réellelnentoccupé par ce paysan pendant
quelques jours, mais qu'il est parti en emportant 150 fI'. volés à son pa
tron. L'individu, se voyant définitivement pris, avoue alors qu'il a essayé
le truc du père général et du télégramme déjà à maintes reprises quand il
a été arrêté dans les villages. Presque toujours le t1'UC prenait, et les gen
daI·mes, ete., voulant éviter une gaffe en arrêtant un fils de général dont
ils avaient l'adresse sur le télégramme, le relâchaient. De W. s'excuse et
espère qu'on ne lui gardera pas ranéune de samontu1'e.

11'."'FLUENCE DES JOURNAUX SUR LES CRUŒS.

L'influence des journaux SUI' les crimes est incontestable aujourd'hui.
Depuis que les quotidiens, dans le désir compréhensible de satisfaire la
curiosité" de leurs lecteurs, très friands de ce genre de lecture, ont pris
l'habitude de raconter en détail, quelquefois même avec des illustrations,
les crimes les plus se'nsationnels, on a pu observer une certaine cc contagion
des crimes par la presse ). Les. crimes sont imités. Cette imitation est fré·
quemment provoquée par la vanité du délinquant professionnel ou de l'in·
dividu pervers, non encore récidiviste. Il voit dans les journaux tous les
. 'Jours, de longs articles s'occupant d'un criminel de marque. On note même
le menu de son repas à la prison préventive. Desphotographieslemontrent
(c dans le couloir de l'instruction» ou c( quittant le palais de justice entre
deux gendannes». Sonnorn est connu de tons, et son fm·fait est l'objet
des eonversations des gens du quartier. Enfin, c'est la notoriété, c'est la
gloire, très spéciale, il est vrai. Connue l'a montré Lacassagne pour les
anarchistes, da~<;j le passage cité plus haut, lm tel exelllple n'est-il pas ca
pable d'inciter à l'imitation un esprit mal équilibré ou celui d'un récidi·
viste obscur et avide de renommée?

Après l'affaire Soleilland, l'assassin de la petite EJ:beldino· à Pa.ri&
dont le forfait n'a pas été plus horrible que beaucoup du même ~~nre,r;ai~
qui a tout spécialmuent émule public parce qu'il a été commis au moment
même où un projet du gouvernement français voulait abolir la"peine de
mort, plusieurs individus ont tenté d'imiter ce criminel célèbre et à l'ins-. .,
tructlOn, ont déclaré vouloir égaler Soleilland.

Le rôle de' la presse est donc tout à fait contraire aux intérêts de la
société. Pourtant, dans beaucoup. de pays, ilsera difficile d'y remédier, car
j} ne faut pas oublier que les journaux, dans leur grande majorité, sont des
entrepl:ises commerciales et qu'ils sont ainsi forcés, pour conserver ou
~gTandll' l?ur clientèle, de satisfaire le goût du grand public qui demande
un chatOUIllement des nerfs. D'autre part, les journaux à grand tirage rem
plissent une mission sociale très imporix'tnte en éclairant le public sur les
progrès de la science, du mouvement industriel, de la politique. Mais ces
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-choses.là n'intéressent qu'une nlÎnorité de lecteurs; la grande clientèle est
actuellement formée par les fi. amateurs de crimes)). Si l'on enlève ces der·
niers aux jouTnaux· en les ampêclmnt de publier des détails sur les crimes,
on en met beaucoup dansTimpossibiIité de continuer leur publication.

Nous cOI1..~tatons le même phénomène pour les publications populaires
et à bon marché, conlme les Aventures de Nick Carter, les Aventures de
Buffalo Bill, etc. Seulement ce genre de littérature agit surtout sur les
jeunes gens; Dans l'affaire de Jully, en décelnbre 1909, les deux assassins
Jaquiard et Vienny, âgés de 17 et 15 ans, qui tuent froidement cinq pel"
sonnes, sont des lecteurs assidus de cette littératuTe. En ce qui concerne
ces publications, l'assainissement sera plus facile que celui de la presse
quotidienne. Toutefois, il ne faut pas se faiTe des illusions. Le nombre des
-criminels ne dinrinnera pas beaucoup; mais si l'on peut pi'éserver seulement
une demi·douzaine de jeunes individus de la contagion Climinelle pal' la
lecture malsaine, la création d'une loi prohibitive en vaut déjà la peine.
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Formation de groupements et de bandes.

Les criminels· pTofessionnels de la basse pègre n'aiment pas à Tester
seuls. TIs recherchent leurs semblables et forment des groupements
ou vagues associations sans autTe lien que celui de leur état de récidivistes,
ou bien de véritables bandes organisées ayant à leur tête lID chef et régies,
quelquefois, par nn règlement fOlmel.

Les crÎDline1s appartenant à -la basse pègre et travaillant isolé
ment dans les ,rilles sont relativement rares. Ils sont plus nombreux dans
la haute pègre. Dans cette dernière, nous rencontrons surtout des bandes
qui cOlnptent suivant la spécialité, entre cinq et vingt membres, ou sont
formées cl'équipes de deux à quatre indiviclus. Les bandes de la haute
pègre oht souvent des relations entre elles, mais ces relations ont seu
lement pOllr objet la vente ou le recel d'objets volés et non pas l'exécution
de cambriolages, vols, .etc.

GROUPEl\ŒNTS DE LA BASSE PÈGRE.

Comme nOUS l'avons dit, les récidivistes de la basse pègre, surtout dans
les grandes villes, forment une sorte de groupement ou de vague association.
Ainsi, nous trouvons à Paris les apaches) à Marseille, les nervis, -les hoo·
ligctns à.Londres, etc. Le genre de ces groupenlCnl.;; ressortira nettement
par la description d'un groUpelllent typique: les apaches de Paris.

APACHES.

Sous la dénonlination" d'apaches, on cOlllpl'enc1 actuellement tous les
récidivistes de la basse pègre qui sont, le plus souvent; en même tmnps
des souteneurs. Le nOln d'apaches lenr fut octroyé vers 1900 par lm journa
liste. Il est actuellClnent admis, non seulement par le public, mais par les
récidivistes ellx'lnêmes, qui s'en honorent. Il tend même, dans le langage
international, à remplacer le terme de malfaitettr de profession de bas
étage. .

Les apaches ne forment nullement une grande bande organisée, mais
1 A Marseille, un sieur A. N., rr!eidiyistc lui-même, !iC recommande ponr le détaLonage

par des a~'fiches collées dans les urinoirs publics.
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place, nous avons déjà pa~·lé.des combats célè?res cles ba~des ~e ,Ma~d~
et de Leeca. Ces bandes etalent des bandes d apaches de quartI81s diffe·
rents, et le motif de la haine entre ces deux groupes était le rapt de la
Oasque d'oy, la 'YJtarmite de J\'Ianda par Leeca. .

Les bandes de quartier, pas plus que l'ellsemb~e de~ ar:a~hesJ ne l?os.
sèdent de chef, mais il arrive souvent ql,l'unou plUSIeurs IndIvIdus, partlCu
lièrement énergiques, exercent une très grande influence sur le~ ~utTes
ou même les dominent. A noter que, comme dans les bandes organISees, ce
ne sont pas les individus les plus forts physiquement qui exer~ent un
certain pouvoir sur les autres, mais ceux qui sont les pIns énergIques et
les plus rusés. . ' .

Dans les groupements de quartier se forment souvent ~e. petItes
bandes de spécialistes. Les voleurs à l'étalag~, les voleurs au, po~vrler" etc:,
s'unissent pour travailler ensemble. Ces petltes bande~.ou eqmpes posse~

dentfréqÙemment un chef auquel les compagnons obel~seIlt. O~ trouve
même des bandés qui ont des règlements. Il sera parle plus lom de ces
règlements, _ .

Les apaches ont leurs lieux de plaisir attitr~s: ,étabhsse~cn~sde mar
chands de vin, de brasseries et de bals. Certams de ces etabhssements
sont uniquement fréquentés par eux. . , .

Les apaehes possèdent leur mode d'hablllement specIale. Nous parle·
l'ons ultérieurement des lieux de plaisir et de la mode des apaches.

Parmi les apaches on rencontre toutes les spécialités de la basse pègre,
depuis le voleur à l'ét~lage jusqu'à l'escarpe à la cam~riole, c'est·à-dire ~e
cambrioleur qui fait entrer systématiquement l'assaSSInat dans son forfaIt.

L'apache parisien opère à Paris ou daps la banlieu~. S'il est ~orcé ~e
quitter la capitale, par suite d'une condamnation doublee d'~ne mterdlC
tion de séjour par ,exemple, il ne yeste pas longtelllpS en provmce ou d.a~s
les pays frontières 011 l'on parle le français. Il chercher~ à rentre,r au~sl~~t
que possible à Paris" où il augmentera le nombre ~es tn,quards, c es~a~dfl e
des interdits de séjour habitant en fraude la capItale. A noter aUSSI qu en
province' et à l'étranger l'apache parisien, le parigot,jo~efréqueml1~entun
grand rôle parmi ses collègues de l'endroit. On l'admll'e pour sa faconde
et parce qu'il vient de Paris. .
. En France, la ville de Marseille possède aUSSlun grand groupement de

récidivistes·souteneurs: les nervis. L'organisation des nervis, si l'on peut
parler d'organisation dans un groupement aussi vague, est très semblable
à celle des apaehes de Paris '.

Les grands groupements des récidivistes des vil!es allem~n~es sont
moins prononcés que ceux des grandes villes françaIs~s.,Le cnm~e~ pro
fessionhel allemand 'est plus solitaire, et son genre ge~eral le dlstIngu~
moins de l'ouvrier honnête queeelui de l'apache françms.

1 Pal' suite de ,la réorganisation de la police marseillai,s~, q~ti sst dc:venue gouvern~mell
tale et dépend maintenant de 13: Sûret~ généra.le, !a ville a ~te .l~es ene~·~·J(!~J(:;ment 'pHr.g>ee, ce~
deux dernières années, des nerVIS, et SI ceUX-Cl n ont pas dU,pdl n, la senu!te publique est de
venue beaucoup meilleure.

LES GRANDS GROUPEMEN'rs l'rALIENS.

L'Italie a Ses grands groupements, mais ceux·ci sont généralement.
beaucoup plus réglementés que les groupements français: les barabas,:
les tepisti, les bulli, la magnaccia, la malavita et les trois plus connus: la
Camorra iL Naples, la Mafia en Sicile et la Mano neraen Amérique.

LA CAJ'l10RRA:

Ce que nOU8 savons de la CanlOlTa n'est pas très 8Ür, car les descrip·
tions des habitudes et des mœurs de cette bande, données par les auteurs qui
s'en sont occupés, sont quelque pen sujettes à caution. Ces descriptions sont
quelquefois tellement fantaisistes qu'elles paraissent avoir été écrites pOln~

le. grand public qui aime les histoires de brigands, et non pas pour des cri
minalistes. Malheureusement, ces racontars ont été repris par des auteius
sérieux sans contrôle suffisant. Lombroso donne sur la Camorra les ren~

seignements suivants que nous résumons brièvement.
A l'origine, la Camorra était une bande formée d'anciens prison~

niers. L'individu désirant entrer dans la Camorra devient d'abord aspirant:
picioito. TI ne devient membre ou pidoito di sgarra qu'après avoir prouvé
son ,courage par le meurtre d'une personne désignée par la secte (.?). S'il
le manque, il est forcé de faire u·nCf- tirata, c'est-à-dire une sorte de duel
avec un de ses collègues. Après plusieurs années d'épreuves, le piciotid
est reçu ancien par devant l'assemblée des anciens et doit jurer «( dé
se montrer en tout ennemi de l'autorité, de n'avoir aucun rapport avec la
police, de ne point dénoncer les voleurs, mais de leur porter, au contraire,·
une affection pal'ticulière comme il. des gens qui exposent continuellement
leur vie ).

Le chef de la Camorra s'appelait masto OU'I1t-aest'ro. Mais, l'assemblée
plénière smùe pouvait prendre une décision grave. Il y avait un comp
table, le contaiu,olo; un trésorier, le capocarusiello, et un secrétaire. La.
Camona tirait ses ressources de l'extorsion de fonds aux maisons de jeu,
lupanars, mUTcbands de journaux et aux prisonniers. La distribution du
butin, la camorra, a fourni le' nom à la bande. Cette distributi.on est eneore
appelée barattolo (petit pot) ou sala (petite tranehe). Les ordres doiJ'ent
être exécutés sous peine de Inort. Lombroso cite le cas d'un carnorriste
qui devait tuer son meilleur ami et Ie-Iai9sa choisir son genre de mort.
Celui-ci, ayant choisi le choléra (il y avait à ce moment une épidémie de
choléra à Naples), se jeta sur le lit d'un cholérique qui venait de trépasser.
Il fut confondu avec le défunt par les porteurs des morts et jeté SUl' un tas
de cadavres de, cholériques..Il s'en échappa mais fut tué ensuite par la
Camorra ainsi que son ami. Les vieux camorristes et leurs veuves rece
vaient une pension.

Aujourœhui tout ne se l)asse pas connue autrefois, mais la Camon-a ft,

gardé sa puissance.
Ottolenghi distingue deux Camorra: l'alta Camorra et la bassa Ca·

morra. Dans l'alta Cam.onu, on a la distribution des charges suivantes:
Capintesta, Caposocietà, Contaiuola ct (le membre de la société) Camor·
rista. Dans la bassa Camol'ra: Giovinetti onorati, Picciotti, Contaiuoli, l paIL
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seul genre de vol, etc., ou elles cOlnpreiment des individus exploitant plu
sieùi's genres d'e crimes ou de délits.

Ce sont :ces dernières bandes:qui fournissèntgénéralernent les auteurs
des' attaques nocturnes, des vols au poivi'ier, etc. Mais à côté de cela, sui
vant les circonstances, les membres do la bande exécuteront aussi des
cambriolages avec ou sans homicide.

Ainsi fut arrêtée -à Rio de Janeiro, en' novembre 1906, une bande de
malfaiteurs qui exécutaient des vols et des assassinats. L'assassinat d'un
bijoutier et de ses deux fils fut leur perte. A leur domicile, on trouva un
véritable arsenal d'armes, des livres de droit, une quantité de poisons et
une collection de coupures de journaux relatives au triple assassinat et à
d'autres crimes. La bande était abonnée à une agence de coupures de jour
naux, fait qui a déjà été constaté aussi chez d'autres bandes, surtout chez
des bandes internationales.

En général, l'organisation de ces bandes n'est pas si parfaite que celle
de la bande de Rio de Janeiro. Le plus souvent, c'est une association de
quelques récidivistes, dont le nombre peut varier entre lIDe demi·douzaine
et une vingtaine d'individus, ,qui exécutent les affaires qui se présentent.
, Les bandes de spécialistes n'exécutent, cohlme nous l'avons dit, qu'un,
geure de délit ou de crime. Ainsi il y a des bandes de dévaliseurs de
villas, ayant comme spécialité le cambriolage des villas non habitées; des
bandes de roulottiers, volant les 'marchandises dans les voitures de livrai
son; des bandes de bijoutiers exploitant les boutiques des bijoutiers, des
bandes de voleurs de bicyclettes qui volent ces machines, les démontent.
lnaquillent les pièces pal' un nouveau vernissage et romontent, avec de~
pièces de diffé'rente provenance, de nouvelles machines (en Suisse ro
mande les pièces démontées sont envoyées à la frontière française), etc. Il·
faut compter parmi ces dernières bandes la Bande d-u JVord de la France
et la bande de Thomas,qlli avait comme spécialité le vol d'églises.

Toutes ces bandes de spécialistes. travaillent avec des Teceleurs~

PETI'l'ES BANDES DE LA HAUTE PÈGRE.

La haute pègre a également ses petites bandes. Ces bandes sont tot!
jours des associations de spécialistes. Leursspécialités sont plus relevées
que celles de la basse pégre : bandes de rats d'hôtel, de pick-pockets, de
faux joueurs, d'escrocs, etc. Beaucoup de bandes de la haute pègre ne
sont composées quo d'llntrès petit nombre d'individus. Ce sont alors des
équipes.

ORGANISATION DES BANDES.

Assez souvent, les bandes de la basse ou de la haute pégre sont parfai·
te~ent organis~es et réglementées. Elles possèdent un chef auqllelles au
tres membres obéissent. Comme nous l'avons déjà dit plus haut, les chefs
de ces b~ndes ne sont généralement pas les plus robustes, mais ceux qui
savent S'Imposer aux autres par leur roublardise et leur énergie.

RÈGLEl\IEN1' DELA BANDE ABADIE) ,GILLE ET CONSORTS.

Rossignol, dans ses intéressants mémoires, rapporte-fidèlement le rè
glement de la bande Abadie, Gille ct consorts, les assassins de la dame

MANO NERA.

Des renseignements qu'on a pu obtenir au courant d'affaires
concernant des crimes de la :Mano nera (Main noire), ill'ésulte que celle
ci n'est 'pas une grande association organisée. Ce sont, .dans chaque .ville,
quelques individus qui, ensemble, exécutent aes cnme~: assassmats,
extorsion de fonds sous menaces, etc., en employant certams usages pra
tiqués par les associations comme la Camorr~ et la Mafia. ~e so.n~ spécia
lement des Italiens émigrés aux Etats-UnIs et dans 1Amenque du
Sud qui exploitent l'étiquette de la Maiu noire. Il est possible qu'il y
ait parmi ces criminels. quelques camorristes, mais il I;'araît ressortIr des
renseignements fournis par les procès et enquêtes de polIce que ce sont des
bandes isolées et non pas une grande association dont les membres se·
raient répandus sur les deux Amériques. Les criminels usant de l'étiquette
de la Main noire emploient, pour extorquer des fonds, des lettres de
menaces, la séquestration de personnes et, si c'est nécessaire, l'assas·

sinat.
PETITES BANDES DE LA BASSE PÈGRE.

Dans les grands groupements de la basse pè~Te, se forment de ~e~ites
bandes comme il a été dit plus haut à l'occasion des apaches parlsIens.
Ou bie~ c'es bandes sont- composées uniquement de spécialistes d'un

MAIt'IA.

. La grande bande sicilienne la JYlaficf, a tiré son nom des carrières d~ tuf
des environs do Trapani, les mafie, oÙ les récidivistes de Trapani aVaIent
l'habitude de se cacher. Les chefs de la Mafia sont les bravi; les membres
les mafios'i. C'est une secte de criminels très répandue dans les hautes
classes. Toutefois, son organisation est moins prononcée que celle de la
Camorra. Les mafiosi font beaucoup de politique (ils vendent leur vote).
Ils font de l'argent avec de faux témoignages, par lavengeance particulière,
les loteries clandestines, quelquefois par le vol,le chantage etle brigandage.
Ils protègent les riches moyennant finance. En général, ils sont en guerre
contre l'autorité.

Après l'assassinat de Pancal'O à Vittorio par la Mafia, les témo.ins
étaient intimidés par des inscriptions sur les murs de leurs habIta
tions : « Qui se tait sera payé, qui parle sera tué.») Quand la Mafia a
condamné quelqu'un à mort, il en est averti par llne croix sur sa porte
ou par un coup de fusil tiré contre sa maison.

La Camorl'a existe en tout cas encore à Naples, et elle est même très
puissante. Les tl'ibunaux,caniorristes fonctionnent également ,er:core,
preuve eu est l'assassinat des époux Cuocolo (1906). Cuocolo etait un
membre de la Camorra et renseignait en même temps la polIce. Le tn
bunal camorri~te qui condamna à lllort Cuocolo et sa femme, s'était r.éuni
dans un sous-sol de Saint-Giovanniello à Naples et était composé de vrngt·
quatrè camorristes. Les assassins ont été découverts par le maréchal des
0arabinieri Capezanto qui, pour arriver à ses fins, s'était fait enrôler dans la
Camon'a. Le chef de la bande, Janvier de Marinis, fréquentait les milieux

mondains.
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Basingeaud à Montreuil (17 avril 1879)_ Les statuts, préparés par Gille ,et
Abadie, furent dictés par ces derniers à Rossignol clans les ·~:mre.au~de la Sl~"
reté parisienne. Ce rèolement étant très intéressant, car 11 depemt adnll"
rablernent l'esprit q~i règne dans certaines bandes d~. cc ge~l'e, ~el'a"
reproduit ici à titre de document. A noter encore que Cxllle aVaIt 16 et

Abadie 19 ans:
1. La Société ne devra adm~ttre que quatorze sociétaires ; 12 hommes et

2 femmes. ét-
2. Les hommes ne devront portel' aucune arme n'ayant pas e reconnue

par les chefs. . . ., ,. 1
3. Les aImes comporteront le revolver a SIX coups, le coutecul de chasse, a

. , plombée le coup-dc-poing à erans (américain pl'obab~emen~!).
cann;, rfout so~iétaire qui porterait une autre arme serent pum de 10 francs.

d'amende. d -lOt t' l' t
5. Il est expressément défendu de commettre ancun e 1 en par leu 1er e

sans ordre des chefs, sous peine df~ mort. .
6. Aucun sociétaire n'aura 'de maîtresse attitrée; Il n:al1ra, que ~es maî·

tresses d'un jour, avec lesquelles aucune ]Jarolene devra etre echangee, sous

peine de mort. . . '1
7. Tout individu de la bande ne devra jamais aVoll' un domlCl e en son nom ~

sons aucun prétexte il ne logera à l'hôtel. . ' '.
8. Il est défendu, dans les délits commis, de garder SUl' SOI aucun tItI e-

au papier: actions,.obligations, :tc. ". ,,'
9. Tout sociétaIre aura plUSIeurs vetements plOples de rechange, plus une

tenue de travail. d '. t t
10. On devra travailler et ne jamais fréquenter les marchan s de VlU, 011

membre pris en état d'ivresse sera puni de 6 fI'. d'amende. ,.'
'. ... . tt- -Il t pas seront p-1lTes '1 nllSOll11. Les SOCIetaIreS, travall1an ou ne laVaI an c',. ~ c .

de 6 fI'. pal' jour, plus 10 fI'. par 1000 fl'. sur les vols :o~Illms. " '
12. 'l'out vêtement taché de sang devra être bruIe et les cendres dl~p81-

Sée\3. Les chefs sont au nombre de quatre : Ahadie, Gill~, Claude, Degrin~
delle, dont deux seulement sont supérieurs, les autres condmsant la bande SUl

les lieux des vols. , . l l'-
14. Après un délit, chacun devra juil' de son c~té et n,e sortIr de c lez ln.

qu'après là visite d'un chef qui ira recueillir les obJets voles. . , .
15. 'l'ous les sociétaires, et principalement les chefs, devront etre mums de

faux papiers. .
16. Tout homme se rendra exactement aux réunions fixées, sous peme

d'amende de 3 francs.
17. Chaque réunion aura pour but l'indication d'un vol à faire ou la. puni·

tian d'un homme coupable. "
18. Les chefs supérieurs auront pour femmes les deux fe~m,es compIl~es

dans la bande, qui· sont en même temps les bonnes de l'endrOlt ou elles habIte·

l'ont_ 'd If
19. -Les femmes ne laissent jamais pénétrer personne aupres es c le s

sans savoir le but du visiteur.
20, Elles ne sortiront pas sans un chef. ' .
21. Tout sociétaire arrêté ne devra pas résister, s'il est seul, malS attendre

le secours des autres.

22; Tout sociétaire arrêté n'avouera TÏen et cherchera à prouver un alibi.
23; Les sociétaires devront travailler pour employer leur temps, sans chE;r·

-cher de gros bénéfices; Ils ne commettront aucune soustraction oÙ ils travail;
lent et où ils logent.

24.. On devra être bien vêtu,· ne fréquenter que des endroits raisonnables
et ne pas trop q.épenser: pour ne pas éveiller les soupçons.

25. Même recommandation pour les chefs.
26. Il n'y aura jamais plus de 14 sociétaires. Chaquevacanee donnera lieù

à une nouvelle admission.
27. Il est défendu dèse retirer de la bande, sous peine de mort, à moins de

dislocation, et même en ce cas, les chefs conserveront la même autorité; pOUl'
-éviter les révélations.

28; 'Tout individu qui sera en prison aura droit à2 fI'. par jour, plus l'as,
sistance, y compris les vivres deux fois pal' semaine.

29. Il ne sera assisté que par les femmes, auxqwilles il donnera le nom de
sœUf, et n'écrira des lettres qu'aux chefs de la bande;
, 30. Tout blessé ciu malade recevra 3 fI'. par jour, plus ce que les associés
lui apporteront.

31. Les bijoux pris dans les vols devront être remis aux chefs. Personne
ne devra les porter, ni chercher à les vendre. Ils seront fondus et vendus à l'é·
tranger.

32; 'l'out sociétaire sera muni d'un passe·montagne et d'un loup pour se
cacher la figure~

33•. Défense expresse, sous peine de mort, de se servir des armes, à moins
de nécessité.

34. Employer alors le coup-de-poing ou la eanne plombée, pour étourdir,
sans donne~'lamort,si c'est ,possible,

35. Dans l~ cas où on serait pris", le couteau et le revolver seraient permis,
afin de se sauver.

36. On se sauvera séparément, mais pas moins de deux ensemble, afin de
se prêter main forte.

37. Si l'un des deux étant attaqué snceombait et que l'autre pÜt s'échapper,
ce dernier tâchera de ramener les autres au seeours du premier.

38. Si celui qui est pris voit toÙte résistance inutile, il tâchera de se débar·
rasser de ses armes et de les repassel'à ses camarades. ______

39, Les armes seront marquées pour chaque homme d'un signe conven·
tionneL

40. Les sociétaires ne seront pourvus d'aucun papier indiquant leur identité.
41. 'l'out sociétaire fera serment, sur un couteau déposé chez le chef de

rester rigoureusement mnetsur tous les articles du règlement, -,

Il est évident que, dans la pratique, la bande Abadie, Gille et con
s~rts' n'aurait jamais suivi à la lettre ces statuts. Mais l'esprit qui les a
<hctés se rencontre encore aujourd'hui dans les 'bandes de malfaiteurs, sur
~out de jeunes. A observer tout spécialement comme les auteurs de ce
règlement ont prévu tous les cas qui peuvent se présenteI\ Malgré cel~,

les deux chefs supérie1u's se sont laissé- prendre -à leur premier forfait
important: Abadie, lors de son arrestation, a encore des taches de -sang
Sur son pantalon, malgré l'article 12 du règlement!
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BANDES EN PROVINCE.

Dans les petites villes et à la campagne les bandes de criminels sont
plus l'arcs que dans les grandes villes. Toutefois, il en existe. Les chaut
{eurs de la Drôme, la bande du Nord, etc., en'sont des exemples. En gé~

néraI, la bande de province a moins de membres que celle de la grande
ville. C'est le plus souvent l'équipe de trois à cinq individus qui exploite
dans une contrée une ou plusieurs spécialités. Les bandes venant des
grandes villes travaülent aussi à certaines époques la province et la cam·
pagne. Ainsi, il arrive fréquemment qu'à l'occasion des grands marchés ou
foires, des spécialistes du vol à la tire, des bonneteurs, etc., habitant ordi·
nairement les grandes villes, se dél)lacent et viennent exercer leur métiel~

nuisible dans les chefs·lieux des cantons, etc.
Les grandes fêtes .patriotiques, les festivals l etc., attirent aussi les

bandes de certains spécialistes. Ainsi, à l'occasion de nos grandes fêtes
suisses comme la fête des vignerons de Vevey, les tirs fédéraux, on cons·
tate presque toujours la venue de voleurs à la tire, etc., appartenant à des
petites bandes ou équipes des pays voisins, de l'Italie tout spécialement.

Les stations balnéaires, bains de mer, etc., sont également fréquentés,
pendant la saison, par ces bandes. A noter que ces individus ne &tation·
nent pas longtemps à un endroit. Quelques coups fructueux réussis l ils
changent de lieu en visitant ensuite des villes cl' eaux, etc., situées loin
de celle exploitée précédemment. Leur but est de dépister la police, qui
les cherchera plus vite clans une ville voisine qu'à l'opposé du pays.

La vie des criminels de la basse pègre. Logements.

Il est souvent intéressant pour la police de savoir où logent et oÙ
couchent les criminels de la basse pègre. Dans les petites villes et à la
campagne le domicile et le lieu de couchage de tous les habitants est
connu de la police. Les -vagabonds, s'ils ne couchent pas à la passade
communale, passeront la nuit' dans les petits hôtels, les écuries, voire même
dans les meules de foin. En tout cas, il n'est pas difficile de les trouver.

Dans les grandes villes, il en est tout autrement. Les lieux où peuvent
loger, coucher et, éventuellement, se cacher les malfaiteurs, sont beau·
coup plus nombreux et, parfois difficiles à trouver.

Les délinquants de la grande ville qui logent dans leurs meubles for
ment la minorité. Le plus souvent,quand ils ont de l'argent, ils couchent
dans les hôtels meublés de bas étage où ils louent une chambre à la se
maine, quelquefois plusieurs individus ensemble. Les souteneurs surtout
usent de ce mode de logement. Ces derniers ne demeurent pas toujours
a-vec leur marmite. Au contraire, les souteneurs des grandes villes ne 10·
geant pas chez leur prostituée sont plus fréquents que ceux qui demeu"
rent avec leurs amies. Dans quelques villes, spécialement à Nice et dans
certaines autres villes d'eaux, la plupart des souteneurs demeurent dans de
p-etits villages voisins et ne viennent qu'assez rarement en ville pour
chercher de l'argent chez celles qui les entretiennent. Ceci est naturelle-

FIG. Û. - Baraqlles sur la zone militaire de Paris.

Fm. '5. _ Le « quartier des serl'enl'S }). (espagnol), à Marseille.
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ment 1U1e meSure de précaution, car il ne faut pas que le riche client des
v~lles d'eaux s'aperçoive que celle qui lui vend ses charmes a un souteneur.

Dans les grandes villes certains quartiers populeux sont surtout
:recherchés par le criminel professionnel pour y loger. Les baraques, aux
abords immédiats des villes, servent aussi de refuge à la pègre à côté des
-cpiffonniers, ~es biffins,et autres industriels de ce genre.
! Les asiles de nuit officiels ne sont pas souvent fréquentés, à Paris et

B;n Suisse, par les délinquants de profession; Dans ces établissements~il
f~ut montrer carte blanch!? et r81nettreau surveillant 'ses papiers: En outre,

FIC; Cl: - Cour d'uilc habitation allqmlrtier espagnol à i\larseille.

,on n'y peut pas coucher. plus de trois fois consécutivement' A Berlin, l~s
asiles, surtout les asiles chrétiens; sont assez courus par la :pègre; EHe$',y
-croit en sûreté à cause ducaractère r:eligif3'u,x de Xétaplissement., Enréalité,
ces asiles sont très surveillés .par la police;, qrii y fait souvent ùes pris~s
,excellentes; ,

l\. cÔté des asilesbfficieIs il existe;, dans les, grandesviP.~s;, encore
·des asiles privés exploités colllmercialement par un tenancie~;'_L~ form'a
lité unique d'admission dans ce.s ~tabl!ssements consist~ dansl'inscriptio:n
du nom ,du coucheur au: regis~ré de' pol~ce. Quant àé?ntrôlersile
coucheur a donné sa véritable' identité; c'est naturellement Impossible.
Le coucheur paie pour la nuit une' somme variant entre 25 et 50 cent;ll
couche la plupart du temps seul ou à deux dans un lit. Certains de ces éta·

blissements.ne sont fréquentés que par des travailleluS; les récidivistes
n'y vont- pas (par exemple l'hôtel de la Loire, à Paris, av~c sa «s~le ,du
sénat) où dorment depuis de longues -années les plus VIeux habItues).
Dans d'autres on rencontre aussi, à côté des travailleurs et des miséreux,
des récidivistes qui s'y faufilent, sachant bien que la police n'aime pas
beaucoup faire des rafles dans des endroits hébergeant su.rtout des. mIsé:
l'eux. Enfin il existe des sortes d'asiles privés, qu~lquefols sans hts, ou
moyennant 15 ou 20 cent., les nécessiteux reçoivent une assiette de soupe
et un morceau de pain, et passent la nuit couchés sur des tables, des
escaliers, pal' terre, partout où ils trouvent une petite place pour s'étendre.

FIG. 7. - Une ruc duns le qual'ti-er de la prostilolion à Marseilk.

C'est un asile de ce genre qu'est la maÎson Fradin, rue Saint·Denis, près des
Halles, à Paris. Ces sortes d'asiles ne sont ordinairement pa~ .fréquentés
par la pègre dangereuse. En revanche, les vagabonds les utIhsent gran·.
dement, surtout en hiver. . .

Enfin, certains bars de ba.s étage, -ouverts pendant toute lannÜ, ensmte
de leur proximité des'.halles ou marchés, servent égale~ent a~x me~br~s
de la pègre, momentanément sans argent, à passel' la nmt. Apres aVOlrpns
une' consommation, 'ils dorment sur leur chaise, la tête appuyée dans les
I11ains. Ce sont les clochards, qui couchent à la cloche.

Les récidivistes de la basse pègre fréquentent aussi des hôtels de der·
nier rang oÙ, à côté de la couche, ils trouvent la nourriture. Ces hôtels

5
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n'existent presque pas à Paris, luais sont très fréquents en Allemagne et
en Suisse. Dans les grandesvilles 'd'Allemagne, on rencontre même des
hôtels qui ont presque uniquement comme clients des récidivistes. Ain~i

parmi les hôtels du Zeniner de Dresde, il est vràiment difficile de découvnr
un homme possédant un casier judiciaire vierge. En ~uisse, la clientèle de
ces hôtels est mixte, c'est·à-dire composée de délinquants de profession
et de personnes honnêtes, ouvriers en voyage, etc., etc.

n va sans dire _que la surveillance de ces établissements,-par la palicot

doit être très rigoureuse, sans toutefois être vexatoire pour le tenancier,.ni
pour les hôtes. JI faudra s'abstenir, sans nécessité, d'y. faire des _descentes
de police, car d'un côté, e patron de l'hôtel 1 voyant qu'on le laisse tran·
quillement exercer son métier, si tout se passe _dans l'ordre, pourra don~

ner à la police des renseignements u.tiles, d'autre part il est dans l'intérêt
d'une bonne police de parquer ce monde plutôt clans un endroit que de
le disperser dans toute une ville.

.En été, les bancs des promenades publiques, les arches des ponts, les
maisons en construction, etc., en hiver, les carrières, les can-ahsations, les
fours à chaux, les salles d'attente, etc., servent aussi de lieu de couchage
aux membres de la pègre fauchés (c'est~à·dire sans argent) et aux vaga·
bonds.

FRÉQUENTATION"DES ÉTABLISSEMENTS l'UBJ..ICS.

Pendant la journée, la grande Ilmjorité des malfaiteurs de profession
et surtout des souteneurs de granùes villes ne travaillent pas. ns passent
leur temps à flâner dans les rues, quelquefois même ils font des prome~

nades â la campagne, et dans les cafés, autour du zinc des luarchands de
vin. Beaucoup de ces individus sont des joueurs de cartes em'agés, et y
jouent souvent le produit de leurs vols. La marmite accompagnefréquem·"
ment son n'Wc. Le soir venu, pendant que la prostituée fait leTuban, c'est-à·
dire cherche à l'accoler des clients dans la rue, son souteneur, s'il ne la
surveille pas en la suivant à une distance prudente, l'attend également,
chez le bistro pour qu'elle lui passe le produit de ses amours passagères.

Le pègre trouve chez le marchand de vin ses amis et collègues et
c'est là qu'il apprend les coups à faire, et qu'il prend ses dispositi?lls avec
ses poteaux pour leur exécution.

Comme il a été dit antérieurement, certains spécialistes de la basse
pègre des grandes villes ont leurs cafés ou débits de vin attitrés. Ce sont
des établissements de bas rang. rroutefois, le criminel de marque, même
appartenant à la basse pègre, ne fréquente pas les bouges. Il se mêle
aux viveurs, dans les endroits où l'on s'amuse. Ainsi, à Paris, les crimi~

nels de cette trempe se rencontrent dans les grands établissements de
Montmartre oÙ ils coudoient la vie de plaisir." Dans les villes de moindi'c
importance, notamment dans nos villes suisses, les établissements unique~
ment ou presque uniquement fréquentés par la pègre n'existent pas.
L'élément Quv-;rier est toujours plus ou moins représenté. Pourtant, dans
toute ville à ressources, où il y a par conséquent une certaine crimi·
nalité, il y a toujours quelques cafés ou brasseries servant de lieu de.
rendez·vous aux criminels professionnels.

1
i

GENRE DE LIQUIDES CONSmu.:Lti:s PAR I..ES CRIlIIINELS.

Les consommations prises par les récidivistes dans ces é,tablissenrents
varient naturellement d'un endroit à l'autre. Pendant que le barbat (de
barbote'r, voler) boit beaucoup de vin, surtout du vin rouge, ~e sch1ve're
B'ruder allemand consomme, à côté des spiritueux, surtout de la bière. Le
récidiviste de la Suisse romande, de son côté, prend indifféremment de la
bière et du vin (spécialement du vin blanc). L'Anglais boit de préférence
de la bière (hait and hait, mélange de stout ct de pale ale) et duowhisky.
Il ne connaît pas le vin.

Les spiritueux sont également en grand honneur parmi la pègre.
Leur nature change naturellement avec les pays. Le récidiviste fran
çais, de même que celui de la Suisse romande-jusqu'à l'époque de l'inter~

diction fédérale, a un grand faible pour l'absinthe. Les différents genres
d'eau~de·vieso:i:ltmoinsconsornméspal' le criminel .proféssionnel français
que par ceux des pays du nord. Toutefois, les récidivistes français du
nord de la France, à proximité de la Belgique, en boivent presque autant
que les récidivistes belges. Dans toute la Suisse, la goutte (eau·de·vie et
marc de raisin) est beaucoup consommée.

ALCOOLISl\Œ DES CRIMINELS.

Une opinion très répandue dans le public et aussi chez une grande
pm'tie des criminalistes est que la presque totalité des criminels profes,
sionnels sont des alcooliques, cles ivrognes. Nous ne contestons pas que,
parmi ces individus, surtout parmi les criminels occasionnels, il y ait un
nombre relativement grand de buveurs, mais ces buveurs, du moins· d'a·
près nos propres observations, constituent certainement la minorité. Non
pasque nous voulions dire par cela que la majorité des récidivistes soient
des abstinents, non, presque tous boivent du vin, des spiritueux, etc.,
mais ils n'en consomment pas davantage que .l'homme moyen du peuple,
qu'on ne peut certainement pas qualifier d'ivrogne. Nous avons même
observé, et cela surtout chez les jeunes criminels, que le nombre des indi~

vidus ivres, dans les bouges fréquentés par les malfaiteurs de profess!o~

est inférieur à celui des gens ivres dans les établissements fréquentés par
l'ouvrier qui respecte les lois.

êèàës,l'alcoolisme joue un rôle dans l'augmentation de la criminalité.
Mais son rôle a été très exagéré par des théoriciens et par des gens ayant ~

intérêt à mettre au compte de l'alcool cette augmentation de la crimina lité;
ayons le couragec1'avouerqu'elle provient en très grande partie, pour ne pas
dire uniquement, d'un trop grand humanitarisme, qui fait qu'on ne réprime
plus assez énergiquement les délits et les crimes, de l'augmentation
du nombre des crimes et des délits dont les auteurs. ne sont pas décou·
verts, faute d'une organisation techniqÜe suffisante de la police, et fina·
lement du relâchement général de la discipline.

DISTRACTIONS DES CRillUNELS PROFESSIONNELS.

Les criminels professionnels aiment la distraction et le plaisir. Quand
il y a une fête populaire quelconque, ils ne manquent pas d'y assister.
Leur présence y provoque même souvent des rixes,car ils cherchent volon.
tiers querelle au public.



LE CR.Il'!nNEL PROFESSIONNEL

BALS.

Dans les grandes villes} lès. souteneurs récidivistes possèdent des
bals et concerts presque exclusivement fréquentés par eux et par les
prostituées. Ainsi il existe à Paris, notamment aux environs de la place
de la Bastille, mais aussi aux boulevards extérieurs, des bals de ce genre
A Lyon età Marseille aussi, les apaches de l'endroit ont leurs bals où ils
dansent avéc leurs amies.

Ces bals commencent à 8 heures ou 8 h. 1/2 du soir, pour finir à minuit
ou une heure. Pendallt toute la durée du bal, le mec danse avec sa mai"
'J'nife. Après la clôture du bal cette dernière va 8ttr le ruban pour chercher
à l'accoler des clients. .

Ces individus, de même qu'un grand nombre de prostituées, sont sou
vent d'excellents danseurs. A Paris, ces derniers tomps, leur danse pré
férée était la valse chaloupée, qui a été si mal imitée, pal' des acteurs et
actrices connus, sur la seène de certains grands théâtres. La danse des
apaches est extrêmement sensuelle, mais en même temps d'une souplesse
extraordinaire, qui- n'-est nullement dépourvue de grâce. Détail ,typique de
la danse de ces indivi.dus: ils ne parlent jamais en dansant, et en plus, la
musique faisant la quête après chaque deuxième ou troisième danse, ils
nerefcisent jamais de-payèr leur-plaisir.

Parmi les couples mixtes des bals on voit très fréquemment aussi
des couples de prostituées tribades.

Des bals de cette sorte existent presque dans toutes les grandes villes.
Naturellemeut leulCgenre chaUg'éavec les habitudes du pays. Ainsi, les
souteneurs de Berlin ou de DIC€sde dansent beaucoup plus lourdement et
avec moins de grâce- que 'les apacll es parisiens. Dans les villes de moindre
importance, les souteneurs récidivistes, n'ayant pas de bals spéciaux à leur
disposition, fréquentent assidûment les bals publics et s'y mêlent à la
clientèle honnête:

A cette place, il faut encore mentionner les bals des prostitués mâles
et des invertis, tels qu'ils existent surtout dans les grandes villes d'Alle'
magne. Les prostitués paraissent souvent travestis en femmes.

CAFÉS'CHANTANT S.

Les cafés-chantants ou music halls de bas étage attirent aussi les
délinquants professionnels et surtout les souteneurs. Ils y accompagnent
leurs prostituées qui sont sOllventattit'rées à l'établissement. Les music·
halls servent du reste souvent de lieu de rendez-vous pour la prostitution
masculine.

Mais, dans quelques grandes villes, les professionnels du crime pas'
sèdent leurs cafés-chantants à eux. Dans ces bouges, des chanteurs ,le plus
'Souvent récidivistes eux·mênles, débitent fréquemment des chansons, en
argot, sentimentales ou glorifiant les hauts faits des apaches.. Il ne faut
pas confondre. avec ces bouges authentiques de la criminalité les bouges
chiquési créés pour exploiter les gens du monde avides de: sensations
fortes, tels que le célèbre Père h,nette de Paris, qlÙ a disparu maintenant.

Dans _nos villes de la Suisse romande où, comme nous l'avons dit, les

FIG. 8. - ( Apache)) de Paris.

Extérieur du criminel de profession.

bouges fréquentés uniquement par la pègre n'existent pas, car nous y trou
vans toujours l'élément ouvrier à côté du récidiviste, les établissements
servant de lieu de rendez-vous à ces individus possèdent fréquemment
une bande de musiciens jouant, suivant les prescriptions de la police du
lieu, tous les soirs ou plusieurs soirs de la semaine. Le criminel profes~

sionnel aime aussi le théâtre. Il goûte surtout les mélodrames tels que
les De'ux gosses de Deeourcelle, etc.

SOCIÉ'l'ÉS DE RÉCIDIVIS'ltES.

Dans leur recherche de distractions et de plaisirs, quelques réci.divistes
fondent même entre eux des sociétés sportives ou autres. Ainsi les soute
neurS de Lausanne avaientfondé,
il y a quelques années, le «Club
des Joyeux ». Ce club avait ses
assemblées régulières, pendant
lesquelles les membres chan
taient, l'écitaientdes monologues,
etc. Le local de cette société inté-
ressante était un bouge. tenu par'
la mère de trois récidivistes dan
gereux. Le président du club
avait comme insigne (le sa digni.té
une petite hachette. Les mar·mi
tes étaient admises aux séances.
Avec la fermeture de l'établis
sement, par ordre de la police, le
club a été également dissous.

Quelques années plus tard,
les souteneurs récidivistQs lau
sannois fondèrent une nouvelle
société : let société athlétiq'tte_
Dans un local loué pal' eux, ils
faisaient les poids et les haltères,
s'exerçaient à la lutte japonaise:
etc. L'arrestation de la plupart
des membr es· du bU'rea·n de
cette société amena, après une
exist.ence de très courte durée, sa c1issolution.

Dans le langage -ordinaire, on parle couramment de l'extérieur ou as
pect d'un crÙninel. Quoiqu'il soit impossible de dire qu'on peut reconnaître
tous les membres de la pègre à leur extérieur, un grand nombre d'entre
eux présentent pourtant, surtout dans les grandes villes, des signes
tellement ocara·ctéristiques qu'un policier exercé les reconnaît immédiate
ment comme tels. Ainsi l il est parfaitement vrai que les ap~ches de Paris,

~
!
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de même qùe les jeunes récidivistes, genre apache, des autres grandes
villes de France, se signalent déjà par leur démarche. Ils ont nne
démarche déhanchée tout à fait spéciale et en même temps une grande
so~plesse .de mouvements. C'est précisément cette grande souplesse
qm en faIt des dansenrs absolnment parfaits. Celle·ci s'expliqne, du
res.te, parfaitement bien: tout travail corporel régulier, même s'il fortifie
pmssamment les museles, en raidit quelques-uns et fait perdreaux
~l~elnbres o.t au tronc une partie de leur souplesse initiale. La grande
souplesse du tronc et des membres de l'enfant se perd très rapidement,
quand l'adolescent commence à apprendre un métier. Les jeunesmalfai.

teurs professionnels
du genre des apaches
parisiens, n'exerçant
aucun métier, ne rai
dissent pas leurs
muscles et gardent,
par conséquent,toute
leur souplesse. A
cette souplesse natu·
l'elle du corps, il faut
encore ajouter le
laisser-aller de cette
sorte d'individus qui
n'observent aucune
des règles de la bien
séance bourgeoise en
Tue, et pl'ennentainsi
l'allure générale spé
cifique des apaches
souteneurs.

Inutile de dire
que ce m,ême genre

FIG. g. -- Jeune « lleI"vi)) de r..larseille. d'individus, dans
d'autres pays, diffè

rent d,ans leur allure de l.'apache parisien. En Allemagne, par exemple,
le type ethnique général ost tout autre que celui du Français (à part les
Flamands du nord de la France), et en ouire la raideur militaire a tellement
pénétré dans toutès les couches de la population, que le jeune récidiviste
allemand, correspondant àl'apache français, a une lourdeur d'allure qui
le différencie totalement de cc dernier.

En Suisse française, nous avons un curieux mélange de souplesse
française et de lourdeur allemande. Notre récidiviste·souteneur repl;ésente.
bien le produit de l'influence des deux pays '.

1 Nous a\"OIls ;ldopLe ln désig"natioll « àpaehe)) non sculement pOU\' lc recidiviste-son:Lenclu'
parisien, mais pmu' t.ous les erirninels professioimcls du mêmc genre, J'apache p'arisien nous
pal'aissnnt être le ,lype purfail de cette dnsse de la pègre.

HABITS.

Mais si l'apache se distingue déjà par son allure naturelle, il se dis·
tingue fréquemment aussi p~r son port d'habit, de ~oiffure, etc.

Non pas qu'il ait un vérItable costume pro~esslOnnelcomme ~es C?m:'
pentiers, les matelots, etc., mais ~ por~e ,tres .souvon; un .petlt de~ail
spécial d'habillement, de coiffure, qlll le dd'ferencle de louvrIer honnete.

MODE.

Les spécialités des apaches ne sont pas permanentes, mais subisse.nt
la mode, tout comme dans la société bourgeoise où, la c?upe des hablts
chancre très fréquemment, Ainsi, la haute casquette a trOls ponts des an·
ciensoapaches a fait place aujourd'hui à la casquette plate, avec visière en
,cuir verni, ou au chapeau
melon.

La coupe des cheveux
-a suivi également la mode:
il y a huit ou dix ans en
core, l'apache portait les
rouflaq-uettes, sorte de fa'
voris courts faisant une
courbe brusque à leur ex··
trémité inférieure (~lccro'

che.cœur). Ensuite, il por'
tait la mèche centrale arri·
vant au milieu du front,
jusqu'à la racine du nez.
Actuellement, la mode est
au paquet de perlo (paqnet
de tabac) oÙ les cheveux
sont coupés enligne droite FIG. lO. - RécidiyisLe de la Snisse française.

au tiers inférieur de l'occi·
put et rasés complètement iL la nuque : « ~our faciliter la besogne à
Deibler )nous expliquait un jeune apache pns dans une rafle.

La ~ode n'est pas la même dans toutes les villes d'un même pays~"Les-
nervis de Marseille,par exemple, n'ont que rarement des faux-cols; l'apache
parisien porte aujourd'hui le colmou double, fermé SUl' la cravate par une
épingle de sûreté. A Lausanne, en Hlû!, les récidivistes-souteneurs avaient
une préférence marquée pour les sonliers blancs.

En général, l'apache aime assez les couleurs ,vives.
Certains spécialistes de la pègre ont de véntableR costumes profes

sionnels.
Les escrocs aux courses imitent) dans leur extérieur, les gens de turf,

jockeys, entraîneurs, etc.Le voleur à l'américaine, slùvant l'en~roit OÙllil a
l'habitude de travailler, choisira la blouse du paysan ou l'habit ot l'a ure
du provincial enrichi. . . , .

Les membres de la haute pègre sout presque touJours habilles a la
dernière mode et avec recherche, luais souvent, ils se trahissent pour le
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connaisseur par un petit détail rappelant le rastaquouère: trop de bagues'
une cravate trop voyante, des bontons de chemise cn brillants trop
grands, etc.

Le prostitué mâle se trahira aussi fréquemment par quelques détails
de sa mise: habits moulant trop la taille, mouchoir porté à la main, par
fum et fard, une l'ose à -la boutonnière, etc. Ces individus ont, du
reste, presque tous une boîte de vaseline dans leur poche.

Enfin, les spécialités de l'équipement des vagabonds sont le petit mi·
roir, constitué souvent par un morceau d'un miroir cassé, la savonnette et
le paquet de tabae.

LES ARl'.ŒS.

Presque tous les criminels professionnels. appaetenant à la basse
pègre sont armés. Le genre de l'arme change avee les pays. Ainsi, le poi
gnard est fréquemment porté en Italie, tandis qu'il est relativement
rare cl~ez les cri~ninels français, et presque inconnu chez ceux de la Suisse
et de l'Allemagne. Dans ces trois derniers pays, le poignard est remplacé
pal' le couteau à crans d'arrêt.

Les armes les plus employées sont le couteau et le revolver. Comme
nous venons de le dire, le couteau est souvent à crans d'arrêt. Quelquefois,
1;1 pointe en est ondulée et produit, par ce fait, des blessures terribles.
Suivant l'endroit, le couteau à crans d'arrêt change de forme; le cou
teau catalan du nervi marseillais, par exemple, est tout différent du
.knicket· pOrté par le souteneur munichois. Ce dernier est souvent ft lame
fiXe.

Lesimple.couteau de poche sert également d'arme aux malfaiteurs
de profession, mais il· est surtout utilisé par les. criminels occasionnels
dans les rixes.

En France, les couteaux à crans d'arrêt étant considérés comme des
arme.s ~rohi?ées, les apaches portent souvent le rasoir qui, lui, n'est p,-î,S
prohIbe, malS est tout de même une arme terrible. Quelquefois, les crimi
nels s'arment également de tiers-points ou de limes triangulaires aiguisées
à la peinte.

~e revo~ve~', qui est une arme courante des apaches parisiens, des
nervIs-marseIllalS, etc., est beaucoup plus rare en Suisse, en Allemao'ne et en
Italie. En Russie, il est l'arme principale. ;:,

Les .re:ülvers employés par les apaches français, suisses, allemands
s?nt ûrdmaIrement des armes de qualité inférieure. Les revolvers perfee
tlOnnés et à grande pénétration, tels que les Browning, les Websley, etc.,
sont encore peu utIlisés par les criminels de ces pays. Les Browning,
Websley et Mauser sont, par contre, l'arme habituelle des criminels
russes.

, A côté de ces armes perforantes et à feu, les malfaiteurs profession.
ne!s se se:'~en~encore d'une sér~e d'armes· contondantes. Ainsi, le coup-de.
pomg amencam, avec ou sans pOIntes, se trouve fréquemment sur eux. Les
tuyaux en eaoutehoue remplis de grenaille ou de sable forment également
une arm~ redoutable, dont sont munis les apaches et autres malfaiteurs du

même genre. Quelques·uns de cos individus· se fabriquent des armes con
tondantes facilement dissimulables et pourtant très efficaces. Ainsi, une
partie de caoutchouc de voiture fixée sur uno ceinture en cuir et portée
autour de la taille est une arme avec laquelle on peut facilement assom
mer quelqu'un. L'os de mouton, utilisé aUCOlllmencement surtout par les.
anciens garçons bouchers, est aussi une arme terrible. Il suffit d'en assu
jettir la partie plate dans la paume de la main et de laisser passer l'autre
extrémité soit entre l'index et le nlédius, soit entre le médius et l'annu·
laire. Le coup-de-poing ainsi armé produit un effet considérable. Un vigou
reux- coup porté avec un os de mouton sur l'abdomen détermine presque.

FIG. 11. - Coups-de-poing' amtrieains, os de IllouLon et Luyau en caoutchouc
rempli de grenaille.

. ~

infailliblement la péritonite et souvent la mort. L'inspecteur de la SÙreté
parisienne Rongeat fut tué, en 1881, par un gamin de 18 ans, Landrillon,
d'un coup d'os de mouton.

D'autres arlUç;s sont encore utilisées par les criminels professionnels;
leur descriptiof sera donnée dans le chapitre réservé à l'homicide.

ENDROITS oÙ ·LES ARMES SONT CACHÉES.

Les endroits où les armes 'so:rit cachées varient. Dans beaucoup de
pays, le port d'armes étant prohibé~ le criminel cherche naturellement une
place où l'arme soit à la fois très bien dissimulée et facile à sortir en cas
de besoin. Le couteau et le revolver sont fréquemment cachés dans
la poche de derrière du pantalon ou entre la chemise et la ceinture du ca
leçon; Lebas des cale~;ons est f~rméJ de sorte qu'en cas d'arrestation et de
fouille, le eouteau ou le revolver peut glisser le leng de la ,jambe pour

• <
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arriver au·dessus du soulier. On n'oubliera donc jamais de tâter aussi
cette partie du corps d'un indi·
vidu arrêté.

Le revolver est parfois
caché sur le dos à la hauteur des
reins. Quelques criminels portent
aussi le revolver ou le couteau
dans la ceinture, mais c'est là un
endroit plutôt rarement choisi par
nos apaches. Les criminels russes,
et sUl'tautles terroristes, utilisent
souvent des ceintures pour y fixer
leurs armes. Quelquefois ces cein·
tures sont en même temps des
cartouchières.

Le couteau est mis dans les
poches antérieures du pantalon.
~'il est porté à la ceinture, il est
padois ouvert pour pouvoir sel'·
vil' aussitôt.

Le criminel appréhendé pal'
la police cherche, si possible, à
se débarrasser de son arme. Pen·
dant les rafles dans des locaux

FIG. Ie2.

fermés, il s'en débarrasse
en la jetant sous la table.
Il est ,alors fort difficile de
déterminer les propriétai
res des armes trouvées.

A Paris, 1E~s apaches, .
sachant que les rafles des
officiers de paix ont géné·
ralement lieu à jours fixes
de la semaine, déposent,
pour ce jour, -"leurs armes
chez leur marchandd-s-'Vin
habituel. Le jour critique,
passë, ils vontles reprendre.

ApACHES--CUIRASSÉS:

Quelques criminels
cherchent aussi à seproté
gel' contre les mauvais
èoups qu'ils peuvent rece·
voir de leurs semblables ou
d'un homme qu'ils atta- FI{}. 13.

,

1,
~

1

1

l

,('{uent. Ainsi, un jeune apache parisien (fig. 12), arrêté au boulevard du
Temple au moment oÙ il se battait au couteau avec un autre individÙ
·du même acabit, fut trouvé porteur d'une véritable cuirasse en tôle qui
protégeait la poitrine jusqu'aux parties sexuelles et le dos, et qu'il s'était
fabriquée lui-même. Cette cuirasse montrait des traces de coups de cou
teau qui n'avaient pas pénétré.

Liabeuf, l'assassin c1u gardien de la Paix Deray (janvier 1910), portait
c1es brassards en cuir hérissés de nombreuses poiutes de fer (fig. 13).
A chaque bras, il en avait deux, un pour la partie supérieure du bras,
l'autre pour l'avant·bras. Il dissimulait ses bras, protégés de cette façon,
:sous un ample flotteur.

Tatouage.

Le criminel professionnel de la basse pègre est souvent tatoué. Des
·criminalistes ont voulu expliquer la fréquence du tatouage chez le cri
minel. Les uns, entre autres Lombroso, ont voulu y voir un atavisme;
-d'autres croient que le tatouage indique les tendances de l'individu. Ainsi,
Lacassagne dit du tatouage: « Le tatouage, c'est l'homme, c'est une cica
trice parlante; il résume, en effet, la somme des tendances physiques et
morales d'un inclividn. » Nous nous rallierons volontiers à cette dernière
-explication en y ajoutant que, dans beaucoup de cas, le tatouage n'est
rien d'autre qu'un effet de l'esprit d'imitation. Le jeune apache en herbe
'veut égaler son aîné et s'empresse de se faire tatouer de multiples images
sur le corps. Il est évident qu'il choisira, pour cette ornementation spéciale,
des emblêmes, images, etc., correspondant à ses occupations, tout comme
l'ouvrier se fait tatouer les emblêmes de son métier.

Hâtons-nous de dire que le tatouage n'est pas un privilège du criminel.
Beaucoup d'ouvriers, de matelots, voire même des gens ayant reçu une
bonne instruction (les officiers de marine, par exemplé) sont tatoués.

Toutefois, chez le criminel, le tatouage prend des formes tout à fait
_spéciales, intéressant le criminaliste pratique pour diverses canses.

En effet, le tatouage, comme marque particulière, est un éléme~:L

,d'identification précieux j comme dessin il peut nous renseigner SUl~' le
anétier et les tendances de l'individu et, éventuellement, sur sa nationalité.

Les tatouages peuvent se [trouver SUl' toutes les parties du corps
jusqu'à la plante des pieds et la verge. Ainsi nous avons vu un individu
détenu dans"" prison de Lyon ayant tatoué sur la plant~du pied gauche:
Je ne 1nwrche pas. La botte tatouée sur la "Verge des pédérastes est connu€.~

de tous les chefs des services d'identification. Le tatouage se trouve aussi
chez la femme, surtout chez la prostituée, moins fréquemment cependant
que chez l'homme,

PROCÉDÉS OPÉRATOIRES DE TATOUAGE.

Le procédé généralement employé dans les milieux de récidivistes
est le tatouage par piqûre. Il est exécuté par des tàtoueurs de profession.
Ceux·ci visitent les bouges et maisons menhlées fréquentés par la pègre
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EXCISION.

Quelquefois les récidivistes, désirant faire disparaître un tatouage gê ..
nant, vont même jusqu'à exciser, à l'aide cllun couteau, le dessin fâcheux. La
-cautérisation au fer rouge a également été employée. Ces procédés radicaux,
tout en fais!nt disparaitre, au moins pour l'œil, la plus grande partie du
tatouage, produisent naturellement des cicatrices qui, au point de vue de
l'identification, sont presque aussi dénonciatrices que le dessin lui·même.

CAUSTIQUES.

Le traitement avec des solutions caustiques, prudemment employées,
produit des cicatrices moins fortes, mais le de,ssin reste aussi plus visible.
Nous avons· pu observer un détatonage par application extérieure d'acide
nitrique. La cicatrice formée, après 2 ans, était insignifiante, mais le dessin
restait partiellement visible, surtout à travers un verre jaune.

une série de procédés opératoires de tatouage employés dans des pays
.exotiques, mais il y décrit aussi le t(do~tagemixte, effectué' au moyen d'une
aiO'uille munie d'un fil assez long, enduit d'unmélange de matières grasses
et de noir de fumée, et de brûlure qui se rencontrerait en Italie. On y
trouve également le tatouage par scarification, pratiqué en Al~éri~,.qui
·consiste en incisions très superficielles et introduction dans ces InCISlQllS
de charbon pilé, de blende hlanchisseuse ou de henné en poudre.

Pour colorer les tatouages, les tatoueurs de nos pays utilisent l'encre
de Chine, du vermillon ou du charbon de bois pilé délayé ~ans de l'eau,
quelquefois 'même de l'encre bleue ou le bleu de blanchIsseuse. Les
aiguilles sont trempées dans ces mixtures.

Certains tatoueurs utilisent des matières colorantes en poudre, qu'ils
font pénétrer par un. frottement énergique dans les trous produits par
l'aiguille. Ils évitent naturellement l'écoulement du sang, qui entraînerait
la couleur déposée dans la peau.

LE DÉTATOUAGE, VARIO'l'OThIIE.

Les tatouages peuvent· être enlevés par différents. pl'océdés. Le plus
'Connu de ces procédés est celui du Dr Variot. Il consiste ~n un repiquage,
.avec application de tannin et de nitrate d'argent. Il se forme d'abord une
·croûte, qui ·se détache au bout d'une -quinzaine de jours. A l'endroit où
·était auparavant le tatouage se trouve alors un bourrelet rougeâtre de
tissu cicatriciel.· Le bourrelet s'affaisse peu à peu et devient pluspâIe,
mais la cicatrice l'este visible. Quelquefois la varioto'lnie-ne réussit pas
.entièrement et, à travers le tissu cicatriciel, on peut.distinguer encore,
faiblement il est vrai, le' dessin de l'ancien tatouage.

Pour détatotter, le lait de femme a été employé, mais sans grand succès..
Lambert de Saint-Martin-de-Ré indique l'acide sulfurique hydraté, et
Lacassagne l'acide nitrique comme agent détatoueur par repiquage.

SURCHARGE.

Beaucoup de récidivistes, pour empêcher leur identification par les
tatouages, cherchent à rendre ceux·ci inintelligibles en. les faisant r~,.Ç.O-u.·

vrir d'un nouveau tatouage différent. Dans ces cas, il est presque tou
jours possible de reconstituer l'ancien tatouage.

et soumettent <lUX clients leuI' album contenant des dessins variés produit's
au crayon sur du papier caIgno1 , Le client choisit le dessin, débat le prix (les
prix pour un emblème professionnel varient, suivant l'exécution et la grau·
deul', entre 1 fl'. et 3 fr.) et souvent l'opération commence tout de suite
dans le local même du marchand de vin. Il n'est pas· rare que le client se
fasse tatouer en une seule séance plusieurs·dessiris. Le tatouage de dessins
compliqués, tels qu'on les trouve sur le corps des anciens soldats de la

1 A Marseille, des tatoueurs professionnels Lravaillent tous les jours de beau Lelpps ci)
pleÎn ~'ent près au pont transbordeur.

FIG. 14. - Tatouages d'uIl ancien {( joyeux )),

légion étrangère et surtout des anciens joyeux (soldats des bataillons
d'Afrique), dure quelquefois plusieurs-mois. Mais ces tatouages ne' sont pas
exécutés d'un trait, le tatoueur laisse écouler quelque temps, après chaque
dessin un peu importa!lt pour permettre la guérison de la peau avant de
recommencer.

Le tatouage lui-même s'exécute de la"façon suivante: le dessin choisi
par le client est reproduit en appliquant la feuille mod?;le sur la peau et
en suivant les contours du dessin par une série de coups d'aiguille.
Le tatoueur se sert souvent de deux ou trois aiguilles à la fois fixées SUl'

une baguette à la manière des pointes d'lm triton. Les aiguilles sont
enfoncées obliquement à une profondeur d'environ 1 mm. POUl' que le
dessin, vienne vigoureusement, le tatoueur enfonce l'aiguille à chaque
place deux .fois. '

Peu d'heures après l'opération; la région tatouée s'enflamme, et il se
forme ensuite une croùte. CeIle~ci tombe au bout de 10 à 15 jours et le des·
sin apparaît d'abord avec des traits considérablement élargis. Ceux-ci se
rétrécissent au bout de quelques semaines et le dessiu est alors définitif.

Locard, dans son très beau livre, l'Identification des récidivistes, cite
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EnCl'C Encre Encre Noir
Rouge Poudre de Chine bleue li éClil'C Charbon inconnu Tolaux

Bien apparents 16 32 39 1 2 1 1 92
Pâlis 19 10 '" 2 35
Partiellement effacés 32 10 2 44
Entièrement effacés 11 11---------
Totaux 78 52 45 1 4 1 1 182

Bien apparents 144 7 130
Pâlis 28 39 1
Partiellement effacés 15 58
Entièrement effacés 33 3

Tardieu, de son côté, constate sur 44 tatoués à une couleur deux effa
cements, et sur -39 à deux couleurs un effacement.

Lacassagne noUs donne la statistique suivante, fruit de ses propres
recherches :

Encre de Chine 5
vermillon 2 2 7 2
charbon de bois 13 2
encre 3
bleu de Prusse 1
charbon de terre 1

De tout cela il résulte donc nettement que les tatouages peuvent na
turellement, c'est·à-dire sans intervention artificielle violente, non pas
seulement pâlir ou changer de couleur, mais même disparaître. Ce fait est
à prendre en considération dans les affaires d'identification.

NA'rIONALITÉ~

Nous avons dit plus haut que les tatouages trouvés sur un indivi.9J,L
peuvent éventuellement nous fixer sur sa nationalité. Cela demande qûel~
ques explications.

Il est vrai que la plupart des dessins de tatonages sont, à l'heure
actuelle, internationaux. Nous rencontrons beaucoup de dessins qui peu
vent se trouver indistinctement sur la peau d'un apache parisien, d'un
dchmeren Jungen d~ Berlin, d'un récidiviste italien ou suisse. De même
nous trouverons les inscriptions érotiques: a~t robinet d'amour, wn IJlaisir
Ses dames, etc., tatouées sur le corps d'un criminel professionnel allemandr

bien qu'il ne parle pas un mot de français.
Cet internationalisme du tatouage provient du fait que beaucoup de

délinquants de profession voyagent et commettent des délits et crimes
dans d'autres pays que celui de leur origine. Ils passent alors dans les
prisons de ces pays, et leurs codétenus voient et copient les dessins qui
leur plaisent,

Deux couleul'". Rouge selii. Noir seul.

tatouages ayant
par accide-nt change rie coulem-

tateuages ayant _-:=-~-:::-~.;:,";lo:::":;::,agesdisparus
pâli pnf le temps pi\!' inihmmation

Sur 182 tatoués à une seule couleur il trouva;

Sur 324 tatoués à deux couleurs, il trouve:

t
1
1

I~,
1
~

f
~

1 Locard. ldenl(ficalion des récidiviMes, page Io5.

Locard, dans l'ouvrage précité, rappèlle une affaire où Tardieu fut.
appelé à se prononcer sur l'identité d'un prévenu. Il fut alors établi que
le récidiviste Aubert avait pli faire disparaîtrenn tatouage du bras par la
recette si,1Ïvante : application d'un emplâtre composé de pommade acéti
que, puis, le lendemain, lavage à l'alcali répété à cinq ou six reprises et
suivi de frictions avec de l'acide chlorhydrique étendu d'eau' au bout de
6 jours, paraît·il, le tatouage était effacé. L'expertise démodtra que si le
dessin n'était pIÙs, en effet, visible à l'œil nu, l'examen à la loupe laissait
voir des traces légères, mais perùeptibles, permettant de reconnaître la
composition primitive. Tardieu répéta d'ailleurs expérilnentalement
cet essai et en constata les résultats excellents.

EFFACEMENT SPONTANÉ.

Enfin les tatouages peuvent s'effacer spontanément. Lacassagne qui,.
avec son école lyonnaise, s'est occupé tout spécialement de l'identification
par tatouages et a fourni ainsi les documents les plus précieux sur ce·
sujet, cite dans son ouvrag'e : Les tatouages, éi'Udes anih1'opolo9~·œues et
médico'légales le cas suivant, le premier dans ce genre: (( Le 10 sep
tembre 1849, on trouve dans les environs de Berlin, le corps d'un homme;:
la tête avait été détachée du tronc; celle·ci fut rencontrée à quelque
distance, mais tellement défigurée qu'il fut impossible de la reconnaître.
On pensa que l'individu assommé était un nommé G. Ebermann: et qu'il
a,vait été tué par un individu nommé Schall Il fut. bientôt .acquis que, si le
cadavre était celui d'Ebermann, Schall était le meurtrier: donc l'innocence
ou la culpabilité de "cet homme était absolument liée à une question
d'identité.. Les témoins affirmèrent qu'Ebermann avait sur l'avant·bras
gauche des tatouages au vermillon représentant un cœur:et les lettres J.E...
mais d'autres personnes dirent n'avoir pas vu ces tatouages, et le~
médecins qui avaientprDcédé à la levée du corps n'en avaient pas fait
mention. On demanda donc aux médecins légistes si les tatouages ayant
existé avaient pu disparaître: un expert dit que les tatouages bien mal'·
qués ne s'effacent jamais, un autre n'osa pas se prononcer. Cnsper, qui eut
à résoudre la question, et ne possédait pas alors les documents suffisants
pour y répondre, se rendit il. l'hôpital des Invalides de Berlin, où il espérait
trouver des militaires tatoués. Il en rencontra trente·six, sur lesquels il
rechercha les parties du corps qui avaient été autrefoismarquées.Chez trois
de ces vieux soldats, le tatouage' avait pâli; chez deux, les marques étaient
plus ou moins effacées. Chez quatre, elles avaient totalement disparu.
Casper en conclut que1 sur Ebermann, le tatouage avait bien pu aussi
s'effacer; donc les marques du tatouage pouvant disparaître, on voyait
anssi disparaître les doutes l'elatifs à l'individu assassiné. SchaH fut
condamné à mort. )) A la suite de cette affaire, d'autres examinèrent la
question de la disparition spont;1née des tatouages. Ainsi Rutin, médecin
des Invalides à Paris, dressa sur 506 tatoués des Invalides les statistiques
suivantes 1 :
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rfOlÜefois il Y a certaines inscriptions qui sont pour ainsi dire natio·
.nales. L'inscription si fréquente-sUl~les récidivistes de langue française:
-mo'}'t atlX vaches, par exemple, ne se trouve ja:qtais sur un Allemand ou
un Anglais. Ma tête est à Deibler, tatoùé souvent sur le front des indivi·
dus est une inscription spécialement française. Il arrive, _il est vrai, que
,des étrangers ayant habité très longtemps un pays en adoptent si parfai
tement les mœurs et coutumes qu'ils ne se distinguent plus de ses habi
tants. Cela peut également arriver chez les criminels professionnels. Dans
-ces cas, fort rares du reste, le tatouage est l'indication de leur pays
,d'adoption et est précieuse à ce titr~.. ..... .

Les véritables tatouages de natwna-hté sont les mscnptlOns lluhtall·es.
Beaucoup de récidivistes ont fait leur service militaire et ont fait tatouer,
..comme les soldats honnêtes; le numéro, etc. de leur régiment sur une
partie du corps, principalement sur le bras. Ces inscriptions ne sont pas
imitées pal' des individus d'un autre pays, ce sont donc de véritables ius
.criptions nationales. Il faut ajouter que dans les pays à milice comme la
Suisse, le tatouage militaire n'eJ(isie pour ainsi dire pas.

PROFESSION.

Une grande partie des récidivistes sont sortis du milieu ouvrier.
-Comme, .dans .ce__milieu,"le tatouage professionnel. est assez répandu, les
récidivistes anciens ouvriers le portent souvent. Edmond Locard, dans son
beau livre déjà (~itéà plusieurs reprises, donne la liste suivante des ta
.touages professionnels les plus typiques et les plus fréquents:

Ebéniste : varlope, établi, équerre et compas.
Lutteur : poids, haltères, ·deuxlutteurs, boulet de canon.
lVlaçon : truelle, équerre, fil à plomb,-marteau, pic, cis'eau.
Serrurier: vis, marteau, lime, étau, tenailles.
Peintre en bâti.ment-: pinceau, échelle et brosse.
Tailleur: tai.lleur assis et cousant, ciseaux et fer à repasser.
Musicien: violoIl, piston, tambour. .
Boucher: tête de bœuf et couteau, ouvrier assommant un ,bœuf.
Marin: ancre câblée, bateau, sabre et hache d'abordage.
Mineur: massette, barre à mine, pioche.
Boulanger: balance, coupe-pft-te, tire-braise, pelle, pétrin.
Maître d'armes: fleurets, masque, plastron, gant.
Maréchal-ferrant: fer à cheval, enclume, pinces, marteau.
Terrassier: pelle, pioche et brouette.
Coiffeur: r'asoir, peignes et ciseaux.
Jardiriier : bêche et râteau.
Canotier: bateau et rames.

TATOUAGES SPÉCIAUX A LA CRIMINALITE

Les criminels possèdent leurs dessins et inscriptions tatoués spéciaux.
Les inscriptions' sont de quatre sortes: les inscriptions de bravade comme
J'na tête est à Deibler, le bagne'm'attend, je ne m.arche pas, etc. ;'celles de
vengeance: mort aùx vaches ou mort aux flics, vendetta ou vengeance,
<Jnort à la chiourn~e, etc. ; les obcènes : au plaisi-)' des dames,' au robinet

.,(,

t

d'amow}' (ces dernières sont surtout portées pal' les souteneurs et tatouées
en dessus du pubis), sonner avant d'entrer (tatouée sur le fessier des pé
dérastes), etc. ; et enfin les sentunentales, très répandues chez ces indi·
vidus et surtout chez les récic1ivistes·souteneurs : à Coco pour toujours,à
la ro~~quine ma vie, ou simplement le nom de la marmite.

Les dessins spéciaux
aux cruninels sont très
souvent obscènes. Ce
sont des phalus, des fem·
mes nues ou des couples
entrelacés, etc. Fréquem
lllent on l'encontre aussi le
dessin de poigTtards ou ee·
lui d'une main tenant lm

poignard. Chez les pédé
rastes on trouve souvent
une botte sur la verge ou
des tatouages sur le fes·
sier. Au congrès d'anthro-
pologie criminelle, di Bla- FIG. 15.

sio a présenté un tatouage
formé de quatre figures et d'une dizaine d'inscriptions, résumant tout le
casier judiciaire d'un individu pal' dos hiéroglyphes.

rrATOUAGES DES BANDES ET DES PRlSONS•

Dans le tatouage criminel rentrent aussi les tatouages spéciaux sel'
-vant de signe de reconnaissance aux membres des grandes bandes ou
associations comme ceux que nous avons cités à propos des apaches pari
siens et des nervis de Marseille. D'après Ottolenghi, les camorristes et les
maffiosi auraient des marques cutanées.

Il faut également compter parmi les tatouages criminels les tatouages
spéciaux des prisons ou institutions de 'correction. Les mai.sons centrales
de détention et surtout les prisons militaires ont leur tatouage respl'::tctrr:
Ainsi les anci ens détenus de la prison de Toulon portent une étoile avec
un croissant tatoués un peu en dessus du sternum. Une étoile· sur le haut
de chaque bras est le tatouage des enfants de Paris.

Dans l~s compagnies françaises de discipline, les bataillons d'Afrique,
où, comme on le sait, sont versés les récidivistes pour faire leur servi,ce
militaire, le tatouage est très répandu. Les anciens joye~~x sont fréqumll
llleut couverts dB tatouagessur tout le haut du corps jusqu~au bassin.
Quelquefois ils portent, reproduits sur le tronc, de véritables tableaux avec
de nombreux personnages, animaux, etc:; .lllle chasse au lion, par exem·
pIe.

Notons en passant que Liersch, dans la Vierteljahrschrift fÛr gericht·
liche Medizin, a préconisé, en 1901, le tatouage forcé des récidivistes,
idée qui constitue lllle reprise de l'ancienne marque d~ feu des bagnards
et qui, bien qu'elle soit incontestablement pratique, rencontrera une ré-
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.1 La traducLion des mots argoLiques suit, entre parenthèse", le texlt. Les mots argoti~
qucs modernes sont ajoutés après la traduction.

L'argot ne servait pas seulement à la conversation, mais aussi aux
missives secrètes écrites entre grinches, c'est-à-dire aux missives qui, tom
bées entre les mains de ·tierces personnes, ne pouvaient pas être comprises.

Cela s'applique encore, en partie du moins, à la Gaunersprache· alle
mande dont il sera parlé plus loin, mais ce n'est plus exact pour l'argot
courant français. Celui-ci a pénétré et pénètre de plus en plus dans le lan
gage populaire. Ainsi nous nous servons couramment, dans la conversation
familière, de mots et d'expressions argotiques. Les mots chic et bath ont
leur origine dans l'argot, Le peuple dit couramment je m'en b"ts l'œil re
ver:ir bre~ouille, bottlotier, défrusquer, manger de la vache enrdgée,
mwche, p01lVrot, etc. sans se rendre compte que ces mots et expressions
viennent directement de l'argot.

Cette pénétration de l'argot provient surtout de deux faits: l'utilisation
de ce jargon par les pmstituées de hasse classe par lesquelles les clients
de passage, surtout les ouvriers, apprennent" les mots argotiquea et du
régiment, où les jeunes gens imitent vite le langage pittoresque d~ leurs
camarades sortant de la pègre.

Il ne faut pas oublier non plus que l'argot de la pègre a également
emprunté beaucoup de mots et d'expressions spéciaux à certains métiers'. . ,
car presque chaque corporatIOn a quelques mots ou expressions à elle.
Ainsi, chez les couvreurs et les plombiers, le plomb est le minstar, l'étain,
le gris ou le blanc, le zinc, le choléra.

~'argot français actuel est formé de mots spéciaux argotiques
(de l,ancIenne langue verte) mélangés avec des mots françffis qui n'ont pas
la meme slg~llficatlOnque dans le langage courant. De plus le pègre, dans
la conversatIOn en argot, se sert d'abréviations et estropie les verbes de
sorte que l'ensemble du parler paraît étrange et demande lllle cert~ine
habitude pour être compris. La compréhension de l'argot est pourtant
d'une très grande utilité pour le criminaliste pratique.

ARGo'l' DU 'fE»IPS DE VIDOCQ.

L'argot a ét-olué, mais malgré cela nous y trouvons encore aujour
d'hui beaucoup de mots employés du temps de Vidocq. Pour donrrêt
ur:e idée de l'argot de ce temps, nous reproduisons une poésie publiée par
Vidocq dans ses très intéressants mémoires (tome III, pages 295,298) ori
ginaux au point de vue de l'histoire du crime, puhliés en 1828 et 1829.
La poésie est d'nn certain Winter, memhre de la haute pègre qui composa
une foule de chansons, fort en vogue parmi les forçats 1.

(Air de l'Heureux pilote.)
Travaillant d'ordinaire.
La sorgue dans Pdntin (la nuit à Paris), P"ntin est encore employé

aujourd'hui à côté de Pantrttche.
Dans mainte et mainte .affaire
Faisant très bon choppin (butin), encore actuel.

1,

f\rgot.

Tous les criminels professiOIlllels de la b~sse pègre et llllB grande
partie de ceux de la haute pègre se 'servent, dans tous lesp:;tys, de l'ar?ot,
de "la G"unerspr"che" des Allemands. Avé Lallemand, un des premIers
q';i, en Allemagne, se soit occupé de ce langage spécial, définit l'argot
comme suit: (( L'argot est le langage, artificiel' de la pègre" pour conserver
et développér la compréhension mutuelle. »Anciennement, la connaissance
de l'argot était le signe presque infaillible que celui qui l',:tilisffit appar,
tenait au monde des grinches ou de la pègre, comme on dIt aUJourd hm,

PHO'l'OGRAPHIE DES 'l'ATOUAGES.

Il est parfois d'un grand intérêt pour l'instruction judiciaire de l'ele,
ver aussi exactement que possible les tatouages trouvés sur un individu
inculpé, dans les recherches d'identification par exemple. Le procédé le
plus exact est la photographie. Mais ces tatouages ne sont pas faciles
à photographier, car leur teinte, à travers la peau, est bleuâtre, donc
très actinique;

Par conséquent, sur le cliché, l'image des tatouages ne se distingue
que très peu de la peau et, s'il y a un peu de surexposition, pas du tout.
Pour augmenter les contrastes, on doit donc employer un filtre jaune assez
foncé, qui prolonge forcément la pose. Cette pose pro~ongée est. po.ss~ble

pour les tatouag~ssur-les bras, les jambes, mais impossIble pour la pOItrIne,
qui est sans cesse mise en mouvement par la respirati on ~~ les bat~e.
ments du cœur; Dans ce cas il faut suivre la méthode que VOlCl : le sUjet
sera placé à llIl endroit très bien éclairé, si possible directement au soleil;
on mettra au point et on fera un instantané d'un dixième de seconde. Le
développ ement du cliché est de la plus haute importance, c'est en effet
de hIi que dépend la bonne ;réussite. Pour cela on choisira 'un révélateur
à contrastes COII!-me l'oxalate ferreux, avec quelques gouttes d'une solution
de bromure de potassium, par exemple. On ne poussera pas trop le déve.
loppement, car ce sont des clichés doux, copiés SUl' des papiers à contrastes
comme le Velox régulier, qui donnent les meilleurs résultats.

Les tatouages disparus par la variotomie ou un autre procédé de dé.
tatouage peuvent souvent être reconstitués par la photographie, car la
plaque photographique est heaucoup plus sensible aux petites différences
de teinte que notre œil. Dans ce dernier cas le filtre Jaune est de rigueur,

sistance très vive de la part de la majorité de nos législateurs très épris,
parfois même trop de la libertê individuelle. .

Il faut aussi ajouter.que le tatouage paraît diminuer chez la Jeune
génération des criminels professiollileis. Ils se sont rendu compte que le
tatouage est un élément d'identification trop commode pour la police. De
nombreux récidivistes nous ont exprimé leur regret d'être tatoués. « C'est
une bêtise, et je fais partir les miens avec du nitrate d'argent )- nous clio.
sait récemment un bon poise dont le casier judiciaire était orné d'une
vingtaine de condamnations.



Ma gente cambriote (chambreJ, aujourd'hui = cambriole.
Rendoublée de camelotte, (pleine de marchandise) act. cmnelote _

mauvaise marchandise.
De la dalle au flaquet (de l'argent au gousset),. act. dalle = la bouche.
Je vivais sans disgrâce,
Sans 'regoût ni morace (sans crainte ni inquiétude), act. taf, trouille,

{'j'ousse, trac.
Sans taff et sans regret (sans peur).
J'ai fait par comblance (pal' surcroît)
Gironde la'l'guecapé (une jolie maîtresse), gironcleencore act. largue

capé. . largtte
Soiffant pieton sans lance (buvant du vin sans eau), soiffer act. vin

== pivois, lance act.
Pivois non maquillé (du vin non frelaté), maquillé act.
Tirant,lJUsse cl. la rousse (bas, escarpins), mots disparus.
Attaches de gratot"se (jabot de dentelle), mots disparus.
Cmnbriot galuché (chapeau galonné), combriot act. = gcÛt,re ou

galurin.
Cheminant en bon drille.
Un jour à la Courtille,
Je m'en étais enganté (emmouraché).
En faisant nos gambades,
Un grand mesBière franc (bourgeois) act. pante ou pantre.
Voulant faire parade,
Serre un bogue d'orient (une montre en or), bogue act. == verge, or

act. = jonc.
Après la gambiade (la danse) act. = gambillade.
Le filant sus l'estrade (le suivant sur la rue), filer encore act.
D'esbrouf je l'estourbis (je l'étourdis), act. vol à l'esbrouffe, estourbir

act.= tuer.
J'enfiaque sa limace (je vole sa chemise) enfiaquer act. = .barboter,

Umace encore act.
Son bogue, ses frusq'lMS, ses passes (montre, habits, souliers) frus

ques ene. act. passes act. == rigodons ou ribouis.
Je m'en fus au fouraillis (l~ receleur), fouraillis act. =fourgue.
Par contre temps, ma largu'e (aujourd'hui marmite), largue à côté de

mm"mite encore act.
Voulant se piquer d'honn~ur,

Craignant qu~, je l:;t nargue,
Moi qui ne suis pas taffeur (peureux), encore aet.
Pour gonfler Ses valades (poches), valades aet. = profondes.
l!incasque dans une ,'ade (entre dans une boutique), ride act. = tiroir.
Sert des sigues à foison (vole des pièces d'or), sigue enc. act. et,'elui,

sant.
On la crible à la grive (on crie après la garde), criblm' enc. act.; grive

act. == rousse.

TRANSFORMATION DE L'ARGOT.

Comme il a été dit plus haut et comme on le voit par nos annota·
tions de la poésie de Winter, beaucoup de mots employés pal' le pègre
de 1820 sont encore aujourd'hui employés dans le même sens. D'autres
ont un peu changé. Ainsi l'expression pommé marron (pris en flagram
délit) est aujourd'hui pris marron S'l,tr le tas, la raile n'est plus la bou
tique, mais un tiroir, plus spécialement le tiroir·caisse. D'autres ont
disparu comme la grotte == galère, gratrot~sse== dentelle, etc., en général
des mots désignant un .objet ou lllle chose qui _ne sont plus utilisés à
notre époque.

L~ désignation de l'argot, de la langue verte, a aussi changé avec le
temps. Anciennement c'était la bigorne et le far, aujourd'huic'estl'argoji,
l'argomuche ou l'arlogaille. ..

N~acé, l'ancien chef de la sûreté parisienne donne, dans son intéres
sant .lIvre Sur l'assassin dépeceur Prevost, ancien cent-garde et sergent
de ville, le tableau des appellations, à travers les âges, des prostituées.
Ce tableau comprenant les noms divers sous lesquels les prostituées de
haut et de bas étages étaient désignées, entre 1825 et 1880 n'en contient

Je m'la donne et m'esquive (je m'enfuis), donner act. _ t,'otter,
cavale'r.

Elle est pommée m"rron (prise en flagrant délit), act. = prise mar,
ron sur le tas.

Le quart d'œil lui jabotte (le commissaire l'interroge) enc. act. ;iabotm'
act. = parler.

Mange sur tes nonneurs (dénonce tes complices), ntange'}' enc. act.
nonneur act. == poteau.

Lui tire une carotte,
Lui montant la couleur (faire un conte), act. == montet· un bateau.
L'on vient, on me ligotte,
Adieu ma cambriote,
Mon beau piM', mes dardants (lit, amours), pieu enc. act. dardant

act. = soleil.
Je monte à la cigogne (tribunal), act. prison préventive.
On me gerbe à la grotte (on me condamne aux galères), gerber enc;

act.
Au tap et pour douze ans (exposition publique), n'existe plus,
Ma largue n'sera plus gironde (belle), enc. act.
Je:-serai vioc aussi (vieux), enc. act.
Faudra, pour plaire au monde.
Clinquant, frusques, maquis (habits, fard), enc. act. maquiller.
Tout passe dans la tigne (dans ce monde), plus employé.
Et quoiqu'on en jaspine (quoi qu'on en dise), enc. act.
C'est un foutu !tanchet (sort).
Douze longes de timde (douze ans de fer) longes, enc. act.
Pour une rigolade (amusement) enc. act.
Pour un moment d'attrait.
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pas' 'moins de 113. TI ~s~ vrai q~e tous ces mots ne sortent pas de l'argot,
beaucoup ont leu,l' ongme aUSSI dans le langage boulevardier des viveurs;

~ais. :l'autres ~ésignations al:gotiques ont aussi changé au courant du
dermer slecle. RossIgnol, dans SOIl DicUonnairedel'argot (dictionnaire fait
par un praticien policier et non pai' un savant linguiste!) cite une série de
ces transformations. .

Ainsi le terme pour pantalon, ancienÜement sérouelest devenu main.
tenant (cÛzar, grimpamt, culb~te ou culbutant. Les poches, dans le temps
les bay.uenaudes, sont lesfoU'Ûles, les profondes ct les valades. Moi; ancien
ner.nent nière ou f1.niasse, est aujourd'hui mezigue. L'avocat, qui était par.
1'a~n est ra.,t de prtsoni payer, dans le temps billancher, est.raquer; la
lH1.S0n, college ou clou, est ballon, les cellules des postes de police, le violon
oü clou. A remarquer que l'expression courante« e'estle dou de la soirée)
vient précisément de l'ancien tenne argotique clmt.

Dans le· temps le juge était le gerbier (de gerber = condamner):
aujourd'hui il est le bonnet cwrré; le juge d'instruetion lui, estle curieux:
L'indicateur fut désigné anciennement comme coque~; à l'heure actuelle,
e'est la bowrriqueJ la peste, la pestaille, la casserolle, la mouveite ou le
dmi,neur.

Begttisé, qui voulait dire malheureux, est pttrée ou fourneau. Enfin
la guilloti~e, l'ancienne Abbaye de J.1iont-à-Begt'et ou veuve; et l'exécuteur,
le taule,sont devenus la butte et Charlot.

A l'heurè actuelle, Farg-ot est entremêlé de beaucoup de mots et ver.
bes de la langue courante.

Allcienn~men~, il existait à côté du langage ml·argotique, mi.français,
un argot ent18r, SI l'on peut l'appeler ainsi.. Ce dernier, un mélange de
tous les a~'gots spéciaux et tout spécialement du louchebabne (argot des
bouchers de la VIllette) et de l'argot courant, était parfaitement incom.
préhensible aux non-initiés. Pour donner un exemple de cet argot nous
citerons un passage d'un -récit argotique, publié pat Macé, dan's son
livre Mon musée criminel.

leauvairne ou

LE LOUCHEBAnŒ.

Un autre argot spécial, celui des bouchers, tend également à dispa·
raître de plus en .plus , Certainement, beaucoup de mots de cet argot reste·
l'ont dans l'argot général, mais il est de moins en moins parlé COffiI?-e -lan
gage spéciaL Cet argot a pris naissance à la Villette, le quartIer des
abattoirs et des bouchers de Paris; Il fut très en vogue au milieu et dans
le troisième tiers du siècle passé~ Encore aujourd'hui les garçons bouchers
s'en servent quelquefois, mais l'usage n'en est plus général comme au
trefois. Par contre des mots du lo'ttchebaime ont été repris par les apa- _.
cheset sont utilisés couramment par ceux-ci. Le louchebc(,i'lne s'appelait
dans le temps aussi l'wrgon}i.

La formation de cet argot est fort simple: c'est une altération métho
dique des mots du langage courant. Pourtant, le résultat de cette altéra
tion, surtout si le langage est rapidement parlé, est tel qu'on ne recon-·
naît pas facilement le sens des phrases si l'on n'est pas habitué~

L'altération consiste à remplacer la première lettre du mot par un l
et à remettre la lettre supprimée à la fin du dit mot en y ajoutant un suf·
fixe. Les suffixes varient. Ce sont les suivants: aÙne ou em (en pronon
çant les deux lettres), .ès, oc ou oque, ique, uqtfe, mu,che, qui, é, 'in,.ji-et

ve1Ûe.
Ainsi le suffixe aime ou em forme:
boucher == louchebabne ou loucherbem, veau

leauvem.
oc ou oque.
Chameau == lhameaucoc ou lhameaucoque.
uche ou uqtte.
maquereau == laquereaumuche ou laquereaumuqtte, maîtresse -

l'a'lt'ressemtfChe.
ès.
tabac = labaetès, café = lafécès..
ique:
manche == lanchemique, mourir:::=: lott'J'irntique.

les encoinstats,lë jeu· des car'reU'l-~X, les nous faut, pour opérer, la pince, les
méchel~ses et le chandeUer, puis vos coins, le jeu de fausses clefs, les mè~

brutales, le total soUdot; pwis éttndTé ches, le vilbrequin et nos couteaux; le
po-~w lctt'égème aitré pour frisé le flan· tout solide. Deux feront le guet et les
che et faire SUM' le v-iogue, après nous trois autres voleront les objets après
gaf{8'rons, est-ce entravé? etc. avoir tué le vieux. Est·ce compris? etc.

A remarquer que l'argot est écrit suivant la prononciation. La.traduc
tion de Macé est un peu libre, mais elle rend bien le sens du d1310gue.
Actuellement, les pègres qui parlent encore cet argot ~o~~let sont. r.ares.
C'est le langage mi-argotique mi·français, avec ses abreVlatlOns et liaIsons
spéciales qui sert ordinairement aux récidivistes~ Pal' ce~a il est devenu
naturellement moins langage spécial et plus compréhenSIble pour le pro·
fane. Cette transformation provient, très probablement, de l'infiltration de
l'argot dans le peuple.

Conversation au sujet d'un vol avec
assassinat,

Dialogue dans une chambre entre
cinq amis disposés à commettre un
a."isassinat suivi de vol.

Ecoutez, frères, vous me tourmen
tez au sujet de la maison que j'ai exa·
minée. Voici l'affaire: elléestsituée en
dehors des barrières, il y a' quatre
portes à ouvrir et lm vieux à tuer. Ce
n'est pas facile à exécuter, cependant
avec du sang·froid on peut le tenter.

La Fouine encore mieux que moi
connaît le terrain et c'est lui qui nous
guidera.

Ecoutez·moi, s'écria la Fouine: il

A'J'gottage pOUl' un cassement ave~

buttage.
Jàctctge clans une case cle lingt~esé

amingo pon'r fab1"ique'r un pég'J'age et
un 'refroidissement.

Escou'rdM' fiasse, vous me martelé
U'l-t sujet ,de la casbal qtW j'al filé.
Voi'ci lefiu1nbeau la casse en !ll~esse,

èst ensO'i'te des grillages et c'est cotte~

lard, il y a latégl~ème8 concèole-uses, à
dingué et le leuvième à fairesue1'i c'est
t'rès compliql~é mais avec du 'raisin
friot sa peut se fab1·4quel'. Jacte la.

t'ouine pl~isqu,e c'est la sorbonne qui
a jeté du, file et casse nous le flanche
mit'raver ce qu'il lanlènw,la1'igolotte
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FIG. 16. - ilfcnn fait pal' ulll'éeidiyiste
en prison prévcntivc_

Les mots commençant par un l ne peuvent pas être déformés par ce
procédé. On dit alors le mot tel quel et on y ajoute un veule, muche ou
mique.. Ainsi lanterne devient lanternmuche, loi == loimiq~l:e. On pro
cède de même pour les mots commençant par s, r et t.

Quelquefois oll:rernplace aussi la deuxième lettre du mot au lieu de
la première, par lm l, pal' exemple épaté devient ainsi élatépa ime.

L'emploi des terminaisons aille, ouille, in et é est plus compliqué.
Rossignol l'explique de la façon suivante:

La .première lettre du mot est toujours remplacée par un l, la lettre
remplacée prend la place de la première lettre de la seconde syllabe' on
ajoute toujours à cette lettre un é. Si toutefois elle n'était pas suivie d;lUW
voyelle, à la troisième syllabe on réajoute un l et la lettre remplacée est
rapportée à la fin du mot, à laquelle on ajoute llne des terminaisons ci
dessus:

souper === lousélépa,ille,
soldat = lolscÛd,:que,
tomber === lontélébonille,
demander === ledelanmAléda,ille, etc.

Ces mo~s peuvent être a;rgotés aussi en y ajoutant, comme il il été dit
plus haut, SImplement les suffixes '1niq~f,e) m'tf,Che, veule.

Pour former .les mots du louchebaime on les prend comme il.~ sont
-prononcés etnonpas d'après leur orthographe. On l'écrit également d'après
la prononciation: louchebaime et non pas loucherbaime. POUl' rendre la
compréhension plus facile, nous avons laissé, dans la plupart de nos
exemples; l'orthographe courante 'des mots.

LE JAVANAIS.

Le javanais est encore une sorte de langage spécial ou argot qui dis.
paraît. C'est, en somme, le langage artificiel tel qu'il était en usage dans
les écoles, etc. il y aplusi81u'sgem'es de javanais: le javanais enpi, en di,
en do. etc.

Ce langage était surtout en vogue entre 1860 et 1870. Aujourd'hui, il
est encore parlé dans les maisons publiques de Paris, surtout dans celles
de bas-étage. Les pensionnaires, pour ne pas être comprises du client
parlent le javanais entre elles. C'est surtout le javanais en di qui est utilisé
par les pr:ostitllées de maisons closes.

La formation du javanais est très simple: après chaque syllabe du
mot, on ajou~e lasyllabe di. Ainsi la phrase suivante: cc je suis allé ce ma
tin au bois de Boulogne pOÜr me promener », traduite en javanais sera:

Jedi BUi$di âlililétli ced.i maditindi sudi boisdi dedi BO'tfdilodignedi
'pourdi medi prodimedinerdi.

'Avec un peu d'exercice, on arrive à former très rapidement les phra
ses en javanais et le résultat, surtout si l'on parle vite, est tel qu'on ne
comprend plus ou que très difficilement le sens des phrases. Le but,
pouvoir converser ensemble sans que des tierces personnes comprennent
ce qu'on dit, est ainsi atteint.

L'ARGOT ACTUEL.

L'argot actuel est formé par des mots spéciaux argotiques et des mots
de la langue courante qui sont souvent abrégés, quelquefois estropiés. La
formation de la phrase est celle de la langue courante, sauf dans certains c~s

spéciaux, surtout dans la phrase intenogative, où il y a souvent transposI
tion. Ainsi l'interrogation: OÙ est mon frère? sera en argot Ous qu'est mon
frangin? La traduction de l'interrogation suivante: OÙ as-tit '1'11,is m,o 'Yb

chapeau? démontrera la trans
position et l'abréviation dans
la pbrase en argot: 0"8 qu't'as
planqué nton galure? A obser
ver aussi le s à la fin de où.
C'est une de ces liaisons fantai
sistes que ·le criminel argotant
aime beaucoup et emploie à
tort et à travers. il va saus dire
que nous avons reproduit les
phrases comme on .les pro·
nonce. Du reste, l'argot, au
moins des phrases argotiques,
s'écrit assez rarement dans le
monde criminel. A part quel·
ques apaches-poètes qui se ser
vent de ce langage pour célé
brer leurs hauts faits ou ceux
de leurs arninches, ou encore
pour chanter l'amour spécial
pour leurs marmites, l'argot pur
n'est guère utilisé que pour
quelqu~s inscriptions sur les
murs des cellules des postes de
police et des vespasiennes.

Da~s leur correspondance
écrite, les malfaiteurs professionnels se servent le plus souvent de la
langue courante largement entremêlée, il est vrai, d'expressions et dl?
mots argotiques.

Les mots argotiques se divis.~nt en deux catégories.
La première est formée de mots qui ne se trouvent pas dans-la langue

française correcte: piaule === maison, schprmf,'1'1t === tapage, s'esbigner =
se sauver, zyeute,-=regarder (du pluriel de l'œil),perlot = tabac, la"ffoc
=== fou, loupiot == enfant, blavin --.::.... mouchoir, -bobino == l~ontre, être
berlo === être atteint de strabisme, beugler ==:: crier, pivo'i == VIn, etc.

La seconde catégorie contient des mots de la langue courante dont le
sens est changé: curie'tlx === juge d'instruction, raisiné === saJJg, b,.ide==
la chaîne de montre, bomber == frapper, rallonge == couteau, 'r1Ibam ===
rue, tante - homosexuel, etc.



Rentrent également dans cette seconde catégorie les mots composés
etles mots imitant le son que prodnitl'objet ou personnifiant des objets abs·
traits. Exemples ponr les premiers: quart d'œil_ commissaire -de police;
coup de tampon::=:::: coup de poing, se mettre le doigtdan8l'œil~se trom
per, épouser la veuve -:.... être guillotiné, faire du petit ....:....- uriner, trente
six carreaux := la souricière (au Palaisde Justice do'Paris), tricoter des
pincettes === danser; etc. Exemples pour les seconds : toq~(,ante .........:... mon
tre, tournc(,nte == porte, couvrante .=. casquette.

On observe dans beaucoup de mots un certain humour qu'on retrouve
dans tous les argots de criminels de tous les pays. Quelques auteurs ont
voulu v oil' dans cet humour l'influence du vagabond souvent gai et insou
ciant. C'est possible, pour certains mots, même probable. Mais nous attri
buons cet humour des mots argotiques surtout à la vanité et à l'insouciance
du vrai criminel,de l'apache, qui met son point d'honneur à se moquer de
-tout et à n'avoir du respect pour rien.

Nous ne pouvons donner ici un dictionnaire de l'ariyot la place nousb ,

Inanque pour cela. Toutefois nous allons énumérer un certain nombre de
mots et d'expressions argotiques qui caractérisent bien ce langage. 'Pour
de plus amples détails, nous renvoyons aux ouvrages spéciaux dont nous
mentionnons. deux: le 'Dictio~nq,i-red'argot et son supplément, de Lorédan
Larchey (intéressant an point de vue linguistique) et surtont le Diction
naire d'a,rgot de Rossignol, ex·inspecteur principal de la Sûreté de Paris.
Ce (~ernier, quoique incomplet, est intéressant parce qu'il a été fait par un
pratlcien qui, dans l'exercice de ses·fonctions, s'est servi de l'argot. Par
conséquent, les mots qu'on trouve dans le dictionnaire de Rossignol sont
des mots vraiment utilisés et non pas anciens ou mal interprétés, comme
.on en rencontre dans les dictionnaires dus à des théoriciens.

Décarrer == s'en aller, ,renacter := reculer, arpion = pied, se
cavaler:= prendre la' fuite, gourde := imbécile, l'a'tné = fou; dabe ==:

père, planquer ==: se tenir', briffe'r ==: manger, caoua ..:.--.- café, mariol =
beau et roublard, ailerons ---..:.bras; gonze ==: individu, peau de balle ==:

rien, bcÛai de crin==: rien, plombe ==: heure, truc ---.: métier, bath ==: joli,
mannezingtte ~ marchand de vin, garno = chambre garnie, le fricot =
le manger; môm,e gironde == belle fille, caféconce = café· concert,
thune = 5 fr., sigue == 20 fr., faire le quart ==: racoller, jaspiner =par
1er, estom,aqué == ahuri, baguena~tdes== poches, fafiot ==: billet de 100
fr., guiboles ==: jambes, il ne foute pas un clou ==: il ne fait rien, agui·
cher des pantes - racoller des clients (d'une prostitnée), barrer dans
un autre patelin == sJen aller ailleurs, tenir sa bavarde au chaud==: se
taire; faire lC!> retape -:-. l'apollel', avoir la: grande paresseuse == être
par~sseux,:refiler sa contremarque ==: être tué, etc.

L'ARGOT CHANGE UN PEU AVEC LES cON'rRÉEs.

En général l'argot est le même dan's tous les pays de langue française.
'Poutefûis on y note qùelques expressions locales. Ainsi noùs avons entendu
à Lausanne et dans d'autres villes de la Suisse française des mots qui ne
sont pas usités à Paris, par exemple : tifs == cheveux, morphilier ==

manger, trappe == maison, star ==: prison, cellule des postes de poli~e, B1~
starter ==: emprisonner, être pionnard == être ivre, j'la pillais = J'étalS
ivre, etc.

Il va sallS dire que les expressions désignant les édifices oÙ se trou
vent les services de Justice et de Police ou prisons changent aussi d'uu
endroit à l'autre. Le Palais de Justice de Lyen est, par èxemple, les qua·
rante-cinq colonnes, ·la maison de force de Lausanne la, pension Favre, la
Souricière du Palais de .rustice de Paris les trente-six ca'rreaux.

Les différentes méthodes actuelles pOUl' s'assurer de l'identité d'un
détenu ont également donné lieu à la formation d'expressions argotiques
spéciales. Ainsi la prise des empreintes digitales est exprimée par la pègre

par jouer du piano. .' ~
Les expressions argotiques, dans les grandes VIlles, changent mem.e

.aveC le quartier. D'après Rossignol, à Paris, l'indicateur, par exemple, seral:
une casserole à Montparnasse, ime mouveite à Montmartre et une bourr~·

que à Grenelle. A Lausanne l'indicateur est le donneur, ,l'ind~catri~e la
donneuse. La pince utilisée par les cambrioleurs est un nwnsetgneur1 un
Jacques ou y'acobin dans un quartier, un sucre de pomme dans un
autre. La police est la ronsse à Paris, la, condée à Marseille.

LES ARGOTS 'BTRANGERS.

Chaque pays a son langage spécial utilisé par les criminels profession
nels. Mais, tandis que dans certains pays, comme en France pal' 'exemple,
cet argot a pénétré plus ou moins dans le langage populaire et est, plus ou 
moins, aussi employé pal' certains ouvriers n'ayant rien de commun avec
la pègre, d'autl;es possèdent un argot qui est resté, à part quelques mots,
l'apanage du Tll0nde des récidivistes. Ainsi la G-a~(,nerspracheallemande
s'est maintenue presque exclusivement dans les milieux des schn'eren,
JunfJens (apaches) et des vagabonds. Cette exclusivité de ce jargon pro
vient certainement du fait qu'il est beaucoup plus différent du langage
,courant que l'argot français. Pourtant certains mots se sont introduits
dans le langage populaire.

GAUNERSPRACHEALLEl'rIA~E

La Gaunel'sprache allemande date du moyen âge. C'était alôrs le
'Rot'welsch. Au temps des grandes guenes (la guerre de Trente ans, etc.)
les grandes bandes de voleurs et d'assassins étaient très nombreuses..Elles
se recrutaient parmi les soldats renvoyés dans leurs foyers qui n'existaient
plus, dans la population complètement ruinée, parmi les.t~iganes et les
juifs qui parcouraient le pays chassés de partout et poursUIVIS par tout le
monde. Dans ce mélange d'individus de diverse provenance et causant des
langues différentes, se formait alors llnjargon contenant l'ancien Rotwelsc~,
l'allemand, la langue des tziganes et le jidisch qui avait, en grande partie,
son origine dans l'hébreu.

C'est ce mélange de langues, adapté aux besoins de ce miliEm spécial,
qui s'est maintenu jusqu'à aujourd'hui comme fond de la. Gaunersprache
ou du Koch emer Lochen (la langue des sages). Il va sans dire que l'argot
allemand s'est modifié aussi. un pen avéc le temps, Il a notamment subi
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l'influence des langues et de l'argot de la pègre étrangère qui, grâce aux
facilités de transport, est entrée de plus en plus en contact avec la pègre
allemande.

Mûl'8 FRANÇAIS DANS LA GAUNERSPRACHE.

Nous trouvons. dpJls la Gaunersprache moderne beaucoup de mots
d'origine française; Ainsi le récidiviste teuton parlera d'abouschieren
(s'aboucher), ilmmi (imbécile), ilmur (poiguard) Babbeler ou Babbelarde
(lettre, en argot babillarde), Baboschen (paJ;ltoufles, babouches), Bibi (cha
peau, en argot=moi) Billonieren (de billon, passel' ,de la fausse monnaie),
Bordell, Boukla (de boucler, cadenas), Cachot, Cagnotte (groupe de faux
joueurs), Colonel (propriétaire), Coupe (fausse coupe en jouant),·Disputirer
(de disputer, sorte de longue tringle avec pointe et pince pOUl' passer des
missives, etc;, à travers les barreaux des fenêtres des prisons), .Filon et filMk
tieren, jlanieren (chercher une occasion de voler), fiankieren (même sens),
Garrot (garrotpour étrangler), Garroteur(en argot serreur) et garrottieren,
Globetrotter, Grec (faux joucur), grippiren (de grippcr, voler), Kanif ou
Knif (couteau,' le second d'origine anglaise), Louis (Alphonse, souteneur).
]léchant, Parasit (racolleur),Prddation (de déprédation, brigandage, vol),
Premier (chef de bande), schandel (Charité, hôpital), Tale (la serrure, du
mot argotique tale = chambre), rripportet,r (de tripot, faux joucur), etc.

D'autre part l'argot français a Tepris également des mots allemands:
potdzer (de putzen = uettoyer), schlinguer et schlingoter (de schlingen
=== b6ucler~ a perdu ce sens et est devenu === sentir mauvais), Glass (de
Glas = verre), etc.

INFLUENCE DU cc JIDISCH ».

Comme nous l'avons indiqué plus haut, la Gaunersprache allemande
contient un très_grand nombre de motsjidischs, c'est-à-dire de la langue
des juifs formée d'hébreu et d'allemand. Le juged'instruetion s'appelle par
exemple bal1nischpet, un bal chole1n est lm fonctionnaire connaissant l'argot,
un baldo1Ver est un indicatéur ou un espion, bal milckome est un soldat,
cheZef est le savon, etven chome, emen kir ou B1ven chossel === mur de
pierre, etc.

ARGOTS SPÉCIAUX.

Bien plus que dans la pègre française, les différentes spécialités de la
pègre allemande possèdent leurs expressions spéciales. Chez quelques-unes
l'ancien Kochemer Locken s'est maintenu très pur. -Pollitz, lEi directeur
de la prison-de Dusseldo'rt·Uerèndorf, cite parmi ces dernières surtout les
souteneurs, les faux joueurs et les bonneteurs.
, Comme dans l'argot français, nous constaterons également dans la
G.a:unerspt:ache- des exptessions et -mots locaux variant d'_un ,endroit à
l'aùtre.-Ainsi-le souteneur est un Stenz à Cologne, -à Berlin un I/Ude, un
Lucki à Munich, un lIabe.r à Vienne.

Ainsi qu'il a été dit au commencement du paragraphe de l'argot, la
connaissance de ce langage, spécial est indispensable au criminaliste prati
que. Un mot, échangé entre deux inculpés, lors d'une confrontàtion par
exemple, et compris par le magistrat enquêteur peut donner une nouvelle
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tournure à une affaire jusqu'alors menée sans résultat. Mais c'est surt~ut
le policier pratique qui a besoin de connaître l'argot. Lors de ses .tournees
'dans les bouges, il est ainsi à même de compre~dre la conv:er~a~IOnen~re
les membres appartenant à la pègre et ce qu'Il ente~d lm reveler~ bIen
souvent de nouvelles pistes précieuses. Les mots argotIques servant.eg.ale
inent dans la 'correspondance éClite et spécialement dans les U:ls~lves
l'eeues ou expédiées par des détenus, la connaissance de l'argo~ lm aIdera
au~si à déchiffrer celles-ci. Il serait désirable que,dans chaque vIll~ un peu
considérable, des criminalistes pratiques (fonctionnaire~~e la ~ohce: c,tc.)
notassent les mots et expressions de l'argot local. Un dICtIOnnaIre general
contenant toutes les expressions locales avec indication de le~r provenance
pourrait rendre de signalés services à l'identification des crmunels.

Communications secrètes.
Le but de l'argot était primitivement, comme nous l'avons vu, surtout

de fournir à la pègre un
moyen de conversation in
intelligible aux profanes, Si
ce" but de l'argot, aujour
d'hui, s'est quelque peu
perdu, les. criminels pro
fessionnels ont conservé
d'anciennes méthodes ou
en ont établi de nou
velles pour pouvoir corres
pondre secrètement en·
semble. La communication
secrète peut être graphi
que, physique et sonore.
. SIG:N"ES CONVENTIONNELS

DESSINÉS.

Dans la première ca
tégorie rentrent les signes
conventionnels dessinés (les Zinken allemands), les· écritm'es secrètes
et les écritures chiffrées. Les signes conventionnels dessinés ne so~t pas
très employés parmi les criminels professionnels de langue françaIse. A
part le vagabond-mendiant qui marque d'Une eroi:: l.a .m.aison O'Ù on d~nne
et d'un zéro celle oÙ l'on ne donne pas, notre·recldlvlste trouve ploba
blement trop dangereux d'indiquer à la police, par des dessins à la craie,
la maison où il a l'intention de travailler. Toutefois, on rencontre, dans
quelques cas rares, aussi chez nous, des signes cOllventionn~lsr;narquant
une maison faisable, mais la marque est faite d'une façon dlscrete. _

Ainsi nous avons euà nous occnper d'un vol d'hôtel où nous aVlOns
relevé, dessiné au crayon, sur le montant de pierre de la porte d'entrée
de l'hôtel les signes conventionnels repl'oc1uits sur la figure n? 17. Soup
çonnant qu'il s'agissait de malfaiteurs appartenant à une bande alle-
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mande, nOliS avons envoyé une photographie des signes au professeur
Gross de Graz, qui est certainement le meillem' connaisseur de ces signes.
Le professeur Gross nous répondit que le carré supéIiem~voulait pr~bable.
ment dire qu'il y aveât des billets à prendre, le carré barré par la croix
q,ÙI était difficile de les avoÙ', le nombre souligné 66 q"e les billets se
tTouvaient à la Cha11'ibre nO 66, et enfin que le signe en v in diquait le mono~

gramme du membre de la baude ou de l'équipe. L'explication du profes.
seur Gross était juste, car le ou les voleurs avaient réellement soustrait,
dansla poche intérieure d'un veston, des billets de banq ne dans la chambre,
d'hôtel nO 66. Cette chambre était oceupée par deux Italiens qui conti
nuaient paisiblement leur sommeil pendant que le rat d'hôtel s'introdui~

sait dans leur chambre et visitait leurs habits.
Dans ce cas et dans quelques autres cas très rares oÙ les malfaiteurs

avaient eu recours aux signes conventionnels dessinés, les auteurs des
méfaits étaient de langue allemande. Cela ne veut pas dire que la pègre
de langue française ne fasse pas usage de ce moyén de correspondance,
mais celamontre en tous cas qu'elle n'en fait qu'un emploi peu fréquent..

TI paraît que les signes conventionnels dessinés sont plus souvent
utilisés dans certaines régions de l'Allemagne et de l'Autriche. M. le pro
fesseur Gross en parle longuement dans son Handbuch piir Untersuchungs
richter;!l y cité et reproduit en gTand nombre, en partie des figures sim,
pIes, en partie des dessins compliqués, qu'il a eu l'occasion de relever
lorsqu'il était juge d'instruction. Personnellement, il nous a commu·
niqué quelques' signes (Zinken en allemand) qui seraient utilisés par
les vagabonds~mendia;ntsautrichiens: un cercle indiquerait 'ici l'on donne
quelque chose (une croix chez nous), une croix eouchée : on ne donne rien
'(un zéro chez nous), un cercle barré par une croix couchée : on donne
qt~elq'/lf,e chose, mais pas de l'argent, etc.

D'après Gross les Zinke'/Y auraient été employés, pour la première foÜ:,
par les incendiaires du seizième et du dix·septième siècles. D'abord ç'au·
i-ait été des signes très simples, une croL"" couchée par exemple, ensuite
on aurait utilisé des dessins plus compliqués; une flèche banée de trois ou
quatre traits obliques aurait indiqué par exemple que la maison était à
incendier. .

Plus tard, les' signes deviennent de véritables dessins. A la suite de
l'assassinat d'un gendanne, Gross découvre près des lieux du crime, SUl~

un mur, une tête de gendarille entourée d'une série de poignards.
Ainsi qu'on ra vu plus haut, cette espèce de correspondance graphlque

est exceptionnelle chez nos récidivistes, même à la campagne, au moins
.once qui concerne son application extérieure sur des murs de maisons,
des'poteaux indicateurs, etG. On trouve, par .contre, assez fréquemment
des signes conventionnels pareils dans les dortoirs publics et dans les
violons, c'est,à-dire dans les cellules des postes de police. li sera parlé ulté·
rieurement de ces inscriptions spéciales.

Rentrent également dans les signes conventionnels, parc.e que.ser~

vant à un but similaire bie~ qu'ils ne soient pas toujours .dessinés, les

signes des romanichels. Ces individus appliquent à la craie des dessins
simples, un triangle par exemple, sur des murs, des poteaux indicateurs,
des arbres, etc. pOUl' indiquer à une bande amie ou à des membres de leur
propre bande qu'ils ont passé par là et qu'ils continuent dans une direction
donnée. Quelquefois un ,_bout de chiffon pendu à une branche d'arbre,
quatre.pierres posées en pyramide, ou une branche d'arbuste à troisbouts
coupée et plantée à côté de la route remplissent le même rôle· d'indica·
teurs du chemin.

ECRITURES SECRÈTES.

Les écritures secrètes sont plus intéressantes pour le criminaliste pra·
tique que les signes conventionnels dessinés. Gross, dans son ouvrage
précité, mentionne déjà l'importance de l'examen minutieux des lettres
écrites par des détenus à leurs parents ou amis, ou adressées, par ces der
niers, aux prisonniers~La missive, apparemment sans intérêt pour l'en·
quête ou la police, peut contenir, entre les lignes, un texte beaucoup plus
intéressant, mais invisible.

Il faut dire tout de suite que l'emploi d'écritures secrètes ou invisible:}
n'est pas très fréquent chez les criminels professionnels, au moins chez,
ceux de la basse pègre. Mais.cette ral'eté relative des écritures invisibles
n'est pas une raison pour que le criminaliste pratique ne s'en o~cupe

pas. Toute la correspondance des détenns, soit celle qu'ils envoient, soit
celle qu'ils reçoivent, devrait être soigneusement contrôlée~ Si, parmi cent
lettres, on n'entrouvaitqu'une contenânt une écriture,invisible, la décou~

verte de '~e texte,' souvent très important, rachèterait la peine prise en
vain pour les quatre·v.ingt·dix~neUÎautres lettres.

Les communications écrites invisibles sont beaucoup plus fréquentes
chez les détenus préventifs que chez les prisonniers définitifs. Ceci est
facilement explicable par le fait que le détenu préventif essaie de donner
des instructions à ses complices en liberté, ses amis, ses parents sur ce
qu'ils devront dire à l'instruction, à l'audience, etc. Le prisonnier définitif
n'a plus besoin de cela. Un de nos 'ViMf,X cheVa1tX de retour (expression
argotique pour récidivistes), qui nous a donné des renseignements ~g.r:t

intéressants sur les moyens _de communication secrète employés paf les.
prisonniers, nous a déclaré qu'il s'est servi quelquefois des écritures invi·
sibles pour faire parvenir à ses amis, de la prison préventive, des indica
tions importantesl mais qu'il n'en a jamais usé en prison après sa condam·
nation. Il ajoutait que ce moyen est toujours dangereux.

ENCRES SYM? A'l'HIQUES~

Comment le prisonnier produit·il les écritures invisibles? Uti~ise-t~il

vraiment les encres sympathiques ou autres compositions chimiques plus
ou moins compliquées, que l'on trouve énumérées chez quelques auteursr

même chez Gross? Nous croyons pouvoir répondre par un non éner
gique, et cela pour les raisons qui seront exposées plus loin. Dans notre·
pratique, nous n'avons jamais observé un cas de correspondance avec des,
compositions pareilles, et tous les praticiens que nous avons consultés à ce-
sujet nous ont confirmé le fait. Il peut arriver, sans doute, qu'un novice-,



n'ayant aucune expérience essaie de correspondre secrètement avec ces
moyens, mais la découverte de sa correspçmdance est toujours si facilo;
qu'elle doit se produire, si la lettre est tant soit peu contrôlée par les
employés du pénitencier.

Toutes les encres sympathiques ou compositions chimiques similaires
produisent, sur le papier, une écriture qui change de teinte, le plus so~vent
par oxydation. Ce changement de teinte peut se produire tout de smte ou
après peu de temps, et bien que,généralement, il soit de peu d'importance,
il suffit pour faire reconnaître l'écriture par un œil exercé -et sous un bon
éclairage. De plus, tous nos papiers à écrire sont forteluent satinés (polis
par le calendrage) et possèdent, par conséquent, u~ brillant très sensi?le
sous un éclairage oblique. Si l'on écrit sur ces papIers avec une solutlOll
aqueuse, et toutes ces encres sont des solutions aqueuses, on détnIit.le
brillant à tous les endroits touchés par la plume. La surface du papIer
devient ainsi matf, et l'écriture ressort souvent déjà avec un éclairage
ordinaire, sÙrement sous l'éclairage oblique. "

En employant des solutions de gomme arabique, qui sont également
citées par quelques auteurs comme servant aux prisonniers pour ~a COITes
pondance secrète, il advient juste le contraire: l'écriture deVIent plus
brillante que la surface du papier, lustre qui la trahit infailliblement.

Tout ceci rend l'emploi des solutions chimiques peu pratique pour
la confection dé correspondances secrètes invisibles. Il faut, d'ailleurs,
prendre en considération que le détenu ne les a pas. à sa dispos~tiondans
la cellule. On pourrait objecter qu'il peut les aVOlr reçues encac~ette

d'un visiteur. C'est possible, mais seulement si la surveillance, touJours
·exercée dans les prisons aux heures de visite, est défectueuse. L~ .réci.
diviste averti,· même s'il possède des solutions pareilles, ne les .utIhser~

pas pour les motifs énoncés plus haut. Il n'en a du reste pas besom. Il a a
sa disposition des moyens plus sinlples et plus pratiques, comme l'eau, et
.surtout la salive.

ECRI'I'URE A LA SALIVE.

L'écritm'e à la salive peut être facilement pratiquée entre les lignes
d'une lettre, à l'aide d'une plume ou d'un morceau de bois pointu. Elle
est souvent, presque invisible~ niême pour l'observateur -attentif; en. tout
·cas elle est beaucoup moins visible· qu'une écriture à l'encre sympathIque.
En réalité1 elle n'est jamais tout à fait invisible r car, en examinant
le- document contenant une telle écriture sous un jour fortement oblique,
·on y remarquera aussi la perte du brillant signalée plus haut. Seulement
,cette perte est, avec la salive, beaucoup moins importante qu'avec l'eau
,ou les solutions aqueuses artificielles. C'est là une des causes qui font que
le criminel averti se sert plutôt de la salive que de l'eau. Une autre cause
.est celle que, dans les prisons, la correspondance est souvent faite sous
1e:contrôle des geôliers.· Le. geste d'humecter à la bouche sa plume ou un
morceau de bois, habilement substitué à la plume, est certainement moins
cSuspect que de la tremper dans le pot à eau.

Le fait que l'écriture à la salive est toujours un-peu visible est connu

des récidivistes. C'est pour cela que notre récid~viste cité plus hal~t la
considère comme toujours dangereuse. C'est aussI. la cause I?ourquOl les
détenus se contentent d'écrire à l'écriture secrète Juste ce qUI est absolu·
ment nécessaire.

EMPLOI DU GRAPHITE.

L'emploi des solutions colorantes et de la chaleur pour découvrir les
écritui'es secrètes a le très grand inconvénient de modifier le doeument.
Par conséquent, elles ne Gont guère utilisables pOlIr le contrôle de la
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ECRITURE A L'URlNE ET AU LAri'.

Gross et d'autres auteurs indiquent comme autre moyen de corres·
pondance secrète l'urine et-le lait. La salive est pr~féré~ ~ l'urine et au
lait parIes prisonniers parce que son écriture est malUS VISIble que celle
des deux derniers et, de plus, l'hnmeetatioD de la plume ~u; du ,m?rceau
de bois avec la salive est beau coup plus facile à effectuer, SI l on ecnt sous
contrôle, que celle avec de l'urine et, surtout, avec du lait, qui nat~re~e
ment ne peut être utilisé que pal' des femmes déten1!-es.. Pourt~nt, l urlI~e

et le lait ont été employés pour la correspondance secret~, et Il est tres
probable que, -par-ci par·là, on les utilise encore aujourd'hm.

MOYENS DE RENDR.E VISIBLES LES ÉCRITURES A LA SALIVE.

SOLUTIONS COLORANTES.

Pour rendre visibles de telles écritures, on peut se servir de la
chaleur mais il faut assez fortement ehauffer, de sorte que le papier
devient' légèrement jaunâtre. Gross indique comme moyen de développe
ment le frottement avec de la poussière, moyen qui ne dorme pas de bons
résultats. Dans la pratique, le destinataire de la missive, qui est en liberté,
décèle l'écriture en trempant toute la lettre un instant dans de l'encre
ordinaire et en la passant ensuite rapidement dans de l'eau. L'écriture à
la salive y apparaît nettement en teinte sombre sur un fond plus clair.

Pour déceler les écritures à la salive sÜr des lettres de détenus,
Takayamarecommande de laisser flotter la lettre, pendant 10 à3(}secondes,
sur la solution colorante suivante:

Solution concentrée aqueuse de nig-l'osine (1: 15-20) 100cc.
Solution de gomme arabique concentrée 30.40cc.
Acide chlorhydrique dilué (1 : 2) 50.60cc.

Avant l'usage, il faut remuer la solution pour mélanger le fond .de
nigrosine avec la solution, et enlever la mousse formée aVec du pap_~~,

buvard.
Takayama dit qu'il a pu développer, avec sa solution colorante, des

écritures à la salive sur papier ayant stationné pendant trois jours dans
l'eau. Nous avons refait les expériences de cet auteur, nlais avec peu de
succès. Le stationnement dan...,; l'eau ne détruit" pas tout de suite une
écritm:'e pi..odllite avec beaucoup de salive, de sorte qu',avec la. soluti?n de
Takayama on peut en déceler encore quelques partIes, mars apresun
séjour prolongé-dans l'eau, nous n'avons jamais pu obtenir de résultats.
La méthode de Takayama fournit de très beaux résultats avec les écritures
non traitées à l'.eau.
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correspondance des détenus. Pour contrôler cette correspondance sans que
ce contrôle ~oit visible sur les lettres, si l'on n'y a rien découvert, on
utilisera du graphite très sec et très finement pulvérisé avec lequel on
saupoud1'era la lettre. Le graphite adhère il tous les endroits qui ont été
traités avec de la salive,-tandis qu'il peut être facilement enlevé du reste
du document en remuant le papier. Le saupoudrage se fait très bien avec
un de ces petits soufflets qu'on utilise pour les poudres insecticides. Il
faut pourtant ajouter que le traitement avec le graphite décèle en même
temps toutes les empreintes produites par l'attouchemerit du papier avec
les doigts, dont la surface est toujours chargée de graisse. L'enlèvement
ultérieur de ces empreintes digitales est assez difficile. Il faut les traiter
d'abord avec de la mie de pain et ensuite avec la gomme. Pour éviter de
salir inutilement le papier, on examinera d'abord soigneusement le docu·
ment sous la lumière oblique, et l'on traitera ensuite seulement les endroits
suspects avec du graphite.

Le graphite servira également pour rendre visibles les écritures à
l'urine et au lait.

El\IPLOI DE LA PHOTOGRAPHIE.

POUl' déceler les écritures à la salive, à l'urine ou au lait, on utilise
quelquefois aussi la photographie. La photographie pourra toujours
servix pour rendre visibles ces écritures, si le papier contenant' la corres·
pondance est bien satiné et, par conséquent, bien brillant, et si la quantité
de salive ayant produit les traits était relativement considérable. La pose
photographique du document sera faite dans une chambre obscure à l'aide
d'un éclairage. très oblique fourni par une forte lampe à arc ou un grand bec
Auer· avec réflecteur. Il est très essentiel que la lumière ne provienne que
du bec Auer ou de la lampe à arc, ct qu'il n'y ait pas d'autre lumière dans
la pièce. Lapose sera courte: etle déve1oppement'se fera avec un révéla·
teur énergique sans tendance au voile. Ponr la copie, OIl se servira des
méthodes COIlllues pour -augmenter les contrastes, car, en général, l'écriture
ne ressort que très faiblement Sur le premier négatif.

Il va sans clire que cette méthode photographique un peu compliquée
ne sera utilisée que dans les cas où il importe que le destinataire ne se
doute absolument pas qu'on ait pris connaissance de la missive secrète se
trouvant entre les lignes de la lettre. Les cas où la police a intérêt à ce
qu'une lettre d'un détenu, bien que contenant une correspondance
secrète entre les lignes, arrive quand même à destination, peuvent se
présenter dans la pratique.

A côté des écritures à la salive, à l'encre, à l'eau ou au lait, les déte
nus possèdent encore d'autres moyens pour correspondre secrètement
entre eux ou avec les amis dll dehors.

ECRITURE A I~'ALLUMETTE-BOUGIE.

Ainsi ils se procurent, ce qui souvent n'est pas très difficile, des allu·
Ip.ettes-bougies, et écrivent avec celles-ci SUl' le bord des assiettes, pots ou
gamelles en faïence, porcelaine ou tôle émaillé. L'écriture ainsi produite
est aussi invisible que celle à la salive. L'assie~~e revient à la cuisine oÙ ~

la plupa~t du temps, le service de propreté est assuré par des détenus.
Ceux·ci, avant de nettoyer les assiettes, les examinent à la lumière oblique
ct, s'ils croient que le bord contient une missive, le frottent avec des cen
dres fines. Les cendres adhèrent aux traits de l'écriture. A la distribution
suivante le détenu occupé à la cuisine écrit la missive, par la même mé
thode, sur l'assiette ou la gamelle du destinatai.re mentionné SUl' la pre
mière adresse et la lui fait porter pal' le détenu chargé de distribuer les
vivTes aux prisonniers. Le destinataire de la correspondance, rendu attentif
pal' un petit signe du distributeur, relève l'écriture par le frottement avec
de la poussière. Cette méthode de produire une écriture secrète ne réussit
qu'avec les allumettes·bougies souples telles que les allumettes-bougies
italiennes ou espagnoles; les allumettes-bougies dures comme les anglaises
ne 'produiront pas d'écriture. Ce moyen de eorrespondance est très utilisé
dans les prisons espagnoles. Il constitue une nouvelle preuve de la soli
darité de la pègre.

ECRITURE SUR PAPIER ?tIOUILLÉ

Schütz, dans les A1"ch/ives de Gross, décrit une autre méthode de cor:
respondance secrète qui serait utilisée dans les prisons allemandes. Le
correspondant procède de la façon suivante: il mouille à fond un papier
dans de l'eau~ Après l'avoir laissé égoutter, il le pose Sur un support
résistant, une planche de bois poli, par exemple, le eouvre d'une feuille
sèche et écrit le texte sur cette dernière avec un crayon dur. Ainsi il pro
duit par pression SUl' le papier mouillé une écriture transparente quand le
papier est humide, mais qui disparaît presque complètement sur la feuille
séchée. Quand on mouille de nouveau le papier, l'écriture réapparaît.
Nous n'avons jamais pu constater l'emploi de ce procédé chez des pri.
sonniers, mais nous l'avons essayé nous-même avec plein succès. Pour~

tant nons avons constaté aussi que l'écriture ne disparaît jamais totale.
ment. Quand on examine le papier sous l'éclaiTage oblique, le texte reste
toujoms un peu visible. Cette méthode nous parait peu utilisable par
les détenus, car elle ne peut être produite ni après l'apposition de
l'écriture à l'encre ni-avant. Dans le premier cas, à côté de la modification
très visible de la surface du papier par l'ealJ, l'hurl:lÎdité ferait couler l'i3"n:
cre j dans le second cas, le papier ayant perdu le satinage par l'eau, ne
pourrait plus servir pOUl' recevoir lIDO écriture à l'encre sans que les traits,
par leur aspect dentelé spécial, ne décèlent immédiatement le tr,uitement
de la feuille par l'eau.

Il serait possible de produire l'écriture visible au crayon, mais dans
beaucoup de prisons les lettres au crayon ne passent pas et, ensuite, la
surface du papier modifiée par l'eau indiquerait bien vite, à l'observateur
attentif, que la feuille a subi un traitement suspect.

KASSIBER.

Cette dernière méthode a pu être employée pour la confection de ces
petits fichets de papier contenant un texte plus ou moins long, et que les
prisonniers font pa.o;;ser en fraude, soit à leurs codétenus soit à des amis du
dehors ou vice versa. Le récidiviste de langue française n'a pas de mot
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pour cette sorte de correspondance; le récidiviste allemand l'appelle ](as

siber.
Les kassibers sontintroc1uits ou sortis des prisons des façons les

plus diverses. Nous avons eu un certain n?mbre de, cas d'introduc~ion O?
d'exportation, si l'on peut s'exprimer ,ainSI, de kasslbers, et nous enume
rerons à titre d'exemple, les plus intéressants:

Un détenu en préventive recevait assez souvent de la correspondance
de parents etc., qui,apparemment, ne:contenait qu'un texte sans impor
tance POUl: l'enquête,et qui ne contenait pas non plus d'écriture secrète
entre les lignes. Les renseignements intéressants pour le prisonnier se trOl~'

vaient écrits au crayon sur le dos du ;timbre-poste. Le détenu trempait
l'enveloppe dans sa cl'uched'eau et, après avoir enlevé le timbre, il pouvait
prendre cOIll1aissance ~u t~x~e de lamissiv~secrète.. ,.

TIli détenu de natlOnahte russe, T., reçOlt ,de son cousm K., par l mter
médiaire de son père, des oranges et une boule de viande. L'intérieur de
ces oranges et de la viande contient de petites lettres enroulées autour
d'une allumette sans tête ou autour d'une épingle à cheveux. La lettre
est protégée contrel'humidit~par du papier parcheminé et du papier d'é·
tain.

Une autre fois, on essaie de passer le kassibcr dans l'intérieur d'un
arand bonbon de chocolat.
o Un autre détenu russe reçoit de .sa femme une bouteille de lait, et sous
le bouch'on se trouve lUl petit carré de papier couvert d'une écriture fine
au crayon.:

Un détenu enpréventive, D., demande la permission de lire,etfaitvenir
des livres du dehors 'par l'entremi"e de sa femme. Dans le·texted'un d68
livres, sur six pages,sa femme avait souligné d'un petit trait au crayon
dans des mots différents des-lettres dont l'ensemble, lu en suivant l'ordre
des soulignements, constitüait le récit détaillé de l'arrestation d'un com
plice survenu après la capture de ,D.

Un couple est détenu au pénitencier de Lausanne. Le mari travaille
au montage des souliers, sa femme au découpage du cuir pour les souliers.
Cette dernière fend, avec son alène, le cuir dans son épaisseur et glisse,
dans la fente ainsi produite, le kassiber destiné à son mari. Le prisonnier
ayant trouvé la missive la fait parvenir au mari, si ce n'est pas lui-même
qui travaille le cuir découpé par sa femme.

Les kassibers ne s'écrivent pas seulement sur papier, mais sur toute
matière acceptant une inscription faite soit aU crayon, beaucoup plus rare·
ment àl'encre, soit avec un instrument pointu quelconque:

Un faux-monnayeur d'origineautrichieIll1e, K., et sa femme sont en
préventive. Le mari, qui nie .tout c~ntre to~lte évid.en?e, avertit sa f~n:IDe

. de ne rien avouer devant le Juge dinstructlOll en ecnvant SUl' la cmllere:
niChts sagen,ne dis rien!

Une série de soi·disant terroristes russes sont ·en prison préventive
pour tentative d'extorsion. Ainsi que cela est d'usage dans presque tous les
pays, les détenus en prison préventive peuvent se faire venir; en la payant,'

leur nourriture du dehors. Nos Russes font venir leur manger d'une pen~

sion où fréquentent leurs amis non arrêtés. Le manger leur est apporté tous·
lesjoul's par la domestique de la pension dans' des cantines en tôle émail;
lée. Au fond de ces cantines, les amis des détenus avaient écrit au crayon
gras des indications sur la marche de leur affaire, etc. Les détenus, après
avoir pris connaissance de cette correspondance et le contenu des gamel
les mangé, répondent de la même façon. La bonne revient chercher les
cantines et, à la pension, après son retour, les amis prennent connaissance
de la réponse des prisonniers.

Cette énumération de quelques cas de la pratique montre combien
multiples et variés peuvent être les irites employés pal' les détenus ou
leurs amis dn dehors pour faire passer des kassibers. Il est donc absolu
ment nécessaire qu'un: contrôle sans relâche soit exercé sur tout· ce qui
sort des maisons de détention ou y entre. Ceci est surtout important
dans les prisons préventives où une se'ule communication secrète, sortie en
fraude, peut compromettre gravement sinon gâcher complètement une
enquête. L'apport de comestibles par des parents, amis, etc., 'devrait être
absolument prohibé, au moins pour les détenus en prévention d'un délit
grave ou d'un crime. Si le détenu ne veut pas se contenter de la nourri
tm'e de la cuisine de l'établissement pénitentiaire, sa noulTiture devrait
être livrée par un restaurateur ëonnu de la direction et avee lequel on
n'am'ait pas à craindre le passage en fraude de kassibers.

Il faut noter à cette place aussi le moyen ingénieux dont sc servent
certains récidivistes avertis pour écrire, en prison, des notes importantes
qu'ils passent ensuite à leur sortie, sans· que le contrôle les trouve. En
effet, dans la plupart des maisons pénitentiaires, les objets emportés par
les ex-prisonniers, et spécialement leur correspondance, sont soumis à une
revision sévère, et cela dans le but, de s'assurer que le libéré n'emporte
pas des objets, notes, pouvant lui servir plus tard· à l'exécution d'unnou
veau délit ou crime.

Ils procèdent donc en remplissant, au moment où ils écrivent sous_____
contrôle des lettres à leur parents, les fins des lignes vides des lettres ré
çues par des notes en imitant, autant que possible, l'écriture de leur corres·
pondant. Pour un scripteur un peu habile, c'est surtout très facile avec les
lettres contenant des écritures cl'enfants.

Ces notes passent presque immanquablement à la revision,car l'em·
ployé contrôleur ne peut pas lire toute la lettre, Il se bornera à vérifier
de qui est la missive, et si cette dernière ne contient rien d'anormal comme
des notes marginales au crayon, etc.

Ainsi nous avons trouvé, en examinant minutieusement la correspon·
dance reçue en prison par un récidiviste·fabricant de faux billets de banque·,
nommé F., des lettres de ses enfants contenant des notes et adresses;

Ce faussaire avait été èondamné en 1901, à Paris, à cinq ans de réclu·
sion pour fabrication de faux billets de la Banque de France. Détenu à la
prison centrale de Melun, il y fait la connaissance d'autres prisonniers
qui se déclarent prêts, Atprès leur libération, à entreprendre avec lui



une nouvelle émission de faux. billets. F. note leur adresse et celles
d'autres individus pouvant s'intéresser à sa future entreprise, au moyen
du truc décrit plus haut, et passe, à sa libération, les lettres de ses enfants
sans qu'on s'aperçoive Œèsnotes. La trouvaille de ces adresses dans l'an
'Cienne correspondance pénitentiaire a permis de découvrir une partie des
complices.

ECRITURES CHIFFRÉES.

Dans la correspondance secrète graphique rentrent aussi les écritures
chiffrées.

Par écriture chiffrée, on entend une écriture qui ne peut être lue
qu'à l'aide d'ùne clef. Comme le dit le nom, les lettres, dans ces écritures,
sont remplacées par des chiffres. Il faut ranger aussi dans cette caté'::'
gorie de correspondance secrète les écritures oùJes" lettres courantes sont
remplacées par des signes conventionnels. C'est même ce dernier genre
d'écritures chiffrées qui se rencontre le plus dans la pratique poli.
cière.

Les écritures chiffi,.ées sont très employées dansla diplomatie, dans la
banque et le haut commerce, etc. Le chiffre ou: clef de ces. écritures
est souvent fort compliqué, et sa recherche demande un travail considé·
l'able au spécialiste. Plusieurs ouvrages importants traitent des écritures
chiffrées.

Dans la pratique policière, les chiffres très compliqués, tels qu'ils sont
décrits dans le Fvre de Gross: IIandbuch t'iir Untersuchu,ngsrichter, et
dans l'ouvrage de Schneickert, consacré uniquement à cette matière, ne se
trollvent pour ainsi dire pas.' .

Peut·être, dans certains milieux d'anarchistes, utilise·t·on ces
méthodes, mais dans la pègre ordinaire, le chiffre est relativement simple
et assez facile à trQuver pour un homme un peu exercé. Du reste, l'emploi
des écritures à clef est rare, mais malgré sa rareté, il offre un grand inté
rêt pour le criminaliste pratique.

Nous ne nous attarderons pas à la description des chiffres compliqués
qui, comme il a été dit, ne sont pas utilisés par la pègre, et nous nous bol"
nerons à indiquer quelques écritures chiffrées provenant de récidivistes,
et que nous avons eues à déchiffrer.

Nous avons ainsi trouv'é deux sortes de chiffres employés par la pègre:
le chiffre entier, dans lequel toutes les lettres sont remplacées par des si·
gnes ou chiffres conventionnels, et le chiffre mixte où certaines lettres
gardent leur signification pendant que d'autres sont remplacées par des
signes conventionnels.

CHIFFRE ENTIER.

Dans. la première catégorie rentrent les écritures- à chiffres sui
vantes:

1. Texte français: les consonnes sont remplacées par des chiffres, les
voyelles par des traits conventionnels. Pour rendre plus difficile le déchif·
frage, le 0 n'est pas compté tandis que les autres voyelles sont comp·
tées:
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a=_ g=;t m = ;1.3 s=/y x =.t8
b =.l h=8" n = /1/ t= !y y =.211
c=3 -- 0 - u- ~ z = 15
cl =1' J =10 P=j5" v= /
e === k =1/ q =16 w = 1.:t
f =6 1 =f.:(. r =/P'

Un trait vertical sépare les mots.

2. Texte allemand: toutes les lettres sont remplacées par des signes
conventionnels:

a= V ff =..:1 m =1< P =// tt =}j
b= 6 g=< mm=g( q=U u =L
c - n h=S n =)<. r =z v - c
d=/ i - • nn =)( s =7 w=y
e =- k=> 0 =( 8;;=7 x =-1
f =-/ 1 =1 0 =<. ( =9' y =--?

z=o
3. ~exte allemand: toutes' les lettres sont remplacées par des signes

conventlOllllels:

a =;0 h ={ 0 =i\ =9"-
h= r ~~ =:r 0 =A: u =<)0
c =r IJ = 1 P il ü = :\Xl
d =j, k=J1 q =? v =Y'
e =0 1 =b r =A w = cf'
f=c{ m= '2t 8 =1 y =f
g =y n = 'èA. ss fi z=.l

..---
Un texte écrit avec cette clef aJ à première vue tout à fait l'as.

pe?t .d'u~e s,ténographie. Aussi le kassiber écrit dans une' prison allemande
~ e~e Rl'lS d abord pour une sténographie. Ensuite, ne pouvant pas arriver
a declllffrer le contenu de la missive, les autorités policières allemandes ont
cru qu'~ ,s'agissait d'une correspondance en-langue tzigane; Le kassiber
~ous a ete alors envoyé pour le déchiffrage, et -nous en avons pu reconS~

tliuer ~a"clef e~ montrer ainsi que la missive _était en langue allemande. L!\
cle~ a ete ensmte confirmée par le détenu, auteur du kassiber. Le contenu
ét,alt une poésie écrite par un homosexuel et destinée à son ami également
detenu.

. CHIFl<'RE MIXTE.

Il faut compter dans le chiffre mixte les deux écritures suivantes.
. 1. Texte frauçais: les lettres sont partiellement remplacées par 'des

clnffres ou des signes:
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a= 1 h - ~ p =jJ W =:.
b=! i - . q =~

X =x

c= ( k = If r= · y =/
d =/1 1 =$ s= 3 z= ~

e =,;- m=j7 t - (J J =3
f = ..... n=3 u= 6
g=J Li ·0= v= ··

2. Texte français: les lettres sont partiellement remplacées par des
chiffres (clef incomplète):

a= " g= +' m= ?n s=? Y=J
b= 1 h= 2 n ?l (= t z= z

c = C 1 - 9 Q :l n=f
d= S" j=J. p =f> v = l!'

$ k= ? q =1 w= le

f = 1 1= t r =3 x= X

DÉCHIFPRAGE.

'En général, dans les écritures chiffrées utilisées pa~ les récidivist~s,
les mots sont nettement séparés soit par un intervalle, SOIt par des traIts
de séparation. . ".

Le déchiffrage, le plus souvent, n'offre pas des dlfficultes tres gra~de~,
du moins pour le praticien exercé. Toutefois, le commençant ne reUsslt

pas toujours au premier essai. .... . .
Dans le déchiffrage des chIffres diplomatiques, commercIau~,~tc., on

utilise pom tronver la clef dn chiffre, la table de fréquence des differentes
lettre~. Ainsi, les chiffres ou les signes se répétant le plus souvent seront
les équivalents des lettres les pins fréqnentes de b langue dans laquelle
est écrite la missive chiffrée. Cette méthode de dechifl'rage pal' les fre·
quences est bonne, quelquefois même. la seule donnan~ un l~esul~atJ ~l l.a
correspondance chiffrée est d'une certame longueur, malS quand il s agIt
de déchiffrer seulement quelqnes phrases, la plnpart du temps elle ne

peut pas servir. . . "
Dans ce cas, le snccès dépend de la sagacIte dn dechiffreur. Il pro

cédera alors en cherchant çl'-abord les mots les plus COUTtS. Il essayera
de déchiffrer ces mots en prenant ·en considération que quelques'u~s ?e
ces mots se répètent'forcément souvent, et qu'il peut trouver leur SIgnifi

cation par leur répétition (et, un, le, la, il, etc.). Le commencement de la
missive peut lui être aussi d'un certain secours pour trouver la clef. Beau
coup dè lettres commencent par chey ou chère et le nom du ou de la ,des
tinataire. S'il a devant lni une missive chiffrée ayant l'aspect d un:
lettre il cherchera si le premier mot chiffré a autant de chiffres on de SI'
gnes'conventionnels que les mots cher ou chèr~. Si c'es~ ~e cas, il apph
quera à chaque sigue la lettre· correspondante et il les utilisera dans les

autres mots du billet. La signatm'e reproduisant le nom ou le surnom du
scripteur, le plus souvent connu de la police, peut servir de la même
façon. Une fois que l'on a quelqnes lettres, le déchiffrage dn l'este est
grandement facilité. Mais, nous le répétons, il ne faut pas s'imaginer
réussir tout de suite quand on déchiffre une écriture à clef pour la première
fois.

ECRITURE EN COLONNE.

Dans ce genre de correspondance secrète se range aussi l'écriture en
colonne et en diagonale. L'écriture en colonne est pratiquée en écrivant
mot par mot, non pas en ligne horizontale de gauche à droite, mais
en ligne verticale, de haut en bas. Une colonne finie, on en recommence
une seconde, etc. Le résultat est tel que, pour le non averti, le texte de
vient absolument inintelligible.

ECRITURE EN DIAGONALE.

L'écriture en diagonale procède de la même façon, seulement la pre"
mière lignée est écrite en diagonale de gauche à droite, la seconde de
droite à gauche, la troisième en colonne par le centre du haut en bas, la
quatrième en colonne à gauche, la cinqnième en colonne à droite, la
sixième en diagonale de droite à gauche, etc. Cette dernière méthode est
encore plus enchevêtrée que récriture en colonne: Pour pouvoir la lire, on
se préparera des cartons minces ayant des découpures en colonne et en
diagonale. Ce n'est qu'en appliquant, dans l'ordre précité, ces découpages
sur le texte qu'on arrive à lire commodément de telles missives.

C'est surtout récriture en colonne qui est utiUséepar la pègre. Nous
avons eu à déchiffrer des cartes postales contenant un texte en colonne,
cartes postales qui ont été ouvertement envoyées pal' la poste par un
jeune cambrioleur à son complice. Sur une des cartes, l'auteur de la mis
sive proposait à son ami de faire faire le grand saut dans l'eau (le noyer
dans le lac) à un autre complice devenu gênant.

ECRITURE A L'ENVERS

Enfin, il faut encore citer à cette place les kassibers écrits à l'envers.
Au lieu de commencer par le haut et du côté gauche, le scripteur corn·
mence dans le coin inférieur droit de la feuille et continue, en allant à
gauche, en écrivaut lettre par lettre, la plupart du temps en genre imprimé.
Ainsi, le texte suivant: (_J'étais à Lausanne et je me suis mis en relations
avec les copains. Tout va bien.)) se présentera sous la forme suivante:

NEIBAVTUO'T' S NIAfO
CSELCEVA NOITALIR
NESIM SlUSE MEJT:E
:EN NASUALA Sl ATIJ

L'ensemble de cette écritur~ paraît mystérieuse et très difficile à dé
chiffrer, mais, quand on connaît la,clef, le déchiffrage est des plus aisés.

--
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MATÉRIEL DES KASSIBER8.

Toutes les communications graphiques secrètes peuvent être écrites
sur des supports différents. Ce n'est pas toujours un bout de papier qui
sert au détenu à fabriquer son kassiber. N'importe quel objet sur lequel
on peut écrire et qui peut facilement être dissimulé est utilisé. Ainsi, les
détenus déchirent quelquefois leurs chemises ou leurs draps de lit pour
écrire, avec un crayon, sur les bouts de toile enlevés. Les Irassibers sont
appliqués, parfois même gravés avec des épingles, Sur des objets en faïence,
comme des pots assiettes cuvettes, etc., faisant partie des ustensiles des, , .
maisons de déteution. Il va sans dire que le texte est appliqué à un endrOIt
où il n'est pas immédiatement visible: le fond d'un pot par exemple.

La correspondance secrète des détenus, si elle ne consiste pas en une
des écritures invisibles à la salive, à reau, etc., -mçntionnées plus haut, est
ordinairement écrite au crayon. En effet, pour un récidiviste connaissant
la pratique des maisons de détention, il n'est nullement difficile de passer
en fraude un petit bout de crayon.

S'il n'a pasde crayon à sa disposition, il a encore d'autres moyens
pour produire une écriture visible. Nous avons eu entre les mains des kas
sibers écrits avec un bout de bois pointu trempé dans une mixtion de
poussière et d'eau. "D'autres, avec un texte très court, étaient écrits ~:ec

du sang, et enfin nous en avons vu un qui avait été fait avec de la matlere
fécale délayée dans l'eau. ' .

Mentionnons encore que dans certaines maisons de détention, dans la
prison de la préfeetur.e de police de Dresde par exemple, on a remplacé
le papier blanc servant aux besoins de propreté des prisonnier~lp~r du
papier nou satiné gris (papier pour herbiers) pour rendre plus .dIfficIle la
confection des kassibers. Il est vrai que l'écriture au crayon se ht tres mal
SUl' ce papier, mais la pègre trouvera bien un moyen pour y produire quand
même une écriture .déchiffrable pour les copains.

. COM1.:J:UNICATION PHYSIQUE ET SONORE.

La communication secrète physique se divise en deux catégories: le~

signes employés par les eriminels professionnels en liberté et ceux qm
sont utilisés par les récidivistes en état de détention.

Les premiers servent à la reconnaissance. Deux ind~vidus ne se con·
naissant pas se rencontrent. Avec la connaissance remarqu~ble de leurs
semblables, que possèdent la plupart des délinquants professlOnuels, cha,
cun flaire dans l'autre un poteau. POlu's'en assurer, il fera avec la mam
ou les muscles du visage, un mouvement spécial, mouvement qlÙ cons
titue, dans certains milieux. de la pègre,·un signe de ralliement. Si l'autre
l'épond au signe, la connaissance est faite, et ils se traiteront comme de
vieilles connaissances.

L'usage de ces signes physiques est loin d'ètre général. Ils chaugent
de forme suivant les spécialités des pègres et même suivant les pays.

De tels signes sont, par exemple, la fermeture de l'œil gauche et le re·
gard de l'œil droit fixé au bout du nez; l'arrondissement de l'index gauche
qu.i vient s'appuyer sur le pouce; la prise "du revers du veston entre l'index
et le médius de la main droite, etc.

Il va sans dire que ces signes sont faits d'tme façon aussi discrète que
possible. Ils ne peuvent servir au criminaliste pratique, et .surt?ut,à l'agent
de la police de sûreté, que pour amorcer l~e conversatIOn l.nteress~nto

avec un pègre qui ne le connaît pas et qmle prendra, ensmte du SIgne
conventionnel; pour un cop(u;n. . .

Il n'est pas possible d'établir une liste générale de ces SIgn~S, PUIS
qu'ils varient avec les lieux; mais le criminaliste pratique fera bIen d'en
confectionner un répertoire pour l'endroit où il exerce son mandat.

La correspondance physique secrète employée entre individus en état
de détention est plus intéressante et plus importante encore.

Elle est surtout pratiquée pendant les confrontatious et pendant les
audiences des tribunaux. Elle peut servir aussi dans les prisons, au moment
de la promenade quotidienue par exemple.

Les méthodes de correspondance sont diverses. Quelques·uns se sel'·
vent de l'alphabet des sourds-muets ou écrivent àvec le doigt dans l'aÜ·.
Avec un peu d'exercice, il est facile de suivre cette écriture et d'en dé~

chiffrer le sens. Ces deux moyens de correspondance sont, du reste, aUSSI
utilisés par des individus en liberté pour leurs comm~mications dans Un

endroit oÙ il y a beaucoup de monde, devant lequel Ils ne peuvent pas
parler librement. .

Pendant les audiences des tribunaux et au cours des confrontatlOns
devant le juge instructeur, l'inculpé, en se mouchant, en grattant avec les
pieds le plancher, en toussant, peut· indiquer à son co-inculpé ou au
témoin·ami ce qu'il doit clire. Au cours des confrontations ou des au·
diences devant les tribunaux on est souvent étonné ùe voir qu'un inculpé,
ayant commencé des aveux ou lille déposition intéressante, s'arrête t~ut

à coup, et qu'avec la meilleure volonté du monde on ne peut plus nen
sortir de lui. Ce mutisme subit est fréquemment provoqué par un léger
grattement du pied du co·détenu, qui avertit ainsi son ami de se taire.

SURVEILLANCE DES DÉ'l'ENDS PENDAN'1' ·LES CONFRONTAT]O.~~

ET LES AUDIENCES DES TRIBUNAUX:.

Cette communication physique secrète Tend nécessaire une surveil·
lance soutenue pendant les confrontations, qui sont du reste, pour autant
que possible, à éviter, et pendant les audiences devant les tribunaux. Il va
sans dire.que le magistrat enquêteur ne pourra pas lui·même exercer cette
surveillance pendànt-Ies eonfrontations, mais qu'il devrq. s'adjoindre 1111

agent de police ou de la sûreté bon observateur, dont la tâche consistera
uniquement à surveiller les gestes et la mimique des deux confrontés.

La surveillance pendant les audiences des tribunaux devrait être
aussi beaucoup plus efficace qu'elle ne l'est actuellement. Dans tous les
pays, on se contente de flanquer les inculpés d'un, de deux, dans certains
pays d'une demi·douzaine de gendarmes en armes. En Italie, l'inculpé se
trouve, de plus, séparé du prétoire pal' une véritable cage à lions. Presque
toujours la présence de ces gardiens armés est tout à fait inutile. Le
ou oies inculpés ne songent nullement à se défendre ·par la force du poi
gnet mais ·seulement par leur parole et par leur attitude. Les agressions de
la part des inculpés sont rares dans les salles de tribunalLx et, pour les em-



pêcher, un soul.agent en uniforme ou un gendarme suffirait. Par contre, la
présence d'un agent en civil chargé Œobserver sans relâche l'inculpé pen
dant la déposition de ses co-inculpés ou des témoins serait tout à fait in
diquée. Cet agent, choisi avec soin parmi les meilleurs observateurs,
remplacerait avantageusement êt utilement le brave gendarme qui, fort
souvent, livre un combat héroïque au sommeil. L'agent observateur, si l'on
peut l'appeler ainsi, intercepterait la correspondance ph)7sique et, la plu
part -du temps, en empêcherait la production par sa simple présence.

TRANS.MISSION DANS· LES PARLOIRS DES PRISONS.

TI faut citer aussi à cette place la transmission secrète de communica
tions écrites, d'argent, etc., telle qu'elle se pratique dans les prisons entre
détenus et visiteurs.

Beaucoup de prisons n'ont pas encore le système des pai'loirs·cages,
tels qu'on les trouve dans les prisons modèles. Dans les anciennes prisons,
le parloir est une chambre quelconque, oÙ un geôlier assiste à l'entrevue
du détenu avec son visiteur.

Dans eesparlbirs ancien- modèle, le geÔlier verra sans aucun~ sur;.
prise l'époux embrasser son épouse ou le-souteneur bécotter sa marmIte. Et
e'est pourtant pendant ce geste,:rapide, que le visiteur fera passer de sa
bouche dans celle du détenl~lebillet, tourné en boule, qu'on a soigneuse;

-ment caché jusque-là entre les gencives et les lèvres ou les joues. De cette
façon, il transmettra aussi au Çiétenu une pièce de. 2? fran~s, ~tc. .

Avec les parloirs-cages modernes, ces transmiSSlOllS d objets entre VI;
siteurs et détenus ne sont plus possibles. Visiteur et détenu, chacun dans
une cage, sont séparés l'un de l'autre par le couloir dans lequel se trouve
le Ü'eôlier. Leurcorrespondance se bornera à l'alphabet des sourds-muets,
exécuté pendant que' la bouehe racontera une histoire aussi banale ,que
possible.

Quelquefois ce sera aussi- le texte écrit en l'air, mais pour cela les
visiteurs doivent être deux. Pendant que l'un parle de choses indifférentes,
l'autre, derrière s~n dos, écrit dans l'aiT. Il va sans d~re que le détenu se
préoccupe fort peu de la narration du premier .et s'at.tache uni~uement à
suivre et à déchiffrer l'écriture de l'autre. InutIle d'ajouter aUSSI que, pour
ces communications, soit les visiteurs, soit le détenu attendent un mo
ment de relâche du geôlier-surveillant qui, rassuré par le contenu inof
fensif de la communication verbale, s'oublie un instant à regarder par la
fenêtre.

COMl'iIUNICATIONS SECRÈTES SONORES.

Comme pour les communications physiques, nous avons aussi deux
genres de communications secrètes sonores: celles qu'emploient les dé-
linquauts en liberté et celles des détenus.. . . .

Les premières consistent en coups de SIfflet, en ImItatIOns de chants
d'oiseaux ou de bêtes, ·en miaulement de chats, par èxemple. Le coup -de
'sifflet' strident est le signe de' ralliement classique des membres d'une
bande mais le coup de sifflet, surtout dans les grandes villes, est aussi le
signe ::l'appeIgénéral. Un apache parisien, par exemple, en cas de pour~
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LANGAGE FRAPPÉ.'

Nous avons en premier lieu la communication par la frappe. Le détenu
frappe des coups .contre le mur en utilisant soit l'alphabet du systéme de
télégraphie Morse, soit un alphabet de convention. TI indique d'abord le
numéro de la cellule ou le nom du détenu avec lequel il veut communiquer.

Dans le langage frappé des récidivistes vaudois, le zéro est exprimé
par un coup, le un par deux coups, etc., de sorte qu'il faut toujours déduire
le nombre un pour avoir le chiffre que 10 correspondant a voulu indiquer.
Le a, se frappe par deux coups, le b par trois coups, etc. Sile mot est long;
on ne frappe pas toutes les lettres, mais on iL recours à des abréviations.
Certains mots s'expriment, par convention, seulement par deux ou trois
lettres. Pour produire l'alphabet, le corresp ondant frappe le mUl' avec un
objet dur, une cuiller par exemple; le détenu, dans la cellule contiguë,
reprend le télégramme· et le frappe contre son mur. Les suivants le trans·

suite par un particulier ou par un agent de police, lance son coup de sifflet
pour chercher aide ct assistance auprès des apaches, inconnus peut-,être à
lui, qui se tt'Ouvent à proximité. Et, le plus souvent, ceux-ci obéissent au
signal d'appel -et accourent au secours de leur potea~t.

Le miaulement dn chat ou le cri de la chouette poussé par un cam;
brioleur sert de signe de convention polU' indiquer aux complices que tout
est prêt et que le travail peut commencer.

MOTS CONVENTIONNELS.

Rentrent aussi dans les comnumications secrètes sonores les mots et
phrases'de convention. La main (l'opérateur) d'une équipe de pickpokets,
après avoir effectué la soustraction d'un portefeuille ou d'un portemon·
naie, lancera souvent le mot 'vend'u, pOUl' avertir ses complices que l'opé
ration a réussi et qu'il faut se retirer.

Le langage ordinaire peut également servir au détenu pour donner cer
taines indications à son visiteur ou vice versa. Seulement dans ce langage,
certains mots, inoffensifs en apparence, prennent une signification toute
différente. L'rn:ffionce de la mort d'un ami peut alors signifier que tel ou tel
:iIiël.ividu, lm complice peut-être, est arrêté; la naissance ct ·un enfant et le
fait que la mère se porte bien veut dire qu'un tel a réussi à s'enfuir et
qu'il est en sûreté.

Ces mots, ou plutôt ces phrases de convention, sont assez fréquemment
en usage dans les bandes bien organisées, tout comme ces individus ont
un code convÊmtionnel pour leurs télégrammes. Dans certains cas, quand
on soupçonne qu'un détenu appartient à une bande organisée et tout
spécialement à une bande internationale, on fera bien, s'il reçoit des vi
sites, de faire sténographier en cachette la conversation. En étudiant en·
suite le sténogramme à tête reposée, on y trouvera peut-être des indica·
tions intéressantes.

Enfin, il faut compter parmi les communications secrètes sonores
entre détenus tous les trucs de correspondances dans les prisons.

Ces trucs sont très nombreux; nous énumél'erolls les plus intéressants
et les plus utilisés.
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mettent jusqu'au destinataire. Le seul inconvénient de ce syst~me est
de rencontrer quelquefois des 'vieux [J'rinchM~x qui CM~pent la colonne,
c'est-à-dire ne transmettent pas le télégramme.

Pour exécuter le lwngc"rJc OIt télégraphie f1~appés,lesdétenus se servent
souvent aussi, dans les prisons modernes, des tuyaux ~u cha~~age cen·
tral. En effet, ces tuyaux sont des conducteurs de son bIen sup~f1eursaux
murs. Pour éviter cet emploi illicite des tuyaux de chauffage, Il faut les
enfermer non pas dans une cage de tôle. comme. on le fait trop souv.c:r;t
pour éviter les cas de suicide par pendaIson, malS dans une cage de treillIs
métallique très serré. . . " A

Observons aussi que le mode de commumcatlOn peut tres bIen etre
exécuté en frappant contre le plancher. Si le destinataire, à une heur.e
conven.ue par exemple, applique son. oreille sur l~ planch~rde sa cell~le, Il
peut parfaitement bien entendre les coups fra~pes su~ le ~lancher a une
distance relativement grande pourvu que ce SOIt au meme etage.

Ces communications frappées, comme du reste beauco,up d'autres
communications sonores, se transmettent surtout pendant la nuit quand la
surveÜlance n'est pas trop serrée.

COMMUNICA'l'IONS PAR « 'l'UYAU ACOUSTIQUE )).

Un autre moyen de communication sonore, très en vogue dans les
prisons modernes, où chaque cellule a son W.-C. à chasse d'eau, estl~ tuyau
acoustique. A cet effet, les déteuus vident le syphon du W.~C.. de 1eau en
y trempant un bout de leur serviette, préal.ablement mOl~ill~e, pendant
que l'autre bout touche le plancher, La serVl~tte forme. amSl syphon et
vide complètement celui du W.-C. Le tuyau Vide est malntenant un mer·
veilleux tuyau acoustique par lequel le détenu peut conver~er avec tous
les détenus. dont ce -tuyau touche. les cellules. TI va sans dire que ceux·
ci auront préalablement fait'la même opération.

. COMMUNICA'l'ION PAR CHANTS.

Certains détenus corœsporident aussi ensemble en chantant des
chants,' souventteligieux. Au milieu du texte de ce chant, ils remplacen~un
mot par un autre, et la suite de ces mots intercalés don~e au destma
taire de la communication les indications qu'on a voulu lUi transmettre.
Quelqu~foisle texte est aussi remplacé par· des chi"fires, chiffres conven
tionnels naturellement.

Un moyen original de correspondance par communica~ions~nore n.ous
a été dévo~lé par des' détenus rus~es accusés. de tentatIve d extor~lOn.

Après une audience de la cour d'assIses, au cou~s de l~quelle l~ nomme.e~.
avait fait quelques aveux et avait chargé un cO-inculpe non::me D., ceIUl'~i,
arrivé dans sa cellule, feignit une crise de nerfs violente, b~lsa tout. et cna
en langue russe de 'sorte qu'on l'entendait à 200 mètres de .la priSon. !l
voulait évidemment donner ainsi des instructions à la S., qUi se trouvait
dans une cell~le à l'étage 'supérieur. Celle-ci, iminédiat~ment, sin:u~a éga·
lement une crise de nerfs et se mit à crier de son côte. Les geohers ne
comp~enantpas le russe crl1rent à ces cris~sde nerfs et soignèrent, de leur
mieux, les détenus. Le lendemain, à l'audienc.e,l'in~ulpée S. rétractait
tout ce qu'elle avait dit le jour avant de son co-mculpe,

LE « l{ASPERN »

Finalement il faut mentionner encore parmi les moyens de communi·
cations secrètes sonores ce que la pègre allemande appelle le ](aspern.
Le J(ctSPM'", se pratique avec les ongles des doigts. C'est un véritable jeu
de piano qu'on exécute eontre une porte. Chaque lettre, comme dans l'al·
phabet Morse, est représentée par des coups plus ou moins longs, simples
ou multiples. Avec l'habitude, on arrive à une dextérité étonnante dans
l'exécution du .Kaspern.

Ce mode de communication secrète sonore est surtout employé par
les délinquants en liberté. Un voleur, par exemple, apportant son butin
chez le receleur, annonce sa visite en exécutant ce système de corres
pondance contre la porte. Le receleur, s'il n'est pas seul, lui répond de la
même façon. C'est encore par le ](c(,spM'n que le voleur s'annonceehez
son complice qui, peut'être, n'est pas seul.

"Le ](aspern est utilisé surtout par les àîminels professionnels alie'
inands.

Inscriptions et dessins dans les prisons.

, Les ins criptions et dessins qu'on trouve dans les prisons et dans les
cellules des 'postes de poliee sont également une sorte de communication
utilisée par les criminels professionnels.

Dans la plupart des prisons modernes, les règlements interdisent
strictement la dégradation des murs ou du mobilier par des inscriptions,
mais, malgré une surveillance active, on ne peut pas complètement em
pêcher ces inscriptions. Celles-ci sont tracées soUs les planches des tables,
sous le siège des tabourets, bref à un endroit aussi caché que possible.

Dans les anciennes prisons, spéCialement dans les maisons de déten
tion préventive et dans les 'violons des postes de police, les inscriptions
sont très nombreuses. Si le détenu respecte, en une certaine mesure, le
neul des prisons modernes, on ne peut pas l'empêcher, même par la menace
de punitions exemplaires,. de· poursuivre la décoration murale là où elle
existe déjà, ou bien où elle réapparaît à ti'avcrs une couche de peinture
appliquée pour cacher d'anciennes inscriptions. _

Dans certaines prisons modernes, à Frênes·le-Rungis par exemple,"'"on
a revêtu le mur de catelles pour empêcher les ~nscriptionset dessins, mais

J

le détenu n'ayant plus les murs à sa disposition, les pratique SUl' les usten·
siles contenant sa nourriture.

Au point de vue de la propreté, il est incontestable qu'on doit éviter
autant que posE-ible les déconttio1'is 'iTHt'rcÛes. Toutefois, pour la police et
pour les études des criminalistes, ces inscriptions ont une certaine valeur.
Elles forment, pour ainsi dire, un pendant au tatouage.

CLASSIFICA'l'ION DES INSCRIPTIONS.

Les inscriptions et dessins dans .1e8 prisons peuvent être classées
dans les catégories suivantes:

10 Inscriptions et dessins personnels.
2° Inscriptions provor.antes.
Ba Inscriptions indicatrices.
4° Inscriptions et dessins sexuels.
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FIG ID. - Dessin sexucl (prison prévcntive).

1000 fr. à q,-<i le "ef"roidira (tuera) n'est peut-être pas três sêrieuse mais
'la suivante doit être prise en considération par la police: '

" Je, ~oussi[Jné, déclare avoir donné à A. (un inspecteur de la Sûreté)
d~s r,ensmgnements pour fa~re fabriquer tm copain qui m'a nourri et
rmce 'ma sale gueule pendant quelques jottrs. Je s~~is content, et il m'a
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Dans la première catégorie se rangent toutes les inscriptions et des
sins ayant trait à celui qui les a produits. Nous y compterons également
les traits jO'urnaliers indiquant le nombre de jours que le prisonnier a
pas.'3és dans lacellule,traits qu'on trouve si fréquemment dans les cellules
des prisons préventives.

L'inscription du nom
et de la date de l'incarcé
ration a souvent pour but
de renseigner les détenus
de l'avenir sur le passage
du scripteur.

Ces inscriptions sont
par exemple :

An,eté le 6 avril 1907
pour faux billets de ban
q~/;e, je n'en ai ja'tnais vu
la cotÛeur., Tas de vaches
qu'ils sont. (Récidiviste
arrêté comme suspect d'é

mission de faux billets de la Banque de France, mais reconnu ensuite
innocent dans cette affaire,)

Ici de~~x bons copat'ms. soni en vacances. Tegoi'o ei Domrem (les
noms sont retournés).

Julo fait pewr poisse. (VoL)
A compter a,ussi, parmi les inscriptions personnelles, les pensées

du genre de la suivante écrite par Ull·soicdisant terroriste russe: Pay ln
lutte tu nrrivercts à tondrait.

Enplus de ces inscriptions, nous avons dans cette première catégo
rie tous les dessins, armoiri~s, monogrammes, etc., faits par les prison·
niers, le plus souvent pour passer le temps.

Dans la seconde catégorie, nous trouvons les fanfaronnades habi
tuelles de criminels voulant tuer tous les flics du monde quand on
n'en voit pas :un seul à l'horizon,et filant tout doux quand ils sont en pré
sence' de la force armée:

(( Salut bien Ct tous les potea~~x de la, tierce )J. (la pègre).
(r 1Jfort nl~x-'va,ches et (f,UX donneurs J) (indieateurs).
(( Sig. ,htlo le ferblanUer. »
(( Du cmwu[/e l.cs nmis. iJ

(( 1JI.... PMH' les Vat~dois. A bas la J'l·fstice JVi'vc Famurc1ÛeJ-Fa.it'PU1'
'un enf(mt de .Rwvachol. )J

«( Mori aux 1Juclws, auxtanies (pédérastes) ci W/lX donn~U1's. SalI.ft
(f,/J.X lJoteCn~x.Le tigre raU pOt~y Poisse, Rentré le 25.3. 09. Sorti le ..... 09.»

Les inscriptions indicatrices sont les plus .intéressantes pour le cri
minaliste pratique, car elles peuvent l'aider à expliquer des crimes et à
.en découvrir le ou les auteurs, L'inscription: B. (le jt~ge d''i,nstruction),
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pottr ~m 1nOrrtent; l1twis malheur à ·moi~ s'il m,6 tient lui Q'n ses c01Jetins.
Je vais prendre qttelque chose pou,r mon rh'ume.

M.... pm,,' 81"X : Signé: Pointet AlbeTt.

FIG. 20. - Dessins sexuels (prison preventive).

Cen'est certainement pas Pointet qui a écrit cette déclaration; mais.
son copain, qu'il a faitfabTiquer (aTTêteT) paT A., peut·être pour long·
temps en prison, le. dénonce ainsi à la vengeance de ses amis.

Si Pointet (récidiviste aujourd'hui décédé) avait été trouvé assassiné
un jour, on aurait, .peut-être avec succès, cherché' l'assassin. parmi les.
amis du' copain.

De telles inscriptions ne sont pas rares, mais elles se trouvent sou
v,~nt à des, endroits cachés que,le détenu, fouillant minutieusement tous.
l~scoins et recoins de la cellule pour tromper l'ennui~ trouvera certaine
n:i,~nt, mais qne le suryeillant, àmoins d'un hasard, ne découvrira pas. Ces
endroits sont, par exemple, les dessous des tables et des escabeaux.

Enfin, dans la quatrième catégorie, nous retrouvons toute la série des
inscriptions et dessins obscènes qu'on rencontre sur le corps des 'soute
neurs, prostituées, etc. Les sujets sont variés et, quelquefois, bien dessinés.
Il est à noter qu'on trouve très souvent des dessins représentant des
scènes lubriques entre hommes et animaux et d'hommes entre eux.

Ces dessins peuvent même servir à la satisfaction réelle des désirs:
sexuels des détenus. Ainsi nous avons trouvé, sur un mur double enplan·
ches,1e dessin de deux cuisses écadées ,de femme. Le vagin était situe.
à la ligne de jointure de deux planches. Le détenu avait creusé cet.
endroit avec ,un clou, de sorte qu'il arrivait au vide entre les deux murs,
et satisfaisait ses désirs avec le dessin. Après usage, il remplissait .le·
trou de mie de pain.

Les mœurs et habitudes propres aux. différentes spécialités des crimi
nels professionnels seront traitées. en même temps que celles-ci..

II'''' PARTIE

VOLS

Classification des crimes et des délits.

Les crimes et délits peuvent être dirigés contre les personnes ou con
tre la propriéte. Leur classement le plus rationnel, au point de vue crimi
nalistique, est le suivant.:

A. Vols directs \ ab)) ~olls sans insttruments dd:effffTaction.
{ vos avec lUS ruments e l'actIOn.

B. Vols indirects (escroquerie, faux, etc.).
C. Dommages à' la propriété.
D. Coups et blessures sans l'intention de dormer la mort.
E. Attcntats à la pudeur, viols.

( a) Homicides dont le mobile principal est la cupidité.

\
. b) HomIcIdes dont le mobile principal est la perversité

morale ou sexuelle,
F. Homicides '

l, c) Homicides passionnels.
et) Homicides politiques.

\ e) Homicides par imprudence.
La rubrique C comprend tous les dommages à la propriété n'ayant

pas pour but l'appropriation de l'objet, de méme que les incendies volon·
taires.

Le groupe D renferme les rixes et les blessures produites SallS inten
tion de tuer l'adversaire. Il sera traité en même temps que l'homicide.

Les attentats à la pudeur relevant beaucoup pIns du médecin que
du policier, ne seront pas traités dans ce manuel. Nous renvoyons aux
ouvrages spéciaux, ceux qui voudront se documenter sm' ce sujet. Il en
est de même pour les viols non suivis de Inort. L'enquête, dans ce cas,
se bornera le plus souvent à un examen médical. Toutefois, les quelques
opérations de' police technique pouvant se présenter seront traitées dans
le paragraphe consacré à l'homicide.

~,._-
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Nous entendons par vol direct tout acte ayan~ pour, but l'appro
priation délictueuse directe, sans user de VOles de.tournees, des, bIens
d'autrui. Cette appropriation peut être exécutée sans mstrum~nts~efirac
tian comme dans le vol à l'étalage, le vol à l'esbrouife, le vol a ~a tlfe, etc.;
elle peut aussi être pratiquée à l'aide d'instruments d'effr,ac~lOn com~e
dans les différents genres de vols avec effraction communement appeles

cambriolages, . 1"t'
Les vols indirects sont l'appropriation frauduleuse ~e ~ propne e

d'autrui par des voies détournées. Rentrent dans cette categorie toute~l~s
sortes d'escroquerie, de chantage, de faux, etc. Les faux seront exammes
dans un tome spécial de nos manuels... ...

Dans la classification des assassInats, le titre du ~Tollpe b pom raIt
étonner. En effet, pour arriver à l'assassinat, il f~ut ~OU]Ollr~ ~~ne perver
sion morale. Mais nouS avons_ dénommé cette categorie honn~~des dont le
mobile principal est la perve'rsité 'nt01~ale ou sexuell~ po~r bI~n In.a~~ue.I~
que les crimes rangés dans ce sous·groupe sont execu~es pal de.s CIlI~ll,
nels qui assassinent pour assassiner ou p~ur as~ouvlr leur per.vers~te
sexuelle, tandis que dans le sous·group~ ~ ~ assassmat a ponr motlf prm
cipal, ou au moins d'égaIe valeur, la cupIcltte. .. . " ; ,'.

Dans le sous.groupe c rentrent tous les homIcIdes occaslOnnes p~I ~ ~
moul',la jalousie, la colère, la vengeance, et où. ily a absence de cupIdite,
de perveI~sité sexuelle ou morale pr6pr~~ent dIt~.. , . . ..

Le sous·groupe d contient les homlCides polItiques, reglCldes, assaSSI
nats d'hommes d'état, etc. Toutefois;' nous ne-rangerons, pa~ tous le~ a~ten
tats d'anarchistes- d-ans ce ,groupe, car beaucoup de ces Cflmes sOl-dISant
anarchiques devront être rangés dans,l~_~ou,s-~r?upea ou b.. . ".

Intentionnellement, nous avons evIte d utIlIser dans. notle classdica
tion le mot assassinat, cela pour bien spécifier que les cnIDe: s~ range~t
dans ces diverses catégories peuvent être qualifiés par la 101 penale, SUI

vant le cas, ,assassirw.J, meul'tre ou homicides.
Il va "sans dire que toutes les rubriques compren;nent non seulement

le crime ou le délit accomplis, mais aussi leurs tentatIves.

CHAPITRE PREMIER

ft Vols directs.

a) \TOLS SANS INSTRUl\~ENT.s D'EFFRAC'rJOi'\

Dans cette ·catégorie de vols l'exécutant travaille sans instruments
d'effraction. Il ne cherche pas à ouvrir les portes, les tiroiri3 fermés 1

avec un instrument, n~ais il s'approprie l'argent et, en .général, les objets
de valeur qui ne sont pas enfermés ouque portent les personnes mêmes.
Dans ce dernier cas, dans les vols à l'esbrouffe par exemple, il use de vio
lence si c'est nécessaire, il aide même à mettre plus à sa portée les objets
précieux par des instruments spéciaux (la fa~tche~tse des pickpockets, etc.),
mais ces instruments, uniquement eillployés pour couper des tissus, etc.,
ne peuvent pas être considérés comme des instruments d'effraction pro
prement dits. Ces derniers sont seulement destinés à ouvrir violemment
des clôtures, telles que portes, fenêtres, etc. Le voleur rentrant dans cette
rubrique se sert souvent d'habillements et dispositifs spéciaux qui lui faci
litent la prise de l'objet convoité ou .sont destinés à le cacher-

Vol à l'étalage,

Un des genres de vols sans instruments d'effraction, peut·être <:les----
plus faciles à exécllter, est le vol à l'étalage.

Les mœurs du commerce moderne tendent à faciliter et à encourager
l'acheteur. Ainsi, et cela surtout dans-les grandes villes, les commerçants
vendant" de la marchandise courante attirent les clients en étalant une
partie de leurs marchandises devarit le magasin, sur le trottoir même. Le
public, en passant devant cette marchandise étalée pour être librement
examinée sans obligation -' d~achat, ".s'arrête, examine et, très souvent,
devient acheteur d'articles qu'U n'avait pas l'intention d'acquérir en Sor·
tant de chez lui, .

M~is si le commerçant et le public trouvent leur profit à la vente à
"l'étalage, ce mode d'exposition de ·marchandise devait nécessairement
être exploité par les voleurs, .En effet, il est fort difficile pour les commer
çants, surtout s'il y a affluence d'acheteurs, de surveiller efficacement
leurs étalages, et ils sont forcément réduits à se fier à l'honnêteté du pu
blic, Cette difficulté de surveillance est mise à profit par les délinquants,



qui tâchent de s'approprier une partie des marchandises sans être vus du
c.ommerçantou de ses préposés à la vente.

TECHNIQUE DU VOL A L'ÉTALAGE,

Le mode de travail des vole~f,rs il l'étalage, ou tout court des étala
gistes est fort simple. En général, ils sont au moins deux. L'un d'eux
gaffe; c'est·à·dire surveille les vendeurs, le public, etc., et, en cas de
danger, prévient la main (l'opérateur) d'avoir à disparaître. Pendant que
le gaffeur e~t à sa place, la main, ou opérateur s'approche d 13 l'étalage,
c~mme un sImple acheteur, examme la marchandise et en étoufle (fait
dIsparaitre) habile~ent une partie dans ses manches ou dans ses poches.

Le truc de fmre dlsparaitre les objets subtilisés dans la manche est
assez volontiers employé par l'étalagiste. Pour cela il tamise la mal'·
chandise, c'est·à·dire que, tout en tâtant d'une main un objet qu'il laissera
en place, il amène avec l'autre le fichu l les mouchoirs, etc., jusqu'à l'ouver·
ture de la manche du bras occupé et les y fait entrer aussi profondément
que poss~bl? En feignant ensuite de :vouloir fixer sort chapeau ou d'arranger
son col, 11leve le bras et, par ce mouvement, fait glisser encore plus en
avant la marchandise, de sorte que celle·ci, quand le bras se baisse, se
trouv:e reten:ue p31'le coude. P~lisl'o'pérateur s'éloigne de l'étalage comme
un clIent qUI n'a pas trouvé ce qu'il cherchait.

..~es manches l comme moyen de cacher des objets volés, sont surtout
utilisees par les femmes étalagistes, mais les hommes s'en servent aussi en
s'affublant, àla place de veston, de manteaux à larges manches. Les
hommes utilisent pourtant plutôt des poches ou des poches spéciales (les
valades) appliquées dans l'intérieur d~s.vestons, des blouses, etc., pour
étouffer la marchandise. Quelquefois' même, ils les cachent entre la cein·
ture du pantalon et la chemise.

Les valade$, ou poches spéciales très grandes et cachées, sont
employées par les vieux professionnels du vol à l'étalage. La trouvaille
d'une de ces poches .chez un individu arrêté indiquera donc qu'on a affaire
à un habitué de ce genre de vol.

AGE ET SEXE DES VOLEURS A L'ÉTALAGE.

Le vol à l'étalage étant relativement facile sert souvent auxjeunes
?élinquants à se faire la main. Aussi trouvons·nous beaucoup de très
Jeunes gens parmi les individus arrêtés pour vol à l'étalage. Canler
dans se~ mémoires;'parle déjà de ce vol comme du _début du pégriot Geùn~
apprentL de.la basse pègr.{i}}.. ~e jeup-e~talag.iste, qui a souvent commencé
pm" faire le gatfeut' poill des camarades plusagés, changé très fréquem·
ment plus tard de spécialité, de sorte que nons trouvons, parmi les arrêtés
pour vol à l'étalage, proportioIlllellement peu d'individus d'âge mûr.

Le vol à l'étalage est également très exploité par les femmes. Chez
ces dernières, on constate un nombre relativement beaucoup plus consi·
dérable d'individus plus âgés exerçant ce genre de vol.

STATISTIQUE DE .1902.
La statistique des arrestations pour l'arinée 1902 nous donne pour le

vol à l'étalage le tableau suivant: .

i\Ioinsde 16-'18 18·21 21~23 23-25 25·30 30-45 45-60 Plus de
16 an~. ans. ans. lins. ans. lins. ans. ans. 60 ans. Totaux:

119

2
6
1
3

14
9
3

16
9
2

16
10

37
28
26
22
25
19
21
23

40
11
22
7

21
5

39
14

13
6
6

11
5
4
8
7

8

19
8'

10
Il
17

27
13

VOLS

79
8

52
11
39

9
67
23

54
7

25
5

27

56
6

15
3

10
2

12

20
2

) Hommes.
t Femmes.

1Hommes.
Femmes.

~ Hommes.
? Femmes.
~ Hommes.
? Femmes.

Je~ trim.

IV'

271
86

155
88

135
4 51
2 256
5 103

Total 1145
Nous ne nous attarderons pas à examiner en détail ce tableau, et l'en·

voyons le lecteur à nos explications du tableau général des arrestations
de 1902. Toutefois, nous attirons l'attention sur la descente brusque du
Il?mbre des arrestations d'hommes depuis l'âge de 21 ans (départ pour le
regImeut).

, Le nombre des arrestations d'hommes mineurs est de 456, celui des
majeurs de 361. La proportion des mineurs à l'ensemble des arrestations
d'hommes est 1 : 1,79.

. Le nombre des arrestations de femmes minem'és est de 761 celui des
maJ eures de 252. .

La proportion des mineures pOlU' l'ensemble des arrestations de
femmes est de 1 : 4,31.

STATIS1'IQUES DE 1907 El' DE 1906.
La statistique des arrestations de 1907 nous fournit, pour le vol à

}'étalage, les chiffres suivant., :
Total des arrestations 1,128, dont 44 daus la banlieue et .1084 à

Paris.
Arrestations hommes: jusqu'à 15 ans = 65; de 16 à 17 ans =

108; de 18 à 21 = 187; majeurs = 378. Total = 738. La proportion
des mmenrs.est de 1 : 2,05.

A'Testations femmes: jusqu'à 15 ans = 7; de 16 à 17 = 19; de 18 à
21 = 59; majeures = 305. Total = 390. La proportion des mineuresêst
de 1 : 4,59.

Parmi les arrêtés. il y avait 717 individus qui n'avaient jamais été
arrêtés avant et 411 déjà an·êtés.

La statistique de 1906 donne le résultat suivant:
Total d es arrestations = 1118, dont 43 dans la banlieue et 1075 à

Paris.
Arrestations hommes: en dessous de 16 ans = 50; de 16 à 21 ans=

350; majeurs = '379. Total = 779. La proportion.des .mineurs est
de 1 : 1,90.

. Arrestations femmes: en·dessous de 16 ans = 3; de 16 à 21 = 69;
majeures = 267. Total = 339. La proportion des mineures est
de 1: 4.70.

Parmi les arrêtés il y avait 621 individus qui n'avaient jamais été
arrêtés avant et 497 déjà mTétés.

II''

III'

!:
~

1
1

f
1

1
1
~
1
1
1

1
~
1
f

1?,
~

1
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Vol à la tire.

AGE ET SEXE DES TIREURS.

Le tireur fixé à demeure dans une grande ville est fréquemment jeune,
le tireur plus âge se déplace facilement. Le jeune tireur, ou tiraillon
comme il est appelé dans l'argot du métier, s'attaque de préférence aux
coups faciles; le tireur ayant de l'expérience combine souvent ses opéra~

tions fort habilement. On trouve relativement beaucoup de femmes parmi

De ces statistiques, il ressort très nettement ce que nous avons dit
plus haut, à savoir que chez les hommes l'élément jeune jusqu'à 21 ans
produit la moitié des voleurs à l'étalage, chez les femmes il représente
moins du quart.

A. observer aussi que les individus non encore aI"Têtés sont bien plus
nombreux que les individus déjà anêtés. Cela provient du fait que, comme
nous l'avons indiqué antérieurement, beaucoup de criminels professionnels
des grandes villes commencent leur carrière de délinquants par le vol à
l'étalage ;-oos arrestations sont donc leurs premières ..

BANDES DE VOLEURS A L'ÉTALAGE.

Dans les grandes villes, où il y a de nombreux magasins à étalages, les
voleurs de .. cette catégorie forment souvent de véritables bandes plus ou
moins organisées.

Ainsi, en janvier 1907, la Sûreté de Paris, par exemple,réussitàmettre
la main sur une bande de jeunes étalagistes composée de 15 membres,
dont 10 femmes, qui logeaient dans les garnis des IXe et XVIIIe arro:qdisse·
ments. Le. montant des vols dont ils s'étaient rendus coupables s'élevait à
environ 50,000francs. En perquisitionnant chez les ir~culpés,on trouva pour

. plus de 10,000 francs de marchandises diverses.
Dans les villes où il n'y a pas de magasins à étalages, les étalagistes

travaillent aux marchés et aux foires. Les bandes de spécialistes du vol
à l'étalage n'y existent pas. Ce sont des solitaires ou des équipes de 2 ou
3 individus qui exercent ce genre de vol. Des équipes de ce genre se rencon·

. trent, du reste, très fréquemment aussi dans les grandes villes.
Le vol à l'étalage a souvent aussi pour auteur un délinquant occa·

sionnel. Mais,_ dans ce cas, le voleur se contente d'un ou de quelques
objets dont il a envie. L'étalagiste professionnel vole indistinctement
tout ce qui lui tombe sous la main.

VOL A L'ÉTALAGE Err RECELEURS.

Il va sans dire qu'il ne vole pas une douzaine de fichus, par exemple,
pour s'en servir personnellement. Il les subtilÏ$e pour les vendre ensuite
au, fourgue ou four{fneur, c'est·à·dire au receleur.

En cas de capture d'un.ou de plusieurs voleurs à l'étalage profession
nels, on ne négligera donc jamais de l"echercher le ou les receleurs dont il
sera parlé ultérieurement.

SURVEILLANCE DES ÉTALAG~S.

En général l'arrestation des voleurs à l'étalage ne peut se faire qu'en
flagrant délit, car il est trop facile pour eux, surtout s'ils sont membres d'une
bande, de sedébalTasser des objets compromettauts. S'il y a donc plainte
ponrvol àl'étalilge de la part d'un commerçant, l'établissement d'une bonne
surveillance- exercée par un bon agent, en civil naturellement et si possible
sous-un déguisement approprié (vendeur,vendeur de journaux, etc.), estle
plus souvent le seul moyen d'arriver à un résultat.

DIFPÉRENCE ENTRE TIREURS ET PICKPOCKETS.

Il ne faut pas confondre le voleur à la tire ordinaire avec le pick
pocket dont il sera parlé ultérieurement, et qui est un voleur à la tire plus
habile, opérant en plus grand et appartenant à la haute pègre. Lü voleur it
la tire ou tout court tirMl/r appartient à la basse pègre~Puibaraud,l'ancien

directeur des recherches à la Préfecture de Police de Paris, dit à ce
propos: « I.e pickpocket est,si l'on peut.ainsi parler, un artiste en repré
sentation; c'est un audacieux: il y a du joueur en lui. Il cOlnbine parfois
de longue main un ou deux coups exceptionnellement rémunérateurs, puis
il disparaît,laissant derrière lui le souvenir de son habileté. Le voleur à la
tire est un sédentaire. Il a ses habitudes prises et opère toujours dn.ns les
mêmes conditions. II est moins artiste et plus professionnel. »

.En général, la ·'distinctionque fait Puibaraud entre le pickpocket et. le
tireur correspond à la réalité, mais non pas-l'observation que letireur serait
sédentaire. Il y a sans doute des tireurs sédentaires, mais seulement dans les
grandes villes, où ils disparaissent dans la foule. Dans les petites villes,
leur présence habituelle serait trop vite signalée à la police .

Un grand nombre de tireurs, au moins des tireurs modernes, se dépla
cent très souvent.

ENDROITS ou LE VOL li.- LA TIRE SE PRATIQUE.

Le vol à la tire se pratique en différents endroits,mais toujours là où il
y a beaucoup de monde: entrée des théâtres, églises, omnibus, gares, fêtes,
marchés, foires, etc. Les grandes fêtes populaires attirent toujours les
voleurs à la tire. Ainsi,pendantlafête des vignerons à Vevey, les tireurs sont
venus même de l'Italie pour travailler dans la foule accourue au spectacle.

LES 'TIREURS AU TE:&rPS DE VIDOCQ.

Vidocq connaissait déjàle!vol à la tire. On appelait alors les tireurs les
fioueu,'s (de fiou = affluence,follle).IIs travaillaient par équipes de 3 ou 4
individus. ~-----

D'après Vidocq, on reconnaîtrait facilement les tireurs au fait
qn'ils ne peuvent pas rester en place. II faut perpétuellement qu'ils aillent
et viennent. Cette mobilité leur serait nécessaire, parce qu'elle ID ultipIie
les occasions de se trouver en, face de quelqu'un et de voir s'il y a du
butin à -faire. Vidocq fait encore une observation à propos des 'ltireurs7

obs'el'vation-qui a gardé encore toute sa valeur aujourd'hui: à l'issue des
spectacles, etc., les tireurs feraient mine de vouloir rentrer lorsque tout
le monde se presse pour sortir. Cette manœuvre est, en effet, encore sou'
vent employée pal' les tireurs modernes.
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les spécialistes du vol à la tire. Cela est attribuable, comme pour le vol à
l'étalage et autres vols sans instruments d'effraction, au fait qu'il ne faut
pas une grande force musculaire pour exécuter ce genre de vol.

La statistique des arrestations en 1906 et 1907, à Paris, nous fournit
les chiffres suivants pour le vol à la tire:

1906. Total des arrestations = 152, dont 28 en banlieue et 124 à
Paris.

Arrestations hommes : en dessous de 16 ans = 7 ; de 16 à 21 ans =
35; majeurs = 75. Total = 117. Proportion des mineurs = 1 : 2,78.

Arrestations femmes: en dessous de 16 ans=O; de 16'à 21 ans=6;
majeures = 29. Total = 35. Proportion des mineures = 1 : 5,83.

Parmi les arrêtés il y avait 87 individus non encore arrêtés et 65 déjà
.arrêtés.

1907. Total des arrestations = 200, dont 29 en banliene et 171 à
Paris.

Arrestations hOlIlmes : jusqu'à 15 ans • 37; de 16 à 17 ans = 16; de
18 à 21 ans = 30; niaje'urs --.:. 65. Total 148. Proportion des mi·
neurs = 1 : 1,78.

Arrestations femmes: jusqu'à 15 ans = 3; 16 et 17 ans = 4; de 18 à
21 ans = 2; majeures 43. Total = 52. Porportion des mineures =
1 : 5.77.

Parmi les arrêtés il y avait 97 individus non encore arrêtés et 103
déjâ arrêtés.

A noter que la statistique parisienne ne fait pas de différence entre les
tireurs et les pickpockets. Ces derniers sont donc compris dans les chiffres.
Toutefois, leur nombre étant très limité, ils ne changent guère les conclu
sions qu'on peut tirer des chiffres cités.

TECHNIQUE DU VOT" A LA TIRE.

La technique du vol à la tire est fort simple: le tireur glisse sa main
dans la poche de sa victime, sans que celle-ci s'en aperçoive, et lui enlève
son portemonnaiè, sa montre ou, beaucoup plus rarement, son portefeuille.
Ce dernier est surtout visé par les pickpockets; les tireurs s'en tiennent
au portemonnaie et à la montre, bien plus faciles Ù faire que le porte·
feuille.

Pour que la victime ne sente pas la main se glisser dans sa poche, le
tireurl'introcluit en fottrchette o~en cise((.ttx; C:est~à·dire qu'il courbe un peu
le cloigt méclius pour qu'i! ait-lalongueur cle l'index, etintrocluit la main
dans la poche,le dos de la main tourné vers le corps dala victime. L'objet
convoité, le portemollllaie par exemple, est pincé entre-les extrémités des
deux doig:t&'efl tŒmisé; c'est;à·dire amené --ainsi jusqu'à l'orifice de la
poche.

- -Pour pouvoir mieux travailler dans les poches des jupes des dames, le
tirenr ou la tireuse soulève d'une main la jupe pour lui fŒi're perdre le
poids, et avec l'autre il enlève le portemonnaie. Grâce à cette manœu·
vre il est presque impossible à la victime de sentir la main qui se glisse
clans sa poche.

Le ~ire:rr travaill~nt en équipe se débarrasse immédiatement après l~
vol de l obJet soustraIt en le passant à son complice. Il va sans dire que
les deux ne I~arch~ntpas ensemble, mais le complice, dont la charge est de
garder le butm faIt par l'opérateur ou la 1nŒin, fait semblant: de né pas
"Connaître ce dernier.

, L~ voleur à la tire professionnel doit posséder beaucoup de présence
cl ~sprlt pour, en cas d'alarme, pouvoir s'innocenter. De plus il doit être très
.agIle.

Le tireur expérimenté ne travaille pas à· la fiŒn, c'est·à-dire au
hasard.

Il o~serve, il piste d'abord sa future victime pour savoir où celle-ci a
son portemonnaie et si le coup en vaut la peine.

. , Les jeunes tÙ'~urs ou ti~'ai~lons s'attaquent au hasard aux poches des
passants et collectlOllllent amSl des portemollllaies qui, souvent ne leur
rapportent pas beaucoup d'argent. La mode féminine leur facilite fréquem
m~nt, du l'este, la besogne. Ainsi la mode, il y a _q~elques années, prescri.
VaIt ~ux clames de porter la poche au bas cles reins. Cette poche était
f~rmeepar des ,?outons a preSSIOn. Les dames, oubliant de fermer-ces der
nIers ou ceUX-CL ne fonctionnant plus, la-poche l'estait grande ouverte
surtout quan~ on se baissait, et le tireur n'avait qu'à plonger la main de:
dans pour retIrer le porlemonnaie.

Nous avons assisté, à Paris, à l'arrestation d'un jeune voleur à la tire
de douze an~ qui, fouill~, fut trouvé porteur d\me certaine quantité de
po~1el11~nnaI~s, tous voles dans les poches à boutons à pression de dames
q~I sta~lOnnal~ntdevant les vitrines d'un grand magasin. Ce précoce voleur
declarmt aux lIL'·'pecteurs de la sûreté qu'il volait pOUl' «( boire la verte ll.

E~ effet, i! avait l'habitude de prendre plusieurs absinthes paI'jour, et était
tres COlliU dans les estaminets louches du quartier.

Nous a~~ns dit plus haut que les tireurs, surtout -ceux qui se dépln
-cent pOUl' :IsI~er les, fête~ p.opulaires, les foires, etc., travaillent fréquem
ment c( en eql1lpe») c est·a·dlre à plusieurs.

EXEMPJ,E DE TIREUR SOLITAIRE.

Un ~xemple typique du tireur sédentaire et solitaire en même temps
est le SUIvant:

En avril 1910, comparaît clevant le tribunal correctionnel cle la Seine
la veuve G. âgé.e de 51 ans, se disant rentière à Neuilly, sousl'inculpatio-n
de vol .. Le 15 d,ec€1~bre 1909, Mlle C. B., courtière en pierresprécieuses, se
trouvaIt dans l omnIbus Trocadéro-Gare de l'Est. En raison-de son métier
Mlle C. B. a l'habitucle cle porter sUr elle cles bijoux d'une valeur considé'
rable; Elle les place dans un portefeuille qu'elle enferme dans une poche
fermee ~ar des . boutons à pression et placée sous sa jupe. Quand elle
descenclIt cle vûlture, elle constata la disparition cle son portefeuille conte.
nant pour. 285 000 fi. de perles et 1000 francs en espèces.
. .Elle ~t Imn:edl~t~m~ntpublier la liste cles objets volés, et, quelques
JOUIS apres, la surete etaIt aVIsee par un commissionnaire en bijoux de la
rue Caumartin qu'une marchande de reconnaissances de la rue l\IIilton ve-
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nait de lui offrir lm lot de perles qni devait provenir d'un vol. Cette mal"
chande indiqua qu'elle tenait ces perles de la veuve G., avec laquelle elle
faisait' des affaires.

Devant le commissaire, "la veuve G., chez laquelle \me perquisition
avait fait découvrir un collier de perles et quelques perles noires, avoua
être l'auteur du vol. Elle raconta qu'elle avait senti contre sa jambe un
corps dur, qu'elle avait glissé la main sous la robe de sa voisine, ouvert la
poche. et enlevé le portefeuille, qu'elle avait laissé tomber par terre. Avec
le pied, elle l'avait poussé à droite sous la banquette, et quand la courtIère
était descendue, l'avait ramassé. Elle reconnut qu'elle avait commis une
dizaine de vols dans les mêmes conditions. En avril 1908, elle avait été
poursuivie pour vol d'un portemonnaie dans un omnibus, mais elle avait
bénéficié d'lme ordonnance de non·lieu à la suite d'un examen mental.

Une nouvelle expertise médicale la déclara responsable avec ten·
dance 'à la simulation. Elle fut condamnée à deux ans de prison et cinq
ans d'interdiction de séjour.

TIREURS DES THÉATRES E'r TIREURS TRAVAILLANT AVEC ENFANTS.

A signaler aussi tout particulièrement parmi les ( sous-spécialités) des
voleurs. à la-tire, lestireurs,des Borties de théâtrese.t les tireurs travaillant
avec des enfants. Les premiers, en _habit de soirée, à l'issue des spectacles,
font mine de rentrer lorsque tout le monde se presse pour .sortir. Dans la
bousculade qui se produit presque infailliblement, ils enlèvent les montres,
les épingles de cravates précieuses, Ce genre de vol à la: tire paraît avoir
été exécuté à Paris, ces dernières années, surtout par des Russes.

Les seconds se servent de tout jeunes gens, souvent de leurs propres
enfants, pour faire exécuter la soustraction de l'objet convoité pendant
qu'eux·mêmes c1étournen~ l'attention de la viCtime. Puibaraud nçms
donne, dans son intéressant oÜvrage .Les n~alfaitm[,r$ de profession, un
exemple classique: .

Un homme se promène, avec son garçonnet de huit ans, au Bazar de
l'Hôtel de Ville. au milieu cle la cohue des chalands. Il va de place en place.
touchant un 'objet, puis un autre. A un moment donné, un monsieur fait un
achat, tire son portemonnaie, paie et remet sa bourse dans la poche droite
de son paletot. A l'instant même où il tend le bras ponr saisir le paqnet pré
paré par le vendeur, le promeneur fait, lui aussi, un mouvement en avant
comme pour choisir un objet éloigné; il heurte le paquet, qui tombe. L'a~

cheteur et le maladroit se baissent ensemble pour le ramasser. Dans cette
flexion du corps,Ja ,poche ,bâille et le portemonnaie en est extrait d'un
coup de doigt par legarçonnet. Si la manœuvre rate,ce qui arrive quel·
quefois,'et'que la bourse tombe, l'enfant la ramasse et laremet àsonpro
priétaire, qui le remercie d'un:« Vous êtes bien gentil, mon enfant,».

Mais ces coups ratent rarement, car les enfants tiraillons' 'ont 'subi
une préparation sérieuse avant de commencer leur « niétier »).

LE MANNEQUIN A CLOCHETTES.

En général, cesont les camarades plus âgés qui enseignent auxnovi·
ces les trucs du vol. Ils le font essayer S,ur eux-mêmes. La légende veut

que les jeunes voleurs à la tire soient dressés à l'aide d'lm ~anneq':lÎncou
vert de clochettes qui sonnent à tout attouchement brusque. Pmbaraud
lui"même paraît encore croire à la réalité de ce ~annequin: Peut·être a-t-il
existé du temps des truands et des cours de mIracles, maIS nous croyons
pouvoir affirmer qu'à l'heure actuelle le mannequin est une fable popula·
risée par les cinématographe~.

SOINS DES MAINS.

A remarquer aussi que les tireurs de pl' ofession, et tout spécialeme;tt
les pickpokets se soignent les mains, qui sont souvent longues et .fines (Ils
ont choisi cette spécialité précisément à cause de l'aptitude phYSIque des
mains) et y appliquent de la vaseline, de la glycérine, etc., pour entretenir
la souplesse de la peau. Examiner les mains des individus suspects de vol
à la tire!

Les Pickpockets.

Comme nous l'avons dit plus haut, les pickpokets sont des tu'eurs de
marque appartenant à la haute pègre, et exécutant toujours des coups qu'ils
savent devoir leur rapporter lm butin assez considérable pour compenser
les risques. lis travaillent presque toujours cn « équipe.)), souvent il~ sont
membres d'une bande internationale. Ils s'attaquent à tous les objets de
valeur portés pal' l' homme ct la femme: les bijoux, le portemonnaie (en
argot tJwrlingtte) ctrtiche, .crctpct~td), la montre (toquante, bobino, bob), la
chatue de montre (b,'ide) et le portefeuille (lassagne).

PICKPOCKETS FÉMININS.

Parmi les pickpockets, nous trouvons beaucoup moins de femmes que
parmi les tire urs. Toutefois, dans les grandes villes, il y a une espèce de
tireuses fort élégantes, ti-avai1lant dans les grands magasins, les théâtI~esl en
général partout où le monde chic a l'habitude de fréquenter, et qu'Il faut
compter également parmi les pickpockets, car elles se servent, comme ces
derniers, de petits instruments fort tranchants pour conpel' l'étoffe, en
cas de besoin; Elles profitent naturellement de leur connaissance du vê
tement féminin et s'attaquent presque uniquement aux femmes. Dans les
(c équipes voyageurs») de pickpockets, on l'encontre aussi de temps en
temps "des femmes, mais celles·ci ne servent souvent qu'à « aguicher le
pante» (pante ou pantre, expression argotique pour la victime) et à dé·
tourner son attention pour que l'opérateur masculin puisse travailler plus
commodément.

INSTRUMENTS.

Les pickpockets se servent fréquemment d'instruments spéci~uxpour
couper les vêtements quand ils ne parviennent pas à extraire les objets con
voités en suivant le mode d'opération des tireurs. Ces instruments sont le
f((/gche~[,rou fwnchet[,se, sorte de ciseaux très com·ts et très tranchants, .et le
sacail, sorte de couteau court et an'ondi comme les grattoirs. Certains pick
pockets seraient même en possession de bagues à chaton dont la plaque
pourrait se retourner an moyen d'un ressort. Dans l'intérieur de la plaque
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~u c~aton ser~it fixée une petite lame très acérée et très coupante. N'ayant
JamaIS vu cet Instrument, nous ne pouvons en affirmer l'existence réelle.

Outreçes instruments, les pickpockets possèdent encore souvent de
petites pinces à bout très tranchant, qui leur servent à couper les chailles
de montre, les sautoirs, etc.

En plus, les pickpockets ont encore, COmme instruments de travail
l'éf.ervie1.~,.c'est·à-dire un paletot, cache-poussière, longue mantille, etc.:
qu ils utilIsent pour cacher les lll0uvemcnts des mains, et la vaJclinque
valise de dimensions assez considérables pour bousculer le public. . ,

_ Finalement quelques pickpockets, surtout des féminins, spécialistes
d.u vol en chemin de fer, .emploient de fausses mains (quelquefois tout
sImplement un gant remph de sableJ. Cette fausse main habilement atta.
chée ail corps amplement vêtu, repose, tranquillement SUI' les genoux
pendant que la véritable_ main travaille sous la couverture de voyage.
Ce truc serait spécialement utilisé en Amérique.

DIVISION DU TRAYAIL.

Les pickpockets travaillant ( en équipe) se distribuent les opérations
de sorte que chaque individu ait sa tâche spéciale. Celui qui exécute la
Soustraction est la main, ceux qui ont pour mission de pister et d'amener
(c en l?ositi.on» la future vic~e sont les le'ucurs, enfin, celui qui est chargé
de fmre dIsparaître les objets volés est le tri1'IÛmlleu_T. La 1naÙ~ immé
diatement après la soustraction, passe à ce dernier son butin po~r qu'en
cas d'arrestation, elle ne soit pas trouvée porteur de l'objet soustrait
Cette mesure de précaution, que nous avons déjà constatée chez les
voleurs à l'étalage et les tireurs, est du reste généralement employée par
le~ spécialistes du vol, sans instruments d'effraction, de petits objets, tra
vaIllanteu,équique,-fde même 'que chez les émetteurS.de fausse mon
na~e. Naturellement, en public,les.-divers membres de l'équipe ne se con.
naIssent pas.

TECHNIQUE' DU VOL.

La méthode de travail varie un peu suivant l'endroit où est exécuté
le vol. r~ou~efois e~le se réduit presque toujours, dans les grandes lignes,
aux operatIOns SUIvantes : les levMtrs de l'équipe ont trouvé la future
victime, un homme ou une femme, paraissant avoir une forte somme en sa
possession. Ils cherchent à se rendre compte où se trouve l'objet convoité,
le portefeuille, par exemple. La situation du portefeuille une fois trouvée
ils communiquent par des signes de convention, le résultat de leur~
observations à la main. Dans leur langage spécial, les différentes positions
du portefeuille sont indiquées de la façon suivante: dans la poche inté.
rieure de droite du veston == à 1la bonne, à gauche ==_ à la 'l1~anqtte) en
poch,e de haut = en lnne, dans les poches du bas= en [/Tande, à la bonne
ou à la ""'''que (d'aprésVilliodJ.

Au moment propice, le pante est suivi par toute l'équipe, excepté la
main qui ~arche en avant un par.dessusà l'éperv'ier sur le bras ou tenant
un journal déployé du côté opposé à la position occupée par le portefeuille,
d.e la future victime. Un obstacle se présente Comme un embmTas de voi-

tures, un arrêt quelconque de la foule, etc., et tous les éq~ipiers se res
serrent autour de la victime, la bousculent au besoin (en coulon: de vagon de
chemin de fer avec la va,lcling~te),pendant que la main se retourne et en
la croisant, face à face, lui enlève le portefeuille. Les complices conti·
nuent à presser la victime pour faciliter l'éloignement de l'opérateur.
Celui·ci passe aussitôt le portefeuille au trimballB'ttr, en apparence simple
promeneur ne connaissant pas les autres. Ce passage du lassa,gne de la
main au trimba1.le'ur· s'effectue très aisément: en croisant de très près le
trimballeur, la 'l'rbU'in le lui glisse dans une poche de son veston ou de son
palet(}t.

SOUS-SPÉCIALITÉS DES PICKPOCKETS.

-Les pickpockets ont de nombreuses «( sous·spécialités ). Certains ne
(( font -) que les nwntées a~tx d1-t1~S (perrons des gares) et les durs ougrand~
duff'S (trains ordinaires ou trains express), d'autres les théâtres, les fm
l'es ou les marchés. Enfin une catégorie de pickpockets ne travaillent que
dans les halles des banques et aux alentours des établissements financiers.

La taille du pickpocket (}pérateur peut influencer la spécialité au
point de vue cles objets soustraits. S'il est petit, par exemple, ~l s'atta:
qUel'a de préférence aux montres et aux chaînes de montres, qUI sont a
ha~deur pour lui, et il travaillera alors ventre à ventl'e. . '

Ainsi, en mars 1907, la sûreté parisienne arrêtait deux femmes pICk
pockets très élégantes,A. L. 25 ans et J. R. 32 ans,qui ((travaillaient) aux
Champs-Elysées, entre la Concorde et l'Etoile. L'une, armée d'un face·à-.,
main habilement truqué, dissimulant clans sa monture une pince coupante
minuscule tranchait chaînes de montres ct sautoirs en or, qu'elle_ frôlait
négligem~ent.La compliee, survenant à propos, ramassait les fragments
dÜ métal précieux et le,s entassait dans un sac élégant. Les pickpockets
eurent la malchance de s'attaquer à la chaîne (fun inspecteur de la·
sûreté l

PICKPOCKE'l'S EN BDISSE.

En Suisse, les 1?ickpock~ts ,opèrent surtont dans les trains interna
tionaux: Milan-Lausanne·Paris" Allemagne·Berne·Lausanne -Genève, _~:!&.,

La soustraction est presque toujours opérée au moment de l'arl'ivée·-dans
une gare, où les voyageurs s'empressentde sortir du wagon et obstruent bien
souvent les couloirs, de sorte qu'une bousculade est inévitable, bousculade
que le pickpocket·opérateur ou ses complices cherchent encore à aggraver
en hem·tant les voyageurs avec, leur valdingue. Le mode opératoire em
ployé est celui que nous avons décrit plus haut.

Si la victime descend définitivement du traiu, le pickp(}cket y reste
pour ne descendre qu'à la prochaine station, où il reprend le train sui·
vant en sens inverse. En effet, la victime s'étant aperçue du vol et ayant
porté plainte on cherchera surtout dans la direction du train de la victimer
mettons Montreux-Paris ou Genève, parce qu'on ne pensera pas que le
voleur a pu quitter le train à Lausanne, si le vol a été commis en gare
de Montreux, et reprendre le train suivant dans la direction Lausa~e

Montreux-Italie. Pendant qu'on le cherche à Paris, il se trouvera tout tran·
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quillement à Milan. Cette tactique de changer la direction de la fuite, cn
revenant sur les lieux mêmes du délit, -et de la poursuivre en sens in
verse est en général très., employée par les voleurs internationaux, qui se
déplacent avec lIDO facilité étonnante~ Peu- leur iInporte de perdre un
billet à long trajet. Les pickpockets opérant en Snisse dans les "grands
durs internationaux ) sontsouvent en possession d'abonnements généraux,
et peuvent changer de train sanS pt'ksser aux guichets, ce qui pOl1lTait
amener, dans certains cas, leur découverte. Il va sans dire qu'ils sont
habillés avec soin, quelquefois même en touristes élégants, pour que leur
présence en première ou en seconde classe ne surprenne pas. .

PICKPOCKE'l'S AUX CHA1\U'S DE COURSES.

Il faut encore signaler la spécialité des pickpockets des champs de
courses. Ceux·ci profitent de l'affluence du public aux guichets du pari
mutuel et des tribunes pour opérer. Le moment le plus favorable pour eux
est l'arrivée des chevaux au poteau. Naturellement, ils sont habillés en
parfaits gentlemâIîs et marquent le sportsman, mais sans exagération
pour ne pas attirer l'attention sur eux. C'est du reste une l~ègle général~

de leur spécialité, s'adapter toujours par le costume, etc., au milieu oÙl'on
veut travailler, mais ne jamais exagérer la mise pour pouvoir passer ina
perçu.

J\iIESURES DE POLICE CONTRE LES PICKPOCKETS

Il est fort difficile de pronver la culpabilité d'nn pickpocket et
même d'un simple tireur, si l'mine le prend pas en flagrant délit. En
effet, comme nousl'avo:p.s exposé plus haut, le pickpocket travaillant en
équJpe,ue garde jainais·le produit d~ vol-:sur lui; et-si l'orine· trouve pas
pas dan~$ ses poches le. portemonnale ou_ le- _portefeuille volé, sa simple
reconnaIssance par le lésé ne suffit généralement pas. Car d'abord celui~ci

peut se tromper, et, ensuite, l'inculpé. peut toujours recOllllaître qu'il a
passé, en ,effet, à côté de la victime, mais faire observer que beaucoup d'au
tres personnes y ont passé aussi, et que, pour le faire condamner il fau
dra d'abord prouvel~ que c'est lui le coupable, et non pas l;ne des
nombreuses autres personnes. Si l'inculpé n'est pas un récidiviste de ce
genre de vol, le doute lui profitera èt il sera presque immanquablement
acquitté.

Pour faire une guerre efficace aux pickpockets, il faut les sur.
prendre,' pour ainsi dire, la main dans le sac, ouen possession même
des objets volés. Mais pour cela il est nécessaire d'établir des surveillan
ces dans tous les endroits que fréquentent ces voleurs: sorties des spec.
tacles, gares, cheminsdefer, etc. En Suisse, pendant la saison des étran
gers, spécialement choisie par les pickpokets rOUI' leurs opérations, les
grands trains internationaux sont déjà surveillés-par des agents de la
sûreté qui les accompagnent jusqu'à la frontière. Les agents, pour faire
du travail utile, doivent être des spécialistes, connaissant les habitudes
de ce monde de malfaiteurs. Les pickpockets étant sonvent internatio
naux, une collection des signalements et portraits signalétiques de tous
ces individus s'impose, collection qui serait communiquée à toutes les

directions de police un peu importantes. Ce serait là le travail d'un office
international de police, dont nous avons à maintes reprises recommandé
la création. Ce n'est que par des mesures internationales qu'on pourra
efficacement combattre les criminels inteJ;nationaux.

Vol à la détourne.

Le vol"à la détolJrne esieu somme une variante du volà la tire, qui se
pratique dans les grnnds magasins oÙ il y a beaucoup de mouvement, :le
préférence daus' les magasins de ,luxo, magasins de fourrures, de SOle·
ries etc. Le vol à la détourne est pratiqué spécialement par des femmes;
les llOmmes travaillent surtout d,ans les boutiques de bijoutiers, et leurs
opérations prennent alors le nom technique de vol cl la carTe, genTe de
vol qui sera traité ultérieurement.

MODE D'OPÉRATION.

L'art des voleurs ou plutôt des voleuses il la détourne consiste à détour·
ner, au moment propice, l'attention du vendeur, de ~orte qu'elles puis,
sent faire disparaitre dans leur vêtement l'objet convOlté. Pour cela, les
voleuses possèdent d'amples robes ou des manteaux à plis. Sur le devant
de leur jupe, cachée sous les plis, se trouve très souvent u~e gra~de

poche à ouverture verticale, dans laquelle elles peuvent étouffer famle·
ment des marchandises.

Les voleuses à la détourne travaillent presque tOltjours à deux.
Habillées de costumes riches, elles arrivent, pOUf inspirer la confiance au
commerçant et à seS employés, en voiture de louage ou en automobile,
et Re font montrer' des objets de valeur. Souvent, une des voleuses, celle
qUl 'opère la soustraction, la 'In,ain, s'assied et· étale sur ses genoux la
marchandise que lui propose le vendeur. Elle s'arrange ,de f~çon que
l'objet qu'elle désire se trouye sous les autres. A. un m'Ornent ~onné, la
complice demande une autre marchandise qui se trouve dans un.e autre
place du magasin, ou demande une explication au vendeur.' A cet mstant,
la voleuse, pal' Ulle habile manœuvre de la main cachée sous l'amoncell~::::-----

lllent des fourrures, soieries, etc., étalées sur ses genoux, fait di::;paraitre
l'objet dans la pocbe spéciale (la veÛa,zc, en langage teelmiqne).

Quelquefois les complices des voleuses à la détourne sont habillées
en nourrices avec l'arnplepelisse que portent ces bonnes. Tout en caressant
le bébé, la voleuse glisse la marchandise dans une poche spéciale de
la pelisse, pareille à la valade des jnpes.

Les petits objets sont étot,f{és dans les manches de la façon qne pra·
tiquent les voleurs à l'étalage.

Le vêtement masculin se prêtant beaucoup moins à ce gem'e de vol,
les voleurs à la détourne sont rares. Parfois les hommes servent de
complices penclantque la femme travaille..

VOLEURS A LA DÉTOURNE DU '.rEJHPS DE VIDOCQ.

Les voleuses il 'la détoulne étaient déjà connues de Vidocq. Elles se
servaient alors souvent, pour faire disparaître les objets, de cartons en

9
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apparence bien ficelés, mais qui possédaient un fond mobile. Le panier
à double fond fut également utilisé par elles, de même que la valade.

Vidocq proposa un moyen original comme garantie contre les voleu
ses à la détourne: les conunis .devaient dire, de temps en temps: deu::e
sur dix, ou bien: aHumez les gonzesses (mot d'ordre des grinches = va· _
leurs).

BANDES DE VOLEUSES A LA DÉTÜUHNE

Les voleuses à la détourne et leurs complices, qui sont souvent leurs
souteneurs en même temps, forment parfois des bandes assez nombreuses
qui mettent à sac les magasins de luxe.

Ainsi fut capturée à Paris, en décembre 1906, une bande qui avait
commis, dans l'espace de trois mois, pour plus de 200 000 francs de
vols de fourrures. La bande travaillait pal' couple, un homme et une
femme; sa composition était intéressante au point de vue du recrutement.
Elle était composée de P. L., sans profession, dit le Sénl,i,naristc) avec
sa maîtresse, :M. R., 25 ans, modiste; G. L., 27 ans, Ülstituteul' libre,
et J. L., 25 ans, sa femme légitime; A. D., dit le lVotairc, chef du conten
tieux de la bande, sc disant impresario, et L. D., dite la SeM'dine, 30 ans,
artiste; L. L., dit le lh'J'll·betvr lJOrdelais, 28 ans, lutteur, et C. D., dite la
Passoire) 25 ans; enfin E. V., 28 ans, commis marchand de vin, qui se
chargeait de l'expédition en province des marchandises dérobées, et sa

'"maîtresse,A. S., dite la, Gt·osse·Alice, 42 ans, ex-institutrice.
La 'méthode de travail de ces couples était la' suivante: un premier

couple Se rendait, vêtu très élégamment. chez les grands marchands de
foul1'ures. Souvent, il arrivait en voiture 'de louage. Une fois la Illar~

chandise étalée, 'lnonsicuret madwine faisaient leur choix..Un autre couple
entrait alors et demandait un autre article. Tout ce monde pressait le
vendeur de questions, et au moment oÙ, affolé, son attention était retenue
sur un p.ointdu magasin, les fourrures di,3paraissaient dans les jupes des
femmes.

A la suite det: arrestations des membres de la bande, la 8Ùreté fut
informée d'lm fait qui allait se produire : un r.ecelenr de province sc
disposait à venir à Paris pour les fêtes de Noël. Plusieurs couples devaient
l'accompagner.

Pendant qu'il se tiendrait dans un hôtel du centre de la capitale, ses
rabatteurs, hommes, femmes et jeunes ·filles de treize à seize ans, très
expertes, exploreraient les grands magasins. Al'aide de leurs grands man·
teaux et de leurs étoles à vastes poches, tous ces individus devaient faire
une ample moisson d'objets peu volumineux.

Le projet fut mis à exécutioIl, et, dans la seule journée du 24 décembre,
la bande déroba pour 6000 francs de marchandises. Cette nouvelle bande,
comprenant seize individus, travaillant d'accord avec la première,. fut éga
lement capturée.

VOLEURS A LA DÉTOURNE ET RECELEURS.

Comme on l'a vu, par ce qui précède, les membres de ces deux bandes
opéraient pOlU' le compte d'un receleur. Ter est toujours le cas, quand

on se trouve en présence d'lme bande de voleurs à la détourne, car il est
éVident 9ue, individuellement, les voleui·s ou voleuses ne peuvent rien
faire d'une ou de plusieurs douzaines de coupures de soieries, etc. Il faut
qu'ils les monnayent, et ce n'est que le receleur qui les achètera. Les
petites équ.ipes de voleuses à la détourne travtÜllent également avec le
receleur, quelquefois même elles exécutent des vols SU1" c01nmande

. .'
c'est-à-dll'e que le receleur leur indique ce qu'il lui faut, et les voleurs
dérobent la marchandise vouIlle dans les magasins. '

Il existe, il est .vrai, aussi des voleurs à la détourne travaillant pOUl'
leur propre compte, mais ce sont là presque toujours des voleurs occasion~

nels ou des maniaques connus sous ·10 nom de kleptomemes.
Le voleur on la vÙleuse à la détourne professionnels opèrent pOUl~ le

compte du receleur ou, du moins, ils vendent leur butin chez lui.
Dans toutes les affaires de vol à la détourne. on fera donc bien de

diriger les recherches aussi de ce côté·là. '

Vol à l'esbrouffe.

Le vol à l'esbrou-ffe est un genre de vol brutal. Le voleur heurte,
bouscule, renverse quelquefois même les passants et leur arrache chaîne
de montre avec ou sans la montre, sac à main, portefeuille, etc. Il profite
de l'effroi de sa vietime ou de sa surprise pour s'enfuir en courant. Il choi~'

sit les endroits, oÙ il est facile de se dérober par la course ou de dispa·
raître dans la foule: les grandes artèl'es'à eirculation intense, les quartiers
à multiples ruelles on encore les voies désertes le soir, quand il fait
sombre.

Lè voleur à l'eshrouffe s'atta-que :cle préférence aÜx dames. D'abord
parce 'que celles·ci portent plusà sa portée~les objets de valeur,le réticule,
les sautoirs en métal précieux, les bijoux, etc., ensuite paree qu'elles sont
plus peureuses que .les hommes,. et que, finalement, elles ne sont pas de
bonnescourellses et il ne risque pas d'être poursuivi par elles. Toutefois,
si l'occasion se présente, l'esbl'ouifeur s'attaque également aux hOlllIÏl!:lS. _

~ft __'.Le v~leltr à l'esbrouffe est presque toujours un jeune homme quia
de bonnes janibes, la course étant son unique moyen d'é1liter l'arrestation,
Souvent,' il pratique encore, à côté de ce genre de vol,-l'attaqlle nocturne
et:Ie vol au poivrier, dont il sera parlé ultérieurement.-

Parfois, l'esbrouffeur va jusqu'à déchirer les oreilles des dames,pour
entrer en possession de boucles d'oreilles précieuses. Il y a quelques
années, les vole',:us à l'esbrouffe de Marseille coupaientmème lès lobes des
oreilles avec des rasoirs pour s'approprier les solitaires et autres pierres de
valeur. .

VOLEURS DU l\tÉ'l'ROPOLITAIN. E're,

~ne certaine catégorie de voleurs àl'esbrouffe, travaillant dans les.
musées, les sorties de théâtres et au métropolitain des grandes villes,
se rapprochent beaucoup des tireurs. Mais, tout on opérant moins brutale
ment que les esbrouffeurs cités plus haut, ils arrachent les objets et cher~
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chent leur salut dans la fuite. TI va sans dire qu'ils exécutent toUjOIlTS

leurs vols à la sortie pour pouvoir se dérober immédiatement dans la foule
aux recb-erches de leurs victimes. Ces voleurs sont toujours habillés avec
recherche pour ne pas détonner dans le milieu oÙ ils ont l'habitude de tra·
vailler. Ils ne travaillent pas au hasard, mais pistent leur future victime.

VOLEURS AU POIVRE,

Enfin, Hne dernière catégorie volent à l'esbrouffe en aveuglant leurs
victimes avec du poivre. Ils guettent le passant paraissant posséder des
valeurs dans une serviette qu'il porte, ou une dame parée de bijoux
de prix, etc., lui lancent du poivre en pondre dans les yeux, s'emparent
de l'objet convoité et s'enfuient à toutes jambes. La victime, aveuglée par
l,e poivre, ne peut ni voÙ' son agresseur ni le poursuivre.

EVASIONS A L'AIDE DE POIVRE.

Ce même truc de l'aveuglement avec du poivre est du reste aussi em
ployé quelquefois par des délinquants arrétés pour échapper à l'agent de
police qui les conduit. Dans ce cas, le poivre est parfois aussi remplacé
par du tabac à priser.

Vol au rendez-moi.

Le vol au rendez·moi, très fréquent aujourd'hui, existait déjà du
temps ~e CarrIer, l'ancien chef de la sûreté parisienne, vers le milieu du
XIXme siècle. Ce dernier, dans ses mémoires, cite ce genre de vol déjà
sous ce nom. D'après ViUiod le vol au rendez-moi aurait été introduit en
France par des tziganes ou romanichels. Les voleurs qui l'exécutaient au
raient été appelés alors les phil·ippes à cause de la grande quantité de piè
ces de 5 francs à l'èffigie de Louis-Philippe dont ils se servaient et aussi
parce que, pendant cette période (1830·1848), ce vol s'était tout spéciale
ment implanté en France.

Le vol au rendez·moi est, à l'hem'e actuelle, exécuté par des hommes
et des femmes. On constate mêlne, parmi les spécialistes de ce genre de vol,
un nombre relativement grand de femmes.

TECHNIQUE DU VOL AU RENDEZ-1.Wr.

L'exécution du vol au rendez-moi change presque d'un spécialiste à
l'autre, mais la technique générale, suivie par tous, est de faire semblant
de donner une pièce en payement, de /àiTe 'wne C01.tpn're, c'est-à-dire de
détourner l'attention du commerçant à l'instant opportun, et de reprendre
sa pièce et de l'échanger contre une de moindre valeur.

SouveIit,..pour' arriver à leurs fins, ces voleurs exécutent de véritables
tours de prestidigitation. Il va sans dire que les voleurs aurendez·moi doi·
v:ent posséder un sang-froid à toute épreuve, de sorte que, en cas de con
testation, ils soient toujours en nlesure de trouver un moyen de se discul
per. Ils travctil1ent aux moments de presse dans les magasins ou quand il
n'y a que peu de monde 'pour servir les clients.

Les variantes d'exécution du volqui se présentent le plus fréquell1
ment, sont les suivantes:

1. Exercée· par deux complices, surtout des femmes: une des voleuses
se présente chez un commerçant qui est, si possible, seul dans son magasin
et paie un achat avec lll1e pièce de 5 ou de 20 francs. Cette pièce est ou
une pièce rare comme certaines pièces en or à l'effigie de Napoléon 1er et
dont les voleuses ont retenu le millésime ou, quelquefois, une pièce mar
quée. La complice vient ensuite et achète un objet d'un prix minime. Au
moment de payer, la première détourne l'attention du commerçant en lui
demandant une autre marchandise, par exemple. A cet instant sa complice
fait semblant de payer, mais en réalité elle se contente de fa;j,1~e sentÙ' au
marchand une pièce d'identique grandeur que celle de la première voleuse
dans le creux de sa main, et l'escamote (l!étot~f{e) immédiatement. Leven
deur, le plus souvent, ne s'aperçoit pas de cet habile escamotage et rend la:
différence. En cas de contestation, la seconde complice fournit la descrip~

tian exacte de la pièce donnée par la première et exige une vérification
dans la caisse. Le commerçant, trouvant la pièce décrite dans sa caisse, ne
peut que présenter ses exeuses.

2. Un homme se présente dans un magasin, se disant chargé par un
voisin, ou un autre commerçant de la rne, de changer un billet de 100 ou
de 500 francs. Ce billet se trouve dans une enveloppe. Il pose l'enveloppe
sur le comptoir et pendant que le commerçant compte le change il tire déli
catement)e billet de l'enveloppe, ramasse le change rapidement et s'enva.

3. Exécuté dans les boutiques des marchands de vin où l'on boit
debout wu zinc. Lors de la grande affluence, à l'apéritif par exemple, plU'
sieurs complices-voleurs au rendez-moi se présentent et se font servir des
consommations. Au moment de payer, tous les eompliceH veulent payer les
consommations et l'un d'eux tire de sa poche une pièce de 5 francs qu'il
fait senUr au garçon pour l'étou,f{er ensuite. Pendant ce temps les autres
tendent également de la monnaie en protestant. Le premier, qui dit avoir
besoin de petite monnaie, insiste pOUl' payer et le garçon ou le patron
marchand de vin lui-même, étourdi par cette eomédie, croit avoir reçu la
pièce de 5 francs et rend la différence.

4. Au moment de payer, le voleur tend une pièce de 20 francs".pm:~c

exemple, et la pose à côté de la caisse. Pendant que le commerçant ou la
caissière rend la monnaie, il change rapidement et habilement la pièce de'.
20fr. contre une de 10 fr. Ce vol au render.-moi est surtout exécuté dans
les grands magasins. Souvent, le voleur travaille aussi avec des billets de
100 fI'. aux.quels il substitue des billets de 50 fI'. Naturellement il présente
les billets pliés et n'opère qu'au moment de grande presse.

Ce genre de voleurs au rendez·moi sont appelés en langage technique
les mnplâtreuys. Les emplâtreurs exercent aussi leur métier dans les
grands hôtels.

5. Certains garçons de café reçoivent du client une pièce de 20 fr.,
la prennent ostensiblement entre les dents tout en rendant de la monnaie
pour 10 fI'. Le client proteste et réclame la monnaie de 20 fr.; le garçon
retire d'entre ses dents une pièce de 10fr. Pendant qu'il rendait la monnaie
il a habilement substitué à la piéce de 20 fr. une pièce de 10 fI'.
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VOL AUX PIÈCES Râ.RES.

. Rentre à ,moi~ié dans le vol au rendez-moi, à demi dans le vol au
rachr: le voI,auxplèces rares. Ce vol, exécuté dans les grandes villes sur.
tout par des femmes, se pratique de la façon suivante:
" Deu~ femmes s~ présentent che'z un commerçant qu'elles connaissent
pour aVOIr une encaIsse en or assez importante. L'une des complices tient
alors un langage dans le genre du suivant: Mon 'maTi est collectionnmw
de monnaies. Il recherche de pTét6'r"ence les pièces de 10 et 20 lI';
mwrq'uées à l'effig'ie de Lonis-PhÛippe, d'a/lItres frappées wu, 11tillésitn,e
de 1843, et enfin des p'ièces il'aJ'[jC1'd à l'effigie de jJ'ie IX. Je VO'tIJS les
achète avec bénéfice. Tandis que le commerçant fouille dans sa caisse,
recherchant ces pièces, les deux femmes font adroitement disparaître une
partie de l'argent étalé devant elles.

Vol au radin.

La 'J"~de. est. un mot argotique qui signifie le tiroir et plus spéciale.
ment le tIron-CaIsse, Canler connaît déjà ce vol sous ce nOm. Le vol au
rad~n est exécuté surtout par de tout jeunes gens des deux sexes, le plus
souvent au moins par deux complices.

TECHNIQUE DU VOL.

Les voleurs opèrent de préférence dans de petits magasins, où le com
merç~nt sert seul sa clientèle, ou bien aux heures .où il n'y a.point d'em.
ployé au maga~in, entre midi et une heure, par exemple.

Quanclle magasin est mOinentanément désert, pendant que le com
merçant dîne dans l'arrière.boutique, un des voleurs s'y introduit en ram
pant sur les genoux, se traÎlle jusqu'à la caisse qu'il dévalise. si elle n'est
pas fermée à clef. Pendant ce temps son complice gctffe dev~nt la porte
c'est~à~.dire surveille l'arrivée possible de clients. Si, par hasard, des -gen~
~e d~l'l?eJlt vers la boutique, le gaffe'u1' entre, et l'opérateur le rejoint
ImmedIatement. Ils demandent alors au négociant un article que celui-ci
ne tient pas.

o Parfois ils entrent directement à deux dans le magasin. ct pendant
qU? le premier éloigne le commerçant en lui demandant une ~1archal1dise
qlU se trouve à la cave, par exemple, le second dévalise la caisse.

. Nous aVons dit plus haut que les voleurs au radin sont souvent de
tou,t jeunes gens. En effet, la petite taille~leur permet de se dissimuler
faCl1ement derrière les divers meubles de la boutique~

. Il y a des cas où les voleurs au radin professionnels, pour mieux pou.
VOl~' exé.cuter lem: vol, .n'hésitent pas à assommer le commerçant. Ils ·lui
demandent un oQJet se trouvant dans un tiroir du bas, et pendant que le
négociant se baisse pour tirer ce tiroir, ils l'assomment en lui assénant des
coups SUl' la nuque ousurl'oc~iputâ l'aide d'un instrument contondant.

Voleurs des bijoutiers ou vol à la carre.

Dans le paragraphe consacré au vol à la détourne, nous avons déjà
mentionné les voleurs des bijoutiers pratiquant le 'vol cf, lcf, cwrre, terme
te chnique de l'argot spécial des voleurs pour le vol de bijoux. En effet,
les voleurs à la calTe ne sont cn somme que des voleurs à la détourne,
seulement leurs méthodes d'exécution sont enCOre plus raffinées que celles
de ces derniers.

Le voleur à la carre appartient toujours à la haute pègre. Souvent
même il fait partie d'une bande internationale. Il est toujours habillé à la
dernière mode pour inspirer de la confiance aux bijoutiers. Dans les grandes
villes, à Paris par exemple, il nc se gêne pas de rançonner les meilleurs
bijoutiers de la place. Parfois, il mène une vie luxueuse et possède· che·
vaux et automobile, Dan..-; ce cas, il s'anoblit naturellement et fréquente
les cercles des vivcurs.

MANOULESCU,

Un spécimen classique des voleurs à la carre de grande allure est le
célèbre Manoulescu, qui s'est appelé le 'ro'i des 'i'oleu1's et a publié ses
mémoires, dans lcsquels la réalité sc mêle agréablement avec la fantaisie
orgueilleuse de l'auteur. Il est vrai que Manoulescu avait deux spécialités:
le vol dans les hôtels et le vol à la carre. A Paris, Manoulescu n'a ·exercé
que ce dernier vol. 0

Manoulescu était Roumain, fUs d'un officier. Ayant déserté l'éeolc na
vale de son pays, il vint à l'âge de 19 ans à Paris. DésÎl'cux de vivre dans
le lu.-...::.e, il devint bientôt un des voleurs à la carre les plus adroits ct en
même temps les plus dangercux. Avec le produit de ses opérations, il
menait la vie à grandes guides, possédait chevaux et voiture, un apparte·
ment luxueux et était reçu, non· pas dans 1'1 meilleure société parisienne,
mais dans la société eosmopolite et quelque peu mélangée des viveurs,'~

Arrêté pour ses multiples vols, il fut condamné ft quatre ans dc pri
son. Manonlescu n'a volé à Paris que chez les grands bijoutiers, parmi les
quels se trouvait celui qui, en 1909, s'est laissé voler de nouveau par G.,__~
le fameux faux petit-fils de l'empereur d'Autriche. ,-

TECHNIQUE DU VOL,

On peut diviser les voleurs à la carre en deux catégories: les 'voleurs
opérant dans le magasin même du volé, et ceÙx qui truvaillc'n.t chez eux,
c'est-à· dire qui font venir le bijoutier ou un de ses employés dans leur
appartement et y subtilisent les objets convoités.

Les spécialistes des deux catégories, pour inspirer confiance à leur
future victime, sont toujours habillés avec une grande élégance et arrivent
souvent ehez le eommerçant en voiture de louage (Manoulescu possédait
ses propres chevaux, voiture et cocher), oucn automobile de luxe. Détail
à noter, ils jouent volontiers le rôle de l'étranger riche.

VOI~EURS OPÉRANT DANS LES J'.IAGASINS llrÊllrE.

L'exécution du vol dans le magasin du bijoutier même est très diverse,
et dépend tout à fait de l'habileté du voleur qui, fréquemment, possède un
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..

l'étabIissement,mais que le dépôt est épuisé. En effet, les banques ne reti·
rent jamais aux clients les formulaires de chèques non utilisés quand il
n'y a plus de couverture.

AVEe UN COMPLICE.

4. Pendant que le voleur examine les bijoux et pierres étalées par le
négociant, son complice, déguisé en mendiant, sc présente à la porte du
magasin et demande la charité. Le carrenr laisse alors tomber quelques
sous, et avee eux des bijoux ou des pierres que le complice ramasse. Ce
frne ne peut être exécuté que dans les magasins ayant leur comptoir près
de la porte et desservis par un seul vendeur.

VOLEUR AU DIGUEDIGUE.

5. Les deux complices pénètrent ensemble dans la bijouterie et se
font montrer un grand choix de bijoux. Subitement, l'un des voleurs feint
de se trouver mal, demande une chaise et tombe finalement par terre, en
proie à une forte crise d'épiV:lpsie. Pendant que le personnel, effrayé,
cherche de l'eau, tille voiture, etc., le cOl'nplice fait disparaître les bijoux
dans ses poches.

Ce genre de vol est appelé en argot vol an diguedi[/ue. Canler le con·
naît déjà sous ee nom. Les spécialistes de ce vol imitent, à s'y méprendre,
les attaques d'épilepsie. Rien ne manque, depuis les convulsions jusqu'à
l'écume. L'écume est provoquée pal' un petit morceau de savon tendre, qui
est introduit dans la bouche et que le simulateur meut avec la langue.

BATTEUR DE DIGmWIGUE.

Ce même truc est clu reste utilisé pal' des mendi.ants, qui imitent une
crise cl'épilepsie pendant que leur complice, habillé en promeneur, fait
un.e quête fructueuse pOUl' le pŒ'w/)re épileptiqne, parmi la foule des
badauds, qui ne tarde jamais à s'amasser autour du pseudo·malade (en
argot lmitewr de digued'igne).

Le même truc est enCOre employé par les équipes de voleurs à la tire.
Pendant que les passants se pressent pour voir ce qui se passe,les t.ireurs
les soulagent de leurs pol'temonnaies et de leurs montres.

6. Enfin, les carreurs travaillant dans le magasin même du bijoutier
remplacent quelquefois adroitement les bijoux véritables par des imita·
tians ayant absolument la même forme que l'objet subtilisé. Ce genre de
vol demande, naturellement, tille longup. préparation, et l'échange n'est
exécuté que lorsque tout est prêt" pour la réussite complète. Un des
complices a alors pour tâche de détourner l'attention du négociant pen·
dant que l'autre fait disparaître le bijou authentique et le remplace pal'"
l'imitation,

Certains auteurs, entre autres VilIiod, appellent ce genre de vol vol ct
la broq1,Ûlle. Nous n'avons pas pu savoir si réellement c'était là la désign;;t·
tion argotique de ce vol. Les individus interrogés pal' nous nous ont dé
e1aré de ne pas connaître ce terme. D'autre part, dans l'argot moderne,
broquille veut dire1nin1,de.

VOLEURS OPÉRANT CHEZ EUX.

Les voleurs à la carre qui ront venir le bijoutier chez eux pour lni voler

véritable talent de prestidigitateur. Les, trucs les plus employés sont les
suivant.s:

1. Le voleur arrivant chez le bijoutier se fait montrer un grand choix
de b~joux de petites dimensions, mais précieux, comme des bagues serties
de pierres ou_de perles ou, de préférence, des pierres ou des perles non ser~
ties. Il se fait donner de nombreuses explications et à un moment donné
'1 "1 couvre, comme par hasard, une partie des objets étalés de sa maip.
gauche non gantée. Il ne se décide pas à fixer son choix et prend eongé
du négociant en lui promettant de revenir. Négligemment il remet
ses gants et en couvre en même temps la bague, le diamant ou la perle
qu'il a fixé à un petit morceau de poix caehé dans le creux de la main
gauche lorsqu'il a posé celle-ci sur les objets étalés sur le comptoir. La
quantité de marchandises qu'il a fait sortir des écrins, est tellement
considérable que le bijoutier, gagné par les allures gentlemanlikesdu
visiteur, ne s'aperçoit pas, la plupart du temps, de l'objet manquant,
de sorte que quand enfin il constate le vol, le voleur est déjà loin.

2. Le voleur se fait montrer des pierres non serties afin d'en choisir
deux id~.nti~ues pour une paire de boucles d'oreilles, par exemple. Sans
que le bIjOutIer s'en aperçoive, car il lui. demande, à ce moment, de lui cher·
cher d'autres pierres, etc., il prend deux pierres dont il fait glisser une
entre l'index et le médius, et s'approche de la vitrine pour mieux voir
le feu de la pierre. Pour mieux juger encore de sa valeur, il souffle des·
sus (opération couramment exécutée par les connaisseurs de pierres), ee
qui lui permet de l'approcher, sans attirer l'attention, suffisamment de
la bouche pour pouvoir rapidement l'y faire disparaître. La pierre esca·
motée est remplacée par la seconde pierre, cachée entre l'index et le
médius. La pierre subtilisée est maintenue entre la aencive inférieure et la
• . b

Joue. A un moment donné, le voleur, simulant un accès de toux, approche
son mouchoir de sa bouche et crache la pierre qu'il introduit alors avee
le mouchoir,_ dans la poehe de son veston.

Manoulescu travaillait toujours de cette façon. Dans ses mémoires, il
raconte comment, pendant de longs jours, il s'est exercé, devant son armoire
à glace, à introduire, en guise de pierres, des boulettes' de pain dans sa
bouche, à les y cacher et à parler sans qu'on pût s'apercevoir qu'il main·
tenait les boulettes entre la gencive et la joue. Il attendit d'être parfaite·
ment sûr de la réussite de son coup pour commencer ses opérations chez
les bijoutiers. Certains voleurs à la carre, au lieu de garder les objets sub
tilisés dans la bouche, les avalent. Ils les retrouvent ensuite dans leur
matières fécales.

3. Le- caT1°61,/'r se présente, à plu8i~urs reprises,chez le bijoutier et lui
achète, au comptant, des objets d'lll)e- valeur relativement modeste, pal'
exemple des bagues de. 300 à 400 francs. Le négociant prend alors con·
fiance entière en ce client, qui pftye.- chaQllefois comptant._A ce moment
le voleur choisit Un objet de grand prix, etp&yeavec un chèque sur une
banque connue sur la place-. Quand le négociant se présente aux guichets
de la banque, on lui apprend que son client a bien eu un petit compte dans
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CARREllES ET BANDES'.;.

Les voleurs de bijoutiers ou carreurs travaillent souvent MI, éqnipe de
deux ou, beaucoup moins souvent, de trois ou quatre complices. Cependant,
les voleurs à la carre opérant seuls sont nombreux et, fréquemment, ils
travaillent pour leur propre compte, c'est-à-dire ne sont pas afiiliés à une

Vor, 1'1- LA CARRE AVEC VIOLENCE.

Les opérations ne se passent pas toujours aussi paisiblement, comme

le prouve le cas suivant: _ .' ., .
En décembre 1906, se présente chez M. D., blJoutier a Pans, dans une

rue des plus fréquentées, un individu très élégant, se disrmt offi~iel' étran·
gel', qui choisit des bijoux pour une valeur de 6000 fr~n~s. Il dIt ne ~as
pouvoir régler, n'ayant pas assez d'argent sur lui, et pne .M. D. de le fane
accompagner par un de ses commis à son domicile. ,

Le commis C. B. et l'offidm' étr(l..nger prennent un fiacre et se font
conduire chez. ce dernier, rue de la Ville-Evêque. L'étranger introduit B.
dans un appartement de plusieurs pièces, coquettement meublées, au ~e:l.
xièmt: étage de la maison, et disparaît quelques instants, pOUl' aller, dI~':.1_
prévenu' sa femme. :M. B. attend quelques instants; tout. il. coup, la pode
s'ouvre et il voit apparaître son compagnon, revolver au pomg : « Je veux les
bijoux, dit-il, laissez-les là; si vous bougez, j~ vous tue!» .

B. est saisi, bâillonné avec uri tampon de ouate et un mouch01r, et
son agresseur lui lie finalement les deux mains, Le voleur s'empare alors
de l'écrin et disparaît. Dans la rue, il prend le même fiacre qui l'a amené
et recommande au eocher d'aller vite. En route, profitant d'un arrêt forcé,
rue Saint-Honoré, le voyageur ouvre doucement la portière et s'éclipse
sans que le cocher s'en aperçoive.

Un jour, le bijoutier reçoit la visite d'UIl monsieur très correetcm~~t
vêtu qui, après avoir choisi tout un lot de bagues, bracelets e~ pendentIf's,
lui denlallde de vouloir bien l'accompagner chez un de ses amIs.

c( C'est, dit-il, est un très riche avocat de province qui désire offrir des
objets de prix à sa maîtresse. Malheureusement, il n'a pa~ pu venir avec
moi, car il est très souffrant, au point même de garder le lIt. »)

. Client et bijoutier s'en vont rue de Moscou où, dans une superbe
chambre, repose le noble vieillard, le riche avocat de province, c'est·à-dire

le sieur A.,
La mise en scène a été merveilleusement ordonnée: la table de nuit

est encombrée de bols de tisane et de fioles pharmaceutiques, et le patient,
vêtu d'une superbe chemise brodée et la tête enfoncée clans un bonnet de
soie, se plaint amèrement de son asthme. , .

Le bijoutier est convaincu qu'il a affaire à un malade tres l'lche, al~rs
qu'en réalité A., qui habitait le matin même un garni aux Batignolles,
avait été amené clans la journée rue de Moscou oÙ, ponr la circonstance,
on a loué la somptueuse chambre.

Le bijoutier parti plein de confiance, A. et son complice E. M. se
rendent au JYlont·de·Piété de la rue Capron, oÙ les joyaux sont engagés
pour la somme de G650 francs.

sa ma:chandise, opèrent presque toujours de la même façon: ils font au
magasm un choix plus ou moins important, disent habiter dans tel ou tel
hôtel et s'y font accompagner par le négociant ou un de ses employés.
Là, ce dernier est introduit dans une première chambre et, sous prétexte
de montrer les bijoux à une troisième personne, le voleur pénètre dans
une chambre contiguë, en fermant la porte de celle-ci. Pendant que le
négociant attend le retour de son client, celui-ci se sauve par la porte
du corridor de la seconde chambre, et quitte l'hôtel aussi rapidement que
possible. IL a payé sa note d'avance et abandonne sa valise qui ne contient,
la' plupart du temps, que de vieux journaux, enveloppant quelques
pierres pOUl' faire le poids.

Parfois, la mise en scène de ce vol est très soignée. Ainsi, un spécia
liste du vol il la carre arrive chez lm bijoutier'en automobile fait choix de
15000 francs de bijoux, amène le bijoutier dans son autom~biIe il l'hôtel,
et l'introduit dans une chambre. Mais il veut donner ces bijoux à sa
femme qui est malade, au lit, dans la chambre à côté, et il désire les
soumettre à cette dernière. Il ouvre la porte et le bijoutier voit nettement
une personne couchée dans le lit de la chambre contiguë. La porte est
refermée, et le négociant entend la voix de son client qui paraît causer
avec quelqu'un. Ensuite il n'entend plus rien, et après quelques minutes
de silence complet, inquiet, il frappe à la porte de la seconde chambre, On
ne lui répond pas, et il y pénètre. Son client n'est plus là, mais la personne
est toujours au lit. Il s'excuse sans qu'on lui réponde. Alors il s'approche
du lit et s'aperçoit que la (c'!1MnC de son client est un mannequin de
modiste habilement arrangé avec les couvertures du lit. Quand il veut
sortir pOUl' poursuivre le voleur, il constate qu'il est enfermé à clef. Il

. sonne, et le garçon, après avoir cherché le passe·partout, lui ouvre la porte,
trop tard pour rattraper le délinquant qui, depuis longtemps, s'est sauvé
avec son automobile de louage. Détail à noter, le voleur a fait prendre à
l'automobile, en quittant l'hôtel, une direction qu'il a fait changer ensuite.
Pendant qu'on télégraphiait le signalement de l'automobile dans la pre
mière direction, le carreur prenait tranquillement le train aune station de
la direction opposée.

En mars 1907, le tribunal correctioIlllel de la Seine avait à juger un
voleur à la earre, J. A., âgé de soixante ans, ancien avocat à Montpellier
et ancien substitut du procnreur génétal à Figeac. Comme tel, il avait fait
arrêter Blanqui, qui s'était, en 1870, réfugié dans son arrondissement. Plus
tard, il reprit son étude d'avocat et fut élu conseiller général en 1878, Ce
premier succès l'enhardit au point qu'il brigua le Inandat de député. Il
fut -battu, retourna dans son cabinet de :Montpellier, et c'est à partir de ce
moment-là qu'il déchut.

Condamné à six ans de travaux forcés par la Cour d'assises de l'Héralùt,
pour émission de faux billets de banque, il vit sa peine commuée et béné
ficia de la libération conditioIlllelle. Fixé il Paris, ilfînit par s'affiliel~ à une
équipe de voleurs à la carre.

Le mode de travail de' eette équipe est le suivant:
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BIJOUTIERS.
Disons tout de suite que, de la meilleure foi du monde, le bijoutier le

plus honnête peut devenir accidentellement receleurinvçÜontaire en ache·
tant une baO'ue de valeur ou un autre bijou à un homme ou à une femme
très élégants, qui s.e disent momentanément gênés, et qui ne sont rien
d'autre qu'un voleur à la carre et sa complice.

Ces cas ne sont pas rares, mais il s'agit toujours là de la vente d'un ou
de deux objets au plus. quand il s'agit de lots importants, le négo.ciant, ~e

négociant honnête du moins, prend d'abord des renseignements qml'empe·
chent, dans la suite, de poursuivre les négociations. . ,

Il faut, à la vérité, ajouter que des négociants, malgré leur moralrte
irréprochable dans la vie privée, ne se croient pas toujours tenus à ces
mesures de précautionquand il s'agit de faire du commerce. C'est là L~n
phénomène de déformation professionnelle qu'on observe, de fa(;on tres
diverse dans toutes les branches de. l'activité humaine.

Po~r vendre un ou deux objets, le voleur peut donc s'adresser et
s'adresse en réalité à un bijoutier quelconque, de préférence dans une
autre ville que celle où le vol a été commis, et quelque temps après la
SOllstl'action de l'objet. Le voleur de bijoux occasionnel s'adresse au pre-
mier bijoutier venu ou engage l'objet au Mont·de·Piété. .

NIais s'il s'agit de négocier un certain nombre de bijoux, le carrenr.les
porte chez le receleur ou fourgueur. Celui·ci fou1'!Jue la, ca,/7)((,ssc (obJets
résultant d'un vol). Ces t'O'tt'rgu,cs on !'OIWfPuB1vrssont connus dans ~e ~10n.de

de la pègre, et chaque spécialiste a un ou deux receleurs ponr amSl dIre
attitrés.
. Manoulescu,dans ses mémoires précités, prétend que certainsbijoutiers
joailliersdes plus réputés feraient ce commerce malhonnête. Pour notre part,
nous ne le croyons pas. Certes,il est arrivé déjà que des négociants très es
timés et ayant un eommerce important se sont trouvés impliqués dans de.s
affaires de vol de bijoux comme receleurs. Mais, la plupart du tem~s,3_

s'agissait d'achats imprudents opérés par eux sans prendre de l'enseIgne
ments; en adulCttant même que l'acheteur eût des soupçons SÜr la prove
nance illicite des objet.'î, nous ne croyons pas qu'il soit permis d'en déduire
que l'assertion de Manoulescu soit vraie. En criminalistique t~u~ peut
arriver, c'est un fait certain, et il ne faut s'étonner de rien, mars ri faut
allssi se garder de généraliser des faits isolés.

RECELEURS PROFESSIONNELS.

Non, le fourgue habituel des voleurs d'objets précieux comme' des
bijoux est à chercher dans le monde des brocanteurs qui, hâtons-nous de
le dire contient une grande majorité de gens hon'nêtes. Celüi-ci cOmmence
à dess~rtir les bijoux et, si c'est nécessaire, il procède à une nouvelle taille
de la pierre, La pierre transformée est alors négociée, par l'intermédiaire
de courtiers, aux bijoutiers.

Le receleur tient quelquefois boutique, mais très souvent aussi c'est

Le C:"trreur cherchera donc à se passer des Monts-de·Piété pour monnayer
les bijoux volés, et il arrive à ses fins à l'aide des receleurs.

MONTS·DE-PIÉ'l'É.

Les Monts-de·Piété sont dangereux pour les voleurs, car, en cas de
découverte du vol, la police adresseimInédiatement une liste des obj ets volés
aux bijoutiers, aux brocanteurs et aux Monts-de-Piété. Ceux-ci, si les bijoux
sont déposés chez eux, les retrouvent facilement car,le plus souvent,lesmar
chands de reconnaissances, auxquels les voleurs se sont empressés de ven
dre les leurs, n'ont pas encore. eu le temps de retirer les bijoux, et $:'i18 l'ont
fait, dans beaucoup de· pays, ils sont forcés, par la loi, de les garder huit
jours avant' de les revendre. Les bijoux sont ainsi retrouvés, et avec eux
les employés de ces instituts de crédit et les marchands de reconnaissances
pourront fournÎl~:c'ertainesdonnées, signalements, signatures sur les quit
tances, etc, très précieuses. pour la police.

Il va sans dire que le voleur de bijoux avisé dessertit, immédiatement
après le vol, les pierres précieuses et les perles et les négocie. desserties.

bande plus Oll moins internationale. Manoulescu était, par exemple, un
solitaire du vol à la carro.

Toutefois, les voleurs spécialistes du vol chez les bijoutiers appar
tiemlent souvent aussi à. un groupement, une bande parfois internationale.
.Mais tous les mcnlbres de cette bande n'expl.oitent pas nécessairement ce
gem'c de vol. il se peut parfaitement qu'une partie de la bande byt,·

'/Jaille dans les bijouteries, qu'une autre opère comme pickpockets, etc.
C'est alors une b((,nde 'Jnixie, comme le sont presque toutes les bandes de
la haute pègre dont le nombre des Inembres dépasse un certajn chiffre
assez bas (à l'exception des bandes d'émetteurs de faux billets de banque,
dont il sera parlé ultérieurement).

Du reste, l'organisation de ces bandes est, en général, plus ou moins
vague. Elle se borne, le plus souvent, à l'indication mutuelle des coups à
exécuter et au partage du butin. Cela ne veut pas dire que, presque tou
joÜrs, dans ces associations de malfaiteurs professionnels, il ne se trouve'
un individu qui, par sou intelligence ou son audace, prend un véritable
ascendant sur ses collègues ct devient, en, fait, leur chef véritable et écouté.

CARREURS ET RECELEURS.

Si tous les voleurs à la carro n'appartiennent pas à des équipes ou à
des bandes, ils travaillent, par contre, tous avec les receleurs, des t01.f'l'fJ"ues

ou· toWrrtumtrs de l'argot. En effet, le carreur ne vole pas les bagues, col
liers ·de perles, etc., pour les porter lui-même. Il peut bien lui arriver de
faire cadeau d'un bijou à sa maît1'8sse ou plutôt à sa 1nar1nite, car, comme
les membres de la basse pègre, celui de la haute pègre est très souvent
souteneur en même temps et, en cas, de chômage, fait travailler SOIl amie.
Mais c'est là un cadeau bien dangereux qui peut facilement le perdre; de
plus, ain'si, le bijou ne lui rapporte rien. Aussi, le carreur avisé ne fait·il
jamais de tels cadeaux. ,S'il veut en faire, ce qni arrive nécessairement,
puisque la femme doit être élégante pour soutenir la renommée de parjà)it
[fmdleman du carreur, il achète honnêtement les bijoux, fourrures, ,etc.
Le voleur à la carre veut donc monnayer son butin. Pour cela, il a deux
possibilités: le "Mont·de-Piété et le receleur.
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un homme ayant l'appal'cnCed'ull rentier et il est connu comme tel par son
concierge et les habitants de la maison. Autant que possible,il ne reçoit pas
ses j"onrn'issC1WS chez lui. Coux-ci ne connaissent donc ni son adresse, ni,
souvent mÔme, son véritable nom. Ils l'appellent d'un surnom. De cette
façon, en cas d'arrestation, si. par hasard le voleur arrêté désirait commu·
niquer à la police des renseignements sur son receleur, il ne le pourrait
pas.

Le lo1trg'ue trouve ses clients dans un établissement public, un café
ou un restaurant par exemple. C'est là que sont négociés les objets prove·
ntint de vols. Ainsi, à Paris, les pierres desserties se sont négociées long·
temps dans un café de la rue I:Jaffitte.

La plupart du temps le voleur est volé par le receleur qui lui paie ses
objets à un prix dérisoire. Pour les papiers de valeur, actions et obli
gations volées, le prix payé par le fourgue est le 10 0/0 de la valeur, pOUl'
les bijoux le pour·cent est habituellement encore moindre. Il est vrai: que
le receleur tient dans sa main le voleur. - Si celui-ci ne veut pas donner
l'objet pOUl' le prix.offert par le receleur, il ne peut rien en faire, à moins
de le vendre chez un négociant honnête ou de le déposer au Mont-de·Piété,
deux procédés de monnayage qui sont toujours risqués. 11 en est tout au
trement si, ce qui arrive assez souvent, le vol a été exécuté sur commande
du receleur. Dans ce cas, le voleur reçoit pour sa part jusqu'à la moitié de
la valeur, il trœvaille (f/u, pied.

ENQUÊTES ET - RECHERCHES CONCERNANT J,ES VOLS A LA CARRE.

Les enquêtes et recherches concernant les vols _à la earre sont sou·
vent fort difficiles. D'une part, ce genre de vol n'est généralement exécuté
que par des !3pécialistes très habiles,-connaissant tous, les Ü"ucs de leur
métier malhonnête. D'autre part, les receleurs aussi sont, pal' suite des
mesures c1eprécaution prises par eux, très difficiles il découvrir, plus é~if.

ficiles que les voleurs mêmes.
En tous cas, on ne négligera jamais de se faire raconter dans tous ses

détails l~ scène qui s'est déroulée soit dans le magasin du bijoutier, soit
dans l'hôtel, si le voleur a soustrait les objets dans un hôtel ou un apparte
ment. Une reconstitution de la scène même dans le magasin indiquera
souvent au policier avec quelle sous·spécialité de carrem' il a affaire. La
question du ou des complices doit être aussi prise en considération.

Mais, même avec tous ces renseignements, on n'arrive pas toujours à
trouver l'auteur du vol. Celui·ci, possédant des fonds suffisants, peut se
cacher dans les grands hôtels, oÙ les recherches de la police sont rendues
très difficiles pal' suite de la mauvaise volonté des directeurs, qui craignent
-= ét cela se comprend - qu'on incommode leurs hôtes.

Quand, dallsune ville, un vol à la carre est signalé, il faut avertir par
circulaire les bijoutiers, leur expliquer le mode de travail du voleur et les
engager à observer les clients suspects pour faire prendre le carreur en fia
grant délit. Une circulaire,avec la reproduction des photographies des vo
leurs à la carre connus au service d'identité judiciaire, du genre de -celle qui
a été confectionnée à l'usage des hôteliers suisses pour les 'rais d'h6tcls,

serait également utile. Nous reviendrons du l'este, en parlant des rats d'hô
tels, SUl' cette circulaire, qui n'est pas exempte de graves inconvénients.

Les voleurs à la carre étant fréquemment des Ùdernationul.Ix, le
bureau international de police,- dont nous avons un des premiers recom"
mandé la création, contribuerait aussi, sinon à diminuer les cas de ce
genre de vol, au moins à faciliter la découverte des auteurs.

Enfin, la recherche des receleurs s'impose dans toutes les affaires de
vols de bijoux.

Les indicateurs.

Quelquefois la police est mise SUl' la trace des volours de bijoux et
autres par une dénonciation anonyme. Ceci nous amène, avant d'aller plus
loin, à traiter aussi rapidement que possible la question, si importante en
matière de police, des indicateurs.

Beaucoup de malfaiteurs des spécialités énumérées jusqu'ici et de
cellesqui suivront, malgré toute la vigilance de la police et la perfection
de certaines méthodes scientifiques employées aujourd'hui pour l'identifi
cation et la découverte des n:uteurs de erimes et délits, échapperaient,
grâce à leur habileté, aux recherches de la justice s'il n'y avait pas les
indicateurs. Les indicateurs, appelés en argot les dOJ'Mwnrs, les COquWU1'S

ou 1Jftchcs) sont nécessaires. Nous savons que c'est là un sujet délicat,
mais nous croyons aussi qu'il doit être traité dans un manuel comme le
nôtre, destiné aux magistrats cl'ordre judieiaire et aux policiers

Disons tout de suite que le grand public et aussi quelques magistrats
eonfondentvolontiers l'indicateur avee le provocateur. Inutile d'aj outer que
c'est là une grave erreur. Le provoeateur n'est employé dans aucun pays
qui se reBpede et si, par une abelTation inexplicable: un fonctionnaire se
laisse entraîner une fois à se servir d'un provocateur, il est immédiatement
et sévèrement puni, preuve en soit l'incident d'Enghien en 1908. Il est
vrai qu'en Russie on pal'Rît1 en matière de police politique, utiliser
quelqÙefois, non pas des provocateurs, mais même des age~ts prov?ça--~

teurs, c'est·à·c1iTe des fonctionnaires s'abaissant au point de provoquer
eux-mêmes des crimes. Mais c'est là un seul pays et une grande exception.
L'unique:excuse de ce procédé est que les adversaires combattus par la
police- politique russe utilisent des moyens tout aussi détestables. Dans les
autres pays oÙ nous avons eu. l'occasion d'étudier l'organisation de la po
lice

1
- Suisse, France, Allemagne1 Angleterre, Italie) etc. le provocateur

est inconnu.
L'indicateur de la police est un récidiviste qui, pour de l'argent ou

pour un autre avantage) raeonte ce qu'il sait d'un délit ou d'un crime et
de la personnalité de ses auteurs. Il fait donc, en somme, ee que doit faire
tout .citoyen pour aider la justice de son pays. Or, nous savons que l'indi
cateur ne le fait pas pour l'amour de la justice. TI le fait pour de l'argent,
par vengeance ou pour s-e faim tolérer comme triqnCf,Td, c'est-à·dire inter·
dit--de séjour en rupture de ban. C\~_st un délateur, et son rôle n'est nllne-



144 :l\'IANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. VOLS 145

(à tort, prétend·il dans ses mémoires originaux) de vol. Mais le régime de
la prison, à la longue, ne lui plaisait pas et, pOUl" avoir une vie plus douce,
il offrit à M. Henry, alors ,chef de -la seconde division à la préfecture de
police, de servir de 'Inouton, c'est-à· dire d'espionner ses camarades de cap:
tivité. Avec son offre, Vidocq envoya en même temps un rapport sur plu
sieurs forçats évadés et détenus égalenlent à Bicêtre. Ses renseignements
ayant été reconnus exacts, V. fut employé comme 'mouton et finalement
mis en liberté, sous condition de fournir chaque mois à la préfecture un
nombre fixé d'arrestations de malfaiteurs. Il recevait 100 francs par mois
pour cette besogne. Vidocq s'acquitta fort bien de sa tâche.

Enfin, en 1817, on donna à V. une dizaine d'individus comme "aides
pour faire la chasse aux malfaiteurs. On donna à ces auxiliaires, qu'on
assimila à des agents de police; le nom de brigadc de sÙreté. En 1821,
cctte brigade fut portéc, par M. Delaveau, préfet de police, au nombre de
21 agents. Vidocq, ayant les coudées frariches, engagea des hommes de
son acabit, anciens forçats ayant presque tous subi des peines infamantes.

En 1827, Vidocq abandonna la sÜreté et fonda, à Saint·Mandé une
fabrique de papier, fabrique qui ne fit pas ses affaires.

En 1832 il fonda, avec l'assentiment du préfet, une sorte de bureau de
police privée s'occupant beaucoup de poljtique en concurrence avec la
brigade de sûreté.

Mais Vidocq désirait reprendre sa place de chef de la Brigade de
la Préfecture, et pour regagner la direction de celle·ci, il organisa, avec son
ancien copwi'n Coco-Lacour, un cambriolage chez un nommé Schmidt, res
taurateur à la barrière de Fontaineblè'au. Au dernier moment, V. avertis
sait la Préfecture du cambriolage et faisait arrêter les cambrioleurs. Ceux
ci dénoncèrent au cours de l'enquête Coco·Lacour comme instigateur du
cambriolage, et ce dernier dénonça à son tour Vidocq comme chef du" COIn~

plot. Entre temps, Vidocq, qui s'était montré à cette occasion plus fort que
son concurrent, avait été réintégré comme chef de la -brigade de sûreté
et avait incorporé Lacour parmi ses agents sous le nom d'Auguste. ._

Cc ne fut pas l'affaire du cambriolage du restaurateur Schmidt 'lui
causa la chute de V., mais un vulgaire incident. En 1832, un journal satirique
mettait souvent en parallèle la figure de Vidocq avec celle d'un haut p~r·

sannage. Celui-ci) offensé de la comparaison avee l'ancien forçat, fit dis
souclre la brigade de Sûreté par le ministre de l'intérieur, et la recomposa
sur une base entièrement nouvelle.

L'article 3 de l'al'l'èté préfectoral du 15. novembre 1832 portait qu'au·
OlIDe personne ayant subi une condamnation, même la plus minime, ne
pouvait faire partie du service dela Sûreté. Le premier chef de cette Sû
reté réorganisée fut M. Allard, avec Canler comme inspecteur principaL La
Sûreté était composée alors d'un chef, d'un inspecteur principal, de 4 bri
gadiers, de 21 inspectell~'s et d'un commis aux écritures, total 31 per
sonnes.

Depuis 1832, jamais un individll ayant subi une condamnation n'a fait
partie de la Sûreté parisienne. Il en est de même pour les autres pays, et si

10
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on rencontre encore aujourd'hui la légende de l'ancien forçat el.nployé
comme agent de la Sûreté, cela provient des mémoires apocryphes de Vi·
docq (les véritables ne sont plus trouvables) répandus, par milliers, par
des éditeurs de littérature à un sou.

LETTRES ANONYMES DÉNONCIATRICES.

Il faut mentionner aussi, à cette place, les lettres anonymes dénoncia
trices, qui arrivent par douzaîncs, chaque jour, aux direetions des services
de la SÙl'eté des grandes villes. Presque toutes ces lettres dénonciatrices
ont pour auteurs cles personnes qui veulent se venger. Il faut donc être
très prudent cn ce qui concerne l'emploi des renseignements qui y sont
contenus; très souvent ce sont de fausses accusations. D'autre part, elles
peuvent renfermer aussi des faits exacts et d'une haute importance pour
les enquêtes judiciaires ou policières. Ou ne les jettera donc pas dans le
feu, mais on les contrôlera soigneusement. Cel'tains délinquants pl'ofe~·

sionnels, pour se débarrasser. d'Ull concurrent ou complice gênant, le
dénoncent par lettre anonyme. Ainsi les escrocs au jeu, les {J'rees, brÙlent
tout concurrent peu habile, qui pourrait les compromettre, en le dénon
çant anonymement il, la police.

L~s roulottiers.

Les 'ronloit1ers) r01Ûiers ou 1'01ÛeUel'S ont pour spécialité le vol de
marchandises dans les voitures de livraison. Leur nom vient du mot argo
tique r01Ûotte = voiture. Canler connaît déjà les roulottiers, mais de son
temps, d'après son estimation, il n';r en avait guère qu'une trentaine à
Paris. Canler prétend aussi que le roulottier ne prémédite jamais une
affaire. Si peut·être c'était le cas de sonvivant,ce n'est plus exact aujour
d'hui. Les eonps de nos roulottiers, la plupart du temps, sont étudiés
sérieusement d'avance.

TECIHUQUE DU VOL.

Le .roulottier étudie pendant plusieurs jours l'itip.éraire et les habitudes
du garçon livreur dont il veut s'approprier la marchandise. Une fois au cou
rant, le voleur attend la voiture là où il sait que le garçon livreur arnèn.e
régulièrement des marchandises. Pendant que ce dernier porte sa livraI·
son au cJient de sa maison, le l'oulottier se met Sur le siège et enlève voi·
ture, marchandises et cheval. La voiture est déchargée à \ln endroit con
venu avec un complice, et emmite ou abandonnée au hasard avec le cheval~
ou vendue. Il va sans dire que la voiture est 'nutqttillée avant d'être
revendue. Pour cela on remplace l'ancien vernis par un nouveau. Le cheval
lui·même est souvent rendu méconnaissable.

. Certains roulottiers se contentent aussi de voler des ballots, SUl"

des voitures de livraison. Ils attendent aussi le moment où le garçon livreur
effectue ses livraisons chez les clients ou boit un verre chez le marchand
de vin pour faire passer de sa voiture un ou plusieurs ballots dans le petit
char à bras qu'ils traînent eux-mêmes.

quelquefois ils travaillent a,Tec un ou plusieurs compl~ces qui ont

pour mission de créer des conpures, c'est·à·dire de détourner l'atte t'
d li """ nlOnu garçon \Treur en ~ 'tnmtunt à jJl~endTe nn vC'I're ou' en lui cherchant
querelle, etc., P?ur ~ennettre au roulottier de s'emparer de quelques bal.
lots et de .les fmre dIsparaître dans son char à bras.

ParfOIS les garçons livreurs sont les complices des roulo"tt'. t
' t l 't" 'lOIS eamen.en e~rs VOl ures a des endrOlts convenus, oÙ une partie du cout

est dechargee. enu

. Les roulottiers travaillant seuls sont rares' en ge'ne' l '1 t. .. " , ra 1 S on au
moms un complIce, tres souvent c'est une petite bande "
1 . l '. ' " < ,uno eqmpe(e Ion ottIels. Le vol a la roulotte a moms que le vole t'II

" .. ' urne l'aVal e pas
pOUl Son plopre négoce, ce qlU est fort rare, demande la collaboration d
r,eceleurs pOUl' monnayer le butin. La recherche de ceux·ci est donc indis~
pensable dans tous les cas de vol de ce genre. .

Voleurs de bicyclettes.

Dans les quinze dernières a:n.nées, depuis que la bicyclette est deve
nue un ~?y:~ de locomotion extrêm€lnent répandu, certains voleurs se
sont speclahses dans le vol de ces instruments Quand '1 t tb· '1- . _ " . C 1 S rouven une

lCYC ette,. m?mentanement ab~nd?nnée par son propriétaire, pour faire
une comnll~slOn, pal' exemple, Ils 1enfourchent et l'emmènent chez eux Le
vo~eur,de bwyclettes travaille à lu {lan) c'est-à-dire ne prépare son c~u
qu en se :promenant dans la rue. C'est le hasard qui lui fait faire le ch . p

L~ bl~yclett~· '~olée n'est jamais revendue s·ans avoir subi des t~~~~~
fO,rmatIOns. En ge~eral, e.lle est démontée, et avec les pièces démontées
IHovenant de plusl~urs bICyclettes, le mécanicien ree:eleur en monte une
nouve:le. Les nUmel'OS sont enlevés à coup de marteau. Il est rare que le
volem ou son recel~ur se contentent de changer la teinte du vernis.

~e v~l~ur de blCyclett~sprofessionnel travaille presque toujours avec
un ~necalllclen re~eleu:' qUI opère habilement le maqu,iilage des machines
vol~es.. Presque JamaIS les vélos ne restent dans la ville où ils ont .t:
voles; ils sont envoyé.s en pièces dans une autre ville où ils sontremont~~_
La plupart des maclunes volées dans la Suisse romande par exe ·1·
prennent le chemin de la frontière française, ,mp e, .

L.es vol~urs de bi~~lettes s'attaquent volontiers aux machines des
loueu~s .de ve,lo~. ~s ChO,lslssen~ une ~naehine parmi les meilleures, payent
l~ loc.atlO~. ~ une Jo~rnee e~ .dlspanu~sent avec le vélo. Les chaînes de
s~rete, utlhsees .pounmmoblhser les bICyclettes momentanément abandon.
ne~s, sont coupees avec des petites pinces très tranchantes et à donbl
levlel'. e

Les bonjouriers.

. Sous.1adénol11i~a~.ion de bonjo'Uriers, on comprend toute la,grande caté.
gone ,de voleurs qUI s mtroduisent, sa~s effraction, dans une chambre, un
appmtement, et emportent tout ce qmleurtombe sous lamain et qui a une

, <
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valeur marchande: porte·monnaies, bijoux, petits objets d'art, etc. Dans les
bonjouriers il faùt compter les'monte-en~l'niT, les 'volmt<rs à lŒ fausse
quaIité, les 'voleu/ys à la locancle; etc. Les valeU,TS d'hôtel travaillant sans
instruments rentrent également clans cette catégorie, mais comme ils sont
souvent des inie'l'ncéion(HtX, ils seront traités avec les rats d'hôtels Ülter·
nationaux, qui sont pour ainsi dire. leurs cousins germains.

BONJOUIUERS DU TEloiPS DE VIDOCQ.

Les bonjouriers étaient d6jà connus sous ce nom du temps de Vidocq.
Celui·ci dit d'eux: ( Les chevaliers yrÙnpanis, que 1'on nomme aussi vole~"'rs
au bonjotf,r, donneurs de 7JonjO'tw, bonjmf-,riers, sont ceux qui, s'étant intro
duits dans une maison, enlèvent à la passade le premierobjet qui leur tombe
sous la main »). Les premiers bonjouriers, d'après Vidocq, furent des domes
tiques sans places. Au commencement ils faisaient bonrse commune, m~is
comme il se trouvait parmi eux des fainéants ne travaillant jamais, cette
confraternité cessa. Les plus fameux bonjouriers de Paris au commencement
du dix·neuvième siècle furent Dalessau, Florent, Salomon, Gorot, Coco,
Lacour (le même qui fut embauché plus tard par V. dans la brigade de
Sûreté), Francfort, Chimaux, Hauteville, Mayer, Isaac, Lévi, Michel, Têtu.
On remarquera la proportion relativement grande de bonjouriers israé
lites. n existait alors de véritables bandes de bonjouriers juifs, telles que
la bande composée uniquement de membres d'une famille, la famille Nathan,
la bande Mayer (20 à 25 individus), bande tout à fait internationale et juive
ayantson quartier général en plein quartier juif (aujourd'hui la rue le Goff
et la rue des Rosiers qui,abritent encore des lnterncdionnu,xjuifs).

Du temps de Vidocq déjà les bonjouriers étudiaient le Bottin pour con·
naître le nom des loc~taires'des 'immeubles qu'ils se proposaient de visi
ter. « Les souliers de daim, dit Vidocq, sont ceux atu::quels le bonjourier
donne la préférence, encore a·t-il soin d'en rompre la semelle pour qu'elle
ne crie pas. Il emporte ordinairement l'argenterie dans son chapeau,
après avoir jeté dessus un foulard·ouunmouchoir.»)

Il connaît, du reste, ~aussi les bonjouriers d'hôtels, qui s'introduisent
dans les chambres des hôtes en disant à voix basse des phrases comme

. celle-ci: ( Bonjour Monsieur; je suis le tailleut, le garçon coiffeur, etc.»
pour, en cas de réveil du dormeur, expliquer leur présence dans la cham·
bre. Le nom de bonjml-riers viendrait de cette phrase professionnelle:
'l bonjour, Monsieur, etc. ))

Canler connaît surtout des bOlljouriers juifs, mais il est à remarquer
que Cauler ne comprend sous cette dénomination qlle la partie de cette
catégorie de voleurs qui s'introduisent sous une fausse qualité dans les
appartements, tandis qu'il y faut compter également les. 'monte-en-l' ct-ir, les
voleurs à let locetnc1e; etc. qui ne sont que des spécialités de bonjouriers.

LES l.fONTE"EN"L'AIR.

Lapremière sous-spécialité des bonjouriers est celle des11wnte-en"l' etir. Ce
sont d·es individus habillés en ouvriers livreurs, bouchers, boulangers, etc.,
qui s'introduisent dans les maisons ouvertès, montent, de préférence, par
l'escalier de service, pénètrent dans. les chambres ou cuisines ouvertes,

et enlèvent les petits objets cle valeur. n ne faut pas confondre les monte·
en.l'air avec les cambrioleurs travaillant avec des instruments, anxquels
l~s journalistes surtout ont donné aussi, mais à faux, ce nom. Les véritables
monte-en-l'air sont les anciens chevnliers grirnpants, les Einschleichdiebe
des· Allemands, travaillant SaIL'î effraction ou fausses clefs. Le monte-en"
l'air ~urpris dans la chambre ou la cuisine a toujours une excuse: il avait
à faire une commission et slest trompé d'étage, il est envoyé par son patron
pour voir si la pendule marche ~u il est venu c~ntrôler le gazomètre, etc.

n étudie naturellement d abord le Bottm, comme du temps de
Vidocq, pour connaître les noms des locataires. Si la porte de la maison
est fermée, il se fait ouvrir par le concierge en donnant le nom d'un loca·
taÎl'e. Toutefois, il n'opère pas volontiers dans les maisons dont la porte
est fermée car en cas de découvede, la retraite lui est coupée.

Le m~nte:eIl.I'air avisé commence toujours ses investigations dans
l'étage le plus haut de la maison, car, surpris avant le vol et renvoyé, il
peut encore visiter les étages inférieurs. .

Certains monte-en·1'air ont la .spécialité de voler les porte·monnales
des cuisinières, que celles·ci laissent souvent traîner sur les tables ~es

cuisines. Ainsi un· individu, Léonce Longer, vola en 1902, du 1er févner
au 4 mars, les porte·monnaies de cinquante cuisinières du quartier Monceau
et des Ternes, à Paris. D'autres, des jeunes, se contentent d'enlever les
boites de lait et les miches de pain déposées par les fournisseurs, de très
bon matin, devant les portes.

LES VOJ"EURS A LA FAUSSE QUALITÉ.

Il ne faut pas confondre les escrocs cl let {n'Usse qualité, qui seront
traités dans la catégorie des voleurs indirects, avec les Dolewrs cl la fct1.l-sse
q1.fJaUté. Les premiers cherchent à se procurer de l'argent en exhibant une
fausse qualité, les'c181lliers sont des individus s'introduisant sous une'
fausse qualité dans un appartement et subtilisant, à l'insu de leur victime,
un objet de valeur quelconque.

Les déguisements utilisés par ce genre de voleurs sont très variés,
depuis la casquette de l'employé du gaz jusqu'à la soutane du prêtre 0'Ù-"
tunique du faux soldat. Parfois on se trouve en présence de véritables_
bandes de bonjouriers à la fausse qualité, qui s'introduisent dans les appar
tements sous prétexte de .collecter-pour une œuvre de charité quelconque.
Naturellement, les voleurs ont pris d'abord les renseignements nécessaires,
et, chez un libre·penseur, ils collectent pour une œuvre laïqu,e, chez un
er-oyant, pour une mission religieuse. Introduits dans tille chambre, et
pendant que. la bonne annonce la visite du colleetenr au maîke de la
maison, ils font disparaître les objets de valeur qu'ils peuvent facilement
cacher dans les poches de leur manteau, vêtement indispensable pour leurs
opérations, ou autre part. Les femmes -exercent souvent ce genre de vol.
D'autres se disent envoyés par des maîtres d'état, sur la demande du
pi'opriétaire de la maison, pour prendre les mesures d'un plancherà réparër
ou d'une nouvelle tapisserie à mettre, etc., et ils profitent d'un moment
d'inattention pour subtiliser des objets.
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EXElUPLES DE VOL A LA PAUSSE QUALITÉ.

Les deux e~emples suivants démontreront le genre de travail de ces
volo~rs. Au m,OIs de novembre 1906, un individu se présentait, à Paris, chez
?-o 1'1c1:08 r~;mtIe,l~S ~ 1'!10ure oÙilles savait sortis. Reçu par le domestique,
l~ explIquaIt qu Il etaIt envoyé par un architecte pour prendre des disposi
tl,o:r;s en vue d'u~e n~enue réparation. Pendant qu'il parlait, la sonnerie du
telephon~.retentlS~alt.Le ~omestique se précipitait à l'appareil, laissant
seul le.VISIteur, qUl:profitalt de cette absence pour faire disparaître quel
ques bIbelots do pmL Naturellement, l'appel au téléphone était concerté
avec un complice. Cet individu, L. H., fut arrêté. Il était chef œune équipe
s'appelant les mét1'm~rs. Il avait soustrait de cette façon, chez un M. C. de
St. Ch., une montre ornée de diamants ainsi que des bijoux estimés à
100 000 francs. Il avait revendu le tout pour 50 francs à des antiquaires
brocanteurs de la rue .Tacob.

AP:"ès ~es inondation~ de janvier 1910, un individu se présentait chez
les. parb.c~hers c~es qu~rtI.ers parisiens riches inondés. Aux domestiques
qm :re.naIent lm ou,,:"nr, il présentait une boîte de poudre, qu'il avait
bap~~e,po,uclre. ~wnght.Dwrught, et qui, selon ses dires, était un produit
destine a 1as?allllssement des caves et des lieux atteints par les eaux de
la crue. Le pnx de la boîte était cle deux francs.

Pendant que la bonne ou le valet de chambre allait présenter à son
maître la poudre assainissante, le visiteur vidait adroitement les tiroirs oÙ
le~ cui~inières ont l'habitude de serrer leur porte-monnaie. D'autres fois, il
derobmt quelque montre ou quelque bijou pendu a un clou.

Le voleur, après son arrestation, prétendit être un courtier en mal'.
chandises, profession très volontieTs donnée comme la leur par les voleurs
de la haute pègre et souvent difficilement contrôlable. Il était âgé de
29 ans. L'analyse de la poudre démontra que ce n'était que de l'amidon
pulvérisé.

VOLEURS DES l'trÉDECŒS, AVOCA'l'S.

Les voleurs des médecins, avocats, hommes politiques, etc., fonnent
une catégorie de voleurs à la fausse qualité. C'est une spécialité deman
dant une mise correcte et des formes. L'exécution de ce vol est assez
variée et dépend de la profession de l'homme chez lequel le voleur opère

'l' 'ECHNIQUE DU VOL LE PLUS COURANT DE CE GENRE.

La technique la plus simple de ce genre de vol est la suivante: Le
voleur sait,. l?ar les placier~, dont il sera parlé ultérieurement, que tel
homme politIque, avocat, lIttérateur, enfin un homme ayant l'habitude
de recevoir beaucoup de monde, possède des bibelots de valeur dans son
bu:~au, sa chambre de travail, etc. Il se poste dans un bar ou un ëafé
VOISIn et attend que sa future victime soit sortie. Alors, il se présente à son
appartement et demande au domestique, qui ouvre la porte, à voir
son maître. En même temps, il lui présente une carte de visite avec ùn
nom quelconque, et indiquant la Inême profession que celle de son maître.
Sur la réponse que ce dernier est absent, le voleur se montre fort
cOlItrarié, et demande à pouvoir écrire un mot à son al')?,'i pour lui commu.

niquer quelque chose de très il1lportan~. Le.domestique intr.od,ui~ l'ami de
son nw,itre dans le cabinet de travail, lUI donne de qUOI ecnre et, la
plupart du temps, se retire discrètement. Le vole~r rafle ~lors tous. le~
petits objets de valeur qu'il trouve à, portée de nlalIl et qu'rI peut dISSI
muler dans les amples poches de son pardessus.

Parfois, si l'appartement a un téléphone, et pour éloigner le domes
tique, un complice qui est resté dans le bar ou le café téléphone, après u~
temps convenu avec le voleur, et maintient le domestique au téléphonesuf,
fisamment longtemps pour que l'opérateur puisse exécuter sa rafle.

Coup DE TÉLÉPHONE.

Ce coup de téléphone, qui est utilisé souvent par les différentes e.spèce~

de voleurs, est très typique, et l'on fait bien, dans toutes les affaires ou
l'on suppose que le vol fut exécuté pendant qu'il y avait quelqu'un dans
l'appartement, de s'en enquérir. En effet, aussitôt que le domestique a
annoncé sa présence au téléphone, le complice comUIence une grande
explication à laquelle le domestique ne comprend tien. Cette. explicatior:
continue sans interruption, malgré les demandes et protestatIOns de celm
qui se trouve au téléphone. Quand le complice estime que le voleur a eu
suffisamment de temps ponr faire sa besogne, il s'arrête et déclare, sur une
nouvelle question, qu'il s'est trompé de numéro de téléphone et s'excuse.

Le téléphone est aussi utilisé pour s'assurer si les gens sont à la
maison ou non. Ainsi, pour exécuter l'effraction du coffre-fort d'un
service des chemins de fer à Lausanne, les cambrioleurs téléphonèrent ..
d'abord à 9 heures du soir au bureau dans lequel se trouvait le dit coffre
fort. Le concierge, en train de balayer la salle, répondit, et l'on s'excusa
en disant qu'on' s'était trompé de numéro. Une heure plus tard, nouveau
eoup de téléphone, qui resta cette fois sans réponse,le concierge ayant fini.
son travail et étant parti. Les cambrioleurs, sûrs de ne trouver personne,
pénétrèrent alors clans le bâtiment et CIl enfoncèrent le coffre-fort.

V OLS CHEZ LES MÉDECINS.

Chez les médecins, le voleur à la fausse qualité travaille autrement.
Il se présente comme malade et rafle les objets précieux, parfois auss~Jie.s

paletots, dans les corridors et les chambres d'attente. Quelquefois, il opère
conllue dans le cas suivant, qui s'est passé chez un médecin parisien connu.
Un monsieur très élégant se présente ehez le docteur et lui demande de
venir sans retard pour un accouchement. La voitm'e les attend devant
la porte. rrous les deux s'en vont dans cette voiture, le visiteur ayant eu
soin de donner une adresse très éloignée. Après quelques instants, le visi
teur fait arrêter, sous prétexte d'une commission m'gente, et prie le pra
ticien de se rendre seul à l'adresse indiquée. Alors le voleur retourne au
domicile du médecin et dit au domestique que son maître a oublié un ins
trument qu'il doit chercher dans le cabinet de travail de ce dernier. Il ,y
est introduit et enléve des objets de prix pour quelques milliers de
francs.

Comme il a été dit plus haut les bonjouriers travaillant dans les
hôtels seront traités avec les rnt", cl'h6tels.
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LE VOL A LA LOCANDE.

La dernière sous-spécialité des bonjouriers est celle des voleurs à 'la
loca~de. .Locandeestle mot argotique pourlalocation. Leslocandiers,à l'aide
des Journaux à petites annonces, des petites affiches, et par l'inspection
des tableaux de location affichés aux immeubles, se l'enseignent sur les
appartements riches à louer. Une fois en possession de la liste de ces
ap-,?artements, ils étudient les habitudes (heures de sortie, etc.) des gens
qm ontdo:pné leur congé de l'appartement. Les sachant absents, ils se pré
:,entent chez le concierge et demandent à visiter l'appartement. Souvent
Ils attendent que le locataire soit en voyage ou en villégiature.

Ces voleurs sont toujours mis avec élégance et gagnent la confiance
du concierge en arrivant en voiture de louage~ automobile, etc., et en don
nant d'avance, pou,r le déra,n[fement, un riche pourboire. Ils opèrent tou
jours à deux, parfois même à trois. Pendant qu'un des comp lices s'entre.
tient avec le concierge l'autre fait disparaître les bibelots de prix. Fré·
quemment c'est un couple de voleurs. La femme~ pouvant mieux cacher le
produit du vol dans ses vêtements, exécute la soustraction.

Quelquefois, si le concierge se montre trop méfiant, les voleurs~ sous
prétexte de visiter encore d'autres appartements avant de prendre une
décision, ne font que se familiariser avec les lieux et disent qu'ils revien·
~ront le lendemain. Ils reviennent en effet et recommencent leur inspec·
tlOll. Au milieu de celle·ci, ils font appeler le concierge au téléphone par un
complice, ou bien ce dernier sonne, habillé en garçon'livreur, à la porte de
l'~ppartement.Pendant que le concierge est occupé -avec celui·ci, les locan·
d18rs travaillent, c'est·à·dire enlèvent les objets qu'ils ont repérés le jour
avant.

D'après Bailly, ce genre de vol serait surtout exécuté par des
Israélites.

LocANDIERS ET CAMBRIOLEURS.

Les locandiers opèrent-quelquefois de concert avec des cambrioleurs
travaillant· avec des instruments d'effraction. Dans ce cas les locandiers ne
volent pas. Leur mission consiste à occuper le concierge penda:r;Lt que les
cambrioleurs fracturent les meubles de la loge. Ces vols se pratiquent aux
environs du terme, quand le concierge a encaissé chez les locataires le
montant des locations, de sorte qu'il détient des sommes relativement
considérables.

ASSASSINAT DE LA VEUVE TUSSEAU.

La visite prétextée des appartements à louer a servi au~si assez sou~

vent à des escarpes pour s'introduire dans les maisons, as80mmer le
concierge,la propriétaire, etc., et cambrioler l'appartement. Un assassinat
cambriolage typique de ce genre fut l'assassinat de la veuve Tusseau, ,à
Bois.Colombes, en 1903. La: veuve Tusseau, propriétaire d'un belimmeu·
ble qu'élIe ha't>itait seule au moment du crime, était connue pour être
riche, mais très avare. Les assassins se présentèrent chez elle prétendant
vouloir louer un appartement. Pendant qu'elle leur faisait visiter la
maison, ils l'égorgèrent et dévalisèrent l'immeuble.

Certains locandiers font la locande uniquement pour se renseigner
sur la disposition des chambres, des objets de valeur, sur la forme des
defs et la construction des portes et des serrures. Ils ne volent pas eux·
mêmes, mais vendent ces renseignements à des carnbrioleurs~receleurs,etc.,
qui exécutent ou font exécuter ensuite le vol. Ainsi Gilmoor~ l'assassin de
Mme Kolb~ de l'avenue Henri·Martin, à Paris, fut trouvé~ lors de son arres·
tation, porteur d'un plan complet et détaillé de l'appartement de sa vic
time. Pourtant~ Gilmoor était Anglais, ne parlait presque pas le français et
était arrivé le jour avant de Londres. Il ne connaissait pas Paris. Il est
évident que ce plan de l'appaxtoment lui avait été livré par quelqu'un qui
avait d'abord inspecté les lieux.

Vol au poivrier.

Le IJoivrier est ou celui qui s'enivre ou celui qui vole les hommes
ivres. Le 'vol wu poivrier est donc le vol commis sur la personne des po·
chwrils. Le terme technique allemand, pour le poivrier est LeÙhenfiedere1~.

Le vol· an poivrier est pratiqué SUl' les pochards qui dorment sur les
bancs des promenades publiques. Les voleurs au poivrier sont~ en général,
de vulgaires pègres, des apaches sans aucune aptitude spéciale. Il ne faut
pas confondre le vol au poivrier avec l'attaque nocturne ,traitée plus
loin.

Le poivrier se contente de dévaliser sa victime pendant son sommeil,
tandis que celui qui exerce l'attaque nocturne s'adresse aux hommes
valides.

Le_ vol au poivrier est déjà cité pal' Canler sous ce nom.

L'attaque nocturne.

L'attaque noctm'ne, assilnilable souvent au brigandage, doit être citée
également dans les vols sans instruments d'effraction. Mais c'est un vol
combiné avec des violences contre la victime. Si nous traitons l'attaCDJ-.!l
nocturne à cette place et non pas avec les coups et blessures (résérvés
au chapitre des homieides), c'est que les violences exercées dans la véri·
table attaque nocturne consistent, la plupart du temps, en des contusions·
peu graves~ ayant pOln' unique but d'immobiliser la victime pendant quo
ses agresseurs la devalisent.

Comme les poi'V1"ieT8~ les spécialistes de l'attaque nocturne sont des
voleurs brutaux se fiant à leur force.

TECHNIQUE DE L'ATTAQUE NOCTURNE.

L'attaque nocturne est toujours exécutée pm~ deux- complices au
moins. Elle se pratique toujoul'sdans des endroits déserts ou à des heures
où la circulation est nulle dans les rues. Pendant que l'un des voleurs
s'approche de la victime pour lui demander du feu~ l'heure~ etc., l'autre
l'immobilise' par le Cottp du père F1'a;nçoisou le collier de force. Le pre·
miel' complice la dévalise· ensuite rapidement.
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Coup DU PÈRE FRANÇOIS.

Le coup du père François est exécuté, comme nouS venons de le dire,
pal' -le second complice. Celui·ci jette rapidement à. sa victime, cniasso
un long foulard, une ceinture de flanelle ou quelque chose de semblable
autour du cou, et, tout en tenant les deux bouts du foulard dans ses mains
et les tirant vers le bas, il se baisse rapidement. La victime, le pm'de, le
cou enserré dans le foulard est soulevée par le dos de l'agresseur, ne
touche plus terre, et b pression sur le cou l'étourdit à tel point qu'elle ne
peut plus crier et est comme paralysé.

La victime, dévalisée et à moitié évanouie, est laissée SUI' place par les
voleurs, qui se sauvent en courant.

LE COLLIER DE FORCE.

Le colUef' de force ressemble au coup du père François.
La victime est prise par derrièrc, et l'agresseur lui eIlserre lecou et

une partie de la poitrine avec les deux bras en pressant fortement sur le
larynx avec le dos d'une main. L'agresseur ne sc retourne pas, mais sou
lève la victime par un violent mouvement du torse en arrière.

Coup DE Ti~.TE.

Certains spécialistes de l'attaque nocturne immobilisent leur victime
par UIl coup de tête.

Le co up de tête est porté dans le creux de l'estomac et provoque
presque toujours une immobilisation complète de la victime. Les suites de
ces coups sont souvent fort graves (péritonite).

Un récidiviste de l'attaque nocturne nous a déclaré qu'il rendait
d'abord le pante inoffensif en lui donnant un coup avec le côté de la main
sur le larynx. C'est un coup du jiu-jutsu, et l'on voit, par cela, que les
malfaiteurs aussi ont profité de cette nouvelle méthode de "défense.

D'autres, pendant que le pante ou pantre est occupé avec son com
plice pour lui donner du feu, etc., l'immobilisent en retroussant vivement
le haut du veston jusqu'aux coudes. Les bras de la victime sont ainsi em
prisonnés et ne peuvent pas servir à sa défense.

Les attaques nocturnes sont souvent exécutées par les récidivistes
souteneurs, et leur nombre augniente pendant les grandes grèves, pour des
raisons expliquées clans le paragraphe consacré à la prostitution féminine
et au crime.

Les endormeurs.

Les endormeurs ou plutôt les endormeuses, car le mâle n'intervient
dans ce vol que comme complice de la femme, sont une sorte de voleuses
au-poivrier. Ce vol est presque exclusivement exécuté par des prostituées.
Il est pratiqué dans les bars louches qu'on trouve dans les grandes villes.
A Marseille, par exemple, il existe dans les anciens quartiers, mais aussi
tout près des artères principales de la ville, certains bars oÙ ne se rencontrent
que les prostituées, leurs souteneurs et les clients amenés par les -pre
mières. Ces bars sont comparables, en .un certain sens, aux AnÙn'iet'-

knwipen de Berlin; seulement, dans celles-ci, ce sont les sommelières de
l'établissement qui se prostituent tandis que, dans les bars du genre de
ceux de Marseille, les prostituées viennent du dehors.

TECHNIQUE DU VOL.

La prostituée cherche un client qui est déjà ivre. L'ayant trouvé, elle
l'amène dans un de ces bars spéciaux et lui verse, pendant qu'il s'est
endormi pour un instant ou pendant qu'il est allé se soulager, un narcoti·
que dans sa consommation. Il paraît qu'elles se servent spécialement du
laudanum comme narcotique. En effet, on peut facilement se procurer du
laudanum dans les pharmacies sans prescription médicale. Le clien~ ivre,
ayant bu son breuvage, s'endort~ et la voleuse, parfois aidée de son soute
neur, le dévalise et l'abandonne iL son sort.

Pour que le coup réussisse, le client doit être suffisamment ivre pour
ne pas s'apercevoir du goÜt amer que donne le laudanum àsa consomma
tion.

Souvent, les patrons de ces bars sont de connivence avec les voleuses
et reçoivent une partie du butin.

C'est là l'unique genre de vol au narcotique opéré pal' les criminels
professionnels. Ce qu'on lit si souvent dans les journaux quotidiens sur"
des vols exécutés à l'aide de narcotiques dans d'autres circonstances,
est à classer dans la catégorie des crimes de fantaisie.

IMPOSSIBILITÉ n'UNE ANESTHÉSIE Il\'IMÉDIATE.

Le criminaliste pratique pouvant être appelé à enquêter sur de soi·"
disants cas de vol au narcotique, nous ajouterons quelques indications à ce
sujet.

Un narcotique introduit dans le corps par la respiration peut-il provo
quer une anesthésie subite ?Non, l'impossibilité q.u fait a été reconnue et
prouvée par nombre de médecins et surtout des médecins légistes tels qr,e
Hofmann, Dolbeau) etc.

n est possible, par contre) que chez des individus atteints d'une
maladie de cœur, de la maladie de BasedO\v, etc., certains narcotiques ct
spécialement le chloroforme provoquent lIDe mort subite par paralysie~
diaque.

L'ACTION DU CHtOROFORiHE.

Le chloroforme étant tout spécialement cité comme servant aux mal
f::Üteurs pour endormir et pour dèvaliser leurs victimes, nous allons étu
dier son acti on sur l'homme.

On peut distinguer trois phases dans l'action du chloroforme SUl'

l'homme. La première phase, ou phase initiale, est caractérisée par le
fait que l'individu, tout en gardant sa lucidité d'esprit, a l'impression
de chaleur dans tout le corps; il sent des piqûres dans le nez, des brÙ
1ures sur la conjonctive et il a envie de tousser. Petit à petit, les extrémi
tés s'engourdissent, l'odeur et le goût diminuent, et le patient commence à
avoir des hallucinations de la vue et de l'ouïe. Avec ces symptômes, com
mence. la seconde phase, la phase de l'excitation. Elle est accompagnée
de délire, d'explosions de fureur, etc., même parfois de convulsions. La
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délices et se serait endormie d'un profond sommeiI. Pendant ce temps, elle
aurait été soulagée de son portefeuill{,\ etc,

Il est certainement possible de préparer un cigare avec de l'opium,
de sorte que, fumé entièrement, il puisse produire une sorte de narcose.
Mais -Je fumeur s'apercevrait dès la première bouffée du truquage du
cigare. En effet, ces cigares sont si mauvais qu'un fumeur habituel ne les
fumerait certainement pas. De plus, un cigare lllorphinisé, avant de pro
voquer le sommeil, provoque d'abord d'autres phénomènes, maux de
eœul', indisposition générale, etc., qui avertiraient l'imprudent fumeur du
danger.

Tout dernièrement on a lu dans les journaux qu'une bande de pédé
rastes de la société de Brême avaient grisé des jeunes garçons avec des
cigarettes à opium pour en abuser ensuite. C'est possible, cal' il s'agit là
cl e j81mes garçons qui, comme nous l'avons tous fait, fument tout, même
d es feuilles de malTOIUliers sèches et autres tabacs de fantaisie.

Le vol à l'entôlage.

Le mot enfôZcf,fje vient du mot argotique tôle::=::: chambre.
C'est de nouveau un genre de vol uniquement exécuté par des prosti·

tuées. Les prostituées opèrent dans des maisons de passe) maisons
meublées et hôtels situés dans un quartier à l'opposé de celui qu'elles
habitent elles·mémes. Elles travaillent presque toujours à deux en
tandenh

Les tenanciers de maisons meublées ou de passe sont quelquefois les
complices des entôleuses, et reçoivent une part de l'argent volé.

TECHNIQUE DU VOL.

Le tanden'i racoUe dans la rue un client, de préférence un provincial
venu dans la ville pour affaire ou pour s'amuser. Les deux femmes se. l'en·
dent ensuite avec celui·ci dans un café,· et prennent une consommation.Là,
l'une des prostituées s'éclipse pOUl" se rendre dans l'hôtel meublé ou la.-
maison de passe, où le vol sera exécuté. EUe se cache dans la chamb~e

retenue d'avance, dans lllle armoire, derrière unrideau, etc: Souvent les
chambres à entôlage (dans les maisons oÙ le tenancier est au courant de
la spécialité de ses clientes) possédent aussi lme sorte d'antichambre
séparée de la chambre à coucher par un léger rideau. Dans ce cas, la
complice se cache dans cette antichambre.

Après -llll certain temps, la seconde prostituée arrive également avec
son client. La chambre servant aux entôleuses ne contient ordinairement
qu'un très grand lit, une armoire à glace et un sopha, qui est placé derrière
le bois de lit, près de la porte. 1,e client est ainsi forcé de déposer ses
habits sur le sopha. Quand il est alllit, qui ne contient qu'un matelas, il
ne peut les voir.

Pendant que le client est occupé avec la prostituée, la complice de
cette dernière s'introduit à quatre pattes dans la chambre et

l
cachée par

le bois du lit, dévalise les poches de l'amant de passage.
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b) VOLS AVE~: INSTRUl\lENTS D'EFFRACTION.

bot de lct call~bl"iole = dévaliser un logement (bnrbot ---..:. souteneur, voleur;
tœire le bnrbot = voler).

SPÉCIALITÉS ET SPÉCIALISTES DU VOL AVEC JNSTRUr.ŒNTS D'EFFRACTION.

Commp- dans la rubrique des vols sans instruments, nous nous trou
vons, dans la rubrique A b en présence de spécialités et sous-spécialités
ayant comme auteurs des individus qui n'exécutent très souvent qu'un
genre de vol. Il arrive aussi, il est vrai, qu'lm individu pratique plusieurs
méthodes pOUl' s'introduire dans les logements, mais e'est là plutôt une
exception.

En général, le cambrioleur reste fidèle à sa première spécialité pen
dant toute son activité criminelle. S'il a commencé à ouvrir les portes à
l'aide de fausses clefs, il continue ordinairement à se servir de ces instru
ments.

INFLUENCE DU ThiÉTIER SUR LE CHOIX DE LA SPÉCIALITÉ,

Il faut ajouter que, plus que dans les vols sans instruments, l'ancien
métier du voleur, s'il en a eu un, influe sur le gerue de cwnbriolage qu'il
adopte. Un ancien serrurier, un ouvrier sur métaux, profitant de ses con·
naissances en matière de construction de serrures, opère de préférence
avec des fausses clefs, des crochets, etc.; en un mot il se fait CWj'OifblwUl';
s'attaquant égale.ment aux coffres-forts. Un anci.en couvreur, un charpen
tier, par contre, ne craint pas de pénétrer dans· un appartement par la
voie des toits, .des cimaises, etc., physiquement plus dangereuse~ mais
moins exposée au danger de la qécouverte.

LES CINQ GRANDES CATÉGORIES DE VOL AVEC INS'l'lWMEN'l'S D'EFFRACTioN~

Les grandes spécialités du vol avec instruments d'effraction sont:
1. Les vols commis par effraction dos portes d'appartements à l'aide de
pesées. C'est le 'Vol u'n Fric-Frac (rric-fTuc = effraction). 2. Les vols ex écu- _
tés à l',-ride de fausses clefs, crochets, rossignols. Les spécialistes de cette
catégorie 'sont les caroublenrs J du mot argotique ccwonbles = fausses·clefs
et cnroubler = voler il l'aide de fausses-clefs. 3. Les vols oÙ les voleurs se
sont introduits dans les appartements, par les fenêtres ou les toits,
Ces voleurs sont les 'ventM'l'l/iers, de 'verderne = fenêtl'e.4, Les vols COll:r--

mis dans les magasins et locaux. qui sont inhabités la nuit. Bailly appelle
les spécialistes de ce voIles boucarniers (peut-être, de boucan = bruit), mais

.nous ne savons pas si ce terme technique est vraiment utilisé parmi la pègre.
Le,;; spécialistes de ces quatre catégories, en exécutant leurs· vols,

évitent autant q1Îe possible la violence:vis-à-vis des personnes. Ce n'est pas
le cas pour la cinquième catégorie, celle des escarpes à la cwnb'n:ole, qui
combinent le cambriolage avec l'assassinat. Le lllOt argotique e8ccwpe
signifie assassin.

Les escarpes à la cambriole s'introduisent SUl' les lieux pal' un des
moyens des quatre spécialités mentionnées plus haut et, surpris par
quelqu'un, ils ne prennent pas la fuite, mais attaquent la personne.

Les spécialistes des quatre premières catégories évitent de s'intro·
duire dans les endroits qu'ils savent momentanément habités; les escarpes,
paI: contre, suppriment par l'assassinat les témoins gênants.

CAJHBR.IOLAGE.

La majorité des vols de ce genre nmtrent dan~ la grallde rubrique des
cmltbriolaqes, Cambriolage, mot actuellement admIS dans le langage cou
rant et inême officiellement dans le langage judiciaire, vient du mot argo
ti,qu~ cmnoriole , le logement, la chambre'; camÛ)!'iolcy ou fa.ire le bar-

Sous la dénomination de 'vols avec instruments cl'effrnfJcUon; nous
entendons tous les vols directs exécutés en brisant ou ouvrant par force
des portes, des fenêtres, des serrures, etc., pour arriver à l'endroit même
OU est l'objet convoité.

La première prostituée s'éclipse le lendemain matin) avant le réveil
de son client et celui·ci se réveille seul et dévalisé.

Si le client ne reste pas la nuit entière, la prostituée lui fait payer
d'avance le prix de ses faveurs pour qu'au moment du départ il ne
s'aperçoive pas, avant qu'elle ait eu le temps de filer, de l'abscnee de
son portefeuille ou de son porte-monnaie.

Les prostituées exerçant sans complices le~ vol à l'entôlage sont l'ares.
TRUC DES ENTÔLEUSES POUR FAIRE DISPARAîTRE J',Wl\ŒNTANÉ:r"IEN~~'

DES TATOUAGES.

Ajoutons encore que certaines voleuses à ~'entôlage parisiennes se
servent d'un moyen original pour prouver leur aUbi en cas d'arrestation,
par suite de dénonciation du volé. Elles se font tatouer les bras,. et les
soirs oÙ elles trnvnillent, elles se les frottent avec un onguent astrmgent
qui provoque une légère infhimmation de la peau. Celle-ci devient rouge
et cache le tatouage presque entièrement. Dans les chambres des maisons
de passe, mal éelairées par tille lmnpe à capuchon rouge, le tatouage ne se
diRtingue plus la plupart du temps.

L'entôlé, ayant, reconnu sa voleuse dans la rue, la fait arrêter et ame·
ner au prochain commissariat. Là, la prostituée demande au plaignant
s'il la reconnaît bien comme celle qui a couché avec lui. Sur sa réponse
affirmative, elle lui demande, puisqn'ill'a vue très intimement, s'il n'a rien
remarqué de spécial sur ses bras. Sur la réponse négative de l'entôlé, la
voleuse, triomphalement, retrousse ses manches et montre à tous les
assistants ses bras couverts de tatouages, de nouveau visibles ..~près la
Ciisparition. de l'effet de l'onguent.

Enfin, il faut dire que, quoique les vols à l'entôlage soient très nom
breux, les plaintes pour ce. genre de vol sont relativement l'ares. Les
entôlés sont fort souvent des gens mariés, qui préfèrent perdre quelques
centllines ou même quelques milliers de francs, plutôt que de f~ire ébruitel~

leur mésaventure par les journaux ou les débats devant les tnbunaux.
Les prostitués mâles exécutent, eux aussi, le vol à l'entôlage.. Les

plaintes, dans ces cas, ;;,ont enc,ore beaucoup plus rares. que les plamtes
contre des entôleuses.
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Le vol au fric-frac.

• <

11

ceux qu'il pourrait perdre facilement, comme une casquette, s'il était
obligé de fuir précipitamment, par exemple. Les marques de fabrique ou
autres enlevées, le vêtement dev~ent tout à fait anonyme, surtout si le
carnhriolenra-pris fa précaution-d-e n'acheter que des vêtements très cou·
rants, 'uri vêtement démarqué, une casquette ou un mouchoir par exemple,
ne peut que difficilement servir de pièce à identification.

TECHNIQUE DU VOL.

Rappelons que les cambrioleurs désignés sous le nom de voleurs au
fric-frac s'att aqllent aux appartements, c'est·~·dire à des. locaux qui abri
tent généralement des habitants pendant le jour et la nuit. Naturellement
ils n'opèrent que lorsque les habitants sont momentanément absents. Les
lJO'uçwrniers cambriolent les locaux qui ne sont pas habités la nuit, des
magasins, des entrepôts, par exemple. <

Le voleur au fric· frac professionnel ne travaille pas au hasard: il étu"
die d'abord les coups. Il attend d'étre suffisamment renseigné sur la topo·
graphie des lieux pour exécuter le vol. Ces renseignements. lui sont par
fois fournis par des auxiliaires,les placim"s, dont il sera parlé plus loin.

Il s'introduit dans la maison où se trouve l'appartement visé à un
moment où la surveillance est nulle, aux heures des repas par exemple.
Il se cache dans les combles, dans les caves, etc" jusqu'au moment propice
pour l'exécution de son vol. L'heure de l'exécution change naturellement
avec les habitudes des habitants de la maison. Nous avons vn des cambrio
lages opérés au milieu de la journée, d'autres le soir ou la nuit. Le choix 
de l'heure de l'opération est peut·être la partie la plus difficile du cam·
briolage. Dans des maisons habitées par beaucoup de locataires, c'est
souvent ce choix-là qui décide de la réussite ou de la non-réussite du coup.

Le vol une fois commis, le voleur cherche à quitter les lieux aussi,
rapidement que possible. Souvent il utilise pour la retraite tout simple·
ment l'escalier. Sa mise ressemblant à celle de l'ouvrier lui permet, sur
tout dans les maisons à appartEl.rnents multiples, de passersânséveiller
des soupçons. En cas de rencontre, on le prend pour un ouvrier qui a
exécuté un travail chez un locataire. La boîte à outils, qu'il porte fréq~em-'

ment en bandoulière, lui sert pour le transport du butin et de ses iiisiru·
"Jnenis de travuil.

Quelquefois le cambrioleur est forcé de se cacher jusqu'au moment
où il pourra fuir sans courir le risque d'être découvert. Les combles, les
caves, les cabinets d'aisance même, peuvent lui fouruirde telles cachettes.
Le voleur s'évade parfois par une fenêtre donnant sur un jardin, .etc.

Les voleurs au fric·frac opèrent volontiers le dimanche, pendant que
les habitants des appartements sont sortis pour se prolllener. Les fêtes
leur fournissent également des occasions favorables. Au'ssi..constate-t-on,
presque toujours pendant les fêtes populaires, une recrudesce-nce de irols
avec effraction dans les appartements momentanément délaissés. Le temps
des vacances, que les familles passent à la montagne, aux bains de mer,
etc., amène régulièrement aussi une augmentation des vols avec effraction.

Avant de commencer l'effraction, le cambrioleur s'assure, en appliquantDÉMARQUAGE DES VÊTEl\'IENTS.

Le cambrioleur avisé ne porte jamais de vêtements marqués, surtout

Comme nous venons de le dire, les spécialistes du vol a~ ~r~c-frac
s'introduisent dans les appartements en fracturant les portes a l aIde de
pesées. Une fois sur place, comme les objets visés se trouvent dans des
meubles fermés ils ouvrent ces derniers par la même méthode que celle
qui a servi à ia ~énétration sur les lie~x, c'est-à·dire enl~s fraetura~t...

Il faut compter également parmI les voleurs a.u fne-frac les mdlvI
dus qui découpent une partie ~e la, p~l~te pour arn:rer

A

aux s:rrul'cs Ol~
loquets, et les ouvrent ou les ,tirent a l mde de la clef rnemc qUI se trouve
dans l'intérieur et avec la maIn.

HABITUDES 'DES VOLEURS AU FRIC-FRAC.

Les spécialistes de ce genre de vol, de même que les caroubleurs, les
venteniers et une partie des boucarniers, diffèrent de la plupart des :vole~rs
mentionnés dans le chapitre des vols sans instruments par l~ fmt qu" Ils
cherchent à ne pas se distinguer par leur extérieur de l'ouvrIer honne~e.
En effet il est tout à fait dans leur intérêt de ressembler à ce dernIer
pour po~voir s'introduire dans une: maison sans éveiller des soupçons, et
de s'y cacher jusqu'à l'heure propice pour l'exécution du cambrIOlage. !ls
se vêtent donc comme de..s ouvriers et ne s'affichent pas, comme certams
autres, par leur tenue extérieure., .

Comme dans les autres spécialités de la pègre, nous trouvons pa~ml

les voleurs au fric·frac, les caroubleurs, etc. une. très grande proportlûn
de souteneurs. .

Toutefois; certains voleurs au fric-frac travaillent pOUl' ~e cre,er 1me
sorte de certificat de bonnes mœurs. Ils exercent, pendant la Journee, pl~s
ou moins régulièrement, un métier quelconque et opère~t leu~'s c~rnbr~o
lagespendant la nuit. Ainsi, étant connus comme ouvners reguhers, Ils
sont moins facilementsoupçonnés. ,'. .

Mais ce gente de' Gambrioleurs OUVriers, au mOlns dans les ~randes .
villes, n'est pas trés fréquent. On le trouve plus souvent dausles VIlles de
moindre. importance, oÙ le contrôle des habItaIlts est plu~ facIle.. , .

On a observé aussi assez couramment que le cambrlOleur qu~ opere
par effraction des portes, dans les villes moins importante~" ne freque.nt~ .
pas volontiers les bouges. Il ne s'affiche pas et cherche a ne pas attIrel
sur lui l'attentiou de la police. ..

Il va sans dire que le voleur qui n'exécute qu'occasIOnnel1el:nent un
cambriolage en forçant les portes des appartements par des 'pesees ~vec
des instruments de fortune, ne prend pas toutes ces précautlOns, malS le
spécialiste du vol au fric·frac ne les néglige pa.s. ,

Les cambrioleurs de cette catégorie traVaIllent souvent a d~ux, ,plu,s
rarement à trois. Un des individus galle alors, c'est-à-.dil'e surve,llle larn
vée éventuelle des gens de la maison. Le voleur au fnc·frac operant seul

n'est pas rare.
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son oreille sur la porte, que personne n'est dans l'appal~tem~nt, il sonne
même. S'il n'entend point de bruit, et si tout reste tranqUIlle, Il commence

son travail.
OUVERTURE DES PûR'l'ES. PORTES A DEUX VANTAUX ET A SERRURE SIl\iPLE.

En premier lieu, il doit ouvrir la porte d'entrée. Suivant la construc
tion de cette dernière, le travail est différent.

La porte est à deux vantaux et à sernlrC simple, comme on en t:'ouve
encore souvent dans les vieilles maisons. Dans ce cas, le cambrlOleul'
appuie avec un~ de ses mains sur la partie haute du vantail ouvran.t.
Celle-ci, qui n'est pas retenue par des verrouS, .s'écar~e ~n peu de la ~aT~le
correspondante du vantail dormant. Dans le J0}-ll' amBl obtenu, on Intro
duit une pince, que, par une série de pesées, on approche ~? plus en p~~s
de la serrure. Qnand on arrive à proximité de cette derrnere, on la faIt
sauter la plupart du temps par une pesée plus forte.

En glissant un coin dans le jour prodmt entre les deux vant~ux o~
diminue encore l'effort nécessaire pour ~orcer la sel'~'m~e, car l~ COlD, Sul·
vant de près la pincequi descend vers la serrure, maIntient le Jour entre
les deux battants de la porte. .

Pour ce genre de portes, le cambrioleur n'a d'ailleuI~s pas besolD de
faire sauter la serrure par de fortes pesées avec une pIllce .ou avec un
autre outil aualoaue. Il lui suffit de glisser dans le .jour prodmt entre les
deux vantaux d~ la porte un crochet coudé, ~e saisir avec le cr~chet le
bouton du venou supérieur qui fixe le vantall dormant et de tuer. On
répète ensuite cette Inême opération pour le verrou du ba~. Alo~'s le van
tail dormant n'est plus retenu au cadl'e et est tout aUSSI mobIle q~e le
vmtail ouvrant. Une pression un peu forte sur le centre ?-e la porte fart, le

lus souvent sortir le pène hors de la gâche et ouvnr la porte toute
p, d .. ]'. 1
grande. Si elle résistait encore, un choc brusque oune avec epau e
amènerait sûrement ce résultat. ,

PORTE li- DEUX VAN'l'AUX AVEC SERRURE A GORGE ET VERROUS DE SURETE.

Les portes àdeux vanta~x~vecserr:ue~gor~e et ve~Toude ~ûretéso~t
plus difficiles à ouvrir, car 11 est plus dIfficIle d m.trodu~re la pmce entre
les deux vantaux. La force nécessaire pour pl'odmre le ]0111' est donc p.lus
orande. Toutefois, si l'attaque de la porte se produit sur le haut, l'obtentIOn
du jour est encore relativement aisée car, ordiIla~rem.ent, les. p~ries sont
minces et assez flexibles. De plus, les verrouS de sur~te son~ ?,eneralement
placés trop près de la serrure, de sorte que la partIe supeneure ~u van:
tail ouvrant non retenue, est encore suffisamment grande pour s ecar~er
de l'autre v~ntail sous l'influence d'une poussée vigoureuse. Le. c~n:bno"
leur descend alors avec la pince vers le verrou d~ sÙreté et, aIT!ve a pro
ximité de ce dernier, il fait un effort brusque qm arrache la, ga~he avee
les vis qui la fixent. Pour la serrure il répète cette même operatlOn.

ARRACHEMENT DES SERRURES ET GACHE8.

En général, les gâches des serrures tiennen~ mieux aux portes que
celles des verrouS, beaucoup plus faibles. Il al:nve donc. sou~ent q~e la
O'âche et 'même Ja serrure restent fixées, et c est alors le pene qm se
" .

corn'be et échappe ainsi à la gâche. Toutefois, les Sérrures des maisons de
location sont fréquemment très mal fixées, et sont arrachées par des pesées
relativement faibles. Il faut également prendre en considération le maté
riel employé pour la confection des pOlies. Evidemment les portes en bois
de chêne, munies de serrures fortes et solidement fixées, résistent bien da·
vantage que les portes en sapin telles qu'on les trouve généralement dans
l'intérieur des appartements, et souvent aussi, dans les maisons de loca·
tian, comme clôtures extérieures. D'autre part, il est vrai, les portes en
sapin sont plus flexibles, et le bois s'écrase plus facilement que celui des
portes en chêne. Il en résulte que la porte peut se courber de telle façon
que le jeu de la pince soit insuffisant pour faire lâcher la serrure, Mais ces
cas sont très rares.

PORTE SI:MPLE A UN VANTAIL.

L'ouverture des portes simples à un vantail, à l'aide de pesées avec un
instrument du genre des pinces, se fait de la même façon que celle des
portes à deux vantaux. Seulement, dans ces cas, la pince doit s'appuyer
surie chambranle de la porte. Celui-ci, étant plus fixe que le bord du van
tail dormant, il en résulte que l'attaque de la porte est plus aisée.

LES COINS

Nous avons dit plus haut que le cambrioleur avisé attaquera toujours
la porte à une certaine distance de la serrure, soit en haut, soit en bas et
cela pour produire le jour nécessaire pour pouvoir appuyer solidement sa
pince,qui agit, pendant l'effr~lCtion, comme un levier. Nous avons égale
ment déjà mentionné l'usage, par les voleurs au fric·frac, des cales ou
coins, comme on les appelle en langage technique.

Ces coins répondent à un double but: celai de maintenir écartés les
vantaux de la porteou, si la porte est simple, de maintenir le jour entre
le chambranle et le cadre de la porte, et celui de renforcer l'action de la
pince en s'introduisant dans le vide produit par les pesées.

L'usage des coins est général chez les voleurs au fric-frac spécialistes.
Leur confection varie beaucoup. Tandis que certains cambriolem's utilisent
de véritables eoins en bois dur munis de stries pour empêcher un dérap~ge-

de la cale, d'autres se servent simplelnent de morceaux de bois irréguliers.
Enfin, beaucoup de voleurs emploient aujourd'hui des bouchons ordinaires.
Ces bouchons, très élastiques, ne produisent pas le bruit iné;vitable avec
les coins en bois, e-t leur présence dans la poche d'un individu arrêté· est
moins suspecte que celle d'un coin en bois. '

A'l"fAQUE DE LA PORTE PRÈS DE LA SERRURE.

L'attaque rationnelle d'une porte se fait donc à l'endroit le moins ré
sistant, c'est·à·dire à une' certaine distance de la setrùre. Mais l'homme
inexpérimenté attaque toujours près de la serrure; Nous avons fait de mul·
tiples expériences de ce genre avec des hommes, profanes, si l'on peut
dire, enrnatière de cambriolage, et toujours ils essayaientdeforcer la porte
en l'attaquant avec la pince près de la serrure. Le même phénomène
s'observe aussi chez les cambrioleurs inexpérimentés ou occasionnels.
Quand donc on trouve, dans un vol avec effraction, de mlùtiples pesées
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La pince du cambrioleur expérÎlnenté est à bout coudé. En effet,
l'attaque des portes avec un tel instrument est beaucoup plus aisée
qu'avec une pince droite. Avec la pince droite, l'attaque se fait en tirant le
bout libl'e vers le corps pendant que le point d'appui se trouve d'une par·t
sur la porte même ou plutôt sur la bande étroite de la porte dépassant
intérieurement le chambranle, d'autre part sur l'arête du chambranle.
La porte n'étant pas fixe, et la partie engagée de la pince étant très
étroite, il arrive souvent que le tranchant de l'instrument dérape.

autour de la serrure et peu ou aucune sur le haut ou le bas de la porte, on
peut en conclure que le cambriolage a é~é exécuté par des commençants
et non par des voleurs expérimentés.

LES PINCES.

La pince des voleurs est appelée en argot: la; claTinette, pince-mon
seigne'u/y, JCf,cobin, Stf,cre de pO'Jnme. Dans la pratique, on- rencontre des
pinces de formes très variées, depuis la simple mèche droite du tailleur de
pierre jusqu'à la longue pince démontable, à bout légèrement coudé. Sou
vent des outils de travail de différents métiers servent comme pinces pour
les effractions. Ainsi nous possédons dans le musée de police de Lausanne
des pinces de menuisiers de diverses grandeurs, de grandes limes de ser
ruriers, des mèches de tailleurs de pienes, des leviers utilisés pOUl' le
transport des pienes, etc.~ ayant tous servi à des effractions.

FIG. 2I. - Pinces (la pince inférieure est démontablc), mèche de tailleur dc pierre,
eoins en bois et bouchons.

FIG. ::l2. - Vilebrequin, pied de hiehe, dents de tailleur de pierrc;

Mais, à côté de ces instruments~ on l'encontre assez rarement~ il est
vrai, des pinces se prêtant tout spécialement à l'effraction des portes.
H_âtons·nous de- dire que ces pillces n~ sont généralement pas fabriquées
à l'usage des caIDbrioleurs~ 111ais sont destinées à d'autre"s usages. Elles
sont longues de 40 à 80 centimètres et souvent en acier très dur et
résistant. Dans notre collection du musée de Lausanne, nous avons llIl.jeu
de pinces de différentes grandeurs. travaillées dans de l'acier de Scheffield
de première qualité. Ces pinces ont été utilisées pal' une bande de canl
brioleurs-récidivistes italiens. Parfois on trouve même des pinces en
bronze-aluminium, alliage très léger, mais moins résistant que l'acier.

Avec _la pince coudée le tranchant mot'clle bois du chambranle et
s'appuie, par le coude, sur le cadre de la porte. Le mouvement du bra'3 est
dirfgé du corps vers la porte, c'est donc un mouvement de repoussement
qUl, chez la plupart des hommes, est plus vigoureux que celui en sens
inverse. L'appui de l'instrument étant plus stable qu'avec la pince droite
et le mouv~ment plus vigoureux, il en résulte une plus grande facilité
dans le mammnent, et un r.endeulent meilleur.

La pince peut souvent ·servir des deux côtés. L'un des bouts est alors
droit, l'autre coudé, quelquefois les deux sont coudés. Les" extrémités sont
aSSez fréq~le11lment ~triées. Les stries, qui s'incrustent dans le bois, empê
chent la pInce de glIsser et la font l1Wl'c/re sur le bois.
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Le lYiecl de biche, c'est·à·dire la pince coudée à bout partagé en deux,
est également utilisé, de même que le levier court très coudé.

La pince est quelquefois démontable. Elle est alors fractionnée en
deux ou trois morceaux, et les :fractions se montent l'une sur l'autre à
l'aide d'un pas de vis. Ces pinces sont très rares.

Parfois on trouve chez les spécialistes du vol avec effraction de véri
tables trousses de pinces très bien travaillées. Ces pinces seraient fabri·
quées en Amérique. La bande de JaCûb, jugée à Amiens en mars 1905,
aurait ainsi possédé une trousse très perfectionnée contenant, outre le
matériel ordinaire, des appareils de précision, des lampes électriques, dont
la valeur aurait été estimée à plnsieurs milliers de francs.

En général, les outils des voleurs avec effraction sont de confection
très ordinaire.

ABANDON DES OUTILS SUR LES LIEUX.

Du l'este, très souvent, le cambrioleur avisé abandonne ses instru
ments sur les lieux de l'effraction. En effet, en cas d,'arrestation ou de per
quisition chez lui, la présence de pinces ou ~utres outils semblables serait
très compromettante. Il préfère donc les abandonner. Il cherche aussi,
autant que possible; à utiliser des instruments anonymes,' c'est·à·dire des
instruments ne présentant aucune particularité spéciale et d'un modèle
très courant. Il n'hésite ipas, pour cela, à les ·yoler SUl' un chantier. Ainsi
on-trouve fréquemment sur les lieux d'une effraction des instruments tels
que des dents ou mèches de tailleurs de pierre, des -ciseaux à froid, etc.
marqués des ini~iales d'un entrepreneur.

Ces outils ont été d'abord volés dans un chantier, - les chantiers ne
sont jamais fennés suffisamment pendant la nuit, - ensuite utilisés pOlir
l'effraction d'un appartement et finalement abandonnés sur les lieux. Ils
ne peuvent donc fournir aucun indice :sur l'identité des auteurs de
l'effraction.

Les cambrioleurs se procurent aussi leurs instrnm.-ents de trctvail aux
marchés de ferrailles (les mcwchés CHtX [Jltces) qu'on trouve dans beaucoup
de villes.

Les cambrioleurs travaillant à la {icfln, c'est-à-dire au hasard, se procu
rent quelquefois aussi sur place les outils d'e,ffraction. Dan~- ce cas, les
instruments les plus divers peuvent servir: tringles de stores,bêcnes, voire
même des arceaux de croquet, etc.

MA:NIÈRE DE. 'l'E,ANSPORTER LES OUTILS SUR LES LIEUX.

Le voleur spécialiste de l'effraCtion, ense rendant sur les lieux, tâche
naturellement de dissimuler les pinces. Il les porte; par exemple, le long
des cuisses, attachées à la ceinture SOllS le pantalon. D'autres les portent
le long du dos, sous le gilet, ou à la main, mais enveloppées dans du papier
comme un palJuet ne présentant rien de suspect.

Enfin les voleurs opérant dans les maisons de location habitées par
beaucoup de ménages portent leurs pinces, etc., dans des boîtes à outils
telles qu'elles sont en usage chez les menuisiers, les appareilleurs, les
électriciens, etc. Eux-mêmes sont habillés comme ces ouvriers.

Dans certains cas, les cambrioleurs ont introduit leurs instruments
SUl' les lieux d'une façon très raffinée. Ainsi,'à Paris, un voleur apportait
ses pinces dans une boîte à violon, un autre avait une canne vide dans
laquelle il cachait deux pinces en acier, etc.

OUVERTURE DES PORTES SANS PESÉES OU FAUSSES CLEFS.

Les cambrioleurs rentrant dans la catégorie des voleurs au fric~frac

utilisent parfois aussi d'autres moyens que les pesées pour ouvrir une
porte, sans pom- cela se servir de fausses clefs ou de crochets ..

En ville, les portes s'ouvrent toujours en dedans. A la campagne, les
portes s'ouvrent très fréquemment en dehors. Les go'nds sont par consé·
quent en dehors. Il est alors relativement facile de soulever une porte
à gonds extérieurs avec une pince agissant comme levier, et de la sortir
ainsi de ses gonds, car ordinairement elle n'est pas retenue à son bord
supérieur par un taquet) et son ouver~ure ne présente donc paS de dif·
ticultépour un homme un peu vigoureux.
. PORTES l~ERMÉES SIMPLEMENT PAR UN VERROU.

A la campagne, les portes .-sont souvent fermées uJ.liquement par un
verrou, non pas le verrou quadTangulairemonté sur plaque de métal,
mais le vieux verrou rond· retenu à la porte simplement par des passants.
L'ouverture de ces verrous n'est nullement difficile: on pratique dans la
porte, avec un petit foret, un trou directement derrière la tige du verrou.
L'emplacement de la tige est trouvé par une série d'attaques du foret. Le
foret passe sans rencontrer de résistance: on se trouve à côté du verrou;
le ,foret est al'l'êté : on est sur le verrou.

L'emplacement de la tige du verrou trouvé, on passe par le trou qu'a
produit le foret un fort clou ou :autre instrument droit et pointu et on
cherche, par des attaques souvent répétées, à déplacer la tige. Il va sans
dire que cette manœuvre ne réussit que si le verrou n'est pas fixé dans la
position de fermeture. Mais, à la campagne, les verrous non fixables sont
beaucoup plus fréquents que les verrous à tiges se fixant dans la position
de fermeture.

Le fait qu'on trouve sur une porte de campagne des trous de toret
indiquant la recherche, par le cambrioleur, de la tîge du verrou, n'est pas
un signe absolu que l'auteur de l'effraction ait connu la disposition des
moyens de .fermeture avant son opération. En effet, à la; campagÙe surtoùt,
la grande majorité des portes sont faites sur le même modèle, et leur
aspect extérieur l'indique déjà. Si donc on connaît le système de fermeture
d'tine porte- de ce genre, on connaît aussi celui des autres. La présen~ecl~~

tYOJ,flS de 'recherche n!est donc un indice sûr de la connaissance des lieux
par le cambrioleur que si le système de fermeture de la porte n'est pas le
système couramment employé dans la contrée.

DÉCOUPAGE DES PANNEAUX DE PORTES.

Les cambrioleurs s'introduisent également dans les appartements,
chambres, etc., en découpant les panneaux des portes. Dans les apparte
ments de nos maisons locatives modernes, les portes d'entrée souvent, et
les portes des chambres presque toujours sont en bois tendre, en sapin1
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FIG. 25. - Porte avec panneaux déeoupés.

Cette manière d'ouvrir les portes, que les délinquants professionnels
allemands appellent I1Mvone legenJ e.st parfois aussi utilisée pour les portes

d'entrée en bois dur. Dans ce cas, les
trous ne sont plus produits avec un
petit foret, 'mais avec un puissant
vilebrequin.Le découpage lui-même se
fait avec une forte scie en queue de
renard. .Nous avons eu à constater des
effractions de ce genre dans des affai
res de vols d'églises (fig. 24).

Dans un cas d'effraction d'un ma
gasin d'horlogerie, par découpage
d'une partie des. panneaux de porte,
effraction dont nous avons eu à nous
occuper, nous avons trouvé sur les
lieux des morceaux de carton affec·
tant exactement la forme des ouver
tures pratiquées dans la porte, et
dont les bords étaient deutés. Le cam·
brioleur, forcé de travailler dans
l'obscurité presque complète pOlIr ne

pas se trahir, avait utilisé ces cartons
comme· de véritables chablons, en ap
pliquant ceux-ci. contre la porte et
en introduisant successivement son
foret entre les dents du bord des car·
tons pour produire les trous. Et comme
la porte avait deux verrous de sûreté,
il avait cherché d'abord leur empla·

t . . dt· . l FIG. 2(j. - Détail de la figure 28 ; on voil nel-
cemen par une sene e ces J'OUS ( e tement les trous du foret pOlll' reeherehel' la
'recherche qui ont été déjà mentionnés tal'g·elLe.

plus baut (fig. 25 et 26).
La présence de ces trous de recherche, les verrous de sûreté n'étant

Les cas oÙ le volélll' découpe un
panneau entier sont assez rares. Le
plus souvent, il se contente de décou·
pel' le panneau ou le cadre de la porte
à côté de l'endroit oÙ s~ trouvent la
serrure ou les verrous de sÙreté. A
cette place, il pratique alors une ou
vérture juste assez grande pour y
passer la main ·et ouvrir la serrure,
en tournant la clef qui se trouve à
l'intérieur, ou pour repousser le
verrou;

La méthode de découpage suivie FIG. 24.

par le cambrioleur est alors la sui·
vante.: iLproduit d'abord, avec un petit foret, une série de trous distants de
0,5 àO,8c,ri, et dont l'ensemble forme un cercle ou un ovale- plus ou moins
régulier. Il èoupe ensuite avec un couteau solide ou une petite scie
pointue, étroite et longne, dite qu/e~te de renœrd, le bois entre les trous et
enlève ainsi, sans difficulté, le morceau de bois.

par exemple. Ce bois est déjà facilement attaquable, mais la construction
des portes elles même rend cette attaque encore plus aisée. En effet, ces
portes sont à panneaux, et, à l'endroit de la jointure des panneaux avec

le cadre de la porte, les panneaux
sont. si minces qu'ils peuvent être
facilement coupés avec un conteau
solide, pointu et bÜm aiguisé.

Si le cambrioleur n'a pas à crain·
dre le bruit, il peut aussi, avec la
plupart des portes à panneaux et en
bois de sapin, enfoncer le panneau
par un vigoureux coup d'épaule. Nous
avons constaté, dans plusieurs affaires
de vol avec effraction, que la porte
avait été fracturée par simple enfonce
ment d'un panneau à coups d'épaule.

FIG. 23. - Le yoleu]' a produit deHX trous mt
vilebreqUin, <lcntaill~Hyec Je eoulc,lll le bOis
et a fait sauter ensuite le bois et la g'arnitllrc
de fcr avec ulle pince.
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pas habituellement utilisés pour ce genre de porte, indiquait nettement,
dès le début de l'enquète, que le voleur avait dû connaître cette pal,tieu- .
arité de la fermeture de la porte et, par conséquent aussi, la disposi·
tion des lieux avant l'exécution de soncamhriolage. Cette hypothèse fut
confirmée, au courant de l'instruction, par les aveux mêmes du voleur.'

VOLEURS AU FRIC-FRAC TRAVAILLANT SEULS.

Comme nous l'avons dit plus haut, les voleurs au fric-frac opérant
seuls ne sont pas rares, et cela surtout dans les villes de moindre impor~

tance et à la campagne. Dans les grandes villes, on les rencontre moins
souvent, car la formation de petites bandes ou équipes de spécialistes y est
plus fréquente,

Le voleur au fric·frac solitaire, travaillant. à ln flan, est rare; ce
genre de cambriolage$ au hasard est ordinairement l'œUVTe d'une petite
équipe formée, le plus souvent,de l'écidivistes, mais non pas de spécia
listes avisés. Ces cambriolages Cflu hasard sont fréquemment aussi commis
par des novices. Il faut pourtant faire une 'exception pour les cambriol~gBs

de villas ou chalets inhabités pendant une certaine époque dé l'année, les
chalets de montagne par exemple. Ces chalets sont 'souvent cambriolés
en série par des spécialistes, sans que ceux·ci aient auparavant étudié les'
lieux. Il est vrai qu'ils savent l'époque à laquelle les éhalets de montagne
sont ordinairement inhabités et qu'ils ne risquent pas grand'chose en visi
ta,nt au hasard, à ce moment, les chalets de toute une contrée.

Le voleur au fric·frac isolitaire, en général, prépare donc son coup
avant de l'exécuter. Parfois il est aidé dans cette préparation par le pla
ciel' ou le nourissB'ur dont il sera .parlé plus loin, et quile renseigne sur la
disposition des lieux, l'endroit où il trouvera les objets de valeur, les
habitudes et absences des habitants de l'appartement qu'il Se propose de
cambrioler, etc.

Dans ce dernier cas, l'opérateur du cambriolage partage le produit de
son vol avec ses complices qui, eux, ne prennent aucune part à l'effraction.
En général, dans ce cas, il travaille au pied, c'est·à-dire qu'il partage, à
parties égales, le butin avec le placier ou autres complices (gaffeurs, etc.)
qui lui out facilité le coup ou l'ont rendu possible.

VOLEURS AU PRIe·FRAC TRAVAILLANT «EN ÉQUIPE )).

Les équipes de voleurs au fJ1ic~frac-ne comptent jamais beaucoup d'in·
dividus·: le plus souvent deux ou trois, rarement de quatre à six. ~oris

n'avons, jusqu'à m'aintenant,jamais, er;ttendu parler d'une équipe de plus
de six individus.·Il"est bien enten'd:uque nous. parlons"d'"équipes,' c'est-à
dire d'individus travaillant ensemble au même délit ou crime, et non pas
de bandes. Ces dernières peuvent être formées de plusieurs équipes tra·
vaillant chaeune de son eôté.

PROFESSIONNELS.

Dans une équipe de cambrioleurs avisés, chaque individu a sa tâche à
remplir: les uns surveillent les abords du Uett de traveÛl et assurent la re
traite; les autres exécutent l'effraction et recherchent les objets de valeur.
Les équipes ne travaillent que quand elles possèdent tous les renseigne·

ments nécessaires pour la réussite de leur opération. Elles se forment
quelquefois pour l'exécution d'un vol unique, mais rémunérateur. Celui·ci
réussi, l'équipe se dissout. Toutefois, on .rencontre très fréquemment des
équipes de cambrioleurs dont les membres opèrent habituellement en
semble.

OCCASIONNELS.

Les cambrioleurs d'occasion, c'est·à·dire les individus qui ne sont pas
précisément spécialistes de ce genre de vol, quoique récidivistes, forment
parfois aussi des équipes ou plutôt de petites bandes pour exécuter des
vols avec effraction.

Maîs le s vols exécutés par ces bandes se distinguent des vols des
équipes de spécialistes par leur préparatioÎlllloins soignée et par leur 'luI·
garité, si l'on peut s'exprimer ainsi. Souvent elles opèrent aussi tout à
fait au hasard, et si elles ne trouvent rien de précieux, se vengent de leur
déconvenue en brisant les meubles et en salissant l'appartement.

Les cambrioleurs d'occasion emportent très fréquemment des ob·
jets n'ayant aucune valeur marchande, tandis que les spécialistes du fric
frac choisissent soigneusement leur butin et ne prennent que ce dont ils
peuvent facilement se défaire.

Les équipes ou petites bandes de cambrioleurs occasionnels n'ont"
qu'une durée très éphémère. Après un ou plusieurs coups, les membres se
dispersent. Il suffit quelquefois que la police capture un membre de la
bande pour la dissoudre. A noter encore que les cambrioleurs occasion·-"
nels s'attaquent volontiers aux victuailles, qu'ils consomment sur place ou
qu'ils emportent. Les professionnels les dédaignent ordinairement, à moins
qu'ils ne procèdent au déménagement méthodique d'une cave ou d'un dépôt
de comestibles.

VOLS AU FRIC-FRAC COl\ŒINÉs.
Il faut mentionner ici également les vols au fric·frac combinés, dont il

a déjà été parlé dans le passage consacré aux locandiers. Dans ce cas, les
complices créent 1,tne coupwre, .c'est-à-dire détournent l'attention des con
cierges, locataires, etc. d'un immeuble pendant que les cambrioleurs.....Fu-r
cent la loge ou un appartement.

LOCANDIERS.

Les coupures employées pour cela sont très diverses etpeuvent varier
d'une équipe de spécialîstes à l'autre. Nous avons déjà dèerit le coup du
futur locataire qui vient visiter l'appartement, en compagnie du concierge,
pendant que les complices dévalisent la loge de ce dernier.

COURTIERS.

D'autres cherchent à retenir le concierge dans sa loge en se donnant
COmme courtiers et en lui proposant une affaire soit un achat de titres. . . ' ,
SOIt une combInaison financière, etc. En général, ils choisissent une propo-
sition d'ordre financier, car ils savent que les concierges et tous les gens
à petites économies sont avides d'augmenter leur avoir. En proposant nn
article de vente courante, ils risquent d'être éconduits tout de suite; Par
contre, l'exposé d'une affaire financière leur permet de r~tenir relative-
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ment longtemps les gardiens de l'immeuble et de les distraire, de sorte
que les opérateurs aient tout le temps d'exécuter leur etfraction et de
s'emparer des objets convoités. Il.va sans dire que ces vols combinés sont
toujours préparés d'avance et que le cambrioleur sait parfaitement oÙ
trouver l'argent, les bijoux, etc.

CHANTEURS ,UIBULAN'l'S.

Dans lesgrandes villes, les cambrioleurs de ce genre travaillent aussi
de complicité avec des chanteurs ambulants- Pendant que ces derniers
chantent dans la cour et que tous les habitants, les concierges y compris,
sont aux fenêtres ouàla cour même, les spécialistes forcent les portes et
s'emparent rapidement des objets de valeur. Bien entendu, ils ne s'atta
quent qu'aux appartements ou chambres qu'ils savent inoccupés. Parfois
les chanteurs avertissent par un texte de convention leurs complices·
cambrioleurs du moment propice ponr exécuter le vol, ou d'un danger.

TÉI,ÉPHONE.

Enfin le téléphoneoert aussi à éloiguer les habitants d'un apparte·
ment pour pouvoir ensuite s'y introduire par effraction. En ce cas, l'équipe
surveille de près l'appartement visé, et, le sachant seulement occupé par
le maître ou la maîtresse pendant que les domestiques sont sortis (di
manche après-midi par exemple), leur lance un coup de téléphone
et leur dit, par exemple, que leur parent, demeurant dans un quartier très
éloigné, est très malade ou mourant même, et qu'il faut venir en tonte
hâte. Le maître affolé part immédiatement ettrOl1ve son parent en excel
lente santé pendant que l'équipe de voleurs profite cie son absence pour
dévaliser son appartement.

Tous ces trucs de cambriolages combinés sont l'œuvre de spécialistes
qlÜ ont étudié et préparé leur coup d'avance.

Recherches sur les lieux.

Dans presque' tous les cas, les auteurs d'un vol avec effraction laissent
sur les lieux des traces qui peuvent àmener directement ou indirect€luent
la découverte de leur ideutité. Il faut donc apporter à la visite des lieux
d'un cambriolage tout le soin possible pour ne pas les effacer, mals pour
les relever.

ÉTUDE TOPOGRAPHIQUE DES LIEUX.

La première tâche sera l'étude topographique des lieux. Par oÙ le
cambrioleur s'est·il introduit dans l'appartement, dans la chambre? Quel
chemin a·t·il suivi pour arriver à la maison '? Quelle voie a·t·il prise pout
sa retraite? Toutes ces questions peuvent souvent être tranchées par une
étude topographique minutieuse des lieux.

Beaucoup de maisons ont deux issues:' et il importe de savoir par la
quelle le voleur a pénétré dans la phtce car, dans certains cas, la conna~s·

sance de cette voie d'introduction peut fournir des indices sur la qualité
de l'auteur du vol. Un exemple: une maison possède, à côté de la porte
principale, communiquant avec l'allée de la maison, une seconde porte
donnant sur une cour entourée également de maisons de location. Cette

dernière.porte est.toujours. ferm~e à clef, et la .senurc est une serrure à
fichets, dite de sûreté. Les locataires de la maison donnant sur la rue pos
sèdent seuls une clef de cette porte.

Un appartement de- cette maison est cambriolé, et l'auteur du vol a
fracturé I~ porta de l'appartement avec une pince. La porte donnant sur
l'allée de la maison a été constamment surveillée aux heures où a dû se
.produire l'effraction. Aucune autre persOIUle que les locataires de la maison
qui sont au-dessus de tout soupçon, n'y a pénétré. La porte de la cour a été
trouvée intacte et fermée à clef après la découverte du vol. Dans ce càs,
trois hypothèses sont possibles: ou le vol a été commis par un habitant de
la maison ; ou le cambrioleur s'est introduit avant l'heure de l'effraction et
s'est caché; ou enfin le vol a été exécuté pal' un ancien habitant on dames·
tique de la maisoll qui, ayant eu la clef de la porte de la COur en main s'en
est fabriqué un double. '

Si par des constatations et des recherches les deux premières hypo·
thèses sont exclues, la dernière, obtenue par l'étude des voies d'accès de
vient très importante et permet souvent de retrouver l'auteur duc'ambrio.
lage.

Autre c~s typique (vol par cambrioleurs·venternier) où l'étude topo·
graphIque mmutIeuse a permis de trouver la solution d'un fait. qui parais·~

sait inexplicable au premier abord:
Pendant l'absence des locataires, des cambrioleurs ont dévalisé une

riche villa. On constate qu'ils ont sauté Ulle haie et escaladé à pieds nus,, ' .,'
ou chausses seulement de chaussettes, un chéneau pour aJ"river sur la ter·
rasse du premier étage. Là, uu volet de la porte de la chambre donuant
sur la t~l'l:asse'~st arraché et une 'vitre, près de la poignée de 'l'espagno.
lette, bn.see. E:'Idemment les voleurs se sont introduits dans la maison par
cette VOle. MalS on constate la même opération aussi sur la porte donnant
sur le balcon du second étage, balcon situé directement SUI' la terrasse du
premier. Pourquoi ces-deux effractions, puisqu'une seule paraissait- suffire
pour accéder à la maison?
, L'é~ude topogr~phiq~e de la ,maison nous a mont~'é que le pr~r
etage, bl€n que la VIlla fut occupee par lille seule famIlle, possédaît une
porte d'entrée qui, à part la Serrure ordinaire, fennait encore par un
verrou de sûreté automatique actionné également, lorsqu'on ouvrait, par la
clef de la serrure. Cette porte, lors de la visite des cambrioleurs, n'était
pas fermée à clef, mais par le verrou de sûreté. Les voleurs s'étant intro
duits dans la maison par la porte du balcon du second étage pouvaient
bien 'explorer le second étage de même que le rez-de.·chaussée et les caves,_
mais; ne· po~sédant ni la clef de la 'porte du premier étage· pour actionner
le verrou, nI des instruments d'effraction suffisants pour' faire sautel' cette
pOFte, ils n'étaient pas en mesure de pénétrer dans cette partie de la mai
son. Ils avaient .été forcés ainsi de procéder à l'effraction de la porte du
balcon du premIer étage.

L'étude topographique de la chambre même oÙ a eu lieu la soustrac·
tian donne fréquemment des indices précieux pour l'enquête.
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Elle démontrera par exemple que le voleur s'est dirigé immédiate
ment aux endroits oÙ se trouvaient les objets précieux: argenterie, bi·
joux, espèces. Cela paraît indiquer que l'auteur du vol était au courant
des habitudes des habitants, et qu'il avait une parfaite connaissance des
-lieux. Ce pourrait donc être un ancien domestique ou employé. Toutefois
cette conclusion n'est pas absolument sûre, car l'auteur de la soustraction
a pu obtenir aussi les indications nécessaires par un placier, sorte d'auxi.
liaire des cambrioleurs dont il sera parlé ultérieurement.

En outrc; il faut prendre en considération que certains objets pré
cieux, comme l'argenterie, ont dans la plupart des ménages leur place
classique: le buffet de la salle à manger ou, dans les maisons riches, une
armoire spéeiale facilement reconnaissable.

Certains objets précieux, comme l'argent ou les bijoux, sont d'aillcurs
fréquemment cachés dans des endroits que connaissent seuls les familiers
du ménage, et si cette cachette est immédiatement découverte, cela cons·
titue certainement une précieuse indication pour l'enquête.

il faut remarquer, il est vrai, que dans quelques cas - très rates _
les volem's remettent tout en ordre après avoir trouvé ce qu'ils cher·
ehaient, de sorte qu'à la première inspection, il semble qu'ils se sont em
parés directement des valeurs, sans avoir eu besoin de chercher; mais une
seconde inspection minutieuse avec la victime du vol fera presque tou
jours découvrir un déplacement insignifiant, par exemple d'une pile de
linge,etc., qui démontrera qu'on a été obligé de cherehcr, mais qu'on a
remis tout en place. De tels cas sont très rares, car le voleur n'a pas, la
plupart du temps, le loisir nécessaire pour accomplir cette -besogne.

ECLAIRAGE PENDANT LE VOL.

En inspectant les lieux- d'un cambriolage, on aura aussi à examiner, le
vol ayant eu lieu pendant la nuit, si le voisin ou passant aurait pu aper
cevoir de la lumière dans la chambre, l'appartement, etc. dévalisé, et
quelles mesures les opérateurs ont prises pour empêcher la vue de la lu
mière.

Si l'appartement ou la chambre est ordinairement occupé et s'il n'e.st
que momentanément délaissé par ses habitants, la lumière n'atti·
rera pas, le plus souvent, l'attention des voisins ou des passants. Les vo
leurs ·peuvent donc tranquillement allumer les becs de gaz ou l'électricité
sans que la lumière, filtrant à travers les jalousies, éveille des soupçons.
Mais si l'appartement ou la villa Bst inoecupé pendant un certain laps de
temps, lorsque les habi.tants sont par exemple en vacances, à la montagne
ou à la mer, l'apparitiond~ lumière doit forcément paraître louehe aux
voisins, qui sont presque toujours au courant de ces déplacements. Les
voleurs ont donc intérêt à prendre toutes les précautions nécessaires pour
empêcher qu'on puisse voir de la lumière du dehors pendant qu'ils opèrent.

En pratique, on constate que les cambrioleurs, même si cela ne pré·
sente aucun danger, s'àbstiennent le plus souvent d'utiliser les moyens
d'éelairage ordinaires se trouvant sur les lieux: gaz ou électricité. Ils pré
fèrent la bougie, qui -éclaire beaucoup moins et qui peut être éteinte à

chaque instant. Les lanternes, et tout spécialement les lanternes sourdes,
sont très rarement employées. Parfois, des eambrioleurs très précaution
neux appliquent devant les fenêtres, déjà masquées par les volets, des
couvertures, etc., qui interceptent sÙrement tout rayon de lumière.

TRACES DE BOUGIES,

L'emploi de la bougie, si fréquent chez les cambrioleurs, procure très
souvent à ceux qui sont chargés de l'enquête, des indices très préeieux
pour l'instruction, voire même des éléments d'identification de l'auteur du
vol. En effet, d'une part il est presque impossible, en portimt la bougie
sans bougeoir, d'empêcher la j3hute de gouttes de .stéarine; d'autre part, la
bougie s'éteignant très facilement, ilfal1-t la rallumer avec des allumettes.

Les taches de bougie, à l'inspection des lieux, renseigneront exaetement
sur le chemin pris par les malfaiteurs. Mais, lorsque les voleurs travaillent
à une place donnée, la bougie est aussi fréquemment fixée sur un support
quelconque en versant un peu de stéarine sur ce support et en la fixant
dessus. Après l'arraehement de la bougie, il reste des traces plus ou
moins importantes de stéarine qui peuvent, dans certains cas, amcner
l'identification de la bougie et, pal' eelle-ci, la découverte de l'auteur du
vol.

Ainsi, nous avions à nous
oceuper d'un vol avec effraction
commis dans un magasin impor
tant de notre ville. En inspeetant
les lieux, nous avons trouvé, à
côté du pupitre-eaisse fracturé,
des tmces de stéarine provenant
visiblement d'une bougie qui
avait _été collée, à cette place, à
l'aide d'un peu de stéarineliquide
et arrachée ensuite. L'endroit
étant un peu sombre, pour mieux
pouvoir examiner ces traces, nous
demandâmes une bougie au négo
ciant victime du vol. Celui· ci,
sachant que ses jeunes garçons·
livreurs avaient toujours des bougies sur eux pour pénétrer dans la
partie de la cave qui servait de réduit ponr les papiers d'emballage, en
demande à l'un de ces garçons. Ce dernier en cherche une dans le pale
tot de son collègue absent momentanément. Ayant reçu cette bougic,nous
constatons qu'elle porte sur son fond des traces de stéarine prouvant qu'elle
avait été collée. L'idée nous vînt alors d'examiner si ces traces de stéarine
s'adaptaient peut-être à celles que nous avions constatées à côté du pupitre
caisse fracturé. Et, en effet, ces traces s'adaptaient d'une façon-absolue, ce
qui pouvait être démontré par des agrandis,;ementsphotographiques (fig. 27).

La bougie étant identifiée, il n'était plus difficile d'en trouver le pro·
priétaire,_ puisqu'elle provenait du paletot d'un des garçons-livreurs..
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Les allumettes brûlées trouvées sur les lieux furent conservées et
lorsque, quelques jours plus tard, un individu suspect fut arrêté, on pro
céda à la comparaison de leur bout arraché, avec le talon resté dans la po
cl1ette trouvée- dans-Ia:pO'chede cet individu. Cette comparaison, exécutée
pal" agrandissement' photographique, démontra d'une façon indiscutable
que les allumettes brÙlées trouvées sur les lieux du cambriolage prove·
naient de la pochette deI'arrêté , et que celui-ci, par conséquent, s'il n'avait
pas exécuté le cambriolage, y avait du moins collaboré. .

TABLEAU DE COll:I:PARAISÛN.

Pour la pratique, nous recommandons l'établissement d'une collection
d'allumettes de fabrications diverses, avec leurs boîtes. On appliquera cel
les·ci sur un carton et on fixera à côté ulle allumette intacte et une brûlée.
Des inscriptions écrites l'enseigneront SUl' la provenance de chaque genre
d'allumettes. Un tel tableau, dans notre service, nous a rendu déjà, à plu
sieurs reprises, de signalés services.

Quelques mots encore sur la production des p~otographiesservant de
déIP-onstration dans des cas d'identification par allumettes ou traces de
bougie.

Comme nous l'avons dit plus haut, l'identification dans les cas rap
portés a été faite pal' photographies. Les objets étaient en effet si petits
que l'identification à l'œil nu était très difficile, et qu'il fallait trn agrandis
sement pOUl' constater d'une. façon parfaite la concord-ance absolue des
contours. Sur les photographies, dans le cas de la bougie, on voyait très
nettement qu'à lIDe convexité des bords des l'estes de stéarine trouvés pal'
terre correspondait une concavité de ceux du fond de la bougie (fig. 27).'

L'agrandissement nécessité pour une bonne identification dans des cas
pareils est au moins de ô fois. Ces photographies serviront pour la démons
tration devant le tribunal on la cour d'assises.

VANDALISl\IE SUR l,ES LIEUX.

On constate très fréquemment que les cambrioleurs, après avoir tout
'bouleversé sur les lieux de leurs exploits, commettent encore, inutilement,
de véritables actes de va.ndalisme. Ils lacèrent des tableaux, du linge,_c~

sent des meubles et de la vaisselle, etc.
Ces actes de vandalismes s'observent surtont chez les cambrioleurs

d'occasion. Ou bien ils veulent se venger de n'avoir pas trouvé le butin
qu'ils espéraient, ou ils désirent narguer le propriétaire volé. Le cambrio
leur professionnel ne commet pas de telles imprudences, cal' ces détério
rations retiennent forcément les auteurs sur les lieux et produisent sou
vent du bruit, de sorte que le danger d'être surpris augmente. Le cambrio
leur professionnel quitte les lieux aussi vite que possible après avoir fini
sa besogne. Tout au plus se réconforte·t-il avec les liqueurs .et les vins
trouvés dans l'appartement, sans s'enivrer.

Dans certains cas cependant, le professionnel du vol avec effraction,
houleverse, lui aussi, sans nécessité l'appartement et cela pour faire croire
qu'il ne connaissait pas les lieux ou qu'il était novice dans ce genre de
crime. Le désordre voulu est al~rs une feinte pour dépister la police et
aiguiller ses recherches snI' une fausse piste. li!
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Le cambrioleur occasionnel qui, comme il a été dit déjà, peut être
récidiviste sans spécialité bien établie, s'attaque très volontiers aux liqueurs,
vins, etc., et il n'est pas rare qu'il s'enivre plus ou moins sur le théâtre de
son forfait. Lesbonteilles~ verres et autres objets touchés par lui serviront
souvent à son identification. Il seraparlé lùtérieurement des traces laissées
ainsi sur place par le délinquant, traces qui sont extrêmement importantes
pour l'instructi.on.

GRUMUS l\'1ERDJE.

Il faut mentionner ici également la fréquence du grumus merdre, c'est·
à·dire des matières fécales, sur les lieux du cambriolage. Le crilniriel,
après avoir fini ses recherches, se soulage et salit une des pièces vjsitées
par lui.

CAUSES DU DÉPÔT DU GR. l\L

Hellwig, qui a spécialement étudié cette particularité des voleurs
dans un très intéressant article des Archi'ves cl'anthropologie criminelle
de Gross, l'attribue j~ trois causes:

10 Les voleurs désirent se moquer du -propriétaire de l'appartement
cambriolé.

20 Les voleurs, surtout les cOlnmençants, ont peur, et la peur, comme
presque toutes les émotions psychiques, occasionne le besoin de se sou
lager.

30 Ensuite d'une vieille superstition, les voleurs croient qu'ils ne
seront pas découverts s'ils laissent quelque chose 'de leur corps sur les
lieux de leurs exploits.

Cette dernière cause de la déposition du grumus merdœ prouve que
rauteur du vol est un cambrioleur professionnel ou au moins un récidiviste
au courant de toutes les habitudes et mœurs de la pègre.

D'après Helhvig, le grumus merdm serait déposé dans ,ce cas sur le
lit, le rebord de la fenêtre, sur une chaise, ou enveloppé dans un pantalon.
On reconnaîtrait d'après les divers lieux de dépôt la nationalité du cambrio
-leur. Ainsi le Hollandais salirait le lit, l'Allemand et l'Autrichien se soula
geraient sur le plancher, la table, la fenêtre, devant la porte, rarement SUl'

une chaise, le Français et l'Italien enfin, envelopperaient leur fèces dans
un pantalon qu'ils déposeraient au milieu de la chambre.

Nous ne savons pas si réellement la fa<;on dont est déposé le grUl1lUS
merdm permet de conclure iL la nationalité de son auteur. Nous. avons sou
vent très sou vent même observé des matières fécales laissées par les
malf~iteurs sur les lieu~ de leurs exploits: cambriolage, va;ndalisme,
incendie volontaire et même assassinat, mais l'endroit du dépôt variait
d'un· cas à l'autre et ne correspondait nullement à la classification de
Hellwig_

Mais, même si l'on ne peut pas reconnaître la nationalité de l'auteur
du forfait pal' le grumus merdffi, sa présence SUl' les lieux ne laisse pas
d'être très intéressante pour le crÎlninaliste pratique, car elle peut fournil'
d'autres indices plus importants encore.

EXE.M:PI,ES.

Ainsi Gross rapporte le cas d'un .cambrioleur dangereux, DemetCl~
Redek, qui avait commis un voldans la cave d'un négociant de Czernowitz,
Tabakar. Redek venaitde sortir de la prison de Lemberg, et après avoÜ'
déposé de la matière fécale dans la cave cambriolée même, il utilisait pour
se nettoyer SOIl bulletin de sortie de prison. r--'

Nous-même, nous avons pu identifier l'auteur d'un cambriolage par
le gnnnus merdœ ou plutôt une imitation de ce grumus.

Un individu s'introduit dans une maison en construction. Après avoir
détérioré du matériel et s'en être approprié une partie, il laisse sa carte
de visite odorante dans une pièce du haut de la maison. Arrivé à la cui
sine, il désire procéder Ù.la même opération, mais la matière lui fait
défaut et il décide de laisser au moins une imitation du monument
posé dans la pièee préeédente. Pour cela il se sert du mastic de vitrier
qu'il trouve dans une armoire. JYIalheureusement pour lui cette matière
es..,entiellcment plastique garde les empreintes de ses doigts et, notam
lllent au milieu, celle, eomme ou l'a reconnu plus tard, du pouce droit.

Nous avions à nous occuper de cette a:ffaire, et la police ayant des
soupçons graves sur un tout jeune-individu, nous nous procurâmes ses
empreintes digitales. La coniparaison de ces empreintes avec celles trou
vées sur le mastic du vitrier, démontra d'une facon absolue leur identité
Le jeune malfaiteur, en-présence de cette preuv'e indiscutable, avoua. .

Enfinl'assassin ~e la .~euve Fougerau, au quartier de la Villette, àLyon, -~
Gaumet, put être IdentIfié par Lacassagne au moyen de l'<:tnalyse de la
matière fécale déposée Sur les lieux du crime. Tl trouva en effet des oxyures
claus le grulllus merdm, et la matière fécale de Gaumet, arrêté cornine
suspeet, en contenait également. Cette d~eouverte,cçrl'ohorée par d'autres.
indices, accula l'assassin aux avenx.-'Gaumet fut exécuté. .

OBJETS PERDUS SUR LES MEUX PAR LES CAMBRIOLEURS.

Il arrive assez fréquemment que les auteurs de cambriolages perdent
des objets leur appartenant sur les lieux de leurs vols. Ces objets glissent
de leurs poches, soit ensuite c1emouvements brusques, soit que leurs poc1'1"eS
s'accrochent à un meuble quelconque qui en fasse tomber le contenu. Par.
fois ce sont des boutons qui se détachent de leur pantalon.

Tous ces objets peuvent· prendre une très grande valeur pour l'ins
truction. Hne faut donc jamais négliger de les rechercher.

MentioIlnons eIlCOl~e tout spécialement, dans le cas oÙ les voleurs se
sont introduits par ~es ouvertures laissant passer tout juste leur corps,
les fibres d'étoffes <lm H'attacl1entaux aspérités de l'ouverture. Ainsi l'auteur
d'un vol avec effraction dont nous nous sommes occupé, avait enfoncé un
panneau de la porte d'une chambre, non sans y laisser des fibres d'étoffe
dont la couleur indiquait nettement que le voleur portait un vêtement
très probablement un veston, bleu foncé. Lacapture ultérieure de l'auten;
dù ':mmbriolage confirma cette constatation.

Sur la valeur, pOUl' les enquêtes, d'autres traces apportées sur les
lieux parles vêtements, telles que poussières de différentes provenances,
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brins de fumier, paille, etc.} voir plus loin le chapitre consacré à l'homicide.
Il va sans dire que les empre~tes de pas, les empreintes digitales,

éventuellement aussi les empreintes des Toues de voitures,sont également
à chercher dans "les affaÜ'esde 'vol avec effraction. Ces empreintes et traces
seront traitées ultérieurement avec-'leshùmicidcs.

Traces d'instruments d'effraction.

Dans les vols commis à l'aide d'instruments d'effraction, les traces et
empreintes laissées par ces instruments sont de la plus haute importance
pour l'enquête. C'est en effet par elles que l'on est renseigné sur le genre
d'outil employé par le malfaiteur, sur sa plus ou moins grande habileté et
enfin, quelquefois, sur son identité.

DÉFINITION DE r:EMPREINTE.

Donnons d'abord la définition de l'empreinte telle qu'elle nons est
fournie par le Dl' André Frécon dans sa remarquable étude Des ernpl'eintes
en géné'ral et de leur application :dans la pl'aUque de Zci n~édecine fudi
ciaire (Lyon 1889), une des premières études de ce genre, et qui garde
encore aujourd'hui toute sa valeur:

«Au point de vue médico-légal, nous'définissons l'empreinte: toute
figure produite Rur une surface par l'application soit d'une partie du corps,
soit d'un objet quelconque, imprégné ou non d'une matIère colorante;
figure qui indique la forme ou tout au moins les contours de la partie qui
l'a déterminée et dont l'étude minutieuse est capable d'établir l'ideutité, .
d'une personne, les relations ou l'intervention d'un objet dans une affaIre
criminelle.

)) Il Y a deux catégories d'en~preintes à distinguer; les une.s sont f~r~

mées par un creux, une dépression située dans la terre, la neIge, ~n ht,
etc~; ce sont des empreintes négatives ; les autres représentent sImple
ment urie figure, une image, et sont dessinées sur un parquet, une tapis·
serie, etc., elles sont posiU'ves quand elles sont produites par le contact
d'un corps enduit d'une matière quelconque.))

Les empreintes' ou traces d'instruments d'effraction sont presque tou
jours des empreintes négatives, car elles sont produites par la pression de
ces instruments sur des matières plus ou moins compressibles, telles que
du bois, du plâtre, etc. '

Des empreintes positives se rencontrent parfois, très rarement il est
vrai, par le fait que des instruments plats ont été déposés sur des surfaces
planes enduites de poussière.

Les empreintes'd'effraction proviennent cles instruments dont nuus
avons antérieurement' énuméré un certain nombre, mais notre énuméra
tion n'était pas complète, et ne pouvait pas être complète, puisque tout
outil susceptible d'être introduit eptre deux surfaces peut servir àl'effrac
tion ou au moins à une tentative cl'effraction, s'il est suffisammen~ résis·
tant. De là une très grande variété d'empreintes, qui demandent une étude
spéciale presque pour chaque caS qui se présente clans la 'pratique.

ENDROI'l'S ou L'ON TROUVE LES EMPREIN'I'ES D:OUTILS D'EFFRACTION.

Où faut·il chercher les empreintes d'Înstruments d'effraction? Evi~

demment d'abord sur toutes les portes ou ouvertures, fermées d'habitude,
qui donnent accès aux lieux cambriolés. Le voleur doit s'introduire
dam; ceS lieux, et comme, ordinairement, les huis y menant son,t
clos, il est forcé de les fracturer., Les premières empreintes .~:, déeo.u
vrir se trouveront donc sur les portes. Ce sont souvent IÇls empreintes les
plus importantes pour les recherches, car, en général, les portes sont mieu x
protégées contre l'effraction que les menbles. Lecambrioleurdoit déployer
plus de vigueur pour les forcer, et produira ainsi des ,empreintes plus pro
fondes et par suite plus nettes que sur des meubles. Toutefois, ce n'est pas
toujours le cas, et l'on rencontre quelquefois SUl' des meubles d'apparence
légère des traces plus utilisables pour l'identification cles instruments
employés, que SUl' les portes.

Nous constaterons ensuite des traces d'outils sur les meubles que le
voleyr aura forcés pour y chercher des objets de valeur.

CONSTATATIONS A FAIRE A L'AIDE DES El\'IPREINTE~

D'INSTRUMENTS D'EFFRACTION.

·En ce qui concerne les portes, les empreintes d'effraction se trouvent
d'une part sur l'arête intérieure du chambranle et d'autre. part sur l'enca
drement des panneaux. Suivant les mouvements exécutés pendant le tra;"
vail de l'effraction, l'empreinte d Il tranchant deI 'outil ou celle de la pointe se _.
trouvera sur le chambranle (le montant de la porte), ou sur. le bord exté·
rieur de l'encadrement des panneaux. Si la porte est à deux vantaux, les
empreintes sont situées sur l'épaisseur du vantail dormant.

Les empreintes du tranchant de l'outil peuvent nous rcm:::eigner sur
les mouvements exercés par le cambrioleur pendant l'effraction .. Si ces·
empreintes se trouvent sur le chambranle, le mouvement était un mouve
ment de repoussement, c'est·à·dire que la pince, employée comme levier,
était poussée contre la porte. Si les empreintes sont situées sur le bord
de l'encadrement des panneaux, le mouvement a été fait en sens invers~

c'est·à·dire que le cambrioleur, après avoir glissé le tranchant de son'ôutil
entre le battant et l'arête du chambranle, l'a attiré vers luL

Ce dernier mouvement, pour les portes simples à un battant,_ est ordi·
nairement peu efficace car, l'instrument ne pouvant pas pénétrer' suffisam~
ment,)e jour qui se produit n'est pas considérable et, en outre~ la force
qu'on'· développe en faisant ce mouvement est inférieure à celle du repous
sement. On risque du reste aussi plus facilement le dérapage avec' le
premier qu'avec le dernier. Cependant un premier mouvement d'attraction
est 'presque, toujours nécessaire pour l'introduction de la pince 'entre le
battant et le cbambranle.'

Le mouvement dé l'attraction de l'instrument est aussi presque régu·
lièremént ,utilisé pour la première attaque des portes à,deux vantaux. Le
vautail dormant étaNt plus flèxible qu'un chambranie,le joùr quise produit
est assez considérable pour y glisser un coin ou une cale.

Des empreintes du tranchant se trouvant très-près l'une de l'autre ou
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s,~ couvrant l"?ême l~arti,ell?ment, i~diquent que la porte résistait ou que
1m~trument d effractIOn etait tl'Opfalble, de sorte que l'opérateur,·pour faire
un Jour suffisant pour l'introduction du coin, a été forcé, tout en répétant

F~G. 28. - Le montant ct le batLant d'une porte fracluré par un cambrioleur novice,
(attaque de la porte pI"ès de la serrure).

ses pesées, de déplacer légèrement vers la serrure son instrument au mo
ment de la séparation du battant du chambranle ou des denx vantanx.

Avec les portes à un battant, le _cambrioleur, pour pouvoir travailler à
son aise, est obligé de sB-:Bervir de" la pince coudée. Le coude de la pince

s'appuie alors près du bord de l'encadrement des panneaux,pendant que
le tranchant mord sur le bois du chambranle près de l'arête de ce dernier.
Les pesées sont exécutées, avec de tels outils, par des mouvements de
repoussement. L'arête du chambranle n'est attaquée, dans ce cas, que par
le tranchant an moment oÙ il est glissé entre le chambranle et le battant
et par le premier mouvement d'attraction. Elle n'est donc quelégèl'ement
écornée. L'empreinte du tranchant (la foulée) sur le chambnmle est profonde
à l'extrémité, et diminue rapidement de profondeur vers l'arête. Sur lé bord
du battant, on constate la trace plus ou moins profonde, suivant la nature
du bois,du coude de la pince. Si la porte est enduite d'un vernis, celui-ci est
souvent écrasé et écaillé.

Le mouvement d'attraction, employé pour forcer une porte à un battant,
arrondit ou écorne l'arête du chambranle. Sil'instrumentn'a pas été déplacé
pendant la pesée, cet arrondissement a la largeur de la partie çlu manche
voisine du tranchant. Il est limité des deux côtés par une saillie dont'la
hanteur dépend de l'épaissenr de l'outil, de la force employée et de la
nature du bois.

L'empreinte du tranchant se trouve sur la partie de l'encadrement
dépassant le chambranle. Toutes ces indications se. rapportent, il va sans
dire, aux portes s'ouvrant en dedans j pour celles qui s'ouvrent en dehors,
la situation des empreintes est contraire.

Nous avons dit déjà que les instruments servant à l'effraction des
portes sont de nature très différente: dep!1is la pince-monseigneur coudée, 
instrument classique du voleur au fric-frac spécialiste, jusqu'à la mèche du
tailleur de pierre, et même à la hache.

Ivrais les empreintes de_ tous ces outils se différencieront naturelle
ment aussi. _La pince produira ordinairement une empreinte de son tran-.
chant régulière et beaucoup plus large que profonde, la mèche du tailleur
de pierres, une trace plus ou moins conique. L'effraction avec ce dernier
instrument est d'ailleurs assez difficile, car le point d'appui étant très étroit,
la pointe de l'outil pénètre profondément dans le bois et le jonr produit
entre les deux vantaux on le battant et le chambranle est insignifia:rrt,
Enfin, la hache laisse une trace toute spéciale par sa largeur. Elle est, du
reste, fréquemment introd uite entre le chambranle et le vantail en frappant.
Le tranchant enlève ainsi par la frappe une partie du bois..

Ajoutons qu'à plusieurs reprises nous avons_ déjà.-observé. que les
cambrioleurs, pour faciliter l'introduction de leurs instrumentsd'effrac
tion, enlèvent sur le chambranle de petits morceaux de bois avec la pqinte
d'nn canif. Cette l'réparation de la porte pour l'attaque de la pinc,," est
surtout employée si le- voleur se -sert de grosses'-pincés;-' à. traIlcnant
vigonreux (voir fig. 23).

CONSERVATION DES El\'IPREINTES.

Toutes ces traces et empreintes d'instruments, d'effraction étant très
utiles pour l'instruction, devront être conservées. Dans les cas importants,
on eonpera les parties du battant et du chambranle de la porte qni montrent
les traces les plus typiques, et on les gardera ainsi, pOllr l'enquête, en



nature~ Ce moyen radical ne pourra naturellement être utilisé qu e
dans les vols les plus graves, car il faut éviter, autant que possible, de
déprécier la propriété d'autrui.

PHOTOGRAPHIE.

Si l'on ne peut enlever en naht'l'e les empreintes d'outils d'eff~actionJ

on procédera à leur moulage et à leur photographie.
La photographie se fera aussi grande que possible, et pour chaque

empreinte spécialement. S'il y a trop d'empreintes, on choisira les meil·
leures, les plus nettes. On complétera finalement les poses de détail pal'
une photographie de l'ensemble, montrant toute la surface attaquée de la
porte. Pour avoir exactement la réduction des photographies, on placera,
à côté de chaque empreinte, un décimètre millimétré en papier, ou, mieux
encore, un carré de papier millimétré. Pour pouvoir exécuter ensuite des
mesures exactes sur les photographies, on placera l'appareil photogra
phique de façon à ce qu'il soit rigoureusement par'allèle à l'objet qu'on
désire reproduire par l'image. L'emploi de la lumière magnésique s'impose
souvent pour la prise des empreintes d'instruments de cambriolage quand
l'éclairage des portes est très défectueux. Mais il est préférable d'enlever
la porte pour la photographier, avec ses traces de cambriolage, à l'atelier,
car on peut y régler l'édairage à volonté et on est ainsi à mênle de faire
ressortir davantage, par un jeu d'ombres,la forme des empreintes.

MOULAGE.

Le moulage des empreintes d'effraction se fait avec de la cire à mo
deler. On choisira une cire de dureté moyenne, plutôt dure que molle.
Si la cire ebt trop molle, elle adhère faciTement aux anfractuosités du bois
et, en l'enlevant, le moulage se courbe. Après l'avoir rendue nialléable par
la chaleur de la main, on la presse vigOlu'eusement sur l'empreinte qu'on
désire prendre. Après un refroidissement de, deux ou trois minutes, on
peut l'enlever, et la matrice positive ainsi obtenue montrera les détails
les plus, intimes de l'emprehte. Les matrices positives servent ensuite à la
préparation de moulages en plâtre. Ces derniers, en négatif, reproduisent
exactement l'empreinte trouvée sur les lieux et peuvent être utilisés pour
la comparaison éventuelle avec les instruments découverts chez les ind i
vidus sUElpects. Elles servent, conjointement avec les photographies, à la
démonstration devant les tribunaux.

Sur la production des moulages en plâtre, voir plus loin le passage du
chapitre homicide consacré aux mOlùages des empreintes de pas.

En-IPREIN'I'ES n'OUTILS SUR DES ]','[EUBLES.

Lès meubles pouvant porter des marques d'outils d'effraction sont les
armoires;,'..§lftê~étaires,pupitres, tiroirs de commodes, etC., en général tout
meubl~üùTons~rred~s objets et qui est fermé à clef. Les traces qu'mi
Qbserve sur ces, meubles sont les mêmes que celles qu'on relève sur les
portès; mais souvent, nour les ouvrir; le cambrioleur se sert d'instruments
plus p,etits, car, d'une ,part, la force nécessaire pour leur effraction est
b~aucoupmoindre que celle que néces~itel'effraction des portes, et d'autre
part l'attaque du meuble avec de grosses pinces est fréquemment im pos·

sible ou, du moins, très difficile. Pourtant, les voleurs au fric-frac occasion
nels, n'ayant pas la trousse des cambrioleurs spécialistes, utilisent presque
toujours les mêmes instruments pour l'ouverture des portes et des meubles.

Les constatations qu'on peut faire sur les empreintes des meubles
sont identiques à celles qui concernent les empreintes des portes.

IDENTIFICATION PAR Ei\IPRRINTES D'OUTILS TROUVÉES

SUR LES LIEUX.
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FIG. 29. - Pesées SUl" une porLe
fracturée· à\·ec l'outil qui a seni
il 1effraction.

VOLS

Les empreintes d'outils sur les portes
et les meubles sel'verit, comme il a été dit
plus haut, à la reconstitution du mécanisme
de l'effraction et à la détermination dugenrc
d'instrument qui les a produites; mais elle
peuvent aussi renseigner l'enquêtesur l'iden
tité de l'outil et, par suite, sur l'identité de
l'auteur du cambriolage.

Les bonnes empreintes, et elles sont
assez fréquentes, reproduisent fidèlement
toutes' les particularités du tranchant de
l'instrument et, souvent aussi, une partie de
son manche. Ainsi les défectuosités du tran·
ehant se constateront, en contre-partie, sur
l'empreinte. La concordance de toutes les dé·
fectuosités du tranchant,;d'tm outil avec celles,
en contre-partie naturellement, de l'empreinte
sera la preuve que celle·ci a bien été pro·
duite avec cet outil.

Beaucoup d'instruments neufs ont un
tranehant exempt de défectuosités assez
considérables pour se reproduire SUl' du bois~

surtout si celui· ci est enduit d'un vernis qui
s'écaille. C'est alors la concordance de la
grandeur de l'empreinte avec celle de l'ins
trument qui peut décider de l'identité ou de
la non-identité de ce dernier.

Mais, lorsqu'on n'a que la'grandeur et la
forme de l'empreinte comme moyen d'iden
tification, il faut prendre en considération que
les instruments pouvant servir aux e.ffractions
se vendent, dans le commerce, par milliers,
et que la fabrication en gros en livre nué"
foule de semblahles. La forme. et.la.grandeur
de l'empreinte ne peuvent done, être tenues
comme preuve absolue de l'identité qu'à la
condition que l'instrument .qui l'a produite soit un instrument de forme
et de grandeur non courantes (instruments fabriqués dans les ateliers et
non pas dans les fabriques).
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Le filetage, appliqué sur le bout de certaines pinces pour les empêcher
de déraper, et qui se reproduit également sur l'empreinte, peut servir
aussi pour l'identification des outils.

Les méthodes d'identification des outils et, partant, de l'auteur de
l'eifraetion par les empreintes trouvées sur les lieux découleront de l'énll
Illér.~tion (le quelques 'cas de la pratique, que nous reproduirons en nous
servant du texte même "de nos l'apports d'expertise:

IDENTIFICATION PAR EMPREINTES TROUVÉES SUR UN PUPITRE PRACTURÉ.

Sur requête du juge d'instruetion nous nous étions rendus sur les lieux
d'un vol avec effraction;- Le voleur s'était introduit dans la chambre deR à
l'aide d'un crochet. et avait fracturé un pupitre pOUl' s'emparer d'une montre
en or.

FIG. 30.

Ce pupitre était placé SUl' une table, dans une mansarde dont la pOlie avait
été ouverte avec un crochet ouunc fausse clef; la serl1ue était intacte. Il étaiten
sapin verni,muili d'une serrure tout ordinaire, et plutôt faible,qu'il était très
aisé de faire sauter. Le couverde et le bord-dupupitre portaient plusieurs em
preiritesfaites pal;J'outil qui-avait sel"vi à-fracturer le meuble.

«D'autre part, il a été trouvé sur le nommé A., suspect de ce vol, un tourne
vis, -plusieurs fausses clefs et rossignols. Quelques-unes de ces clefs et crochets
ouvrent bien la porte d€da mansarde dans laquelle se trouvait le pupitre. Le
tournevis, dont le ti"anchant est en assez mauvais état, s'applique parfaitement
à la trace de pesée laissée sur le -pnpitre. Toutes les défectuosités du tranchant
de cet outil trouvent leur contre'partie sur l'empreinte du bois du pupitre. Les
photographies (agrandissements 4 fois linéaires) démontrent ce fait très claire·
ment (fig. 30). POUl' contrôler cette constatation, nous avonspl'oduit sur une plan-

l
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1
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chette de bois tendre, et cela dans les conditions oÙ le voleur a dÙ se trouver
en fracturant le pupitre, des empreintes avec le tournevis trouvé sur A. Oa
planchette était jointe au rapport). Ces traces faite~ par nous sont exactement
semblables à la trace laissée sur le pupitre. Elles sont tIU peu plus nettes, par le
fait que la planchette d'essai n'était pas vernie comme le pupitre. Sur le bord
de ce meuble une autre empreinte correspond à la partie médiane de l'ontiLOn
peut facilement se convaincre de ce fait en superposant l'agrandissement dé·
coupé de l'outil sur la photographie agrandie de la trace. Toutes les photognl'
phies qui accompagnent ce l'apport sont des agrandissements 4 fois ~inéaires.

Elles démont.rent à l'évidene8 que l'effraction a été faite avec l'outIl trouvé
sur A.

Conclttsions: Plusieurs des fausses clefs trouvées sur A. ouvrant la
mansarde de B.. le tournevis trouvé sur le même individu étant l'outil avec le
quelle pupitre ~l été fracturé, A. a dÙ être l'auteur du vol commis dans la man
sarde de l'appartement B. )

A observor dans cette expertise, la reproduction, dans des conditions
semblables à celles de l'efl'ntction, des traces de l'outil sur une planche de
bois analogue au bois du meuble fracturé. C'est là llll moyen de démons
tration excellent, dont l'emploi est recommandable dans des cas pareils.

IDENTIFICATION PAR EMPREINTES TROUVÉES SUR UN

SECRÉTAIRE FRACTURÉ.

Nous avions été appelé, par le juge d'instruction, à examiner un se
crétaire fracturé dans un hôtel et à faire toutes constatations utiles à la
découverte de l'auteur du vol:

D~ns Je bureau de l'hôtel, se trouve un secrétaire plat, en sapin, à deux
places,dont une est occupée par le directeur (côté sud), l'autre par le secrétaire
de l'hôtel (côté nord). Sur les deux places, des deux côtés du secrétaire, se trou
vent des l~angees de tiroirs. Le tiroir supérieur droit de la place du directeur
est fermé pal' une serrure de sltreté. C'est dans ce tiroir que le directeur av::it

'selTé, le soir avant le vol, l'argent disparu. Ce tiroir porte, sur sa f~celatél'a18
gémche trois empreintes très nettes d'un outil.

La première empreinte, un peu en biais, est à 4,5 cm. du bord inférieur et
à environ 1,5 cm. de la face antérieure du tiroir. La seconde empreinte est/à.-f)
centimètres du bord inférieur et à environ 2,3 cm. de la face. La troisième enfin
est à 5,4 cm. du bord infériem' et à 1,7 cm. de la face. Ces empreintés sont
assez profondes.

Sur le montant. à côté du tiroir, on eonstate une empreinte produite par
plusieÜrs pesées. Sur le pêne de la senïll'e;'-'on,-remarque ·une- série de' pêtites
éraflures dirigées de haut cn bas, pareilles· à celles qU'Oll" produit sur le pêne
d'une serrure en cherchant à le pousser en bas pal' une' série' de petits coups
avec un instrument métallique'; tel qu'un tournevis.-La plaque-métàJlique supé~

l'ieure, dans laquelle s'engage le pêne, porte un certain nombre d'éraflures et
une dépression démontrant qu'on a essayé d'introduire entre eUe et le pênel1n
instrument métallique ~pour pousser le pêne vers le bas ou pour soulever le
plateau de bois dn·dessus du secrétaire afin de dégager le pêne. Celui;ci étant
dégagé, le plateau a été maintenu avec une main, pour pouvoir tirer le tiroir.
Celui·ci n'ayant pas de bonton, le voleur a introduit entre le montant gauche et
la face latérale dn tiroir son instrument pour faire sürtir ce dernier pnr des
pesées.



FIG. 31. - TiroiJ' fracturé d'un secrétaire avec la pillee qui a servi il J'effraeLion,

L'intérieur de la serrure ne montre aucune éraflure spéciale permettant
de conclure à. un essai d'ouverture à l'aide d'une fausse clef ou d'un crochet.

L'agent de la sûreté D. ayant remis à l'expert un tournevis trouvé dans la
chambre de l'employé X, de l'hôtel, il a été procédé à un examen minutieux de
cet outil. Le tournevis en question n'est pas un tournevis dn commerce. C'est
un instrument grossièrement forgé par un forgeron ou un mécanicien. Il est à
deux tranchants, dont l'un est engagé dans un manche en bois. Ce tranchant et
les parties environnantes sont couverts de rouille, ce qui prouve qu'il n'a certai
nement plus servi depuis longtemps.
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,d'abord le plateau du dessus du meuble et en faisant sortir ensuitele tiroir par
des pesées sur sn face latérale' gauche. L'outil trouvé dans ~a chambre de rem·
ployé X., s'adapte parfaitement aux traces constatées soit sur la fa-ce latérale
gauche du tiroir, -soit sur-le-moDtant du"-méuble. Cet instrument étant de dimen·
sions ,et de formes spéciales, l'-exp.ert, est fondé à ctoire que c'est '-'celu~ f!1!i a
servi à l'effraction du secrétaire. .

La suite de l'enquête a entièrement confirmé nos conclusions.
NÉCESSITÉ DE FAIRE EXÉCUTER LES EXPERTISES DES l'RACES

D'EFFRACTION PAR DES SPÉCIALISTES.

Les deux exemples cités montrent la possibilité de l'identification par
les traces d'outils trouvées sur les portes ou les meubles fracturés.
L'exemple suivant montrera qu'il faut être très prudent dans des cas pa·
reils, et qu'il faut examiner, à fond, les empreintes trouvées et l'outil sus·
pect avant d'en tirer des conclusions. Il montrera aussi que l'examen des
ell1preintes doit être fait par des- spécialistes, et non pas par un agent
quelconque, qui peut être un très bon limier, mais qui n'est pas préparé à
une telle mission. Par le terme (( spécialiste)) nous entendons un expert
-en police scientifique: ou. technique qui, par l'étude méthodique d'un grand
nombre de cas analogues et par des connaissances d'ordre scientifique,
pourra utiliser les traces d'effraction trouvées sur les lieux pour l'identifi·
cation directe ou indirecte de l'auteur du cambriolage, et non pas un maî·
tre d'état comIlJe un menuisier, un serrurier, etc. Ge- dernier possède, il est
vrai, la connaissance des outils de son métier, ce qui fait que, dans certains
·cas, il pourra indiquer le genre d'instrument employé, maiR il n'est pas
préparé au travail très délicat de l'identification.

Nous irons même plus loin, et dirons qu'il est vraiment dangereux de
-confier une identification à un simple maître d'état. Ce dernier, non pourvu
d'appareils' photographiques spéciaux et d'agrandissement exécutera son
travail «( au jugé ». De plus, non habitué aux fonctions délicates et pleines
,de responsabilité d'expert judiciaire, il n'appliquera pas aux observations
faites par lui la critique devenue la seconde nature des experts légistes
professionnels. Enfin, l'expert occasionnel, non préparé par une éducation~

spéciale, ne connaît pas le doute, ou, plutôt, n'ose pas le ·connaître./En
effet, il croit que s'il ne répond pas pal' un oui on par un non catégorique
aux questions posées, on doutera de ses qualités d'expert. Il est évident
que tout cela est fort dangereux poui-la manifestation de la vérité et il est
.aussi. bien dans l'intérêt de l'accusation que dans celui de la défense que
l'examen des traces d'effraction et les expertises d'identification basées
·sur ces traces soient exécutés par des experts spécialistes qualifiés et non
pas par des experts occasionnels.

EXEJ'Il:PLE DU DANGER DES EXPERTISES FAITES PAR DES NON-SPÉCIALISTES.

Un exemple tout récent illustrera ce que nous venons de dire. Dans
une petite ville de la Suisse romande un vol avait été exécuté par effrac·
tion. Le juge de paix, appelé à constater les traces du vol Sur les lieux,
observe des traces d'outils sur une porte. Quelque temps après, la poilce
-de sûreté arrête un trio de récidivistes dangereux contre lesquels les char·
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Les deux bouts de l'outil montrent de grossiers coups de lime. Sut un côté
de l'instrument, on constate une croix en creux. Des croix semblables sont pra~

tiquées dans les ateliers de serruriers, etc. sur les instruments pour indiqum~

le tiroir d'ouvrier auquel appartient l'outiL
Le tranchant libre du tournevis suspect a 1,3 cm. de largem. Comme dans

tous les instruments de ce genre la tige va en s'épaississant jusqu'à '1,6 cm. du
tranchant pour diminuer ensuite de nouveau. L'épaisseur du tranchant est d'en
viron 1 mm. Le tranchant et les parties environnantes)ie ce tournevis s'adap
tent exactement aux traces de pesées trouvées sur la face latérale gauche du
tiroir (voir figure 31). Latroisième empreinte montre assez nettement l'épais~

seur du bout de l'outil qui l'a produite. Cet,te épaisseur correspond à celle du
bout du tournevis suspect.

L'expert, pour se rendi'e compte ,si des outils de la dimension du tournevis
suspect se trouvaientdans le commerce, s'est adressé aux plus grandes ,mai·
sons d'outitlage de la place, -mais tous les très nombreux tournevis qu'on lui a
mQntrés étaient ou plus larges oU plus étroits -que celui de l'employé tie
l'hôte! Y.

Conclusions: Le tiroir du secrétaire de l'hôtel y. a été ouvert en soulevant
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Sur la porte de la chambre à t,oucher et sur son chambranle,. on retrouve
les mêmes empreintes que sur la porte d'entrée de l'appartement. Spécialement
SUl' la porte, on constate _une empreinte du manche du grand outil très nette ct
très visible par le fait que le vernis y est complètement écrasé et, en partie,
écaillé. Cette empreinte triangulaire, par l'écrasement dn vernis sur toute sa
surface, montre que toute la surface du manche de l'outil est entrée en contact
avec le bois (voir figure 32). On n'y observe pas de sillon latéralqllelque peu
important.

L'empreinte en question
est une empreinte double,
c'est-à-dire que le cambrio
leur a exercé deux pesées en
déplaçant légèrement sa
pince,et ainsi on a une su
perposition de deux em
preintes. L'empreinte est si
tuée à 12 centimètres en
dessus de la poignée de la
porte.

Sur le chambranle, et
correspondant aux deux pe
sées du manche, on remar
que deux empreintes du tran
chant de l'outil. Ces em·
preintes sont à des distances
inégales de l'arête du chambranle,- accusànt ainsi un déplacement ({ en
avant)) de l'instrument après la première pesée. L'empreinte la plus éloignée
de l'arête est à 2,9_ cm. de celle-ci. Ces empreintes sont très nettes et accusent
une largeur du tranchant de 3,9 cm. (les moulages des empreintes accompa
gnaient le rapport d'expertise). Le tranchant de l'outil ayant produit les em·
preintes paraît être en bon état et S'fl,ns--défectuosités. Les bords latérailx des
empreintes montrent que l'outil était plat, c'est-à·dire ne possédait pas de bour
relet latéral.

L'enfoncement du tranchant et l'aspect de l'empreinte triangulaire du
manche font croire à l'expert que l'extrémité de l'outil a probablement été 'YJl--
peu coudée. /

Il faut encore ajouter que l'attaque des deux portes a été exécutée tout
près des serrures, donc ~1l'endroit où la porte offre le plus de résistance. C'est
IÙ la manière de travailler des commençants, et non pas celle des cambrioleurs
avisés, qui attaquent les portes SUl' le haut ou le bas, où elles ne sont pas l'éte
nues au chambranle pal' une partie métallique.

Entre temps, il a été remis· à l'expert, pour examen, une pince dont se sert
le nommé C. B., employé chez M. S. pour ouvrir des caisses. C'est une pince à
tranchant très élargi, d'uIl modèle peu courant.

Le sieUl; B. étant l'auteur présumable du vol avec effraction, le soussigné a
comparé l'instrument en question avec les empreintes relevées sur les lieux.

Une première cçmstatation, assez troublante, démontrait au soussigné -que
la largeur du tranchant de l'outil séquestré était absolument égale à celle des
empreintes du tranchant du grand outil de la porte d'entrée et de la chambre à
concher.

Toutefois l'outil séquestré possède, des deux côtés, un bourrelet de bordnre

i

l

EXEiliPLE D'UNE IDENTITÉ APPAREN'l'E D'EllrPREINTES

D'EFFRACTION AVEC· UN OUTIL,

Un vol avait été commis dans l'appartement d'un négocia~t, absent
avec sa famille. Ayant dû renvoyer quelques jours avant le vol U~l ~eu~e em,
ployé au courant de la disposition de son appart:men~, le. vole ludlq:la a
la justice, comme auteur probable de l'effractlOD, l anClell em~loy~ en
question. Celui-ci fut appréhendé au moment où, chez un autre negoclant,
il travaillait à l'ouverture de caisses avec un instrument dont le tranchant
s'adaptait exactement aux empreintes relevées. Le passé du jeune ho~me,
et cette concordance appm'ente de l'outil séquestré avec les empremtes
constatées sur les lieux dEd'effraetion, le chargeaient très fortement et ce
n'est que l'étude approfondie de ces empreintes et de l'instrument qui
fit reconnaître son innocence.

Le rapport d'expertise de ce cas très intéressant est le suivant:

L'expert soussIgné, etc., etc...
Le soussigné, aucoul'S d'une visite minutieuse des lieux, a constaté ce qlU

suit:
Sur la porte d'entrée on remarque un nombre assez cons~dérable d'em

preintes paraissant provenir d'un manche de ciseau ~L bout élargI. Ce sont de~

empreintes triangulaires oÙ manque la base et la pomte, ayant la forme sm
vante: ..... Ces empreintes proviennent d'un outil à surface plate sans
rebord,-;;t sont produites par la partie du rnanche à proximité du tranchant. A
deux ou trois rde ces empreintes triangulaires du cadre des panne aux de la
porte COlTes'p~ndent, sur le chambtanle, des empreintes du tranchant d~ l'ou·
til. Ces traces du tranchant, se retrouvant également sur le chambranle de la
chambre à coucher, serontdécl'ites avec ces dernières.

A part ces grandes empreintes on en constate encore d'autres produites
soit par le bout,soit pal' le manche d'un outil plus petit. Le tranchant de cet
outil, ~ juger d'après l'empreinte, est arr?ndi comme le ?out d'~m. c.outeau de
table et a une largeur de 1,3 cm. L'empremte du manche a proxllmte du tran
chant a une la-l'geur de 1,f) cm.

ü'cs sont accablantes. Chez un de ces individus, le plus dangerel1~, on
trouve une pince qui paraît s'adapter aux empreintes relevées sur les h~l~X.
Le juge de paix, au lieu de soumettre traces et outil à un eXP:l't ~peCl~·

liste, se contente d'une (( expertise» faite par un agent d~ l~ suret~, t~>e.s
bon praticien policier, mais nullement dressé pour une mlSSlOn auss~ deh·
cate et demandant des connaissances spéciales. Naturellement l agent
affirme que c'est bien l'instrument qui a servi à l'efl:·r~ction. Devant la
cour d'assises, il répéte son affirmation, mais l'avocat 9-Ul, ~an.s seS heu~es
perdues, a fait de la menuiserie, et grâce au COllrs ~nlversltaue d,~ pol~ce
scientifique qu'il a· suivi étant étudiant, connaît les méthodes ?-ldentlfi
cation prouve au jury que l'instnlll1ent. séquestré chez son clIent peut
produire toutes sortes d'empreintes sauf celle qui a été co~st~tée s~r les
lieux. Résultat: quoique la culpabilité de cet accusé parut md~bItable
ensuite d'autres indices, le jury l'acquitta, fortement ImpresslOlllle par la
réfutation de u l'expertise») de l'agent de la sûreté. Les complices furent

condamnés.
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FIG. 34. -- Outils dont se sont servis
Courtois et son COmplice. Dé nI'Oite à
gauche : tamponnoir~ :iseau" de serrn~
rier, eiscau de menurslCr.

FIG. 3;').

FIG. 36.

J
, "nL' cl" e'"'CtUl dl' menuisier sur le cuir de la tablette du bureau (fig. :~5)

-,emprcl c " , "·h'··Bt'JI)
~et le fil du eiseau du menuisier avec !cs ébréchures (fig. 33 a 36 che es el' 1 on.

1:1

FIG.'; 33; - Le petit bureau à cylindre fracturé
d;Tls la chambre de l\1me H.~

dont on ne constate pilS la pl'ésence SLlr les -empreintes.- En ontre; les emprein
tes, surtout celles dn chambranle de la porte d'entrée, montrent que l'extrémité
de l'instrument qui les a produites avait dès angles latéraux plus nets et plus
aigus que ceux de l'instrument sequestré.: L'angle _des- emprëintes-est- der,-73°,
celni, de l'outil séquestré de 85°, Ce dernier a aussi nn tranchant plus -arl'ondi.

Toute la partie triangulaire antérieure de l'outil séquestré possède, des deux
côtés et sur chaque bord, nn très fort bourrelet ou repli qui empêche, par sa
proéminence, le eontact de la surface centrale de l'outil avec le bois travaillé.
L'outil produira donc, sur du bois, deux forts sillons correspondant aux replis,
mais entre ces deux sillons le bois sera intact, à moins qu'il ne soit tellement
tendre que l'instrument y entre complètement. EIi tous cas, il ne produira pas
l'empreinte triangulaire sans sillons latéraux que le soussigné a constatée sur
les portes de l'appartement M.

Enfin, la position de l'empreinte triangulaire vis-à·vis des empreintes du
tranchant ne correspond pas aux. meSures de l'outil séquestré. Même si ce der·
nier avait pn produire nne empreinte écrasée sur tonte sa surface comme cclles
constatées su!" les portes de M., les empreintes du tranchant auraient dÙ se
produire beaucoup plus loin de l'arête du chambranle que les empreintes trou'
vées sur les lieux" La partie triangulaire de l'instrument d'effraction a dft être
an· moins de 3 centimètres plus courte qne celle de l'instrument séquestré ou,
ce qui est plus probable, un pen plus courte et eri même temps coudée.

ConclusionH finales: De tout ce qui précède il résulte que l'outil ayant
servi à l'effraction de l'appartement M., tout en ayant la même ht:rgeur du tran
chant, n'€i"st pas identique ,à l'oùt~l séquestré de C. B.

EXPER'l'ISE BimTILLoN DANS L'AFFAIRERENAR,D,COURTOIS.

L'étude des traces d'effraction trouvées s ur les lieux étant d'une impor
tance capitale pour le succès d'une enquête judiciaire ou policière, nous
ne pouvons pasomettre de citer, à cette place, le remarquable rapport de
M. Bertillon dans l'affaire de l"assassinat du financier Rémy. '

Au mois de juin 1908; le finaU(~ier Rémy est assassiné dans sa chambre à
conps de couteau. Les assassins ont fracturé dans une chambre eontiguë un
petit bureau à -cylindre. Le valet de chambre Renard et le jeune valet de pied
Courtois sont arrêtés et inculpés de cet assassinat. Courtois avoue et dit avoir
été entraîné au crime par Renard. Ce dernier lui aurait aussi aidé à fracturer le
burean. Renard, de son côté, nie tout.

Une première ordonnance dn juge d'instruction charge M. Bertillon:
1° de photographier les empreintes de pesées se trouvant sur le bureau de M. R..:
2° de mesurer les empl'einteset de les comparer sur place avec les outils saisis,
ponr établir leqnel {le ces ontils aurait pu servir à l'effraction; 3° de rechercher
parmi les autres tri1ces, empreintes ou éraflures, celles qui n'auraient point été
produites pal' l'nu des outils saisis et dire avec quel genre d'outils elles auraient
pu être produites.

M. Bertillon photographia le bureau· secrétaire en son entier à l'échelle
moyenne de "1/7 et fit prendre une vne de détail de la portion antérieure de la
tablette mobile- snI' laquelle -se trouvaient les traces de pesées soumises à son
examen. Cette dernière reproduction fut faite en grandeur naturelle. Enfin il
fit reproduire, en grandeur naturelle, les outils saisis dont trois (tamponnoir,
ciseau de serrurier et ciseau de menuisier) furent trouvés, sur le sol, à côté du
bureau fracturé et un quatrième (des ciseaux de couturière) provenait de l'office.

(( L'examen snr place montre que l'instrument n° 3, qui est un vieux ciseau
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de menuisier hors d'usage, d'un pouce -de large, cassé au milieu envirot;L de sa
longueur, _s'adapte très exacternent:aux traces de pesées très visibles si~ées

en ABC D (places marquées sur les photographies) snI' la partie gauche de la
tablette du secrétaire (fig. 35 et 36). ))

Toutes les défectuosités de l'extrémité de l'outil 3 trouvent leur contre·
partie SUI' les empreintes du bureau secrétaire. Bertillon le démontre par agran
dissements' photographiques. (Le ciseau à froid n° 2 s'adapte très bien en dimen
sions aux diverses traces E F G, l'écrasement du cuir sans déchirure s'expli.
que pal' l'~ffet de la pression de la tranche mousse et arrondie de l'extrémité
de cet outil. La partie médiane de la tranche du cylindre porte plusieurs en·
tailles qui' s'adaptent exactement SUl' les côtés de l'instrument appelé tampon
noir. ))'Bertillon conclut de toutes ces constatations que Ges trois instruments
ont servià'l'effraction du bureau secrétaire, mais non pas les ciseaux de cou·
turière.

Un second rapport çle M. Bertillon portait sur la quest,ion de savoir com·
ment le bureau avait été fracturé" et si l'effraction avait été exécutée pal" une
ou deux personnes.

M~ Bertillon, dans l'exposé de son expertise(A1~chivesd'antln'oIJologie
cri'JJFinelle de Lacassagne, octobre-novembre 1909), lIOUS explique la genèse
de ce second rapport, explication que nous reproduirons textuellement,
car elle fait bien voir combien de questions peuvent se présenter dans des
cas pareils:

(()nvité par M. Albanel, juge d'instruction, à. assister àla rec.onstitution du
crÎl:ne de la rue de la Pépinière, je fus frappé, séancetenante, de la concordance
entre les constatations matérielles que j'avais consignées, à titre d'expert, dans
un premier l'apport, etles explications de Courtois sur la façon dont il avait frac
turé le secrétaire de M. R. Eclairées par le récit de Courtois, mes constatations
apPÇi.raissaient comme une espèce d'enregistrement mécanique de ses actes et
de:~tix çe son; complice, dont la présence SUl' les lieux se trouvait, pal' cela
même;. matériellement démontrée. M. Albanel, mis au com-ant du nouvel aspect
(lue prenait.,la"question qu'il m'avait chargé d'étudier, m'invita à formuler ces
aperçns dans un rapport écrit destiné à être annexé à ma première expertise.
Enfin, pour faciliter mes constatations et expériences, il fut décidé que le bureau
fracturé serait saisi et transporté dans mon laboratoire où l'étude de cette effrac'
tian serait reprise et poursuivie aussi loin que possible. De là le présent rapport.)

D'après le r$cit de Courtois, il aurait commencé à forcer le meuble en y
introduisant l'extrémité aplatie du tamponnoir et en exerçant quelques pesées.
L'outil s'dant tordu légèrement, il s'emparait du ciseau de serrurier qu'il par
venait "à introduire à droite, tandis que son complice lui venait en aide à gauche
avec le' ciseau de menuisier.

(( Attirons, tout de suite, l'attention sur cette remarque capitale, sur laquelle
nous ne cesserons de revenir et dont le présent rapport va s'efforcer d'établir
la "vérité d'une façon incontestable, pal' une, série de constatations et d'expé·
riences, à savoir que:

» Seule l'intervention d'un complice explique et justifie l'emploi d~l ciseau
de menuisier cassé et sans manche, qui n'aurait pas été utilisé par le briseur
de meubles s'il 'avait opéré seul; lequel outil devait produire les empreintes
caractérisées par l'encoche saillante dont nous avons signalé l'existence sur la
moitié gallche de la tableJ,te.

J) Ainsi la place à gauche du meuble, assignée par Courtois à son complice

(Renard était gaucher), correspond prédsément aux traces incontestables
laissées par l'outil de menÙisier, tandis que le ciseau de serrurier manié par
Courtois n'a laissé de traces qu'à droite et quelque peu au centre et aucune à
gauche_

» De prime abord, le récit de l'effraction fait par Courtois' apparaît donc
comme exact jusque dans ses détails. Nous allons établir par une étude serrée
de toutes les hypothèses contradictoires que cette opération n'a pu, en effet,
être accomplie qu'au moyen de deux complices au moins, l'un maniant le tam·
ponnoir puis le ciseau de serrurier et l'autre venant à son aide, lorsque la
besogne était déjà commencée, en utilisant le ciseau de menuisier cassé et
ébréché. La première question que nons aurons il, examiner sous toutes ses
faces, théoriquement d;abord, puis pratiquement, sera relative à celle- de l'ordre
suivant lequel les trois. outils d'effraction ont pu être employés. )

Bertillon démontre dans ce,tte première partie que l'effraction a été com
mencée avec le tamponnoir. En effet, il était impossible d'introduire le ciseau
de menuisier cassé dans la fente. linéaire qu'offrait le bureau fermé. L'intro·
duction en premier du cisean de serrurier était également difficile et aurait
occasionné, sur les arêtes extérieures de la fermeture, des dégradations (écor
nures) beaucoup plus profondes que celles observées. De plus, B. retrouva
cert;:tines écornures et certains sillons provenant du tamponnoir et qui ont été
par endroits, manifestement recouverts, renforcés, nivelés et en quelque sorte
repolis par des pesées du ciseau de serrurier. Le tamponnoir a donc servi avant
ce dernier.

A propos du mouvement de ce tamponnoir au commencement de l'opération,
Bertillon dit:

(( Or, il faut noter que c'est nécessairement pal' une pression de ce genre
(de haut en bas) que devait débuter toute tentative de soulèvement du cylindre
au moyen d'un levier (fig. 37).

)) En effet, il est facile de se rendre compte matériellement, en se plaçant,
par lapenséeJ en présence du meuble, que l'efiracteur devait forcément (pour
éviter une déviation par glissement), prendre en premier, comme point d'appui
de son bras de levier, la bande étroite de la tablette (que le cylindre fermé laisse
à découvert) et exercer conséquemment une pesée de haut en bas (levier du
premier genre à point d'appui intermédiaire entre l'eifort et la résistance). ...--

)) Une pesée de bas en haut au début de l'opération aurait immanquablement
déterminé un simple refoulement (ou une écornure) du bord inférieur du cylin·
dre combiné avec une espèce d'égratignure superficielle de la tablette, mais sans
faire pénétrer l'outil plus avant dans la fente de l'ouverture il, forcer. l)

Bertillon détermine ensuite le point d'attaque du tamponnoir. A 13,5 cm.
et à 12 cm. à droite du milieu, il constate, en effet, deux traces en {( coup d'ongle »)

ou en lunule qui caractérisent la foulée de l'extrémité du tamponnoir.
(( Le premier croissant est à 4 millimètres en avant de la fermeture, ce qui

montre que l'exti'émité coupante avait il, peine pénétré de 1 millimètre sous le
cylindre, tandis que le deuxième croissant, tangent au cylindre, dénonce une
introduction de 4: à 5 millimètres. »

Le tamponnoir avait une extrémité caractérisée par trois arêtes: l'arête
tranchante et à 5 mm., sur les deux côtés, l'arête du ressaut.

Les lunules proviennent du ressaut et, le cylindre étant hermétiquement
clos lors de la première attaque, le tranchant n'a pu pénétrer qu'un millimètre
pendant que le ressaut provoquait la: lunule à 4 mm. de la fermeture. A la
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seconde attaque, le cylindre étant déjà un peu soulevé; le tranchant s'est intro·
duit 4 à 5 mm. plus en avant et le ressaut produisait la seconde lunule égale
ment 4 à 5 mm. en avant.

A ce moment le tamponnoir, relativement faible, subit une torsion et ne
peut plus servir. Le cambrioleur a alors recours au ciseau de serrurier et non
pas à celui de mènuisiel', ce qui se reconnaît aux empreintes sur la tablette du
bureau et sur les parties du cylindre qui font face à ces empreintes, Sur ces
dernières, on constate, en effet, des éraflures et des dépressions relativement
brillantes, parfois parallèles, qui correspondent à la largenr du ciseau de serru
riei' et qui indiquent que cet instrument a été introduit par force, à la façon d'un
coin, dans la fente laissée entre la tablette et le cylindre encore presque fermé,
tandis que les parties du cylindre opposées aux empreintes du ciseau de me·
nuisier ne laissent voir qu'une écornure peu profonde de l'arête extérieure, non
.suivie d'éraflures, ni de traces de dépression ft travers la tranche même du cy
lindre, comme pour les deux autres outils.

Bertillon conclut de cette observation ({ que le ciseau de menuisier n'a été
introduit que lorsque l'ouverture était déjà faite et qu'il n'a été employé qu'à
l'agrandir par des pesées faites exclusivement de bas en haut );

Il constate en plus que les dépressions attribuables au ciseau de serrurier
présentent les unes leur maximum de creux vers l'arête intérieure, les autres
vers l'arête extérieure, différences qui s'expliquent parce que les premières
proviennent d'un effort exercé de haut en bas, tandis que les autres (avec écor·
nure extérieure) d'un effort dirigé de bas en haut.

Bertillon examine ensuite si le bureau a été forcé par nne seule personne.
Mais, dans ce cas, pourquoi le cambrioleur aurait· il abandonné l'instrument
excellent qu'était le ciseau de serrurier pour le changer contre le ciseau de
menuisier plus défectueux? De plus, on peut comparer la manœuvre pour rele
ver le cylindre, -notamment sous le rapport du genre d'effort à produire, à celle
que comporte l'ouverture d'un simple tiroir.

«De toute nécessité, jI faut imprimer à l'un ou à l'autre de ces objets (tiroir
ou cylindre) un déplacement. constamment pàrallèle à lui-même, si l;on veut
éviter le ( coincement») qui arrête tout mouvement. Dans les bureaux à cylindre,
ce parallélisme est généralement assuré par un dispositif d'équerres intérieures
que l'effraction avait eu précisément comme conséquence de fausser. En effet,
les pênes de la serrure forcée, arrachés, dès le début, de leurs gâches respec·
tives, mais débordant le cylindre, raclaient très profondément ft droite etàgau·
che les parois latérales du meuble et continuaient ainsi à s'opposer au relève·
ment immédiat et complet du cylindre. L'effracteur était ainsi amené, par la
force des choses, il faire porter ses efforts de soulèvement successivement d'un
pêne à l'autre, chaque pesée déterminant, soit à droite, soit à gauche, un léger
soulèvement immédiatement suivi d'une espèce de freinage ou (( coincement )),
qu'une pesée, pratiquée de l'autre côté, pouvait seule contrebalancer sur lm
court espace.

)) Si donc Courtois avait opéré.seul, if aurait été nécessairement amené ft
transporter son outil de droite à gauche et inversement; nous aurions en ainsi
à constater des marques du ciseau de serrurier snr le côté gauche, comme sur
le côté droit de l'entablement. Or l'outil de serrurier n'a marqué qu'à droite et
celui de menuisier qu'à gauche. Il y avait donc à la gauche de Courtois un aide
attentif qui intervenait pour maintenir et guider le parallélisme. Les traces de
son intervention sont imprimées dans le bois. Coïncidence digne de remarque:
si l'on compte le nombre de pesées imprimées à gauche de la tablette (tontes



attribuables au ciseau de menuisier), on trouve le même nombre, à une oucleux
unités près, que pour les pesées produites à droite pal' le ciseau de serrurier;
huit à neuf de chaque côté.

)) Il serait absurde de supposer que Courtois opérant seul se serait astreint
à changer d'outil chaque fois qu'un «coincement) du cylindre l'aurait obligé
à changer de côté.)

Aussi Bertillon est tenté de croire que son complice l'a assisté dès le début
de l'effraction, en maintenant d'abord du côté gauche le meuble très mobile (sur
roulettes) et, le blocage du cylindre se produisant, en le secourant ensuite avec
le seul outil restant, le défectueux ciseau de menuisier, pour maintenir le paraI···
lélisme du cylindre.

Les empreintes de droite étant beaucoup plus profondes que celles de gau·
che, l'effort à gauche a dû être inférieur, ce qui s'explique pal' le rôle, en quel
que sorte secondaire, du travail de ce côté, effectué seulement pour seconder
l'effort de droite.

Enfin Bertillon examine encore la question de savoir si Courtois aurait pu
opérer seul l'effraction du meuble en manœuvrant simultanément h droite l'on·
til de serrurier et à gauche celui de menuisier.

Mais les traces de pesées produites par le ciseau de menuisier montrent
que l'eiforta poi"té de bas en haut. Dans ces conditions, le bureau très fragile et
instable, non maiIitenu par l'autre main, aurait immanquablement basculé sur
ses roulettes. Le bureau avait diL basculer antérieurement déjà pal' Son insta:'
bilité,. ce qui était reconnaissable à des traces de réparation. Le calage contre
un mur aurait été également insuffisant.

OIiattrait pu admettre encore que le bureau avait été couché pal' terre par
le cambrioleur et attaqué simultanément des .deux côtés dans cette position. Il
aurait été alors relevé ensuite. Mais le contenu des tiroirs était parfaitement
en ordre,: ce qui n'aurait pas été·le cas si le meuble avait été renversé.

De tout cela Bertillon conclut que le bureau secrétaire deR. avait bien été
fracturé par Courtois avec l'aide d'un ou de plusieurs complices.

IDENTIFICATION PAR LES STRIES DUES AU TRANCHANT DE L'OUTIL.
Il arrive, comme nous l'avons vu, que des instruments de même forme

et de même grandeur produisent des. empreintes de foulée et· de pesée
absolument semblables. Si la grandeur et la forme de l'outil employé pour
l'effraction sont courantes ets'il n'y a aucune défectuosité dans le tranchant,
une identification absolue ne peut être faite. Tout ce qu'il sera permis à
l'expert d'affirmer, c'est que l'empreinte a été produite au moyen d'un
instrument parfaitement semblable à celui quia été soumis àson examen.

Toutefois, même dans ces cas, l'expert peut parfois arriver encore à
la démonstration de l'identité ou de la non-identité de l'iustrument et cela
par l'étude, p"r l'~graridissemeutphotographique des stries provoquées,
dans la foulée, par le glissement du tranchaut.

En effet, le tranchant le plus uni,.quand on le passe avec une certaine
pression sur une surface telle qu'une plaque plane de stéariue, y produit
de nombreuses stries provenant d'inégalités microscopiques de l'arête.
Ces stries deviennent naturellement de plus en plus fortes dans la mesure
où augmente l'importance des inégalités. Mais, même lorsque les stries de la
plaque de stéarine sont très marquèes, l'inégalité de l'arête du tranchant
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FIG. 38. _ Stries du tranchant de l'in~tl'llmeut

d'effraction SUI' un meuble à bois vel'Ol.

ENDurrE D'ENCRE Dll\fPRIMER~.

Pour la confection des stries ~'essai de. l'~util s~spec~, ;:t~::tbo:~
re.ste, encore utiliser une autre methode qUdI, noUS a hon~ince et Î1OlP-O-

d 't 1- ue de verre une COlle e . ;
résultats. On en UI une P aq .' ·t une certain.epres-
"d' d"n rimerie On falt glIsser ensm e, sous _.

~~;:~1:~~.d~:~~~~~~:::·?~~di~~xd~:;-~~~;i~\1::~~~~r:~;i~i:~!Œ:i~4i:
al' l'enlèvement de 1encre Impllmen. . - . _" .C"', d

P . . .. l· e est extrêmement net et preCIS, et permet,. qqaIl.
:r:~~~ao~.~:~\~air:;;eur de la photographie d~ l'e.mprei~t(;:i~~ale,un~
comparaison rigoureuse et, partant, une IdentdicatlO~~~~:ESl:l~E S';ÉARINE.

Nous avonS à cet effet, également utilisé les plaques de stéari?e pré·
- 's our e~aminer le tranchant de haches, couteaux, etc., mmS nouS

:~~:::b~ndonné cette matière, ayant remarquèque la photographie d~s
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'fi rimer ces défectuosités sur le bois sile mou-
ne suffit pas enc~re pour ~lé~ ou une simple pesée. Pour quelesinégalités,

ve~~~t ~st ~i~:ss~~~~:~~hantslimpriment sur le bois, il faut qu'elles ~oie~t
ou ~ ec ua Il n est tout autrement si la foulée ou la pesee u
relatlvement,f~rtes: e , 'n mouvement de glissement en arrière,

~::~~::~:ee{=;~~~~7::~~=~~~ins considérable (rétraction de l'outil de

la fente produite). Dans ce cas, les
défectuosités, Inême très légèr.es,
(lu tranchant se marquent, SI la
nature du bois le permet, par
des stries plus ou moins pronon· ,
cées· Ces stries s'observèront sur
tout" sur du bois verni ou enduit
d'une peintul"e résistante. Po~r
l'identification il faudra agrandIr

PhotoO'raphiqdem ent"enutilisant
b • f

un éclairage oblique qUI asse res-
sortir le relief, l'empreinte avec
les stries. On confectionnera en
suite avec l'outil suspect et sur
des planches d'essai, autant que
possible de même nature que le
bois de la porte ou du meuble
fracturé, des empreintes analo·
gues qu'on agrandi.ra à la. :r:1ême
échelle que l'empremte ol'lgmale.
Si les stries sur les deux sortes
d'empreintes concordent rigou
reusement, la preuve de l'identité

est faite. ES D'ESSAI SUR UNE PLAQUE DE vERREPRODUCTION DE 8'rRI· . ,
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stries sur stéarine li'é~it jamais aussi probante que celIe~des stries SUI'

plaques de verre endmtes d'encre d'imprimerie. La photographie des stries

SnI' stéarine offre
de plus, par l'uni·
fonnité de la tein·
te et par la trans.
lucidité de cette
matière, des-diffi.
cultés que seul un
technicien tr è,s
expérimenté peut
vamcre,

Cette métho·
de de production
de stries de com·,
paraison SUI' pla·
que encrée nous
a permis, dans
plusieurs cas, de
démontrer q u:e
les empreintes
trouvées sur les
lieux avaient été
produites par les

.F!r±; 39·-.,.,...., Stries pI"Odtiitcs sur une plaque de yeÙc. Üutils séquestrés
cl - - - , _" " chez des indivi,

us suspects. Elle nous a rendu possible aussi dans un cas fort difficile
la démonstration de l'innocence d'un accusé. ' ,

DYNAMOMÈTRE D'EFFRACTION.
Il nous ~aut encore mentionner, dans ce passage consacré aux vols

~vec e,ffractlOn, l'appareil dit c( dynamomètre d'effraction », récemment
,~vente.par M. Alphonse Bertillon. Cet instmment sert à déterminer la
force depensée .pendant l'effra?tion d'une porte, d'Un meuble

J
etc., et cela

pa~ la comparaIson des empremtes trouvées su r les lieux avec celles pro.
durte~ dans le .dy'narnomètl'e. Dans lapensée de M. Bertillon, on devra

J
dans

cert~ms cas, distmguer par la force développée pendant l'opération sil'ef.
f~a?tlOnaét.éexécutée par un homme robuste J par un adolescent ou _un
v~eil~ard, ~olre-mêm~_par une femme. N'ayant pas encore'pu exami~er les
resultats o~tenus -Rvec__ee~ instrument dans un cas de la pratique, nous ne
pO~lvon:s n~us prononcer Sur sa valeur. En vérité J il nous paraît être un
peu:t~op~,~!~s_tr-ume?tde laboratoire» ; nous ne voulons pourtant pas dire
pa~l~_ qV..Il ne pmsse.pas rendre des services à l'expert une fois ou
l'autre; .

DESCRIPTION DE L'APPAREIL.
..... Le, d~am0m.ètr,e d'effraction ou <c effractomètre » se compose d'un

-batl-metalhquevlsSe sur une forte table comprenant: un plateau inférieur,

mobile d'avant en arrière, deux parties latérales en forme d'ar~s.boutants,

et u~e traverse en acier fortement boulonnée à la partie supéneure. Cette
charpente supporte deux dynamomètres de forces inégales ...L'un, le plus
puissant (maximum 1000 kg.), est placé vertlCalement et rehe a la traverse
supérieure au moyen d'une vis qui permet de l'abaIsser ou de le soulever
de quelques centi·
mètres. Le ressort
inférieur de l'instru,
ment est fixé à une
forte plaque métalli
que verticale, tenant
toute la largeur du
bâtiJet munie de tou·
rillons engagés dans
deux rainures laté·
l'ales qui.lui permet·
tent de se mouvoir
dans le sens vertical
sans rendre l'incli·
naison.

La base de eette
plaque, rabotée et
épaisse de 4 centi·
mètres, vient s'alTê·
ter, quand le dyna·
momètre est au zéro,
à 2 centimètres 'au·
dessus du plateau
métallique inférieur.
Danscet espace vide,
on place la plaquette
de bois de 2 centi·
mètres d'épaisseur
qui doit servir aux
essais et qui vient
ainsi effleurerlabase
dola pièce métal-
lique verticale reliée FIG. 40. ~ L'cffraetomètre dc BcHillon (cliché- Bertillon).
au dynamomètre. . ..

Pour faire une expérienceJ il ne reste- plus qu'à mtrodmre de. force
entre ces deux parois l'extrémité d'un outil quelconque de cambnolage
une pince·monseigneur, par exempleJet,pal: des mouvem~ntsde h~ut en
bas ou de bas en haut, d'essayer de reprodmre des empremtes'Semblables
à celles qu'on est appelé à étudier~ '. .

L'aiO'uille du dynamomètre se Illet alors en marche selon la pmssance
déploYé~ et O'râce à une seconde aiguille indicatrice qui reste fi~ée quand_ _ _ , 'I::l -__ -_ -co _
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1<1 première revient au zéro, on peut enregistrer l'effort en kilocYrammes
qui a été nécessaire pour produire telle ou telle empreinte. Ce chiffre indi.
que seulelI~ent l'effort vertical, dit effort de pre...~sion, mais il existe toujours
.plu~ ou mOInS une composante horizontale de l'effort total qu'il peut être
Interess~n.tde connaître. C'est à ce but que répond le dynamomètre hari.
z?ntal, dIt .(( de traction )), qui est relié au plateau métallique mobile iufé.
l'leur et qm enregistre l'effort de traction exercé dans le sens horizontal.
Des goupilles d'arrêt permettent d'ailleurs d'immobiliser l'un ou l'autre
d~ c.e~ dynarn~mètre.s?U ~c les laiss:l' fonctionner si;nultanément; on peut
aInSI a volonte apprecler l effort hOTIzontal seul ou 1effort vertical seul ou
bien .la combinaison des deux. Les expériences ont montré que, dans' ce
der~ler cas, l'e.ffort d~ traetior: est toujours notablement plus faible que
celm de preSSIOn (effort vcrtlCal). Le rapport paraît être d'environ 1 : 4,
malS ce chIffre n'a rien d'absolu et varie suivant les circonstances.

P?ur do~ner une idée de ces efforts, disons qu'on a obtenu, en se ser
va?'t cl un leVIer de 0,50 m. de longueur, 600 kg. d'effort de pression en
meme temps que 150 kg. de traction. Pour l'effort de pression seul, un
homm,e VIgOureux est arrivé, avec le même instrument, à atteindre 70[) kg,
en op~rant sur une tablette de noyer dur. Mais ,nul doute que ce chiffre
ne pUIsse être dépassé dans certaines circonstances.

'. L~ table qui p~rte l'appareil est susceptible de se renverser, de ma
n.lere a re?dre verticale la planchette de bois, de sorte qu'il devient pos
SIble de sImuler l'ouverture d'une porte par effraction. En soulevant1a vis
sU?éri~ure cl~ dynamomètre, on peut introduire.à la base de la plaque
m:talhque u~ second bloc de bois qui jouera le rôle de la porte qui s'en
t: ouvre tandIS que la plaque fixe représentera le chambranle, Dans laposi
tion normale, le même dispositif permettra d'étudier à volonté l'ouverture
d'un tir~ir, d'un bureau·caisse, etc.-L'étude des empreintes d'outils a amené
:NI: !3ertlllon à établir un vocabulaire pour distinguer les différentes em
prelntes d'outil suivant la partie qui les a produites.
, ~in~i .il rés:rv~ le mo: _(: f?ulée) uniquement à l'empreinte faite par

1extr~mlte de 1outil conSIdere; le mot IJ. écornure») désigne la dépression
prodUIte par le corps de l'outil SUI' lme arête ou un angle d'un meuble' le
~ot « pesée)) ne yis~ que les e~preintes faites par la partie coudée' de
l'mstrument appel,é pince-monsei.gneur.

S~us ce rapport on voit.,que l'écorrlure correspondra.it à la pesée pom'
les leVIers rectihgnes. II saute aux yeux que, poui' la recherché -de l'outil

l

ce sont les traces de foulée qui fourniront les constatations les plus inté.
ressantes.

Les caroubleurs.

LC's ceu'QIf,ble1l1"s e-ont des voleurs qui s'introduisent dans les mai
sons, appartements, chambres à l'aide de fausses clefs crochets etc.· en
général des voleurs qui ouvrent les· serrures par' un ~oyen qdelcon'que
sans les fracturer. Ce sont des cambrioleurs qui travClil1ent à la.. douce

et évitent le bruit. Une fois introduits dans les lieux, ils s'attaquent aux
meubles fermés, soit avec les outils qui leur ont servi pour ouvrir les par·
tes, soit avec des pinces etc., comme les voleurs au fric-frac.

La dénomination de cW'oubletM's est tirée du mot argotique cwrmtble
= fausse· clef.

PUNITIONS DES CAROUllLEURS DANS L'ANCIEN TEMPS.

Le vol au moyen de fau~ses clefs était puni très sévèrement dans l'an
cien temps. Il en était de même pour la vente de fausses clefs. Encore le
7 juillet 1722 Jean Lamy, pour avoir vendu des fausses clefs, fut rompu
vif. Le 21 du même mois, Jacques Belleville, pour le même motif, fut pendu.
Bailly, dans son ouvrage, Cnmb-rioleurs et cnmb-riolés, rapporte à ce sujet
une intéressante ordonnance de ce temps: ( Très expresse défense à tous
les maîtres serruriers, compagnons ou apprentis, de faire sous aucun pré
texte, ouverture de serrures ct autres fermetures (fermant à clefs, ressorts
ou loquets), si ce n'est par l'ordre exprès et en présence du maître de
la Inaison, et cela sous peine d'être poursuivis par la voie extraordinaire
et punis; suivant l'exigence des cas, même de la peine de mort.) Elle dé·
fendait également de « retoucher, limer, forger ou travailler à des clefs ou
serrures en dehors de la boutique de leurs maîtres, et sans l'ordre de
ceux-ci )), et aux nlaîtres serruriers « de ne forger, limer aucune clef, qu'on
n'ait mis entre leurs mains la serrure à laquelle elle appartient et de ne

1 livrer aucune clef réparée, sans l'avoir eux-mêmes essayée SUl' place à la
serrure et en présence du maître de la maison ). Ensuite: « de faire au·
cune clef sur dessin, modèle en cire ou tels autres patrons que ce soit,
comme aussi de vendre ou prêter des rossignols ou crochets propres à ou
vrir le~ fermetures susdites». Enfin « de tenir enfermés ces rossignols et
crochets, de ne jamais les confier à leurs compagnons ou apprentis, mais
de procéder eux-mêmes, quand ils seront requis, et toujours en présence du
chef ou maître de la maison ).

On voit, par la citation de cette ordonnance, que dans l'ancien temps
la vente de clefs brutes était sévèrement interdite; aujourd'hui on cn
trouve chez tous les marchands de fer et tous les quincaillers. _ _

RECRUTElliENT E'l' HABITUDES DES CARQUBLEU:âS:-

Parmi les carollbleuTs professionnels, et même occasionnels on en
trouve un grand nombre exerçant le métier d~ serrurier, de mécanicien,
d'électricien, etc., ou en ayant au moins fait l'apprentissage. La connais
sance des serrures et des travaux 'sur métauxfeur facilite beaucoup la
besogne. Toutefois, nous trouvons également,dans cette catégorie de vo
leurs, un certainnombte d'individus n'ayant jamais exercé ces métiers. Cette
préparation préalable au métier de caroubleur n'est donc nullementindis·
pensable.

Parmi les caroubleurs on rencontre plus souvent des voleurs travail
lant seuls que parmi les voleurs au fric-frac,. On remarque,dureste, quele
voleur caroubleur travaille souvent plus élégamment, si l'on peut utiliser cc
mot, que le voleur au fric-frac. On constate, en outre, que le simple réci
diviste, le pègre non spécialiste de cambriolages, et le novice attaquent
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Le mansal'dier est un voleur en série, c'est-à-dire qu'il ne se con
tente 'pas du butin raflé dans une première mansarde. Il trouve que, une
fois sur place, il faut prendre autant qu'on peut et visiter aussi les autres
chambres situées SUI' le même étage, en tant qu'elles ne sont pas occupées
par leurs habitants" Comme il visite surtout les chambres abI~tant

des gens 'de conditions modestes, la valeur de chacun de ses vols n'est
généralement pas considérable. Mais comme il fait irruption, au cours
d'une seule expédition, dans un certain nombre de chambres, le résultat
final ne laisse pas de représenter une certaine somme, surtout que le
mansardier est un des rares voleurs qui opère, pour ainsi dire, sans inter-
ruption. •

Sauf dans les toutes grandes villes, il ne travaille ordinairement pas
dans la ville où il a son domicile légal. Là, il est connu comme représen
tant de commercé, profession un peu vague, qui sert si souvent aux délin·
quants professionnels à cacher leur véritable métier, comme commis voya
geur, ou comme petit mécanicien ayant son atelier, où il travaille de temps
en temps.

Pour opérer, il se rend dans une autre ville, y séjourne quelques
jours et fait, pendant ce temps, un nombre de mansardes aussi consi
dérable que possible. Aiusi, à Paris, en décembre 1901, plus de 150 man
sardes furent cambriolées en un jour dans le pâté de maisons formé par
la rue St·Denis, le boulevard Sébastopol et la rue Réaumur. Le mansar
dier ne reste pas longtemps dans un endroit, mais revient plutôt plusieurs
fois, s'il croit pouvoir y faire des opérations fructueuses;

Le mansardier que nous avons pu identifier pal' l'empreinte de son
tournevis, trouvée sur un pupitre fraeturé, avait volé, dans l'espace de cinq
semaines en revenant à plusieurs reprises (il habitait Genève où il avait
un petit atelier de mécanicien) 42 personnes, la plupart domestiques. La
valeur des objets soustraits pal' lui, d'après les indications des victimes,
indications sûrement en dessous de la valeur réelle, était de 3883 fI'. 65;
Il est à remarquer que les mansardiers volent clone surtout les gens de
conditions modestes, dont ils emportent souvent toutes les économies,....ce-
qui rend leur vol tout spécialement odieux. .~

Les mansardiers occasionnels (rares dans la pratique), comme les
professionnels, travaillent presque toujours'à la flcfln, c'est-à-dire qu'ils
s'introduisent au hasard dans une maison dont l'aspect confortable leur
parait promettre un butin important. Les «casernes», c'est-àwdire les
maisons occupées par beaucoup de locataires; les attirent tout spéciale
ment.

Le fait que le mansardier professionnel opère au hasard sans savoir
si le résultat de Son vol compensera les risques, le distingue du carou
bleUI' professionnel ordinaire et du voleur au fric·frac de profession,
voleurs qui, presque toujours, préparent d'avance leurs coups et s'entou
rent des renseignements nécessaires.

LES MANSARDIERS.

Les '1nansardiers opèrent à l'aide de fausses clefs, crochets, etc.;
ils ont la spécialité de s'introduire dans les mansardes, surtout dans celles
des maisons de location, qui sont habitées par un grand nombre de pel'.

sonnes. .., 1
Ils s'introduisent dans ces maisons, comme les bonJour2B't~ ou e~

1Jwnie en l'air sous le dégui,sement d'un o~vrier ou ~vreur, parf?IS. aUSSI
comme visiteur d'un des locataires de la maIson dont ils ont apprIS le n~m
par la lecture des noms inscrits sur.l~s boîtes ~ux lettres, li v~ sans ~ll'e
qu'ils n'utilisent leur «( qualit~ de .vIsIteUr» qu en cas de surprIse pal un
locataire, tout comme les bonJouners. .

U f 's sur place si le mansardier ne peut pas travmller tout de
ne Dl, 1 f" ""

"t "1 se cache de préférence dans les combles, que que OlS aUSSI, SISUI e, 1 . . ,. . '1
l'aménagement de la maison le permet, dans les cabInets, Jusqu a ce qu 1

juge le moment opportun d'opérer.. Il s'attaque alors aux mansardes
généralement habitées par les domestIques" " " "

Les mansardiers travaillent le plus souvent penda.nt le JOUI, aux
heures où ils savent les domestiques occupés dans les apparte:nents ~e
leurs mattres: au moment du déjeuner ou du dîner, ou tout de smte apres,
quand les domestiques~nettoientJavaisselle,etc. Nousa:~ns observé que
ce genre de vol est, la.plupar.t du t~.ll)pS, exécuté entre Dudl et deux heures
et entre cinq et sept heures du SOIr. "" •

L Sardier crochette les serrures, malS s l, devant les fenetres des
e man il 'h""t

mansardes, il·trouve u.ne corniche suffis~mment lar~e, . n .eSI e sou-
vent pàs, ayant pénétré dans une première mansarde; a Se serVIr de cette
corniche poùr s'introduire dans les autres, pourv.u, ble:r: ~ntendu, que les
fenêtres de ces dernières soient ouvertes, ce qUI est generalement le cas
pendant la saison d'été.

rarement les portes à l'aide de fausses clefs ou croc~ets, ·mais ~vec des
pinces et autres instruments semblables. La 'péné~r~tlOnsur .les lIeux par
l'ouverture des serrures demande un certam saVOlT t~chnlque que le~
catégories citées de délinquants ne possèdent pas. Au he~ d~ cher~~er a
cro~heter les serrures, ce qu'ils ne sont pas sÙrs de rénss:!', Ils pr~fer~nt
forcer les portes avec des outils d'effraction tels que pInces, ~peratlOn
qui ne demande, en fin de compte, que de la forc:_ Il .est vraI, co~me
nous l'avons vu dans ce qui précède, que cette effractl~nvlOlente.peu~ etre
exécutée plus ou moins facilement et avec plus ou momsde brmt, SUlvan t
l'expérience de l'opérateur. .

Le genre de vie du c!:tl'oubleur professIOnnel ordinaire est à peu près
le même que celui du voleur au fric·frac. , ~ , .

Dans la catégorie des caroubleurs, nou~ trou:o~s, a ~ote du voleul
s'introduisant indistinctement dans tous les lIeux ou Il ~sp~re trouver des
objets de valeur, quelques sous-spécialités dont les plus Inter~s~antessont
les ma,nsa,'rdiers et les 'rats d'hôtels. Ces derniers seront traItes, avec les
autres genres de voleurs d'hôtel, à la fin de l'étude consacrée aux carou·

bleurs.
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TECHNIQUE DU VOl, AUX CARûUBLES.

Les caroubleurs, quand ils s'attaquent à des appart81ilents, usent, ponl'
s'y introduire, des mêmes ruses et moyens que les voleurs au fric·frac. Ils
se servent ensuite, pour ouvrir les sernues, de fausses clefs ou de
crochets.

FAUSSE8 CLEFS.

Pour pouvoir employer des fausses clefs, il faut qu'ils se procurent
d'abord le dessin du l'rafi.! de la olef. Le pmfil de 1" clef est donné
par la forme de la découpure du canon (l'entrée), comprenant la tige et la
barbe de la clef. La tige peut être évidée (clefforée); dans ce cas le canon
possêde une tige de guidage (broche) s'enfilânt dans la tige évidée de la
clef. Elle peut être aussi pleine. On rencontrera, au moins pour les sel"
l'ures simples, le plus souvent des tiges pleines pour les grandes serrures,
telles que les serrures des portes. Les petites serrures 'des meubles, ete.
sont fréquemment à defs forées.

Le caroubleur se procure ·le profil de la clef en prenant l'empreinte
d~ l'entrée à l'aide de cire à modeler, de poix de cordonnier, de mastic de
vItrier ou simplement avec de la mie de pain. Cachant sa matière plastique
dans le creux de la main, il lui est facile de l'appliquer, en passant, avec
suffisamment de force sur rentrée de la serrure pour que la forme du
profil y soit nettement visible. En employant une bonne matiêre plastique,
telle que la CIre à modeler de dureté moyenne, il ne risque pas qu'une
partie de celle·ci reste adhérente à la serrure.

Il ne faut pas .oublier que beaucoup de. personnes ont la fâcheuse
habitude de· laisser lés ders aux portes. Dans ce cas, le caroubleur n'a
qu·'à s'en servir et, s'il ne juge pas le moment opportun pour l'exécution
de son vol, il sortira la def de la serrure et prendra tout à son ais·e une
empreinte du profil et de la barbe de la clef. Que cette négligence soit sou
vent la providence des c3.roubleurs, deux dictons de la pègre le prouvent
abondamment: J.Ve laissez jrt]lutis //Jos tmU'1Utnts (clefs) à, h~ lm~rde (porte)
et J.Ve parez votre tournant à ({nC'rfn marq'l-wmt (ne confiez votre clef à
qui que ee soit).

Le voleur, une fois en possession du profil de la def, façonnera, d'après
ce modèle, UI~e de ces defs brutes qu'on trouve aujourd'hui chez tout
quincailler ou marchand de fer, ce qui ne présente aucune difficulté ponr
celui qui sait travailler les métaux.

Si la serrure possède intérieurement des séparations (des « contraires ))
exigeant l'emploi de clefs dont les barbes ont des entailles étroites allant
jusqu'à la tige, lecaroubleur, après avoir formé sa def suivant le profil du
canon, endu~ra de suie, sur la fiàmme d'une bougie, la barbe de cette
clef. La clef ainsi préparée sera introduite avec précaution dans la
serrure et, une fois en place, fortenlent pres·sée contre les contraires à
plusieurs reprises. Aux endroits des contraires, la suie sera ainsi enlevée,
et le voleur n'aura qu'à entailler la barbe en coupant les lignes marquées
par les contraires. Pour que, par fmttement contre l'entrée, la suie de la
barbe ne s'en aille pas, cette dernière est travaillée aussi mince que possible.

Il faut "remarquer d'ailleurs que beaucoup de serrures ont des clefs
à forme très commune, qui s'appliquent à beaucoup d'autres. Si le carou·
bleurpossède une collection de clefs suffisante, il aura beaucoup de chances
d'en trouvcr Ulle qui aille à la serrure simple à laquelle il s'attaque.

Les carou"?leurs préparant des fausses clefs d'après empreintes sont,
du reste, relatlvClnent rares. En général, on ne trouve des fausses clefs
spéciale.ment confectionnées que dans les toutes grandes affaires: vols
de bijouteries, de banques, d'appartements contenant de grandes valeurs,
etc.. et ayant de:s serrures spéciales. Ordinairement le caroubleur procède
à l'ouverture des serrures avec des crochets. Les fausses clefs et croche1s
sont dans le langage argotique les ros,')1;g,nols, les cnronbles ou les ou,fils.

GROCHE'l'S.

Les crochets sont des instruments ressemblant dans leur forme O'én{
l'ale, aux clefs ordinaires. ' b

La barbe est formée par
une bande "plus ou moins
étroite, plus ou moins lon~

gue, et formant avec la tige
un angle droit. Pour les
seITllreS à contraires, cette
bande est divisée en deux.
Tout serrurie.r en possède
un jeu (l',,/ph"/'"t) dans
son atelier pour ouvrir les
serrures fermées dont la
def a été perdue. La tige
de ces èrochets est plate et
é.troite. Pour les serrures à Fm. 4L

broche, la tige des crochets est à gorge.
Les caroubleurs, étant souvent d'anciens serruriers ou mécaniciens

emploient volontiers les crochets de serrurier::;; Pour ne pas avoir besoi~
de portel' sur eux tout l'alphabet, qui est assez encombrant, ils choisis:'
sent les formes qui vont à la plupart des serrures, Parfois ils construi;ent
avec ces defs un espèce d'outil ayant la forme d'un coute.au dont les
lames sont remplacées par l~s crochets (figure 41).

. Il faut ajouter que les alphabets des serruriers ·sont actuellement un
obJet de commerce, et que n'importe qui peut s'en procurer.

. Cependant, ~e caroubleur n'est nullement tenu de se procurer ces
outIls. Avee un SImple fil de fer d'un. diamètre un peu fort, il peut se fabri.
quel' u~ crochet ouvl~antparfaitement les serrures simples. Pour faire la
barue, Il chauffe au rouge une ~es ex~rémités du fil et l'applatit à coups
de marteau. Ces crochets ruclImentalres sont très fréquemment utilisés
non pas seulement par les caroub~eurs occasionnels, mais allssi par le~
professionnels.

. Les crochets simples ouvrent parfaitement une serrure ordinaire et
grâce à leur tige étroite, -ils peuvent être employés aussi pour les serr~re~
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.à canon à broche. Hs sont nécessaires pour l'ouverture des petites serrures
de meubles. Les meubles sont d'ailleurs, le plus souvent, fraeturés plutôt
que crochetés.

FIG. 62. - Différentes forme\::i de crodlcls employés dans des \'015
avec effraction.

LES SERRURES.

Pour comprendre la technique de l'ouverture d'une serrure à l'aide d'un
crochet, il faut connaître d'abord la construction de celle·ci.

trne serrure simple contient les éléments suivauts (voir figure 43) :
Le loquet (1) maintenu en place par le ressort en spirale" est actionné

par le foliot (2). Le loquet s'engage dans le mentonnet. Le foliot es~ main·
tenu en place d'une part,par le ressort en spirale b, d·'autre part par

l'ergot d'arrêt c. Le foliot sert de gaîne à la poigné,e, qui vient s'engager

en 3 (le carré).

FIG. 43.

Le pêne (4) qui, la serrure étant fermée, s'engage dans la gâche. Le
mouvement droit du pêne est provoqué par le guidage d. La queue du
pêne possède deux encoches d'arrêt e et t~ dans lesquelles s'engage le
crochet g. Ce crochet s'engage dans l'encoche e quand la serrure est
ouverte et dans l'encoche f quaud elle est fermée. Le crochet sert à fixer le

"
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pêne dans s~ position. Il possède une prolongation k descendant jusqu'aux
barbes du pene (h eti). Le ressort en spirale l maintient le crochet d'arrêt
dans les encoches du pêne.

Po~r ouvrir ou fermer, il faut pousser le pêne en avant ou en arrière.
Cc tr~va~ est produit par la barbe de la clef, qui vient heurter la barbe h
du pelle a la feI~meture, la barbe i à l'ouverture. Mais)e pêne étant arrêté
parle crochet{/, Il faut en même temps soulever celui·ci. Ce sOlÙèvement du
crochet s': fait par le soulèvement de la prolongation k par la barbe de la
cid Aiuslla clef faIt un double travail : elle soulève le crochet d'arrêt et
pousse le pêne en avant et en arrière.

.Le crochet doit faire ce même travail. Il doit, par conséquent, avoir
une. barbe assez longue pour soulever, la prolongation du crochet d'arrêt
dc's?rteque celui-ci libère le pêne,- et en même temps assez large pour
attemdre la prolongation et une des barbes du pêne.
, 9uand,. dans les serrures à contraires, la prolongation du crochet

d a~l'et et les barbes du pêne ne se trouvent pas du même côté de la sépa.
ratlOll,la barbe du rossignol doit être à entaille.

L'ouvert'ure dés serrures, le crochet nécessaire une fois trouvé sefait
très vite' et presque aussi aisément qu'avec une clef. Ordillaire~ent le
caroubleur, le crochet introduit dans le canon, pousse la tige avec la m~n
~auc~evers le haut ct cherche, en tournant un peu à gauche et à droite
l ~nneau- du croche~ ~vec la. main droite, à atteindre les barbes du pêne.
S Il sent que.celles-cl cedent, Iltourne complètement l'anneau comme avec
une clef.

E 'd . .
. VI ennnent, leeo~lllençantn'OllVl'epas du premier conp-llne serrure;
Il cherche plus _ou mOIllS longtemps la prise du crochet mais un carou.
b~eur. professiom~el, ~onnaissant parfaitement bien to~s les tntcs, y
reUSSlra tout ausslfaCllement avec un crochet qu'avec la clef.

SERRURES A FICHETS.

Se rendant cOlllpteq~elesserrures ordinaires étaient trop facilement
cl'ochetablesj les constructeurs serruriers ont cherché à nous doter de sel"
r?res'~,:ffrant plu~de sécurité. Ainsi les successeurs du constructeur pari~
sIe~ ~lChet I,anç~lentdans 1,: commerce, il y a quelque 30 ans, un type de
serrure .de surete qmfutumverseI1ement adopté, soit dans sa forme origi
nale;~.ûlt.da?:s ~neformeplusou moins modifiée, mais basée toujours SUI'

le merne pnnclpe., Ces serrures s'appelaient serrttres de sÛreté Fichet
(les'Berruresdc-la. maison Fichet ont conservé ce noru). Beaucoup d'imi
tateur~ ,__~t ;g~. fg.QrJGants de serrures similaires ont adopté pour leur mar..
chandlse,. eYIdemment pour profiter de la renommée de la maison Fichet
l'appellatIOn serrures à fichets, de sorte qu'aujourd'hui les serrurier~
utilIsent l~.s ~err1:tres à fichets sans en connaître l'origine.

Le prmClpe des s~rl'Ures genre Fichet ou à fichets est fort ~imple:c'est
uneserrure d,ont le pene est mamtenll pal' un ergot d'arrêt (remplaçant le
croch~et d'arret des s:rrures ordinaires) qui se trouve à peu près au milieu
du ~ene. Cet ergot VIent bl~.ter contre une série de fichets (ou resso;ts en
lan"age technIque) qm empechent, des deux: côtés, son passage. Ces ressorts

ont la forme spéciale que montre la figure 44. Ils sont maintenus en place
pal' un ressort. Pour que l'ergot d'arrêt du pêne puisse passer par le l'es·
sort, celui·ci doit être élevé, parla clef, jusqu'à hl, hauteur de la décou
pure. Comme tous les ressorts, contenus dans une serrure Fichet ou à
fichets, ont leur découpure à une }~auteur différente, il en résulte que la
barbe de hl, clef doit avoir un profil 'en escalier, où la hauteur de chaque
arête correspond à la hauteur à laquelle un ressort donné doit être poussé
pour livrer passage à l'ergot d'arrêt.

Une serrure de ccgenre ne peut
naturellement pas être crochetée
par un ,..li mple l'oeh et; il faut, pour
l'ouvrir, avoir un crochet imitant
exactement le profil de la clef. Tou·
tefois, il faut ajouter que certaines
serrure8 ct fichets à bon marché et 0
ne possédant que 2, au plus 3 l'es·
sorts, sont si mal construites (la :
hauteur du passage de l'ergot d'al"
rêt pour les différents ressorts est
mal calculée) qu'un habile carou-
bleul' arrive quand même à les cro- FIG. M.
cheter.

Le seul moyen d'ouvrir une serrure de sûreté ou à fichets de bonne.
qualité est d'employer une fausse clef travaillêe d'après le modèle de la
clef authentique.

Dans les serrures simples, le profil de la baI'be de la clef est fourni
par la forme de l'entrée. Ce n'est pas le cas pour les serrures à fichets,
dont rentrée est une ouverture droite (en S, Z etc., dans les serrures sim·
pIes). Le profil de la barbe de la clef dépend des ressorts, il n'est donc pas
reconnaissable à l'extérieur de la serrure.

Si donc le caroubleur n'a pas l'occasion de se procurer le ,profil de l~
clef en prenant une empreinte de la clef authentique, il est forcé d.e ch"él'~

cher à connaître la disposition intérieure de la serrure.
CLEFS-BROSSES.

Quelques auteurs ont donné la description des tr"c", employés par
des voleurs à fausses clefs pour explorer la disposition intérieure des
serrures de sÜreié. Ainsi ils se serviraient d'un crochet spécial dont la
large barbe serait constituée par une série de fils de fer"analogue en un
mot à une brosse à dents à une seule rangée de poils, qui se courberaient
en tournant le crochet clans la serrure. '

Nous croyons que cet instrument, qui paraît ingénieux au premier
abord, est sorti de l'imagination d'un voleur fumiste, qui a: voulu épater la.
gcÛm:'ie en donnant ce détail fantaisiste,du travail des voleurs aux fausses
clefs. Car, si l'on examine le f1'ttC de plus près,.on constate que les
résultats obtenus ne peuvent être que nuls. En effet, quand on tourne la
clef·brosse dans la serrure, les fils -de' fer se cassent ou, s'il se courbent,
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ce n'est pas à la hauteur exacte de l'obstacle, mais plus bas et inégale
ment.

De plus, le profil de la barbe nécessaire pour l'ouverture de la serrure
n'est donné que par la position des ressorts poussés à la hauteur du pas
sage de l'ergot d'arrêt, et non pas par la position cle rep.os. Il faudrait donc
q~e les fils de f.er pussent repousser les ressorts, .ce· qui exigerait un dia
me~e trop consIdérable des fils pour qu'ils se. coÜrhassent encore. Il est
vraI qu'une clef·brosse ainsi faite pourrait peut-être ouvrir directement
une serrure à fichets.

~i la clef·brosse à fil de fer ouvre, peut·être, les serrures à fichets
(nous n'~vo~s jamais vu o~ entendu parler d'une ouvertureJaite par ce
lI:oyon), il TI en. est pas de merne de la clef·brosse en caoutchouc également
cItee par certams auteurs. Comme nous venons de le dire nous sommes
fondé à croire que. ces clefs-brosses sont du domaine de l'il~agination.

Dans la pratique, on constate que lorsque les cambrioleurs; sc trou·
vent. en face d'une serrure de- sllreté dont ils_ne possèdent pas la fausse
clef, ~ls la font sauter pal' des pesées à l'aide de pinces puissantes. Dans les
vols_Importants, vols de bijouterie, banques, etc., les cambrioleurs se pro
curent d'abord les profils des defs des serrures qui sont trop difficiles à
fracturer pal' pesées, ou dont l'effraction ferait trop de bruit.

CONSTATATIONS SUR LES SERRURES OUVERTES PAR DES CROCHETS.

. Le caroubleur en quittant les lieux après avoir exécuté SaIl vol,
referme souv~nt, HVe? sa fausse clef ou son crochet, la serrure de la porte
par laquelle Il s'est Introduit. Ainsi, à pal·t la disparition des valeurs, on
~e remar9-ue. ~ucune trace de sonpassage.:p~ns des vols de ce genre,
l e--xa~en mterI~ur de la serrures'impose. Il faut donc l'enlever de la porte
~tVO~l" aux enVIrons de l'entrée si l'on n'y découvre pas de traces: stries,
egratlgnures, etc., provoquées pal' le crochet. En effet, en cherchant à sou
l?ver .le ressort et à pousser le pêne, le caroubleur produit forcément des
egratlgnures, mais le crochet n'ayant pas la même forme que la cIef de
la s~rrure, elles ~e se trouveront pas, ou du moins ne se trouveront qu'en
partIe, -au:c en~r~lts touchés par la clef, et polis et nettoyés par le contact
de celle-cl, malS a des places où la clef ne peut pas arriver. Nous constate
r?:r:s donc; à,.ces, ~nd~oits, des égra~ig~ul'es.qui paraîtr?nt d'autant plus
~~slblesqu: lInterIeur de la serrure etait pl81n de poussIère. Quelquefois,
~ Intervent~ondl~ crochet ne se .trahit que par l'enlèvement ùe la poussière
a un endrOIt _qUI ne peut aVOIr été touché par la clef ordinaire de la sel'·
rure',n faut enco:'e aj?uter qu~ la cl:f de la serrure ne peut produire que
des erafim'es ou egrahgnures CIrculaires, tandis que le crochet en produira
de toutes formes et clans toutes les directions.

L'intervention d'une fausse clef est beaucoup plus difficile à constater
~u~ ~elle ~'un croche~. S.i la fausse clef est travaillée exactement d'après
l, ongmal, n~nne~e~tmdlquer son emploi. Si, par contre, la fausse clef pré
s~nte de petites dlfferences (des clefs de meubles différents ou de portes dif·
fereutes peu.vent souvent ouvrir la même serrure),une étude minutieuse des'
traces prodmtespar les diverses clefspeutseule servir à trancher la question,

EXAMEN D'ÉRAFLURES SUR PLAQUES DE STÉARINE.

Pour l'étude de ces traces, on se servira d'une plaque de stéarine bien
plane, dans laquelle on aura découpé l'entrée de la serrure à examiner,

La barbe de la clef est introduite dans cette ouverture et, une fois
passée par l'entrée, on la tourne en la tirant contre la plaque de stéarine.
Sur cette dernière, se marquent très nettement toutes les traces produites
par le contact de la clef. Ces traces seront ensuite comparées avec les

,traces du foncé de la porte qu'on presulll_e avoir été ouverte avec une
fausse clef, Si l'on trouve sur ce dernier des égratignures qll'on ne cons·
tate pas sur la plaque de stéarine, on est fondé à conclure à l'ouverture
frauduleuse de la porte. Il va sans dire que les traces du foncé devront
être fraîches.

La plaque est prêparée en coulant de la stéariae fondue sur une pla·
que de verre entourée d'un bord de carton.

Les vole,urs dl hôtels.

Nous avons dêjà dit plus haut qu'une partie des voleurs d'hôtels l'en·
trait dans la catégorie des cal'oubleurs. En effet, ces voleurs d'hôtels
s'introduisent dans les chambres eil ouvrant les serrureS sans les frac,
tureI'.

Les voleurs d'hôtels peuvent être nettement divisés en deux caté
gories : les voleurs d'hôtels de la basse pègre et les voleurs d'bôtels de la
haute pègre. Ces derniers sont couramment appelés les rats cl'hMels. .

VOLEURS D'RaTELS DE I..A BASSE PÈGRE.

Les voleurs d'hôtels de la basse pêgre sont de vulgaires bonjouriers
qui s'introduisent dans les établissements modestes ou maisons meublées,
et s'emparent de tout ce qu'ils peuvent emporter etqui a une valeur mal'·
chande quelconque. Parfois, dans les maisons meublées, ils louent une
chambre et, si cette chambre est au rez·de-chaussée ou au premier étage,
ils déménagent par la fenêtre la literie et ce qu'ils trouvent d'autre ayant
une certaine valeur. Leurs méthodes de t'J"avail sont à peu près cell~ui
ont été décrites dans le paragraphe consacré aux bonjouriers. /

RA'ŒD'HOTELS.

Les voleurs d'hôtels de la haute pègre, les rats d'hÔtels" sont infilÛ:
ment plus intéressants, mais aussi bien plus dangereux -que -ceux- de- la
basse pègre.

Le rat d'hôtels moderne est un intwrncdional. Il se déplace avec une
rapidité étonnante. C'est l'homme à grandes allures, le véritable gentle·'
man s'habillan t à la dernière mode sans cependant exagérer sa' mise.' En
effet, il importe pour lui de pouvoir jouer, dans les grands hôtels, le' voya·

1 Le tcrme de ,'al d'hÔlel ne s'appliquait originairement qu'aux voleuI's s'intl'oduisant la
nuit dans les chambres occupées par les voyagcurs. Toutefois on a', pris l'habitude, dans la
pratique, d'appelcr de ce nom tous lesvoleul's d'hôtels de la haute pègre. Nous l'avons done
également adopte pour tonte eette categorie de voleurs, tout en specifiantqne ectte désignation
Ile s'applique, en réalité, qu'à une sous-spécialité des voleuI's d'hôtels.
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mode veut que les hôtes fassent grande toilette pour le dîner, et que les
dames y fassent étalage de tous leurs bIJOUX.
• La toilette du lunch de midi est la toilette de ville simple. A ce lIlO'
ment, les bijoux reposent dans une cassette, parfois mêm~ si~plement

posés sur la cheminée, sur une table, etc., dans la chambre des chentes de
la maison. C'est le moment de travail du rat d'hôtels. Le personnel est
occupé à la salle à manger, au resta~rant, ou déjeune à l'?f~ce. Les c?rri:
dors sont, par conséquent, sans survelllance. Le voleur, qUI s .~strenselg~e

sur les chambres occupées pal' les dames possédant des bIJOUX de Pl'lX:,
s'approche alors de ces chambres, frappe à la porte et, si personne ne
répond de l'intérieur, voit si la porte est ouverte.

Si la chambre est occupée, il s'excuse a.uprès de l'occupant en prétex
tant une erreur.

Si la porte est fermée à clef, il passe à la prochaine chambre, mais
très fréquemment la porte est ouverte, et il peut pénétrer directement
9.-ans la chambre et y rafier tous les objets de valeur qui se trouvent à sa
portée. li est incompréhensible avec quelle légèreté et quelle insouciance ,les
clients, et surtout les clientes des grands hôtels, laissent traîner un peu par
tout leurs bijoux et autres objets précieux, car ils représentent souvent
une véritable fortune.

Manoulescu, dans ses mémoires en grande partie fantaisist~s, appelle
avec raison cette insouciance de la clientèle despalcwes la prov1d ence des
voleurs.

Surpris par hasard par un domestique dans la chambre du clie~t ..
absent le voleur fait semblant de s'étre trompé de porte. Naturellemeut,lI
remet, dans ce cas, les objets subtilisés à leur place.

Si l'opération a réussi et que le butin soit assez important, le rat
d'hôtels se contente de ce vol. Il met les objets volés en sûreté dans son.
propre·bagage et·a soin Jlhabiter l'hôtel pendant un ou deux jours ~ncore
sans rien changer à ses habitudes. Il est, en effet, important pour lm de ne
pas attirer l'attention sur sa personne, car son vol est évidemment décou
vert tout de suite après le lunch, et, s'il partait, il serait immanquablement
soupçonné. Tandis que s'il reste et continue tranquillement son gen~e~
vie d'étranger distingué, personne n'a l'idée de le soupço.nner. Quand l1.a
fait ainsi acte de présence au moment de la découverte du vol, on ne
trouve nullement suspect son départ un on deux jours.après.

Certains rats travaillent aussi au hasard dans les grands hôtels où ils
ne demeurent pas. A l'heure du lunch oa du dîner, parfois aussi le matin,
quand les domestiques font les chambres, dont ils laissent presque tou
jours les portes ouvertes si quelque travailles appelle ailleurs, ouà l'heure
du five o'cloIe tea, ils pénètrent dans les hôtels, montent à l'étage et s'in
troduisent dans les chambres à portes ouvertes. S'ils y trouvent quelqu'un,
ils disent s'être trompés de chambre. Si la chambre est inoccupée,ils subti
lisent tout ce qui ,traîne sur les tables, commodes et cheminées, et qui
peut étre facilement emporté dans les poches. Ce sont surtout les bijoux
et les bibelots de prix qui fopt leur affaire.
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Fu;. 45. - Ouisliti el Labe pinçant la def.

----che. Les manches se trouvent montés avec le tire·bouton et le éoupe.
cor, dans son nécessaire de voyage, lorsque le rat ne travaille pas j les
têtes et les mors sont cachés dans un petit étui en argent, en nickel ou en
ivoire,appelé le plan ou la bastr'l>n[jue. La bastringue elle·même est dissi·
mulée dans le rectum en cas de danger d'arrestation.

BAS'l'RINGUE.

La bastringue sert du reste aussi aux criminels de profession exerçant
'd'autres spécialité~. Ils y renferment des outils d'évasi?n, tels que de
petites scies démontables pour scier les barreaux de fer, du de l'ar
gent. Il est donc indiqué de visiter tout spécialement le rectum de cel"
tains malfaiteurs, à la -fouille. Dans certaines prisons, les préposés à la
fouille donnent à cet effet, subitement avec le poing, un coup SUl' le creux
de l'estomac. Le plus souvent, la compression brusque du ventre pro·
vaque un échappeillent do gaz qui expulse la bastringue du rectum. La

hôtels suisses, et qui fut arrêté à Interlaken,Maleine alias Agesilas, par,..
tait avec lui, dans un petit sac de voyage fort élégant, 6 ouistitis. De plus,
il avait encore un jeu de tubes (instruments décrits plus loin), une petite
pince très coupante pOUl' couper la tête 'des vis servant à la fixation des
gâches des targettes, un- tournevis, une petite lime et un petit ruban rouge
de la légion d'honneur.

Certains rats d'hôtels utilisent des ouistitis démontables. Sur les
manches en ivoire peuvent être adaptés, moyennant des têtes à vis, ou
des mors d'ouistitis ou des tire-boutons ou des coupe-cors. L'ensemble. de
l'instrument peut donc être démonté en trois parties: mors, tête et man-

•,

HûLE DU C01.IPLlCE.

Quand le rat d'hôtels travaille avec un complice, ce dernier n'opère pas.
Sa 'tâche consiste à faire disparaître aussL rapidement que possible le pro
duit des vols. Souvent il demeure dans un autre hôtel que l'opérateur, et
ne vient à l'hôtel de ce dernier qu'en visiteur. Mais il emporte les objets
soustraits. Dans ce cas,il marqt~e (joue) le gentleman comme l'opérateur
lui-même, et en arrivant à l'hôtel il se fait ostensiblement annoncer, par le
portier ou par un groom, à son complice' en donnant une carte de visite
portant le nom et les titres d'un homme du monde. Cette annonce de sa
visite est très habile, car, si le vol a été déjà découvert, il ne viendra à
l'idée de personne que le complice du voleur puisse arriver si ostensible·
ment à l'hôtel. Personne ne pensera donc à le soupçonner, ni lui ni celui
auquel sa visite est destinée.

Dans certains cas, ·le complice qui fait disparaître le résultat du vol
est arrivé à l'hôtel du rat dans le déguisement d'lm garçon livreur appor·
tant un paquet quelconque. On sait que, dans beaucoup de grands hôtels,
ces garçons livreurs font leurs livraisons directement dans les chambres
des clients, sans avoir recours au personnel. En pénétrant dans la chambre
du rat d'hôtels, le complice habillé en garçon livreur prend les objets
dérobés et les emporte dans les poches de sa livrée.

Le rat d'hôtels peut d'ailleurs sortir lui·même les objets en faisant
semblant de faire une promenade ou une commission. Il remet alors à son
complice, dans un endroit convenu, les bijoux, etc., volés. Toutefois, cette
manœuvre est moins employée, car en quittant l'hôtel, même si ce n'est
que pour très peu de temps avant ou après la découverte du vol, il peut
attirer sur lui des soupçons en tout cas plus facilement qu'en y restant
tranquillement.

RATS D'ROTELS OPERANT AVEC DES INSTRUMENTS SPÉCIAUX.

Les ratsd'hôteJs ouvrant des serrures avec des instruments spéciaux
opèrent de jour ou de nuit, suivant les_ circonstances.

Quand ils travaillent de jour, ils emploient des fausses clefs ou des
crochets pour crocheter les portes; quand ils opèrent de nuit, ils les ouvrent
avec la clef même restée dans l'intérieur, et cela avec des instruments
spéciaux, les o~f,istitis et les tubes.

OmSTITI.

Le ouistiti (fig. 45) est une sorte de pince ressemblant aux fers à fti:
sel' des coiffeurs. Ses extrémités sont évidées et munies d'un filetage, les
mors, pour permettre la prise de l'extrémité de la clef sans que celle·ci
puisse échapper par glissement de l'outil sur le fer. Ces instruments furent
fabriqués, entre autres, par un :grand fabricant d'instruments de chirurgie
parisien, qui ne connaissait pas, bien entendu, leur véritable destination,
mais croyait que les clients qui les avaient ~ol1lmandés voulaient les uti
liser comme tire-balles. Les ouistitis sont travaillés dans le meilleur acier,
et leurs mors, quoique très minces, sont fort résistants.

En général, les rats d'hôtels portent dans leur bagage des ouistitis de
rechange. Ainsi un fort habile rat d'hôtels ayant travaillé dans nos gmnds
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·bastringue· est utilisée;·· assez ·rarement il· estvrai,par les criminelshornmes
et femmes. ·Ces derniètes cachent d'ailleurs souvent aussi de l'argent et
d'autres petits objets dans leur vagin.

Le rat d'hôtels introduit, dans la tête de l'entrée de la serrure, son
ouistiti et-pince avec,les mors l'extrémité de la clef restée dans l'intérieur
de la' serrure. Ainsi la clef elle-même, solidernentmaintenue entre les
mors,sert à ouvrir laserrure du dehors.

INDICES RÉVÉLANT L'EnTPLOl D'UN OUISTITI.

Le filetage des extrémités du ouistiti, en mordant l'extrémité de la clef,
y' produit des égratignures ,qui permettent, au premier examen, de recon·
naître l'emploi d'un ouistiti pour l'ouverture de la serrure. En cas de vol
d'hôtel nocturne, on ne négligera donc jamais d'examiner l'extrémité de la
clef de la chambre, dans laquelle la soustraction a eu lieu, au point de vue
de ces égratignures spéciales.

TUBE.

Le tube est le second instrument spécial des rats d'hôtels. C'est un
tube en fer blanc (fig. 45) portant à l'une de ses. extrémités une encoche
sur le côté, à l'autre, une perforation permettant le passage d'un clou. Ce
clou sert à tourner l'outil une fois engagé. dans la serrure. L'encoche
est destinée à emboîter la barbe de la clef. Cela fait, quand on" tourne l'ou
til, la bm"bede la cler, restée dans l'intérieur de la serrure, repousse elle·
même le pène.

Le tube est moins employé par les rats d'hÔtels que le ouistiti, car il
faut, pour opérer, en posséder toute une série s'adaptant aux différents
modèles de serrures et de clefs. Le rat d'hôtels Maleine, mentionné déjà plus
haut, avait sur lui, quand il travaillait, toute une série de tubes qu'il POl'·

tait autour de la taille dans une sorte de cartouchière en cuir.
PRÉPARATION DES 'l'ARGETTES.

Quand les portes des chambres sont munies de targettes ou de ver
rous de sûreté, le rat ne peut ouvrir avec le ouistiti ou le tube seuls. !lest
forcé de préparer son coup en camouflant les targettes. Ce travail prépa
ratoire de maquillage est exécuté ordinairement pendant les heures des
repas, oÙ la surveillance des corridors est absolument nulle. Il s'introduit
alors dans la chambre visée avec une fausse clef, un crochet, GU pro
fite de la négligence des voyageurs, quila.i.ssent souvent la clef, à l'intérieur,
dans la serrure, sans fermer. Il va sans dire que, si les valeurs convoitées
sont dans la chambre à ce moment, il les enlève tout de suite. :NIais comme
il cherche exclusivement des bijoux et des billets de banqne, et que ceux·
ci se trouvent très souvent- sur le propriétaire même soit dans son poJte-
feuille, soit, si c'est une dame, sur ses mains ou son corsage, etc., il faut
attendre la présence mème de cette personne pour s'en emparer.

Le camouflage des, verrous et targettes est oxécuté par les rats de
différentes façons: 1° le rat dévisse la gâche et la revisse légèrement plus
bas, de façon que le pêne vienne buter contre elle sans y pénétrer. Le voya
geur, fermant le soir la targette et sentant un arrêt, croit avoir fermé le
verrou qui, en réalité, reste ouvert. 20 Quand les targettes se ferment par
le déplacement à droite ou à gauche d'un bouton, il y introduit un mol"
ceau de caoutchouc. Celui·ci forme ressort et fait revenir le pêne à sa posi
tion première dès qu'on l'abandonne; 3° enfin, parfois, il coupe, avec une
pince, la partie filetée des vis retenant la gâche, remplit les trous des vis
de cire ou de mastic de vitrier et remet les tètes des vis. La gâche est suf·
fisamment retenue pour rester en place, mais, à la nioindre poussée, les
tètes de .vis sont arrachées et elle tombe sur le tapis, qui amortit le bruit.
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Flu. 47.

tout est tranquille, il se rend à l'étage supérieur ou inférieur et explore
les chambres visées par lui. Parfois aussi il opère sans en connatîre les
occupauts. Il cherche alors
surtout les portefeuilles dans
les poches des vestons, ou les
montres sur les tables de nuit
et les portemonnaies daus
les poches des pantalons. Ces
dernières sont d'ailleurs très
souvent dédaignées par les
rats, comme étant d'un l'en·
dement trop inférieur.

Les vols de bijoux sont
presque toujours préparés et
assez rarement exécutés pen·
dant la nuit. Ils se commettent
le plus souvent pendant le
jour, où les bijoux traînent
quelquefois sur les tables, les
cheminées, ou sont enfermés
dans des valises.

EVENTREMENT DE VALISES.

Si le rat sait ou suppose
que les bijoux se trouvent dans
des valises, il éventre celles·
ci à coups de canif ou de ra·
soir. L'éventremj:lntde lavalise
a lieu près du fermoir, si la va
lise a la forme d'une sacoche,
près des charnières, si c'est
une valise genre porteman·
teau.Le coup de canif ou de l'a·
soir est long et droit et sou
vent exécutésans arrêt (fig. 47).

CONSTATA'l'IONS A FAIRE

SUR LES COUPURES.

L'étude des bords coupés
peut quelquefois renseigner
sur la nature de l'outil tran·
chant employé. Si les bords
sont nets, sans bavures, l'ou
til était bien aiguisé et très
probablement assez long, car
les lames courtes produisent
fréquemment des bords en
esca,lier. L'aspect du commencement de l'ouverture, permet quelquefois

1
.1

1

LIEU DU TRAVAIL.

Le rat d'hôtels ne « travaille») jamais dans les chambres de l'étage où
se trouve la sienne. 'Avant d'opérer il s'assure que le corridor de l'étage
de sa chambre n'est pas surveillé, par exemple par un veilleur de nuit. S.

de sa chute. Le camouflage des targettes et verrous est du reste
fort rare.

HABILLE]',ŒNT DU· RAT.

Lorsque le rat opère la nuit, il s'habille d'un pyjama de couleur som
bre~ Ch., par exemple, travaillait dans un pyjama de couleur aubergine.
Les fmneux maillots noirs, au moins actuellement, ne sont pas employés
par ces voleurs. Un rat d'hôtels fameux nous a même déclaré que les mail·
lots noirs étaient le produit de la fantaisie de femmes apeurées. Et en effet~

le voleur surpris 8n maillot noir dans le corridor d'hôtel, ce qui peut tou
jours arriver, est immédiatement reconnu comme tel; s'il est en pyjama,
par contre, vêtement de nuit qui est actuellement très à la mode, on
croira que, pris d'un malaise, il se rend aux cabinets.

Nous ne savons pas exactement si lemaillot.noir a été en réalité uti·
lisé autrefois par les rats d'hôtels. C'est possible, mais ce qu'on peut affir·
mer, c'est qu'à l'heure actuelle ils ne se revêtent pas d'un costume aussi
compromettant, alors qu'ifs ont à leur disposition un habillement aussi
parfait et surtout aussi couraut que le pyjama de couleur foncée.

LES :RATS D'ROTELS NE SONT PAS ARl\'IÉS.

Il faut également considérer comme un mythe la blague de forme
allongée, remplie de sable, avec laquelle le rat étourdirait sa victime. Le
rap d'hôteln'estjaII!aisarmé, et cherche, en cas de découverte, le salut
dans la fuite. Ainsi à la cité Bergère, le rat d'hôtels F., surpris, saute par la
fenêtre du second étage. li en est de même d'un rat d'hôtels, dont on n'a
jamais pu découvrir l'identité, dans un hôtel de" Bâle. Ce dernier s'est
tué dans sa chute.

EMPLOI DU CHLOROFOR:rtlE.

Mythe également, les rats d'hôtels qqi ehercheraient à endormir en
core plus profondément leurs victimes avec du chloroforme. Nous avons
déjà démontré à une autre place (voir le passage consacré aux endormeurs)
que l'application du' chloroforme sous le nez ou devant la bouche d'un dor
meur éveille celui-ci sÙrement au lieu de rendre son sommeil plus profond.
Il est donc inutile de revenir là·dessus pour démontrer l'impossibilité de
l'emploi du clùoroforme par les voleurs.

.~' Du reste, le rat d'hôtels, avant de s'introduire dansune chambre, écoute
à la porte pour savoir si l'occupant bouge encore dans son lit. Beaucoup
de rats, d'ailleurs, ne pénètrent jamais dans la chambre d'un individu qui
ne ronfle pas. Le ronfl~ment ~st un signe à peu près certaip. que l'occu·
pant du lit est bien enÇiorrpi. :Parfois le rat reste cinq minutes et plus, l'o
reille collée à la porte, pour se rendre compte que le sommeil du voyageur
estrégulier. Si la chambre :est à double porte, la première est ouverte
ave~ le olJistiti, ou avec un crochet si la clef n'est. pas à l'intérieur, et la
surveillanfe du sommeil s'exerce de la: porte interne.

t
1
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de se rend,re compte si le voleur a utilisé un couteau pointu, mais à dos
ou un l'asOlI'.

Dans le premier cas, il commence pl'esque toujours par piquer le cuir
en tenant le -couteau perpendiculairement, ou à peu près, à la valise à ouvrir.
Une fois le couteau enfoncé dans le cuir, il élargit fortement l'ouverture
en tirant ou, si le cuir est très épais ou le canif peu coupant, en faisant le
mouvement de la scie. Le point de départ du couteau montrera toujours
une séparation du cuir un pen plus large que le l'este de la coupure; les
bords sont souvent un peu déprimés, voire même un peu déchiquetés, si,
pour faire pénétrer la pointe, le voleur a dÙ faire un mouvement tournant;
et enfin il est mousse (correspondant au dos du couteau ou canif) tandis
que le point terminus est une estafilade qui n'entame fréquemment que
la partie supéi'ieure du cuir.

Quand le rat d'hôtels utilise un rasoir pour ouvrir la valise ou la sa·
coche, l'attaque du cuir a lien par .le tranchant entier de l'instrument.
Celui~ci, agissant surtout de tnille, c'est·à·dire en divisant les tissus,
sans les complimer en les taillant, fera une coupure initiale de la même
largeur que le reste de l'entaille, mais la fin de la coupure sera également
plus en estafilade que le commencement.

La constatation du point d'attaque peut nous renseigner sur la direc·
tion du mouvement exécuté par le voleur pendant son travail, et nous
p'ermet ainsi de reconnaître si l'auteur de la coupure est un droitier ou un
gaucher..En effet, le droitier commencera toujours à gauche l'attaque de la
valise ou de la sacoche et continuera le mouvement à droite; le gaucher
fera le mouvement inverse. Mais il faut naturellement, pour qu'on puisse
faire cette constatation, que la valise coupée: soit restée dans la même
position quelors de l'ouverture violente. Or c'est presque toujours le cas,
parce 'que les rats d'hôtels quittent le plus souvent les lieux aussi rapide
ment que possible, et ne se donnent pas la peine de cacher les objets
détériorés par eux.

ETIQuE'rTEs D'HO'l'ELS SUR LES BAGAGES.

Les rats d'hôtels qui opèrent la nuit et se servent d'iIhQ,tn~mentsspé
ciaux travaillent plus souvent au hasard que ceux qui opèrent surtout le
jour et qui n'utilisent pas ceS [instruments. Ils 1narqi~ent également le
gentleman _de bon aloi. Leurs bagages sont du meilleur goÜt,.peu encom·
brants, couverts de petites étiquettes réclames des grands hôtels fashiona
·bles. Les rats d'hôtels savent parfaitement bien que ces petites étiquettes
jouent un certain rôle dans la psychologie hôtelière: elles témoignent que
le propriétaire des bagages a l'habitude de fréquenter les grands hôtels,
donc qu'il doit avoir des moyens; elles indiquent ensuite qu'il ne se fait
pas faute de donner des pourboires convenables au personnel, car le per
sonnel, chargé du service d'étiquetage du bagage des voyageurs pal'
tants. n'én met ordinairement que sur les valises des personnes qui
donnent libél'alement. Les étiquettes sont donc une recommandation aux
yeux du personnel du bureau et à ceux du personnel servant.

Aussi le rat d'hôtels cherche·t·il à couvrir ses bagages de ces~ petits

carrés pleins de prestige. Mais, comme il est forcé de changer souvent de
bagages (les bagages pourraient le faire reconnaître dans certains cas), il
doit avoir des étiquettes m~tiples en sa possession. Ainsi, un rat d'hôtel
dangereux, Ch., en avait lors de son. arrestation toute' une collection,
d'hôtels de première classé. et provenant des villes les plus diverses.

MODE DE TRAVAIL DU RA'l' OPÉRANT AU HASARD.

Le rat qui opère au hasard, avec ou sans complice, pratique un mode
cle travail tout à fait spécial. Au lieu de faire da:ns un hôtel un séjour plus
ou moins long, il n'y passe ordinairement qu'une nuit.

S'il a un complice, ce dernier loge toujours ailleurs et ne sert qu'à
faire disparaître les objets volés.

Le rat d'hôtels arrive]e soir dans l'hôtel où il veut opérer. Il1narq~~e
le voyageur aisé, élégant, qui est forcé de se déplacer pour affaires, ete.
Il est à observer que ce rat ne se donne pas les allures de l'homme du
grand monde intcrnational, comme celui qui fréquente les palaces des
stations balnéaires et autres, et qui étudie chaque coup avant de 1'exécuter.
Dans son propre intérêt, le rat, travaillant pOUl' ainsi dire de passagedans
un hôtel, doit éviter d'attirer sur lui l'attention, tout en donnant, par ses
allures, ses bagages, etc., l'impression du voyageur cossu.

A son arrivée, de préférence le soir comme nous l'avons dit, le rat
demande une chambre confortable, se dit très fatigué du voyage, prend
aurestaurant un léger repas arrosé d'une bouteille chère pour faire une
bonne impression sur le personnel, règle sa note d'avancc et se l:etire qans
sa chambre sans tarder. Vers une heure, parfois aussi plus tard, vêtu de
son pyjama de 'teinte sombre, il commence son exploration mais jamais à
l'étage où il loge lui·même. L'exploration terminée, il revient dans sa
chambre chercher les outils strictement nécessaires, et commence alors·
son travail en s'att~quant aux chambres qu'il sait maintenant occupées
par des gens profondément endormis.

DIRECTION DE FUITE.

Au moment de payer sa note, le rat d'hôtels dema:nde d'être réveillé
de bOlllle heure parce qu'il doit prendre un des premiers trains. Cette
manœuvre lui permet de quitter l'hôtel avant la découverte du volet sans
faire naître des soupçons. Et, en effet,ildéjeune lelendemain de très bonne
heure, fait apporter ses bagages à la gare par un 'employé de l'hôtel, et
prend ostensiblement ;un billet pour une station éloignée. Il monte en
vagon, mais ne va que jusqu'à la station suivante. Là, il descend et prend
le premier train en sens opposé. Ainsi, le vol découvert et les soupçons sc
portant sur sa personne, la police avertira les gares qui se trouvent sur la
ligne de la station pour laquelle. il a si ostensiblement pris un billet, et pen.
dant ce temps il s'en va tranquillement dans le sens opposé. Il perd ainsi
le prix de son premier billet, mais que sont donc 50 ou même 100 francs
pour un homme qui vient de s'approprier peut-être 5000 ou 10000 francs?
Cette petite perte rentre, dans les t'J'CÛs génér(fJ~tx du métier, ainsi' qu'e la
perte d'une malle remplie de vieux papiers ou de chiffons, malle qui a
d'ailleurs atteint son bIlt : donner confiance à l'hôtelier, et qui a dü être
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enregistrée à destination de la station éloignée pour donner le change.
Cette malle sera remplacée par une nouvelle ponl' la prochaine opération.
La toilette et les objets de valeur du rat d'hôtels se trouvaient dans les
valises qu'il a prises aveC 'lui dans son compartiment, et qui ont quitté 1e
train au premier arrêt.

Quand on découvre un vol commis par un rat d'hôtels, il est de toute
importance d'avertir non seulement les polices des gares qui se trouvent
sur le parcours du train pris par le rat 100'S de son départ,'tnais aussi celle~

des gares qui se tro:uvent dans le sens inverse de ce parcours, surtout 81

cette seconde route mène à la frontière.
Nous avons déjà dit plus haut que les rats travaillant avec des instru

ments spéciaux avaient encore une sous.spécialité : s'introduire par les
fenêtres dans les chambres occupées par les voyageurs. Nous nous
bornerons à ajouter ici que ces rats d'hôtels pénètrent presque toujours
dans les chambres en partant de l'étage supérieur, utilisant pOUl' leurs
descentes périlleuses les chéneaux et les balcons. Le moyen employé par
eux pour ouvrir fenêtres et contrevents sera décrit dans le chapitre cles
'uenierniers.

SURVEILLANCE DES RATS D'ROTELS.

La capture, par la police, des voleurs d'hôtel présente, la plupart du
temps, de grandes difficultés. En effet, ces individus appartiennent à la
haute pègre et vivent fréquemment sur un très grand pied; de plus ils
sont souvent fort intelligents et habiles et possèdent tous les atouts dans
leur jeu pOUl' dépister les recherches. Il n'y a pour. ainsi dire qu'un moyen
de s'assurer de leur' personne, c'est de les surprendre en flagrant délit.
Aussi les polices Climinelles de certaines grandes capitales, de même que
la Sûreté générale française, ont-elles des inspecteurs spécialistes pOUl' la
poursuite et la découverte des rats d'hôtels. .

Dans le Bulletin hebdoYnadaire de Police cri11tinelle du 1er février 1909
de la Sûreté générale française, les spécialistes de ce service donnent les
conseils suivants pOUl' la surveillance des rats d'hôtels:

(( La surveillance du rat d'hôtels exige de la patience, du raisonnement
et surtout beaucoup de sang·froid. Elle présente de grandes difficultés, en
raison de l'impossibilité dans laquelle on se trouve de suivre le malfaiteur
dans ses pérégrinations et ·de prévoir le moment opportun pOUl' inter·
venir.

») Plusieurs circonstances font prévoir quand le rat se dispose à tra
vailler. En général, lorsqu'il opère seul, il règle sa note le soir, et annonce
son départ pour le lendemain par le premier train. Lorsque l'opération est
faite par deux individus; l'un d'eux descend seul dans l'hôtel oÙ ils doivent
opérer; il introduit.son complice vers minuit, à l'insu du tenancier, et
facilite sa sortie dès l'aube.

.)) Vers une heure du matin, le voleurquitte sa chambre, située toujours
a-lix étages supérieqrs, et, en veston, chaussé d.e pan~oufles feutrées, II
explore tous les endroits où une personne peut se dissimuler: water-closets,
cabinets de débarras, salles de bains, placards, etc. On ne peut donc pas

choisir un de ces endroits pOUl' s'y cacher, car inévitablement le r~t,.'au
courant de l'état des lieux, éventerait le piège et rentr~rai~ dan~ sacham
bre. Il convient en conséquence de prendre une chambre dl~po~~e de ~elle
sorte 'que, par des trous percés au préalable dans. la porte, a 1 a~~e, d :me
vrille dans les angles des moulures des panneaux, de sorte qu .Ils sOlent
masq~és par les ombres des moulures même, l'on puisse apercevoir la
-chambre du malfaiteur et le couloir tout entier.

») On doit donc, en .prévision de cette éventualité, visite: l'hôtel pe~

dant l'absence du rat et en compagnie du propriétaire, en évItant 'd'éveIl
1er les soupçons du personnel domestique. . , , . ,.

» Quand le rat s'est assuré qu'aucune survOlllance n es~ ~xercee ~ l~
tage qu'il occupe, il explore successivement les ét~ges supeneu~s et. mfe·
rieurs. En un mot, il est très méfiant et .ne tente ?'len. sans ~von' pns ~es
plus grandes précautions. A:ec un pareil adversa~e, Il ~or:vlCnt. donc du
ser de prudence. Il va de SOl que toute conversatIOn dOltetr~ ngo~re~se.

ment bannie et que la lumiére de la chambre d'observatIon dolt etre

éteinte. . . d .
») Au cours de la surveillance, l'agent ne doit pas s'impatIent.er, Il Olt

laisser au rat tout le temps nécessaire pour opérer et Il'inter:emr que le
matin au moment où le voleur quitte l'hôtel, sauf si d~s cU'constances'
impré'vues, telles qu'appels de v:oyag~~rs, sonne:ies élect~Iques" ~tc., peu
vent faire supposer que le rat vlCntd etre surpns en ~aglan~ deht.

) Il convient de prévoir la participation de ~omphces faIsant le 'guet-·
dans la lue, auxquels l'argent ou les bijoux pourraient être descendus ou
jetés par la fenêtre une fois l'opération terminée. C'est p~r les ~latUl'es
faites au préalable qu'on peut avoir 'des données à ce sUJet. ~l Import~
donc au plus haut point d'exercer sur les rats d'hôtels, dès qu'Üs sont SI·

gnalés 'dans une ville, une filature qui réclame des agents qUI la font,.une

très grande habileté. . '
) Si cette filature révèle que le rat descendu dans un hotel a ~es corn:

pliees au dehors, il devient nécessaire de faire établir une surveIllance .a
l'extérieur de l'hôtel, de telle façon que la fenêtre de la chambre n~/sOlt

jamais perdue de vue pendant la nuit.») ,. . . ,
COMPLICITE DES EMPLOYES D HO'1'EJ-,S.

Il faut ajoutcr que parfois des rats d'hôtels (surtout ceux qui tr.avail.
lent pendant la journée) ont noué des mtellIgences avec le.s employes. Ils
leur ont donné des sommes assez élevées pour se faIre IndIquer les voya
'geurs possédant des bijoux de valeur, ~uq:ri portaient dans leurs ?agage~
d'autres valeurs, billets de banque, oblIgatIOns, etc., et poyr. se faIre fac:.
liter, en g~néral, leurs opérations malllonnê.tes. Dans certam~~as aUSSI,
des complices de voleurs d'hôtels se sont faIte~ga~er dans les.((:pala~es»)
des stations balnéaires fréquentés par la chentele cosmopolite l'lch~,
-comme valets de chambre

l
etc'

I
pour faciliter et préparer les coups ~el'ope.

rateur lui-même. TI va sans dire que ces complices savent parfaItement
remplir leur rôle et qu'ils prennent toutes les précautions pour ne pas être
découverts. Les ;echerches, en pareils cas, devront être menées avec une

!5
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Les venterniers.

arrive donc qu'ils croient reconnaître un voleur ou rat d'hôtel dan
gereux dans un voyageur quelconque, ayant une vague ressem
blance avec un portrait publié dans leur journal. On requiert la police,
et les agents de la police locale n'étant pas dressés comme leurs collègÙes
du service de la sûreté, se laissent Ünpre8sionner par la conviction du per
sonnel hôtelier et arrêtent le voyageur. L'erreur se découvre ,rapidement,
mais cette « gaffe» a la plupart. du temps comme conséqut'lnce des récla
mations d'indemnité pour arrestation arbitraire et des réclamations diplo
matiques.

MESURES INTERNATIONALES.

Les mesures ci· dessus décrites peuvent avoir une certaine utilité
pour prévenir les vols d'hÔtels. Toutefois elles sont loin de les empêcher
complètement. En effet, elles ne s'appliquent qne dans un pays donné, et
le voleur d'hôtels est le malfaiteur international par excellence, sc dépla
çant avec une facilité étonnante. Si l'on veut donc combattre d'une ma
nière vraiment effieace le rat d'hôtel, il faut le traquer internatiÔnalement.
Cela ne sera possible que par la création, préconisée déjà pal' nous depuis
des ,années, d'un office de police international pareil à l'Qffice postal uni
versel, à celui de la propriété artistique et littéraire, etc. A côté d'autres
emplois, cet office international aura à s'occuper activement des voleurs
d'hôtels.

Les différentes directions de police lui signaleront l'arrivée et le dé
part de ces malfaiteurs dangereux en ind!quant la direction prise par eux,
et l'office avisera la police intéressée de l'arrivée probable de cet hôte peu
désiré. Ainsi toutes les mesures pourront être prises pour l'empêcher
d'exercer son déplorable métier.

On nous objectera que les polices ne commissent ni l'arrivée, ni le dé
part de ces indiviqus, et ne pourront~par conséquent, avertir l'office inte,r
national. Nous ne nierons pas qu'à l'heure actuelle c'est .souvent le cas,
mais nous savons aussi pertinemment que, déjà aujourd'hui, les polices
des grandes villes connaissent parfaitement le séjour, dans leur ville, des
« internationaux )1. Ils les surveillent même, mais les voleurs ne cûlnr,net-~

tent aucun délit, parce qu'ils se savent connus, et on les laisse aller tran
quillement chercher fortune ailleurs.

L'office international une fois fondé et fonctionnant régulièrement,
Ces départs seront connus de toutes les polices et, en outre, la création
d'albums de spécialistes, de sortes de D. K. V., facilitera la reconnaissance
de ces voleurs.

Le troisième grand grolipe des v01en1"s· avec instruments d'effraction
comprend les voleurs qui s'introduisent sur les lieux, non pas par les
portes., mais par les fenêtres, les cheminée~, ete. En langage argotique
cette sorte de voleurs s'appellent les 1Jenterniers, de 'venterne :=::: fenêtr:e-

Les venterniers s'attaquent à tous les étages des maisons: ils escala

prudence extrême. Parfois, il serait même recommandable qu'un agent
habile et au courant des usaaes des hôtels se fît embaucher comme em
ployé par le propriétaire ou le directeur de r~ta~liss~ment.. Ainsi il re·
cueillerait plus vite des renseignements et des IndlcatlOns ubles de la part
du personnel qu'en poursuivant son enquête comme ,étranger à l'hôteL,Ce
moyen n'est naturellement indiqué que pour les affaIres d'une grande 1111
portance.

LES DIRECTEURS D'HOTEI,s ET L'ENQUÊTE POLICIÈRE.

Tous les policiers praticiens savent que, dans les affaires de vols d'hô·
tels, les enquêtes sont souvent rendues très difficiles par suite de la mau~

vaise volonté de certains propriétaires ou directeurs. Non pas que celL""{·Cl
veuillent protéger les malfaiteurs, mais ils craignent le scandale. Un.vol
important commis dans un hôtel peut être la cause d\~ne perte ~ensible

pour l'établissement, car beaucoup de voyageurs .connaIssant le faIt e.t, ne
se rendant pas compte que le voleur n'opère généralement pas pl:lS10UrS
fois de suite au même endroit, éviteront cet hôtel et descendront aIlleurs.
Nous avons vu même des voyageurs, qui résidaient dans un hôtel déjà de
puis un certain temps, le quitter précipitamment et se loger dans un autre
hôtel de la ville de crainte d'être aussi volés.

Les directi~ns des hQtels craignent donc surtout la publicité de tels
faits et cette crainte, très compréhensible, le policier, dans l'int.érêt de l'en-
qUêt~ même doit la prendre en grande considération. Il convient en pre-, ,
miel" lieu d'opérer à l'hôtel de telle façon que les voyageurs .ne s en aper
çoivent pas, si possible. De plus, il serait très désirable ~USSI que la presse
locale ne signalât pas le vol. Le vol doit être signalé, .ma~s seulcl:nent dans
les publications professionnelles des hôteliers, pllbhcatlO~s.qUI ne son~

habituellement lues que par les intéressés. La grande p:lbh~Ite ne sert ,a
rien du tout; elle ne fait qu'effrayer le public voyageur InutIlement, car Il
ne sera pas pour cela plus prudent" et les dames du grand monde cosmo
polite laisseront traîner leurs bijoux dans leur chambre comme aupa
ravant.

Par contre la publication méthodique, par la police, de tous les vols
d'hôtels dans les journaux professionnels est très recommandable. Elle
signale d'abord aux hôteliers la présence des voleurs et rats d'hôte~s et
leur donne ensuite des indications précieuses sur leur nlûde de travail et
leur façon de se présenter. Les hôteliers intelligents prendront le~rs me"
sures en conséquence, et le policier, an lieu de trouver un accueIl plutôt
froid chez les directeurs de ces établissements, sera reçu comme un colla
borateur discret et bien vu.

En Suisse, sur l'initiative du service de la sûreté du cantOI~ de Vaud,
le journal officiel des hôteliers suisses a p1)blié les photographIes des vo·
leurs et rats d'hôtels les plus dangereu;x:, ~onnus de la polIce. Cette mesure
a sans doute une certaine valeur, mais -elle est dangereuse aussi, comme
l'a fait constater un cas survenu dans'un de nos grands· centres d'étran
gers. En effet, ni l'hôtelier,ni ses employés ne sonf des physionolll!stes
exercés sachant faire une identification sÙre d'après une photographIe, Il, ' , . .
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dent la fenêtre du rez·dc-chaussée, comme ils pénètrent par letoitdanslcs
lucarnes des mansardes. Parfois Ils exécutent de véritables ballades sur
les toits, et passent ainsI d'une maison à l'autre. Ils se servent de cordes
qu'ils attachent à une saillie quelconque du toit ou d'une corniche pour se
dévaler sur un balcon ou une fenêtre, d'où ils pénétreront dans l'apparte
ment en brisant les vitres. L'escalade extérieuredes maisons, en utilisant
chéneaux, ~orniches et. saillies, est également l'œuvre des venterniers.

Ces voleurs sont toujours d'excellents gymnastes. Ils se recrutent
souvent parmi les anciens couvreurs, zingueurs, charpentiers, fumistes,
etc., en un mot parmi les ouvriers des métiers exigeant une grande sou
plesse au corps et une absence complète de vertige. Toutefois, les venter
niersne sont pas tous fournis par ces métiers, loin de là. On y rencontre
également beaucoup d'individus n'ayant jamais exercé une profession ho
norable quelconque, mais on constate toujours que ce sont de remarqua·
bles gymnastes. On observe également que les venterniers sont presque
toujours des iudividus sveltes, et que la plupart sont de taille petite ou
moyenne.

Comme les ~pécialistesordinairesdu vol au fric-frac et du vol au ca
rouble, les venterniers de profession cherchent à. ·ne pas se distinguer des
ouvriers, pour ne pas se rendre suspects en cas de découverte dans une
maison pendant le jour. Ils choisissent et conservent de préférence le cos·
turne professionnel des ouvriers énumérés plus haut.

SPÉCIALISTES P ARl\'IT LES VENTERNIERS.

La catégorie des ventemiers, comme toutes les autres grandes caté
gories de vo~eurs, se subdivise en spécialités utilisant tous la même
méthode d'introduction dans les appartements, les chambres, etc.: l'eil'rac
tion des fenêtres, des portes de balcons, des lucarnes, etc. Nous ne citerons,
à côté du ventel:nier ordinaire, que les venterniers spécialistes de la péné
.tration dans les lucalnes et mansardes, venterniers qui sont une sorte de
mansardiers, les venterniers voleurs d'hôtel dont nous avons parlé plus
haut, les venterniers voleurs de métaux lourds et les yoleurs de musées.

VENTERNIERS VOLEURS D'I-IOTELS.

Les venterniers voleurs d'hôtels ne se distinguent guère, dans leur
genre de vie, leur mise, etc., des voleurs et rats d'hôtels ordinaires, mais
au lieu de pénétrer dans les chambres par les portes, ils s'y introduisent
par les fenêtres, surtout par les portes-fenêtres des balcons. En effet, dans
les hôtels modernes de premier ordre, les chambres donnant SUl' les faça
des sont souvent munies de balcons.

Le voyageur, en quittant la chambre, ferme la porte à clef, mais oublie
fréquemment de fermer la porte du balcon. Le venternier voleur d'hôtel,
spéculant sur cet,oubli des voyageurs, descend, pendant que ceux-ci sont à
diner, à souper, etc., de sa chambre, située dans les étages supérieurs, sur
le balcon et entre par la porte ouverte du balcon dans le local à dévaliser.
Pour sortir il reprend le même chemin. Il est fort rare que ces yoleurs
brisent des vitres, opération dangereuse car, malgré toutes les précautions,
un bruit peut toujours se produire et attirer l'attention du personn~l.En

outre, travaillant dans la plupart des cas pendant le J?ur, le venterni€l~

doit opérer aussi vite que possible et ne pas s'attar~erau bris d'une vitre,
qui exige toujours 1lll certain temps pour être bien fait.

Si l'hôtel n'est pas muni de balcons, les voleurs d'hôtel venterniers
pénètrent de la même façon par les fenêtres restées _ouvertes. Pour la
descente, étant-toujours d'excellents gymnastes, ils utilisent les chéneaux,
les corniches et, quelquefois même, des cordes qu'ils --_attachent à une
saillie de la fenêtre de leur chambre.

Les vols commis par ce genre de voleurs sont presque toujours
soigneusement mûris et préparés. Les vols à la flan sont très rares.

VENTERNIERS VOLEURS DE l\:IÉTAUX LOURDS·;

Les venterniers voleurs de Inétaux lourds s'attaquent surtoutau~:

toitures, où ils enlèvent le zinc, le cuivre, etc.' Ils ne pénètrent pas tou
jours dans les maisons, mais se contentent du butin trouvé sur les toits,
Ainsi, en 1902, toute la toiture métallique du théâtre des Batignolles, à
Paris,_ et en mars 19ü3 une par:ti~du cuivre du toit de la Madeleine furent
volés par des venterniers.

Ces spécialistes opèrent-volontiers dans ou plutôt sur des maisons en
construction; après les heures de travail des ouvriers. Parfois ils enlèvent'
du même coup les robinets en laiton, etc., déjà posés,

VENTERNIERS VOLEURS DE MUSÉES ET D'ÉGLISES,

Les vols dans les musées et les églises sont trës souvent l'œuvre- de
venterniers spécialistes. Ceux·ci s'introduisent dans les locaux pendant la: 
journée, se cachent et se font enfermer au moment où le public est con·
gédié. Une fois restés seuls, ils commencent leurs fouilles et,le vol exécuté,
s'enfuient en passant par les fenêtres et en

r

se laissant glisser le long de
cordes apportées enroulées.autour du corps. L'introduction ri lieu aussi.
quelquefois par les cheminées au moyen de cordes avec ou sans nœuds.

Un vol important fut ainsi exécuté au médaillier du musée cantonal de
Lausanne. Les voleurs venternierspénétrèrent dans la salle du médaillier
par la cheminée, à l'aide d'une longue corde qui fut retrouvée sur les lieux
de même qu'une sacoche contenant des instruments- d'effraction et_~d€l8

vivres entamés. Les voleurs avaient dû attendre un certain temps sur
place et l'avaient passé en mangeant et buvant. La sortie sleffectua par la
même voie, et la descente du toit-se fit par les chéneaux.

Les ,vols dans les églises sont fréquemment exécutés d'une façon
similaire, non pas toujours par les cheminées (d'ancien modèle naturelle
ment) mais par les fenêtres du ·chœur. Pour atteindre celles-ci, les
voleurs grimpent le long des chéneaux, corniches, etc., brisent ensuite les
vitres et .se laissent glisser, à l'aide de cordes, dans l'intérieur des
églises.

Les_ venterniers sans spécialité définie pénètrent sur les lieux en
bd.sant les vitres et en sciant ou ouvrant les contrevents et persiennes
pal' les moyens décrits plus loin en détail. Eux ausf;ii se. servent parfois de
cordes pour ·se laisser. glisser du haut d'un toit -plat, d'une coupolev-ifrée
par exemple. Saéhant qu'en général les ouvertures extérieures des'mai~
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VENirO"USE"DE CUIR,

D'autres venterniers utilisent la cc ventouse)) pour empêcher la chute
du morceau de verre découpé. Après la préparation avec le diamant, ils
appliquent sur la partie découpée un morceau de cuir souple (pe~u de
-chamois et autres cuirs semblables). Le milIeu de ce morceau de CUlr est
pincé et retiré légèrement. " .. .

Il sc forme ainsi entre le cuir et le verre un vide, pareIl a celUI d'une

petits coups redoublés du manche dur de l'instrument et en donnaut
ensuite un coup plus fort et Sé~i on fait tomber uniquement le morceau
découpé par les incisions .

MESURES POUR Évrl'ER LA CHUTE DU VERRE.

Mais le morceau de vitre, en tombant, fait un bruit, qui pourrait
,trahir le voleur. Celui·ci doit donc; autant que possible, l'éviter. Les
moyens qu'il a à sa disposition à cet effet sont variés. Le plus employé
par les venterniers consiste à enduire simplement le verre d'un~ couche
de matiére gluante. Ainsi le bruit de la cassure elle-méme deVIent plus
sourd et le fracas des morceauX qui tombent est bien atténué.

MATIÈRES ADHÉSIVES.

Les matières utilisées par lesventerniers sont: le savon noir, l'amidon,
ou plutôt un mélange épais d'eau et de farine et, à la camp'~gne,les bo~ses
de vaches. Dans un caf', nous avons observé que les cambrlOleurs, aValent
collé du papier sur le verre avant de briser la ;,itre. Il faut aj?~terqu~ les
voleurs qui enduisent les vitres à fracturer entIères d'une matl€re adhesIve
les incisent rarement avec le diamant avant deles briser. Ils cassent tout
simplement la fenêtre d'un co~p vigoureux et seC. . _ ',,: .

Les venterniers avisés évitant si possible tout brU1tl_~ra,val1Ient-pres:

que toujours le verre avec le diamant, et s'efforcent de ;rt"ènlever que le
morceau délimité par les incisions. Le In-orceaune doi~ :pas tomber, parce
qu'il ferait du bruit en se cassant par terre. Ils le r~tfennent donc pou:.
éviter la chute. Ils y parviennent par les moyens sUIvants:

Une fois les incisions produites, la cassure du verre est e~mr.>l~tée
toujours par ,de multiples et légers, coups appliqués sur ces l~clslons

mêmes. A ce moment, le morceau découpé est presque completement
séparé de la vitre. Le bruit des coups est assourdi en posant, pendan~ la
frappe, un tissu fin quelconque, un mouchoir par exemple, entre la, VItre
et l'instrument frappant.

PAINS DJ!: POIX, CIRE ET MASTIC.

On applique ensuite sur la partie à enlever un pain del?oi~ qui, pOUl'
adhérer au verre, a été, préaiablement, chauffé dans la mam et pal---œla
rendu adhérent. D'une main ce pain de poix est maintenu, pendant que
l'autre, pal' un coupsec appliqué avec un objet dur sur la poix ~ême, fin~t
par séparer complètement le morceau découp~ du res~e de la v:tre. On il a
alors qu'à retirer le morceau adhérent au pmn de pOlX. La pOl.X ~st que!
quefois remplacéé pal' de la cire à modeler ou du mastic .de VItrier. MalS
ces deux matières sont bien moins adhésives que la pOIX, et quand on
donne le coup sec, le verre s'en détache facilement.

sons sont moins bien protégées aux étages qu'an rez-dc-chaussée, ils atta
quent volontiers les ouvertures de(étages, si celles·ci donnent sur des
balcons ou autres saillies offrant une place de travail suffisante. Les ché
neaux, corniches,saillies, etc.,)eur servent alors à l~escalade. de la maison.
Détail important: le venternieropère fréquemment à pied nu O,lI c-h~ussé

seulement de .chaussettes, plus rarement d'espadrilles; habitude adoptée
aussi par les ouvriers que leur métier appelle à travaiiler sur les toits.

BRIS DE VITRES·

Le bris de vitres est très fréquent dans les vols exécutés par les ven·
terniers. En effet, il leur faut une ouverture assez grande pour laisser
passer tout leur corps, ou au moins suffisante pour ouvrir l'espagnolette en
y introduisant la main.

Le bris même de la vitre est opéré de très différentes façons, suivant
que l'on a affaire à un venternier avisé ou à un venternier occasionnel ou
novice.

VIT"RES BRISÉES SIMPLEMENT PAR coups.
Ce dernier cassera simplement la vitre en portant un coup avec un

objet dur, marteau, talon de soulier, crochet de contrevent, etc. Il ne
s'inquiètera que peu ou pas dLl tout du bruit que produit inévitablement
la vitre en se brisant. De telles brisures se reconnaissent facilement à la
forme Înégùlière et en étoile, du trou. Si, ce qui arrive fréquemment, des
lames pointues de verre empêchent le passage du bras, le voleur les
arra-che souvent avec les doigts.

El'.fPREINTES DIGITALES.

En touchant ces morcea,.ux de vitre, il y produit des empreintes digi
tales qui peuvent amener son identification (voir dans le chapitre homi·
cide les détails sur les empreintes digitales). Eu outre, il peut se blesser
très facilement à ces lames de verre et laissera, en plus des empreintes
digitales produites par la graisse recouvrant la peau, les empreintes des
lignes papillaires formées pal' du sang. Les gouttes de sang s'écoulant
par la coupure peuvent du reste, en tombant sur le plancher, etc., in
diquer également le chemin suivi pal' le voleur après le bris de la fe·
nêtre.

Dans tons les cas de pénétration sur les lieux par bris de vitres, il faut 
évitel' de toucher avec les mains nues les morceaux de verre jonchant le
sol, de même que les parties de la vitre restées dans le cadre, mais les
ramasser soigneusement avec des pinces ou avec les mains couvertes de
gants de fil (non de cuir). En les collectionnant avec les mains gantées ou
avec la pince, on évitera de produire des empreintes -digitales -nouvelles.
Dans certains cas, il est préférable d'enlever toute la fenêtre e~ de la faire
examiner par un sp_écialiste dactyloscopiste.

DIAl'.fAN'r DE VITRIER.

Les venterniers professionnels fracturent, le plus souvent, les fenêtres
avec plus de soin. Fréquemment, ils procluisentd'aborc1' sur la vitre des
incisions superficielles avec un diamant de vitrier. Ces incisions affectent
une forme ronde ou carrée. En frappant la vitre, sur les incisions mêmes, ~
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ventouse, qui-maintient les deux surfaces ensemble. Tout en retenant le
cuir .. par le, milieu, 10, voleur applique un ou plusieurs coups rapides et secs
sur la partie a~hér~nte--de ~elle~ci etprgvoque ainsi la séparation com
plète du morceau de verre découpé' de la vitre, et ce morceau, au lieu de
tomber, est retiré avec le cuir.

Le D' Stockis de Liège a observè dans un cas de bris de vitre par des
ventel'niers que ceux-ci avaient utilisé une sorte de tampon à coussinet
recouvert de cuir et enduit d'une matière très adhésive: la glu. Le coup
destiné à produite la séparation finale a été appliqué sur le manche du
tampon même.

OUVERTURE DES CONTREVENTS E'r PERSIENNES.

Le veriternier ne peut pas toujours s'attaquer immédiatement aux vi
tres des fenêtres. CeI1es·:ci sont protégées par des contrevents ou des pel'·
siennes. Il faut donc qu'il ouvre d'abord ceux-ci pour arriver jusqu'à la
fenêtre elle-même.

L'ouverture des contrevents n'offre, la plupart du temps, que peu de
difficulté au ve.nternier avisé et connaissant sa spécialité à fonel, En effet,
dans beaucoup de maisons, les contrevents sont fixés avec une légèreté
incmnpréhensible. Comme leurs gonds sont placés sur le dehors du mur,
les contrevents devraient être, à l'état de fermeture, maintenus dans leur
position soit:par d~es taquets retenant leurs bordi? supérieurs, soit p~r des
gorgescompJ.-1ses dans l'embrasure en pierre de la fenêtre. Ainsi le con
trevent soül~vé'par·lebas à l'aide d'une pince 'ou d'un autre levier ne
p'ourrai~_pas::$ortirde ses gonds; sa partie supérieure se heurtant. aux ta
quets oû 'à l'embrasure de la fenêtre.

- SOULÈVEMEN'l' DES CONTREVENTS.

En réalité,)es contrevents d'un grand nombre de maisons, et spéciale
ment des maisons ( nouveau style») ne sont fixés, à l'état de fermeture,
que par des crochets intérieurs. Il suffit de les soulever par le bas pour les
faire sortir de leurs g<;mds et, en même temps, des croèhets. Aussi cons
tate-t-on bien souvent ce inode d'ouverture très simple dans les cas de
vols par btis de fenêtres.

Si le contrevent est bien fixé dans sa position, le' cambrioleur cher
chera à arracher les crochets qui le retiennent dans l'embrasure de la
fenêtre. Ponr cela il attaqne le volet avec une pince, _de préférence sur
son bord :i;nférieul. Comme la grande majorité des contrevents sont en bois
de s.apin, l'arrachement des crochets; avec des pinces oû. leviers suffisam~

ment forts, est relativement facile.
CROCHETS DE SOULÈVE}illNT.

Enfin, beaucoup de contrevents, pour laisser passer de la lumière et de
l'air, ont dans leur partie supérieure une ouverture protégée par des lat
tes fixées obliquement dans cette ouverture même. Le dispositif forme
une sorte de jalousie, avec des interstices assez considérables entre les
diverses lattes. Ces, jalousies facilitent beaucoup la besogne au .voleur ven,
ternim.. Il introduit par les interstices des lattes un long crochet de fil de
fer assez fort aveclequel il cherche à soulever celui qui retient Je contre·
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par contre, choisira toujours l'endroit offrant le plus. de -sûreté en cas de
sutpi'Îse éventuelle, même s'il lui .faut, pour l'atteindre, exécuter dé vrais
tours de forcB ds.gymnaste.

EThIPREINTES DE PAS.

L'étude t6pogr~phiquedeslieux, et· surtout ceUedc leurs accès, per
mettra donc, quelquefois, de se rendre compte de l'aptitude profession
nelle de l'auteur du vol.

Elle fera découvrir, le cas échéant, des traces de pas pouvant servir
ulté6eurement à l'identification du voleur. Ces traces de pas et leur utili·
sation seront traitées en détail dans le chapitre h01'l'ticicle.

Pourtant, nous devons faire remarquer ici déjà que nous trouvérons
très souvent, dans les vols exécutés par des venterniers, des traces Fosi o

t'ives. Ces traces sont fréquemment produites, comme nous l'avons déjà
dit, par des pieds nus ou chaussés de chaussettes. En marchant sur
les toits humides ou en grimpant le long des chéneaux, la chaussette
ramasse de la boue qu'elle dépose ensuite SUI' les parquets, etc. Si la
quantité de boue maculant la chaussette n'est pas trop considérable, on
distinguera nettement les mailles sur l'e~pre~te, et la forme du pied
sera ex;:tctement rendÜ'e.· La structure des mailles de la chaussette' et la
formegénérah~ du pied.pourront servir à l'identification de l'autetir du
vol. Ainsi;il nous füt possible, grâce à des empreintes de ce genre,d'iden
titier l'auteur d'un -vol considérable et de prouver l'innocence de personnes
primitivement suspectées. Le voleur, après avoir marché d'abord sur le.
toit,s"était introduit par la lucarne d'une coupole vitrée et s'était laissé
glisser le long d'une corde. A.rrivant ainsi sur une table vernie- de noir, ses
pieds avaienr:pl~oduit des traces montrant très nettement sur la photo·
graphie la structure des bas et la forme du pied chaussé.

Il va sans dire qu'au courS de l'inspection des lieux et de leurs voies
d'accès, dans les affaires de vol par venterniers, on recherchera aussi tous
les indices décrits dans le vol au fric· frac.

Enfin, seule l'étude topographique des lieux:- combinée avec un examen
miÏmtieux de ces derniers, pourra nous renseigner sur certains détails
qu'on trouve souvent dans des cas pareils et qui semblent, au premier abord
inexplicables. L'exemple suivant (cité déjà à une autre place) fera com
prendre notre pensée. Un cambriolage par venterniers fut exécuté dans
la villa M., à Lausanne. Cette villa est abandonnée pendant l'hiver, et
contient deux étages et un rez·de·chaussée. On constata une première
effraction par bris de vitre à la porte du balcon du premier étage (le con·
trevent avait été ouvert par arrachemeut du crochet de fermeture) et une
seconde· effraction à la porte -du balcon dw;·second-' étage. POUl"quoi ceS
deux effractions, quicertainernentavaient compliqUA l'opération et l'avaient
rendue plus dangereuse? L'étude' des lieux et de leurs accès permit de
résoudre cette question assez troublante au premier abord.

L l appartement du premier étage, bien que lamaison entiète ffIt Qcr,upée
par une seule famille, possède une porte l'isolant de l'escalier. Cette porte
a un loquet de sûreté automatique, qu'il faut ouvrir avec un passe· partout;

si lasel'rure est ouverte. Au moment du cambriolage, la porte n'était pas
fermée à clef, mais le loquet de sûreté automatique était tiré. Les cam·
brioleurs,ayant pénétré par le balcon du second étage et ne possédant
pas de passe-partout- pourle loquet do la porte du premier étage, ni des
instruments d'effraction suffisants, furent bien forcés, pour s'introduire
dans les chambres de cet étage, de sortir de la maison, de grimper sur le
balcon du premier étage et de briser la vitre de la porte de celui·ci.

Cambrioleurs de magasins et en général de locaux inhabités
pendant la nuit.

Bailly, dans $on intéressant ouvrage Cwnbriolwnrs et ccHnbriolés,
~ppelle boucarniers les spécialistes du vol avec effraction dans les maga·
sins, bureaux, en général dans les locaux inhabités pendant la nuit. Nons
n'avons pas pu constater si cette dénomination argotique est bien réelle·
ment employée par la pègre. Dans la pègre de la Suisse romande, l'expres·
sion est complètementinconnue. Le mot argotique paraît du reste provenir
de bmtcan, équivalent, de bruit. Le mot bo'Uc(J,rnier étant plus court et,
partant, plus commode que cCl/mbr'ioleur de magasins) etc., nous l'utilise·
l'ons dans la suite, sans pouvoir ni vouloir affirmer qu'il soit vraiment le
terme technique utilisé par la pègre.

EQUIPES ET BANDES DE -BOUCARNIERS.

Les boucarniers opèrent presque sans exception en éqiÛpes. La plupart'
du temps, pour les expéditions de llloindre envergure, l'équipe de boucar
niers ne dépasse pas deux à quatre _c()mplices, rarement_ cinq. Certaines
sous-spécialités de ce genre de cambriolage, le pillage des villas; par
exemple, nécessitent un plus grand nombre d'exécutants. Un ou plusieurs
membres d'une équipe de boucarniers ont la tâche de faire le guet, ils
gaffent_

Les 'boucarniers forment parfois de véritables bandes plus du moins
organisées. Ces bandes sont quelquefois dirigées par une s()~te de chef.
Toutefois, ce chef, ainsi que nous l'avons dit dans la première partiêâe
-cet ouvrage, n'est pas élu régulièrement comme dans les associations de
gens honnêtes, mais s'impose de lui·même pal' sa supérorité physique on
son expérience professionnelle. C'est lui qui distribue les rôles aux mem·
bres de l'équipe pendant l'exécution du cambriolage, c'est lui qui décide
si un coup doit être tenté ou non, et c'est encore lui qui procède à la
répartition du butin entre les complices. Il est toutefois à remarquer que
de tels chers ne-se rencontrent-,qu~assez.rarelneIlt"et seulement di:l,ns le~

bandes ou équipes nombreuses (bande de Jacob, à Amie:p.s, par exemple).
Dans les petites bandes ou équipes, le rôle du chef est moins prononcé.
Nous y trouvons, il est vrai, presque toujours un ou deux individus qui
Dnt une grande influence sur les autres, mais les décisions sont prises après
une délibération commune. On ne peut donc pas parler -de chef Çlans le
véritable sens du mot.

n faut ajouter que, très souvent, une équipe ne .se forme qu'en vue de
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l'exécution d'un ou de plusieurs coups étudiés et préparés d'avance. Ces
coups exécutés, l'équipe ou mêm.e la bande se disloque.

Les boucarniers ont de nombre:uses sous-sp"écialités, depuis le cambrio
lage des hangars des maisons en construction (les Ba~~hÜ,ttendiebe des
Allemands) jusqu'aux perceurs de murailles et cambrioleurs de coffres
forts,. Il faut également compter parmi les sous-spécialités des boucarniers
les dévaliseurs de villas, quoique ces dernières soient habitées le jour et
la nuit pendant une partie de l'année, et qu'ordinairement ce genre de
voleurs ne s'attaque qu'aux locaux inhabités pendant la nuit. Mais "les
villas sont souvent si longtemps délaissées par leurs habitants qu'on peut
les assimiler pratiquement, pendant la saison inhabitée, à des locaux inoc
cupés la moitié de la journée, tels que les magasins, etc.

CAMBRIOLAGES EI<'I<'EC'l'UÉS PAR DES BOUCARNIERS OCCASIONNELS.

Les cambriolages exécutés par des boucarniers occasionnels sont très
fréquents. Leurs auteurs sont de jeunes vauriens, novices dans le cambrio·
lage, ou des récidivistes sans spécialité définie qui,s'étant trouvés ensemble,
ont décidé de ~« faire un coup », souvent à laltan. Les cambriolages de
ce genre sont facilement reconnaissables à l'absence de méthode dans
l'exécution. On laisse des objets précieux pour emporter des objets sans
valeur ou difficiles à fOt~r[l~ter (à vendre au receleur). On s'attarde à
exploré' des armoires, etc., où, comme le voleur avisé le sait très bien, il
n'y a que du linge, des habits, des livres, etc., et pas de v31eurs. Enfin, on
boit et-l'on mange, sans penseJ,'qu'on laisse ainsi de véritables cartes de
visite, sous forme d'empreintes digitales, sur les bouteilles. et les verres"

CAMl3RlOLAGES EFFECTUÉS PAn. DES BOUCARNIERS SPÉCIALISTES.

Il en est tout auti'ement des boucarniers spécialistes. Ceux-ci ne travail·
lent qu'exceptionnellement à la flan. En règle générale, ils prépa~eront

soigneusement leurs expéditions, après s'être procuré fréquemment, par
des placiers, dont il sera parlé plus loin, toutes les indications nécessaires.
Ainsi ils-Bavent d'avance ce qu'ils trouveront et les endroits où il faudra
chercher les objets de valeur. Ils savent également comment on peut
pénétrer sur les lieux, de sorte qu'ils peuvent choisir d'avance les outils
nécessaires à l'effraction sans être obligés de s'encombrer d'un matériel
inutile. Leur séjour sur les lieux est donc réduit au strict minimum, fait
qui diminue sensiblement, dans beaucoup de cas, le danger d'être décou·
vert.

De plus, on constate rarement que les boucarniers spécialistes s'attar
dent sur les lieux à chercher des bouteilles et des comestibles pour les
consommer, ou à salir les locaux cambriolés en s'y soulageant. Ils connais·
sent parfaitement le danger de ces pratiques, et ils se soucient naturelle
ment fort peu de liyrer il, la justice des indices pouvant amener leur
découverte.

Enfin, ils choisissent toujours pour les emporter des objets faciles à
monnayer.. S'ils ne font pas une rafle générale, comme les dévaliseurs de
villas, ils emportent de préférence l'argenterie et, s'il y en a, l'argent, les
bijoux et les papiers de valeur. Le linge fin est parfois aussi volé par eux,

mais ces vols de linge sont relativement -rares. Ils évitent d'enlever :des
objets qu'on ne peut pas rendre méconnaissable~ par la fonte, comme
l'argenterie, et qui pourraient les trahir. Ainsi, dans un vol important
exécuté par des boucarniers spécialistes, nous avons constaté qu'après

"avoir' éventré un coffre·fort, ils avaient empOl:té tout l'argent qui s'y
trouvait, à l'exception d'une pièce de 100 -fr. en or. Ils savaient parfaite
ment bien que, ces pièces étant rares dans nos contrées, elle pourrait 'les
trahir s'ils essayaient de la dépenser, ou si elle était trouvée dans une
·perquisition éventuelle-.

Les instruments employés par les boucarniers pOUl' pénétrer sur les
'lieux sont ceux que nous avons indiqués pour les autres genres de vol
,avec instruments d'effraction. Suivant le coup à faire, les boucarniersutili·
Bent les outils des voleurs au fric-frac ou ceux des caroubleurs. On cons
'iate toutefois, dans la pratique, que les spécialistes du cambriolage des
lo.caux inhabités pendant une partie du jour se servent le plus souvent
d'instruments d'effraction comme des pinces, etc., beaucoup plus rarement
de fausses clefs. Certaines sous-·spécialités des boucarniers, telles que les
éventreurs professionnels de coffres·forts modernes -et les perceurs de
murailles,utilisent d'ailleurs un matériel spécial dont il sera parlé dans
l'étude consacrée à ces sortes de cainbriolages~

Quant 'aux recherches à faire lors d'un cambriolage exécuté par des
boucarniers, elles sont identiques à celles que nous avons indiquées plus
haut: empl'eintes digitales, traces de pas, objets perdus, traces des instru;
ments d'effraction, étude- topographique" du lieu j ce sont des opérations
souvent indispensables pour l'identification éventuelle du ou des auteurs
du forfait.

Éventreurs de coffres-forts.

L'ouverture par effraction des coffres·forts est presque toujours l'œuvre
des boucarniers professionnels. Il est vrai que, de temps en temps, on
rencontre aussi dans l'a pratique l'effraction d'un coffre-fort par un bQll-G-ar

"nier occasionnel, mais, dans ce cas, le coffre·fort était d'un ancien-.i~odèle
n'offrant qu'une résistance relative, et le voleur était presque toujours un
ancien ou vrier serrurier ou d'un autre métier sur métaux. La connaissance
du travail des métaux lui facilitait natur~llemcntsa besogne.

COFFRES-FORTS MODERNES Err ANCIENS.

La construction des coffres-forts s'estgrandement modifiée ces derniers
temps. Les coffres-forts modernes résistent également au feu et à l'effrac
tion violente. Leur résistance réside surtout daus le système 9-e fermeture
(fermeture par un jeu de pênes multiples con1.mandé par une serrure
-centrale cl fichets ou à ressorts dont on peut brouiller à volonté la,combi
naison), ainsi que dans la confection spéciale des parois en acier~ Le
·matériel de ces coffres est de première qualité, et très résistant au choc et
à la chaleur. C'est souvent de l'acier chromé.

Comme on le verra plus tard, l'attaque des coffres·forts modernes se
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fait fréquemment par la chaleur; .aussi les constructeurs, ne pouvant pas
éviter la fusion de leur acier par les hautes températures, ont·ils imaginé
lm système de renforcement intérieur des plaques, qui empêcheou retarde
au moins considérablement l'ouverture du coffte, même si une partie de
la plaque extérieure est trouée par Infusion. Le système de renforcement
intérieur (le nnjonett-Sytèlne de la Panzer-Aktien Gesellschaft de Berlin,
par exemple) consiste-en tiges d'acier très fortes vissées, à cles distances
de 5 cm., sur toute la surface de la plaque extérieure et de la plaque inter
médiaire, traversant ainsi le vide entre ces deux pla,ques. Le vide lui
même, entre les deux plaques, est comblé par une masse analogue au
ciment, masse également très résistante aux hautes températures. La pro
tection contre la chaleur est, en plus, obtenue par un second intervalle entre
la plaque intermédiaire et la plaque intérieure, intervalle rempli d'une
substance mauvaise conductrice de la chaleur, amiante ou kieselguhr, par
exemple. Le morcean extérieur isolé par la fusion ne peut donc pas
tomber, et il est presque impossible également de l'arracher, même avec
des instruments puissants. Ce n'est qu'en fondant aussi la tige qne l'ou
verture peut se faire. Mais cette opération exige une telle quantité de gaz,
qu'il est bien difficile au cambrioleur d'en avoir une quantité suffisante.

Comparés aux cofi'res·forts modernes, les systèmes plus anciens étaient
d'une construction très simple. Ils pOSSédaient bien déjà des parois d'acier,
parois à intervalles, mais le morceau extérieur isolé par la fusion tombait,
n'étant pas retenu par des tiges. De plus, leur serrure, tout en étant à
fichets, était bien plus simple que celle des coffres modernes, et leur com
binaison ne pouvait pas être brouillée d'une façon aussi complète que
ceUe des serrures modernes.

Les coffres-forts des très anciens systèmes, avec les moyens actuels
d'effraction, ne sont plus protégés du tout. Ce sont des coffres blindé,'3 de
tôle d'acier mince contenant, dans l'intérieur, une carcasse en -bois. Leurs
serrures sont et secret. Les coffres·forts ancien modèle se trouvent encore
très fréquemment dans les maisons de commerce, même dans des banques
et dans des bijouteries_

Il faut ajouter qu'actuellement les fabricants essaient aussi de protéger
les coffres contre l'éventrement par des matières de remplissage comme
l'antiladron, l'antÜhermite, etc. Le principe de ces moyens de protection
réside .dans leur décomposition pal' la chaleur. Quand on essaie d'ouvrir ces
coffres·là, des vapeurs empoisonnent-les malfaiteurs. En Amérique, certains
fabricants munissent leurs coffres d'un dispositif de défense à l'intérieur.
Ils placent du cyanure de potaEsiul11 au fond, dans un premier récipient,
et de l'acide sulfurique dans un second. En cas d'ouverture illicite du
coffre, un mécanisme spécial ouvre le récipient d'acide, et celui·ci se
déver~e dans le cyanure de potassium, produisant ainsi et immédiatement
du gaz cyanhydrique qui, respiré par le voleur, le tue sur le champ.

L'OUVERTURE DES COFFRES' FORTS.

L'ouverture du coffre dépend naturellement de sa construction. Ceux
d'ancien modèle peuvent être ouverts à l'aide d'instruments d'effraction,

sans le secours de la chaleur ou d'une matière explosive. Les coffres·forts
modernes exigent l'emploi de ces derniers moyens.

Disons tout de suite que les cas où les coffres·forts ont été ouverts
avec des fausses clefs sont très rares. Cela arrive parfois, quand le vol est
exécuté par un employé du volé, employé à qui il ,était possible de se
faire un double de la clef, ou qui utilisait tout simplement la bonne pour
ouvrir le cofi're dans l'intention de s'approprier, à un moment propice, une
partie de- son contenu.

OUVERTURE DES COFFR,ES DE TRÈS ANCIEN MODÈr"E.

Si le eoiIre·fort est d'un modèle très ancien, -la pince ou le ciseau et le
marteau suffisent la plupart du temps pour l'éventrer. La pince est alors
introduite entre le battant de la porte et le cadre, et enfoncée à coups de
marteau. Les plaques de tôle ne résistent guère. Elles sont faussées et
peuvent être arrachées. Parfois, les voleurs enfoncent simplement la porte
du coffre en y assénant de vigoureux coups de marteau.

ENLÈVEMENT DU CQli'FRE·FûRT.

Ces opérations sont naturellement accompagnées d'un bruit asse'Z
considérable, et le ou les voleurs (ils sontpresque toujours au moins deux
pour mener à bien llnepareille opération) redoutent d'attirer l'attention
des voisins éventuels. Aussieherchent·ils à pratiquer l'ouverture du coffre
dans un lieu où ils puissentfaire du bruit sans crainte de surprise. A cet
effet, ils enlèvent fréquemment le coffre-fort et l'éventrent en un endroit
écarté, parfois bien loin du théâtre du vol même. Pour transporter les
coffres lourds, les cambrioleurs ont même amené une voiture devant la
maison cambriolée. Ainsi l le 2G aoÜt 1901, le coffre-fort d'un fabricant de
bijoux de la rue' Turenne, à Paris, coffre-fort pesant 400 kg., fut enlevé
et retrouvé deux jours plus tard, à Villeneuve·la-Garenne, dans un terrain
vague, éventré et vide naturellement. En novembre 1902, le coffre·fort,
pesant 800 kg_, du fort de Belle-Croix, près Metz, fut enlevé et trouvé
ensuite éventré dans les champs des environs du fort. En juillet 1908, un
cambrioleur enleva entre midi et 2 heures de l'après·midile petit coffre-fort,
ancien modèle, du bureau des prudhommes de Lausanne, le tran~portas~=--

son dos, dans une hotte, dans un ravin aux environs de la -ville, et l'éventra
à coups de marteau.

Dans une fabrique des environs de Lausanne des malfaiteurs enlevé
rent le coffre-fort du bureau situé au premier étage, le firent passer par la.
fenètre et le glissèrent avec une corde le long d'une échelle_ Ils J'éventrè
rent à 100 mètres de là dans un terrain vague.

Si la maison dans laquelle le cambriolage a lieu, est absolument inha~
bitée pendant la nuit, les éventreui's. de coffres-forts procèdent à son
effraction sur place, tout en prenant les précautions nécessaires pour
qu'un passant éventuel ne puisse pas entendre le bruit occasionné par
cette opération. Ils couchent le coffre sur un tapis, une natte épaisse ou,
en général, sur un objet moins résonnant que le plancher nu. Enfin ils
baissent les rideaux des fenêtres, les stores, etc., pour amoindrir le bruit.

. Des boucarniers cambriolant l'un dos bureaux de l'Administration.
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FIG. 48. - Couronne (le fer pour ouycrlul'e
de (~offres·forts. Lcs dent:> .CH acier
manquent.

Les coffres-forts de modèle .cou
l~ant sont d'ailleurs souvent aussi
enlevés comme les coifres·forts très
anciens, et quand les voleurs--n'ôlit
plus à craindre le bruit, ils arrivent
aussi, en y mettant le temps, à les
défoncer à coups de marteau et de
pinces. Seulement ce travail est
long et ne peut étre fait sur place.

EMPLOI DU cHALmiçEAu.

L'ouverture des coffres-forts
modernes exige du cambrioleur,
pour être exécutée sur place, l'em
ploidu chalumeau pour percer par
la fusion le blindage épais et en
acier très résistant. Avec le chalu·
meau, les éventreurs des coffres·

forts découpent un moreeau du blindage par la fusion à haute température.

FIG. 4D. - Tl'aces snI' le blindal';"e d'un coffre
produites avee l'instrument de la figure 48.

C'était la première fois que nous voyions un outil pareil servir à
l'éventrement de coffres·forts. Aussi
nous sommes·nouS empressé de re·
chercher si peut-être l'outil en ques
tion servait encore à d'autres buts
moins malhonnêtes que le cambrio
lage, et nous avons appris, par une
communication obligeante de M. le
professeur Gross de Graz,qu'il était
utilisé encore dans une fabrique de
locomotives à Bucharestpour percer
des plaques de tÔle en vue d'y faire
passer des tuyaux dc.chauffage. Bien
que l'autem'de la tentative d'effrac·
tion füt arrêté, il n'a jamais voulu
nouS dire eomment et par quiil avait
eu cet instrument tout à fait spécial,
employé, paraît·il, uniquement dans
cette fabrique de Bucharest.

des Chemins de fer fédéraux, à Lausanne, couchèrent le coffre·fort - très
ancien modèle -sur une natte,. le traînèrent sur celle-ci jusqu'à la cave et
l'éventrèrent à cet endroit à coupsdc marteau et de pinces. Détail à noter
dans ce cambriolage·: les cambrioleurs, connaissant parfaitement lamaison
et les habitudes des employés, et sachant que le bâtiment.était·absolu·
ment inhabité pendant la nuit, téléphonèrent à 9 heures du soir. Une
f~mmecIe Il1én~ge faisa~t le service de propreté des bureaux leur répon
dit. Les cambrIoleurs, snnulant de s'être trompés de numéro, ':s'excusèrent.
A 11 heures, nouveau coup de téléphone, mais, cette fois, personne n'étant
plus dans le bâtiment, il resta sans réponse. Les voleurs, SLIrs de ne trou·
ver personne, exécutèrent alors leur vol.

OUVERTURE DE C01"FRES·FORTSCQURANTS.

Les coffres-forts de -modèle courant c'est-à-dire de moyenne O'randeur, ., b'

qu on rencontre encore chez les bijoutiers, les notaires, voire même dans
les petites maisons de banque, bien que n'étant pas de construction très
r~ce~te, offrent po:utant. déjà une résistance suffisante pour n'être que
dlffi~I1ementdémohs par une simple attaque avec le marteau, la pince et
le CIseau. Le b~ucàrnier spécialiste 'de l'effraction des coiItès-forts est
donc obligé d'employer des instruments plus aptes à cette·besoO'Ile et en
même temps, d'utiliser une méthoded'onverture plus compliquée. '.

Le, principe suivi dans ,ce eas par l'éventreur consiste à pratiquer;
dans l~.blindage du coffre·fort, une ouverture suffisante soit pour pouyoir
en sortIr le contenu ou une partie de ce contenu,Boit pour pouvoir enlever
l~ serrure et ouvrir ainsi les pênes de la porte. -Suivant qu'il ne veut pra·
tIquer qu'un trou dans le blindage ou qu'il veut détruire la fermeture, il
.attaqu~ le coffre-fort autour de cette dernière ou à l'endroit qu'il croit le
plus faible et le plus commode pour l'attaque. Les outils employés par lui
sont surtout la scie à main, fortement trempée, le vilebrequin mÙ par un
archet et maintenu par un serre·joint, le vilebrequin à percer le métal
avec fortes mèches, le foret, la vrille, etc. Pendant le travail,les vilebre·
quins, forets, vrilles, etc., sont nlaintenus contre la surface à percer par
des serre·joints..

OUTILS.

L'opération de l'éventreur consiste à percer dans le blindage du
'coffre:fort une série ~e trous, disposés en cercle, et assez rapprochés pour
POUVOlf e:ç.lever enslllte le morceau de blindage ainsi délimité en le cou·
p:!nt"avec une scie à métal ou en le détachant à coups de marteau.

Dans un cas de tent~tive d'effraction d'uu coffre·fort, nous avons
trouvé, en perquisitionnant ..chez un des inculpés, un instrument tout spé·
cial ayant servi à cette tentative. Cet instrument est Üne couronne en
acier sur le bord de laquelle se fixent, à l'aide de vis, des dents en acier très
puissantes, pareilles à des dents de scie très grandes. L'instrument est
guidé par le milieu (voir fig. 48) par un foret qu'on visse dans la plaque de
fer. Il est démentable. Mû par les mains, l'outil découpe dans les plaques
de tôle .ou même d'acier des morceaux sphériques suffisamment larges pou~
laisser passer le bras d'un adulte.

HI
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Ces chalumeaux possèdent deux réservoirs à gaz comprimé: l'un .con
tient de l'hydrogène on de l'acétylène, l'autre de l'oxygène. Le mélangû des
deux gaz a lieu dans le _brûleur même, d'une construction spéciale. La
flamme produite est très longue, pointue et d'une très haute température
(2000 à 3000 degrés). Mais cette haute température ne suffit pas encore
pour fondre uue plaque de blindage de 20 mm. Il y a en effet une perte
très considérable de chaleur par suite de la conductibilité de l'acier, et en
raison du refroidissement produit par l'ail'. Pour obvier à cet inconvé·
nient, l'endroit attaqué est d'abord chauffé à blanc; ensuite on ferme l'al'·
rivage de l'acétylène ou de l'hydrogène, et l'on diTige lm jet d'oxygène pur
sur l'acier chauffé à blanc. Celui-ci, dans certaines conditions, brÙle alors
tout seul en formant de l'oxyde de fer sous l'influence de l'oxygène.

Quand le blindage est très épais, le- chalumeau ordinaire ne suffit pas
et le cambrioleur a recours au chalumeau Fouché. Celui-ci a une longueur
d'environ 60 centimètres, et.1apression de l'oxygène, au sortir du brûleur,
est de 16 atmosphères. Cette énorme pression creuse l'acier chauffé à blanc
en le chassant comme les gouttes d'eau d'une fontaine. La température

.obtenue avec le chalumeau Fouché peut atteindre 5000 degrés. Aucun blin
dage ne peut résister à cette température, et les coffres-forts les plus puis,
sants seraient donc à la merci des voleurs munis' de ces engins si leur
fusion ne demandait pas une quantité de gaz que le réservoir du chalu
meau ne peut contenir.

.Ainsi l'ouverture par fusion d'un très grand coffre-fort moderne, du
modèle de ceux qui sont en usage dans les grands instituts de crédit, de
mande environ 140001. d'oxyg~ne j encore cette ouverture n'est·elle qu'un
trou insuffisant pour y passer le bras. J?our enlever, par fusion, les deux
serrures d'un coffre·fort moderne grand modèle, il faudrait environ 60 000 1.
d'oxygène. Or, 600001. d'oxygène sous pression exigent un tube eu fer
d'un poids de 1000 kg. En outre l'opération de la fusion du blindage de
ces coffreH est fort longue. A l'essai dans les fabriq~es, des' ingénieurs ont
mis 11 heures pour percer un seul trou i

•

FUSION PAR ÉLECTRICITÉ.

Ajoutons que l'électricité a aussi été utilisée à cet effet par desmalfai
teurs. Ils avaientrelié le coffre ft ouvrÎi' à un des fils servant à l'éclairage de
la chambre et l'autre fil à un charbon d'un diamètre d'environ 3 centi
mètres. Le charbon fut ensuite pressé sur le blindage du coffre et le cou·

1 Ces chiffres, fournis par des m'aisons allemandes, sont peut-être un peu exagérés. Ayant
eu, entre temps, l'occasion d'assister;- dans la fabrique de coffres-forts bien corinue de Fichet à
Paris, à des essais d'ouverture de coffres pal' fusion, nous avons cependant pu nous conyaincl'e
qtie la. quantité de gaz nécessitée, ainsi qlle le temps exigé par l'opération, sont considérables.
De sorte qu'on peut bien dire que l'ouverture en peu de temps des grands coffres-forts par la
fusion (lampes Fouché et autres) est impossible, à moins que les cambrIoleurs n'aient tout Je
loisir nécessail'e'-pour l'opération ct qu'ils ne puissent amener les quantités énormes de gaz
voulues pOUl' arriver il un résultat. Nous ajouterons que la lumière de l'acier en fusion est
tellement intense et que le hruit provoqué parla lampe Fouché est si fort, que cela seul pent
suffire à trahir les· opératem's, malg;rr. la précaution qu'ils prennent de travailler derricre un
rideau.

n'mt ouvert. Le fer se chauffait à blanc, et il se formait petit à petitün trou
à travers le blindage. Cette méthode n'est du reste utilisable que pour les
blindages _relat~Y~lllentlIlin,ces, et seulement dans certaines conditions.

L'ouv~Tturedes;cofÏ:res-fortspar fusion avec des chalumeaux a été pra
tiquét? assez fréè!,uemment ces, derniers temps par les boucarniers-spécia
listes. Ainsi le célèbre cambrioleur Kirsch a exécuté en Allemagne une
série de vols par ce moyen. A Nice, chez Glabbeck et de Laet à Anvers, etc.
d'habiles cambriolmu's ont utilisé ce même instrument. Toutefois à Nice,
chez un bijoutier, la chaleur développée a été si grande que les objets en
or et en platine se sont fondus aussi, et que, à l'ouverture du coffre, les
voleurs n'ont plus trouvé qu'un amas de métal contenant, dans son intérieur,
les pierres précieuses convoitées, mais complètement abîmées.

OUVERTURE DES COFFRES-FORTS PAR l\'[A'l'IÈRES EXPLOSIBLES.

La méthode la plus radicale d'éventrer les coffres-forts, méthode à
laquelle les coffres les plus robustes ne peuvent résister, est l'emploi de
matières explosibles. "

Les explosifs servant à ce but· aux cambrioleurs sont la dynamite et
la nitro-glycérine. Cette dernière, d'après les indications du célèbre détec
tive américain Pinkerton dans les Archives d'Anthropologie criminelle de
Gross, est utilisée en Amérique. Nous n'avons pas connaissance d'une
effraction de coffre-fort à l'aide de la nitro-glycérine en Europe

MODE DE TRAVAIL. -

Pour éventrer un coffre-fort avec de la dynamite, le cambrioleur
introduit dans le. canon de la serrure une petite cartouche y entrant
juste. Cette cartouche, mince, mais aussi longue que possible est découpée
dans une cartouche de dynamite ordinaire à l'aide' d'une spatule en bois..
Elle est poussée au fond du canon de 'la errure et mise en contact, à son
extrémité libre, avec une capsule ou détonateur. "Le voleur fai~partir ce
dernier soit avec une mèchesoit par l'électricité.

L'explosion qui se produit dans l'intérieur de la serrure la détériore .
complètement et, la plupart du temps, l'arrache. Ainsi, dans une a,!!air'e
d'effraction de coffre·fort avec de la dynamite par un anarchiste italien
nous avons constaté l'arrachement complet de la serrure sans que le con
tenu du coffre, sauf une caisse en treillis métallique se trouvant tout près
de la serrure, ait souffert de l'explosion (fig. 50).

Le bruit de l'explosion est relativement très faible, et les cambrio
leurs le rendent encore plus sourd en entourant l'ouverture de la serrure
de linges, coussins, etc., ou en plaçant un matelas devant la façade du
coffre.

Toute l'action de l'explosif se manifeste dans l'intérieur de la serrure
sans provoquer un ébranlement extérieur considerable. Dans.le cas, cité
plus haut, d'ouverture à la dynamite d'un coffre-fort, nous avons observé
qu'une bouteille d'encre posée sur le coffre n'avait pas bougé pendant
l'explosion. En effet, le rond de poussière tout autour du fond de la bou- .
teille était parfaitement intact, sans la moindre bavure, .indiquant ainsi
que le flacon n'avait pas été déplacé d'un demi-millimètre.
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FIG., 50.- Ouverture d'un cofFre-fort pal' la dynamite (le cambrioleur a percé le mur
pOUl' s'introduire sur place).

L'emploi de la dynamite comme moyen d'effraction des coffres·forts
date tout au plus de vingt ans. L'ouverture du coffre·fort de l'Amcricnn
Expj'ess à la rue Aubert à"Paris a été un des premiers vols de ce genre en
Europe.
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La IÙtroglycérine, signalée par Pinkerton comme servant aux bancal"

niers américains, est un explosif encore bien plus puissant que la dyna
mite. Une goutte de cette Hl.atière huileuse, introduite dans la serrure d'un
coffre-fort et amenée à l'e"l'losion par un petit détonateur, est déjà capable
d'éventrer cette serrure. Toutefois le transport de cet explosif n'est pas
sans danger, et c'est peut·être pour cela qu'il n'est pas utilisé parles cam·
brioleurs européens.

EQUIPES IN'rERNATIûNALES D'ÉVENTREURS DE COFFRES-PORTS.

Les bouearniers spécialistes de l'effraction de coffres-forts (les Geld·
8chrankknacker de l'argot technique allemand) appartiennent assez fré·
quemment à des bandes ou équipes internationales. On a même prétendu)
et les journaux quotidiens se sont fait l'écho de ce bruit, qu'il existait
actuellement trois grandes sociétés de cambrioleurs de coffres·forts, de
véritables sociétés par actions ayant leurs directeurs, leurs ingénieurs, etc.
L\me de ces sociétés, la société anglo-américaine, 'aurait son siège à
Londres; la seconde, la société italo-française à Paris et la troisième à
Constantinople et au Caire_ Inutile d'ajouter que cette assertion ne repose
sur aucun fondement et a été lancée par un journaliste avide de nouvelles
sensationnelles. Ce qui est vrai) c'est que dans les équipes'de boucarniers
s'attaquant aux banques, aux maisons d'orfèvrerie, etc., c'est·à-direà des
cambriolages difficiles et demandant une, préparation préalable soignée,
nous trouvons des individus appartenant aux nationalités les plus diverses.
Fréquemment,comme les membres -de toutes les bimdes internationales,
ces individus se sont connus et leur association a été décidée dans les -'
établissements de détention.

Perceurs de murailles.

Lepercement de murailles est une des spécialités des boucarniers. Les
perceurs de murailles, au lieu de passer par les portes ou les fenêtres, pra
tiquent des ouvertures dans les mUTS, les plafonds, etc.) pour s'introduire
dans les locaux inhabités.

La pègre de langue allemande appelle ce genre de ,travaille D:nter-·
kabbern.

Les perceurs de murailles sont d'ailleurs très souvent en même temps
des éventreurs de coffres-forts. .Anciennement, ces malfaiteurs s'atta
quaientsurtout aux murs du dehors, aujourd'hui l'attaque se fait, en
général, d'un local à côté, ou en dessus ,ou dessous de celui qui est visé.
L'attaque se commet souvent aussi d'un corridor.

T.ECHNIQUE DU VOL.

Les vols exécutés à l'aide de percement de murailles sont) presque
sans exception) longuement préparés et mÜl'is. Dans certains cas, les
voleurs ont attendu des se.maines et même des mois avant d'exécuter le
coup. En effet, désirant dévaliser un magasin d'orfèvrerie par exemple, ils
doivent attendre que le local se trouvant au-dessus, au·dessous ou à côté
spit 4bre. Ce p.'est qu'à ce moment que le cambrioleur peut préparer le
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Fw. 5I. _ Essai de percement d'un mnr depuis le
corridor.

DESTRUCTION TE}IPORAlRE ou DÉFlli'ITIVE DU DESSIN

DES LIG1\"ES P APlI,LAlRES.

Les malfaiteurs n'ont du reste nnllement bes?in de ga;rts pour év!ter
la production, si dangereuse pour eux, des empremtes dlg1t~es~ Ils n ont
qu'à détruire les crêtes papillaires sur la pulpe même des dOlgtS. Et quel·
ques-uns des récidivistes avisés ont déjà utilisé ce moyen pour ~e.pas l?ro.
duire des empreintes involontaires sur les lieux ou pour rendre ImpOSSIble

CAMBRIOLAGE AVEC DES GANTS.

On a prétendu que les:"perceurs de muraill~s s'attaquant a:ux b~jou'
teries, etc., travaillaient avec des gants pour éVIter ~a ~roduetlOn d em·
preintes digitales en touchant les objets à surface polle ,SI n0:n;tbreux d~n~
les magasins de ce genre. Jusqu'à présent on a constate ce f~It u~e fOlS.

dans le cambriolage de l'American Express de la rue Auber, aParls.Uarrs
de nombreuses auti'es affaires, par contre, _les empremtes dIgItales trou·
vées sur les lieux prouvaient qu'aujourd'hui encore, comme au t~mps de
Vidocq le cambrioleur sait très bien qu'en emprisonnan~ ses, ~a1ns. dans
des ga~ts il perd une grande partie de sa dextérité, et il prefere nsqu:r

plutôt la découverte d'empreintes que de se pnver, par des gants, du lIbre
emploi de ses mains.

perceurs avaient opéré d~'ectements~r le lit d~s époux B..., de sorte que
bois plâtre etc. y tombaIent sans faITe de brmt.

,PaTioi.' les ~lafonds des banques sont blindèb avec des plaques de

tôle. Celles-ci sont courbées
par les perceurs avec des
pinces.

Le passage dans le pla·
fond pratiqué, le voleur se
laisse glisser le long d'une
corde dans le local qu'il a l'in
tention- de dévaliser.

Le percement d'un mur
(attaque du local de côté ou
de la cave) est plus difficile
que celui des plafonds. Le
perceur est al?rs oblig.é de s,e
servir d'un vÜebreqmll spe·_
cial en acier très dur pour
trouer les briques, éventuelle
ment même des pierres de
taille. La disposition des trous
est la même que pour le per
cement des plafonds. Le cam·
brioleur fait ensuite tomber
les pierres à coups de marteau,
en s'aidant, parfois, de la mè·
che du tailleur de pierre.

percenlent et'ensuite exécuter le vol: Pour cela, il 'loue la: pièce ou l'appar·
tement à proximité du magasin visé et pratique tout à son aise l'ouver·_
ture du plafond qui lui permettra d'y pénétrer.

Le cambriolage de l'appartement du joaillier Boo., rue Quincampoix, à
Paris, est caractéristique du mode de travail préparatoire employé par les
perc:eurs de murailles.

Fin septembre 1901, un individu d'allures distinguées se présenta
chez le concierge de l'immeuble et demanda à visiter l'appartement
situé au·dessus de celui du joaillier B..., et qui était devenu libre. L'appar·
tement lui parut convenir, et il le loue en payant un terme d'~vance.

Il prétend venir de Lyon et, en attendant ses meubles qu'il fera
envoyer de cette dernière ville, il désire faire placer des rideaux par un
tapissier. Il revient le 3 octobre avec un ouvrier pour prendre les 'me·
sures, et le samedi, 5, cet ouvrier apporte plusieurs paquets semblant
contenir des étoffes. En quittant, il annonce au concierge qu'ill'cviendra
travailler le dimanche 6 pour finir son travail. En effet, l'ouvrier et lepré-·
tendu locataire reviennent- le-matin et travaillent jusqu'à 3 hem'es de
l'après-midi. Pendant tout ce temps le concierge entend des coups de mar
teaux, le grincement d'une scie, etc., bruits qui lui paraissent des_plus
naturels, puisque ces gens sont en train de poser des rideaux. En quittant
la -maison à 3 heures, l'ouvrier porte un gros colis et oublie de remettre la
clef de l'appartement au concierge. Le soir, quand le joaillier B... rentre
de la campagne avec sa femme (il avait l'habitude de passer tous les
dimanches dans une petite maison de campagne qu'il possédait dans les
environs de Paris), il constate le percement du plafond de sa -chambre et
l'effraction de son coffre·fort. 200000 francs en valeurs et en bijoux avaient
été emportés par les perceurs de murailles qui, sûrement, connaissaient
les habitudes de Boo.

EXÉCUTION DU PERCE}JEN'.r DU PLAFOND.

Le percement même du plancher est exécuté avec un _fort vilebrequin
(vilebrequin et foret américain) avec lequel on pratique dans le plancher
une série de trous, dont l'ensemble constitue un cercle ou un carré. A
l'aide d'une scie, genre qUette de renard, le bois séparant les trous est
coupé et le morceau enlevé. Avant de commencer le travail, le peréeur
s'assure, par des coups de marteau, qu'il ne rencontrera pas de poutres.
S'il ne peut pas les éviter, il les tranche avec une forte scie. Du côté du
plafond de la chambre en dessous, le travail est le même: les planches et
les traverses sont d'abord trouées, coupées ensuite. L'eiùèvement du plâtre
du plafond n'offre aucune difficulté.

sï" le cambrio~agea lieu dan$ une maison en partie habitée et où, par
conséquent, il faut éviter autant que possible le bruit, le voleur pratique
d'abord dans le plafond un trou suffisamment large pom- laisser passer un
parapluie. Celui-ci, attaché à une corde, est passé à travers le trou et
ouvert avec un fil de fer. Les morceaux de plâtre et de bois se détachant
du plafond pendant le travail tombent dans le parapluie ouvert et ne pro·
duisent ainsi aucun bi·uit. Dans le cas du joaillier B..., cité plus haut, les



248 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. VOLS 249

la prise de bonnes empreintes dans les services d'identification judi
ciaire.

Les moyens. employés à cet effet détruisent ou, du moins, rendent illi·
sible le dessin des lignes papillaires temporairement ou définitivement.

Un de ces moyens consiste à se polir l'extrémité des doigts en les
frottant tous les jours contre du bois ou tout simplement contre le panta

. Ion. La surface de la peau est alors tellement nivelée qu'elle ne produit
plus qu'une tache sans lignes sur l'objet touché. Le frottement avec de la
pierre ponce est encore plus efficace est également employé par quelques
malfaiteurs.

Le traitement intensif de la peau de l'extrémité des doigts avec des
solutions caustiques, telles qu'une solution concentrée de soude caustique
ou de l'acide azotique concentré, détruit définitivement le dessin-c1eslignes
papillaires. A la place de celles·ci se forme alors un tissli cicatriciel tota
lement différent du dessin primitif de la pulpe. Le thermocautére a déjà
servi aussi pour détruire certaines parties tout particulièrement signaliti·
ques (îlots, fourchettes, etc.)' des arabesques de l'extrémité des doigts.
Toutefois, ces deux opérations sont des opérations brutales auxquelles les
malfaiteurs ont rarement recours. Nous avons observé jusqu'à maintenant
quatre cas de destruction intentionnelle des dessins papillaires.

MOYENS ARTIFICIELS SANS DESTRUCTION DU DESSIN PAPILLAIRE.

Le criminel a d'ailleurs encore d'autres procédés, artificiels ceux-là, à
sa disposition pour empêcher l'empreinte digitale sur les lieux.

Ainsi, quand on se badigeonne l'extrémité interne des doigts avec du
collodion, la peau très fine qui se forme sur la pulpe empèche le dépôt de
la graisse et, par cons.équent', la production d'empreintes -digitales. Cet en
duit de collodion ne diininue que très peu la sensibilité de la peau et ne
gêne en rien le mouvement des doigts. Si les doigts ont été frottés préala.
blement avec de l'alcool, le collodion y adhére très fortement.

Un autre moyen, fort ingénieux, nous fut indiqué par un récidiviste
cambrioleur comme étant employé par quelques-uns de ses collègues. Ils
faisaient fondre de la stéarine et la versaient dans de l'eau froide. Avant
que la stéarine se coagule entièrement, ils· trempaient les doigts rapide.
ment dans cette matière. Ainsi se collait sur l'extrémité des doigts une
petite peau de stéarine très résistante. Nbus avons essayé ce procédé et
nouS avons pu constater qu'il est efficace. La fine peau de stéarine ainsi
formée est vraiment résistante, ne diminue que très peu la sensibilité de
la pulpe, et adhére longtemps sans s'écailler aux doigts.

Dévaliseurs de villas.

Les ( dévaliseurs de villas )) sont encore lIDe spécialité des boucarniers.
Comme l'indique leur nom, ils s'introduisent d<:ms les maisons d'habita
tions ou villas momentanément abandonnées pal' leurs occupants. Ce sont
surtout les villas dans la banlieue des villes·qui sont choisies par ce n'enre
de malfaiteurs. . ~

L'introduction même dans la villa est exécutée, suivant les circonstan·
ces, avec des pinces monseigneur, des fausses clefs, des crochets et même
par escalade, c'est-à-dire que le dévaliseur de villas est en même temps
voleur au fric-frac, caroubleur ou venternier.

Le pillage des villas opéré par le dévaliseur peut étre incomplet ou
complet. Dans le premier cas, le voleur n'emporte que les objets lui pa·
raissant avoir le plus de valeur; dans le second, il rafle tous les objets de
valeur, meubles et lingerie. Toutefois, le pillage complet des maisons ne se
l'encontre que dans les toutes grandes villes et surtout dans leur ban
lieue.

Les dévaliseul's de villas travaillent toujours (( en équipe )), parfois
même en bande comprenant un nombre relativement grand d'individus.
Un ou plusieurs de ces individus font le guet pendant que les autres exé·
cutent le cambriolag·e.

PR.OFESSIONNEJ"S ET OCCASIONNELS.

Il ne faut pas confondre avec les dévaliseurs professionnels de villas
le cambrioleur occasionnel, vagabond ou récidiviste de basse pègre sans
spécialité déterminée. Le premier étudie toujours le coup à faire qu'il a
« déniché)) lui·même, ou qui lui a été indiqué par un placier ou un nour·
risseur. II n'exécute le cambriolage avec ses complices qu'au moment où
tout est prêt et où il a toutes les chances possibles de réussir. Le second,
en passant devant une villa paraissant abandonnée, décide de la cambrio
ler seul ou avec des complices de son espèce sans étudier autrementl'af·
faire. II l'exécute dans une des nuits suivantes, sans savoir ce qu'il trou
vera, et sans posséder parfois les instruments nécessaires pourl'effraction
des portes, etc. C'est ce cambrioleur occasionnel, comme nous l'avons dé·
montré dans les passages précédents, qui démolit inutilement les meubles,
casse la vaisselle et, en général, commet des actes de· vandalisme inutiles
et laisse bêtement sur les lieux sa carte de visite sous forme d'empreintes
digitales sur les bouteilles, verres, assiettes, qu'il a cherchés pour boire et
manger. Cependant, nous le répétons, cette mise en scène peut être aussi
le fait de professionnels habiles dans l'intention cle dépister les recherchès
de lapolice.--

Les équipes ou bandes de dévaliseurs de villas organisent quelquefois
des séries de cambriolages qu'elles exécutent les uns après les autres dans
un laps de temps très restreint. Ainsi, en novembre 1907, onze villas fu
rent cambriolées en une nuit par une bande de dévaliseurs.

AVERTISSEJ'lŒNT· A l,A FUTURE VICTnŒ.

On a observé aussi que, dans quelques caS de pillage de villas, les
cambrioleurs avertissaient leur future victime de leur visite prochaine. Par
exemple, en mars 1907, une villa aux Léques près de Saint-Cyr (Var) ap
partenant à une riche rentière de ~Marseille fut cambriolée. Sur une table,
on trouva un billet ainsi conçu: (( Aujourd'hui nous sommes ici, mais nous
vous avisons que le mois prochain nous serons· à Marseille et cambriole·
l'ons votre appartement du cours Lieutaud )). La rentière n'avait attaché
aucune importance à cet avertissement, et, quelque temps après, elle
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SURVEILJ.JANCE DES rORTES.

Nous .avons déjà dit ailleurs que les dévaliseurs de villas profes
sionnels s'entourent de tous les renseignements nécessaires avant de ris
quer un cambriolage. Il faut toutefois encore mentionner un truc de sur··
veillance qui, sans être leur monopole exclusif, est surtout utilisé par ce
genre de voleurs.

Il s'agit de savoir si une maison, inhabitée pendant une partie de l'an·
née, est visitée de temps en temps par un surveillant. Pour se rendre
compte de ce fait, le voleur introduit dans le canon de la serrure un petit
fragment de feuille sèche. Si quelqu'un vient ouvrir la porte, il écrase la
feuille, et cela sans s'apercevoir de la p:résence de ce très léger obstacle.
Revenant quelques jours plus 'tard le cambrioleur trouve la feuille écrasée,
ce qui lui indique la visite d'un garde. Si, par contre, le morceau de feuille
est intact, il sait que persoune ne smveille le bâtiment et qu'il peut y
pénétrer sans danger.

Pour les portes de grilles, le cambrioleur procède autrement: il atta-·
che la barre de fer du montant de la porte à la première barre de la porte
à l'aide d'un long cheveu de femme. Si quelqu'un ouvre la porte, le che·
veu est cassé, sans que celui qui y pénétre s'en aperçoive. Par contre, si
le cambrioleur, revenant quelques jours plus tard, trouve le cheveu intact,
il est sÜr de l'abandon momentané de la maison.

Les voleurs des troncs d'églises.

il faut encore mentionner, parmi les voleurs travaillant au moyen
d'instruments d'effraction, les voleurs' de troncs d'églises. En réalité ce
genre de voleurs n'est pas bien dangereux, mais intéressant par le fait que
le vol des troncs d'églises, tout comme le vol àl\~talage, est fréquemment
une préparation à des spécialités de vol beaucoup plus importantes.

Le vol dans les troncs d'églises est exécuté ou bien par des jeunes
gens ou par des vagabonds. Il s'opère' des deux façons suivantes:

Le voleur fracture avec son couteau de poche, quelquefoiS aussi aveS--__
un tournevis ou un autre petit instrument similaire, la sérrure, presqÛe
toujonrs très faible, des troncs. Cette effraction est opérée pendant qu'il
n'y a pas de service divin; au besoin le voleur se fait enfermer le soir et
s'enfuit, le vol commis, par une. fenêtre.

La seconde méthode employée par ces volenrs est le vol au moyen de
la baleine. A cet effet, le malfaiteur se procure une baleine aussi souple
que possible, entoure de fil une des extl'émités et enduit ce fil avec de la .
glu. TI plonge la baleine ainsi préparée dans le fond du tronc et fait adhérer
les pièces de monnaie qui ~'y trouvent, par une légère pression. En répé
tant la manœuvre, il arrive à vider complètement le tronc. Ce travail se
fait souvent lors des services divins, pendant que l'attention du public est
attirée ailleurs.
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COUP DU TÉLÉGRAl\'[jHE.

Le coup du téléphone a déjà été décrit dans le. paragraphe consacré
aux bonjouriers. Celui du télégramme se pratique en général de la f~çon

spivante : une personne se trouvant momentanément seule dans. un appar
tement (de préférence le dimanche après.midi quand les domestrques sont
partis), reçoit un télégramme lui annonçant qu'un de ses parents, ~emeu
rant dans une localité voisine, est très gravement malade et qU'lI faut

Les placiers.

Dans les paragraphes consacrés au vol avec et sans instrument d'ef·
fraction il a été parlé souvent des placiers,c'est·à·dire des individus qui
ne .coopèrent pas directement aux vols, mais qui fournissent aux exécu
tants -les renseignements nécessaires pour la réussite de leurs cou,ps. Ce
sont en somme des individus qui préparent les vols et cambriolages, et l'on
sait que la plupart des actions délictueuses exécutées par des criminels
professionnels spécialistes sont préparées soigneusement et, parfois, long
temps -d'avance. Cette préparation par les indicateurs des criminels, qu'il
ne faut pas confondre avec les indicateurs de la police (les donneurs,
mouvettes, etc.), est appelée en terme argotique faire la place, et les indi·
cateurs eux·mêmes les plctcie'rs.

Les placiers travaillent surtout pour des équipes ou bandes, beaucoup
moins souvent pour les criminels- solitaires. Les criminels sans spécialité
déterminée, exécutant leur vol à. la flan, sont très rarement secondés par
les placiers.

; Le placier. est un spécialiste très bon observateur, capable de préparer
une' affaire, mais fréquemment incapable de l'exécuter, faute de courage.
Le cambrioleur~ pal' contre, possède le courage, mais souvent pas les
autres qualités nécessaires pour préparer un bon coup. Nous trouvons là
de nouveau la division' du travail appliquée aux délits et crimes.

Parfois, le placier est un ancien cambrioleur ou voleur qui a eu des
démêlés avec la justice, et qui est ainsi connu dans les services policiers,
oÙ il possède sa fiche anthropométrique et dactyloscopique -et son casier
judiciaire. Il trquve que le méti.er de placier est moins dangereux pour
lui. De plus, il a, ensuite de son passage dans les prisons, suffisamment de
relations dans _ le monde des malfaiteurs pour pouvoir exploiter ave"c
profit sa spécialité.

Ainsi, le nommé P., récidiviste-faussaire, a servi longteplps de placier
aux criminels étrangers venant à Laùsanne. Sous les dehors d'Ull écrivain
public, il fréquentait assidûment les bouges, et moyennant une rétribution
modeste, il indiquait les coups à faire et donnait tous les renseignements
nécessaires pour leur exécution.

DIFFICULTÉS POUR LA POLICE DE DÉCOUVRIR LES PLACIERS.

Il est toujours assez malaisé pour la police de livrer le,~ placiers à la
justice. Ils agissent très prudemment et si, souvent, la police a des soup·
çons fondés contre eux, elle n'arrive que ra-rem,ent à prouver leur compli
cité. Cette recherche du placier est d'autaut plus difficile que le malfaiteur
exécutant arrêté n'a aucun intérêt à dénoncer celui qui lui a indiqué le
coup à faire ou livré les' renseignements nécessairee. Au contraire, il a tout
intérêt à le ménager, car il pourra lui servir de nouveau àsa sortie de pri
son.JI faut aussi compter avec la solidarité qui se manifeste toujours dans
ce monde quand il s'agit de faire échec à la police ou à la justice.

TECHNIQUE DU PLACIER.

La technique du placier a de multiples variantes, suivant l'endroit oÙ

il travaille. Dans les grandes villes, à Paris par exemple, le placier, habiné
en petit bourgeois, se rend assidÙment dans les débits et cafés où fréquen·
tent les gens de maison. Il est facile pour lui de lier connaissance avec ces
derniers à l'heure de la manille où, pour se rendre sympathique, il perd
avec obstination. Bon prince, il ne s'en fâche pas, au contraire, il se mon
tre fort aimable. Après quelques parties, la connaissanc~est .su~fi~amment
faite pour que les serviteurs commencent, sur ses questlOns InSIdIeuses et
habiles, à lui faire des confidences sur la fortune et les habitudes de leurs
maîtres. Peut-être lui montrera-t-on aussi la clef de l'appartement pour
prouver qu'on possède la confiance absolue dIL singe Jterme aimab~e par
lequel on désigne le patron). Sous prétexte. cl'exammer la confec~lOn,de
cette clef, le placier se la fait remettre un mstant et, sentant qu 11 ~ est
pas observé, il la passe rapidement entre le couvercle et le fond remplI de
cire à lllodeler d'une de ces boîtes d'allumettes-bougies qui s'ouvrent par
le haut. Ainsi il garde une empreinte exacte de la barbe de la clef, em
preinte qui lui sert ensuite pour la fabrication d'une fausse clef.

Il procède de même avec les ouvriers tr~vaillant dans un app~rte

ment, et qui demeurent trop loin pour aller déJeuner chez eux. CeUX-Cl, les
villiers, comme on les appelle, prennent leurs repas chez le marchand de
vin-restaurateur du quartier. Eux aussi, le placier sait les vider.

Enfin, certains placiers cherchent à devenir le bon ami des bonnes des
llls,isons riches.' Ils ont ainsi l'occasion de pénétrer dans les appartements
mêmes et, au besoin, ils conduisent les domestiques au bal, a~ ~héâtre, etc.,
de sorte que le cambrioleur, trouvant les lieux sans sUl'VOlllance, peut
opérer en toute tranquillité. Les cambriolages avec placier, exécutés dans
ces conditions. ne sont pas rares dans les grandes villes et même dans les
villes de moindre importance. On fera donc bien de ne pas oublier, le cas
échéant de chel'cher aussi dans cette direction.

Le 'placier travaillant pour le compte de cambrioleu:s et voleurs qui
exécutent de grands coups, cherche également à se rens81gner sur les rela
tions et parentés des futures victimes. Les déplacements des maîtres~e~
boîte$ tcâsnbles sont de sa part l'objet d'une attention spéciale. Il surverlle
les gares au moment des vacances ou de"s déplace~e~ts d'hi.:rer ou ;l'été.
Une causette avec la bonne. d'enfants dans un Jardm pubhc peut egaIe·
ment lui fourni.r des renseignements précieux. Toutes ces connaissances
permettent au placier d'indiquer à son client: voleur o~ cambrioleu:, le
moment opportun pour l'exécution de son forfaIt. Elles lm serve~t,auSSI, le
cas échéant, à exécuter ou à faire exécuter le fameux coup du telegramme
ou du téléphone.



254 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. VOLs

venir aussitôt. Elle·part et "trouve son parent en parfaite santé, mais, pen
dant son absence, son appartement est cambriolé. Parfois, si des d()rnes~

tiques restent dans l'appartement,ils sant également éloignés sous un
prétexte quelconque (billet de théâtre envoyé par un wmi, etc.).
. Les prostituées servent quelquefois aussi de plcf,ciers en pénétrant
chez leurs clients. Ce sont alors leurs souteneurs, ou les amis de ceux-ci,
qui profitent des renseignements recueillis pour exécuter des coups fruc
tueux et bien préparés.

RÔLE DE LA, PRESSE.

Du reste, la presse quotidienne elle;même sert, à son insu, de placier
ft certains criminels de grand chemin. Les journaux à clientèle riche et
aristocratique out pris l'habitude de signaler les déplacements, villégia·
tm'os, etc., de leurs abonnés.

Ainsi, à lademière page du _Figaro, par exemple, on peut lire que
monsieur le comte et madame la comtesse X. sont partis pour Biarritz,
que monsieur le baron de Z. est allé villégiaturer au ,château de B., etc.
La haute pègre, qui lit aussi ces journaux, est ainsi avertie que l'apparte
ment de Paris ou d'ailleurs est momentanément abandonné par ces gens,
et qu'on peut le cambrioler sans risque d'être surpris par eux. 1

Bailly, dans son livre Cwmbrioleurs et cambriolés, cite un cas typique
de renseignements puisés par les malfaiteurs dans les journaux: un garçon
coiffeur, Legrand, tue le fils de sa femme. Les journaux relatent l'affaire
en indiquant que la mère de l'enfant tué est hospitalisée â la Salpètrière.
Le lendemain,des cambrioleurs s'introduisent dans le logis abandonné,
finissent une bouteille commencée par le mel).rtrier et vident complète·
ment l'appartement.

En juin 1910, la brigade mobile de Marseille a mis la main sur une
bande de malfaiteurs conime sous le nom de la bande des croq~œ-tnorts.

Les membres de cette association avaient la spécialité de dévaliser les
appartements dans lesquels les scellés étaient apposés â la suite de décès.
Ils se déplaçaient aussitôt qu'un journal signalait la mort d'lme personne
fortunée. Lors de la perquisition chez le chef de la bande, un nommé J e3Jl
~apt~ste Bain (35. ans), on trouva, outre une certaine quantité de bijoux,
cl outIls ~e cambnoleur, etc., une grande collection de journaux, et notam·
ment le Journal spécial des oppositions sur titres.

Les nourrisseurs.

Autre classe spéciale des· placiers c'est celle que Bailly, dans son ou
vrage déjà cité -à plusieurs reprises, appelle les nowrrisseurs (nous n'avons
pas encore entendu ce terme de la bouche de membres de la pègre). Les
nO~trrisseurs sont des 'placiers-receleurs, véritables entrepreneurs de vols,
Ce sont et:l-x qui recueillent tous les renseignements nécessaires àl'exécu
tian de coups fructueux, soit en faisant eux-mêmes les placiers, soit en
faisant travailler d'autres placiers pour leur compte. Une fois en posses
sion de ces renseignements, ils profitent des relations qu'ils ont avec la

pègre. pour engager un certain nombre de ses· membres à opérer le
cambnolage. Le nourrisseur ne travaille pas toujours avec les mêmes
cambrioleurs; au contraire, il est dans-sonintérêt de changer aussi sou
vent que possible de collaborateurs, car ces individus, pris par la police,
ne pourront dénoncer qu'un crime, tandis qu'ils seraient en mesure de le
charger terriblement s'ils avaient connaissance de toutes les expéditions
qu'il a préparées et fait exécuter. Toutefois, il est relativement rare que
des voleurs exécutants dénoncent leur nourrisseur.Ils ont, en effet, tout
avantage à le ménager pour recueillÜi, à leur sortie de prison la récom-
pense de leur silence. '

Ce que nous venons de dire ne s'applique d'ailleurs qu'aux nourris
seurs al'parten3Jlt à la haute pègre. Les nourrisseurs de la basse pègre
ont habItuellement leurs o'ivur-iers attitrés. Ce sont eux-mêmes souvent
d~ancien~ récid.ivistes qui, tout comUle le placier vulgaire, trouvent plus
sur de faIre operer les vols par d'autres. .

Un exemple classique de ce genre de placier·nourrisseur de la basse
pègre est ce Jean Stmrk, arrété en juin 1910, à Paris: Jean Stmrk (trente
ans), ayant subi six condamnations, craignait de se faire prendre une sep
tiè~e fois et d'être relégué. Aussi avait-il résolu, tout en continuant savie
habituelle, de ne plus opérer par lui·mëme. li avait recruté dix voleurs en
majeure partie de tout jeunes gens, qu'il réunissait sur le glacis dufort de
Romainville. Là, il leur indiquait des vols à commettre et leur expliquait
de quelle façon ils devaient opérer pour ne pas être surpris. Malgré ses
excellents conseils, quelques-uns de ses collaborateurs se firent pincer. La
bande comprenait des individusâgés de 14 â 50 ans. Les objets dérobés
par cette bande étaient surtout les fils de cuivre des voies ferrées et des
égouts.

Les annales de la criminalité· connaissent une grande quantité de ces
nourrisseurs. Du temps de Vidocq, les nourrisseurs les plus réputés étaient
des Israélites: les Nathan, Klein, Blum, Cerf, Lévy, etc. Aujourd'hui, on
ne constate plus cette prédominance de l'élément israélite mais certains
d.e ces nourrisseurs modernes agissent avec une audace ét~nnante.Bailî;
CIte, par exemple, le nOll1lué Trébutien, qui fonda un commerce de cannes
et de parapluies â l'augle des rues Réaumur et Volta â Paris. Ses mal'·
chandises consistaient uniquement en objets volés que lui apportaient les
garçons livreurs des fabric3Jlts, garçons avec lesquels il s'était abouché
dans les débits de vin. Les employés étaient intéressés dans l'affaire et
tous ont un casier judiciaire.

Les. frères Hirsch, autres nourrisseurs, détournèrent en 1902, en quel
ques mOlS, pour 1500000 francs de pierres fines, perle8 et bijoux.

FICHES DE RENSEIGNEMENTS.

Les nourrisseurs achètent aux locandiers et aux placiers les plans
d'immeubles et d'appartements oÙ peut être exécuté un vol ou un cam
briolage. Ils paient parfois ces renseignements fort cher. Bailly rapporte le
cas de la fille Thérèse Gourdon, qui se trOl)Vait â la tète d'une bande de
cambrioleurs des plus dangereux et remplissait en quelq,;e sorte le rôle du
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nourrisseur. La Gourdon, qui demeurait dans une coquette villa, rangeait
tous les l'enseignements dans une collection de fiches, sur lesquelles on
trouvait des indications dans le genre des suivantes:

( Avenue Kléber baron de B ... , très âgé, habite une garçonnière au
rez.dc-chaussée. Fenêtres donnant sur une rue déserte. Il prend de l'opium
pour dormir (de la morphine?) Opération facile. On trouvera également
arO'cnt bijoux et objets d'art. »

el «( Mme Plaisance. Belle affaire. Loueuse de voitures, rue de Reuilly.
Appartement indépendant. Vieille dame trés poltronne. On trouv~ra le
gros sac (100000 au llloins). Condamnée à mort si elle résIste, malS eVlter
autant que possible cette extrémité dangereuse. »

L'extrMnité dangereuse ne fut pas évitée, mais Th. Gourdon et toute la
bande furent découverts par les numéros 'des titres dérobés à la victime.

VOLEURS DE CORRESPONDANCES.

Les noùrrisseurs·organisateurs de vols font aussi surveiller les caisses
des banques les jours des grandes échéances. Ils t'j'ava.illent aussi à la
poste comme le montre la note suivante du 30 nove~bre 1906 : ,

« Un individu se présentait, le 26 octobre dm"mer, chez un avoue de
la rue de Rivoli et, exhibant uu reçu de 2030 francs au nom d'un client de
l'étude, M. C..., il demandait le versement de cette somme. Par ha
sard, M. C... se trouvait, à ce moment précis, chez son avoué. Le reçu
n'émanait pas de lui. Il fit conduire au poste son prétendu. fnn~loYé, un
jeune homme de 26 ans, nommé E. S. Celui·ci déclara aVOll' aw pour I.e
compte de gens qu'il ne connaissait pas. Comme sa bonne fOl semblaIt
possible, on le laissa·en liberté provisoire. ' ..

») L'information judiciaire ouverte -vient de donner à l'affaIre une
tournure imprévue. Il a été établi qu'une bande parfa~tementorganisée
s'était donné pour objet d'ouvrir, à l'aide de fausses clefs, les boîtes aux
lettres de soustraire les correspondances, d'y puisser tous les renseigne·
ments" intéressants comme·par exemple les avis échangés entre commer·
çants pour se prév~nirde la présentation de .factures. Munis de ces ind.ica.
tions les malfaiteurs se présentaient avec de faux reçus et empochaIent
l'arg~nt.Le chef de la bande (le nourrisseur) paraît être un récidiviste dan
gereux, nommé P ..., actuellement en fuite. »

Les receleurs.

Le terme argotique dési~nant le receleur est fot~rg'lw ou fou/j'gat ;
recéler est fourgtter. Sans les receleurs, on aurait certainement à enre
gistrer moins d'attentats à la propriété d'autrui. n n'y aura.it point de
larrons, s'il n'y ((,vait pas de 'recelet~rs, dit déjà un proverbe du XVIe siècle,
avec une petite exagération, car on ne pourra jamais empêcher tous les
vols, même en rendant impossible le métier malhoIll1ête du receleur.
Toutefois comme nous venons de le dire, une chasse efficace au receleur
dirninuer~it les vols dans une mesure notable. En effet, que feraient les
voleurs de quelq~es centaines de kilos de zinc ou de cuivre s'ils ne pou·

1

vaient pas les monnayer chez le fourgue '? OÙ croit·on que des nervis de
Marseille pourraient vendre facilement 3 bonbonnes d'essence, à 600 francs
chacune, à des commerçants honnêtes'? [Et pourtant des vols de métaux
lourds, comme le vol de la toiture du théâtre des Batignolles, à Paris, et
des vols d'ess~nce comme celui de Marsoilleen octobre 1906.J se commet·
tent sinon journellement, du moins très fréquemment. Dans les vols sans
instruments nous en avons également mentionné plusieurs (vols à la
détourne, vols. à l'étalage, vols de pierres précieuses à la carre, etc.), oÙ
l'intervention du receleur seule pOl"Illet au voleur de profiter du produit

..de sa soustraction. Il en est de même des titres volés. Nous n'allons donc
pas trop loin en disant que le commerce du receleur' est le complément
indispensa.ble de l'activité malfaisante du voleur professionnel, ~t que, si
l'on veut combattre le dernier, il faut nécessairement aussi attaquer le
premier.

Cette poursuite, nous en convenons, n'est pas facile, car le receleur se
tient prudemment dans les coulisses, et le voleur pincé n'a aucun intérêt
à le dénoncer. Au contraire, s'il le dénonce, le voleur, rendu à la liberté, n'a
plus personne pour lui acheter le produit de nouveaux vols. A moins de
surprendre le receleur par une habile fifature, le policier n'a.donc que très
peu de chance de le découvrir par la dénonciation du voleur arrêté.

R-ECELEUR ET LOI.

Aussi croyons·nous que la poursuite du receleur c1(?vrasurtout se faire
pal' une législation appropriée. Comme nous le verrons, les receleurs
se recrutent surtout chez les négociants qui font commerce de marchan·
dises provenant de seconde main : brocanteurs, marchands de ferraille,
fripiers, etc. Il faudrait donc établir des lois permettant de contrôler
strictement la provenance de toutes les marchandises de ces commerçants.

Certains pays, la France par exemple, ont déjà élaboré des lois per
mettant une surveillance plus sérieuse des brocanteurs et des marchands·
fripiers. Ces lois imposent à ces COllllllerçants l'inscription, dans un livre
spécial toujours à. la disposition de la police, de tous les achats, avec leur
provenance. Elle interdit de se défaire des objets achetés avant l'expiratioR
d'un délai de huit jours. Evidemment cos mesures sont opportunes, mais elles
ne suffi~ent pas. D'abord la loi devrait être étendue à un nombre plus
considérable de commerçants. Tous ceux qui font des achats de seconde
main, joailliers et banquiers compris, devraient être astreints à l'inscrip·
tion et à la réserve du délai de huit jom's de garde. Ensuite le vendeur,
qui à l'heure actuelle peut facilement indiquer un faux nom, devrait être
"forcé de produirellil acted'id-entité, infalsifiable si possible) muni de ses
empreintes digitales. Nous trouvons aussi que le délai de garde de huit jours
Bst insuffisant et devrait être porté au moins à quinze joui-s, car les vols ne
sont pas toujours découverts tout de suite. Enfin, même avec ces mesures,
le commerçant pourrait encore frauder en négligeant d'inscrire des achats.
Pour éviter cet inconvénient, la loi devrait prévoir la faculté pour la police
de contrôler de visu les marchandises.

Ces mesures sont, nous en convenons, très gênantes pour les corn
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merçants.lVlais le genre de négoce visé est dangereux, si l'on peut s'expri
mer ainsi,car il peut facilement servir, à, l'insu des commerçants mêmes, à
faire disparaître le produit de vols, et do plus, bien que la grande majorité
de ses commerçants soient d'une loyauté parfaite, il y a parmi eux des
brebis galeuses relativement nombreuses qui profitent de ce genre spécial
de transactions pour s'enrichir en achetant, il bon compte, des maI'chan~

dises de source douteuse.
D'autres pays, comme le Danemark, le canton de Vaud, etc., sont

actuellement. en train de modifier leur législation en ce qui concerne le
commerce du brocantage et des prêteurs sur gages. li est à espérer qu'ils
élaboreront des lois permettant un contrôle rigoureux des objets vendus
et des vendeurs, de sorte que la découverte des receleu~'s soit plus
facile qu'elle ne l'est aujourd'hui.

RECELEURS DE PAPIEHS DE v AT.mJR.

Comme nous venons de le dire, les f01W!J11CS se recrutent parmi les
brocanteurs, fripiers, marchands de ferraille, d'antiquités, etc. Mais d'autres
professions fournissent également leur contingent de négociants assez
malhonnêtes _pour servir de receleurs à la haute et à la basse pègre. Ainsi,
certains bouchers, épiciers, etc., ont tour[J1-lé des objets volés. Certains
banquiers véreux ont rend~l possible l'écoulement de papiers de valeur
provenant de cambriolage. Il est assez connu dans les milieux policiers
que des bamques de ce genre existaient surtout à Lonch'es, où une législa·
tian défectueuse leur permettait de travailler en toute sécurité sans pou
voir être recherchées pour recel.

Aujourd'hui, l'Angleterre ayant pris quelques mesures contre ce cam·
merce· honteux, les hommes d'affaires anglais des voleurs du continent
opèrent un peu moins ouvertement. Le procédé employé par ces gens est
de l'acheter directement des voleurs les papiers de valeur dérobés sur le
continent (à un prix qui ne dépasse guère 10 0/0 du cours du jour) et de les
offrir ensuite au 50 % de leur valeur à la victime même du vol. Cette
dernière, trop heureuse de récupérer au moins le 50 % de son argent,
s'exécute la plupart du tempo

RECELEURS DE PIERHES PRÉCIEUSES

Les pierres précieuses, perles, etc., dérobées ne peuvent être liquidées
non plus que par l'intermédiaire des receleurs. En effet, le propriétaire
des pierres précieuses volées fait annoncer le vol commis, par le canal de la
police, à tous les bijoutiers, Monts·de-piété, eHfin à tous les commerçants
qui pourraient acheter les pierres, et lem' fait indiquer la forme et la valeur
des objets dérobés. Le voleur offrant son butin à un joaillier risque donc.
fortement de se faire arrêter~ Pour éyiter C,et- al~a, il s'adresse à un rece·
leur cunnu par lui comme tel. Celui·cine lui offre qu'un prix très faible (le
10' à 15 %), mais le voleur est au moins sûr-qu'il ne s.era pas dénoncé. Le
receleur fait modifier la taille de la pierre·,et~,ai1)~î ch.angéë, elle est remise
dans le commerce. Dans la plupart dés cas d'ailleurs, les vols de bijoux
sont exécutés par des professionnels du vo't- à la carre, et le voleur dessertit
lui·même les pierres et les perles.

A mojns que la nature des objets ne l'exige, le receleur ne reçoit ordi·
nairement pas le voleur chez lui. Il lui donne rendez·vous dans un caf1 ou
chez un marehand de vin. Là il :clébat avec lui le prix à payer et, SI les
objets sont de petites dimensiOl:s cOT~-lln: les pierres pr~cieuses,,~~c".ïl

prend livraison de la marchanclIse. Amsl, .comme .nous 1avon~ deJa dI~~

pendant longtemps il paraît que les voleurs mternatIOnaux de p18l'res pre·
cieuses marchandaient le produit de leurs vols avec les receleurs dans un
café de la rue Laffitte à Paris.

Certains receleurs font de véritables commandes chez les voleurs avec
lesquels ils sont en relations, c'est-à· dire qu'ils indi:luent au voleur c.e dont
ils ont besoin, et ce dernier le leur procure en executant un cambnolage.

B. Vols indirects.

Nous désignons comme vo7s 'indi,reets tous les Illoyensillicites ayant
pour but de s'approprier le bi?n d'autrui d'une façon clétou~n~.e. Le volet1~·

ne s'attaque pas directement à la propriété des autres, malS I~ c~18rc~e a
l'accaparer indirectement en faisant collaborer souvent sa VIctIme .a sa
propre spoliation. Rentrent dans cette catégorie de vols tous les m.ultIples
genres de l'escroquerie, d'abus de confiance, de chantage, d'ex~orslOn,.etc.

Nous avons exclu de ce chapitre les faux proprement chts, qUOIque
beaucoup d'entre eux présent!=nt le caractère spécifique d~s vols ir~d.i:·ects.

Mais les faux proprement dits constituent, dans la pratique pohClere et
judiciaire, une matière tellement spéciale et teller;n~nt va~te que. nous
croyons bien faire de les traiter dans un volume specml, qUI. fera su~te an .
présent ouvrage. Toutefois, nous étudierons dans ce chapltre la fausse
monnaie qui est iL cheval sur l'escroquerie et le fallx;Nous y parlerons
égalenient des faux billets de banque, sans entrer d'ailleurs dans les détails
de leur fabrication, fabrication qui sera examinée, en même temps que les
moyens de découverte de la falsification, dans le vol~me. consacré aux fau:<--=-

Dans les vols indirects, tout est mis à contnbutlOn et, quelquefOls,
avec une habileté telle que le voleur échappe à toute poursuite. Il exploite
impudemment non seulement la bêtise humaine, mais aussi les défauts,
voire même les vices des hommes. Cela fait que, dans beaucoup de cas, des
vols indirects, des abus de confiance, des extorsions tie viennent pas à la
connaissance de la justice et de la police, car la victime, fautive elle-même,
ne se soucie nullement de rendre ses tares publiques et préfère supporter
une perte matérielle parfois très considérable: .

Les variétés du vol indirect, étant excessivement nombreuses, nous ne
pouvons énumérer ici que les plus typiques, servant plus ou moins de Leif·
1nofiv à tous les genres de délits ou crimes rentrant dans cette catégorie.

Les escrocs et tous ceux que nous appelons voleurs indirects, recou-, .
rent très rarement à la violence. Cc n'est guère que. chez certams escrocs
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au jeu ou bonneteurs qu'on a constaté"le recours à la violence si la victime
rebecte, c'est-à·dire ne veut pas se laisser déplumer sans se défendre. En
général, le voleur indirect, qui appartient assez souvent à la haute pègre,
évite tout moyen le découvrant trDp vis-à-vis de la justice et de la police,
par conséquent aussi la violence.

Comme parmi les voleurs directs, nous trouvons parmi les voleurs
indirects des spécialistes n'exécutant qu'un genre donné d'escroquerie,
d'abus de confiance, etc. Toutefois le cumul de plusieurs spécialités est
plus fréquent chez ellX que chez les cambrioleurs, etc.

I::scroquerie à la fausse qualité.

Ce genre d'escroquerie n'est possible que dans les grandes villes. I~a

pratique est fort simple: l'escroc loue un petit appartement, se donne à
son concierge comme représentant de commerce ou de quelque profession
similaire, et met une plaque avec son nom vrai ou faux à la porte. Puis il
s'adresse à un négociant en gros d'objets de prix (soieries, plumes, le plus
souvent des ai-ticles de mode), achète pour quelques milliers de francs de
marchandises, et se les fait livrer à domicile avec la note acquittée. Le
garçon livreur les apporte, et l'escroc fait semblant de constater l'absence
d'une partie de la livraison. Il renvoie le garçon chercher ce qui manque.
Quand le garçon revient, l'escroc, la nlarchandÜ:;e et la plaque ont disparu.
En pareil cas, il y a parfois complicité du concierge.

Un autre genre d'escrocs à la fausse qualité, ce sont ceux qui, se
disant mandataires d'une société philanthropique, etc., endossent le cos·
turne religieux, et sous prétexte'de quêter pour une œuvre de charité, en
caissent des sommes d'argent souvent considérables, qui restent naturel
lement dans leurs poches. Ces spécialistes de l'escroquerie à la charité ou
autres sentiments hon'orables utilisent toutes les circonstances pOUl' exer·
eer leur Inétier illicite. Ainsi, lors des inondations de Paris, en hiver 1910,
nombre de ces individus furent arrêtés pour avoir exploité frauduleuse·
ment la charité des Parisiens.

Rentrent également dans les escrocs à la fausse qualité les tireu,ys de
sonll,ettes qui se présentent dans les maisons comme ({ artistes peintres
dans la misère », comme « anciens légionnaires congédiés pour maladie et
restés sans pension ), comme «( fils, neveu, etc., d'un homme connu, décédé,
tombés, sans leur faute, dans la misère et qui veulent refaire leur vic, etc.»).
li va sansdire que tous ces individus, parmi lesquels sc trouve un con~

tingent assez considérable de femmes, naviguent sous un faux pavillon.
Leurs papiers d'identité, l'eurs recommandations écrites et signées soit
di~ant de personnes très honorables, parfois célèbres, sont, la plupart du
temps, des fauxfréquem.l;nent très habilel'nent faits. Ces escrocs sont du
l'este rarement dangereux. En général, ce sont des escrocs-mendiants, et il
suffit de se faire donner leur prétendue auresse dans le but de faire pren
dre des renseignements sur leur compte avant de leur donner quoi que ce
soit, pour s'en-débarrasser et ne plus les revoir.

Les bandes noires.

On comprend sous la dénomination de bandes 1wÙ'es de petites
associations d'individus véreux, exploitant les négociants en gros. Ces in~

dividus viennent dans une grande ville, louent une bolltique et achètent
à crédit échéance à un ou deux mois, une grande quantité de marchan
dises ql~'ils liquident à tout prix. A l'échéance, la bOl:ti:lue est fermé~_ et
les escrocs ont détalé. Comme le dit très justement V1111Od, dans son lIvre
Cmnme on nO-Il,"; 'vole, com1'ne on 1WW;, tHe, ce genre de 'Vol n'es~ possible
que grâce à la grande légèreté avec laquelle certaines maisons de gros
accordent des crédits à des individus inconnus. Elles s'excusent en met
tant en avant les nécessités de la lutte contre la concurrence. MaisJ même
en reconnaissant que la concurrence est très serrée actuellement, la pos·
sibilité d'une perte de ql1elques mHliers de francs ne vaut·elle pas une
dépense de quelques francs pour se renseigner auprès d'une maison de
renseignements commerciaux sérieuse?

FAUX RENSEI~NE_MENTS.

Il est juste de dire que les renseignements fournis pal' l'agence peu
vent être erronés, et cela sans la moindre faute de sa part. En effet, beau
coup d'escrocs spécialistes des bandes noires possèdent une c~rtaine ~or~

tune, et il leur est facile de déposer temporairement une centame de mIlle
francs dans un établissement de crédit connu. L'agence, apprenant que le
ou les individus, sur lesquels elle doit enquêter, possèdent lln tel dépôt e~l

banque, fournit, en toute conscience, nn l'apport favorable sur .leur POSI
tion financière. Elle ne sait pas que le dépôt n'est que temporaIre et que
l'arg~nt sera retiré avant l'échéance des traites des grossistes. Certaines
de ces agences se renseignent aussi auprès des concierges, dont lesboIL'3 .
renseignements peuvent être achetés pal' les escrocs.

Les bandes noires ne sont ordinairement composées que de quelques
individus. Celles qui comptent plus de trois à cinq membres sont rares et
elles travaillent par équipes dans des villes différentes. Cependant il n).'l1
oas niable que des équipes travaillant à leur compte n'aient souvent un
~ertain contact avec d'autres équipes, sans qu'on puisse pourtant prouver
qu'elles forment une véritable association.

Les pertes causées dans les grandes villes par l'activité des b~ndcs

noires sont considérables. Il y a quelques années, la fréquence, à ParIS, de
bandes nOll'es, était telle qu'à la Sûreté parisienne un certain nOl~lbre

d'inspecteurs étaient presque exclusivement occupé de la recherche et de la
surveillance de ce genre de malfaiteurs.

Pharmaciens escroqués.

Il faut signaler à cette place une escroquerie se rapprochant de celle
des bandes noires, et qui fut exécutée en 1909 à Paris pal' un commerçant
peu s'crupuleux. A un certain moment, se présentaient dans la plupart des
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pharmacies de Paris des clients demandant la lotion X. En même temps
paraissait dans les journaux une anIlonce de cette fameuse lotion avec in
dication du dépôt. Comme plusieurs clients désiraient avoir ce produit, les
pharmaciens en faisaient chercher une certaine provision. Mais dès lors
personne ne se présentait plus pour acheter la lotion, et q nand on alla aux
l'enseignements au dépôt, celui·ci n'existait plus.

La mariœuvre des esprocs était fort simple: ils avaient loué une bou
tique, fait peindre une enseigne sur la vitre, rempli d'eau colorée des fla
cons sur lesqnels ils avaient collé une belle étiquette. Cette bouteille, valant
tout juste le prix du verre, était vendue « en gros») 10 fI'. Puis on avait
lâché les «( clients ) qui en quelques jours visitèrent les pllarmacies. Résul
tat de cette manœuvre: vente de quelques milliers de flacons à lOfr. Cette
vente effectuée, on déménagea, et les pharmaciens venant aux renseigne·
lnents ou,-après analyse, ayant découvert la supercherie trouvèrent porte
close.

Escroquerie à l'engagement insidieux.

Ce genre d'escroquerie est exploité auprès des petit.s commerçants de
la campagne, si c'est un produit agricole qu'on veut faire acheter,
mais surtout auprès des commerçants des petites villes. Les exécutants
sont toujours au moins au nombre de deux. L'un remplit le rôle du com·
merçant voulant lancer un nouveau produit, l'autre celui du courtier. Ils
s'introduisent auprès de leur future victime sous les dehors de gens
cossus. Depuis quelque -temps, ils visitent volontiers leur clientèle
en automobilc de luxe, ce qui est bien fait pour "inspirer confiance aux
commerçants naïfs. Eeaux parleurs, ils savent intércsser le commentant,
et, tout en causant, ils lui soumettent un bulletin de commande pour la
signature. Co bulletin est rédigé de telle façon qu'à la lecture rapide on
peut croire qu'il ne s'agit que d'une quantité de marchandises insigni
fiante. En réalité, le commerçant circonvenu par le babillage habile des
escrocs, signe une commande ferme, d'une valeur importante, et il lui fau·
dra s'exécuter ensuite.

Ainsi un commerçant d'une petite ville près de Lausanne signe une
'Commande pour une eau minérale portant un nom très semblable il, celui
d'une station balnéaire univcrsel1enlent connue. Il croit que c'est de l'eau
authentique provenant cIe ces Sources et il est persuadé n'avoir signé
qu'une commande d'une centaine de bouteilles. Quel n'est pas son éton·
nelllent qua?d, quelques semaines plus tard, arrivent à son adresse trois
vagons remplis d'une eau sans valeur! Il proteste, mais sa signature
étant réelle, il est obligé d'y faire honneut'.

DÉPOT UNIQUE.

Une variante de cette escroquerie est l'escroquerie au «dépôt unique),
Les préliminaires sont les mêmes que dans le genre précédent, mais cette
fois l'escroc propose au commerçant le dépôt unique- d'une spécialité. Il
lui fait signer soi·disant une feuille de dépôt; en -réalité c'est unecom·

mande ferme pour une somme importante. Cette signature est apposée, la
plupart du temps, dans un-carnet à-souches où, par un jeu des feuilles, il
est facile à l'escroc de cacher le véritable texte du bulletin qu'il soumet à
la signature du commerçant. Ajoutons que, s'il y a possibilité, l'escroc
n'hésite pas à emmener sa future victime au cabaret et à l'enivrer avant
de lui 'faire signer l'engagement.

Il va sans dire que la valeur réelle de la marchandise ainsi octroyée
frauduleusement au commerçant n'est aucunement en proportion avec le
prix stipulé dans le contrat. Le plus souvent elle n'a aucune valeur mar~

-chande. Ainsi, à Lausanne, un honorable jardinier fut victime d'une de ces
équipes d'escrocs. Il çroyait signer une feuille de dépôt; en réalité il avait
signé une commande ferme pour 5000 fI'. (c d'Aléxol», prétendu produit
désinfectant.

L'escroc lui (; vendait) ce ( désinfectant)) à raison de 8 fI'. le kilo.
I/analyse chimique démont:r:a que ( l'Aléxol) n'était rien d'autre que du
carbonate de magnésie mélangé avec un peu de thymol et légèrement co
lor~ en rouge p:1r une matière colorante. Ce mélange n'avait aucun pou
voir désinfectant appréciable et valait 0,70 à O,SO fI'. le kilo.

Les escrocs du jardinier lausannois habitaient Paris et visitaient leur
clientèle en automobile. Ils étaient deux, l'un faisait les voyages, l'autre'
-correspondait de Paris. Ce couple d'escrocs fut condamné successivement
pOUl' les mêmes faits à Paris, à Lausanne et à Liège.

Détail typique à noter dans cette sorte c1'escroquel'ie: les escrocS à"
l'engagement insidieux offrent toujours à leur future victime des produits
ou marchandises absolument étrangères à leur genre de Commerce habi
tuel et cela pour que celle-ci ne puisse pas se rendre compte, dès le com
mencement, de la non·valeur de l'objet proposé. Ces escrocs rédigent leurs
( contrats») etc. avec une telle adresse qu'ils parviennent à tromper faci
lement les commerçants naïfs et que la possibilité d'une poursuite judi
eiaire devient parfois fort difficile.

Escroquerie au chèque, etc.

L'escr~quel'ie au chèque est pratiquée de très différentes façons.
Nous en signalerons, dans ce qui suit; les variétés les plus typiques.

RÛTELS ET CHÈQUES.

En premier lieu, le chèque seTt aux aventuriers à se faire héberger
gratuitement dans les hôtels. L'escroc, habillé très élégamment mais sans
excentricité, arrive dans un hôtel de premier rang avec des bagages
luxueux. Par ses allures de parfait gentleman, par un nom sonore inscrit
négligemment dans le livre des étrangers, l'aventurier sàit gagnei' la con
fiance de l'hôtelier et des employés. li reste quelques jours à l'hôtel en fai·
sant bonne chère, et paie la note, au moment de partir, avec un chèque
SUl' une maison de banque connue. Ce chèque est presque toujours accepté
par le caissier de l'hôtel, vu la personnalité distinguée de celui qui le
signe. Mais à la présentation du chèque à la banque, l'hôtelier apprend, à



.ses dépens~ que le dépôt de quelques cents francs du signataire est épuisé
depuis longtemps. Cette sorte çl'escToquerie est grandement favorisée par
la facilité avec laquelle les instituts de crédits délivrent des carnets de
chèques. En effet, il suffit de faire un dépôt de 400 à 500 francs dans une
banque pour recevoir un carnet de 10 à 20 chèques.

Dans les hôtels suisses, les pertes ainsi subies sont assez considérables,
et il est vraiment surprenant qu'il y ait encore des hôteliers pour accepter
des chèques de personnes inconnues, sans vérification préalable à la
banque.

CHÈQUES A l<'AUSSES SIGNATURES.

Il faut mentionner aussi ICI, bien que ce vol rentre déjà dans la cat€~··

gorie des faux, le chèque avec fausse signature. Le yoleur se procure par
un moyen quelconque (vol, dépôt minime dans une banque, etc.) un carnet
de chèques d'une banque, et appose sur les chèques de's signatures parfai
tement imitées de clients de la banque, grâce aux spécimens qu'il a réussi
à se procurer.

Vor, AU VIRmrEN'r~

Le vol au virement nécessite au moins deux complices, Parfois il y a
même complicité d'un employé de la banque oÙ le vol a été exécuté. On
trouve souvent aussi des femmes dans cette spécialité.

Un des complices se fait ouvrir, sous lm nom quelconque et contre lm
versement effectif mais peu élevé, un eompte dans un établissement de
crédit. Il s'est procuré préalablement, par un placier ou même pal' lm
employédèla'hanque m'ème, la liste des clients à gros compte et qui sont
fréquemment absents de leurs domiciles. Celui de ces clients qui paraît le
phLS Faisable, ,est pisté et suivi dans un de ses voyages par un membre de
la bande. Ce dernier descend dans le mêmehôtelque'la future victime etr
s'il est sûr que le séjour du client à cet endroit est connu à la banque, il
télégraphie· à celle·ci, en utiliE'ant le nom du client, l'ordre d'opérer un vire·
ment de fonds au profit du compte du déposant·complice. Le complice,
aussitôt prévenu, vient alors à la banque avec un chèque à fausse signa
ture réclamer le montant de la somIne ainsi virée.

Le célèbre escroc Galley utilisait une méthode analogue pour s'appro·
prier, par le vol au virement, des sommes considérables. '

VOL AU' BILLET DE BANQUE PÉR.Il\IÉ.

Le vol au billet de banque périmé est encore actuellement pratiqué
par des spécialîstes. La technique de ce vol est la suivante: le ou, plus
souvent, les escrocs se procurent des anciens billets de banque provisoires
américains. Ces billets ont été .. émis lors de la guerre de Sécession, et
n'étaient valables que jusqu'à deux -ans après la signature de la paix. TI
paraît qu'on en trouve encore une quantité assez Î1nportante en Amérique.
Il va saus dire qu'ils ne valent plus rien aujourd'hui. JVhmi de billets de ce
gen,re, l'escroc se présente dans les magasins du continent, achète un objet
d'une valeur relativement faible et donne en payement un blllet périmé
d'une gTosse valeur (100 à 500 dollars, suivant le magasin où il t,""",,aille).
Le commerçant, qui ne connaît que peu ou pas du tout les billets améri-

cains,'est ébloui pal' l'allure gentlCluanlike du client,se paye avec empres
sement sur le bÜletet rend la différence, qui est presque toujours consi
dénible. Ce n'est qu'à la banque, quand il veut échanger son billet, qu'on
·lui apprend qu'il a été ,'efait par l'eseroc.

Les escrocs au billet périmé opèrent presque toujours à deux. Sou
vent c'est un couple, ou une dame d'lll certain âge et un jeune homme, qui
se présentent dans les magasins. Ces équipes se déplacent très rapidement.
Ainsi, en 1907, on signalait successivement un couple de voleurs au billet
périmé d'abord à Bâle, ensuite à Zurich, à Berne, à Lausanne, à Genève, Ù

Lyon et à Paris, sans qu'il"füt possible de les arrêter.
Ces escrocs visitent surtout les l11agasins d'horlogerie, orfèvrerie, ete.

Toutefois, en 1908, des voleurs de ce genre, tombés entre les mains de la
justice, avaient réussi à escroquer 10000 francs à une banque d'une petite
ville vaudoise avec un billet américain périmé. .

L'instruction de cette dernière affaire a du reste fait découvrir qu'i1
existait à Paris une sorte d'agence, oÙ les voleurs pouvaient sc procurer
les billets au 40 0/0 de leur valeur nominale. A la tête de cette entreprise
était un nommé Ch, .., connu de la police sous un nom roumain.

VOL AU CHÈQUE AMÉRICAIN.

L'habitude. des maisons de banque du Nouveau-Monde de délivrer tou
jours un double 'du chèque au voyageur se reildant en Europe (le double
est envoyé par poste et pal' un autre bateau que prend le, bénéficiaire dn
chèque) a' également donné lieu à une escroquerie originale pratiquée sur
le continent par des escrocs de nationalité américaine. En règle générale,
le bénéficiaire du chèque, au moment du prélèvement du montant de
celui-ci, doit présenter au guichet l'original et le double ou, si l'un des
deux a été perdu, 'le prouver pal' une attestation de la poste, par
exemple.

.Niais cette règle n'est pas toujours suivie. Beaucoup de banques
européennes, confiantes dans l'extérieur du gentleman yankèe, paient à la
seule vue de l'original ou du double. I/escroc en profite pour se faire payer,
dans deux banques différentes, l'original et le double. Dans une affâu:e
cl'escroquerie de ce genre à Lausanne, sur la detnunde du caissier de pré
senter aussi l'original, l'escroc expliqua que ce dernier avait été déchiré
par hasard, et tira de sa poche des morceaux d'un chèque pareil à celui
·qu'il présentait, ct où il ne manquait qu'une partie, essentielle il est vrai ,
celle du numéro du ehèque. Le caissier ayant vu les morceaux déchirés du
prétendu original, et he s'étant pas aperçu de l'absence du numéro, paya,
et l'escroc se renditdil'ectement dans une autre banque où il se fit payer
l'original en montrant, cette fois, les morceaux du double.

ESCROQUERIE AU. CHÈQUE SANS COUVERTUHE,

Enfln,il faut encore mentionnel' une escroquerie qui a été exécutée
avec succès par des Américains. L'escroc se fait ouvrir, dans une banque
américaine, un compte relativement modeste et se fait délivrer un carnet
de chèques. Dans différentes maisons de crédit d'une ville d'Europe, oÙ il
s'établit, il négocie de petits chèques qui, une eouverture existant en ban-
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que, sont payés régulièrement. Ainsi il habitue les banquiers à ses chèques,
qui paraissent dG t01-de sécurité. N'ayant plus ou n'ayant plu~ que peu de
couverture en banque, l'escroc n~gocie dans une première banque (qui le
connaît déjà'par ses petits chèques}un chèque d'une valeur plus c"Onsidé
l'able, et avant que le chèque puisse arriver à,la banque américaine et ·être
.refusé (durée 10 à 15jours), il négocie un second chèque encore plus consi·
dérable dans une seconde banque. Une partie de l'argent ainsi obtenu est
envoyée télégraphiquement à la banque américaine pour assurer le paye·
ment du premier chèque. Celui· ci payé, l'escroc retourne à la première
banque et négocie un troisiBme chèque d'une somme encore plus élevée.
La banque, ayant été remboursée du premier chèque et connaissant déjà le
client, n'hésite pas à le négocier. Alors l'escroc prend la fuite en laissant
impayés le second et le troisième chèques et en empochant une somme
rondelette. Ces escroqueries sont surtout exécutées dans les villes ayant
.une grande clientèle d'étrangers.

Escroqueries aux annonces.

Avec le développement toujours croissant du journalisme et des
journaux,il s'est formé une catégorie d'escrocs qui opèrent pal' les annon
ces: ils la {mtt à l'annonce. Ces voletws indirects spéculent souvent sur la
bêtise humaine. Quelquefois ils exploitent la misère et la maladie. .

Parmi les escrocs à l'annonce, on trouve des gens de toute provenance
mais, en général, cc sont des individus ayant une certaine instruction. Sou
vent ce genre d'escroquerie est pratiqué par des commerçants faillis, des
agents d'affaires véreux, etc.

Les méthodes de trw.xi,U de ces escrocs sont très diverses. Les princi·
pales sont les suivantes:

ESCROQUERIE AU TIMBRE, POS'l'E,

L'escroc"annonce dans un journal quotidien ou hebdomadaire, de pré·
férence clans une publication lue par le peuple, qu'il renseigne gratuite
ment sur tel ou tel sujet touchant la vie courante: Ay'01ÛM' thnbre POU1'

~'éponse. Ainsi certains offrent à renseigner les intéressés sur la façon de
réussir dans la vie, d'acquérir de l'énergie q1)/i seule pennet de se créer
1·me s#lwJion cwaltta{fcnSe, d'élever rationnellement des lapins, etc. Beau·
coup de gens du peuple, croyant à cette annonce parce que c'est clans les
pcqriers, comme disent les paysans vaudois, écrivent ct envoient le timbre
de retour.

L'escroc ne répond pas Çlu tout et garde les timbres, ou bien il répond
par une banalité et il ajoute qu'il .faut ellvoyer 5 ou 10 francs pour rece·
voir la brochure ex:plicative duprofesse'u1' X .... , brochul'e qui est natürelle·
ment sans valeur. A première vue, on pounait croire que ce genre d'escro·
querie est assez inoffensif, puisque l'escroqué ne perd guère plus que le
timbre d'envoi et celui du retuur. En ré-:Jité, ·la pratique policière a
démontré que chez des spécialistes de cette escroquerie on a trouvé, lors
de perquisitions motivées par des·plaintcs, des milliers et des milliers de

lettres, qui toutes avaient contenu des timb!'es de réponse. Ainsi on a pu
se convaincre que ces escrocs se procuraient des sommeS relativement
-considérables, soustraites, en général, à la population ouvrière.

PROCÉDÉ BREVETÉ.

Mentionnons encore l'escroquerie amusante, qui offre, par annonces
Jans les journaux, 1,~n procédé "brwveté et très simple POIty écrh"e sans
pl'gme, ni encre, nwyennant 1 franc. Le correspondant reçoit, dans une
enveloppe ouverte, un bout de papier avec le texte imprimé suivant:
Pm,"r écrire sans plume ni encre, prenez un crayon!

CORDE DE PEL'mU.

La corde de pendu, est également utilisée pal' les escrocs à l'annonce.
Les annonces offrant de la corde de pendu se trouvent surtout dans les
journaux américains,. mais on les rencontre également dans des mCl-[Jaz'ins
européens qui s'adressent plutôt au public cultivé, mais trop souvent plein
de superstitions. L'annoncier cède, pour ((.//ÛU1Û q'l-te son stock le hti pennet,
le bout de corde de 3 à 10 francs. Il va sans dire que c'est de la corde tout
ordinaire, qui n'a jamais été en conta'Ct avec le cou d'un pendu.

PRÉDICTION DE L'AVENIR.

Les annonces de mages, pl'édictions de l'avenir, etc., prennent une
place toujours plus considérable clans nos périodiques et même dans nos
quotidiens. Une fois, c'est le célèbre mage hindou qui, à la vue d'une
mèche de cheveux, prédit infailliblement l'avenir des personnesquL
s'adressent à lui; une autre fois) è'est un Anglais qui a voyagé et étudié
tOI~S les secrets des ln·cf.,hnuMIes, et qui dira, à l'aide d'une photographie et
de l'écriture~ le sort des pauvres humains, etc. Et, chose curieuse, dans
notre siècle soi·disant éclairé par la science, ces exploiteurs-escrocs de la
-superstition humaine gagnent largement leur vie. .

Les romans policiers étant actuellement très en vogue, et le public
..'"Lyantappris, surtout par eux, l'importance des empreintes digitales, les
escrocs mbdernes de ce genre ont abandonné la mèche de cheveux pour
la remplacer par l'empreinte digitale. .-._

L'exemple suivant, provenant de notre collection des escroquerîes à
7'ctnnonce, montrera la méthode de travail de ces individus: .

Dans un grand quotidien parisien, on trouvait, en 1910, l'annonce sUl·
vante: -

(i.Je prédis l'Avenir.))

c( Si vous désirez connaître votre avenir, enduisez légèrement, d'encre ou de
mine de plomb votre pouce droit, pressez sur le papier et envoyez:"moi l'em
preinte avec la date de votre naissance. Ajoutez 30 centimes pour couyrir mas
frais. Ma réponse vous parviendra dans lahüitaine. Si vous êtes pressé et
désirez passel' avant les autres, envoyez 60 centimes. Ecrivez en e~voyant votre
-adresse, indiquez (c Ml·; Mme; Mlle j) à M. X., boulevard... ))

Nons avons envoyé à X. une empreinte de notre index gauche en
déclarant que nous étions une jeune fille de 19 ans. Cinq ou six: jours après,
nous recevions une .enveloppe ouverte, affranchie de cinq centimes, conte
nant divers papiers avec écriture à la machine multipliée (genre Roneo).
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Le premier écrit contenait le texte suivant:

«( Professeur X.... Paris, rue...
. ( J'ai le plaisir de vous enyoyer une étude au contenu de laquelle je vous

pne_ d'accorder .la plus grande attentjon. Mes consultations étant gratuites, les
demandes m'arrivent si nombreuses qu'il ne m'est pas possible d'étendre comme
je le voudrais le développement des détails sur la vie future et passée de chacun
de mes correspondants. C'est pourquoi l'étude que je vous adresse est un peu
limitée. Toutefois, j'en dis suffisamment pour que vous reconnaissiez que j'ai
dépeint votre caraetèr€ général et vos dispositions naturelles aussi exactement
que le permet un horoscope partiel.

JeBens qu'une étude plus approfondie développerait des détails intéres
sants, que je ne puis toucher ici, et j'aurais beaucoup de plaisir à entreprendre
des recherches plus complètes snI' les indications qui vous concernent.

Permettez-moi de vous dire que la vie est faite d'lm plus grand nombre
d'événements que l'on ne suppose d'habitude, et il importe de tout connaître
pour être en mesure de déjouer le mal qui menace et de profiter des influences
heureuses qui agissent autour de soi. Une personne qui sait rendre plus active
une influence favorable peut changer oomplètement le cours de ~a vie. Le bon·
heur et le succès tiennent bien souvent à très pen de chose.

. Afin· de vous engager il me demander ma charte N° 2 du prix de 10 francs,
qUI est celle qui vous convient le mieux, je vous réduirai le prix à 6 francs, si
vous m'écrivez dans les 30 jours. Si cette somme est un peu élevée, vous trou
verez le N° 1 -au prix de 3 Ir. 50. J'espère avoir le plaisir de vous lire aussitôt
que possible, et quelle que soit votre décision, je vous souhaite tons les
snecès.

Votre tout d6voué,
X.)

Le second document contenait comme entête imprimée un dragon
avec signes cabalistiques et la devise: Il inst'f'ttit, il éclaÙ'e, a dit un intel
lect1wl. En pIns de l'adresse, il renfermait encore les indications impri
mées suivantes: Ces pages étant grahfites, il est évÙlent que je ne puis
donner qn"wn tmnps lÙnUé. Si vmlS désirez lne consu1ter (l(f/1)(tntage,
'Iwwillez nJ,C retmtrltcl' cette étnde, qui sera, dévelo~Jpée, et des caJe-uls pré
cis pOW'T01Û être {(tifs SlFt' vot1'e de1nande,

L'horoscope lui-même (en écriture à la machine multipliée), était
conçu dans les termes Suivants:

( Votre horoscope annonce un changement prochain de votre situation, qui
répondra davantage à vos goüts et lel, vos aspirations actuelles. Votre confiance
s'égarera sur une personne qui aura capté votre reconnaissance par des services
évidents; mais vous la déjouerez à temps si vous écoutez les conseils que je puis
vous donner après une étude plus- approfondie de votre horoscope. L'orbite
boréal de votre planète m'annonce que le compagnon de votre vie sera un
homme de cœur. dont l'unique bonheur sera de vous voir henrense,

Généreuse, douce et sincère, vous aimez l'étude et la vérité. L'injustice vous
révolte: tel est le fond de votre caractère.

Amoureuse et constante dans vos affections, votl'è ménage sera heureux.
Vons aurez plusieurs enfants qui, comme. vous, s'attireront la sympathie de tout
le monde par leur caractère droit.

Votre physique est agréable. Il vons attirera bien des compliments et des
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flatteries, mais votre sensibilité et votre intuition sont assez développées pour
que vous puissiez ne pas en retirer quelques chagri:p.set des regrets. Dès que
vous connaîtrez le chemin que vous devez suivre, vous vous y engagerez avec
tonte votre énergie et votre activité. Les beautés de la nature et de l'art élèvent
vos sens etfontvibror les cordes les plus sensibles de votre cœur.

Vous arrivez à une phase importante de votre vie, et vous devez SO"l-lvent
prendre des décisions énergiques. Confiante quelquefois à l'excès, VallS vous
laisserez conseiller par des gens, et en particulier par une personne, qui ne sont
pas désintéressées.

Vous avez une grande tendance à vous exagérer vos peines, parce que, très
sensitive, votre imagination les grossit et les ampliHe.

Quand votre planète sera bien placée, c'est alors que VallS redoublerez
d'efforts, et si j'ai le plaisir de pouvoir étudier votre horoscope il fond, je vons
indiquerai le moment opportun où vous devrez agir pour favoriser votre bOlll1-e
planète et éviter les effets pernicieux des lignes qlli traversent votre zodiaque. ))

On remarquera combien habilement, après avoit' distribué des flat·
teries qui plaisent toujours aux gens simples, le '11.'l.age amène la commande
de l'horoscope payé à raison de 30,10 ou 3 fI'. 50. Il Y alTive en inquiétant
son correspondant par des. phrases connue-la suivante: ( Votre confiance
s'égarera Sur une personne qui aura capt8 votre reconnaissance par des
services évidents; mais vous la déjouerez à temps si YOUS écoutez les con
seils que je puis vous donner après une étude plus approfondie de votre
horoscop.e. ))

Ces deux documents sont accompagnés: 1) d'un questionnaire don
nant droit à 'Un exposé détaillé StFf' ln v'ie; 2) d'un extrait du catalogue de
UbrCfi'r1;c, et 3) cl'nn jlchet-réclwne ponl' 'If,n parrllm~ Rosée d'wl1w1lir.

Nous relevons dans le questionnaire les questions suivantes: après
l'adresse et la date de naissance, l'heure de la naissance, couleur des che
veux, des yeux, marié ou célibataire, occupation générale. SUI' la même 
feuille se trouve le prLx-courant: chatie donnant des explications détaillées
SUI' la vie passée et future, 3 fl'. 50; charte donnant le releyé général de
l'existence entière: santé, finance, mariage, direction sur l'avenir, 10 fr.;
étude complète, mois par moiSI avec indications générales et bien détail
lées, 30 fI'. En outre, le professeur X. recommande l'achat d'un bijou
astrnl, petit porte-veine' à 1 fr. ,25 ct celui d'une 'JnédaÜle l'ad'iale, porte
bonheur à 2 fl'. 50.

Dans le catalogue de librairie, nous relevons, à des prix relativement
élevés l entre aÜtres1ivres du·même genre: I./:En.moÛtellwnt:. par Mme E. Bosc;
L'RtM'nelli'éminin et le 1Ylécanisl?t-e de l'A'J'JWU1',.par 'Marius Decrespe;
Le grmu1 Arcnne ou, l' OccnlUsm,e d1voilé,o Le secret des' Pyram,i'aes de
Mmnphis,. Le vé'J·itable dragon l'ou,ge; Le triple vocabulaÙ'e infernal,. Le
lJrand jeu, des 78 tarots égyptiens; Les grwncls secrets lnerveilleux (à 20
francs i), etc.

Du fichet·réclame pourla Rosée d'allw'ur, nous extrayons les passages
suivants, qui montrent bien les spéculations de ces individus sur la bêtise
humaine:

«( Permettez·moi de vons rappeler que les grandes charmeuses ne doivent
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pas uniquement leurs SUCGès à leurs seuls c1Jal'mes naturels. Une femme égale
nne antre femme, et si vous désirez agir sur le cœur de la personne que vous
aimez,si vous voulez supplanter votre rivale, usez des moyens qu'emploient les
grandes séductrices: faites usage de parfums subtils et pénétrants, qui agissent
snr les sens et provoquent une attraction invincible sur tous les hommes.

) Innombrables sont nos aimables, clientes qui, depuis de longues années r

font usage de notee parfum Rosée cl'jlmou,r. Ces grandes dames sont journelle
ment citées; dans tons les grands jonrnallX, comme les plus séduisantes femmes
de Paris, et pourtant beaucollp d'entre elles sont d'origine modeste, mais toutes
doivent leur succès au charme et à la séduction qu'elles exercent dans lem'
entourage, gràce à notre parfum Rosée cl'Anww'.J)

Le prix du flacon de Rosée cl'J11'1wur est de 20 fr., mais, pour le mettre
il la portée des petites bourses, le professeur X. 11 créé le flacon échan·
tillon d'u-ne quantÜé sufIisante pour permettre d'apprécier. sa valeur, sa
finesse et son arorne, il 3 fr. 50.

DANGER DE; TELS ESCROCS ET RÉPRESSION LÉGALE.

Inutile d'insister sur la nature nettement délictueuse de la manœuvre
de ce professeur extra-lucide. Les poursuites judiciaires contre de tels
individus sont parfois fort difficiles, mais elles s'imposent pour la protee·
tion des, gens simples. Ce ne sont pas seulement les quelques francs des
crédules, souvent gens sans fortune, qu'il faut protéger contre l'attaque
des escrocs à l'annonce, mais les livres dans le genre de ceux que nous
avons cités pllL.<;J haut sont directement dangereux caio, comme l'a montré
Hellwig dans une série de travaux très importants pour le criminaliste,
ils peuvent être la cause directe de graves délits, de crimes, tels que l'as
sassinat, par _exemple.

La Justice et la Police doivent donc, dans l'intérêt de l'hygiène sociale,
sévir avec rigueur contre ces eSCrocs. Dans plusieurs pays, lenrs agisse·
ments tombent directement sous le coup de la loi. Ainsi, une loi du canton
de Bàle·Yille (loi du 23 septembre 1872), dit à ce propos: "Celui qui, pour
se procurer un avantage, exerce des arts superstitieux comme l'exorcisme t

la prédiction de l'avenir, le tirage de.,; cades, la recherche des trésors
cachés, l'oniromancie, sera puni d'une amende pouyant aller jusqu'à 100
francs ou d'une détention jusqu'à deux semaines. En cas de récidive, le
délinquant sera puni d'llne:détention jusqu'à quatre semaines. Les appa.
l'eils et ustensiles employés seront confisqués. »

Pourtant, nous croyons qu'on pourra presque toujours les pqursuivre
pour abus de confiance,

ESCROQUERIE AU MÉTIER FACILE, ETC.

L'escroquerie au méUer f'acÛe et sa.ns conna.:issnnces' spéciales est
très répandue. Les annonces sont libellées à peu près comme suit:
«Travail facile, sans connaissances spécîales. Bénéfices assurés» j ou
encore: « Travail sédentaire, saus rien changer à ses occupations, besogne
facile et lucrative,) Parfois aussi on demande: «( Un représentant poui'
article nouveau et de vente facile. Fixe et commission. Ecrire à X. )

La méthode de tnwaU des escrocs de ce genre consiste à envoyer à.

leurs correspondants des articles absolument sans valeur (par exemple
quelques flacons remplis d'eau colorée) et les leur faire payer cher.

Ces escrocs travaillent quelquefois aussi par correspondants directs,
Ainsi, nous avons dans notre collection des lettres, des prospectus, etc.,
provenant {rune entreprise américaine de ce genre. Celle,ci trCl/uaille sans
doute en gmnd, cal' tout démontre une organisation parfaite. Sur la lettre et
les prospectus du ren'tècle de !,W/n'flle, on relève la mention imprimée : French,

Comme toujours, la lettre (imprimée en caractères de machines à écrire
pour lui donner un cachet personnel) débute pal' L1ne fiatteri8, une capta
No bwnevolentiae à l'adeesse du correspondant.

({ Votre nom est accompagné de telles recommandations que nous n'hési
tons pas un moment à vous faire la proposition de vous rendre indépendant, si
vous voulez représenter nos marchandises dans votre arrondissement. D'après
les renseignements que nous avons ens sur VOU3, nons sommes cedains que
vous êtes exactement la personne que nons cherchons et, par conséquent, nous
vous conseillons de considérer avec le pIns grand soin cette réelle opportunité.
D'après les inform'utions que nous avons ;en main, nous avons de bonnes
raisons pour croire que vous êtes, comme d'antres personnes, ambitieux et dési
reux d'augmenter votre revenu en vous associant avec un commer;ce bien établi
et profitable, etc. »).

Les divers prospectus expliquent l'emploi du rMnède lner-veÛletf~ et
sont accompagnés d'un bulletin de commande pour des flacons échantil
lons. Naturellement, il faut payer ces échantillons à un prix élevé ct, une
fois que le correspondant dupé est en possession des flacons, il n'en~end
plus parler de l'affaire.

L'escroquerie au tnwail facile à t'aire et sans conna:issnnces l'pédales
se pratique dans le genre de la suivante, que nOlIS avons eu à suivre:

Dans un journal, un sieur X annonce une invention sensationnelle au
prix de 4 fr. Cette invention, si l'on consent à travailler pour la maison,
rapporterait 5 fI'. par jour. Envoyer 25 cent. pour .!~E~P2~~;....~~Tép~ns~

vient sous forme d'une circulaire rédigée dans nn français pittoresque
(l'inventetu' est italien) et annonce la découverte de In1 photographie sans
appareil. Tont le monde photographe, tout le monde peintre. Dernjè~

nouvea'ttté récompensée et· bre'vetée.
Nous donnons ci·dessous quelques extraits de cette circulaire, en

respectant le style italo·français de l'auteur de l'i-nvention ln plus récente
et la pl1lS utile de notre siècle.

« Par notre nouveau système économique perfectionné, sans posséder
aucune connaissance de peinture ou de photographie, même un enfant peut
reproduire parfaitement avec notre.dernier système économique perfectionnér

en quelques minutes, sans appareil, une photographie en couleurs avec l'aide
d'un miroir ou d'un verre, et sans couleurs sur papier, pareille à l'échantillon
ci·joint (un mauvais portrait sur papier citrate), qui quoique fait par un novice
ne laisse rien à désirer.

» 'l'oùs les journaux italiens et étrangers ont annoncé et loué cette décou
verte; qui donc se refuserait à reconnaître les nombreux avantages qui émanent
de cette invention.
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») De plu,s on -apprend un art noble et gracieux, peu dispendieux, puisque
l'argent qu'on débourse pour acquérir la connaissance du secret qui coûte seule
ment 4 francs se Teconvreen Un seul jour dans q'uelques heures de travail chez
soi pour le compte de la 111wison, sans négligei' .ses propres intérêts, même
comme. délassement. Si vous voulez la· photographie en conleurs Sur verre,
ajoutez un franc de plus et on vous l"expédiei'a franco à domicile dans une boîte.

) Tous ceux qui désireront repn':senter la Maison ou travailler pour elle,
sont obligés d'acheter ce qui est indispensable pour bien faire les couleurs
sur verre ou sur papier; ceux-ci doivent exécuter une photographie semblable à
celle qui leur est envoyée eonlme vous le venez indiqué dans l'instruction
incluse dans la petite boîte. Envoyez en total 5 francs, etc., etc.

» On demande ditlls chaque ville un représentant exclusif, un encaisseur et
placiers-voyageurs. Bonne provision seulement aux représentants à qui seront
donnés tous les renseignements, après avoir connu notre système. La Maison
est fonrnie d'un personnel correspondant en tontes les langues. On ne fait pas
d'expéditions contre remboursement ».

Au courant d'une 'perquisition dans la 'J'IUÛ80n, qui ,se réduisait à une
petite chambre, nous avons pu nous rendre compte de la nature de cette
escroquerie. Le système consistait à copier sur du papier photographique
au citrate une image quelconque préalablement rendue transparente au
moyen de la vaselîlie. La copie négative on positive était ensuite pressée,
à l'état hÙmide, sur un' morceau de verre et, après avoir été rendue, elle
aussi, transparente parla vaseline, elle était coloree; sur lé verso, avec
des couleurs à l'huile. Il n'y avait donc rien de neuf ni d'original dans le
procédé.

I~c matériel vendu 5 fI'. était des plus primitifs: une petite copie
négative sur papier (fol"ll1at 6 X 8 environ), un chassis-pl'esse pour la
copie consistant en lm verre, un carton et deux pinees de fil de fer, 50 gr.
d'hyposulfite de sodium, une petite boîte de vaseline, deux petites feuilles
6 X 8 de papier au citrate, et trois tout petits tas de couleur à l'huile.
L'ensemble ne valait pas 25 centimes. Les correspondants recevaient donc
contre 5 fr.ce matériel de 25 centimes, avec la promesse que la maison
leur achèterait les photographies coloriées. Inutile d'ajouter que la maison
n'achetait rien du tout, et que le naïf correspondant perdait tout simple
ment ses 5 francs.

La 'ma:ison avait, du reste, deux cordes à son arc. Elle vendait encore
100 méNers à raison de 5 fI'. le métier. Son prospectus disait à ce propos:
«( Si YOUS désirez vous créer en votre famille une situation indépendante,
économique et très rémunératrice, occupez-vous du placemeI}-t de petites
fabrications pour votre compte, en choisissant non seulement T~a, photo
[Jr'(~phie sans az]peM"eil; notre -exclusive spécialité) mais, encore mieux, des
rec~ttes ci-dessous cene qui, conviendra le plus à vos conditions et à
votre désir. Nous vous enseignons à faire 45 qualités de saVaII, de la colle,
du rhum, du miel; etc. »

Lors de la perquisition, nous, avons trouvé a'ussi le carnet contenant
les recettes des 100 'J'néNers. C'étaient des recettes et formules copiées
dans des livres de cuisine ou autres, accessibles à tout le monde.

L'exemple que nous venons de citer est typique de ~e genre d'escro
querie. Il va sans dire que tous les spéC'ia,listes ne vendent pas la photo
graphie saus appareil et les 100 métiers, mais leurs procédés sont les
mêmes. Ainsi, certains individus, pour procurer 'ume oCC~t1Ja,tion sédentavre
et lucrative, font d'abord verser de 5 à 10 fI'. pour la ntise wu courant;
Il s'agirait de trouver des -annonciers pour une feuille d'annonces indus
trielles et commerciales. Le représentant bénéficierait toujours d'une
commission sur toutes les ventes faites dans sa circonscription par l'inter
lnédiaire du journal. Le futur représentant est forcé de prendre à son
compte des circulaires imprimées à son nom, que l'escroc lui livre au prix
50 à 60 fr. le mille (valeur réelle 5 à 8 fr.j. La feuille d'annonces n'existe
naturellement pas.

18
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L'escroquerie au t'j'ésor_caché ou vol à l'espagnole est peut-être un
des trucs les plus curieux emplo_yés par des escrocs pour détrousser le
public.

Escroquerie au trésor.

comme celle·ci: ( Grâce à ma connaissance des affaires de la Bourse et à
mes heureuses cOl)lbinaisons financières, j'assure 1200 francs de rente par
an, payables à 100 francs par mois avec un capital de 500 francs seule
ment ). Cette annonce se trouve souvent dans les journaux quotidiens;
elle disparaît un certain temps et recommence à paraître. C'est une escro
querie très fructueuse. Elle s'adresse surtout aux gens de la campagne et
aux petits rentiers.

Un naïf se laisse prendre aux promesses merveilleuses de l'annonce
et dépose ses 500 fr. Les deux pl'emiers mois, il reçoit ses 100 fr., le troi.
sième plus rien, car l'escl'~c est parti avec les 300 fI'. restant. Si l'on sup
pose douze déposants par Jour pendant trois mois, l'escroc a soutiré ainsi
plus de 300000 fr., pnisque chaqne client représente au minimum 300 fI'.
de bénéfice net prélevé SUl' son versement de 500 fI'.

D'autres de ces spécialistes du coup de bourse s'adressent aux classes
laboriet~ses et économes, et ne demandent qu'un versement de 50 à 100 fl'~

contre 5 ~u 10 fI'. d'intérêt mensuel. Le principe de l'escroquerie est le
même que le précédent..

Enfin d'autres encore s'attaquent aux classes aisées et attendent Orin
ou deux ans avant de partir en emportant la caisse. Ces individus s'ins
tallent luxueusement dans des bureaux pour y recevoir leur clientèle.
Pour amorcer les gogos, ils n'hésitent pas à perdre avec leurs premiers
clients~ Ainsi une personne appartenant à la société ayant engagé dans
cette banqne 10 000 fI'. touche la première année 15000 fI'. Aussi ne craint.
elle pas de verser des sommes plus fortes, et de vanter à ses connais.
sances l'habileté du financier extraordinaire. Malheureusement ses
5000 fr. de bénéfice ont été payés avec l'argent d'autres dupes, et l'escroc,
sa caisse suffisamment remplie, ne-tarde pas à disparaître.

. Les sommes ainsi volées sont très importan-~os.Ainsi, la police ayant
mIS l'embargo SUI' la correspondance de Mary Raynaut (un financier vé
reux, célèbre, de Paris, qui travaillait par ces moyens frauduleux), après
sa fuite à Londres, vit arriver en moins de 48 heures plus de 30000 fI'.
d'argent pour opérations de bourse «( à exécuter dans les conditions dê'------
l'annonce ) faite paI' l'escroc.

Dans la plupart des€$croqueries à l'annonce, les escrocs cherchent
naturellement à imiter autant que possible les annonces hOlmêtes. Aussi
devient-il impossiblê de distinguer l'annonce d'un escroc au cautionne
ment de celle d'un véritable industriel ou d'une société qui cherche des
employés, car ceux-ci, pour une raison ou pour une autre, ne nomment
souvent pas leur raison sociale et annoncent sous la désignation vague:
un indt~striel ou tme société indt~str'ielle.

ESCROQUERIE AU « COUP DE ~OURSE. ):.

Les opérations 'de. bourse sont également exploitées par des escroc~

spécialistes. Villiod décrit les opérations de ces volenrs indirects de la
façon suivante, description qui nous a été confirmée par les quelques,cas
que nous avons pu étudier: Ils se procurent la clientèJe par des annonces

ne· puissent "passe rencontrer. C'est toujours un individu ,qui, par SO~ exté
rieur-correct et ses allures distinguées d'homme d'affaIres, -leur Impos_~

confiance. Parf~is, il pousse la mise en scène jusqu'à l?ucl' ,un. bureau
confortable, dans lequel il reçoit les candidats aux places lmagmalres.

Cette escroquerie se pratique aussi par correspondance. Quand les escrocs
ont travaillé suffisàmment une ville, ils se rendent dans une autre pour
recommencer leur métier délictueux. Ils opèrent souvent seuls; quelque
fois, ils ont un complice qui mCM'q'~te le président du conseil d'administra
tion de la prétendue société. Ce président intervient au bon moment pour
décider le candidat hésitant à verser le cautionnement; il apporte à l'in·
termédiaire nn itlllJau 1J1,agnifique, confidentiel, S1,f/j' l'affwire) tuyau qu'il a
soin de communiquer à très haute voix, de façon à ce que le postulant
l'entende.

ESCROQUERIE AUX RENSEIGNEn-IENTS.

La gêne pécuniaire momentanée des fils de famille, d~s fonc~onnail'es-,
etc donne aussi l'occasion aux escrocs d'exercer leur Industne fraudu
leu~e. Imitant les prêteurs d'argent, ils insèrent dans les journaux des
annonces libellées à peu près comme suit: «( Prêts d'argent sur si:[~ple

signature à personnes occupant une situation ou appartenant à famIlles
honorahles.Ecrii'~ à... X. " Le fils de famille, le petit fonctionnaire ayant
besoin <4j3J'g~n:t, écrit à l'adresse indiquée. De là on l~i répond qu'on est
disposé'-à lui avancer la somme de~andée,mais que, préalablen:ent, on
doit prendre des -renseignements, pmsque le demandeur est parfaItement
inconnu à l'agencl? Ilva sans dire que la prise des rénseignements coùte de
l'argent, et que la dépense incombe au ~ostula.nt.. On. lui .demande don~ le
versement de 10 à 25 francs. Au besom, on lm faIt SIgner une femlle
contenant d'une façon dissimulée la stipulation qu'en aucun cas la somme
déposée par lui à titre de provision ne pourra être redemandée à l'agence.

Au bout d-'un certain temps, le postulant reçoit une lettre de l'agence
lui annonçant que les renseignements obtenus sur sa solvabilité sont de
telle nature que l'agence ne peut pas risquer le prêt.

RECOUVREl't1ENT DES MAUVAISES CRÉANCES.

Tout pareillement travaillent les spécialistes de l'escroqu~r~e au re
couvrement des mauvaises créances. Ils se font verser une provISIOn pour
r'enregistrement et les frais de l'enseignements, les honoraires n~ se
payant qu'après enc(âssem~nt;En outre, i~s se :font si?ner ~espro.curatIOns
nécessaitespour lespoursuItes dans les dIvers endrOIts. L enregIstrement
n'est naturellement Jamais exécuté et l'argent donné à cet effet entre
directément dans la poche de. l'escroc. Au bout d'nn certain temps, le
client est avisé qu'if n'y a rien à faire, et que la créance est définitivement
perdue.
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La dénomination de vol au irésm" caché vient de ce que le malfaiteur
cherche très souvent à escroquer l'individu qu'il a choisi comme victime
en lui faisant entrevoir la possibilité de s'enrichir par un trésor caché, que
lui seul, l'escroc, connaît. Le nom de vol à l'espagnole a été· donné à cette
forme spéciale de vol indirect, parce que, le plus souvent, les individus
qui exploiteut cette spécialité possédent un domicile légal en Espagne, de
préférence à Barcelone, Séville ou Madrid.

Le vol aU trésor caché est intéressant à différents points de vue. D'a
bord,' bien que le public soit averti aujourd'hui par les récits d'escroque·
ries de ce genre publiés par les journaux quotidiens, les escrocs de cette
spécialité trouvent encore de nombreuses victimes. Ensuite, c'est chose
curieuse que l'organisatio:n,Ç!.es bandes de voleurs au trésor, car, pour pou
voir exploiter fructueusement ce vol, on emploie un personnel relative
ment nombreux. Ces bandes ~ont très souvent de véritables associations
internationales. Enfin, l'amorçage de l'escroquerie ,et sa perpétration
sont excessivement curieux aussi, parce que l'escrocfdoit compter, pour
arriver à ses fins, aveç la bêtise, la cupidité et, forJsouvent aussi, avec la
malhonnêteté de l'individu qu'il veut t'aire marcher.

DIFFICULTÉ DE FAIRE PUNIR LES ESCROCS AU TRÉSOR CACHÊ.

Malgré la fréquence de ce genre d'escroquerie ou de vol, il est fort
rare qu'un escroc au trésor caché soit condamné par les tribunaux. Cela
s'explique par le fait que la victime d'un escroc espagnol perd le plus sou·
vent son temps. en allant porter plainte contre son voleur, car c-elui~ci

demeure à Barcelone ou à Séville~ tandis que la victime réside à Berne ou
. à Rouen. Admettons' qu'on donne suite à la plainte et que les autorités
espagnolés soient priées de contribller à la recherche du CQuJ>~blypar des
commissions rogatoires, etc. Celui-ci n'en restera pas moins introuvable,
car il n'aura pas commis 'l'imprudence de signer de son nom et de donner
son adresse réelle. On nous objectera que, pour une bonne police, la police
parisienne ou 10ndQnienne par exemple, iln'est pas difficile, avec nos moyens
d'investigation po~il?i~rsactuels, de retrouver un individu, même s'il a donné
un faux nom. Sans doute, mais les voleurs qui font leur spécialité' de ce'
genre d'escroquerie savent très bien pourquoi ils travaillent en Espagne:
c'est que l'organisation actuelle de la police espagnole laisse à désirer.

Admettons même que l'auteur ou les auteurs de l'escroquerie soient
trouvés et arrêtés en Espagne. Notre Bernois ou notre Rouennais devra
les poursuivre dans ce pays: cela lui coûtera fort cher, et le résultat est
au moins douteux.

La victhne donc, le plus souvent, en est réduite, après une enquête res~.

tée sans résultat, à tâcher d'oublier la perte douloureuse de ses billets de
.' banque, et à se consoler en ,se disant qu'on ne l'y pl'endTa plus.

Si l'on veut assurer aujourd'hui, en l'absence de polic:e internationale l

la capture de ces voleurs, il ne reste d'au~re moyen que de faire semblant
de marcher et de les amener, par une conespondance habile, à s€:,pré
senter dans le pays oÙ l'oIi g.-emeure, caralors on pe-p.t lesfairearrêter,par
la police de son pays.

ÜRIGINE DU VOL AU TRÉSOR CACHÉ.

Le vol au trésor caché n'est pas plus une invention récente, que la
plupart des àutres genres de vol. il était en germe à la fin du XVIII' siècle
parmi les détenus de ,Bicêtre (Paris). Nous, trouvons, en effet, dans les
Mémoires de Vidocq (Paris, 1828, Tenon, libraire·éditeur, tome lm', pp. 211
et suivantes), au sujet des mœurs de la prison de Bicêtre en 1797, les
indications ci-après:

D'un autre côté, l'impudence des voleurs et l'immoralité des employéS
étaient· portées si loin, qu'on préparait ouvertement dans'la prison des tours de
passe'passe et des escroqueries dont le dénouement avait lieu à l'extérieur. Je
ne citerai qu'une de ces opérations, elle suffira pour donner la mesure de la
crédulité des dupes et de l'audace des fripons. Ceux·ci se procuraient l'adresse
de personnes riches habitant la province, ce qui était facile au moyen des con'
damnés qui en arrivaient à chaque instant: on leur écrivait alors des lettres
nommées en argot Lettt'es cle Jérusalem, et qui contenaient en substance ce
qu'on va lire. Il est inutile de faire observer que les noms de lieux et de pel"
sonne.s changeaient en ,raison des.circonstances :

« Monsi-eur,

}) Vous serez sans doute étonné de recevoir cette lettre d'Un inconnu qui
vient réclamer de vous un service, mais dans la triste position où je me trouve,
je suis perdu si les honnêtes gens ne viennent pas à mon secours; c'est vous
dire que je m'adresse à vous, dont on m'a dit trop de bien pour que j'hésite un
instànt à vous confier toute mon affaire, Valet de chambre du marquis de ...,
j'émigrais avec lui. Pour ne pas éveiller les soupçons, nous voyagions à pied et
je portais le bagage, y compris une cassette contenant seize mille francs en or
et les diamants de feu madame la marquise. Nous étions SUl' le point de joindre
l'armée de..., lorsque nous fûmes signalés et poursuivis par un détachement de
volont:'tires. Monsieur le marquis, voyant qu'on nous$errait de près; me dit de
jeter la cassette dans une mare assez profonde, près de laquelle nous nous
trouvions, afin que sa présence ne nous trahît pas dans le cas où nous serions
arrêtés. Je comptais revenir la chercher la nuit suivante, mais les paysans
~meutés par le tocsin que le commandant du détachement faisait sonner contre
nous, se mirent avec tant d'ardeur à battre le bois où nous nous étions cacpés-r
qu'il ne fallut plus songer qu'à fuir, Arrivés à l'étranger,. Monsieur le marquis
reçut quelqUes avances du prince de... ;mais ces ressources s'épuisèrent bientôt
et il songeait à 'm'envoyer chercher la cassette restée dans 'la mare, J'étais
d'autant plus' sûr de la retrouver que, le lendemain du jour où je m'en étais
dessaisi! nous avions dressé de mémoire le plan des localités, dans le cas où
nous resterions longtemps sans pouvoir revenir. Je partis, je rentrai en France
et. j'arrivai sans accident jusqu'au village de, .. ,voisin du bois oÙ nous avions été
poursuivis.

) Vous devez connaître parfaitement ce village, puisqu'il n'est guère qu'à
trois quarts'de lieue de votre résidence. Je me disposais à remplir ma mission,
quand l'aubeigiste- ,èhez lequel je logeais, jacobin enragé et acquéreur de biens
pationaux1 remarquant mon embarras quand il m'avait proposé de boire à .la
santé de la République, me fit arrêter comme suspect. Comme je n'avais point
de papiers, et que j'avais le malheur de. ressembler iL. un individu poursuivi
pouTan'estation de diligences, on me colporta, de prison en prison pour' me
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confr~mter avec mes prétendus complices. J'arrivai ainsi à Bicêtre oÙ je suis à
l'infirmerie depuis deux mois. '
. )) Dans ~ette cruelle position, me rappelant avoir entendu parler de vous par

nll.8 parente de mon maître, qui avait du bien dans votre canton, je viens vous
pner de me faire savoir, si vous ne pourriez pas me rendre le service de lever
la cassette en question et de me faire passer une partie de l'argent qu'elle con;
tient. Je pourrai ainsi subvenir à. mes pressants besoins et payer moil défen
seur, qui me dicte la présente et m'assure qu'avec quelques cadeaux je- me
tirerai d'affaire.

Recevez, Monsieur, etc...
Signé: M... ))

Sur cent lettres de ce genre, vingt étaient toujours répondues. On cessera
de s'en étonner si l'on considère qu'elles ne s'adressaient qu'àdes hommes connus
par leur attachement iL l'ancien ordre dé choses, et que rien né raisonne moins
que l'esprit de parti. On témoignait d'ailleurs au manda..taire présnmé cette
confiance illimitée qui ne manque jamais son effet SUl' l'amour-propre ou sur
l'intérêt. Le provincial répqndait donc en 'annonçant qu'il consentait à se
charger de retirer le dépôt. Nouvelle missive du prétendu valet de chambre,
portant que, dénué de tout, il avait engagé à l'infirmier pour une somme assez
modique la malle oÙ se trouvait, dans un double fond, le plan dont il a déjà été
question. L'argent arrivait alors et l'on recevait jusqu'à des sommes de douze
à quinze cents francs. Quelques individus, croyant faire preuve d'une grande
sagacité, vinrent même du fond de leur province à Bicêtre, oÙ on leur remit le
plan destiné à les conduire dans ce bois mystérieux, qui, comme les forêts fan
tastiques des romans de chevalerie, devait fuir éternellement devant eux. Les
Parisiens eux-mêmes donnèrent quelquefois dans 1e- panneau; et l'on peut se
rappeler encore l'aventure de ce marchand de drap de la rue des Prouvaires,
surpris minant une arche du Pont-Neuf, sous laquelle il croyait trouver les
diamants de la duchesse de Bouillon.

MŒURS D;E,$ GEÔLIERS DE BICÊTRE A LA FIN DU XVIlle SIÈCLE.

Vidocq ajoute à cette description de l'escroquerie aux lettres de
Jérusalem les indications intéressantes suivantes sur les mœUrS des
geôliers de Bicêtre :

On comprend, du reste, que de pareilles manœuvres ne pouvaient s'effec
tuer que du consentement et avec la participation des employés, puisqu'eux
mêmes recevaient la correspondance des chercheurs de trésors.

Mais le concierge pensait indépendamment du bénéfice indirect qu'il en
retirait, par l'a(;croissement de la dépense des prisonniers en comestibles et en
spiritl,leux, que ceux-ci, occupés de cette manière, songeaient moins à s'évader.
D'après le même principe, il tolérait la fabrication d'une foule d'ouvrages en
paille, en bois, en os, et jusqu'à celle de fausses pièces de deux sous dont Paris
se trouva un instant inondé. Ily avait encore d'autres industries, mais celles-là
s'exerçaient clandestinement: on fabriquait à huis ,clos de faux passeports à la
plume, imités à faire illusion, des scies à couper les fers et de faux tours en
cheveux, qui servaient merveilleusement à s'évader du bagne, les forçats étant
surtout reconnaissables à leur tête rasée. Ces divers objets se cachaient dans
de.s étuis de fer-blanc, qu'on pouvait introduire dans les intestins (les_ ba8'~'
tTingnes).

Vraiment, depuis le temps des lettyes de Jérttsalent, les méthodes

suivies par les èscrocs au trésor caché n'ont pas beaucoup changé. Seule
ment, du temps où Vidocq était un habitué des prisons et des bagnesde
France, les auteurs de l'escroquerie étaient véritablement des prisonnier~;

aujourd'hui ce sont des aigrefins internationaux menant joyeuse vie à
Paris, Nice, Genève, etc., endroits où ils se rendent pOUY. affai'i"es, en
d'autres termes, à la recherche de nouvelles dupes à exploiter de leur
siège social Barcelone, Séville, Madrid, etc.

LET'rRE D'EsPAGNE -MODERNE.

Qu'on compare la lettre de Jérusalem rapportée par Vidocq avec la
lettre ,cl'Espc/;{Jne suivante envoyée en mars 1905 à un honorable commer
çant d'une petite localité vaudoise (l'orthographe originale de la missive
est respectée) :

Monsieur,

Les renseignements que j'ai sur votre compte lesquels m'ont été fourni
dans votre localité me décident, obligé pour les circonstances qui m'entourent
à vous confier une affaire de la plus grande importance, lequel jamais
cru d'avouer à personne, mais-mes souffrances, le chagrin qui me tourmentent
d~ns ma prison et surtout l'amonr .de père pour ma chère fille, âgée de 17 ans,
que j'ai dans une pension à la ville d'Alcala, unique membre qui me reste de
toute famille, car je suis veuf, c'est-le, motif de m'adresser à vous pour vouS dire:
Voulez-vous m'aider à recueillir une somme de 500000 francs en billets de la
Banque de France qui, il y a quatre mois, je me vis forcé de laisser cachée dans
une petite boîte en fer blanc aux environs de votre localité. Voici le motif: Me 
trouvant en qualité de capitaine-trésorier d'un régiment de l'armée de cavalerie
de garnison dans cette place, il se tramait ici une conspiration militaire. Je
partis pour la frontière emportan1; avec moi les fonds du régiment s'élevant à
600000 francs me commissionnant pOUl' faire un achat d'armes ou autres effets
de guerre. Me trouvant sur la frontière attendant les dernières ordres, je fus.
bientôt prévenu que le complot avait été découvert 'par un infâme qui nous
avait trahi, me disant de me mettre à sauf. Je partis donc pOUl' votre pays où
j'ai reçu la terrible nouvelle m'annonçant que ma fille se trouvait assez malade
dans la pension. Quoi faire alors? Comment abandonner à ma fille et comment
venir à Espagne la chercher avec touts les fonds sur moi'? Me trouvant~
cettes angoisses. mon cœur de père pu [plus que ma tête et voici ce que jê fis:
Je l'enfermais les 500000 francs dans une petite (boîte en fer-blanc ét je me
rendis aux environs de votre localité, et là, dans llll endroit sûr et solitaire et
à l'abri de toute éventualité, je fis un trou dans la terre de demi-mètre de pro
fuudeur et là je cache 'la boîte contenant les 500000 francs. Je fis-un plan topo
graphique très fixe et exact du lieu de dépôt et ce plan avec un ruban métrique
et une feuille explicative je le gardais dans un secret très dissimoulé dans le
double fonds dema malle de voyage. Aussitôt je me, décide venir à Espagne avec
l'intention de chercher à ma fille et retourner avec elle pour votre pays et attendre
les jours plus heureux, mais hélas! malgré que j'ai pris toutes mes précautions
ici en Espagne je fus arrêté et condamné à 10 ans de prison selon décision du
conseil de guerre. Maintenant tout mon désir c'est de voir assuré l'avenir de ma
chère fille. Je vous promets et donnel'ais en récompense de votre aide le tiers
de la dite somme aux conditions suivantes:

1) D'être fidèle et honnête avec ma fille et de ne pas divulguer mon secret
à personne, pas même à vos parents.



2) Vous aurez soin de ma fille jusqu'à sa majorité ou jusqu'au mOIllent
qu'elle se marierait, chose qui peut arriver.

3) Pour le moment vous aurez à payer les frais de voyage de ma fille et
d'une dame qui l'accompagnerait jusqu'à chez vous et ma fille vous apportera
ma malle de voyage contenant le plan et tous les effets nécessaires pour que
vous trouvez les fonds sans aucune difficulté, car je veux que ma fille se trouve
dans votre présence au moment de faire le découvrement.

Si vous acceptez ces conditions je vous prie de me répondre 18.1'1u8 tOt
possible à l'adress.Bsuivante.:

Espagne.
Sr. D.Arturo Galvâ,n,

CaUe de Barbieri, n° 8, pral. exterior, Madrid.

Cet homme malgré qu'il est pauvre il est très fidèle et hoimête et de toute
ma grande confiance et me remettra vos lettres sans aucune difficulté cal' vous
ne pouvez pas m'écrire directement à ma prison. Je vous prie de mettre vos
lettres sous· deux enveloppes. l'intérieur de cette manière : Pour remettre à
:LVI. Puig, cellule n° 15~, et celui"de la poste à l'adresse indiquée. Attendant vous
lire je vous salue cordialement.

Enrique Puig,
Prisons militaires, Madrid, 13 mars 1905.

PARTICULARITÉS DES LETTRES D'ESPAGNE.

Comme le scripteur de la lettre de Jérusalem de Vidocq, Puig est
prisonnier. TI a aussi enterré un trésor dans une cassette aux environs de
la localité du destinataire de la lettre. Le plan exact de l'encu:oit où a été
enterré le trésor se trouve aussi dans une malle à double fond, mais pour
ouvrir cette malle il faut payel'. Dans les deux lettres, dans celle de 1797
comme dans celle de 1905, nous trouvons la même entrée en matière:
appel à la générosité du destinataire en flattant son amour·propre. Après
avoir raconté son histoire, le scripteur, qui suppose sa future victime déjà
à moitié gagnée àsa cause,frappe le grand coup destiné à l'emballer COIn·

pIètement: il lui promet la forte somme.
Un trait tout à fait remarquable dans la lettre Puig est le mélang'e

du français avec l'espagnol. Cette particularité est certainement voulue et
non pas accidentelle. L'auteur de la lettre désire faire croire au destina·
taire qu'il est vraiment espagnol et qu'il ne possède qu'incomplètement la
langue française. Toutefois, à en juger d'après les cas similaires que nous
avons étudiés, nous sommes persuadé que le scripteur, ou au moins l'au·
teur de la lettre Ol~iginale,.est un Français.

La lettr,e Puig est d'une écriture franchernentféminine. Nous avons
observé le même fait sur presque toutes les lettres de ce genre que nous
avons examinées, notamment sur celles produites dans un cas jugé par le
tribunal de Lausanne, où l'on avait pu mettre la main sur deux membres
d'une bande d'escrocs au trésor caché. L'auteur principalde l'escroquerie
en question, un Français du midi, avait comme collaboratrices 0.es femmes
françaises et espagnoles, qui étaient tout spécialement chargées de la
correspondance~ Elles copiaient un seul et, unique modèle de lettre et
l'envoyaient à différentes adresses et dans des endroits différeuts.

MANUEL DE POLICE SCIEN'l'lPIQUE J.280



282 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1,-
VOLS 283

SÉRIE DE LETTRES IDENTIQUES.

Les lettres provenant de la même bande d'escrocs et adressées à
des dates différentes à différentes personnes ne varient pas quant au
fond, mais 0 ffrent quelques variantes dans la forme.

Nous en possédons une série qui ont été copiées sur le même original.
La lettre type suivante, par exemple, a été envoyée à M. J., commerçant à
Lausanneç
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Madrid, 18 juillet 1905.

R. de O.
e. non pel' lettera e pel' precanzione invecePrego rispondere .pel' telegrafo

deI sno nome firmerete : Infante.

Soler FliencannJ 122, Madrid, Espagne.
Dans l'impatience de votre réponse, je ne signe que R.

P.-S. - Surtout répondez bien par dépêche et non par letire, et par pré
caution, au lieu de votre nom, signez Arnou:

La même lettre, cette fois en italien, est envoyée en mars 1909 à
J'II. C., à Ferrare (nous avons respecté les fautes d'ortographe de l'original) :

Gentilisimo Signore, Madrid li 12~3·1909.

Non conoscendolo che vola pel' referenza, un affare di moIta importanza mi
oblica a dirigermei a lei.

Trovandomi prigioniere in questa città pel' faUimento vengo a domandare'
se lei clesidere auital'mi a retirare una somma di 600000 franchi che io
possiedo in un baule che si trova in deposita in una stazione di Francia.

Pel' questo·e necessario venire a Spagna pel' levare il sequestro al mio
bagaglio pagando al Tribunale le spese necessarie pel' lei impossessasi di una
valigie contenente un secreta dove ho seascosto un cheque di 60000 franchi
pagabile al portatore e il bollettino _deI bagaglio indispensabile par ritirare il
baule dalla stazione.

En recompenzo le cederei el terzo de la somma;
Nel dubbio di non ricevere questa lIlia, attendero la sua risposta pel' firmare

mio nome e confidarle il mio secreta;
Nonpotendo ricevere la risposta in prigione,inviereteun telegramma a un

mio antico servitore a questo indirizzo :
Lumaga, Madrid. Spagna.
Nel telegramma mi direte solamente questa parole: Conforme. In attesa

di una sua risposta mi firmo :

Monsieur,
Prisonnier ici pour faillite, je viens vous demander si vous voulez m'aider

à retirer une somme de 540000 francs en binets.de-banque que je possède dans
une malle qui se trouve en dépôt dans une".gare de France, et pour cela venir
ici.lever la saisie de mes bagages en payant au greffe les frais nécessaires pour
vous emparer d'une valise contenant un:,§~cret dans lequel j'ai caché un chèque
de. 30000 francs payable l'au porteur, et 'Te-bulletin des bagages indispensable
p0)lr· retirer la malle de la gare.

En récompense, je VOlIS céderai l~ tiers de la so~me. 'Dans la crainte que
cette lettre ne vous arrive pas, j'attelldrai votre réponse .pour signer mon nom
et vous confier mon secret. Je ne. -puis recevoir votre réponse en prison, mais
vous enverrez une dépêche -à cette adresse à mon ancien serviteur qui me la
remettra en toute sécurité:
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TACTIQUE DES ESCROCS.

Quand les escrocs au trésor caché s'adressent à des commerçants
habitant des villes importantes, ils se donnent comme des négociantA ou

· des banquiers tombés en faillite; quand ils s'adressent à des artisans ou
· à des commerçants de villages, ils se présentent généralement comme des
officiers victimes de leurs convictions politiques. Dans le premier cas, ils
sont des faillis qui, par des manœuvres frauduleuses (car autrement ce ne
serait pas possible), ont réussi à mettre de côté une somme importante.

·En invitant leur correspondant à les aider à rentrer en possession de ces
sommes soustraites, ils spéculent sur sa malhonnêteté. En effet, celui-ci,

· croyant à lenr fable et acceptant l'offre, sait qn'il devient le complice de
fraudeurs. Une fois dépouillé par eux, il n'oserait donc pas les inquiéter
par peur de devoir avouer une action malhonnête. Ce ne serait en somme
qu'un voleur volé! .

Si le destinataire de la première missive répond, les escrocs lui
envoient une série de lettres très habilement composées et destinées à
l'attirer en Espagne pour l'y détrousser tout à leur aise, ou tout au moins
à l'y faire envoyer des· fonds. Ces lettres sont accompagnées,.poul' impres
sionner le correspondant, de documents officiels falsifiés: extraits de juge
ments, testaments notariés, bulletins de décès, télégrammes et même de
coupures de journaux. Les formulaires de ces documents sont souvent
authentiques, mais le texte en est naturellement faux. Cela paraît dé
montrer que ces bandes d'escrocs sont en rapport avec des gens pouvant
leur procurer ces formulaires.

Dans une affaiTe dont nous avons eu à nous occuper, et qui a amené
la ·condamnation de· deux -membres -d'une bande d'escrocs espagnols,
ceux-ci n'avaient pas hésité à fabriquer de toutes pièces un faux chèque
de 1400000 francs tiré snr nne banqne imaginaire, la Union Bank of Spain
et England Ld. On envoie aussi aux correspondants les photographies de
l'officieT v'ictime de ses convictions politiques etc. Ainsi, dans notre cas, la
photographie de l'oificie'r supéTiMf.,r était celle d'lll1 ancien ministre de la
guene, photographie qu'on trouvait dans le commerce.

Du reste, les officieTs sont toujours des officiers d'administration qui
ont acquis malhonnêtement un trésor et l'ont caché.

COMMENT ILS SE PROCURENT DES ADR.ESS:B:S.

Comment ces 'escrocs se procurent-ils les adresses de leurs futures,
victimes? D'après des renseignements sûrs que nous avons pu obtenir
des membres habiles sont envoyés par la bande pour étudier une région
donnée. Ils se donnent comme voyageurs cossus et cherchent, par le por
tier de l'hôtel, le marchand de tabac, le cafetier, etc., à se rendre exacte
ment compte de la situation des personnes à escroquer, afin de demander
des sommes en relation avec leur. fortlll1e, ce qui assure plus ou moins la
réussite de leurs filouter:ies.

Il va sans dire qu'ils ne négligent pas, si possible, d'avoir des rensei
gnements aussi sur le caractère, la famille, les relations des personnes
marquées bonnesJftfaÙ-e.

Les escrocs, une fois en possession de toutes ces données indispen
sables, commencent l'exploi.tation de la contrée étudiée. Ils évitent ap.tant
que p~ssible d'amorcer simultanément au même endroit plus d'une affaire.
Mais les mêmes lettres sont envoyées en mêuwtemps dans des régions
différel1tes. Ainsi, dans notre affaire lausannoise, des lettres identiques, qui
ont amené le rare résultat d'une condamnation d'un escroc au trésor, ont
été envoyées à la même époque à M. X., négociant à Lausanne, à lVl. A.,
à Mâcon et à M. J. A., à Bois-d'Amont (Jnra).

Quand l'amorce ne prend pas, on revient à la charge, quelques mois
après, dans le même endroit, s'il est suffisamment grand p0111' qu'on puisse
admettre que ]'envoi de la première lettre n'est pas connu de tons les
habitants. On adresse natnrellement la lettre à nne autre personne.

LE «( DÉ~OUILLEMENT ») EN ESPAGNE.

Enfin, si les escrocs ont réussi à attirer ,leur victime en Espagne, le
p"océdéde dépouillement employé par eux est fort simple: ils donnent à ~

leur client, par conespondance, rendez-vous dans un petit hôtel obscur et
excentrique de Madrid, Barcelone, etc. Au·jour et àl'heure indiqués, s'y
présente le serviteU:1- dévoué, qui s'offre à f~irl? le nécessaire au greffe POUi"

entrer en possession de la fameuse valise. Il a soin d'ajouter que l'entrée.
de -la prison n'est pas permise aux étrangers et que lui seul, connu des
geôliers, peut y pénétrer. Naturellement il demande la Somme nécessaire
pour lever le séquestr~; S'il voit que.-Ies clientssontméfiap.t,g, il s'offre à
amener à rhôtel un geôlier' qui 'polirra certifié!' la, véracité de ses dir~.Et;
en effet, il revient avec un complice qui, pour la circQns,tance, s'est affublé
d'un uniforme., Dans la plupart des cas, les.' victimes, voyant le geôlier en
uniforme ql.;li leur_ atte~t~ tO)lS Jes dires du servité1,fr, n'hésite plus.et y
vont de'leursomme l toujours supérieure à 1000 francs, et parfois s'élevant
à 15000 et même à 30 000 francs. Inntile d'ajonter qu'ils attendent ensnite
vainement le retour du serviteur avec la valise précieuse.

Nous avons cru devoir donner une analyse assez détaillée du vol au
trésor cacha. En effet, ce vol indirect est três typique ponr la démonstra·
tion des procédés employés par les esc~ocs internationaux, pr9_c.gdés
d'ailleurs, en partie, utilisés aussi par d'autres spécialistes- ,de l'escroque
rie, et sur lesquels nous n'aurons plus à revenir en traitant de ces derniers.

Vol à la trouvaille.

Le vol à la trouvaille est un de ces genres de vol indirect ou d'escroque
l~ie où la dupe n'est en somme qu'un voleur volé. L'escroc spécule d'abord
SUl: la cupidité malhonnête de sa victime,et ensuite, quand cette dernière
se sera aperçue du vol, sur le fait qu'elle ne portera pas plainte, crainte ~e
devoir avouer que, si r~ellementl'objetqu'on lui a offert avait étéunobJet
trouvé .elle se serait-rendue coupable d'une action tombant sous le coup
de la l~i (dêtournement d'objets tronvés). Et, en effet, les plaintes pour
escroqueri,es de ce gènresont rare~., .. ,. .., '

Le vol à la trouvitille est très ancie)i. VIdocq le cIte deJa dans ses me·
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moires et en donne des exemples identiques à ceux qu10n observe aujour·
d'hui. Du temps de Vidocq comme actuellement, .eest aux provinciaux et
aux paysans que s'adressent les spécialistes du vol à la trouvaille.C?est
aux demi-sels (individus -non au courant de la pratique des aigrefins, en
opposition aux dessalés, c'est·à·dire à ceux qui la connaissent) que slat·
taquent ces voleurs indirects.

TECHNIQUE DU VOL.

Le voleur à la trouvaille opère de préférence aux environs des gar'es,;
aux endroits visités par les touristes et, parfois, aux foires. La plupart du
temps, c'est un individu d'âge mûr. Il est rare de rencontrer des jeunes
gens parmi ces spécialistes. Comme les escrocs professionnels en général,
le voleur à la trouvaille est bon physionomiste. Il sait taxer sa future vic
time,:J~t presqueJQujours; ,quand, il a choisi une poire, c'est-à-dire celui
qu'il veut escroquer, la poire n~ar-che. "

La future'victime'une fois trouvée, l'opérateur la piste en marchant
devant ell~ en la surveillant indirectement soit en regardant les vitrines,
qui réfléchissent l'image de ce qui se passe derrière son dos, soitpar le son
des souliers heurtant le pavé. A un moment donné, l'escroc se baisse subi~

tement et ramasse à ses pieds un objet qu'il a laissé tomber lui-même. Il
s'arrange de façon que sa future victime; qui le suit, yoie la manœuvre.
Puis il s'approche de celle-ci et lui propose d'examiner avec elle l'objet
trouvé, tout en feignant la crainte d'une dénonciation de la part de la
poire. Si celle·ci consent,elle est' emmenée dans un café où' l'escroc sort
« l'objet trouvé », épingle de 'cravate en or avec diamant; bague dt: même
composition; etc.' Le voleur, prétextant la difficulté de vendre le bijou ,SUl~

place, propose à sa victime de le lui céder au tiers o!",auquart de ~onpdxi
Souvent, un complice du voleur se trouve dans le c~fé; jouant ~e tôle
du connaisseur ou de l'ouvrier bijoutier, et se mêle à la conversatlûnen
donnant son avis sur la valeur du bijou. La poire, se fiant aux dires de .ce
pseudo-connaisseur et croyant faire une opération brillante quoique mal
honnête, paie la.somme demandée et apprend ensuite, chez le bijoutier ou
"au Mont·de·Piété, où elle veut réaliser son objet précieux, que celui·ci est
en toc et ne vaut rien du tout.

Les "neppres ".

Hentrent également dans ces catégories d'escrocs les camelots qui
vendent aux abords des gares, sur les terrasses des cafés" etc., des bijoux
faux et des montres en faux or~ Le terme technique allemand désignant
ce genre d'escrocs est Nepper. Ces individus achètent des bagues en mé:
taljaune ornées de «( pierres) en verre (en gros, ils paient la douzaine de:
ces bagues de l fI'. 80 à 2 fr.), et ils les revendent aux paysans, aux prQ~

vinciaux, ~tc., pour des c( bagues en or, avec pierres véritables». Le prix
demandé varie suivant la mine plus ou moins df'YJ1,i~sÛ du client, entre
3 et 10 francs. Des spécialistes de ce genre travaillant aux environs des
gTandes gares .parisiennes, surt01Ü aux environs de la gare Saint·Lazare,

nous ont affirmé ne jamais vendre la bague en dessous de 3 francs, mais
souvent 8 et 10 francs. Naturellement, ils demandent d'abord une somme
beaucoup plus considérable et descendent ensuite .suivant la nécessité.
Il nous ont assuré aussi qu'ils placent fréquemment 6 bagues par jour.

Les «montres en or» sont en métal jaune, à mouvement de pacotille.
Elles sont fabriquées en gros, (notamment à Leipzig) et vendue.s par dou:
zaines à raison de 2 fI'. 50 à 3 fI'. pièce. Lesnepper les vendent couramment
15, 20 et 25 fI'. Pour rendre plausible le bas prix qu'ils demandent de leur
marchandise, ils prétendent qu'elle provient d'une faillite ou que,
ayant besoin immédiatement d'une somme considérable, ils sont forcés.de
vendre leur stock à tout prix. Certains n'hésitent même pas à dire, pou~'

faire croire à l'authenticité de l'or, que la montre ou le bijou proviennent
d'un vol.

Vol à l'américaine.

Le vol à l'américaine, pas plus que les escroqueries dontnons venons
de parler, n'est une invention moderne. Canler le décrit déjà en détail sous
ce nom et dit qu'i! est très pratiqué. Le nom proviendrait du fait que
primitivement (quelquefois encore aujourd'hui) les voleurs se donnaient
l'air d'Anglais ou d'Américains. En outre,ce genre de'vol aurait. été exé.~

cuté d'abord dans les ports où s'embarquent ou débarquent les passagers
se réndant en Anlérique ou en venant.
- Aujourd'hui, le vol à l'américaine est pratiqué dans toutes les villes
où il y a un mouvement d'étrangers de passage. C'est SUl'toutla classe ou
vrière, et spécialement les ouvriers italiens, qui fournissent leurs victime~

aux voleurs à l'amédcaine qui, eux-mêmes, sont fréquemment des sujets
italiens. Le champ d'opération de ces escrocs ce sont les gares où ils renconr
trent des ouvriers se rendant pour la saison dans une ville étrangère, ou .el}
revenant pour passer l'hiver en famille, le gousset rempli des économies
qu'ils ont faites. Malgré tous les ~vertissementset publications des jour·
naux le vol à l'américaine est encore actuellement très fréquent~.;---._

, ANCIENNE TECHNIQ.DEDU VOL A J:AMÉRICAÙ:Œ;

Autrefois, le vol à l'américaine était exécuté par de véritables artistes
escrocs, et chaque coup était préparé d'avance.D'aprèsVilliod, l'op-ératio"~

type de l'ancien vol à l'améric~ineétaitexécutée de la façon Slll~

vante:
L'opération exigeait le concours de trois complices, etla réussite était

liée à la rencontre d'un personnage destiné à jouer le rôle de victime, ,pos:
sesseur d'assez d'argent pour que les profit~ de l'entreprise valussent qu'on
la tentât, et assez p~u honnête lui-même pour ne pas s'effaroucher à l'idée
d'aider à escroquer un tiers_ Elle était fréquemment préparée longtemps
d'avar;lCe,et n'était exécutée que si le butin en perspective était assez fruc""
tueux. L'équipe d'escrocs dépensait ainsi quelquefois 2000 à 3000 fr. en pr6
paratifs.

Le travail· se répartissait entre le leveu-r.et deux opérateurs: le i'I'Ù'l'//!
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baleu,- et le chiq'ueu,-, Le lev8t,r, individu parlant plusieurs langues et bon
physionomiste, avait pour mission de dénicher et de préparer la future
victime.,. C'est lui qui sondait le « client » sur sa fortune, ses relations,
etc., etc.

La victime suffisamment préparée, le trimbalettr entre en scène. li
joue le rôle de l'homme aisé qui aime àjouir de la vie. Sous prétexte de
montrer la ville au client, ilIe mène dans les endroits où l'on s'amuse. Là,
comme par hasard, il lui p'résente le troisième complice, le chiqueur.

Celui-ci (c marque » le parfait noceur qui a fait un héritage. Dans les
lieux publics, il se fait remarquer par ses excentricités et par l'importance
de ses pourboires. On va au théâtre ensemble, et l'on soupe copieusement
tout en se dounant rendez-voUs pour le lendemain, Aprés le départ du
chiqu6'u,r, le trimbaleu1' fait remarquer à la victime au cours de la"conver
sation qu'il est dommage de laisser gaspiller ainsi l'argent, et qu'avec un
peu d'adresse il serait facile d'en sauver une partie à leur pr04~.

S'il voit ,que le client marche, l'opération du lendemain est la sui·
vante: Le ehique1J,r amène les deux autres personnages devant l'étude
d'un notaire, y entre seul et en ressort avec un portefeuille bourré, dit·il,
de billets de banque, qu'il a soin de montrer à la victime, Ce portefeuillc
est préparé d'une façon spéciale, qui sera expliquée plus bas. il confie à
ses deux compagnons qu'il est inquiet de porter tant d'argent sur lui et,
comme ila donné rendez-vous pour lanuit-àune demi~molldaihe,jl aime·
rait mettre son trésor en mains,sûres. F:eigria-p:t -U:n,:b,E}s'o~n 911 ,)'~chl}.t de
cigares, il laisse seul pour un moment le trimbaleur et le client. Le pre
mier propose alors au second de profiter de l'occasion et, 3;U retQur duehi·
queur, il recommande à celui·ci de confie'r--sesbil.le.t,~a~-'cliEnlt.Lechiqu,eur

accepte à condition que l'argent du client soit égaleJj:lent qépos<l dans' son
portefeuille, ce qui est fait. A ce moment, le chiq"eur se fait rendre le
portefeuille pour en expliquer la fermeture, et pendant que le trimbal6'U1'
« fait une coupure» c~est·à·dire détourne l'attention de la victime en lais·
sant tomber sa canne ou, si la scène se passe dans un café, en renversant
un verre, il change habilement le portefeuille contenant les billets de la
victime contre un portefeuille tout semblable, préparé d'avancer etne con
tenant que du papier, Aprés avoir remis le portefeuille truqué à la vic
time, il sort pour se rendre aux W,-C. Pendant ce temps, le trimbale1.-til"
fait partir le clieut, qui s'aperçoit chez lui qu'il a été volé.

Les anciens spécialistes du vol à l'américaine ne fréquentaient ordi·
nairement que des cafés et restaurants à deux issues, ce qui est encore
souvent le cas pour les escrocs modernes.

D'après Villiod, une autre. catégorie d'anciens spécialistes à l'améri.
caine exploitaient le jeu pour soulager leurs victimes, Leur méthode de
travail était la suivante: le levettr est flanqué du bgnnard, son complice,
qui se donne les apparences d'uu provincial. frais débarqué. Le bonnard,
exhioant mi portefeuille où l'on distingne des oillets de banque, prétend
avoir fait un héritage et invite sa futùte victime et le leve",- à diner, Il
joue le garçon naïf et l'on se ,quitte fort tard en se donnant rendez-vous

pour le lendemain. Si le leveuJ' a acquis la conviction que « le client mal'·
che)), il lui propose de plumer le bonn,a,nl au jetL Pour cela il faudrait se
munir d'une SOlllme assez considérable pour leur rencontre du lendemain.
Le lendemain, au rendez~vous,on commence le jeu, mais c'est le bonnatd
qui gagne. Le leveu'i~ propose alors d'enivrer le bonnttrcl et de le rancher
(voler) ensuite. Pendant que le lWIJe1tY cherche une voiture pour le cUent j

celui-ci vide les poches du bonn((,'f'cl affalé sur la banquette, sous l'influence
d'une ivresse simulée. Mais le bonna,rc1 a eamlndé, c'est·à·dire adroitement
remplacé, le portefeuille plein de billets qu'on a fait voir àla victime par
un portefeuille pareil, mais ne contenant que du papier,

TECHNIQUE l\'IODEHNE_

Ces coups savamment préparés, et que Canler raconte dans ses mé
moires, ne se rencontrent guère. Les escrocs de cette force ont trouvé au·
jourd'hui d'autres t'rues" plus sûrs, Les voleurs à l'américaine modernes
s'adressent, comme nous l'avons dit plus haut, surtout aux gens de condi
tion modeste qui viennent chercher du travail dans les grandes villes on
qui rentrent dans leur pays après avoir gagné une petite fortune à l'étran
ger. Les voleurs Ù l'américaine de nos jours ne sont' plus les gentlemen
d'autrefois, mais des individus cherchant à harmoniser'lelll' mise et leurs
allures avec celles de leufs (c clients )). DU-l'este, ces escrocs ne spéculent
plus sur la cupidité de leurs victimes, comme c'était le cas dans les exem·
pIes anciens que nous venons de citer, mais SUl' leur naïveté et leur bêtise.

VaL A LA SACOCHE.

C'est principalement aux 'alentours chis gares qu'opèrent les voleursà
l'américaine modernes. Ils travaillent toujours en équipe de deux ou trois,
très rarement do quatre complices. S'ils avisent un client présumé posses
seur de quelque argent et paraissant fct1:sable, un membre "de l'équipe
l'accoste et liè conversation avec lui dans sa langue. L'escroc amène la
future victime dans un café près de la gare, et y est rejoint par son ou ses
complices, qu'il présente au elient comme des compatriotes. Au courant
de la conversation, on constate qu'on est presque du même endroit ct
qu'on voyage dans la mçme direction. Alors, entre pays, on fait cai§S.e
commune. Un des escrocs a entr'ouvert sa sacoche de voyage et fait ....;;.oir
au cUent une liasse de billets de banque ou des rouleaux de pièces d'or

L

qu:il a flo:gnés à l'étranger. Le client n'hésite plus à y déposer aussi ses
valeurs, et sur la demande de l'escroc, il ferme lui·même à clef la sacoche
et met la clef dans sa poche. Tout r artifice des escrocs consiste mainte.
nant à cc{,mbnter la sacoche, c'est-à-dire à la changer contre une sacoche
pareille, Cette opératiou est habitnellemeut exécutée pendant que la vic
time, souvent un peu enlvrée pal' les tournées qu'offrent les voleurs, est
allée ·au ""V.·C. ou est envoyée chercher des cigares. A soh retour, elle nè
trouve plus qu'un des pCtys, qui s'éclipse bientôt aussi soùs un prétexte
quelconque, disant natùrellement vouloir revenir. La victime, après avoir
atteudlllongtemps,se décide à ouvrir la sacoche restée en sa possession
et n'y trouve que du papier ou quelques sous de cuivre emballés en rou.
leau;
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Parfois la sacoche n'est pas même cWJnb1dée l mais ne contient que des
rouleaux de gros sons et des billets de la Sainte·Farce. L'escroc s'arrange
de telle fa<:on que sa naïve victime ne voit que superficiellement ce trésor
truqué et, par conséquent, ne se rend pas compte de sa véritable valeur:

Il y a d'ailleurs des variantes multiples dans ce genre d'escroqucnc r

mais elles ressemblent toutes aux opérations types que nous venons de
décrire. Nous n'en mentionnerons qu'une, souvent exploitée, et qui pré·
sente quelques pai'ticularités.

VaL AU rORTEl\'IONNAIE.

Comme dans les autres escroqueries à l'américaine, les opératenrs
lient connaissance avec leur future victime et l'amènent dans un café.
Après avoir pris quelques consommations avec le client, un des escroc.s
désire avoir un cigare de marque qu'on ne trouve pas au café même. Fel
gnant d'avoir à écrire une lettre pressante, il prie le client d'aller lui
acheter le cigare désiré dans un débit de tabac voisin, et il fait mine de
vouloir lui remettre à cet effet SOIl portemonnaie qu'il ouvre et qui semble
bien garni de pièces d'or. Au dernier moment il hésite, remet son porte·
monnaie dans sa poche et déclare qu'il connaît encore trop peu son nouvel
ami pour lui .confier ainsi une somme considérable. Le complice intervient
alors raille son compaO'non de sa peur et dit que l'autre, le client, pour-
'b . 1

rait lui laisser en crade son portemonnaie à lui. Du reste, il pourraÜ ui, ~ ~ ,
avancer cette petite somme. Le premier escroc accepte la combinaison.
Toutefois il insiste pour qu'on paie avec son argent, cal' il n'a que de l'or,
et il aimerait avoir de la monnaie. La victime remet alors son porternoIl
~aie et prend en échange Gelui de l'escroc. Quand elle veut pa~er les
cigares, elle s'aperçoit qu'on ne lui a do;nné que des sous. Au ~eu, du
portemonnaie garni œor, on lui en a ternIS un autre·. Souvent aUSSI c est
un portefeuille bÙ70né ou ne contenant quedes billets truqués. .

Malgré la grossièreté de cette escroquerie, elle réussit encore aUJ~ur'

d'hui très souvent. Les escrocs beaux parleurs 'et extrêmement habIles
parviennent à endonn4r leur naïve victime.

LE· BIDON.

A plusieurs reprises, nous avons parlé de portefeuilles truqués, c'est·
à-dire semblant contenir beaucoup de billets de banque et ne contenant
en réalité qu'un seul billet qui, souvent, est un billet de la Sainte-Farce. A
cet effet, les esCrocs s'achètent un portefeuille de la largeur d'une coupur~

de 100 fr. Ces portefeuilles se trouvent chez presque tous les maroqm
niers des grandes villes. Puis ils prennent un journal plié à la façon des
journaux français, et qui a presque exactement la largeur d'llll billet de
100 fr. Le journal, déjà plié, est replié <;le nouveau de telle façon qu'il forme
harmonica et qu'il entre juste dans le ,portefeuille_ Les plis visibles :dans
le portefeuille sont couverts d'un billet qUI suit les plis et les rephs du
jour~al. Ainsi arrangé, un seul billet p~raît_repré~enter une sel'1~ de
liasses. Cet arrangement du portefeuill,e s'appelle en langage techmque
le bidon. Le bidon n'est, du reste, pas seuJementutilisé par les voleurs à
l'américaine, mais aussi par tous les autres escrocs ayant, à un moment
donné, intérêt à ce qu'on les croie propriétaires de sommes importantes.

Il existe un nombre assez considérable d'escroqueries qui se rappro·
chent plus ou moins pal' leur exécution du vol à l'américaine. Toutes ces
escroqueries Gnt un air de famille très prononcé, et il suffira d'en citer
deux variétés pour caractériser la technique de ces vols indirects.

VOL A LA CACHET'l'E.

Le cas suivant, emprunté à la pratiquc, fera bien comprendrc l'exécu·
tian de ce vol.

X., industriel allemand, en voyage de vacances, lie, en vagon, conver·
sation avec un monsieur, beau parleur, qui paraît parfaitement con·
naître la contrée, et se dit voyageur de commerce du nom de O. Ils font si
bonne connaissancc que X. confie à O. qu'il se rend à Zermatt pour y re·
joindre sa femme, mais qu'il a l'intention de passel' la nuit à Lausanne. O.
en est enchanté, car, dit·il, il se rend également à Lausanne. Il connaît
très bien cette ville, et a l'habitude de loger à l'hôtel Y. Ils pourront ainsi
passer une charmante soirée ensemble. En descendant à la gare de cette
ville, O. prend lui·même sa valise, qu'il a l'ail' de porter avec peine et qui,
dit·il, est· très lourde. Toutefois il ne veut pas la confier à un porteur, car
eIle contient de multiples valeurs. Après dîner, O. propose à X. de lui
montrer Lausanne, mais comme il veut lui faire \'oi1' les endroits oÙ
l'on s'amuse, il ne faudra pas prendre de grandes valeurs sur soi. X. lui
confie alors avoir 2000 fr. dans son portefeuille, sm' quoi O. lui conseille
de les mettre dans sa valise, qui ( contient déjà des valeurs beaucoup plus
considérables et dans laquelle ils seront tout à fait en sÙl'eté l). X. consent,
et tous deux se rendent dans la chambre de O. Celui·ci entr'ouvTela valise
pOUl' y Illettre les 2000 fI'. A l'instruction ultérieure, X. dépose qu'il a eu le
temps de jeter un coup d'œil SUl' lm des côtés de la valise, ct qu'elle con;
tenait des effets de luxe: souliers vernis, cravates de soie, des chemises
paraissant neuves, etc.

Après cette opération, X. sort de la chambre, tandis que O. y reste en
core un pctit instant « pour se laver les mains ). Puis les deux hommcs
sortent dc l'hôtel et restent ensemble jusqu'à 11 heures du soir. A ce~

moment, O. prétexte avoir encore un rendez·vous d'affaire, et promet
à X. de lui rendre ses valeurs le lendemain matin, au déjeuner. Naturelle":
ment il ne vient pas au déjeuner et X., ne le voyant pas et ne recevant
pas de réponse en frappant à sa porte, va trouver la police à 11 heure~.

On pénètre clans.sa chambre, mais on ne l'y trouve pas. Par contre, la
fameuse valise lourde y est déposée sur une table. Quand on la soulève,
elle ne pèse rien du tout. Après avoir fait sauter la serrure, on y constate
la présence d'un tas de journaux froissés, d'tIn vieux soulier verni bien
frotté, d'un plastron de chemise, d'une moitié de cravate lavallière et
d'une chaussette, le tout ~.rrangé de façon à ce que la valise paraisse
pleine. Quant aux 2000 fr.,'"Î'escroc se les était apPI:opriés ~ll moment oÙ
il faisait semblant de se laver les mains.

-VOL AU COFFRET.

Ce vol est exécuté en équipe, c'est·à·dire avec plusieurs complÎl.~es.

Les exécutants se donnent l'air d'hommes d'affaires, de courtiers, etc. Ils
s'adressent à des rentiers en leur disant qu'ils ont en mains une très
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bonne affaire, oÙ il y a beaucoup à gagner, par exemple l'achat d'une mai·
son ou d'un terrain à bâtir, etc. Le vendeur est un homme qui ne connaît
pas du tout la valeur de son immeuble i aussi pourrait..on .l'avoir dans des
conditions absolument exceptionnelles. La future victime est alors con
duite auprès d'un des complices qui joue le rôle de l'agent d'affaires,
et là, elle trouve le vendeur qui, naturellement, fait aussi partie de
l'équipe. Au besoin, on arrange un ou deux dîners copieux oÙ l'affœlre est
traitée. Le vendmIr stipule un dédit de quelques mille francs, et ponI' cela
il apporte chez l'achetclu' une cassette contenant cette valeur en billets,
et demande que celui·ci en mette autant. La cassette l'estera entre les
mains de ce dernier. Au moment dela fermeture de la cassette, l' ftChetel/T
est prié d'aller chercher de la ficelle et de la cire à cacheter pour appli.
quel' les cachets. Pendant son absence, la cassette contenant les billets du
prétendu vendeur et les siens est échangée contre une cassette toute pa
reille, mais remplie de papier au lieu de billets de banque.

Escroquerie au mariage.

Dans l'escroquerie au mariage, nfaut distinguer entre l'opération èxé·
eutée par des individus niâles, sorte de fiancés professionnels, et celle que
pratiquent de prétendues agences matrimoniales. C'est de la première ca·
tégorie que la Justice et la Police ont surtout à s'occuper.

FIANCÉ PROFESSIONNEl,.

La méthode de cet escroc est fort simple: par annonces dans les jour
naux ou en fréquentant les stations bahléaires, l'escroc, qui s'octroie un
beau nom à particule et est toujours très élégant et correct, cherche à faire
la connaissance de jeunes filles à marier. Il s'attaque volontiers à celles
dont un ,défaut IJhysique ou uné tare morale éloignent les épouseurs, mais
qui ont de la fortune. Les-fiançailles accomplies, il avoue au moment op
portun à ses futurs beaux parents qu'il se trouve momentanément gêné
par suite d'un procès, etc. et les prie de lui avancer une certaine somme,
parfois fort respectable. Cette somme touchée, le fiancé disparaît pour re·
commencer ailleurs.

A côté de ces escrocs au mariage mondain, il y a aussi des escrocs
exploitant les femmes de condition modeste, surtout les domestiquss et
les cuisinières qui ont quelques économies. Après avoir fait leur connais
sance dans un bal public ou, parfois aussi, par voie d'annonce, l'escroc,
sous prétexte de s'établir, sait habilement soutirer toutes les économies de
la pauvre fille, qu'il abandonne quand elle n'a plus d'argent. Il est à noter
que les plaintes pour escroqueries au mariage sont relativement rares, bien
que ce'tte opération soit très fréquente. Cela provient du fait que les vic
time~, malgré leur perte sensible, se soucient peu de donner à l'affaire uno
publicité. qui pourrait sérieusement entraver des projets de mariage futurso

AGENCE,) 1iIATRIMONL\.LES.

A côté d'agences matrimoniales travaillant correctement, il en existe
aujourd'hui, surtout dans les grandes villes, un certain nombre de véreqses

qui exploitent dolosivement les candidats au mariage. Ces agences, fré
quemment dirigées par des matrones, ont à leur disposition quelques
femmes figurant les orphelines riches, ou la jeune mIe avec tare mais forte
dot. Elles organisent des entrevues, des parties fines, et font remettre aux
fiancées des bijoux de prix par les soupirants. Il va sans dire que toute la
mise en scène est organisée pal' l'agence avec un personnel attitré, et que
les frais de ces fêtes sont supportés par le candidat. Quand la victime est
bien plumée, ou bien la fiancée disparaît brusquement, ou bien elle rompt
sous un prétexte quelconque en oubliant de rendre les cadeaux. Les béné
fices de ces manœuvres, souvent fort considérables, car on fait tout pour
faire dépenser de l'argent au futur, sont partagés entre l'agence et la pré
tendue fiancée. Les clients de ces agences sont généralement des jeunes
gens de province, n'ayant pas l'occasion d'aller dans le monde, et quel
quefois des membres de la noblesse un peu désargentés, qui espèrent
redorer leur blason avec l'argent de l'orpheline riche ou de lct jeU'ne fille
avec tare, mais ayan,t 2 000 000 de fortume. Le tenancier de l'agence, ou la
tenancière, n'ont généralement pas un bureau ouvert au public, mais tra
vaillent dans un appartement luxueusement meublé. Le spécimen clas
sique des opérations de ces agences a été l'affaire Cesbron, qui, en 1907, a
défrayé la chronique scandaleuse de Paris. Elle a fini, rappelons·le, par une
tentative de meurtre Sur un médecin anglais qui, probablement sans s'en
rendre compte, avait joué le rôle du parent de la fausse fiancée.

Chantage.

Il faut citer également à cette place le chantage exploité profession.
nellement. Les pratiques mises en œuvre par les maîtres chanteurs sont
de différente nature, mais spéculent toujours soit sur un fait réel, soit sur
la peur du scandale, qui empêchera la vi.ctime de se plaindre à hl. J nstice:
Il existe dans toutes les classes de la société des maîtres chanteurs, depuis
le vulgaire g01uÛe'u,r (pouB8wr ",me go'ua1wnte = faire chanter) de la basse
pèg1'9, jusqu'au souteneur gentleman de la société, qui utilise sa femme
pour attirer des jeunes gens fortunés, auxquels il fera payer de foJks
sommes pour vengel'.son h,onnet/il" outragé. /

En pratiqne, on peut classer le chantage en deux catégories: chantage
utilisant un fait commercial, un fait politique, une tare de famille, une
eondamnatioll l etc., pour soutirer dO' l'argent à la victime comme prix du
silence, - et chantage sexuel, c'est-à-dire ayant comnle base un fait ou
une habitude sexuelle vraie ou fausse de la victime,

Ce sont les maîtres chanteurs exploitant cette seconde catégorie qui,
à l'heure actuelle, sont les plus nombreux. Ils utilisent, pour arriver à
leurs fins, les perversions sexuelles de leur victime, perversio:ls que celle
ci a tout intérêt à tenir cachées. Ainsi, la pédérastie, et l'homosexualité en
général, fournissent fréquemment la base d'un chantage éhonté, surtout
dans les pays qui, comme l'Allemagne, punissent la pédérastie. Ces chan
tages finissent, dans beaucoup de cas, pal' ruiner complètement la vietime

7

qui se donne la mort.



29i 1\T,\NUEL DE FOUC!'; SCIENTIFIQUE 1. VOLS 295

Mais le chantage repose fréquemment aussi sur un fait faux. Le coup
de faux agents de la sÜreté survenant au moment, où le jeune éphèbe ser
vant d'amorce a soi·disant reçu les propositions malhOlmêtes du prome
neur, est universellement connu aujourd'hui de tous ceux qui ont à s'oc
cupet de la criminalité. Il est exploité dans toutes les grandes villes et
ordinairement'par un jeune pédéraste avec son souteneur. Ce ne sont pas
seulement les promenades publiques qui, pendant l'obscurité, servent à
ces individus à exercer leul' métier malhonnête, mais aussi les urinoirs
des passages peu fréquentés.

On a même eu à enregistrer des essais de chantage oÙ des jeunes gens,
ayant suivi dans un urinoir un passant qui paraissait être dans une situa·
tion aisée, l'ont menacé de faire du scandale et de se plaindre do proposi·
tions honteuses, si on ne leur donnait pas immédiatement une forte
somme.

:Malheureusement, ces professionnels du chantage échappent trop
souvent à la punition qu'ils auraient méritée. Car, comme pour le vol à
l'entôlage, leurs victimes ne veulent pas porter plainte, soit pour ne pas
devoir avouer une perversion sexuelle, soit, si le fait n'est pas réel, pour
éviter tons les ennuis découlant d'une enquête judiciaire et policière qui,
pre~quetoujoul'S,malgré la preuve acquise du contraire, laisse subsister
aux yeux du grand public la conviction q'tt'il y a quand l1'tênte quelque
chose de vyui. Ajoutons que ces manœuvres de chantage provoquent sou
vent des suicides et même des meurtres et des assassinats.

Les escrocs aux jeux.

Dans les vols indirects rentrent toutes les escroqueries an jeu, à com
mencer par ceUe- du bonneteur des foires de campagne jusqu'à celle du
[free des casinos d'étrangers des stations balnéaires à la mode.

. GRECS.

Parmi ces escrocs au jeu; les plus difficiles à démasquer sont les faux
joueurs de cartes travaillant dans les tripots, les cercles, etc. Ils sont con·
nus sous le nom de [frees ou ph,Uosophcs. Le nom ~le [f'l'ee viendrait du
fait que le favori de Louis XIV, Apoulos, faux joueur émérite, était de
nationalité grecque. Les grecs opèrent dans tous les milieux. On les trouve
dans les ttipots populaires et dans les salons des cercles les plus mon
dains, en un mot, partout où l'on joue. Naturellement, ils accommodent
leur extérieur au milieu oÙ ils travaillent. Dans le petit café ou dans l'al"
rière-boutique, oÙ quelques _.petits rentiers ont l'habitude de 'faire leur
partie de poeke'}", le grec prendra l'extérieur d'un petit bourgeois aisé qui
se fait l'ami de ses futures victimes en payant, avant le jeù, de nombreuses
tournées. Dans le casino de la station balnéaire, le grec est le gentleman
à tenue irréprochable qui fréquente assidÙment la salle de jeux.

DIFFICOLTÉ DE CAPTURE DES GRECS.

Il est très difficile de démasquer un habile grec. Le fait qu'i! gagne
beaucoup et constamment n'est pas une preuve; ce n'est qu'un vague

indice. Si l'on peut découvrir des poches spéciales à son habit, la preuve
devient déjà plus sérieuse, rnais'·,cela n'est pas aisé, car c(:lspoches sont
appliquèes de telle façou qu'elles restent invisibles, à moins que le grec
ne fasse un mouvement imprudent. Le plus sÙr moyen de démasquer un
grec, c'est de le surprendre en flagrant délit, échangeant son paquet de
cartes contre un autre qu'il a préalablement préparé.

Mais cela demande du policier chargé de la recherche des faux
joueurs llne connaissance parfaite de ce monde spécial, beaucoup d'obser
vation et énormément do doigté. TI va sans dire que lal'ccherche du passé
de l'individu suspect d'être grec peut fourmr des indices très précieux.
Mais il ne faut pas oublier que ces gens portent presque toujours des faux
noms. La création d'un bureau international de police serait certainement
un moyen très efficace aussi contre les grecs, qui sont presque toujours
des Ùdernationa'Ux.

QUALITÉS DES GRECS.

Le grec habile est tOl~jours un homme sachant parfaitement s'adapter
au milieu qu'il veut exploiter. C'est un très bon observateur, un physiono
miste de premier ordre, et il possède un parfait sang-froid. TI a des manières
tout à fait correctes et ne se distingue nullen1ent des autres joueurs,
élégants. On a prétendu que le grec, très souvent de naissance assez obs·
cure, se trahirait, comme les parvenus, par l'excès d'élégance, l'excès d~

bijoux et, souvent, par un certain air 'rastaq'lw'IÛ're contra§tant avec celUI.
des gens du moudc. li est bien possible que dans quelques cas on ait pli
faire ces observations, mais aujourd'hui les grecs de tous les milieux cher
-chent un mOyen de réussir précisément dans l'ad~ptationau milieu oÙ ils
{)pèrent; ils évitent donc avec soin de se signaler dès le commencement
par une mise excentrique. Il est vrai qÙe hon nombre de grecs mondains
opérant en Europe sont d'origine exotique ou levantine. Ils peuvent donc
'Contraster par leur différe;nce de race avec les hôtes européens des
casinos, etc. Pourtant aujourd'hui, avec les facilités de transport que nous
possédons, nos stations d'étrangers sont assez remplies des visiteurs exo
tiques pour que leur présence ne fasse plus sensation comme dans le temps.

REGARD.

On a prétendu aussi qu'on reconnaissait facilement un grec à ses
yeux. Ceux-ci seraient perçants et, pendant le jeu, en mouvement per
pétuel très rapide pOUl' surveiller tout ce qui se passe sur la table. Ce
mouvement deviendrait _tellement habituel que le gree, même en ne
jouant pas, ne pourrait plus fixer longtemps ses regards comme les autres
gens "et qu'à un moment ou il, un autre, il iecornmencerait son jeu des
yeux. Ce-serait un des -moyens de reconnaître le grec qui nie être faux
Jouelu.

Il est de fait _que les grecs, par l'exercice et l'habitude, arrivent à
faire avec leurs yeux de véritables tours de force. Ainsi, ils en viennent à
dominer de. leur regard, sans avoir besoin de bouger la tête, un espace
plus considérable que les autres gens. Le mouvement de leurs yeux est
alors si rapide que le_spectateur non avisé ne s'en aperçoit pas. Il est, du
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reste, à moitié caché par le froncement des sourcils, qui projettent une
ombre sur l/ëls globes oculaires.

Il se peut quo, comme beaucoup de gens, certains-grecs, en dehors de
l'exercice de leur métier, ne pui.ssent pas fixer longtemps leur regard. Mais·
ce n'est pas le cas de tous, loin de là. Nous avons pu observer quelques
uns de ces individus, et nos observations nous ont été confirmées par des
policiers praticiens ;mais nous n'avons pas pu constater qu'en dehors de leur
sphère d'action, ils aient une mobilité toute spéciale des globes oculaires.
Au contraire, nous avons observé chez deux d'entre eux un regard hm
goureux, comme voilé. Ajoutons encore quo, lorsque les grecs portent des
pince-nez ou des monocles, ce sont des instruments munis de verres ordi
naires, car les grecs doivent posséder des yeux excellents pour exercer
leurrnétier. Ils utilisent ces instruments soit pour cachEn' le jeu de leurs
yeux, soit pour détourner, à illl moment donné, l'attention de leurs parte·
naires en les laissant tomber.

LES MAINS.

Les mains des grecs sont toujours très bien soignées. Ils les entl'e~

tiennent constamment souples par le massage, par des frictions avec de la
vaseline, ou du cold cream, etc., car ce sont leurs instruments les plus
importants, sinon les seuls. Elles doivent être d'une souplesse extraordi~

naire, pourpouvoir f)xécuter de véritables tours de_prestidigitation; il faut
en outre que la pulpe des doigts soit d'une sensibilité extrême. C'est Je
toucher, en effet, -qui leur révèle la nature de la carte, truquée ou non.
Nous avons-vu un individu qui, par le simple toucher? distinguait l'image
d'une carte ordinaire. La très petite différence entre la surface couverte
d'une impression et celle quin'était pas imprimée lui suffisait pOUl' faire
la distinction. A. remarquer aussi que le vrai grec €stpresque toujours très
sobre de bagues. Une bague chevalière, peut·être encore une autre bague
simple mais de grande valeur, lui suffit pour 1nctrquer l'homme aisé et de
bonne société. Il ne pounait qu'être gêné par un nombre plus considérable
d~ bijoux.

HAnITUDES DES GRECS.

Les grecs travaillant dans le monde sont presque sans exception des
'internntionuux. Ceux des bouges et tripots de bas étage appartiennent
également le plus souvent à l'inte1"nationcÛe. Il existe des équipes de faux
joueurs, mais ces équipes ne sont pas nombreuses, 2 ou 3, rarement 4
membres. Nous ne croyons pas, nDUS basant sur nos propres observations
et sur celles de policiers praticiens spécialistes, qu'il existe de véritables
grandes bandes de grecs. Il est vrai que très fréquemment, comme' d'ail·
leurs dans presque toutes les spécialités de la haute pègTe, les membres
des différentes équipes se connaissent entre eux, mais ils ne travaillent,
pas"ensemble. Au contraire, une équipe évite autant que possible d'opérer
dans une station balnéaire, etc., oÙ travaille déjà une autre. On constate
ce même fait pour les rats d'hôtels.

Les-grecs travaillant isolément ne sont d'ailleurs nullement l'ares. Si
l'équipe de grecs n'opère pas dans les cercles, casinos d'étrangers, enfin

dans des établissements existant et régulièrement administrés, il n'est
pas trop rare qu'elle cherche à -créer elle·même une sorte de tripot oÙ elle
puisse à son aise plumer ses victimes'. Un; ou deux des membres font alors
les 'J'na1'geWI'S, c'est-à-dire les opérateurs, pendant qU'UIl autre joue le rôle
de tenancier du tripot. Des racoleurs, tels qu'on en rencontre devant les
grands hôtels des capitales (devant le G--runcl Hôtel de Paris travaille
depuis de longues années une bande de racoleurs internationaux pOUl'
tripots, maisons publiques, etc., dont les membres se disent gttides p0111"
étrungers) recrutent la clientèle.

Dans les maisons de jeu de toute sorte, le grec cherche d'ailleurs sou·
vent à corrompre un employé, un croupier, par exemple, car cela peut lui
être très utile, comme on le verra plus bas, dans l'exécution de ses coups.

Les grecs travaillant dans les mHieux populaires savent s'introduire
,habilement pàrmi les joueurs des établissements publics e~ ·les plument.
En général, ils ne restent pas longtemps dans un café de peur que leur chance
continuelle n'attire l'attention des habitués. Au besoin, le grec des cafés
et des bouges amorce une partie cn commençant àjolleravecun ou à~ux

complices. Le public s'intéresse à leur jeu, et finit -par ponter lui·même·
C'est dans les villes du Sud que ces grecs trouvent surtout une occupation
fructueuse, le public étant très joueur.

S'il gêne ses confrères plus habiles, le grécaillon, c'eet'-à·dire le faux
joueur maladroit,- est impitoyablement brÛlé par eux. Par lettre anonyme,
ils' avertissent la police ou le tenancier de l'établissement de jeu de la
présence de ce maladroit.

TECHNIQUE DES GRECS.

Nous avons dit que la réussite du grec dépend de son habileté, de son
sang froid et de la finesse de son toucher. TI arrive à exécuter de véri
tables tours de prestidigitateur. Comme celui·ci, il doit détourner au mo·
ment psychologique l'attention de ses partenaires, fa4re des coup11res
comme il s'exprime en langage technique. Mais le prestidigitateur peut
employer toute sorte de moyens pour créer ses coupnres : coup de feu,
lâcher d'oiseaux, etc;., qui Ile sont pas permis au grec. Celui-ci doit se ~con-=

tenter de moyens plus simples: laisser tomber son lorgnon ou son monocle,
renverser un verre, etc., ou bien il fait faire cette coupure par un
complice.

Dans l'affaire Ardisson à Monte-Carlo, une demi·mondaine, complice
des grecs, laissait tomb'er par exemple, au moment opportun, une pile de
pièces de vingt francs. Penàantque tout.le monde ramassait ces pièces,
les grecs changeaient le jeu de cartes contre un jeu préparé.

TRUCS.

Les trucs employés par les grecs sont de différente nature. Dans cc
qui suit, nous énumérerons les plus courants:

Le 1naquÛlage des cartes (brênws suivant l'expression argotique). En
en râpant le bord avec un couteau, on le rend légèrement rugueux. Le
toucher très fin des grecs leur annonce alors la valeur de la carte qu'ils
ont en mains.
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La cn'f'te ZJoi1tlée est une carte dont on a transpercé un coin avec une
épingle. Cette épingle a été préalablement chauffée et trempée dans de la
cire blanche, qui remplit l'ouverture produite. "

La carte peut encore -être munie d'une p,otite croix qu'on y a dess,inée
avec une pointe humide. L'humidité a -diminué légèrement le poli de la
surface, sans que ce changement soit visible à l'œil. Mais le grec sent la
différence du poli grâce à la sensibilité de ses doigts.

Le dos de la carte pent aussi être rendu légèrement rugueux par un
frottement délicat avec de la pierre ponce. Certains grecs marquent aussi
le dos de la carte d'un coup d'ongle ou. de bague.

Tous ces petits signes échappent complétement au public.
Enfin, avec des joueurs peu exercés, le grec emploie aussi le tr~c du

bord biseatdé, c'est·à-dire qu'il enlève préalablement avec un raSOIr OU
avec une machine à couper une très mince bande sur le bord de la cartc.
Par~· cette opération, celle-ci devient, plus petite que les autres et ainsi illa
reconnaît facilement dans le tas.

.' Il va sans dire que tous ces 1naqnillagcs et trucs doivent être appli
qués aux cartes avant le jeu de sorte que, si le tenancier ~'esjt pasde :on.
nivence avec le grec,' celui~ci est forcé de remplacer habIlement les Jeux
de l'établissementpar les siens, absolument pareils, qu'il cache dans Ul~e

poche de Bon habit. Cette opération", qui 'demande un très grand sang·frOld
ct une très grande habileté, est appelée le cam7ndage.

Pour opérer le cainbutage, le grec ou son complice fait une coupure
au moment opportun. Les cartes prépar'ées par le grec sont les pOTtéeS.

Parmïles autres trucs des grecs, nous mentionnerons encore le filage,
c'est·à·dire la distribution d'une autre carte que celle qui devait être régu
lièrement distribué~.Le grec transporte ou 'entplâtre une carte en la l'ete·
nant par une pression sur le bord dans la paume de la main. La pression
est exercée soit par le pouce SUl' une des faces, soit par les bords de la
main sur les côtés de la carte.

Les cartes 1'nontées ou q1dllées sont un jeu tout ordonné selon le coup
que l'on a en vue. . .

La· coupe du jeu est préparée par le grec, SOlt en mtercalant une
carte non biseautée dans le l'este du jeu qui est biseauté 1 soit en courbant
légèrement la cartel oÙ la coupe doit se faire. La très légère concavité de
la carte préparée suffit pour que celui qui coupe effectue la coupe exacte·
ment à cet endroit. Parfois le grec, travaillant tlVec un jeu préparé, ne se
gêne pas de remettre tranquillement le· paquet .col1~é à ~on ancienne
place. Si cette opération __ est faite avec le sang·frOId necessaue et accom·
pagnée éventuellement d'une-«( coupure )), aucun-'des,'assistants'ne s'-aper.
eoit de la fraude.
, Le grec peut frauder aussi en battant les cartes. En effet, il arrive à
force d'habileté à faire semblant de mélanger à fond les cartes sans que
celles·ci changent de.place. S'il a donc'Hn jeu préparé, celui·ci reste dans
l'ordre qu'il lui a donné.

Enfin les glaces qui se trouvent dans la salle des jeux sont également

utilisées par les grecs pour se renseigner sur les cartes de leurs parte
naires. Pour cela ils choisissent une- place où ces observations deviennent
possibles. Certains grecs, en jouant, mettent devant eux, un peu àgauchc,
un étui à ciual'ettes en métal brillant. La surface de cet étui agit comme
un miroir et le grec y voit nettement réfléchies les cades 'qu'il distribue.

Les bonneteurs.

Le bOn'J'wtca-u.. est un tour de passe·passe d'origine ancienne. II aurait
-été importé par les Orientaux lors des invasio~s musulmanes. Les truands
des Cours de Miracles auraient exploité un .leu semblable au bonneteau
Illoclerne, mais qui se jouait aveC cles plaqnes de tôle mince, les calots.

TECHNIQUE DU JEU.

Le bonneteau moderne se joue avec trois cartes: deux noires et une
ronge. Le joueur doit indiquer, après que le bonneteur a jeté les cartes,
l'emplacement de la carte rouge. Le bonneteur tient d'une main, entre le
pOlIce et l'index,lesdeux cartes ou brêmes noires de telle façon que la ro~ge

puisse passer entre elles. Par un mouvement convergeant des dC:lx malIlS,
il envoie ensuite les cartes, qui tombent alignées sur la table. SI la pa~se

est directe (va/lUte à S6S1:[/) le ponte (pante ail pant-re c1art's le l~ng~ge

technique des bonneteurs} peut voir où tombe la carte rouge. MalS SI le
bonneteur envoie un cr'i ou un donble cri, c'est·à·dire une double passe
renversée, la carte rouge prenc11a position inverse par rapport aux deux
c:utes noires.

Pour engager le public à jouer, le bonneteur, comme par hasard,
écorne ou CO-j''f!/alicJ-ie la carte rouge. Le joueur voyant cela, ct sûr désor
mais de la reconnaître, ponte et, soulève, après la passe, la carte écornée..
Celle-ci est une carte noire; car le bonneteur, au moment de l'envoi des
cartes, a remis en état le coin de la carte rouge avec le petit doigt et en a
cOr1utn~hé en revanche une noire. Parfois il fait une opération similaire
-en collant, avec de la salive, un petit bout de papier blanc sur le verso de
la carte rouge, et le transporte en envoyant la carte sur une carte nOÎ1:~.----

HABITUDES DES BONNETEURS,

Les bonneteurs travaillent aux foires et fêtes, aux champs de courses,
-en chemin de fer, dans les établissements publics, enfin partout oÙ ils
trouvent des badauds et oÙ ils sont à l'abri de la police ou peuvent facile
ment surveiller son approche. Ils travaillent en équipes et solitairement.

Les bonneteursexpcrts et chics n'opèrent que dans les &U1"8 ct snI"
tout dans les grands d'/i'!"s, c'est-à·dire dans les trains express. Ils sont
presque toujours en équipes quise composent?u teneltr, celui quiopère,
-et des barons ou contres 1 qui ont le rôle de pIster ou de lever· la fu~ure

victime et d'amorcer le jeu. Ces derniers assurent également la retraite
du teneur quand la vidime est suffisamment plumée.

1 ViIIiod donne aux complices du ({ tenClll' bOnJ)etelll' »), les drnominations arg·oLiqucs
(( barOIlS) et. (( contres )). Personnellement, nous lÙl\'OnS pas enlendu ces mots de la bouche de
bonncteurs professionnels.
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Les équipes de bonneteurs des foires, etc., c'est·à-dire de ceux qui
travaillent dans les milieux populaires, sont· organisées comme celles des
chemins de fer décrites plus haut. La partie s'engage n'importe oÙ, en plein
-air, dans un café, etc. Si c'est en plein air, le tenBiw opère sur un parapluie
-ouvert, qui lui sert de table. Ce parapluie est un véritable instrument de
travail qui peut, le cas échéant, contribuer à faire reconnaître' un bonne
teur professionnel.

Le bonneteur solitaire, opérant sans aide de compères, est relative
ment fréquent à la campagne et dans les petites villes. Mais ce n'est pas
le bonneteur de grande envergure, habile causeur, tel qu'on le rencontre
parmi les spécialistes des grands centres. C'est le bonneteur qui exerce
modestement son métier malhonnête dans les cafés et auberges de pay
sans les jours de foire. Quand il voit que les paysans ont bu un peu plus
que de raison, il tire ùe sa poche un jeu de cartes crasseux ct amorce la
partie. Ces «( bonneteurs de campagne- » sont parfois des forains, petits
propriétaires de jeux de marteau, 'do tirs de pipes, etc.

Il faut encore citer les bonneteurs occasionnels qui, habiles de leurs
mains,_ ont appris à manipuler les cartes et, en compagrie de gens déjà un
peu enivrés, profitent de la circonstance pour leur soütirel' quelque argent
par le bonneteau. Certains souteneurs, eux aussi, tirent profit de leur
connaissance dè la technique du bonneteau pour soulager les clients
attirés par leurs 'Jnurnlites. Mais pour eux c'est un gain accessoire, et non
pas le gain principal, comme pour les bonneteurs professionnels qui. en
vivent. Naturellement ces derniers peuvent être, et sont souvent les sou
teneurs d'une femme. :Mais la prostitution de leur femme est pour eux
l'accessoire.

LA CONSOJ,ATlON.

Le jen de la., consolaÜon on septYiot est une autre escroquerie explol..
tée par des spécialistes. Le matériel de ce jeu consiste en un gobelet
.avec deux dés (ou cloches en langage technique), une planche sur un
support en X et un tableau où sont tracés les chiffres 2 à 12, rangés en
colonne. Le 7 est réservé -uu tenancier et ne figure pas sur le table:.tu. ç.:est
précisément le 7 qui résulte le plus souvent de la combinaison des chîffres
des deux dés. En effet, si l'on établit le tableau des combinaisons on trouve
les chiffres suivants:

Pour le nombre 2,
3,
4,
5,
6,
7,
8,
9,

10,
11,
12,

,
i

1

BONNETEURS DE TRAr:~S.

Le butin est partagé par parts égales (partage (f/tfJ pied).Une équipe
eompte rarement plus de 3 membres, 4 au maximum. La méthode de tl'~.

vail en chemin de fcr est fort simple:
Si l'équipe a remarqué SUI' le quai de départ ou dans le han de la

gare un voyageur qui paraisse fnisable et qui ait pris un billet pour une
station éloignée, ses membres prennent des billets à destination plus rap
prochée. Un des complices va rejoindre le voyageur dans son coupé, les
autres le suivent peu de temps avant le départ du train. Il va sans dire
qu'ils font semblant de ne pas se connaître. Une fois le train en marche, le
ienettr commence une conversation banale avec les autres voyageurs, et
leur propose, pour tuer le temps, de faire une petite partie de cartes. Il sort
alors son jeu et, sur la banquette ou sur'une couverture de voyage, il fait r

comme par hasard, une passe de bonneteau. Il demande alors aux autres s'ils
ne connaissent pas ce jeu, et, sur leur réponse négative, il le leur explique.

Une partie s'engage alo'rs, et les compères perdent presque régulière
ment. Le teneur s'arrange de telle façon que la future victime puisse voir
les cartes et suivre leur chemin. Puis il engage le voyageur à essayer, lui
aussi, la chance et si celui-ci, se croyant plus malin que les autres, 'tnarche
il gagne le premier coup, mais il perd ensuite continuellement car, mainte·
nant, le teneur n'envoie plus des passes- simplês, mais des doubles passes,
renversées.

Les bonneteurs spéculent sur l'entêtement de la plupart des hommes
qui, une fois en perte, veulent absolument regagner l'argent perdu. ILf3'en
suit que, la plupart du temps, la victime est complètement plumée ou
t'auchée à blanc. Toutefois, les bonneteurs àvisés ne prennent jamais' tout
l'argent à leur victime, mais à la :fin la laissen,t gagner quelques coups.

Ayant suffisamment gagné, le teneur qùitte le train à la prochaine
station, et les contres disparaissent aux stations suivantes.

Des équipes de bonneteurs spécialistes des trains opèrent sur les
grandes lignes internationales, ainsi que dans les trams de banlieue et des
courses. Dans le premier cas, elles travaillent en première classe, dans le
second cas en seconde et en troisième classe.

BONNETEURS DES Fonms, ETC.

Les bonneteurs des foires) etc. ne ntarqtfBnt pns les gentlemen
comme les bonneteurs des express. Ils s'accommodent, dans leur mise, au
milieu ambiant. Dans les petites villes, il n'est pas rare de rencontrer des
bonneteurs en·blouse. Le bonneteur « en- habit à gros carreaux et à mise
toute spéciale », comme on le voit décrit dans certains anciens ouvra'ges,
n'existe en tout cas plus, s'il ft jamais existé. Pourquoi, en effet, ces escrocs
sé signaleraient·ils immédiatement par leur mise à l'attention de la police?
li est vrai que, p.ar exemple en Suisse, beaucoup de ces bonneteurs, comme
du reste aussi les voleurs à la tire,sont d'origine étrangère (Italiens et Es
pagnols), et ont gardé la mocle de lem'pays, ce qui les différencie deshabi'
tants de la contrée. Mais cette mode est encore portée par beaucoup de
leurs compatriotes du lieu, qui sont absolument honnêtes.
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Pal' l'absence du nombre 7, le tenancier a clone déjà une chance cle
plus que le ~onte. Mais l'escroc au septriot ne se contente pas-de ce petit
avantage. Il Joue avec des clés lestés intérieurement de petites lamelles
de plomb, qui les font tomber toujours d'uno certaine facon. Il choisit deux
de ,?CS dés pipés dont les chiffres' additionnés donnent l~ '7. Il va sans dire
~u Il fa~t ch~ng?r "les _d.~s pour. chaque combinaison. Il possède donc un
JOu ,de SIX des pIpes ~u l~ substitue aux autres, au moment OPPOl'tUll, dans
le. gob"let. Ces subStItutIOns se font pendant que lui ou un de ses complices
plodmsent une coupure. Comme le honneteur, l'escroc au septriot travaille
souvent avec des ~ompliccs. Ce jeu se joue surtout aux foires, quelquefois
a~x place~ populaIres cles courses et, le dimanche, dans les environs des
grandes VIlles oÙ le public se promène. Il est surtout joué dans les villes
du Sud. '

ESCROCS AUX COURSES.

Rentrent également dans les escrocs des jeux les escrocs spécialistes
des cl.lan~IJS de courses. lVIarquant ou le jockey ou le sportsman connais
seur, Üs font les t'U-yCtIt1C1l/rs, c'est-à·dire qu'ils donnent contre rétribution
des pronostics Ctbsolt~ment·sÛrs, sans aucune valeur. Parfois ils combinent
le !lIYGlnaVec une mise au paTi mutuel oÙ le parieur, cela va do soi, ne
VOlt plus, la .couleur de son argent. Ces escroqueries sont parfois exploitées
par des eqlllpes ~ans lesquelles un des complices joue le rôle de jockey,.
et les autres celm de sportsmen très entendus. Ils cherchent leurs victimes
d~ns la pe~ite bourgeoisie joueuse, qui se laisse ,imposer par leurs allures
Sures et dIstinguées.

Fausse monnaie.

, Comme.nous l'avons dit plus haut, la fausse monnaie est à cheval sur
~ es.croquel1e et le faux. Nous la faisons toutefois rentrer dans les vols
Ind~·e.cts, parce que les ~anœuvres employées par les faux mOlmayeurs
pOUI ecoulerIeurs prodUIts se rapprochent bien plus de celles que prati.
quent orc1maIrement les escrOcs que de celles _des falsificateurs de clocu.
ment~. De plus, l~ f~usse monnaie est la falsification d'un objet monopolisé
pa: 1.Etat, ce qm n e~t pas le cas ponr les faux objets d'art, et qui en
prmClpe, se rattache:~lentégalement au volindirect. Les faux objets d'art
etc., seront d~nc traItes avec les faux documents, dans l'ouvrage spéciale- ';':,
men~ consacre aux faux. ~ en est de même de la fabrication et des moyens
de decouverte des faux bIllets de banque, dont, toutefois le mode d'écoule.
ment sera ex~miné brièveu?,ent à ce~te place. '

. . _. FAUSSE MONNAIE ET POLITlQUE.

La fabncatlOn de la fausse monnaie est déjà fort ancienne. Il est très
pT?bable q~el de~uis que la monnaie .existe comme moyen d'échange, il
eXIste aussI des faux monnayeurs, mms la fausse monnaie a été certaine
n~~nt fabriquée dans un but d'enrichissement personnel. Vers le milieu du
slCcle passé, à côté des faussaires de droit commUIl, nous en rencontrons
cependant d'autres qui travaillaient dans un but politique. Ainsi le révo-

,t.
lutioIlIlaire allemand Kiugel, réfugié en Suisse en 1848, recommandait à
ses amis politiques de ruiner le gouvernement de sa patrie ,en sapant son
crédit financierl en inondant le pays de fausse monnaie et dé faux billets
de banque. Une Ilote de l'ambassadeur français à Berne et une de celui de
l'Autriche signalaient, à cette époque, ce nouv.:eau danger à leurs gouver
nements respectifs.

Le sabotage financier fut employé très probablement dans la même
intention par des réfugiés polonais, et cela sur une si vaste échelle que le
gouvernement russe chargea spécialement de hauts fonctionnaires, de la
recherche de ces fabriques clandestines dans les pays qui avaient accordé
l'hospitalité aux dits réfugiés. NIais certains de ces fonctionnaires, agis·
sant en véritables agents provocateurs, engageaient pal' des émissaires
des réfugiés à fabriquer de le fausse monnaie et surtout des faux billets de
banque, et.l une fois la fabrication en marche, la dénonçaient et touchaient
une forte prime de leur gouvernement. Ainsi fut jugé dans le canton de
Vaud, en 1870, un procès de fabrication de faux billets de banque, oÙ le
principal accusé était un conseiller intime rLlssel charg.é de la découverte
de fabriques clandestinesl et qui avait provoqué lui·même, par un agent
de nationalité française, la création des fabriques. Il· fut condamné, par
défaut,à sept ans de prison.

Aujourd'hui on constate qu'un certain nombre de faux monnayeurs se
donnent l'étiquette d'anarchistes..Mais ces faux monnayeurs anarchistes
fabriquent· ils ces pièces dans un but politiquel c'est-à-dire pour nuire à leurs
adversaires, la société existante, ou seulement pour en retirer un profit
personnel? Nons croyons que la dernière hypothèse est la vraie et que ces
faux monnayeurs, comme. beaucoup dç CI'imincls de droit eonunun, et en
particulier comme certains soi-di!"ant révolutionnaires terroristes russes,
emploient l'étiquette politique pour impressionner le public et éviter ainsi,.
en inspirant la crainte, des punitions trop sévères en cas de découverte.

DANGER DE LA PAVSSE MONNAIE POUR L'ETAT.

La fausse monnaie présente un certain danger pour les Etats. En effetl
.la monnaie étant le moyen d'échange légal l l'abondance de fausse monnaie.________
est de nature à rendre le public méfian t, et il peut en résulter mîe
certaine pecte pour l'Etat dont les pièces ont été frauduleusement in1itées.
Cependantl le danger des fausses monnaies n'est pas très grand. Il en est
tout autrement des faux billets de banque. Ceux-ci représentent la circu
lation fiduciaire d'un pays. Si, par suite d'une habile falsification des billets
de banque, le public exige, comme c'est SaIl droit, le remboursement en
espèces des billets qu'il détient, les caisses de la banque d'émission, c'est·
à-dire de la banque d'Etat ou des banques privilégiées par l'Etat, comme
la Banque de France, la Reichsbank, etc., seront bientôt vides, et le pays
risquera de faire faillite. La falsification des billets de banque est donc.
éminemment dangereuse pour la prospélité financière d'un pays, et la
répression doit en être d'autant plus rigoureuse.

FABRICA'l'lûN DE PAUSSES PIÈCES.

La fausse monnaie est actuellement fabriquée par trois procédés:
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10 par le coulage dans un moule; 2° par la galvanoplastie, et 30 par la
frappe. C'est le premier procédé qui sert surtout aux faux monna~reurs.

Les pièces faites par la galvanoplastie sont rares, et cenes qu'on faIt par
la frappe encore plus rares.

PIÈCES COULÉES.

Les pièces coulées qu'on rencontre dans la pratique judiciaire ~t poli·
cière sont de très différente valeur. Les unes sont presque parfaItes et
imitent très bien la monnaie authentique, les autres sont d'une facture
très défectueuse et se trahissent tout de suite par leur aspect extérieur.

La fabricatio~de ces pièces est la suivante:
LA liATRICE.

Le faux monnayeur fabrique d'abord la matrice, appelée communément
aussi le l1wule. Cette première opération est l'opération la plus dél~ctlte de
toute la fabrication, car le fini de la pièce dépend en grande partIe de la
finesse -du moule. Pour la préparation de ce moule, le faussaire se sort de
pleUre ,de Paris très tin, préalablement passé à travers une passoire à
tamis très serré. Avant le moulage, la pièce à imiter est nettoyée avec
une brosse et dl} savon, pour enlever toute graisse pouvant empât~r le
dessin du moulage, et posée, après avoir été enduite d:huile ou de graIs.se,
sur une plaque de verre bienprop;re. Elle .est entourée,- à une ?ertaJn~

distance, -d'un 'bord de carton de 2 cm. enViron de hauteur, qUI sert EL

donner la forme extérieure à la matrice.
La prépa.ration du plâtre liquide est füit.e en versant d'u.n se~l coup

toute la quantité de plâtre dans l'eau (1 pal'trc eau et 1 partIe plat;'e) et
en le_ mélangeant par presE'ion des doigts avec l'eau, de façon à e~lter

la formation de grumeaux. Le plâtre liquide est ensuite versé sur la pI~C~
de monnaie. Le bord de carton empêche l'écoulement du mélange. Cehu-Cl
une -fois solidifié, lUais avant qu'il soit complètement sec, on erùè:re l~

bord de carton et on égalise, avec un couteau, les bords de la matn~e, a
l'exception de la surface portant l'empreinte de la pièce, surface qm est
déjà unie grâce au verre servant ùe support. .

_ La matrice ainsi produite constitue un bloc de plâtre d'une,épals~~ur

d'environ 1,5 à 2 cm., snI' une surface duquel se trouve encastr.ee la plec~

de monnaie. Le côté de cette pièce qui émerge du bloc est enStute ne~toye

avec le doiot humecté d'eau jusqn'à ce que les parcelles de plâtre qm ont
pénétré entre la pièce ct la surface du verre' soient entièrement enle.vées.
On pratique ensuite, avec la pointe d'un couteau, dans chaque com de
cette matrice partielle des trous coniques d'environ 3mm. ~e profond~ur.

Ces trous servent ultérieurement au repérage exact des deux matrIces
partielles. Enfin, on badigeonne toute la surface de la matrice partielle, ~a
pièce de monnaie y comprise, avec un peu d'eau savonneuse, et on ~n~ollre

tout le bloc d'un nouveau bord de carton surpassant de deux centlmetres
la surface,

On coule ensuite dans ce bord une nouvelle couche de plâtre,puis, quand
il ~st pris, on.enl_~v.e le bord de carton et on égalise au couteau les b~rds
~xtérieurs. Aussitôt que le bloc est tout à fait sec, les deux matrIces

partielles se séparent parfaitement bieu, et la pièce de monnaie'peut être
enlevée sans difficulté. Il est très essentiel que le bloc de plâtre soit tout
à fait sec, car s'il contient encore. un peu d'humidité, l'une des matrices
partielles arrache à la surface de l'autre de petites particules, ce qui rend
la plupart dn temps l'ensemble de la matrice inutilisable, Si l'opèration a
été bien conduite, la pièce originale doit rester sur la matrice partielle
coulée la dernière. En été, quand il fait très chaud et dans une chambre
bien aérée, le séchage du bloc de plàtre pent être complet après quarante·
huit heures. On reconnaît le séchage parfait an son presque métallique
que rend le bloc de plâtre qùand on le heurte avec un objet dur. Les
moules ainsi fabriqués sans défaut peuvent servir, suivant les indications
,qlle des faux monnayeurs exercés nous ont faites, au coulage d'environ
Jrente-cinq fausses pièces. Si on les utilise pour un nombre plus considé
rable, les contours du relief s'estompent.

}'IG. 55. - Moule à seelenl's (en plùtl'c).

L'usUl:e rapide de ces matrices a fait chercher aux faux monnayeurs
un moyen pour durCir le plâtre, de sorte que les moules puissent servir
au coulage de pièces plus nombreuses. Certains ont essayé, mais avec
peu de succès, de durcir le plâtre au mo'yen d'acide silicique ou d'alun.
D'aucuns ont mélangé au plâtre du ciment, mais les matrices ainsi
produites manquaient de finesse. Ainsi, aujourd'hui. encore, si le faux
monnayeur veut fabriquer des fausses pièces réellement bonnes, il est forcé
.de changer de matrice au bout de trente-cinq ou de quarante coulages.

INSCRIPTIONS DES TRANCHES~

La description que nous venons de donner est celle de la fabrication

20
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ALLIAGES.

Pour le coulage des fausses pièces, les faux monnayeurs ut~1isent d.e~
alliages de compositions différentes. La plupart du temps, l'allIage ChO.ISI
contient un fort pour-cent d'étain. L'étain fond déjà il: 231°, et ne demande
donc pas une installation coûteuse de chauffage. La chaleur d'un fourneau
de cuisine suffit amplement. De plus, les piéces coulées avec de l'étain ont
une teinte qui se l'approche passablement de celle de l'aJ'gent, et leur
sonorité est également très bonne. Le peu de dureté de l'étain est corrigé
par l'addition d'une quantité d'antimoine pouvant atteindre jusqu'à 17 %.
Si l'on ajoute trop d'antimoine, la pièce devient cassante. L'étain étan~

beaucoup 'plus léger que l'argent (poids sl?écifique de l'étain = 7,3;,ceh~1
de l'argent = 10,57), le faux monnayeur ajoute un peu de plomb. L add,·
tion du plomb donne plus de poids à la pièce, mais en même temps elle
nuit à la sonm'ité et gâte la teinte, qui devient trop gnse. Le plomb seul
n'est employéqu~par les faux monnayeurs tout à fait· novices.

. D'autres alli~ges peuvent au~si .servir. ~si l'on trouve ass~zfr~qu~rn.
ment un alliage contenant de l'etam, du zmc, du plomb et de l antImome.
Le «( métal blanc)) des cuillers à bon marché est aussi fréquell11nent uti·
lisé. Une seule fois, nous avons.trouvé de l'argent dans un de ces alliages.
Il était composé d'argent, d'étain, d'antimoine et de cuivre, avec des
traces d'arsenic. C'est là un alliage à point de fusion très haut, qui est
employé par les bijoutiers pour couler des pièces en argent à faible titre.

INSTALLATIONS.POUR LA FUSION.

L'installation pour la fusion du métal est, chez la plupart des faux
monnayeurs, très rudimentaire. Un réchaud à coke, comme on en trouve

des matrices partielles de pièces de monnaie dont la tranche est llllie ou
striée. Pour le coulage des pièces avec tr:;:mche à inscription, le faussaire
est forcé de -faire un moule à trois secteurs formant gorge, et contenant
l'inscription de la tranche. La productio~ d~ ~es monl~s n'est p~ ~acile,,et
n'est pratiquée avec succès que par des IndivIdus habIles et eXp~l'l~entes.
Les autres précisément à cause de la difficulté qu'offre la fabncatlOll du
moule se 'contentent de couler les pièces à tranches simples, c'est-à
dire d~s pièces de 2 francs ou de valem' moindre. Nous ment~onneronJspl~s
loin le « truc)) imaginé par un faux monnayeur autodIdacte, c est·a
dire ayant appris tout seul la fabrication de la fausse monnaie pour pro
duire les inscriptions des tranches des pièces de 5 francs. Remarquo~~ enc?re
qne les inscriptions de la tranche en creux, comme c:lles des Rleces Ita
liennes, sont pIns difficiles à faire que celles, en l'ehef, des plCces'fran.
çaises par exemple. . .

Avant le coulage on produit sur les deux matnces partlClle~ un ,canal
de coulage assez large sur la surface latérale du bloc, et étrOlt pres du
bord de la forme de la pièce. En outre, on pratique, sur une desmatl'ices
partielles, des canaux étroits et d'égale épaisseur sur toute leur 10n~ueurJ

qui pénétrent du bord extérieur' jusqu'à la forme de la pièce et ~,Ul sel'·
vent à l'évacuation de l'air au moment du cOlùage. Les canaux d evacua
tion ne sont pas utilisés par les faux monnayeurs habiles.
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FIG, GG. - Divers moules en metlll.

usagées. Il paraît que la préparation des pièces françaises à la semeuse,
de Roty, est tout spécialement difficile, du fait que, par la concavité de
la surface de la monnaie, la « patine) se concentre au milieu sans s'atta
cher aux bords.

Les pièces fausses, coulées pal' des faux monnayeurs habiles avec de
bons alliages, peuvent facilement passer pour monnaies authentiques.
Toutefois, en les examinant de près on y trouve les marques bien connues
de la fausse monnaie: poids insuffisant, toucher gras, couleur défectueuse,
fausse sonorité ou absence de sonorité, trop peu ou trop de dureté (sura
bondance d'antimoine dans l'alliage), etc. De plus, la surface des pièces
fausses se ternit très rapidement et devient plus ou moins gris·noirâtre.
Parfois, cependant, pour éviter le noircissement trop rapide, les faux mon
nayeurs argentent les pièces par la galvanostégie.

IDENTIFICATION DES PIÈCES.

L'agrandissement photographique des fausses pièces peut, en rendant
nettement visibles les petits détails, servir, dans certains cas, à l'identifi·
cation de la fabrication des pièces: Ainsi, il nous a été possible, dans un
cas, de démontrer pal' ce moyen qu'un certain nombre de pièces fausses
provenaient toutes de la même fabrication, toutes présentant les mêmes
petites défectuosités.

FAUSSE l\WNNAIE COULÉE AVEC UN ALLIAGE CONTENANT DE L'ARGENT.

Comme nous l'avons dit plus haut, nous n'avons trouvé qu'une fojs des
pièces coulées avec un alliage d'argent. L'auteur de ces pièces était un
récidiviste autrichien (voleur), qui s'occupait pour la première fois de fabri·
cation'de fausse monnaie. Il avait cherché lui-même, sans l'aide d'un, faux
monnayeur professionnel, les formules d'alliages, etc., et consulté pour
cela des livres de chimie et particulièrement un petit ouvrage de Pritzlaif
à l'usage des bijoutiers. L'alliage était donc composé d'argent, d'étain,
d'antimoine, de cuivre et d'arsenic.

ApPAREIL A COULER Err }IASSE A JltlODELER.

Les matrices des fausses pièces se trouvaient incrustées dans· les appa-
reils à couler (Formfiaschen) des ouvriers bijoutiers. Ces appareils à couler ..---
consistent en deux moitiés cn fer s'adaptant l'une sur l'autre, évidées
au milieu pOUl' re'cevoir la masse plastique, et pourvues d'un canal de cou-
lage et de canaux pour l'évacuation de l'air pendant le: coulage: Leul'vide
est un peu plus grand que la circonférence d'une pièce de 5 francs (fig. 57).

Ce vide était rempli d'une masse à lllodeler, dans laquelle se trouvait
reproduit, en creux, le dessm des fausses pièces. Cette masse était un
mélange detrois parties de.sable à modeler (For'msand), qui est llilmélange
de sable fin, d'argile gras exempt de chaux et d'ocre rouge (oxyde de fer),
d'une partie de poudre de brique et d'un peu de noir de fumée. Pour l'llsag~

on passe le sable au travert? d'une passoire à tamis- fins et on l'humecte
avec de l'eau ou de la bière.. Il'est prêt à être employé quand, en le com~

prilnant avec les mains, les empreintes digitales s'y dessinent nettement.
Cette masse à modeler, une fois sèche, fournit des matrices assezr:ésis·'

tantes. Toutefois leur dessin 'n'est pas aussi fin que celui des matrices en

isolées, mais fusiOlment ensemble. En même temps le striage de la tranche
devient flou.

LA RETOUCHE.

Après avoir coulé un certain nombre de pièces, le faux monnayeur les
retouche. Il enlève en premier lieu le « coin du coulage» provenant du
canal de coulage et adhérant à chaque pièce, puis, avec une lime très fine,
toutes les bavures du métal. La même lime lui sert à produire les stries
'de la tranche qui manquent à l'endroit où se trouvait le c( coin de cou
lag'e ).

LA PATINK

La pièce est maintenant finie, mais, dans la plupart des cas, clle est
beaucoup trop brillante. Le brillant et la propreté de la pièce la l'en·
draient immédiatement suspecte, car ce brillant est totalement différent
de celui d'une pièce authentique fraîchement frappée. Le faux monnayeur
doit donc donner de la patine à ses produits.

Il y arrive par différents luoyens: ou bien il la frotte avec de la suie
, délayée dans del'eau à consistance sirupeuse, ou avec du cirage à sou
. lîers. Il frotte ensuite la pièce enduite de noir avec une brosse, qui enlève

l'enduit sur le rclief et le laisse dans les creux. Enfin, il la frotte encore
avec la main humide pour lui enlever le brillant trop prononcé des parties
en relief. Un opérateur habile communique ainsi aux fausses pièces un
extérieur ressemblant à s'y méprendre à celui des pièces authentiques
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FIG. 57. - Appareil à couler (FûI'mflasche) et dispositif
POlU' frapper l'inscription de la tranche.

FAUSSE MONNAIE PAR GALVANOPLASTIE.

mode de fabrication de fausse monnaie est la galvano·

PRÉPARATION DE LA MA'l'RICE.

Les matrices partielles négatives sont obte~ues par le procëdé de
moulage en plâtre décrit plus haut. Le. faussaIre tâche naturellement
d'avoir une empreinte aussi fine que pOSSIble. Ces matl'lces sont endmtes
d'une très fine couche de graphite pour provoquer l'adhésion de l'argent
au moule, et plongées dans une solution de nitrate d'argent.

LES COQUILLES.

Le courant électrique décompose le sel d'argent, et celui·ci se dépose
en collChe plus ou moins épaisse, suivant la durée de l'opération et la c.o~·
centration du bain,. sur la matrice en reproduisant exactement, en posItIf,
le relief de l'originaL Après avoir obtenu une couche ~'argen~ suffisam
ment épaisse, on enlève la matrice, qui se sépare sans (~ifficlllte de la pla
que d'argent. Les matrices peuvent d'aille;lrs ê~re,pr?dmtes par tout corps
malléable se "comportant comme le graphIte VIs·a·VIS du courant galva·

nique. ~ ,
On a ainsi les deux côtés de la pièce séparés, chaque cote formant

une sorte de coquille. Les deux moitiés sont ensuite serties ensemble q!3---
telle facon que leurs tranches s'emboîtent l'une dans l'autre. Préalable·
ment, o~ remplit d'un métal quelconque le vi~e ~o~'mé par les deu~ co~
quilles. Ainsi nous avons trouvé, comme noyau mterIeur dans ~es pleces
fabriquées par galvanoplastie, un alliage de cuivre et d'antimome; ~ans
d'autres nous avons constaté la présence de l'alliage courant des pleces
coulées: étain, antimoine et plomb. .

PROPRIÉTÉS DES PIÈCES GALVANOPLASTIQUES.

Généralement les pièces fabriquées par galvanoplastie ont un exté~
rieur très semblable à celui des pièces authentiques. Leur relief est parfaIt
et leur couleur tout à fait pareille à celle des bonnes pièces en argent.
Par contre,. leur sonorité est très défectueuse. Quand on fait ~auter. une
de ées pièces sur une table, elle rend un son cassé, semblable a celUI des
jetons de carton. En examinant attentivem~nt la t:'~~che, o~ constate
presque toujours un léger chevauchement cl une mOItIe de la tranche sur

Le second
plastie.

présentait des enfoncements. Leur couleur était jaunâtre, laitonneuse, leuI~

toucher un peu rugueux. Elles étaient très cassal?.tes.
PIÈCES D'OR FAUSSES.

Les pièces d'or sont souvent aussi falsifiées par coulage. Le p~océdé
qui sert à leur fabrication est absolument pareil â celui qu'on emp,lo:e pour
les pièces d'argent fausses, mais elles sont dorées par galvanos~~g~e,pro:
cédé qui d'ailleurs, comme nOUS l'avons dit plus haut, es~, Utl1IS~ aUSSI
pour argenter les pièces fausses. La couleur des fauss~s plBces d ~r est
généralement plus verdâtre, plus fauve. que celle des plCC~s authentIques
La faible conche d'or disparaît très rapldement sur le rehef par le frotte·
ment. Le poids de ces fausses pièces est de beaucoup inférieur à celm des
pièces authentiques.

L'INSCRIP'rIûN DE

LA TRANCHE;

Les pièces fabriquées
par lui étaient des pièces
italiennes, donc à inscrip
tionsur la tranche en creux.
TI produisait cette inscrip·
tion à l'aide d'un dispositif
fort ingénieux: il avait lm
rond de fer à deux moitiés,
dont l'une était évidée de
façon à recevoir exacte·
ment une pièce de la gran·
deur d'un écu. Le vide de
ce rond de fer servait au
fabricant à maintenir la
piéce coulée dont la tran·
che, à l'aide de limes, avait
été égalisée. La moitié évi·
dee du rond était percée

de trous par lesquels le faussaire passait des caractères en acier et les
frappait sur la tranche. Ces caractères reproduisaient exactement les
lettres et les figures nécessaires pour imiter l'inscription de la tranche
d'une pièce italienne de 5 francs. Les interstices entre les trous du bord
correspondaient à la distance des lettres de la tranche (fig. 57). A l'aide de
ce dispositif pratique, il était possible au faussaire de produire une inscrip
tion alignée, nette et imitant parfaitement celle de l'original.

Les pièces fabriquées par ce faux monnayeur avaient une sonorité
excellente. Leur poids était d'environ 4 gr. inférieur à celui des pièces
authentiques. Ces piéces portaient nettement les stigmates des pièces
coulées, mais leur relief était bien inférieur à celui de la plupart des faus·
ses pièces coulées dans des moules, en plâtre. Lem' surface étfi,it grenue et

L'ALLIAGE.

Le contenu de l'alliage des fausses pièces a été donné plus haut. Cet
alliage~ contenant beaucoup de cuivre, d'argent et d'arsenic, était très
dur et avait un point de fusion très élevé. Un bec Bunsen, même à souf·

flerie, ne suffisait pas pour
le fondre, il fallait pourcela
une bonne braise de Coke
ou de charbon de bois, avi·
vée par un puissant souf·
flet. Le faussaire se servait
de creusets en terre réfrac
taire.

plâtre de Paris de première qualité et, de plus, les pièces coulées dans ces
matrices ont toujours une surface un peu granuleuse.
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Piécc de 5 fraucs frappée = 4 fr. 25
Piéce de 5 francs coulée = 1 fr. 25 /~

Ilexportation de ces pièces se fait quelquefois en les expédiant direc
tement dans le pays destinataire; quelquefois elles sont expédiées dans
un pays intermédiaire pour en être ensuite réexpédiées. Les pièces fausses
arrivent fréquemment dans ces pays dans l'intérieur de fruits, comme les
melons, les concombres, etc. Souvent les fabricants ont aussi recours à
des introd~tcte'Ur8 pour écouler leurs produits frauduleux. Les introduc.
teurs sont des hommes et des femmes sans métier spécial des marchands
de bestiaux, de vin, de produits du midi, etc.· ,

Les .femmes portent les pièces fausses cachées sur elles et Cousues
séparément dans leurs vêtements. Ainsi elles évitent les ennuis de ln
douane.

Les introducteurs passent leur marchandise aux émetteurs, qui l'écou,... _
leut piéce par piéce. Parfois ils payent d'audace et écoulent tout un stock
d'une seule fois. Ainsi, en 1906, dans Une foire ~n France, un marchand

Parfois les fausses pièces frappées ont la tranche légèrement en sail
lie. Lorsqu'elles sont neuves, elles ont de petites bavures provenant de
la découpeuse. Ces bavures se trouvant sur un côté de la tranche sont
aplaties ou écrasées par suite de la frappe. Saillies et bavures disparaissent
assez rapidement par la circulation, des pièces.

PIÈCES FAUSSES D'ORIGINE ESPAGNOLE.

Une grande quantité des pièces fausses frappées circulant dans les
pays de l'Union monétaire proviennent d'Espagne. Il existait dans ce
pays de véritables fabriques de fausse monnaie. Mais la majeure partie de
ces in~ustriels ne faisaient pas la pièce espagnole, car s'ils falsifiaient la
monnaIe de leur pays, ils encouraient une condamnation aux tl'avaux
forcés pouvant aller jusqu'à perpétuité. En fabriquant la monnaie de
pays étrangers, ils peuvent bien être poursuivis SUI' la demande des D'ou,
vernements lésés, mais la falsification des pièces étrangères est considéréo
en Espagne comme un simple délit, et la condamnation ne dépasse guère
quelques jours de prison.

C'est surtout à Barcelone et à Séville que sont fabriquées les piéces
fausses de l'Union monétaire. On y produit toutes les pièces, depuis celle
de 50 centimes jusqu'à celle de 20 francs.. Quelques·unes de ces fabriques
ne font que des pièces frappées, d'antres des pièces coulées, d'antres enfin
les deux espèces. Certains fabricants font venir de France et d'AnO'letelT~
l'argent ou l'alliage d'argent déjà tout laminé à l'épaisseur voulue. Le
découpage se fait à l'atelier. Une de ces fabriques occupait 32 ouvriers.
Pour plus de sÛl~eté, elle procédait aux différentes opérations dans des
locaux différents.

La fausse monnaie, frappée ou coulée, de provenance espagnole· est
émise dans tous les pays de l'Union monétaire: France, Italie, Suisse et,
surtout Algérie.

Les pièces fausses sont livrées pal' les fabricants à peu près aux prL'C
suivants:

PIÈCES D'OR.

La falsification de la monnaie par galvanoplastie est surtout employée
pour-les pièces d'or. Nous avons cependant eu aussi entre les mains des
pièces de 1 et 2 francs, voire même de 5û centimes produites de cette façon.

Les coquilles des pièces d'or sont ou bien faites directement dans un
bain d'or ou, plus souvent, faites d'abord en argent et dorées ensuite par
la galvanostégie.

Ces pièces sont relativement rares, car leur fabrication exige du faus·
saire une parfaite connaissance, non seulement du moulage en plàtre, mais
encore de la technique de la reproduction en galvanoplastie.

n- faut ajouter que la galvanoplastie sert aussi aux faussaires pour
reproduire directement, sur les pièces originales, des matrices par un dépôt
de cuivre, matrices qui sont ensuite renforcées extérieurement au moyen
de ciment ou d'une autre matière chauffable, et qui servent au coulage des
pièces à chaud, le moule ayant été préalablement chauffé à la tempéra·
tûre de l'alliage en fusion.

PIÈCES FRAPPÉES.

Les fausses pièces fabriquées par frappe sont rares. En effet, pour
les produire, le faux monnayeur _doit se pourvoir de machines coûtens:s :
balancier, machine à découper, etc. De plus; il doit se procurer des COIns
en acier dont la gravure corresponde absolument à celle des coins en
usage dans les «(Monnaies» officielles. Ces pièces sont en argent (ou, si
elles imitent les pièces d'or, en argent doré). Leur titre en argent est très
souvent à peu près le même que celui des pièces authentiqu"es (880 pour
certaines pièces de provenance espagnole), l'argent des pièces authen
tiques ne valant qu'environ la moitié de leur valeur officielle.

n y a quelques dizaines d'années, lorsque le prix du platine était
très inférieur à celui de l'or, des faux monnayeurs ont fabriqué, par
frappe, des pièces en platine qu'ils doraient ensuite. Aujourd'hui le p~i~

du platine est bien supérieur à celui de l'or, de sorte que ces fausses PIe
ces, qu'on rencontre encore quelquefois, sont plus précieuses que les piè
ces authentiques. Nous avons eu l'occasion d'en examiner une. C'était une
pièce de 20 francs, parfaitement imitée" rnais dont la dorure avait disparu
sur le relief.

TI est- assez difficile de reconnaître les pièces frappées fausses; car or~
dinâirement les coins sont bien gravés, et elles n'otYrent pas, au ,moins à
l'œil nu, des différences appréciables avec la monnaie authentique. Leur
poids, leur couleur et leur toucher sont à peu près les mêmes que ceux des
piéces officielles. Toutefois, l'agrandissement photographique décélc les
différences de gravure, différences qui peuvent servir ,non seulement il la
constatation du faÜx, ·mais encore à en'identifier l'(.tuteur.

l'autre etJou introduisant entre les delLx moitiés la lame d'un petit cou
teau, on peut ordinairem~ntsépai'or le recto du verso de la pièce. En. effet,
le noyau intérieur est, comme l'extérieur, formé de deux moitiés incom
plètement soudées ensemble, et la séparation de ces deux moitiés peut se
faire sans trop de difficultés.
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de bétail a réussi, avec la complicité d'un cuisinier, à payer en fausses
pièces de 20 francs un paysan qui venait de lui vendre deux chevaux au
prix de 600 francs.

BANDES DE FAUX ]'!IONNAYEURS.

Quand on parle de bande de faux monnayeÜrs, on entend plutôt une
bande ou une équipe cl'émetteurs de fausse monnaie, en l'apport avec un
fabricant de pièces fausses. En effet, une association de faux monnayeurs
comprend toujours un ou deux individus qui fabriquent les pièces fausses,
et UI). nomore plus ou moins grand d'émetteurs. Les fa.bricants individuels
de pièces fausses sont parfois, comme nous l'avons vu plus haut, rem·
placés par une véritable fabrique, dont les introd~tetewrs sont pour ainsi
dire les commis voyageurs. Toutefois, ces dernières organisations sont
très l'ares; dans la plupart des cas, l'association ne comprend que le pro·
ducteur individuel et les émetteurs.

Il y a eu des associations, dont les membres, hommes et femmes,
étaient en nombre considérable. Cependant, en général, les bandes ou
équipes ne comptent guère plus de 3 à 6 membres.

Dans toutes les équipes ou bandes de faux monnayeurs, la règle géné
rale est de créer des coupures, de sorte que, en cas d'arrestation d'un
membre, les autres, et surtout le fabricant, ne soient pas découverts. Aussi
l'émission se fait· elle toujours, dans un endroit donné, par un membre de
l'équipe. Celui~ci, s'il est arrêté, se garde bien de trahir ses complices, et
spécialement le fabricant, car il sait fort bien qu'à sa sortie de prison et
pendant l'instruction, il sera soutenu par eux en recompense de son si
lence. Ce silence lui est nuisible pour son compte personnel immédiat,
puisque, par la dénonciation de ses complices, il obtiendrait, dans beau
coup de pays, une forte réduction de peine, voire même la libération. TI
est vrai qu'il s'exposerait alors à la vengeance des amis de ses complices
trahis et tarirait ainsi la sonrce de revenus futurs. TI est donc rare, dans
les affaires de fausse monnaie, d'obtenir des inculpés l'indication de leurs
complices et surtout celle du fabricant.

LES COUPURES.

Les coupures elles·mêmes sont faites de três diffêrentes façons.
D'abord celui qui est chargé de l'émission des pièces fausses dans les ma
gasins, le lessiveu,r, n'en porte pas plus d'une sur lui. Quand il l'a dé·
pensée, en achetant un objet d'une valeur minime et en faisant changer
la pièce, un autre complicé, qui n'achète rien lui-même, et qui fait sem·
blant en publie de ne pas connaître le premier, lui remet une nouvelle
pièce à lm endroit convenu. Si clone on arrête le premier émetteur, on ne
trouvera le plus souvent sur lui qu'une seule pièce fausse, celle qu'il a
tenté cl'éCOlùer, et il prétendra que cette pièce lui a été donnée -dans un
café, dans un magasin, voire même dans un bureau de poste, et qu'il ne
savait pas qu'elle fût fausse. Assertion. parfaitement admissible, car il est
arrivé à peu près à tout le monde de recevoir une mauvaise pièce et de la
dépenser sans s'être aperçu de sa fausseté. J3eaueoup s'ils s'en sont rendu
compte, comme ils ont reçu eux-mêlues d'un autre la pièce en question,ne
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2 fràncs une pièce fausse de 1 franc, et le reste en gros sous qui cachent
le franc. Le fabricant de fausse' monnaie partage le bénéfice avec ses
complices.

Faux billets de banque,

Les fabricants de faux billets de banqne constituent l'aristocratie des
faux m~nnayeurs. Ce sont souvent de vrais artistes, arrivant, par des pro
cédés· dIvers, à imiter d'une façon presque parfaite la monnaie fiduciaire.

Cependant, il ne faut pas oublier que le public a, en général, une
confiance illimitée dans tous les billets, et qu'il preud parfois pour de bons
billets les imitations les plus grossières. Nous avons eu à examiner des
billets de banque faux ne ressemblant que vaguement aux billets authen·
tiques, et pourtant les faussaires avaient réussi à en écouler un certain
stock. il y a quelques années, dans le sud de la Russie, un faussaire avait
dessiné, au crayon rouge, sur un papier d'emballage bleu, qui avait enve
loppé un pain de sucre, des traits r-eproduisantgrossièrement le dessin d'un
bnlet russe. Le billet fut accepté comme bon-dans une épicerie de village.

D'autre part, certains faussaires arrivent à une perfection rare dans
leurs imitations. Ainsi le billet belge de 1000 fr. fut imité d'tme façon re'
marquable en 1907. Friedrich, le faussaire des billets de 100 fr. 'de la
Banque de France, avait égalCluent produit une imitation très dangereuse.
Les billets italiens ont été falsifiés maintes fois de telle façon que le faux
était presque supérieur, par son exécution, aux billets authentiques. Il faut
dire, il est vrai, que les. billets italiens sont d'une confection absohÙnent
défectueuse et presque sans défense contre la falsification.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LES BILLETS DE BANQUE

El' LEURS FALSIFICATIONS.

Ainsi que nous l'avons dit en tête d'une expertise concernant la créa
tion de llOuveaux billets de la Banque nationale suisse, notre expérience
personnelle ne nous permet pas de croire au billet de banque infalsifiable.
Tout est imitable. Le degré de perfection de la falsification dépend pre·
mièrement de l'habileté du faussaire, secondement de la résistance qu;op
pose l'objet (dans le cas particulier le billet de bauque) par son exécution
à la falsi1ication, troisièmement des moyens techniques etpécuniaires dont
dispose l'imitateur. Toutefois, lafalsificatiou la plus parfaite d'Ün billet de
banque sera sûrement découverte par un expert spécialiste.

ECOULEl\ŒNT DE FAUX BILLETS.

Les personnes auxquelles s'adressent les billets de banque pauvent se
diviser en trois catégories: 1" le grand public, qui a peu l'habitude de les
manier; 20 les caissiers et employés de banque et 3° les experts.

Cette dernière catégorie ne nous intéresse pas, car leur nombre est
tellement petit que, pratiquement, il n'entre pas en ligne de compte. Pal'
contre, la seconde et surtout la première catégorie sont très exposées- à
recevon' urie falsification à la place d'un bon billet.

C'est presque toujours aux gens ne manipulant pas souvent des billets

que le faussaire s'adresse pour écouler ses produits. Dans l'affaire Fried
rich (falsification de billets dé 100 fr. de la Banque de Frauce), les émet·
teurs choisissaient les magasins ou boutiques oÙ le service était momen·
tanément fait par de toutes jeunes filles. Souveut ils profitaient aussi de
la disposition spéciale des lieux ou de l'éclairage pour faire passer leurs
billets. Ainsi la femme Ch., émettrice en France, les passait au magasin
F., à Paris, le soir, quand le gaz était allumé, parce que la couleur des
billets Friedrich ressemblait davantage à la couleur des billets authenti·
ques à la lumière du gaz qu'à celle du jour.

Les « moments de presse )) dans les établissements publics, cafés,
grands magasins, etc., sont également favorables à l'industrie des faus
saire.s. Le garçoIl, harcelé de tous les côtés, n'a pas le temps d'examiner
de bIen près le billet qu'on lui tend. 11 en voit la couleur, l'empoche et
rend la monnaie. Aux caisses de ces établissements l les conditions sont
les mêmes. Le faussaire, du reste, Ile tend guère le billet déplié, mais a
soin de le plier soigneusement, de sorte que la surface visible soit aussi
petite que possible. Le gm'çon ne prend presque jamais la peine de le dé·
plier, mais le glisse, tel qu'on le lui a remis, dans le gousset de son gilet.
Il faut ajouter que, si les garçons d'établissements publics à gros mouve·
ment sont tout spécialement exposés àTecevoir des faux billets, ils peu·
vent servir aussi, avec une facilité presque égale, d'émetteurs (affaire
Chartier, le garçon limonadier G.).

CRÉDULITÉ DU PUBLIC.

Il est vraiment surprenant de (jonstater ce qui, dans ces conditions l

passe comme bon dans le public. Nous avons cu l'occasion, soit par
des expertises judiciaires, soit par l'amabilité des administrations de très
grandes banques d'émission, d'étudier un nombre relativement grand de
falsifieations de billets de banque, et nous avons été stupéfait de ce que
certames contrefaçons très grossières aient pu être acceptées pour de
bons billets. Aiusi la dernière falsification du billet de 100 fr. de la Banque
de France (falsification Audré·Huguenin), était tout à fait défectueuse, et"""--
pourtant les billets ont été acceptés par de nombreuses personnes.
, nrlais, outre les ruses employées par les faussaires, ou plutât par le11rs
emetteurs, au moment de l'émission du produit frelaté, il faut encore
compter avec un autre facteur très Ünportant: le public l en général, a une
cOI~ance presqu.e illimitée dans tous les documents officiels, et en parti·
cuher dans les billets de banque, et il les accepte comme bons s'ils res
semble:qt tant soit peu au modèle. Cc fait est heureux d'un côté car il
fa~i~ite gra~dement la circulation fiduciaire; d'autre part, c~ manque de
cntlque oblIgo les banques d'émission à choisir un type de billet aussi
inattaqua~leque possible, même pour les contrefaçons les plus gl'Ossières.

Le ChOIX de ce type est extrêmement difficile. Sans pouvoir l'affirmer
d'une façon absolue, nous craignons, nous basant sur notre expérience
personnelle, que le type de billet de banque qu'on ne puisse pas imiter au
moins grossièrement, ne soit introuvablo. Tout ce qu'"onpourra faire, ciest
de rendre le plus difficile possible l'imitation même grossiére. Pour le
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surplus, il faudra se. rabattre sur un type dont la contrefaçon approxima
tive assez bien exécutée (dans le genre de la dernière imitation de l'ancien
billet suisse, par Olhafen) ne soit pas possible, car c'est précisément ce
genre d'imitations qui induit en erreur la seconde catégorie des victimes
des fabricants de faux billets: les employés et caissiers de banque.

ECouLE1"mN'l' DANS LES BANQUES.

Pour ces derniers, le danger des faux billets est autre que pour le
grand public. Ds reconnaissent l'imitation d'1me manière relativement
facile, quand on leur présente le billet séparément. Aussi les faussaires ou
leurs émetteurs n'écoulent·ils presque jamais leurs produits directement
dans les banques. Mais un billet faux peut très bien passer au milieu
d'une liasse de billets authentiques sans être recormu par l'employé ou le
caissier, si l'aspect général du billet est suffisamment bon pour ne pas
éveiller l'attention au milieu des autres.

Des imitations de ce genre ne sont pas rares (faux billets Friedrich
Amie, Olhafen, etc.), et il importe de protéger les coupures contre la
possibilité de contrefaçons qui atteignent ce degré de perfection.

Ces contrefaçons sont généralemént exécutées pal' un ou deux artisans
habiles, n'ayant que peu de ressources pécuniaires et ne pouvant,par con~

séquent, s'outiller convenablement. Quant aux contrefaçons absolument
parfaites, produites comme les originaux pal' des ateliers tout à faitpien
outillés, et que l'expert spécialiste peut seul reconnaître comme telles, il
n'y a rien à faire contre. Avec un capital suffisant pour acheter des
machines semblables à celles qui servent à la fabrication des originaux et
pour payer des ouvriers graveurs, etc., spécialistes, on arrive à imiter le
billet le mieux protégé à un tel point, qu'il faut un travail minutieux
d'expert spécialiste pour prouver la fraude. Heureusement, le capital néces'
sité par uue telle entreprise (il s'agit aussi de fabriquer le papier 1) est for
miùable, et les cas de ce genre de contrefaçon sont excessivement rares.

ORGANISA'l'ION DES BANDES n'FJ\'IETTEURS nE FAUX BILJ..ETS.

L'orgarlÎsation des bandes d'émetteurs de faux billets de banque. est
toute pareille à celle des bandes _ou équipes de faux monnayeurs. Au
centre, nous trouvons le- fabricant, n'émettant jamais lui-même un de ses
billets faux, et autour de lui les émetteurs. Cependant, les membres
des bandes d'émetteurs de faux billets sont souvent assez nombreux, plus
nombreux que ceux des équipes de faux monnayeurs.

La fabrication des faux billets est beaucoup plus chère que celle de
la fausse monnaie. Pour arriver à un bon résultat, le fabricant doit consa·
crer de ~OI1gs mois à la préparütion de ses pierres lithographiques, etc.
Friedrich y travailla presque une année. En plus de seS frais d'entre
~ie.ri, il a encore les frais de fournitures, machines, etc.) qui sont assez im
portants. Pour que sa falsification lui rapporte, il faut qu'il se récupère
enpore de la somme qu'il doit abandonner à ses émetteurs. Enfin, la fabri
cation de faux billets de banque étant sévèrement punie,il risque gros et,
comme compensationl il ,lui faut ~llssi un gros·bénéfice.

li doit doue écouler une grande quantité de faux billets. Mais cet écou-

lement de faux billets n'est pas aussi simple que celui de la fausse mon'
naie. Un émetteur ne peut pas aller dans dix ou dou"e magasins de file
pour ,Y cha~ger des b,llets de ~OO fr. : cela éveillerait des soupçons. li faut
que l ellllSSlOn SOlt faIte en meme temps dans des endroits différents et
par conséquent, par des émetteurs différents. '

Aussi, ?-ans les bandes modernes, on trouve fréquemment un nombre
assez consrdérable d'émetteurs, travaillant parfois dans des pays différents.
Ainsi, dans l'affaire Friedrich, il y avait des émetteurs en France en
Suisse et en Italie, pays où l'on accepte couramment les billets d~ la
Banque de France. Ces émetteurs ne se connaissent souvent pas entrè
eux et ne sont connus que du fabricant. Ainsi, en cas d'arrestatien ils ne
p~uvent pas se .trahir mutue~lement, et ils ont autant d'intérêt à ~e pas
denoncer le fabrrcant que les emetteurs de fausses pièces.

, Le .pour cent t~uc~é p~r .les éme;teu~'s SUI' le bénéfice de l'entreprise
depeud de leur habrlete. Amsr dans 1affarre de la falsification Friedrich
déjà souvent citée, certains émetteurs touchaient le 50 0/0, c'est-à·dire il~
marchaient att pied, d'autres ne recevaient que 5 francs par billet écoulé.

FABRICANTS SOLITAIRES DE FAUX BILLETS.

Les fabricants de billets écoulant eux-mêmes leurs produits· falsifiés
seuls ou avec un ou deux complices, existent d'ailleurs aussi. L'étudiant

.en médecine autrichien qui, pour gagner l'argent nécessaire à la poursuite
de ses études et expériences, falsifiait magistralement des billets autri.
chiens, pratiquait les deux opérati.ons ensemble avec sa maîtresse.

Les perquisitions.

Daus les affaires de faux mormayage et de faux billets de banque,
~o~me d~ns presque toutes.l~s affalres de délits ou de crimes qui ont déjà
ete et qu~ seront encore .t~a.lteesl l~e des opérations les plus importantes
~e la polIce est la perqUl~ltlOI;L' . C es~ en effet fréquemment en perquisi./.....--
tl~nnant chez l~ ou les lllculpes qu on trouve la preuve du délit ou du
cnme, que ce SOlt le revolver avec lequel la victime a été tuée ou les
moules qui ont servi au coulage des fausses pièces, ou le papier bu~ard sur
lequel se trouve décalquée l'adresse du recelelu·.

Il est donc na~Ul'el que nous ajoutions quelques mots sur l'exécution
des perquisitions.

Contl~airementà ce qu)on pourrait supposer, il n'est nullemeut facile
aux magistrat~ ou aux experts d'exécuter rationnellement une perquisition
de sorte que rren ne leur échappe de ce qui pourrait avoir une importance
q~elco~q.uepour l'enquête q~Ü. s'instru~t. Nous croyons même être en Pal'.
~alt ac~Ol d ~vec t.ous les pratiCIens en dlsarlt qu'il. est pratiquement presque
u.upossible, a mOIllS de CIrconstances extraordinaires, de faire une perqui.
srtIOn pendant laquelle rien n'échappe aux recherches.

Le plus souvent, les perquisitions se font dans des conditions très
défavorables: ou bien le temps presse, et ne permet pas de scruter les lieux

..
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comme il le faudrait, ou bien l'éclairage des locaux est tout à fait défec
tueux et ne peut être suppléé pal" des moyens rl'p{'.lairage de fortune, lam
pes à pétrole, bougies, etc., ou enfin, par crainte d'occasionner des dégâts
inutiles, on n'ose pas, comme il1e faudrait souvent, démolir les llmrs, sou
lever les parquets et les tapisseries, etc.

Quand la perquisition doit être faite dans un seul local, on peut encore,
avec de la méthode, arriver à exécuter une opération à peu près parfaite,
mais quand il s'agit de toute une maison, ou d'une ferme de paysan, par
exemple, il est matériellement impossible de fouiller tout, et la découverte
des pièces à conviction, ou simplement utiles pour l'enquête, dépend de la
perspicacité des exécutants et, dans beaucoup de cas, du hasard. . ..

Cependant les chances d'ohtenir des résultats dans les perqmsitIons
augmentent avec le soin et l'ordre qu'on y apporte. Aussi énllln~rerons

nous quelques règles qui ont donné de bons résultats dans la pratique.
On prendra tOUjOlU'S suffisamment de monde po'ur cette opération. On

peut ainsi distribuer le travail, et chaque exécutant a le temps nécessaire
pOUl' fouiller à fond sa partie. il va sans dire qu'on choisira autant que
possible des agents ou inspecteurs très au courant de cc travail, qu.i .n'~st

pas aussi simple qu'on pourraitl,e croire. Les recherches seront dU·l.gees
soit par le magistrat enquêteur lui-nlême, soit, ce qui est encore illleux,
par un spécialiste, s'il s'agit d'un délit ou d'un crime spécial (fausse mon·
naie, faux en général, empoisonnenlents, etc.).

On cpmmencera les fouilles non pas, au hasarrd, au milieu du local, m'ais
dans un coin, et, en suivant ensuite les murs dans une direction donnée, on
inspectera tous les meubles, qu'on rencontrera. Le milieu de la pièce
sera fouillé en dernier lieu., Ainsi, il est possible de tout examiner sans
oublier un meuble ou UIle autre cachette éventuelle. En exécutant des
recherches dans un meuble; on commencer,a- par le, haut.-

Cet ordre méthodique de Techerches sera aussi observé en cas de per
quisitions dans des granges, écuries, etc.

CACHETTES.

Lorsqu'on présume que les objets sont cachés sous le plancher ou 4er
rière une paroi, il faut' frapper avec un marteau; le son révélera les en·
droits creux. Les documents cachés sont quelquefois appliqués contre la
tapisseric, derrière un morcealt de même dessin: qui les retient. Examiner
et tâter les renflements de la paroi. Ne pas oublier de soulever les tableaux,
miroirs, etc., derrière lesquels, peuvent se cacher des doçuments et objets
de faible épaisseur.

Se rappeler toujom's que des objets peuvent être dissimwés dans des
endroits qu'on ne supposerait pas pouvoir contenir quelque chose de sus
_pect. Ainsi, dans un cas d'émission de faux billets de banque, des billets
faux étaient cachés dans la manivelle d'une machine à coudre, dans les man·
,chettes d'une chemise fraîchement repassée et non dépliée, et dans l'inté··
rieur d'un fauteuil. Dans un cas de ·vol, les' inontres volées furent trouvées ,
avec toute une collection de fausses clefs, dans l'intérieur de la planchettc
d'une machine à coudre. Enfin, une autre fois, des pièces fausses furent

découv~rtesdans le pied creux d'un lit, creux qui avait été bouché ensuite
avec un bouchon.

Qu'on examine aussi les pots à fie,m:s et qu'on en sOlùève la- plante
avec la t~lTe. n fau~ également se méfier des endroits trop visibles, parais.
sant ne l'len pOUVOIr cacher. Nous avons trouvé une fois le produit en
argent d'lm vol sur la, table du milieu de la pièce simplement couvert
d~un papier ~'emballage.Le voleur avait pensé qu'~n chercherait partout
aIllem's, malS qu'on ne penserait pas qu'il eût eu l'audace d'étaler pom-
ainsi dire, l'argent dérobé. '

CORRESPONDANCE.

Dans toutes les perquisitions, il est bon de séquestrer toute la corres.
pondance, notes, papiers quelconques. Il est évident qu'on ne peut pas les
examiner sur place, mais cet examen Se fait ultérieurement avec soin.
Nous rendons tout spécialement attentif aux cartes postales illustI.ées.
Elles sont presque toujours conservées dans les milieux populaires, et
il est parfois possible de reconstituer, avec leur aide, l'emploi du temps
d'un inculpé ou de trouver ses relations. A plusieurs reprises, elles nous
ont foum~ des renseignements très précieux pour la marche d'enquêtes
dans lesquelles nous fonctionnions comlne expert.

PAPIERS BUVARDS.

Enfin il faut encore citer comme très importants les papiers buvards.
En effet, ils peuvent contenir, en lettres renversées, des phrases, adresses,
etc. d'un intérêt extrême pour l'instruction. On n'a pas l'habitude de se
défier des papiers buvards parce que, les traits étant renversés et déchirés,
on ne peut plus les, lire. Un criminel brûle soigneusement tous les papiers
compromettants, mais laisse subsister le buvard qui llii a servi -;.'t sécher
ses notes. Il suffit souvent de mettre le buvard devant une glace pour dé.
chiffrer facilement l'écriture.

Documents brûlés.

nen est de -même des cendres de pH,piers brûlés dans un fourneaû:"'----- .
Par des méthodes photographiques spéciales, on arrive aujOlITd'hui à re.
constituer le texte de documents carbonisés. En procédant aux perquisi.
tions, on cherchera à mettre en sûreté les restes de papiers brfllés, s'il y
en a. Si l'on constate donc qu'il ya du papier carbonisé dans la maison oÙ
s'est commis le délit ou le clime, on fermera la bascule de l'appareil de
chauffage, et on évitera tout courant d'air en fermant portes et fenêtres,
de peur que le. papier carbonisé ne s'envole.

RECONSTITUTION DE DOCUl\ŒNTS BRULÉS.

La reconstitution du texte des documents brûlés peut se faire par la
photographie. Du restc, il est encore souvent visible à l'œil mais la con.. . ,
servatlOn des docume~tsdevient presque impossible à cause de leur fragi
lité. Pour la photographie, on procédera comme suit:

ENLÈVEl'rIENT DU DOCUn-LEN'l' DU POÊLE.

Si le· document carbonisé se trouve dans une cheminée ou dans un poêle,
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on prendra de la main droite une plaque de verr.e de dimensions' '711 peu
plus grandes que le document brûlé et de la mam gauche une femlle de
carton assez résistant. Un courant d'air, provoqué par le mouvement du
carton, soulève le papier brûlé et l'opérateu~' profite ,de ce soulèver;ne;nt

Pour D'lisser sa plaque de verre entre le papler et le fond de la chemmee.
b, • •

DÉPLIAGE DU DOCUMENT BRULE A L AIDE DE FDCATIF.

Le document carbonisé étant sur cette plaque de verre, on le dépliera
avec beaucoup de précautions. En effet, les papiers, en se carbor:isant, se
recoquillent la plupart du temps très fortement, et leur aplanlssement
présente les plus grandes difficultés. On peut cependant y arn;er en le~
aspergeant copieusement, àl'aide d'un vaporisateur, avec du fixatIf employe
pour les dessins au crayon. Le papier ainsi humecté, et devenu par cela
même beaucoup moins cassant, est étendu sur la pl,aque d~ verre a~ec
deux pinceaux fins et doux. La plaque de verre est 111lse ensuIte, le papler
en contact avec la glace, dans un châssis-presse muni d'u:r:e plaque .d~
verre et de ressorts permettant une forte pression. Le papIer carbomse
étant ainsi complétement aplani est finalement photographié.

DÉPLIAGE A. L'AIDE D'UNE SOLUTION GÉLA.'l'INEUSE.

On peut se servir encore d'une autre méthode pour le dépliage.de
papiers carbonisés. On prépare environ un à deux litres d'une solutIOn
chaude de gélatine à 1 Q / Q. Cette solution est versée dans une cuv~tte e~
porcelaine à fond plat, qu'on chauffe avec un bec Bunsen pour maIntenu'
la température de la ,solution à 40° environ. Sur deux support~ de verre,
on pose lme plaque de verre suffisamment grande pOUl' conternr le docu
ment déplié, Cette plaque doit être complètement immergée dans la solu
tion, mais de façon à n'être recouverte que d'une très faible couche .de
liquide. Puis on immerge également le papier ou les fragments de. papIer
carbonisé de sorte qu'ils soient entièrement humectés. Avec des pmceaux
doux, on ~eut alors les déplier sur la plaque~e verr.e. O~ enlève ensuite
celle-ci de la cuvette et, avant que la solutlOll SOlt figee, on la couvre
d'une seconde plaque de verre, qu'on presse fortement pour faire sortir
la solution de O'élatine et aplanir les fragments. C'est cette dernière opé
ration qui est la plus délicate, car il se forme souvent des bulles d'air et
des agglomérations de gélatine qui produisent des reflets peu fa;orables à
la reconstitution photographique du texte. Les documents traltes sUlvant
cette seconde méthode sont donc plus difficiles à reconstituer que ceux
qui ont été traités suivant la première. Toutefoi~, elle a Yavant~ge de
présenter plus de facilité pour le dépliage,.et d'oa:~'rplus de ?a~antlCpour
la conservation ultérieure du -document comme plece a convlCtlOn.

POSE PHOTOGRAPHIQUE.

La photographie du texte du document carbonisé est exécutée ave~ la
lumière directe du soleil ou celle d'une forte lampe à arc, qu'on fera arnver
en plein stir l'objet à reproduire. On choisira pour la pose de~ plaques
ordinaires, et l'on exposera suffisamment, sans surexposer. Le developpe·
ment se fera avec un révélateur à .action lente (l'oxalate ferreux est
d'un très bon emploi) auquêl on ajoutera du bromure de potassium. Le

papier étant carbonisé, l'écriture produite par l'encre aux sels de fer
ressortira en gris foncé sur fond noir. Si les traits ont été produits avec
de l'encre d'imprimerie, l'écriture ressortira en plus noir que le fond. La
plaque employée et son traitement seront conformes aux premières mani
pulations. Quand l'écriture a été produite par de l'encre aux couleurs
d'aniline pures, le trait n'est ordinairement pas visible à l'œil nu, et sera
reprodtùt sur une plaque orthochromatique. On peut rendre 18s contrastes
plus forts par la confection de négatifs doubles renforcés et parl'emploi de
papiers positifs exagérant les contrastes (p. ex. papier Vélox régulier,
papiers genre Rembrandt, etc.).

PAPlERS CALCINÉS.

Le papier couvert d'une écriture tracée avec une encre aux sels de fer
et entièrement calciné n'offre aucune difficulté pour la reproduction photo
graphique. Le trait ressort en brun rouille sur fond blanc. Mais si cette
reproduction n'offre pas de difficultés, l'enlèvement du document calciné
de la cheminée et son aplanissement en présente d'autant plus. Dans ce
cas, on suivra les méthodes indiquées plus haut, mais avec plus de précau
tions encore.

ECRITURE AU CRAYON.

Si le doculTI.ent a été écrit au crayon, la reconstitution du texte est
assez difficile. En effet, nous avons alors charbon sur charbon. Cependant,
on peut y arriver en photographiant le papier carbonisé, fixé simplement
sur une planchette, sans l'avoir traité au fixatif ou à la solution gélatineuse.
Mais il faut l'éclairer fortement, sous un certain angle et d'un seul côté,
par une source lumineuse puissante. Cette opération se fait dans la chambre
noire; on incline et on ~ourne la planchette jusqu'à ce qu'on voie les traits
briller faiblement. On placera naturellement l'appareil à la place qu'on
aura occupée pour l'observation.



La chose essentielle drins toutes ces affaires, est de chercher si l'incendie
a eu une utilité quelco~que pour qu'elqu'un. Nous' paJ'lerons plu~ loin des
différents motifs qui peuvent être la 'cause d'un incendie voHmtaIre.

Ce genre d'enquête est toujours fort délicat, et l'on fera bien de n'y
employer que des fonctionnaires, très prudents et connaissant à fond la
populationdu pays où l'incendie suspect a ~claté. Sette n;-es~re de pr';l-
dence est d'une rigueur absolue chaque fOlS que 1rncendie s est prodUIt
dans un district rnral.

En effet tout criminaliste pratique connaît la difficnltê des enquêtes à
la campag~e: réticences sans nombre des paysans témoins, ~ariations
dans leurs dépositions et même tentative d'induire en erreur la Justice et
la police. Dans presque tous les pays, le paysan est très méfi~nt, et ill'est
spécialement vis·à-vis des gens de ville et de ceux de la JustICe. Il se
contente donc de donner des indications très vagues, qu'il rétr acte Î1rlmé·
diatement quand on veut le faire préciser. De plus, il craint ~ouvent la
vengeance, et cette crainte lui ferme aussi la bouche. Les tém'oms campa
gnaJ.'ds donnant sans réticences les renseignements que leur demande la
justice" sont relativement rares.

MOBILES DES INCENDIES VOLONTAIRES.

Les mobiles qui peuvent pousser au crime d'incendie sont de nature
fort diverse, et tout criminaliste pratique en connaît un bon nombre par sa
propre expérience.

Une sorte de folie, la pyromanie, peut en être la cause. Dans ce cas,
l'incendiaire est un malade qui doit être interné dans un asile d'aliénés. Il
allume l'incendie uniquement à l'effet de voir le feu, et poussé par son
instinct anormal. Cependant, beaucoup d'incendiaires criminels connais
sent la pyrmnanie, et, une fois découverts, essayent de s~uler le ?yro
mane, quelquefois avec une très grande habileté. C'estl'affall'e du magIstr~t

enquêtem', de la police et du médecin spécialiste, et non pas du médeclll
seul, de dépister le simulateur. -

PYROMANES E'l' l\'IÉDECINS.ALIÉNISTES.

A notre avis, un examen médical seul ne peut suffire. Les exe~ples-

sont trop nombreux où des médecins spécialistes, même réputés, se sont
laissé rmÛm' par des récidivistes avisés. Le médecin aliéniste ne connaît
pas pratiquement le· criminel. .Il le. connaît théoriquement, par les livr~s

d'anthropologie cri.minelle, et, peut-être, par le fait d'en avoir vu un certaIn
nombre en prison. Mais tout criminaliste praticien sait que le criminel des
prisons est un autre personnage que celui qui est en liberté. Il a un désir,
c'est de recouvrer sa liberté par tous les moyens à sa portée; et il tâche
de se montrer à son avantage en cachant sa véritable nature, si, par' cela,
il peut espérer une réduction de peine. De' plus, le médecin aliéniste est
facilement porté à exagérer l'importance des anomalies et à déclarer
irresponsable'un individu qui, Em réalité, ne présente1ms plus de tares que
la plupart des hommes censés normaux.

Nous ne voulons pas dire par là, que les individus suspects de pyro·
manie ne doivent pas être soumis à l'exainen de l'aliéniste. Non, ail

III"" PARTIE

DOMMAGES A LA PROPRIÉTÉ

Les recherches qui ont pour but de découvrir les auteurs de dommages
à la propriété peuvent être de très différente nature. Toutefois, dans une
grande. partie des cas l il y a lieu d'opérer des recherches pareilles ou à
peu près pareilles à celles qui ont été décrites dans les chapitres consacrés
aux divers vols et à celles que nous décrirons dans les chapitres réservés
à l'homicide.

Mais cel'taills genres de dommages à la propriété demandent des
procédés'.d'elIquête spéciaux, que nous allons exposer.

Incendies.

Un dommage à la propriété qui occupe très souvent la justice et la
police, c'est l'incendie. Les incendies peuvent être de trois sortes: 10 incen·
dies produits par une cause naturelle (foudre, fermentation, etc.); 20 incen·
dies accidentels, et 3° incendies volontaires ou criminels.

C'est la dernière catégorie qui intéresse spécialement le criminaliste.
li doit cependant. connaître aussi les causes des deux autres catégories
d'incendies pour pouvoir discerner s'il y a eu crime ou seulement acci
dent ,ou fait naturel. Disons en passant que les incendies accidentels
peuvent, dans certains cas, donner lien à des procès en responsabilité (civile
ou pénale).

DIFFICULTÉ DES ENQUÊTES CONCERNAN'r LES INCENDIES.

Les enquêtes concernant les încendies sont souvent des plus difficiles.
En effet, fréquemment, tout ce qui pourrait indiquer si l'on se trouve en
présence d'un incendie volontaire ou d'un incendie accidentel est brûlé.
Ce sont alors uniquement les recherches de moralité, si l'on peut les
appeler ainsi, qui permettent d'arriver à un résultat. Ce genre d'enquête
est du ressort de la police active, c'est-à-dire agissant directement par
des interrogatoires de témoins, par des recherches sur la moralité du lésé
et de son entourage, etc.
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contraire, cet examen est très utile à la condition qu'il soit contrôlé, en
un certain sens, par le juge d'instruction et surtout par le policier habile.
La transmission du dossier au médecin aliéniste, telle qu'elle est pratiquée
aujourd'hui, ne suffit pas. Trop souvent, le médecin n'y puise que les
renseignements cadrant avec son opinion, et laisse de côté les indications
en opposition avec sa thèse, de parfaite bonne foi, bien entendu, mais
sous l'influence de la déformation professionnelle. La discussion avec le
policier sérieux et habile, qui connaît bien les habitudes, mœurs et coutu
mes des criminels, et qui lui apportera le -fruit de ses investigations dans
le pays où l'incendie a -été commis, le fera souvent changer d'avis et
reconnaître la ruse de celui qui est soumis à son examen.

Cette collaboration du policier avec le médecin aliéniste devrait, du
reste, être adoptée chaque fois qu'il s'agit d'établir par un examen médical
la responsabilité ou l'irresponsabilité d'un in'dividu douteux.

AUTRES MOBILES.

Il faut ajouter que les incendies allumés par les pyromanes sont relati
vement rares. Une des causes les plus fréquentes des incendies volontaires
est la vengeance. L'employé, le domestique renvoyé, incendie pour se
venger la maison de son ancien patron. L'amant éconduit, surtout à la
campagne, a parfois aussi recours à ce moyen de vengeance. Même les
enfants, qui" entre.parenthèses, fournissent un _pour·cent relativement
considérable à cette catégorie de crimes, se servent du feu pour satisfaire
une v~ngean'cepuérile. Ainsi, en 1893, les éléves du Lycée de Lamia, en
Grèce, mirent le feu au bâtiment pour se venger d'un directeur qu'ils
trouvaient trop sévère.

L'incendie volontaire sert aussi à tirer d'embarras des propriétaires
endettés. Ne sachant plus comment payer leurs échéances, ils allument
leur maison pour toucher l'assurance_ On a même vu des individus aug
menter considérablement leur police d~ assurance peu de temps avant
l'incendie. Inutile d'ajouter que cette manœuvre très imprudente permet
souvent de découvrir l'auteur du crime.

Le feu est parfois employé pour détruire certains objets génants, qu'il
est trop difficile de faire disparaître autrement. Ainsi, beaucoup d'incendies
ont été allumés par des assassins pour faire croire à une mort accidentelle
de leur victime par le feu.

Quelquefois, les incendies volontaires sont ce que les criminalistes
allemands appellent Deckungsbr Cinde, incendies. de cm~verh~re. Ces incen·
dies servent souvent à décharger des individus en état de détention pré·
ventive pour incendie.

Ainsi, E. Wulffen, dans son livre, Gwu..ner uncl Verbrechertypen, raconte
le cas, d'un jeune homme qui incendiait les maisons d'un village pour
décharger' sOrL. -amie, _:arrêtée .·quelques jours auparavant pour incendie
volontaire, etessayait, de cette sorte, de faire croire que le véritable incen
diaire était encore en liberté.

Des incendies cle co'ttverture ont aussi été allumés parfois par des
tierces personnes dans l'unique intention d'induire en erreur la justice,

sans se préoccuper de savoir si les individus arrêtés étaient innocents ou •
coupables. De véritables incendiaires, restés en liberté, se sont également
servis de cc moyen pour faire relâcher des innocents.

Le mobile est d'ailleurs, dans certains cas, rares iL est vrai, un véritable
altruisme. Wulffen, dans l'ouvrage cité plus haut, mentionne plusieurs
incendies volontaires de ce genre. Ainsi, le vieil immeuble d'une veuve,
très estimée parmi ses concitoyens, devait être, par décret administratif,
partiellement rebâti et entièrement réparé. Cette opération aurait entraîné
des dépenses assez considérables pour la propriétaire, pen fortunée. Pour
lui épargner ces dépenses et pour lui procurer en mê~ete~p.sl'i~demnité
payée par l'assurance, il se trouva dans le village ~es IncendiaIreS mconnus
pour livrer la maison aux flammes. Wulffen ajoute, avec beaucoup de
raison, que ce sentiment d'altruisme avait probablement été renforcé pal'
la perspective du travail que la nouvelle construction devait procurer à
beaucoup de gens du village.

La vanité a souvent aussi été le mobile d'incendies criminels. Le jeune
pompier, pour parader en uniforme devant les jeunes filles de l'endroit, ne
trouve rien de mieux que d'allumer un incendie où il se l'end un des
premiers et se distingue par son zèle. Un jour, dans un 'village, un jeune
pompier, nouvellement entré dans le corps, se signala com~e l'aut~~l' vo
lontaire d'un incendie en paraissant un des premiers sur le heu du SInIstre,
en grand uniforme, bien astiqué. Les déi1ositions des témoins prouvèrent
qu'il avait utilisé un alhunage à tmnps, et qu'après avoir allumé son dispo
sitif, il avait revêtu soigneusement son uniforme et s'était couché tout
habillé dans son lit, en attendant qne le feu éclatât.

Mais ce n'est pas seulement la vanité de l'uniforme qui provoque des
incendies criminels; elle se manifeste encore autrement. Des domestiques
trouvant leur chambre ou leur cuisine insuffisante et indigne d'eux, mettent
parfois le feu dans ces endroits pour avoir ensuite le bénéfice de la répa
ration à neuf.

Enfin, citons encore un cas de tentative d'incendie très curieux, où le
mobile était la peur d'être l'évoqué. A Lausanne, comme dans beaUC01,lp
d'autres villes, existe une entreprise privée de surveillance dans le genre-
des 1iVach-nnd Schliessgesellschafïen allemandes. Cette entreprise, pour
gagner des abonnés, faisait de la réclame dans les journaux en énumérant
le nombre des fenêtres ou des portes trouvées ouvertes, et fermées par
ses gardiens. Un de ceux-ci, n'ayant pas la chance de rencontrer de ces
fenêtres et portes ouvertes et ne pouvant, par conséquent, grossir la liste'
de l'entreprisc,.fut grondé à plusieurs reprisespar son chef. Craignant la
révocation et voulant apporter une fois un g1'08 morceau, il ne trouva rien
d'e mieux que de mettre le feu à un bâtiment de campagne. Bien entendu~

.ce fut lui qui, une fois le feu suffisamment développé, donna le 'Signal
d'alarme. -

Ainsi que le montre cette énumération, forcément incomplète, les
mobiles qui déterminent les auteurs d'incendies volontaires peuvent être
de nature très différente. La recherche de ces mobiles est cependant de
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la plus haute importance, car ce sont eux qui, tout en prouvant le crime,
procurent aux juges la possibilité de Se faire une idée du degré de danger
public, que présente l'inculpé, degré qui leur servira à l'estimation de la
peine:

Causes naturelles des incendies.

Nous appelons incendies produits pat' des causes nat'U'relles ceux qui
sont provoqués sans l'intervention directe ou indirecte de l'homme.

CouPs DE FOUDRE.

Ainsi la foudre est une cause naturelle. La caractéristique du coup de
foudre est que le feu se déclare~ le plus souvent, en différents endroits de
la maison. La fouelte, laisse ordinairement des traces nettement spécifi
ques: métaux fondus, objets en fer devenus magnétiques, plaques de
métal devenues ternes par oxydation, bois cassé et murs perforés. Men
tionnons que, d'après Dennstedt, des incendiaires avisés profitent des
orages pOUl' incendier des maisons et pour faire croire à un incendie
provoqué par la foudre. Les signes caractéristiques énumérés plus haut
serviront dans ces cas à déterminer la véritable nature de l'incendie.

COURT-CIRCUIT.

Les courts-circuits qui se produisent parfois, sans qu'il y ait faute de
construction dans les conduites électriques, peuvent être aussi une cause
d'incendies. Il faut cependant rernM"quer que souvent ces incendies
deyie:iment des incendies accidentels par le fait que les fusibles des coupe
circuits ne fonctionnaient pas normalement par suite d'un vice de cons
tnlCtion. Les causes de courts·circuits sont très diverses : branches
d'arhre et coups de foudre tombés sur la ligne électrique, etc. La détermi
nation sûre de cette cause est parfois très difficile pour les spécialistes
électriciens.

INFLAMJ'liATION SpONTANÉE.

Certaines matières peuvent s'enflammer spontanément. Ainsi le charbon
de bois et la houille. Le charbon de bois joue le rôle de catalysateur. Etant
très poreux, il peut condenser sur sa surface une grande quantité d'aiT,
qui contient, comme chacun le sait, de l'oxygène. Mais cette condensation
produit en même temps une augmentation de température qui peut
atteindre le degré d'inflammation clu charbon de bois (250·4000). Cepen.
dant, pour que cette température puisse être atteinte, il ne faut pas que
'la chaleur développée se perde dans l'air ambiant; en d'autres termes, il
faut que le tas de charbon soit considérable, et qu'il n'y ait pas ciTculation
d'air frais à l'intérieur. Le charbon de bois fraîchement préparé, qui en se
refroidissant s'est très rapidement saturé de gaz et a condensé ainsi
dans 'ses pores de l'oxygène, est tout spécialement enclin à l'inflammation
spontanée, s'il est gardé en tas dans un endroit non aéré.

La houille peut aussi, par les mômes causes, s'enflammer spontané
ment. Toutefois, cette inflaln'mation n'est pas à craindl;e lorsque la houille
est entassée en grands morceaux, cal' la condensation des gaz, qui n'est
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possible qu'à la ~urface, ne peut produire qu'une augmentation de tempé
rature insignifiante en compàraison de là quantité du combustible. TI en
est tout autrement de la houille concassée ou en poudre. Les surfaces sur
lesquelles peut se produire une condensation de gaz sont alors éminem
ment nombreuses et, pM" cons~quent, le danger de l'inflammation spontanée
augmente. Les briquettes, qui sont fabriquées avec de la polL.'îsière de
charbon humectée et ;pressée, et qui, une fois sèches, sont entassées en
grande quantité, peuvent s'enflammer spontanément. Les villes où ces
briquettes sont utilisées en grande quantité ont donc prescrit certaines
mesures de précaution pour l'emmagasinement de ce combustible. Les
allume·feux, préparés avec des copeaux et de la résine, entassés en grande
masse, sont également sujets à l'inflammation spontanée.

Certaines huiles ou graisses animales ou végétales, surtout les huiles
sèches comme l'huile de lin ou de pavot, ont aussi la propriété d'absorber
l'oxygène de l'air, et leur température peut ainsi s'élever- jysqu'à la tem·
pérature d'inflammation. Cela se produit sUTtont facilement quand elles
offrent une grande surface à l'ait, ce qui est le cas, par exemple, quand on
entasse des chiffons et des étoupes chargés d'huile ou de matières grasses,
niême en quantité relativement minime. Les huiles minérales n'absorbent
pas l'oxygène de l'air et ne peuvent donc pas s'enflammer spontanément.

L'inflammation spontanée du foin et du regain insuffisamment séchés
repose en premier lieu sur le travail continu des' cellules non entière~

ment nlortes, et sur l'activité de bactéries de différentes catégories.
Par ce travail, la température s'élève parfois à un tel degré, que
l'inflammation spontanée par oxydation se produit. Cette inflammation
est aussi possible avec le fumier et certains fourrages contenant des
huiles.

MATIÈRES EXPLOSIBLES.

Quelques matières ~explosibles sont aussi sujettes à l'inflammatioll
spontanée dans des conditions qui n'ont pas encore été déterminées d'une
façon définitive. Ainsi, la destruction du cuirassé francais le Iéna a été
provoquée par l'inflammation spontanée de la poudre B. .~

INFLAll[i~IATION pAR LE soiÊn..
Les rayons solaires, passant par une lentille et condensés 'ainsi sur un

point (le foyer) à la surface d'un corps combustible, peuvent provoquer
des incendies; Comme lentilles peuvent fontionner des loupes, des bouteilles
sphériques remplies d'eau, des verres de lunettes, voiTe même des lentilles
dans les vitres. Cependant, les incendies provoqués par cette cause natu
relle paraissent rares~ Il n'en faut pas moins observer qu'un incendiaire"
habile peut utiliser ce moyen pour provoquer un incendie. Suivant l'en
droit où il établit la lentille collectrice, il est en mesure de fixer le moment
où l'inflammation doit se produiTe (p. e.les canons tirant automatiquement
pal' inflammation par une lentille). Si tout n'est pas détruit par l'incendie,
la trouvaille de matières facilement cornbustibles autour du point cl'inflatn
mation pourra parfois guider l'enquête dans la détermination de la caus~

accidentelle ou volontaire du sinistre.
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Dans tous les cas d'inflammation spontanée, une expertise des matières
suspectes, avec des appareils spéciaux et exécutée par un chimiste spécia
liste, s'impose.

Causes accidentelles des incendies:

Les causes accidentelles des incendies résident toutes dans l'impru
dence. Mais cette imprudence peut être directe, c'est·à·dire consister dans
un mouvement, une action qui cOffilllunique directement le feu à un bâti~

lll€nt (geste du fumeur, qui lance son allumette non éteinte dans un tas
de foin), ou indirecte, c'est·à·dire consistant en un vice de construction
d'illl appareil, d'une construction, ou en un manque de prudence dans la
conservation de certaines matières, vice et manque de prudence qui, les
circonstances aidant, pouvent provoquer un incendie.

Pour que l'incendie se déclare dans ces derniers cas, le défaut de con·
stnlction d'un appareil, etc., ne suffit pas toujours, il faut encore l'inter
vention fortuite d'un agent infiammateur. Ainsi, le compteur défectueuse
ment construit ou avarié par l'usage ou un choc, et qui laisse échapper du
gaz d'éclairag;e n'est pas hL cause directe de l'inflammation; c'est la h~ugie

allumée de l'hahitant d'e l'immeuhle qui se rend. à la.cave pour chercher
quelques provisions, et qui enflamme.1e mélange explosif. Le fourneau ou
le poêle trop chauffés et trop prés d'une paroi en planches chaufferont
bien le bois à une très haute température; mais pour que le feu éclate, il
faut qu'il y ait une circulation d'air suffisante pour former dos flammes.

Les causes accidentelles des deux catégories sont très diverses et,
quand tout est brûlé, elles sont souvent fort difficiles à établir. Dans ces
cas, toutes les recherches reposent uniquement SUl' les dépositions des
témoins.

Comme nous l'avons dit déjà, les incendies accidentels peuvent
donner lieu à des poursuites pénales. Chaque code pénal, en effet, contient
un paragraphe concel~nant l'incendie par imprudence. Ainsi le paragraphe
320 du Code, pénal vaudois -- dit: ( Celui qui, involontairement, mais par
l'effet de son imprudence ou de sa négligence, met le feu à quelqu'un des
objets mentionnés à l'article 313, est puni par une amende qui ne peut
excéder six cents francs, ou par un emprisonnement qui ne peut excéder
six mois».

Fort souvent, les incendies accidentels sont provoqués par l'impru·
dence d'enfants qui jouent avec des allumettes ou de fumeurs qui, par
inadvertance, jettent des allumettes allumées, ou encore ardentes, sur des
matières facilement inflammablës. De cette façon, non seulement des
bâtiments ont été fréquemment détruits par le feu, mais des forêts ont été
brûlées sur de grandes étendues.

Les petits morceaux de charbon en ignition chassés par la cheminée
d'une locomotive peuvent d'ailleurs provoquer le même effet. TI en.est de
même des cheminées de chambre, mal construites, laissant échapper des
charbons ardents,
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A mentionner tout spécialement les allumettes, cigares et cigarettes
mal éteints tombant, par les grilles des soupiraux, sur une matière inflam·
mable et qui peuvent ainsi provoquer des feux de cave.

La construction défectueuse des cheminées, les poêles et fomneaux
trop près d'une paroi .en planches, le linge placé pour sécher trop près
d'un poêle trop chaud, etc., ont été très fréquemment cause d'incendies
très graves.

La mauvaise habitude de certains domestiques d'aviver le feu avec
du pétrole ou de procéder à des travaux de nettoyage avec de l'essence
trop près d'une flamme ouverte, a causé de très nombreux sinistres dont
l'imprudent auteur indirect a été grièvement brûlé ou a péri.

LAMPES A PÉ'l'ROLE, ETC.

Le renversement accidentel de lampes à pétrole ou à essence peut
être également cause d'incendie. A ce propos, il est à observer que les
lampes à pétrole s'éteignent très souvent en tombant pal' terre. Un
accident ne peut se produire que si du pétrole s'écoule à côté de la mèche
ou si le réservoir se brise, de sorte que le pétrole qui en sort vienne en
contact avec la flamme. Une explosion de la, lampe ne peut jamais avoir
lieu quand le réservoir est plein de pétrole. Pour qu'une explosion se pro·
duise, il faut le mélange d'une quantité donnée d'air avec les vapeurs qui
s'échappent du pétrole un peu chauffé. La quantité d'air qui se trouve
dans le réservoir., au-dessus du pétroiedoit contenir suffisamment d'oxy
gène pour que toutes les vapeurs de pétrole puissellt être oxydées; en
d'autres termes, le vide dans le réservoir doit être considérable.

Le mélange d'air' et de vapeurs de pétrole doit venir en contact avec
une flamme pOUl~ explos0r: Cela peut arriver· quand il y a un passage
ouvert entre la flamme du brûleur et le réservoir contenant le pétrole. Un
courant d'air peut déprimer la flamme et là chasser par ce· passage dans le
réservoir rempli du mélm>J.ge explosible.

Ces passages libres ne doivent pas exister dans les lampes bien cons·
truites, mais il y a dans le commerce des lampes à bon marché qui en
possèdent sans que leur présence se justifie par unavantage quelconqy,e.~

Les mèches insuffisamment larges et ne remplissant pas complètement
toute l'ouverture réservée à leur passage .peuvent aussi être cause d'une
explosion, s'il y a un mélange explosible dans le réservoir. La flamme, chas
sée par le vent, passe alors par le passage libre, ou bien une petite flamm c
se produit sur le bord libre de la mèche et descend jusqu'au réservoir.

En tous cas, l'explosion d'une lampe est toujours si forte qu'elle
détruit complètement la lampe, et que les parties métalliques sont déchi·
rées comme par une explosion de poudre. Si l'on trouve la lampe intacte
ou brisée avec les parties métalliques simplement dessoudées, quoique un
peu. tordues, on peut affirmer qu'il n'y a pas eu explosion. Ajoutons,
qu'assez fréquemment les' incendiaires volontaires cherchent à faire croire
ft une explosion de lampe comme cause d'incendie. L'examen minutieux
des restes de la lampe, si l'on tieut compte de ce qui a été dit plus haut,
fournit alors la preuve du contraire.
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Incendies volontaires.

ALLUMAGE CHnuQuE.

Certains incendiaires utilisent aussi des réactions chimiques pour pro·
voquer des incendies par allumage à temps. L'allumeur sera, par exemple,
un paquet d'allumettes suédoises attaché au poids d'une pendule. ~u
dessous du poids, à une distance qui varie suivant le moment auquel l lU-

ALLUMAGE INDIRECT.

L'allumaae indirect se fait pal' les allwmeurs à tmnps. Les allumeurs
consistent le ~Ius souvent dans les dispositifs les plus simples.

BOUGIE.

Ainsi, l'on trouve fréquemment employée à ces fins ~ne si~ple bo~gi:
placée au milieu d'une matière très inflammable: "fom, papl~l1' frOl~se,
copeaux, etc". Tant que la bougie émerge de l.a ~atlCre, .celle,cI ne S. ~ll'
flamme pas, lilais au moment oÙ la flamme arrive a son IDveau, les parties
les plus rapprochées prennent feu et allument tout le tas. Comme la l~eur
de la houoie est relativement très faible, il est facile de la cacher, SOIt en
couvrant l~ bougie avec une grande caisse, soit en la cachant avec ~,~.s-
planches, des couvertures suspendues, etc. Suivant la hauteur de l.a partI:
de,la bougie qui émerge du tas, l'allumage se produit plus.ou mOl~s rapl~

dement. Même si le feu n'a duré que peu de temps, la bougIe ne larsse pas
de trace pouvant dévoiler la manœuvre. Cependant, si .le ~eu e~t éteint t.~ut
de suite, on constate l'enduit gras et brillant de la steanne sur la matI;ere
carboni;ée et l'on retrouve la mèche carbonisée, mais qui a conserve sa
forme. Ce 'mode d'allumage à temps est employé très fréquemment pour
incendier des bâtiments de campagne, gnmiers, écuries, etc., contenant
de la paille et du foin.

d'une flamme ouverte (allumette, etc.) de matières inflammables,. comme
foin, papier, copeaux, etc. Fré9-~lemment,~)our ~~~ le feu prenne !ac~lement,
l'incendiaire amasse ces matleres au pomt qu 11 Juge le plUSpIoplce pour
la propagation du feu, espérant qu'après l'incendie il n;. rester~ ~lus trace
de cette accumulation suspecte. Cependant, beaucoup cl IncendIaIreS comp·
tent aussi avec un insuccès éventuel, c'est·à-dire avec une extinetio.ll for·
tuite du feu ou avec une intervention trop rapide et efficace du serVICe de
sauvetage. Dans ce cas, les restes du foyer artificiel (copeaux carbOl~j~éS,etc.)
pourraient trahir l'auteur. Il cherche à évi~er. ce dang~r en utIl~sa~t un
combustible volatile tel que le pétrole. Ce hqmde peut etr" apphque sur
tout objet, et, en s'enflammant lui·même très facilement, ~l c?n:munique le
feu aux combustibles plus difficilement inflammables. Amsl Ion constate
très fréquemment que l'incendiaire a enduit de pétrole des meubles, des
lits des tapis des parois en planches, etc.

, Certains'incendiaires utilisent aussi, pour former leur foyer, d~s ma~
tièrcs facilement combustibles et inflammables, telles quc le fom, les
copeaux, et le pétrole. Nous avons 'eu, par exemple,~ ca.s?ù l'inc~n~iaire
mettait le feu au foin à l'aide d'une mèche de lampe ImbIbee de petIOle.

La mise du'feu par allumage direct d'lm mélange de g~z. explo~lble,
ainsi que par celui d'un explosif, est très rare, car l'incendIaIre y rIsque
toujours sa vie.

ALLUMAGE DIRECT.

le rapprochementL'allumage direct est le plus souvent opéré par

GAZ n'ÉCLAIRAGE ÉT ACÉTYLÈNE.

Les mélanges du gaz d'éclairage et de l'acétyléne avec l'air peuvent,
eux aussi, occasionner des incendies précédés d'explosions presque tou
jours très violentes, et qui produisent ordinairement des incendies. Les
gaz s'échappent de robinets mal fermés, de compteurs ayant des fuites,
de tuyaux dont les joints, pour une cause ou une autre, sont devenus
défectueux, etc. Il faut mentionner ici tout spécialement les tuyaux en
caoutchouc qui relient les fOUTIleaUX ou poêles à gaz avec la conduite à
gaz de la maison. Beaucoup de domestiques ont l'habitude de fermer seu·
lement le robinet du fourneau, de sorte que le tuyau en caoutchouc conti·
nue à être rempli de gaz. Tant que le tuyau est, neuf, sonélasticité est
suffisante pour empêcher une fuite. Mais, quand il est vieux et durci, ou
bien la fermeture est insuffisante et le gaz s'échappe, ou bien"par la pres
sion, le tuyau tombe et laisse échapper ainsi librement le gaz de la
conduite.

'Si la quantité de gaz échappé est suffisante, il se fbi-me avec l'air: un
mélange' éminemment explosible et, si· quelqu;un entre avec lIDe flamme
ouverte quelconque dans le local, le mélange détonne avec une grande
violence en mettant le feu à l'immeuble. Le chargement imprudent des
appareils à acétylène provoque ég'alement de nombreuses explosions sui·
vies d'incendies.

La possibilité d'incendies accidentels par l'explosion de mélanges de
gaz et d'air a été exploitée par des incendiaires volontaires pour faire
eroire à des incendies accidentels. Il faut donc, dans ces cas, procéder à
un examen minutieux pour rechercher si la malveillance ne peut pas être
la cause du sinistre.

Ajoutons encore que des matières explosibles, telles que la dynamite
et surtout la poudre de chasse 'et les pièces de feu d'artifice, en explosant
ou s'allurt:;lant par une cause afidentelle ou par imprudence, peuvent
communiquer le feu aux objets environnants et provoquer ainsi des incen·
dies.

Nous avons parlé dans ce qui précède des mobiles qui peuvent pousser
au crime de l'incendie volontaire, et nous ayons également dit que la re·
cherche de ces mobiles. était de la plus haute importance pour l'enquête.
Il nous reste donc à examin~r comment l'incendiaire procède pour mettre
le feu, et ·quels moyens nous avons de reconnaître la nature ·criminelle de
l'incendie et, éventuellement, d'identifier son auteUl·.

ALLUMAGE DU PEU.

L'allumage du feu peut être direct, c'est·à·dire que l'incendiaire peut
allumer directement avec une flamme ouverte, ou à temps. Dans ce dernier
cas, illltilise un dispositif qui ne cOInmunique le feu aux objets inflam·
mables qu'au bout d'un certain temps.
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cendiaire désire que l'allumage se fasse, se trouve un petit récipient con
tenant de l'acide sulfurique concentré. La tête des allumettes, en entrant
en contact avec l'acide, s'allume et communique le feu aux matières laci..
lement inflammables que l'incendiaire a accumulées autour du récipient.

Une longue mèche en amadou aboutissant à un tas de poudre de
chasse _en couche fine et entourée de mati-ères infia,rnmables sert aussi à
l'allumage à temps, mais à temps court. La déflagràtion de la' p~udre en
couche mince et à l'air libre ne produit qu'un bruit insignifiant.

MACHINES INFERNALES.

L'usage des machines dites inf'ernales, telles qu'on les trouve décrites
dans les brochures anarchistesl est très rare. Nous n'avons connaissance
qu~ d'un cas où l'incendie a pu être provoqué par une machine infernale,
malS l'usage de ce dispositif d'allumage n'a pas été prouvé d'une facon
certaine. Disons cependmlt que la construction d'une telle machine 'est
facile pour un technicien de la petite mécanique. Un simple réveille-matin
peut servir. Les machines infernales sont surtout employées pour les
attentats au moyen d'explosifs.

BOMBES INCENDIAIRES.

il faut encore mentionner les bombes incendiaires des anarchistes.
Elles sont utilisées pour incendier des bâtiments et sont préparées de la
façon suivante: On dissout douze parties de phosphore blanc 'dans une
partie de sulfure de carbone. On verse cette solution dans une bouteille à
:parois minces ou -dans un récipient en terre cuite fragile. Cette bombe est
Jetée à l'endroit où se trouvent des matières combustibles, mais de telle
façon qu'elle se brise. Aprègle bris de la boutcillé, le sulfure de carbone
s'évapore très rapidement,et le phosphore rest~nt s'allume instantané
ment. Si l'on désire que l'allumage n'ait pas lieu nllinédiatement, on met
lIDe quantité plus considérable de sulfure de carbone, en sorte que l'éva.
poration dure plus longtemps. .

GAZ D'ÉCLAIRAGE_

. Le gaz d'éclairage a aussi été utilisé pour allumer à temps un inceIl
dIe. A cet effet, des incendiaires ont laissé brûler dans une chambre" une
toute petite flamme en fermant presque entièrement le robinet à gaz. Dans
la chambre contiguë, en communication avec cette première par une porte
ouverte, ils ont ouvert le robinet du gaz. A un moment donné il se forme,
avec l'air, ~ mélange explosif qui s'enflamme au contact de la flamme
ouverte. Nous avons vu égalemerit un cas, où l'incendiaire avait enlevé
un boulon à vis d'un compteur à gaz qui se trouvait dans le cabinet d'ai.
sances. Le gaz, passant ·par le trou du boulon et se mélangeant avec l'air
atteignit finalement, par l'ouverture d'une imposte intentiOlmellement
mal ~fermée, la flamme du robinet à gaz -du corridor, et provoqua ainsi une
e~plosion suivie d'un commencement d'incendie.

Il va sans dire que d'autres dispositifs d'allumage, basés sur des réac.
tionschimiques, peuvent encore servir au but criminel des incendiaires YO.

lontaires, mais il serait tr~p long de les énumérer à -,cette place; d'ailleurs,
ceux que nous avons décnts sont les plus employès et les plus typiques.

Constatations sur les lieux.

En arrivant sur les lieux, si tout n'a pas été complètement brûlé, on
tâchera de découvrir d'abord l'emplacement du foyer initial. Si l'extinction
a pu êh'e faite à temps, la découverte de ce foyer primitif est souvent
assez facile pai' le fait que, le feu y ayant sévi plus longtemps, la cam·
bustion y est plus avancée.

Ce foyer lIDe fois découvert, on cherchera à se rendre compte de la
nature de ce qui l'este. Si le foyer a été formé de papier, de foin, de
copeaux, on reconnaîtra encore souvent ces matériaux à la forme et à
l'aspect des résidus, ces derniers n'étant pas toujours calcinés, mais simple
ment carbonisés, au moins en partie, Il faut aussi observer que la calci
nation est sensiblement retardée, si les matériaux ont été préalablenlent
enduits de pétrole. Dans ce cas, on reconnaîtra encore fréquemment
l'odeur caractéristique du pétrole, odeur qui est l la plupart du temps, la
preuve du caractère volontaire de l'incendie.

A cette occasion, il faut dire aussi que les incendiaires, pour que le feu
prenne sûrement, entourent autant' que possible le foyer de matières
facilement conlbustibles, ou le placent, s'ils le peuvent, aussi près que
possible de l'endroit habituel de ces matériaux. La con...'itatation de restes
de matériaux combustibles autour du foyer, à une place qu'ils n'occupent
pas habituellement, ou le fait que le foyer se trouve tout près de leur
place habituelle, sans qu'on puisse naturellement expliquer leur allumage l

sont donc des indices très précieux pour trancher la question de savoir si
l'incendie est crnninel ou accidentel.

Les commencements d'incendies s'éteignent quelquefois tout seuls, s'il
y a manque d'air, dans de petites chambres hermétiquement felmées, par·
exemple. Aussi, pOUl' éviter cette éventualité, les incendiaires avisés se
préoccupent de produii'e une aération sufnsante dans la pièce où ils établis
sent leur foyer d'incendie. Ceci peut être de nouveau la source d'observa
tions intéressantes pour l'enquête. Si l'on trouve dans une pièce, où~
commencement d'incendie vient d'être éteint, les fenêtres et les p·ôrtes
ouvertes, de sorte qu'un courant d'air s'établisse, tandis qu'ordinairement
elles sont fermées, cette constatation dènote forcèment un fait insolite. Il
va sans dire qu'en cas pareil il faut établir, par l'audition des premiers arri
vants sur les lieux du sinistre, l'état des lieux au moment de leur arrivée,
car il est parfaitement possible que ceux-ci aient eux-mêmes ouvert les
fenêtres.

EXEMPLE D'UN RAPPORT CONCERNANT LES CONSTATATIONS SUR LES LIEUX.

L'exemple suivant, repi'oduisant un de ~os rapPl?rts dans une af{aire
de tentative d'incendie, montrera comment il faut' faire les constatations
sur les lieux en pareil cas,

Sur réquisition deM. le' juged'instr,uction, etc..... Au domicile du dit G.
avait eu lieu, dans la soirée du 27 au 28 novembre, un commencement d'in··
cendie.
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La tâche de l'expert soussigné était de constater, si possible, si ce corn·
mencement d'incendie était le réslùtat d'une tentative criminelle ou non.

La maison dans laquelle habitait le nomméG. se compose, au premier
étage, d'une cuisine dans laquelle on accède pal' un escalier extérieur,. et ql:i
communique avec une chambre par une porte. Cette chambre commumque a
son tour avec une petite chambre (chambre à coucher) de dimensions très l'es·
treintes. De cette dernière, par un trou résultant de l'enlèvement de quelques
planches, on peut pénétrer dans le fenil. L'escalier extérieur mène encore dans
une sorte de galetas.

De la cuisine on accède, par un escalier raide et très étroit, dans un non·
veau galetas spacieux qui, lui, communique avec deux chambres basses et con·
tiguës. Toutes ces chambres sont boisées. G., d'après ses propres dires,
n'habite plus, déjà depuis lm certain temps, dans cette maison, mais chez des
parents demeurant dans le village.

Le mobilier de cette habitation délaissée est très rudimentaire et de très
peu de valeur. Les armoires sont presque entièrement vides. On a l'impression
très nette qu'on a déjà emporté ailleurs la mnjeure partie du mobilier.

On constate un premier foyer éteint dans le galetas donnant sur l'escalier
extérieur. Ce foyer se trouve contre la paroi opposée à la rue. En fouillant dans
ce qui reste du foyer, le soussigné a trouvé les débris d'une bouteille de forme
spécialE?\, analogue à celles des eaux minérales hongroises (Hunyadi Jnllos), des
parties d'un vieux rouet, le restant d'un râteau, des morceaux assez grands et
carbonisés d'une mèche de lampe.. les restes d'un Numéro du journal Courrier
d~f, Vignoble et de l'Express de iV., un cep de vigne, du p.etit bois à allumer, des
l'estes de copeaux, du bois de chêne, du papier, etc. Tout cela était plus ou moi~s

fortement carbonisé.> En outre, le soussigné a trouvé des chiffons en partIe /
carbonisés.

Les flammes avaient déjà passablement endommagé la toiture.
En entrant dans la cuisine, le soussigné a constaté la présence, sur, une

table d'une bouteille d'une contenance d'environ 400 centimètres cubes remplIe en
parti~ de pétrole. Sur un ({ tablar») se trouvaient une seconde petite bouteille
avec bouchon en verre, également remplie de pétrole, et des chiffons absolu·
ment pareils aux chiffons en partie carbonisés du foyer décrit plus haut.

Le placard de la cuisine contenait une quantité de bouteilles de la forme et
de la grandeur de cenes dont on a trouvé les débris dans le foyer N° 1.

La chambre à coucher ne renfermait qu'un lit pour tout ameublement. Sous
ce lit existe un second foyer. On y remarque .des vêtements en partie carbo
nisés des chiffons un béret bleu et des copeaux à moitié brûlés. Les flammes
ont fortement noi~ci le plafond de la chambre. G., interrogé, avoue que les
habits de ce foyer N° 2 lui appartenaient.

Un troisième foyer est dans le fenil. Il est constitué ~ar une mèche. d:
lampe de 45 centimètres de longueur, dont un bout (le bout lIbre) est car~omse.
Cette mèche, qui sent encore fortement le pétrole, est posée sur une calsse et
pénètre A'lin côtô dans_un tas de fagots et de· paille. Les. fal?ots sont enduits de
pétrole et l'épandent encore une très forte odeur de:ce lIqUIde. Les fagot~ et la
paille s'appuient contre une poutre q11i, elle-même, porte des traces de petrole.

Dans la cuisine de G., le soussigné a saisi une lampe à pétrole. au brûleur
de laquelle s'adapte parfaitement bien la mèche du troisième foyer.

LOl"Sde l'extinction du commencement d'incendie, les voisins accoui'us ont
tronvÙ et emporté, pour les remettre à la .i Llstice,- trois bouteilles contenant
cl13cune un litre de pétrole. Une 'quatrième était presqne vide.

Le soussigné a saisi, SUl' le nommé G., une paire de pantoufles et un tablier
bll:m - que -celui·Ci, d'après ses propres dires, portait le soir de l'incend~e- et
a pu constater immédiatement que tablier et pantoufles sentaient fortement
le pétrole. _

Il faut ajouter qu'au galetas du second étage, le soussigné a constaté la
présence d'un amas de foin et de matériaux très combustibles, amas qui repré·
sente, peut·être, un quatrième foyer. A côté de cet amas de matières combus
tibles, il y avait un certai~nombre de bardeaux. Les trois foyers étaient assez
habilementdistrihnés, et si l'on ne s'était pàs aperçu à temps du commence·
ment de l'incendi~~ ils auraient certain~m~ntcommuniqué le feu à la maison.

L'ensemble des foyers, leur multiplicité et surtout la présence de pétrole,
indiquent de façon absolue qu'on se trouve en présence d'une tentative d'in·
cendie criminelle.

Les matières employées pour la préparation du pre'mier foyer, qui provien·
nent sans-doute de l'habitation même, la distribution des foyers et la présence
de pétrole sur les pantoufles et le tablier de G. font conclure à l'expert soussigné
que G. lui·même est très probablement l'auteur de cette tentative criminelle.

RECHERCHE DU PÉTIWl,E.

Ajoutons qu'lme analyse chimique iles pantoufles et du tablier a pleine·
ment confirmé les premières constatations. Cette analyse doit être faite
par distillation du pétrole. Pour cela on fera arriver sur l'objet suspect de
contenir du pétrole, des vapeurs d'eau chauffée à 100°. On les recueille
ensuite dans un tube réfrigérant à direction descendante. Les vapeurs
d'eau entraînent les composants à bas point d'ébullition du pétrole, qu'on
recueille, avec l'eau, dans un récipient, après condensation dans le réfri
gérant. L'odeur très caractéristique de ces produits indique nettement la
présence de pétrole sur l'objet examiné. Il vaut. mieux faire arriver les
vapeurs d'eau sur l'objet suspect que d'introduire cet objet dans le réci
pient même qui contient l'eau_.

Les composants à haut point d'ébullition du pétrole peuvent étre
recueillis par extraction avec de l'éther. A. ce propos, il est à remarquer
.que ces composants restent très longtemps sur. les objets, même si
ceux-ci ont été trés près du feu. Il est doue possible de les déceler par
analyse chimique, même si les composants à bas point d'ébullition se som
évaporés.

FOYERS MULTIPLES.

Nous avons vu dans l'exemple cité plus haut que l'incendiaire avait
préparé trois, et peut-être même quatre foyers pour incendier sa maison.
Dans les cas de la pratique, on trouve très souvènt ces foyers multiples.
L'incendiaire, en effet, pense que, s'il met le feu seuleIlle.nt en un point, le
foyer, pour une cause ou pOUl' 1ille autre, peut s'éteindre, qu'ainsi son plan
échoue et que, de plus, le foyer éteint trahit inlmédiatement la tentative
criminelle. POUl' éviter ce danger, il prépare plusieurs foyers à des endroits
différents, de telle façon que si l'un s'éteint, les autres continuent à brûler
et commlmiquent le feu aux objets environnants.La découverte de foyers
multiples est donc un indice de1i}-nature criminelle de l'incendie. Cepen
dant, comme il a été dit plus haut, en cas d'incendie occasionné par la
foudre, il se forme souvent" et naturellement plusieurs foyers.
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C.UIBRIOLAGEE'l' IlfCENDIE.

Certains cambrioleurs, après avoir enlevé tout ce qu'ils trouvent de
précieux, mettent parfoi.s.le feu aux maisonS,appartements, etc., qu'ils
viennent de visiter, et cela pour cacher leur vol par la destruetion'cOlnplèto
de la-maison. Les personnes au courant de ce fait et désirant se débarras
ser de marchandises pour toucher ln. prime d'assurance, simulent un cam
briolage et mettent ensuite le feu.. Elles comptent naturellement sur J'in
tervention assez rapide du service du f1311 pour sauver la maison., de sorte
que les marchandises seules, défraîchies ou assurées pour une somme trop
hal.lte, soient détruites.. Dans leur pensée la porte ou la fenêtre fracturée
suffit pour tromp~r la justice et pour faire croire à un incendie allumé
par des cambrioleurs.

EXE:MPLE.

Le rapport suivant, concernant un cas de ce genre, est typique quant
aux constatations que l'on peut faire dans ces circonstances:

Tentative d'incendie au magasin de A. X. à N...

Les Ue'Hx de la tentative d'incendie. Le magasin de X. donne SUl' la Tue Y.
11 est situé au rez-de·chaussée de la maison où est le café de la Couronne. li forme
un long rectangle qui 'est ferIhé ducôté de la rue par une vit.rine et une porte.
Dans sa partie postérieure il est relié à la cuisine pal' une porte de 90 centi·
mètres de large. En outre, également à sa partie postérieure, une porte dans
so~<w~r-€l'au.~he-.donneaccès il la cave. L'unique fenêtre de la cave est soigneu·
sement gdllée, et on n'y remarque aucune tentative d'effraction.

La' cuisine est reliée à l'appartement, qui se trouve au premier étage, par
un escalier en bois. Vappartement, formant lernême rectangle que le rez-de·
chaussée, est composé d'un salon' donnant sur 'la rue, d'une première alcôve,
d'une seconde. alcôvepills petite, et d'lme chambre reliée par l'escalier susmeIi
tionné à la cuisine. Le salon et les. deux alcôves sont situés au-dessus du
magasin; laehambre est au·dessus de la cuisine. Les pièces sont reliées
ensemble par des portes. A la seconde alcôve; à côté de la chambre, une porte
vitrée donne accès à l'escalier principal de la maison. rrout l'appartement,
magasin compris, n'a que deux issues: une snI' la rue par la porte du magasin,
une seconde sur l'escalier principal de la maison pal' la porte vitrée de l'alcôve
du premier étage. L'escalier prin.cipal est en pierre, et aurait permis la fuite des
habitants del'appartement de X.

Le magasin avec les deux foye'l's cl"incencUe. A 3. ID. 20 de la porte, se
trouve, un comptoir' transversal de gO centimètres de hauteur coupant le
magasin en deux pal'ties. Du-côté droit de ce comptoir, est ménagé un passage
de 95 centimètres. Le comptoir est boisé sur sa partie antérieure et sur le côté
du passage. Dans le vide de ce comptoir a' été aménagé un des foyers, mais pas
celui· qui" a pris le "pIÜs de dével6ppement. Du côté droit du comptoir, séparée de
celui,ci par le -passage, est une armoire de magasin de un mètre de hauteur et
profonde de un mètre. Sa longueur est de 2 m. 20 SUI' cette armoire, au-dessus
de laquelle se trouvent· des rayons chargés de marchandises dive~ses, a été
allumé le foyer d'incendie quia pris le plus de développement.

Dans la partie postériem'e du magasin, placé dans le sens de la longueur
de la pièce, se trouve un aecond comptoir ,- ou banque '- long de 3 m. 80,
large de 75 centimètres et haut de 80 centimètres.

j
\ '

FiG. 58. - Le magasin A.X. pris depuis la porte de !a l'ne.

FIG. 59. - Le magasin A. X pris depuis la cuisine.

La photographie montre les dCIÜ:;, foyers d'incendie.
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A--eIiVITOii trois mètl'ffSêh arrière' de l'armoire où a été allumé le feu (:à
cinq mètres exacteiilen~du foyer d'incendie) est la réserve de pétrole et,- pa.r
tèrtéi uIi grand bid~~m d'alcool débouché rempli aux trois quarts de son Con·
tenu.-

)::,~ .magasin contlent 1mB grande quantité de mal'chandises d'épicerie,
paquets de chicorée,- flacons l'emplis de bonbons, caisses de macaronis, de
nouilles',_ de, cartes postales illustrées, etc. L'ensemble du magasin produit une
impression peu favorable; en -ce qui concerne la pi'opreté et la fraîcheur des
marchandises. Beaucoup de marchandises sont poussiéreuses et paraissent
défmîchies,

Les foye1's d'incenclie. Le foyer N°' 1, à la place indiquée pluS haut, a été
allumé dans le cOIn formé par le mur et l;armolre allant de la porte jusqu'à la
petite armoIre de' un mètre de hauteur'. Toutes les marchandises se trouvant
au·dessus; de llJ.ême qu'urie partie du haut de l'armoire, sont partiellement car·
bonisées et enduites de suie. La carbonisation allant de bas en haut dépasse le
tiroir qui falt saillie, Des bocaux de verre' ayant contenu des sucreries sont
cassés. On rèmarque en outre les restes d'une fusée crevée, et deux allume·feu

en amiante.
Pour allumer le

foyer NQ 2, sous le
comptoir dü milieu,
on s'est servi de
chiffons, de chemises,
etc., et' d'un carton.
Le tout a été placé
sur une caisse de bis·
cuits. Le feu n'a con
sÜmé qu'une partie
de ce matériel d'allu·
mage, matériel qui il
été séquestré. Le des·
soÜs de la partie su·
périeureducol11ptoir,
ainsi que les tiroirs,

FIG; 60; - La serrtÜ'e avee les ti'aces d'etl'raelion, sont fortement car.
bonisés.

Le soussigné n;a pas pu constater une odeur indiquant qu:;on se soit servi
de pétrolè pour allumel' le feu; Les deuX. foyers ont été copieusement arrosés
d'eau pal~ les pompiers. Il est possible qu'on ait utilisé de l'alcool pour faciliter
l'allumage.

La serrure de la porte dn Htagasin. La boîte de la sertUTe porte trois traces
de pesées, correspondant à trois traces de pesees SUl' la gâche. La pesée dd
milieu est moins prononcée. La partie supérieure de la gâche est cassée. La vis
retenant ,la partie inférieure de ,la. gâche a été dévissée et non pas àrrachee,
car, :remise da,?s le trou du cadre de ]a porte, elle ne fait pas vis sans fin. De
plÙs, On ne retrouve pas de petites esquilles de bois par terre. La vis porte, en
,outre, des traces ti'ès récentes semblant produites par un tournevis puissant
mais à tranchant défectueux. Toutes 'ces traces correspondent à un marteau
tenailles (dit «instrument universel))) appartenant à X. et découvert dans sa
cuisine.

Tout ceci indique nettement que la serrure a été forcée de l'intérieur du
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magasin et que, pour la forcer, on a utilisé, l'instrument trouvé dans la cuisine
deX.

La porte et les volets. Le bois de la porte du magasin ne porte aucune trace
d'effraction. De même les volets fermant ext.érieurement cette porte n'ont été
attaqués par aucun instrument, car ils ne portent aucune trace d'effraction.
Aucune vitre de la porte vitrée n'est cassée. Les deux vitres du haut ont été
fendues par la chaleur.

La porte a été fermée lors de l'allumage des foyers. Cela est démontré par
la suie déposée '6.11r les vitres de la partie supérieure de la porte et par celle
qui s'est déposée Sur l'extérieur des deux angles supérieurs de la même porte.
En effet, des « jours )}, qui se trouvent à ces endroits, laissaient passer la fumée
qui, le tirage se produisant, se portait,. une fois sortie du magasin, vers le bas
de la porte.

Conclusions. Le feu a été mis intentionnellement par quelqu'un qui connais
sait ~t fond l'aménagement du magasin et de l'appartement (les habitants de
l'appartement auraient facilement pu se sauver). L'incendiaire est venu de l'ap'
partement pour allumer les foyers. Pour faire croire à une introduction de
l'extérieur, il a forcé, de l'intérieur, la porte du magasin.

Ce rapport était accompagné de nombreuses photographies et dessins
illustrant l'énoncé des diverses constatations.

Dans notre cas, la constatation de l'effraction de la porte de l'intérieur
et l'identification de l'outil d'effraction avaient donc servi à démontrer
que l'incendie avait été allumé pal' un habitant de l'appartement mêlue.
Ces conclusions furent d'ailleurs confirmées par les aveux du coupable.
Notre exemple montre que, dans les affaires d'incendies accompagnés de
cambriolage, il est nécessaire d'envisager.~également la possibilité d\me
effraction snnulée pour dérouter les recherches de la police et de la justice.

~1RACES DE PAS.

Autour de l'immeuble incendié, si le terrain s'y prête, on trouvera
parfois des traces de pas pouvant amener l'identification de l'auteur du
désastre. Malheureusement, dans c~ cas, il est assez rare d'en trouver de
bonnes Sur les lieux mêmes. En effet, quand l'incendie éclate, les voisins,
les pompiers, etc., se précipitent au secours, naturellement sans fai-re-
attention aux traces de pas du coupable qui peuvent se trouver SUT le
terrain autour de l'immeuble. Ces traces sont ainsi s'/,f,rchargées par d'au
tres, et il est bien difficile de les reconstituer suffisamment pour qu'elles
puissent servir à l'identification. De plus, s'il y a beaucoup de traces de
pas différents sur les lieux, il est fréquemment presque impossible de
retrouver, parmi toutes ces empreintes, celles du criminel. llfaut, pour
cela, examiner les chaussures de tous ceux qui sont venus sur les lieux
pour aider à éteindre le feu ou en simples spectateurs, opération peu aisée
et qui n'est praticable que dans de rares cas.

On a plus de chance de trouver des traces de pas utilisables à quelque
distance du lieu même de l'incendie. On ne manquera donc pas d'explorer
les envi.rons du lieu du sinistre. Cependant, pour que cette exploration
puisse donner un résultat, il faut examiner d'abord les yoies d'accès par
lesquelles l'incendiaire a pu arriver. On prendra en considération que, à
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moins de circonstances exceptionnelles, le criminel utilise si 'possible 10'8
accès, où il évit~ d'être vu pal' les voisins ou antres personnes occupées
autour de la maIson, de la grange, etc. Il faudra naturellement s'assurer
de ,nouveau que les traces trouvées ne proviennent pas d'une personne
qm ne peut être soupçonnée cornIlle auteur du sinistre.

En ce qui concerne les détails de la prise et de l'utilisation des traces
de pas, voir plus loin le chapitre réservé à l'homicide.

OBJETS PERDUS.

'. On s'attacher~. tout ~~écialement aussi à chercher des objets que,
eventuellement, IUlCCndIalre a pu perdre snI' les lieux lors d'une fuite
p;'écip~t~e par exemple. A maintes reprises, l'identifi;ation de l'auteur
d un stn:st.re, et, surt?ut, d'~ne tentativc d'incendic, a pu être faite lmique.
ment grace a ues objets lm appartenaI).t et perdus pendant la préparation
de son forfait. ou pendant sa fuite. Ainsi uu individu alliunait, ponr sc
venger, l~ maIson d'un Ca1~lpagnarll. Pendant qu'il amassait des copeaux
et du papler pO.111·, en faire un foyer, un crayon glissait de la podle de sa
v~:te et ~ombaIt aquelql1es mètres de ce foyer sans· qu'il s'en aperçÜt.
L mccndIe ayant pu être éteint à temps, lors de l'inspection locale, on
~ro~lva I.e c:'ayon perdu. Ce crayon portait, sur un petit espace oÙ le bois
~taIt .m:s .u nu, .le nom de son propriétaire écrit à la plume. Ainsi fut
111entlfie 1auteur de la tentative d'incendie. Une autre fois, cc fut le
cou~eau, porta.ut sur son manche le monoO'ramme c1fl son propriétaire qui
révéla l'incendiaire. 0 ,

PAPIERS llRULÉS.

Fréquelllment, les incendiaircs se servent aussi de papiers qu'ils pOl"
tent su~' eLl~ pour allumer le feu. Si le feu ne consumc pas entièrement
c~s p,aluers, 11 est presque toujours possible, en utilisant les méthodes in
dlquee~ l~]US haut, de reconstituer au moins une partie du texte du papier
carbomse. On trouve souvent ainsi des fragments de journaux qui n'ont,
le plus ~ouvent, qu'un faible intérêt pour l'enquête, mais on trouve aussi
des paplers personnels trahissant directement l'auteur de l'incendie.
. D,ans .notre ~)r~tique, nous avons eu un exemple typique d'identifiea.

hon d un Ineendlalre par des papiers carbonisés.
. .La population d'une contrée du canton de Vaud (la Côte) fut mise en
emm au courant de l'hhrer 1904·1905 par llle série d'ineendies ée1atant à
des époques très rapproehées. Ces incendies s'allu,mant pelldant la nuit et
paAl' un te~mps pluvieux, il était Ünpossible, lorsque la poliee et nous.
merne arnVlOns le lendemain matin sur les lieux, d'y trouver, la moindre
tra~e pouvant servir à identifier l'auteur de l'incendie. Parfois, des voisins
avalent con~taté l?endant la nuit des traces de pas sur la neige fraîehe·
~nen.t tombe,e, n~aIS le lendema~ matin la pluie ~vait fondu la neige et,
avec elle, detnllt les traces qm n'étaient pas protégées.

. Enfin, l'ineendiairevoulut faire flamber une fabrique de eaisses en
bOlS à Nyon. Pour cela il avait préparé dans l'intérieur de la fabrique un
tas d~, c0'pe~ux qu'i! avait al~umé. Pour une raison ou pour une autre, le
feu s etelgmt, et le-Iendemam matin, lorsque nous vînmes sur les lieux,

1
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nous' y trouvâmes les copeaux carbonisés sans que le feu se füt commu·
niqué aux matériaux environnants.

En dépouillant, avec beaucoup de préeautions, le tas de eopeaux car··
bonisés, nous y découvrîmes les restes d'un carnet de notes à couverture
de toile cirée, naturellement carbonisé eomme les copeaux. En dépliant
ce carnet, nous y trouvâmcs des parties d'une ·espèee de fiche à bord pel'·
foré. Pal' les proeédés photographiques décrits plus haut, nous arrivâmes
à reconstituer-le texte de ces morceaux de papier' carbonisé: e'était un
bulletin de pesage pour un char de foin. Ayant le numéro du bulletin,
ain~i que le poids du ehar et les premières lettres du nom du préposé au
p:s~ge, il ~ut facile de retrouver le .?01~ble dans la souch~ du préposé; et
aillslfut déèouvert le nom du propnetaIre du char de fom et, en même
temps, du carnet de notes.

Le propriétaire du carnet était un sieur D., qui faisait partie du corps
des pompiers du village de P., pompiers-qui avaient collaboré à éteindre
les différents incendies. D. ne niait pas être propriétaire du carnet earbo·
nisé, mais il prétendait qu'il l'avait perdu trois semaines avant la tenta·
tive d'incendie de la fabrique de caisses et que, très probablement, l'in·
cendiaire l'avait trouvé et utilisé pour allumer le feu.

Une reconstitution photographique des dernières pages du carnet
eal'bonisé nOlis permit de démontrer le mensonge de D. En effet, ces der·
nières pages contenaient, écrits au crayon, les noms des pompiers qui
avaient collaboré à l'extinction de l'avant·dernier incendie qui avait éclaté 
trois jours avant la tentative de Nyon. D. était done eneore en possession
de son earnet trois jours avant l'affaire de la fabrique de eaisses. Interrogé
snI' ce point et mis en présence du résultat, éerasant pour lui, de l'exper·
tise, il entra dans la voie des aveux, et se reconnut l'auteur de septincen·.
dies. li fut condamné à 16 ans de réclusion.

Les allumettes brfùées, comme nous l'avons démontré à une autre
place, peuvent être également d'un certain seeours pour l'identification
des auteurs d'incendies. Dans certains cas, la recherche d'empreintes di··
gitales sera aussi indiquée. .-----

IMPRUDENCES DES INCENDIAIRES.

En procédant à une enquête eoncernant un incendie eriminel, on
reeueillera soigneusement les dépositions des témoins qui signalent l'atti·
tude bizarre, de certains individus présents lors du sinistre. Il va sans
dire qu'il ne faut utiliser ces renseignements qu'avec une extrême pru
dence, car, dans ees eireonstanees, se manifeste très souvent la haine de
l'ensemble d'une popülation eontre un individu peu sympathique. Cepen
dantTattitude de l'incendiaire, quand il restè SUl' les lieux de l'incendie,
ou son aI'rivée parmi les premiers, le déeèle très fréquemment.

Nous avons déjà parlé de ce jeune pompier qui se couchait avec son
uniforme. Une autre fois l'incendiaire se trahit par le fait qu'il ne quittait
pas des yeux la grange oÙ il avait disposé un allU'mag6 à temps. Lorsque
les flammes sortirent du bâtiment, il eourut le premier vers la chambre
des pompes et, par une manipulation intentionnellement malhabile, il
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mit la pompe hors de service. D'autres se sont trahis, après l'incendie, en
en parlant dans les auberges avec trop de détails. Enfin, un incendiaire
s'est dénoncé par le fait qu'il prétendait avoir aperçu les flammes et crié
le premier au feu, quand il se -trouvait à un endroit où il était matérielle
ment impossible de voir le feu, comme l'enquête le démontra ensuite. Ces
imprudences sont innombrables, et la littérature en fournit des exemples
très variés. Mais, nous le répétons, leur utilisation pour l'enquête doit être
faite avec la plus grande circonspection. Dans les villages surtout, ces
circonstances sont souvent mises à profit pour se -débarrasser d'un indi·
vidu gênant. Même, de parfaite bonne foi, des témoins peuvent accuser
d'allures suspectes des personnes innocentes. Le témoignage de témoins
de sang-froid est fréquemment déjà IJeu sûr; il devient tout à fait incer
tain et dangereux, si ces témoins sont excités pal' un événement aussi
impressionnant qu'un incendie. Qu'on recueille donc ces témoignages, mais
qu'on les contrôle soigneusement, avant de les utiliser, par l'audition
d'autres témoins et par l'examen de la déposition du personnage suspect
lui-même.

Dommages causés aux objets mobiliers.

Les dommages causés aux objets 'mobiliers sont le plus souvent 
s'ils ne sont pas accidentels - la conséquence d'un sentiment de rancune
ou de vengeance. Cependant il y a aussi des cas où le mobile manque
complètement, et où rauteur du délit le commet uniquement pour faire
une}arce stupide. C'est alors presque toujours en état d'ivresse que la
dégradation a été commise par le coupable.

Â côté des recherches de police pratique pure, les recherches de po
lice technique peuvent amener, dans ces affaires, l'identification du délin·
quant. En effet, celui-ci a pu laisser involontairement sur les lieux des
empreintes digitales, des empreintes de pas on d'autres traces de nature,
comme nous le montrerons dans le chapitre de l'homicide, à servir à sa
découverte.

Mais les traces d'outils qu'il a employés pour commettre la dégrada·
tion peuvent le trahir aussi. Nous avons déjà parlé longuement des traces
d'outils dans le passage consacré au vol avec effraction. Les méthodes de
recherche dans les affaires de dommages à la propriété sont identiques à
celles que nous avons mentionnées à cette occasion, mais on se rappellera
que le nombre des instruments pouvant servir à la dégradation d'un
meuble, d'une statue, etc, est ill!mité, tàndis que celui des instruments
d'effraction est limité. On cherchera donc d'abord à fixer la nature de
l'instrument avec lequel la dégradation a été commise. Le genre d'outil
lIDe fois. trouvé, on s'attachera à en établir les formes et les dimensions
exactes. En cas de découverte d'un instrument semblable chez un individu
suspect, la comparaison sera effectuée de la même manière que s'il s'agis·
sait d'outils d'effraction.

La recherche de l'outil de dégradation n'est d'ailleurs pas toujours
..

•

facile, à cause de la multiplicité des instruments pouvant entrer en jeu.
n faut une grande expérience, qu'on ne peut acquérir que par une obser
vation constante de tout ce qui se passe autour de soi, pour déterminer,
à coup sûr, l'instrument de dégradation à l'aspect seul des traces pro
duites.

L'identification de l'auteur d'un dommage à la propriété à raide de
traces d'outils, tout comme celle du cambrioleur par les traces d'effraction,
doit être effectuée par un spécialiste et non pas par un maître d'état, et
cela pour les raisons déjà énoncées dans ce qui précède. Cependant, dans
quelques cas particuliers, l'expert peut se faire assister par un maître
d'état.

EXEMPLE.

Pour illustrer ce que nous venons de dire, nous donnerons dans ce qui
suit un rapport d'expertise dé notre pratique, concernant une dégradation
délictueuse de meubles:

«( Sur la demande de M. le Juge... le soussigné s'est rendu, le 1er mai 19... ,
aux entrepôts, de,.M. C., tapissier maTChand de meubles. Il. a constaté sur plu
sieurs meubles, principalement sur des bois de" lit emballés en vrac, des éra·
flures assez profondes paraissant avoir été faites avec ùninstrument à deux
pointes.-Aidé de M. C., il a examiné attentivement ces traces et a acquis la con·
viction qu'elles avaientéÜ; pro~uitesavecdes agrafes de tapissier.

Les traces se présentent sous' forme -de deux traits parallèles; leurs bords
sont, partiellement, un peu déchirés. La profondeur des éraflures est d'environ
un demi-millimètre. Le bord en est grisâtre, couleur qui, à première vue, paraît
avoir été produite par ~un crayon. Le soussigné a cependant pu constater au
courant de ses expérienr;es que cette coloration du fond de l'éraflure est tout à
fait naturelle, et résulte de l'oxydation de la surface du bois mise à nu par
l'instrument de dégradation. En examinant la distance qui sépare les couples de
traits, Ollconstate que celle·ci n'est pas toujours la même. Elle varie suivant la
direction des éraflures. Comme cela sera démontré plus bas, ce fait est tout à
fait naturel et explicable.

Après la détermination de la nature de l'instrument de dégradation, M. C.
a présenté au soussigné des agrafes de tapissier provenant de la maison~,__
(ayant ses entrepôts dans le même immeuble que lui) comme ayant probable.
ment servi à produire les dégâts sur les meubles. M. C. ajoute que la maison X.
occupe un ouvrier qui, anciennement, était employé chez lui et qu'il a dÙ con·
gédier. Cet ouvrier ayant accès il l'entrepôt, puisque son patron y a un dépôt de
meubles, 'l aurait, d'après M. C., dégradé les meubles probablement pOUl' se
venger.

Le soussigné a exami~é les -agrafes provenant de la maison X. et a essayé,
si les dites agrafes pouvaient avoir produit les éraflures sur les meubles de C.
Au courS de cet examen il en a trouvé bori nombre dont la distance, entre
pointes, concordait parfaitement avec la distance entre les traits de chaque
couple d'éraflures sur les meubles dégradés.

TI a constaté en outré que, suivant la position dans-laquelle se trouve la
main qui guide l'agrafe, les distances mltre traits peuvent' se modifier légère
ment.' Comme points de mensuration les plus sÙrs, on a choisi les points d'at·
taque de l'agrafe sur le meuble. Ces points constituent un moyen de contrôle
absolument sÙr.
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Estimant que d'es agrafes de ce genre, couramment employées pal' les
tapissiers, devaient se trouver chez tout marchand de meubles tapissier, le
soussigné s'est fait remettre toutes les sortes d'agrafes qui se trouvaient chez
M. C. luL·même et chez M. Y'

J
comme étant les deux tapissiers dont les ouvriers,

outre ceux de la maison X, avaient accès aux lieux ail les meubles avaient ét6
endommagés.

L'examen de ces agrafes a démontré qu'elles ne s'adaptaient pas aux éra·
fim'cs des bOls de lit. Les agrafes de C. étaient toutes beaucoup trop larges,
celles de Y. en partie trop larges, en partie trop étroites. De tontes les agrafes
examinées, ce sont donc seulement les· agrafes provenant de la maison X. qui
s'adaptaient exactement aux éraflures constatées sur les bois de lit de la mai·
sou'".'C.

COt~cltt8ions :__ Certaines agrafes provenant de la. maison X. s'appliquent
exactement aux éraflures des menbles de lVI. C. Elles peuvent donc avoir servi
à produire ces dégâts ).

Ajoutons_ que l'ouvrier de X., mis en présence du résultat de l'exper
tise, ne tarda pas cL avouer le délit.

A remarquer la phrase de la fin des conclusions : « Elles peuvent
donc avoir servi cL produire ces dégâts ). Nous avons intentionnellement
utilisé le mot p6'uvent au lieu de ont, et cela pour la raison que les agrafes
de tapissier sont fabriquées avec des machines. Il est donc absolument
hors de doute qu~à côté des agrafes de X., il existait encore, au moment
du délit, un grand nombre d'agrafes pareilles. N'ayant pas pu déterminer
l'agrafe qui avait servi à la dégradation, mais seulement l'espèce, nous
n'étions pas autorisé à être plus catégorique. Les indications contenues

..

Délits forestiers.

Les délits forestiers méritent une mention spéciale dans le chapitre
des dommages à la propriété. En effet, tandis que les méthodes d'"expCl'·
tise utilisées clans les affaires de cambriolage, etc. sont presque toujours
applicables aux cas de dommage à la propriété mobilière, les délits fores·
tiers néce ssitent parfois des procédés spéciaux.

Ainsi, il arrive assez fréquemment que des individus font périr volon·
tairement des arbres pour s'en emparer ensuite comme bois mort. Quel·
quefois, c'est aussi par vengeance que cette opération déliCtueuse est com·
mise.

ARBRES PERCÉS.

Le procédé courant employé par ces personnages pour arriver iL leurs
fins est le suivant: A l'aide d'ull foret assez puissant ils pratiquent un
trou droit dépassant la moitié de l'épaisseur de l'arbre. Ainsi, ils ont cOltpé
la inoelle, et l'arbre dépérit rapidement en séchant sur place. Pour cacher
leur intervention, ils l'emplissent le trou avec du ma...'3tic, à la sur·
face duquel ils donnent, avec de la couleur à l'huile, la teinte de l'écorce -'
de l'arbre, ou bien ils glissent dans le trou un morceau d'une branche de
l'arbre même. Ainsi la blessure ne se voit pas et il semble seulement
qu'une branche a été 60upée. Pour faire péril' l'arbre plus rapidement. les
délinquants introduisent parfois de l'acide sulfurique dans le trou foré. "

En cas pareil l'identification de l'outil qui a servi au forage est très
essentielle. Mais elle n'est pas aisée. On y arrive en perçant, avec le:-:
outils séquestrés comme suspects, une série de trous dans le bois de l'arbre
même qui a été endommagé. Il est très important que ces essais aienflieu
sur l'objet même du délit. En comparant la largeur et la conforrn[l,ti.oIl
générale des trous ainsi produits à celles des trous pratiqués par le délin·
quant, on arrive presque toujours à déterminer d'une façon sûre le genre
d'outil qui a servi à la perpétration du délit, parfois même à l'identifica·
tian de l'outil même.

ARBRES COUPÉs.

Pour l'identification des -outils employés délictueusement à couper des
arbres, il faut se rendre compte, en premier lieu, si l'arbre a été abattu
avec une hache ou avec une scie. L'intervention de la hache se reconnaît
immédiatement à la forme en coin de l'ensemble de la section, et à la sur·
face en escalier de la section. La section faite avec une scie, tout en étant
plane, permet de reconnaître, par une série d'arêtes, chaque mouvement
de l'instrument.

HACHE.

L'identification de l'instrument se fera, s'il s'agit d'une hache, en pas·
sant le tranchant de la hache sur la surface plane d'une plaque de stéa·

dans notre rapport, concernant les agrafes des autres tapissiers dont les
ouvriers avaient accès à l'entrepôt C., "étaient bien suffisantes pOUT que le
Juge pût prendre les mesures commandées par les circonstances.

t
1

1

Les t'raflures d'un bois de lit avec l'agrafe de tapissier.FIG. Gr"
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rine. Les défectuosités du tranchant s'y dessineront nettement par des
stries en creux ou en relief, et l'on reconnaîtra, s'il s'agit de la hache du
délit, les mêmes stries sur la surface du bois coupé. Cependant, ensuite .de
sa nature spéciale, la plaque de stéarine montrera toujours plus de strIes
que la surfa'c~ du bois. A. la comparaison, on s'attachera donc surtout aux
stries les plus profondes et à la concordance de leur emplacement avec
celui des stries correspondantes du bois.

On pourra utiliser également, avec succès, la méthode de reproduction
artificielle des défectuosités du tranchant sur une plaque de verre enduite
d'encre d'imprimerie, méthode qui a été décrite en détail dans le para
graphe consacré à l'identification, par traces, des outils d'effraction.

SCIE.

L'identification d'une scie est plus difficile. Cependant, en produisant
des .sections avec les scies suspectes d'avoir servi au délit dans du bois
parfaitement semblable à celui de l'arbre détérioré, on arrive à avoir des
plans de section utilisables pour la comparaison. Au besoin, dans des cas
très délicats, on fera des sections dans des blocs de stéarine.

RECONSTITUTION DE PLANS DE SECTION.

Ajoutons que, dans les affaires de délits forestiers, il peut devenir
nécessaire· de reconstituer le tronc d'un arbre coupé· àlahache. On trouve,
par exemple, dans une forêt, le tronc d'un arbre coupé avec les copeaux
tombés pendant l'abattage. Chez un individu suspect, lors d'une visite
domiciliaire, on découvre du bois semblant provenir de l'arbre coupé. Il
devient alors nécessaire de reconsti.tuer la partie de l'arbre près de la sec
tion inférieure et d'examiner si cette section correspond à celle du tronc
trouvé. Cette reconstitution se fera en collant les morceaux ensemble avec
de la colle forte. il faut naturellement collectionner aussi, soigneusement,
les copeaux tombés et les coller ensemble, car ce h'est que quand les co
peaux sont en place qu'on peut se rendre compte, si les sections s'adaptent
ou non. Ce travail est long et doit être fait avec beaucoup de précision,
mais les résultats récompenseront de la peine.

DOM1.rAGES CAUSÉS PAR DES ANIMAUX.

Enfin, il faut encore mentionner que certains animaux produisent des
dégâts forestiers qui peuvent être faussement attribués à la malveillance.
Ainsi, il arrive dans les hivers très neigeux que les écureuils coupent, avec
les dents, les pousses des sapins, pousses qui tombent à terre et parais
sent avoir été coupées avec un mauvais couteau. Ces animaux ne s'atta
quent qu'aux jeunes plantes. Nous avons eu à nous occuper d'un d~gât de
ce genre, attribué, au commencement, à la malveillance. Une grande
quantité de jeunes plantes avaient été endommagées de cette sorte-: La
nature des délinquants nous fut révélée par des poils d'écureuil restés dans
les feuilles des sapins. Il faut donc, dans des cas semblables, examiner
aussi l'éventualité d'une détérioration par des animaux.

IVme PARTIE

HOMICIDES

- Dans le tableau général des crimes et délits nous avons classé les
homicides sous le chiffre D. Nous y avons réparti comme suit les différents
attentats à la vie du prochain:

a) Homicides dont le mobile principal est la cupidité.
b) Homicides dout le mobile principal est la perversité .morale ou

sexuelle.
c) Homicides passionnels.
Cf) Homicides politiques.
e) Homicides par imprudence. . : . ,
Nous avons déjà expliqué ailleurs le titre de la catégone b, tltre qm a

première lectu're peut étomier, Nous avons également indiqué que dans
ce chapitre nous comprenions aussi les tentatives d'homicide, et que nou~

y traitions également, puisque les constatations et recherches y. r.ela
tives sont très souvent identiques à celles que nécessitent les homICIdes
et leurs tentatives, les coups et blessures sans intention de donner la mort,
et toute la partie des atteutats à la pudéur qui est du ressort du policier
ou de l'expert de police technique. . ./-c-

Il va sans dire que nous laisserons' de côté tout ce qUI est exclUSIve·
ment du ressort du médecin légiste. Cependant, comme cette connaissance
est absolument nécessaire au policier et à l'expert de police, nons donne
rons une rapide description des blessures provoquées par les diverses
armes.

Dans cette partie .de notre ouvrage il est impossible de suivre la
méthode de sériation que nous avons utilisée pOUl' l'étude des vols. Nous
procéderons en décrivant successivement tout ce qui est à observer sur les
lieux d'un homicide et les r-echerche,s ultérieures à faire. En même temos,
nous indiquerons les divers genres d'homicide.

Les homicides des catégories a, b, c et d, suivant les circonstances de
leur perpétration, seront juridiquement qualifiés assassinats ou meurtres.
En général, l'homicide exécuté avec l'intention de donner -la mort et avec
préméditation sera qualifié d'assassinat. La préméditation est la prépara-
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AGE DES ASSASStNB.'

Comme dans beaucoup de catégories de voleurs, nous trouvons parmi
les escarpes àlacambriole un très grand nombre de jeunes gens dont
beaucoup n'ont pas même atteint la majorité. C'est, du reste, la constata
tion que nous faisons pour les assassinats et les meurtres en général: un
très grand po.ur·cen~ deees "crim~s ,sont exécutés par des _-jeunes geJ?s.
Ainsi-la majorité deiil assassinats célèbres de ces derniers cinquante ans
a été l'œuvre de jeunes gens: Troppmann, qui tue toute la famille Kink
composée de 6 personnes, est âgé de 20 ans; Gilles et Abadie, les assassins
de la dame Basingeaucl à Monb'euil, avaient 16 et 19 ans; Leclerc, le
meurtrier des Paroches, en avait 18; Oury, le Jés1.f,s d1t 8ébŒsto qui a
étranglé le père Falta, était âgé de 18 ans; Vienny et Jacquiard, les deux
assassins de Jully, avaient 15 et 17 ans; Liarùon, qui tua Delaporte à
Gimel (canton de Vaud) à coups de hache, était:âgé de 19 ans, etc.

tian mentale ou matérielle du forfait. Le meurtre est l'homicide sans pré·
méditation antérieure à l'acte même. L'homicide par imprudence n'est pas
qualifié de meurtre.

Ce n'est que dans les catégories a et b que nous trouvons très souvent
des criillinelàprofessionnels. Dalls la: catégorie ;c, s'il s'agit de crimes vrai·
ment passionnels, les crimi:rie-ls'depl~ofessionsont très rares~ Toutefois, il
faut ajouter que certains tribunaux considèrent comme homicides passion.
nels beaucoup de crimes qui sont en réalité de vulgaires assassinats,
exécutés par des malfaiteurs professionnels rentrant dans la catégorie a
ou b. Ainsi, il n'est pas l'arc qu'un souteneur, qui a tué sa prostituée ponr
se venger d'avoir été abandonné par elle, réussisse à faire passer son acte
pour un geste passionnel et à se faire acquitter.

GÉNÉRALITÉS SUR LES ASSASSINS DES CATÉGORIES a ET b.
Les crimes rentrant dans les catégories' a et b, eu égard à leur grand

nombre, sont en somme fort peu variés. Tous présentent entre eux un cer
tain' air de famille. En tout cas, les variantes sont beaucoup moins nom
breuses que c~lles du vol. On peut diviser les auteurs de ces crimes en
deux classes nettement séparées: les assassins professionnels et les assas·
sins occasionnels. L'assassin professionnel tue pour tuer; et même en
exécutant un vol ou un viol, il ·le complique d'assassinat sans aucune
nécessité.

L'assassin occasionnel n'arecours à.1'homicideque s'il y est forcé, par
exemple pour sa propre sécurité, pour faire gisparaître un, témoin dange·
l'eux, etc.

Cependant, il ne fautpai3 confondre l'assassin occasionnel avec le cri·
minel occasionnel. Le mot occasionnel ne se rapporte qu'à l'assassinat, et
l'assassin occasionnel peut être et est le plus souvent un criminel profes
sionnel, qui pratique ordinairement un des mult~ples_genresdu vol ou de
l'escroque'rie. Uvasans dire que nous trouverons aussi ,parmiles assassins
des catégories a et b des criminels occasionnels, des individus n'ayant
aucun casier judiciaire, mais amenés au crime par des revers de for
tune, etc., et trop faibles de caractère pour résister à la tentation. Et,
chose à prendre en considération, les assassinats commis par ces novices
du crime sont parfois d'une férocité égalant celle de la pire brute profes
sionnelle. Cette férocité dans l'exécution du crime provient, la plupart du
temps, de l'affollement de 'l'assassin au moment de la perpétration de son
forfait.

~SCARPES A LA CA]',rBIuoLE.

'Une grande quantité, on peut même dire la majorité des crimes appar·
tenant à la catégorie a de notre tableau, et exécutés dans les villes, sont
attribuables à une classe spéciale de criminels professionnels, aux escarpes
à la-ca.imbrlole, comme on l~s appelle en.1at:Lgagetechnique. Les escarpes
à- .la"cwmbriole sont ,des voleurs qui ~'introduisent dans les maisons au
moyen de fausses clefs,de pinces, ou par tout autre moyen à leur dispo
sition. S'ils rencontrent une personne, ils n'hésitent pas à la tuer, même
sans nécessité.

Beaucoup d'individus de cette classe de criminels sont amenés au
crime par l'influence du milieu où ils ont vécu sans qu'ils présentent des
tares héréditaires qui les privent, mêlne en partie, de -leur responsabilité._
Nous ne voulons pas nier que quelques-uns de ces escarpes présentent
quelques signes de dégénérescence, mais, en général, pas plus que beau
coup de gens qui se conduisent tout à fait honorablement. Le véritable
facteur de leur criminalité est l'influence du milieu où ils ont pa~sé leur
vie. Nés dans la fange, ils n'en sont jamais sortis ou bien, étant enfants,
leurs parents, trop occupés à gagnel' leur vie, n'ont pas pu les surveiller.

L'enfant qui échappe à la surveillance de ses parents fait, dans la rue,
la connaissance, d'enfants vicieux de son âge. La première conséquence de
cette mauvaise fréquentation est le vagabondage scolaire, suivi bientôt
de petits vols comme le vol à l'étalage, où le petit apache en herbe
joue d'abord le rôle d'indicateur ou de gaffeur. Raflé une première fois
par la police et poursuivi pour vol, il ,est envoyé dans une: maison de cor·
rection où il trouve des garçons encore plus vicieux que lui et qui, fré:
quemment, finissent par le corrompre .entièrement. Renvoyé à ses parent..,
par le tribunal, il est mis eIl apprentissage par son père. lVlais il se garde
bien d'aller à l'atelier, il préfère vagabonder. Il s'affilie donc à une bande
de rôdeurs_ et prend une Jnarrnife. Parfois, il reste un certain temps chez
son pcdron jusqu'à ce que, un beau jour, il vole, et, chassé de l'atelier,
renonCe pour jamais à travailler. Il s'enrôle ',alors dans le clan des soute·
neurs, des 'mecs,ct -s'habitue à jouer du couteau à la moindre occasion et à
voir du ,'aisiné (sang). Il est mis au courant, par des aînés, de la- manièrE'
de i'ravaillËw et de refroidir le cUent s'il J'ebecie. Il vit d'ailleurs relative
ment confortablement avec le produit de la prostitution de sa l11,armite et
avec le butin de ses vols.

Car, il ne faut pas l'oublier, les voleurs poussés par la faim sont·
excessivement rares, et les assassms par faim n'existent pas. Edmond
Texier disait déjà avec beaucoup de raison: « Ce n'est pas la faim, c'est
l'appétit brutal des passions qu'on peut considérer comme le promoteur
de tous ces crimes »).
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La statistique parisienne des arrestations opérées en 1902 nous four·
nit les renseignements suivants sur l'âge des individus arrêtés pour assa
sinat, parricide, meurtre:

Age - 16 tG-t8 18-21 21·23 23·25 25-30 3ü-45 .j·0-60 60 + Totaux

1er trimestre a 12 6 10 10 14 5 60
IIm ' trimestre 1 14 16 9 7 18 15 2 82
III'"' trimestre 1 2 34 13 4 18 21 5 1 99
IV'"' trimestre 4 13 3 4 6 18 1 49-->------------------

Totaux 2 23 75 31 25 52 68 12 2 290 >

Il y a donc 100 mineurs sur un ensemble de 290 arrestations> La
proportion des mineurs an total des arrestations est de 1 : 2,9. Ce 'Sont les
jennes gens entre 18 et 20 ans qui nous fournissent le plus fort chiffre.
Les statistiques de 1906 et 1907 donnent les nombres suivants:

1906. Arrêtés au-dessons de 16 ans = 5, de 16 à 21 = 135, majeurs =
223, total = 363. La proportion des mineurs au total des arrestations est
de 1 : 2,59.

1907. Arrêtés jnsqn'à 15 ans = 8, de 16 et 17 ans = 25, de 18 à
21 ans = 127, majeurs = 206. Total des arrestations = 366. La propor
tion des mineurs au total des arrestations est de 1 : 2,29.

La proportion des meurtriers mineurs est donc très grande et, ce qui
ressort nettement de ces statistiques, c'est qu'elle augmente.

MENTALITÉ DES ASSASSINS PROFESSIONNELS.

La mentalité. des assassins rentrant dans les catégories a et b est
tout à fait spéciale. A côté de véritables brutes, nous trouvons des indi
vidus mettant en œuvre toute la finesse, toute l'intelligence possibles
pour arriver à leurs fins. Ils ne sont pas toujours absolument insensibles
aux sentiments généreux, comme- nous l'avons déjà montré dans ~la pre
mière partie de notre ouvrage en parl.ant de l'ensemble des criminels pro-
fessionnels. "

Cette classe de rr..alfaiteurs ne peut donc pas être considérée en bloc
comme formée de brutes sanguinaires. Leur mentalité est fort variée. Il
faut étudier chaque cas, chaque individu et, la plupart du temps, on trou
vera des traits de caractère nouveaux. Presque plus que pour les simples
voleurs et escrocs, on peut dire que les assassins de la catégorie a et b
sont des inassimilables qui se trouvent en état dé guerre avec la partie hon..
nête de la population, c'est-à-dire avec la partie qui reste entre les limites
de la loi. Ce sont des individus extrêmement dangereux et la société a le
-droit, le devoir même, de s'en défendre efficacement, fût-ce par la peine
capitale.

Nous avons déjà décrit, dans la première partie de ce livre, les habi"
tudes, mœurs, etc. des criminels de profession. Ce que nous y avons dit
s'applique également aux assassins professionnels. Mentionnons seule
ment, comme se constatant spécialement souvent chez ces mÇtlfaiteurs: la
dépense folle de l'argent obtenu par le crime, la recherche de renseigne"
ments par les journaux et la réapparition de l'auteur du .crime sur les
lieux mêmes où il a été perpétré.

LA PRESSE ET t'rNSTRUCTION· DES CRnŒS.

>> Nous avons déjà parlé plus haut de l'influence des journaux sur la
criminalité. A cette place, il faut insister sur les inconvénients que la
presse' peut: créer en entravant l'action dela Justice par la publication de
trop de détails 'concernant les enquêtes. Elle renseigne ainsi les assassins
sur toutes les démarches de la police et rend difficiles, sinon impossibles,
les recherches de cette dernière.

On pourrait croire que le meilleur moyen 'de remédier à cet état de
choses serait de rédiger. chaque jour, au cours des enquêtes sur les crimes
sensationnels, un ou plusieurs bulletins que la police rem'ettrait aux jour
nalistes, et qui relateraient tout ce qu'on peut communiquer au public
sans risquer un échec de l'instruction. Dans beaucoup de grandes villes:
Paris, Marseille, Lyon, etc. les chefs de la Sûreté ont déjà pris l'habitude
de ces communications officielles à la presse. Malheureusement ces com
muniqués ne suffisent pas à la plupart des journaux. Ils veulent du plus
sensationnel et cherchent à se procurer des articles corsés en. procédant
eux-mêmes à des enquêtes particulières, et en reproduisant, comme
authentiques, tous' les potins recueillis des voisins ou dans les couloirs de
l'instruction. Ces enquêtes sont parfois bien faites pour ridiculiser l'ac
tion de la Justice et .de la Police, preuve en sont les enquêtes de deux
journaux rivaux lors de la disparition du fameux abbé Delarue. Un des
journaux avait amené sur les lieux une hyène, l'autre un devin hindou. De
tels abus devraient être empêchés par tous les moyens et, si possible,
par des lois spéciales.

On devrait également éviter les communications à la presse, qui se'
font trop souvent en dehors des communications officielles. Trop fréquem·
ment, des fonctionnaires collaborant à une enquête) .la plupart du temps
par vanité, communiquent auxjournalistes, sur l'instruction, des détails
que ces derniers se hâtent de publier. Ces détails, permettent au criminel
~n liberté de suivre toutes les phases de l'enquête et de combiner sa fuite.

Les Inst'l"uctions po'/if,r la, sa'/if,Vegarde des Jl'reuves a,1[, délnd des. en-
q'uêtes du canton de Vaud disent ce qui suit: ,,-_

«( Il est interdit au personnel des offices de paix, aux agents, g~n
darmes et geôliers de donner des renseignements sur le crime, les recher
ches, etc., à leurs familles, au public· et à la presse, ces renseignements
pouvant gr;::wement entraver le succès de l'enqÙête,et la procédure pénale
prescrivant que l'enquête demeure secrète, à peine d'amende pouvant
aller jusqu'à 300 francs. C'est au juge à savoir quelles communications
peuvent être adressées à la presse ).

La presse peut être d'un grand secours à la Justice et à la Police, au
moins dans certains cas, comme la recherche de l'identité d'un cadavre
inconnu, la recherche d'un individu disparu, etc., mais à la condition
qu'elle soit guidée par .ceux qui sont responsables du 'succès des en·
quêtes. Consentante, elle· pourra parfois même collaborer encore plus
directement.à l'enquête en publiant un faux renseignement qui, tombé
sous les yeux du cdminel, lui fera faire une bêtise qui arriènera son arres-
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tation. Ainsi Canler déjà, cherchant un assassin homosexuel qu'il savait
réfugié dans un endroit inconnu en dehors de Paris, publia dans !esjournaux
une note disant que la police était persuadée que le coupable·-s'etait ré·
fugié à Orléans. Le meurtrier,croyant que la police le cherchaitdans cette
ville et qu'il serait.tout à fait en sûreté à Paris, y rentra et se fit prendre
à son retour par les policiers cachés dans son logement.

Mesures à prendre sur les lieux d'un crime avant l'arrivée
du magistrat enquêteur.

En cas de découverte d'un erirnc il importe que tout reste en place
jusqu'à l'arrivée du magistrat. enquêteur qui, si possible, sera accompagné
non seulement du médecin légiste, mais encore d'un expert spécialiste.
C'est à cet expert spécialis~e qu'incolpbe la tâche de rechercher toutes les
traces matérielles, en dellors des constatations purement rnéclicales,.qui
peuvent amener l'identifieation de l'auteur du crime.

Les agents de police, gendarmes et gardes·champêtres, etc. devraient
recevoir des instructions dans ce sens. Les InsÜ'ucf1:ons pour la sa:tf/oe
garde des pym/ives a/I-!- délnd des enquêtes du canton de Vaud, instruc·
tions que nous avons élaborées avec M. le Juge' d'instruction cantonal,
prescrivent ce qui suit quant à la surveillance des lieux:

En cas de délit grave, les gendarmes, les agents de police, etc. veillent spé~

cialement àee que l'état des lieux soit maintenu sans changement et à ce que
personne ne touche au corps du délit, pièces à conviction, locaux, traces, etc.,

.jusqu'à l'arrivée de la justice (Loi SUl' la gendarmerie, art. 7).
Si le crime a été commis dans ,une chambre, tous les accès, portes, etc. de

cette ehambre serout fermés et, si possible, gardés par un planton. Si les locaux
ne peuvent être fermés à clef, ils seront, en tons cas, gardés par un planton.

Si lel crime a été commis dans une maison isolée ou en plein champ,
l'accès des lieux sera. défendu au public sur un rayon d'au moins 50 lli. tout
autour.

L'accès des lieux sera défendu à toutes les personnes qui n'ont rien à
faire avec l'enquète(jomualistes 1). Les ag'ents de police, gendarmes;' etc. dé
couvrant le crime ou appelés à le constater, s'abstiendront de toucher ou de re·
muer les meubles, ustensilés, et, Slutout, les objets à surface polie se trouvant
shI' les lieux. Ils veilleront à ce que rien ne soit dérangé, touché, enlevé ou
effacé avant l'arrivée du juge.

Défense absolue de toucher aux cadavres. Eviter le plus possible de mal'·
cher dans le rayon gardé. Indiquer dans les rapports les noms des personnes
qui sont venues SUl' le lieu du' crime avant le juge.

Le syndic (maire) fera sa'voir il, la population, en cas de crime, de laisser
toutes choses dans l'état oÙ elles étaient lors de la découverte, placera un garde
et fera aviser le juge de paix (dans le canton de Vaud le juge de paix l'emplit le
rÔle de juge d'instruction) le plus rapidement possible.

Suivent des indications SUl' la sauvegarde des traces de sang,de pasr
etc., qui seront citées auxpassages consacrés à ces traces.

Comme nous venons de le dire, tout le personnel subalterne de la
police doit être informé que le· succès d'une enquête dépend souvent uni-

quement de la conservation intégrale du lieu du crime. Les agents de po
lice, gendarmes, etc., mis au courant de l'importance de ce fait etnégli
geant de se conformer à leurs instructions, devront être punis administra·
tivement.

A l"arrivée du magistrat compétent, les investigations commencent
SUl' les lieux en vue dela reconstitution du mécanisnte d1,t crill~e Ihème et
de l'identification éventuelle de son auteur. Elles comprennent l'étude
topographique du lieu, l'inspection du cadavre, la recherche des traces,
empreintes de toute sorte, taches de sang, et celle des pièces à convic
tion.

Etude topographique.

L'étude topographique du lieu oÙ a été perpétré le crime et de ses
accès aura à fixer: la situation de l'immeuble ou de l'endroit (si le crime
a été commis en plein champ, forêt, etc.); ·les bâtiments voisins, dont on
précisera la destination; les voies d'accès menant aux immeubles ct au
lieu du crime; le mode de fermeture de la chambre du crime, de même
que celui du bâtiment et des immeubles voi...;;ins. Les portes étaient·elles
fermées habituellenlent à cIef oli ouvertes? Au moment de la découverte
du crime, les portes étaient-elles ouvertes ou fermées? Le meurtrier, en
entrant, a-t·il pu être vu pal' un :habitant de la maison? La maison pos.
sède·t·elle un portier ou non? La porte d'entrée de la maison a-t-elle une
sonnette ou non? Dans quel état était la sonnette au moment de la dé
couverte du crinle '? Les voies d'accès de la chambre du crime passent·
elles devant d'autres chambres habituellement occupées? Peut-on s'intro
duire pal' une autre voie que l'entrée principale dans la maison, par une
porte de servic'J, par exemple? Peut-on s'introduire dans la maison par
une lucarne du toit? Est-il possible d'arriver SUl' le toit dc la maison du
crime sans être v:u pal' une tierce personnc? Y avait·il peut·être l'me longue
échelle ou un échafaudage à proximité? Les cheminées sont·elles assez
larges pour laisser passer un homme, et y a-t·il des traces de passage
(absence de suie par ench"oits) d'un individu? Peut-on s'introduire na:tIS
la maison par les soupiraux? Peut-on facilement se caeher dans les caves?
y avait·il des personnes dans la maison au nioment supposé du crime et,
de l'endroit oÙ elles se trouvaient, n~entend-ollpas le bruit qu'on fait dans
la chambre du crime? Y a-t·i! des traces d'effraction aux portes, fenê
tres, etc.? Si le lieu du crime cst eIl plein champ ou en forêt, y a-t·il une
route à proximité? Si oui, cette route e~t.elIe fréquentée ou peu fréquen·
tée? Y passe-t-il des chiens? Par quel chemin l'assassin a-t-il pu s'enfuir?
Ya·t·il une station de chemin de fer ou de tramway à proximité '? etc.

Nousn'avons pas la prétention'd'épuiser toutes les questions que le
magistrat enquêteur doit se poser en procédant à l'étude topographique
des lieux, étude dont nous avons d'ailleurs déjà parlé dans le chapitre des
vols avec effraction. Elles varient en partie, du reste, presque dans chaque
cas. Mais notre énumération aura montré comment il faut exécuter cette
étude, très esscntielle pmu" la marche ultérieure de l'instruction.

• <
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.Les croquis seront complétés par la photographie des lieux et de
teurs environs. La. photographie ll1ûdmne nous permet même de nous
passer de dessins à la main car" dans l'admirable appareil métrique de
Bertillon, nous possédons un instrument qui rend possible la lecture immé·
diate sui~ l'épreuv.e des distances et de la grandem' des divers objets re·
présentés, et de dresser un plan exact de l'endroit photographié. La pho·
tographie,suT les lieux répond bien au but de la preuve dans le sens que

'" '1

lui dOIlllait Baconquancl il disait: « Les preuves sont-un antidote contré
le poison des témoignages ),

BUTS .DELA PHOTOGRA,rHIE SUR Ll):8 LIEUX.

A cette place, il faut spécIfier tout de suite les différents buts aux
quels sert là photographie prise SUl' le lieu d'uTl crime,spécification que
nous avons déjà donnée à une autre place~

1° Elle sera un document indiscutable pris automatiquement et, reprodui~
sant fidèlement les faits. Elle permettra au magistrat enquêteur de se mettre
devant les yeux, iL tout moment, l'image exacte de l'endroit où a eu lieu l'évé
nement. La photographie constituera, pal' conséquent, une sorte de mémoire
altificielle du magistrat instructeur. Et; croyez-le, il a bien souvent besoin de
cette mémoire artificielle et infaillible. Pendant les heures qu'il a passées sur
les lieux lors de ~on enquête, il est censé avoir tout examiné et en avoir pris
note. Cela est très bien en théorie, mais en pratique il se peut que certains dé
tails, qui lui ont échappé, prennent nne importance'capitale au Cours de l'ins,
truction. L'objection que, dans ce cas, il n'a qu'à retourner sur les lieux pour
constàter la présence on l'absence de ces détails, ne tient pas debout, car ce
constat tardif devient, dans la plupart des cas,impossible parce que l'aspect
général du lieu a tout à fait changé,

Les cas où une reconstitution fidèle des faits n'est plus possible, quoique
indispensable, ne sont pas rares. Eh bien, une bonne photographie nous offre
une reconstitution permanente du constat, toujours à la disposition de celui qui
doit mener l'enquête judiciaire.

Mais la fixation de l'image du constat ne nous sert pas seulement pour
corriger les oublis et les interprétations erronées; elle sert aussi à réparer un
phénomène d'ordre purement physiologique: c'est lill fait certain que nous ne
vo'yons que ce que nous voulons voir. Il est évident qu'un magistrat appelé ,ù
une constatation judiciaire se fera, au bout de très peu de temps, lille opinion
sur la nature du crime, de l'accident, etc. Son opinion faite, il poursuivra _dans
ce senS la suite de Son enquête sur les lieux. Il cherchera tout naturellement
les indices typiques, souvent sans s'occuper d'autres petits détails. Il ne les
voit pas même,. parce qu'il ne veut pas les voir. L'appareil photographique, par
contre, voit tout et enregistre tout.

Le retournement. de l'image photographique nous fournit fréquemm~:r;J.t--~

aussi l'occasion de retrouver certains détails que nous n'avons pas retenus en
examinant l'original. En interchangeant les côtés d'une image, elle nous appa
raît sons un tout autre aspect. Ce changement nous la rend quelquefois mécon·
naissable, mais il a maintes fois aussi pour effet de faire ressortir beaucoup d~

choses que, dans la position normale, nous avons vues cent fois sans nous· en
rendre compte.

Un fait semblable se produit quand on change la position de l'appareil pho
tographique. La vue d'lm monument que nous sommes habitués à voir toujours
d'un certain endroit, partant dans nne position lmique et· déterminée, nous
devient fort souvent méconnaissable si elle est prise d'un autre point.

2" Le second but de la photographie sur les lieux est de nous fournir un
matériel de démonstrat,ion pendant l'audience. Presque aucun de ceux qui jouent
un rôle actif dans un procès, ne connaît les liemeducrime. Etpourtant, combien
leur tâche n'est-elle pas facilitée, surtout celle des jurés, s'ils peuvent suivre
les débats en ayant deyant eux l'image des lieux où le crime a été commis et

Photographie.

1
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FIG. 64. - Photographie sur les lieux ~ les ,"oies d'aeeès.

FIG. Ga, ~l'hologI'(lphie suè les lieux: la owison ducrime
(assassinat).

La première des photographies. à faire sur le lieu d'mi crime, d'une
catastrophe, d'un suicide, d'mi acCident, etc., est une --vue générale. On
s'efforcera de recueillir dans cette yue générale tout ce qui est en rapport
a-vec le crime, etc.,
et, au besoin,.~on .la
fera en deux par·
ties. La prise photo·
graphique de cet
ensemble est relati
vement simple, sile
crime, l'accident,
etc., a eu lieu en
plein air et dans un
endroit permettant
de reculer ou d'a·
vancer l'appareil
photographique au
gré de l'opérateur.
Dans ce cas, on
proèèdera absolu
ment comme pOUl'
la prise d'un 'paysage, en ayant soin de placer à différentes distances de
l'objectif et naturellement dans ·le champ de l'image, des témoins, pal'
exemple des bandes de papier d'une longueur connue. Ces témoins ou tests
peuvent servir ensuite àdéterrninerla réduction des objets surIes diffé

rents points de l'i·
mage et au calcul
des distances.

On fera au
moins deux vues
d'ensemble. prises
dans des positioTis
différentes, pal'
exemple une prise
du centre, et une
prise du côté gau·
che on droit. Si le
nombre des plaques
qu'on a à sa dispo
sition le permet, il
est préférable de
multiplier le chiffre
des vues différentes

de l'ensemble du lieu. Une précaution, souvent t.rès utile, est de faire
chaque pose en double. Cela augmente considérablement le nombre des
plaques à transporter, mais ces clichés étant d'une grande valeur au

l'aspect de ces lieux immédiatement après la perpétration du fûl'faitt Par cette
démonstration, leur jugement ne peut que gagner en justesse.

Leprof.-Grossde Graz" qui n'est pas photographe lui~même mais qui re·
connaî.t la grande valeur de la photographie en matière judiciaire, recommande
même chaudement, dans'son,bel auv'rage'; .l1Ul1,dbu.ch /ïil' Unters'Uchungsrichte'r
als System de'!" Kri,minal18tik, l'emploi de l'appareil à projection dans les salles
d'assises. M. Gross a mille fois raison, mais la réalisation de son idée se heur
tera, d'abord, au préjugé de beaucoup de magistrats qui trouveront ces projec
tions lumineuses'peu dignes d'une conl' d'assises et, ensuite, au fait que ces
projections demandent une obscurité complète (ce n'est plus exact maintenant
que nous avons des écrans pour projections en pleine lumière!) qùi empêche
ou, au moins, rend beaucoup plus difficile la surveillance du ou des accusés.
Pourtant cette idée a été mise.en pratique dernièrement à Dresde pal' les soins
de M. le préfet de police Kœttig dans 'une affaire de preuve par empreintes di·
gitales (HJOO).
- 3° L'image photographique, montrée en pleine séance du Tribunal, peut éga·
lement exercer une influence psychologique soit sur l'inculpé même, soit surles
iuges. Le rapport le mieux fait ne rendra jamais aussi fidèlement l'horreur
d'un assassinat qu'une photographie. Une bonne photographie peut remplacer
fort souvent, et avantageusement, le réquisitoire le plus éloquent du procureur
général.

Ce l'ô] e de la photographie a été vi-vement attaqué par certains théoriciens
imbus d'un humanitarisme exagéré. ( On n'a pas le droit, disent-ils, d'empirer
la situation d'un inculpé par l'exhibition de telles photographies qui, nécessai
rement, frapperont les jurés et les juges )). Nous ne sommes .pas de cet avis.
D'abord, il ne s'agit nullement d'une exhibition ou de la. recherche d'un effet,
mais d'un moyen de l'enseignement il. l'usage des juges et des jurés, qui ne
connaissent l'affaire que pal' les dëpositions _des témoins, etc. L'accusation a
bien le _droit, olle a même le devoir de renseigner aussi exactement que possible,
sur tous les détails du forfait, ceux qui auront à juger l'inculpé. Si, par cela,
leur jugement devient quelquefois un pen plus sévère, cela ne pourra qu'être
utile à la défense de la Société et aider, peut-être, ft diminuer le nombre des
crimes par la crainte de la punition, car les crimes augmentent d'année en
année et cela, en bonne partie, par J'a1iaiblissement de la répression. Ne voit·on
pas certaines Cours d'assises, par parti pris, acqUitter tons les assassins passion
nels ou soi-disant tels! N'oublions pas, du reste, que ces photographies peu
yent devenir aussi un puissant témoin ft décharge en faveur de l'accusé.
. 4° Finalement, à l'aide de la chambre photographique, nous sommes à
même de relever sur les lieux du crime de petits détails très précieux ponr la
recherche de l'assassin ou ponr l'identification de Pinculpé, tels que empreintes
de pas, empreintes de lignes papillaires de la pean des doigts, tachesde sang, etc.

LA PRISE DES PHOTOGRAPHIES SUR LES LIEUX.

La photographie judiciaire ou légale ayant fait l'objet d'onvrages spé·
ciaux, dont le premier et le plus complet,- il comprend toute la matière,-----,---
est uotre. Photographie indiciaire (Paris, Mendel éditeur 1903), nous y l'en·
voyons nos lecteurs pour l'étude approfondie de cette bl'anehe auxiliaire
de la police technique. Cependant nous donnerons plus loin, chaque fois
que l'intervention de la photographie de-viendra nécessaire dans les en
quêtes, une description courte, mais suffisante pour la pratique courante
des opérations photographiques.
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FjG, Gi)..- Photogrl'lphiesnr les lieux; lafenètre brisée
pal'larlilcllc ]'assl'lssin s?es~ introduit.

FIG. G]. ~ Photog'raphic sur les lienx (accident) : la grue vue
d'en lumt (photog'Ntphie avec lUl pied il renl"ers(~ment.).

objectif grand angulaire, sa tâche devient tout de suite plus facile. Dans
la plupart des cas, la photographie pourra alors se faire de la rue, l'angle
de l'objectif ne demandant qu'un recul relativcmcnt faible.

Le théâtre du
crime étant dans
une chambre ou llIl

endroit fermé ~- ct
c·estprécisémentce
qui arrive le plus
souvent dans la pra·
tiqu~, - la prise des
lieux peut devenir
très difficiIe 1premiè·
rementà cause de la
place presque tau·
jours très re:i3treinte
dont on dispose et
quine permet qu'un
recul limité, et se
condenlent à cause FrG. GG.- Photog-raphie sur les liellx (accident): chuLe d'nne gTlIC,:

de l'éclairage généralement défectueux.
Les objedifs grand anglllaires sont ici tout à fait à leur place. Sup

posons qu'on ait à photographier une chambre de dimensions moyennes,
dans laquelle a eu lieu un assassinat. La première vue à prendre sera"
comme toujours, une vue générale de la chambre, Pour cela on placera

l'appareil, si la posi
tion des meubles
le permet, dans un
coin, et on mettra
au point sur l'en
droit princip,al,
c'est·ti·dire Sm' celu-i"""-
qui présente le plus
grand intérêt, soit,
dans notre cas, l'en·
droit oÙ gît le cada·
vre de l'assassiùé.
Après cette pre·
mière pose on en
fera une seconder
en procédant exac·.
tement de la même
manière, mais cette
fois du coin opposé

au premier. Ces deux vues ainsi prises se compléteront mutuellement. Si
la chambre donne sur un corridor, on obtiendra bien souvent d'excellents

point de vue policier, si un malheur arrive à l'un d'eux, ce qui est tou
jours possible, .on en -possède du. moins le double. On n'oubliera pas non
p~us de fixer les voies d'accès au lien du 'crime par des vues photognl" .

phiqlles spéciales: par
exemple,' si le crime a été
commis dans une chambre,
on photographiera aussi
l'extérieur de la maison
avec sa ou ses portes d'enc

trée. etc.
La photographie des

vues d'ensemble devient
sensiblement plus difficile
quand la place est limitée.
C'est le cas par exemple
dansJes rues étroites, les
cours, etc. On cherchera
alors" à augmenter autant
que possible la distance
entre l'objet et l'objectit
Les moyens auqueIs on
peut recourir pour Y. arri
ver sont de différente na
ture. Supposons, qu'il s'a
gisse de photographier la
porte d'entrée d'une mai
son située dans une rue
très étroite. La prise di·
recte est impossible à
cause du manque de recuL
On arrivera souvent au
résultat voulu 'en postant

l'appareil: photographique à une fenêtre du premier étage de la maison
vis-à-vis,. S'il. n'y. a"p~sde vis·à·vis, mais un mUf,on fixera l'appareil sur
le haut de ce mur qu ,sur une échelle. Dans l'obligation de travailler ainsi;
on sera forcé d'incliner l'appareil, ce qui fa.:Ussera:nécessairement la pers~

pedive. Pour remédier à ce défaut, J)n déplacera le verredél'lOIi de la:
chambre jusqu'à c~" qu'il soit parallèle à l'objet àphbtographiér, soit, dans
notre cas, la porte." "

La mise aupo{~t 'se fera sur le centre de l'image,et pour corriger le
flou produit par la différence des distancesc1e l'objectif à la plaque, le
centre seulement se trouvant dans le foyer, on emploiera un très petit
diaphragme.

II n'est pas possible d'énumérer toutes les combinaisons dont peut
user l'opérateur appelé à faire une photographie de ce-genre. C'est sa pro"
pre ingéniosité qui doit le guider. Si l'opérateur est en possession d'lm
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Fw-. -68. - Photugraphie Slll' les lieux
(accident) : la cause de l'accident, une
ris mal yissée.

résultats cn plaçant l'appareil dans le corridor et en photographiant à
travers la porte ouverte.

MATËRlEL PHOTOGR.APHIQUE.

Pour produire ces photographies, un petit service de photographie
judieiairc pourra presque toujom;s-secontenter d'une bonne chambre à
soufiiet dite de touriste. Leselwmbres pour plaques 13 x 18 peuvent
suffire à la rigueur; il est cependant préférable d'avoir à sa disposition
aussi une chambre pOUl' plaqnes 18 x, 24. Cette grandeur de plaque est
adoptée pOUl' les chambres portatives dans la plupart des services photo
graphiques attachés ,aux diL'ections de police des grandes villes. Si les

photographies faiies avec les appm'eils
13 X 18 sont suffisamment nottes, on
les agrandit ensuite àl'aide d'un appa·
reil agrandisseur (genre agrandisseur
Guillon). Pour l'audience, l'agrandisse·
ment de la plaque 13 X 18 en 30 X 40
est le plus recommandable.

Uneehambre devant servir à la
prise photographique des lieux doit
être légère pOUl' être facilement trans·
portable, et très solide. Elle doit avoir,
en outre, à l'état plié un volume ré
duit. La planchette de l'objectif sera
mobile en tous sens. Le cadre recevant
le verre dépoli ou le châssis devra
pouvoir basculer autour d'un axe hori·
zontal pour permettre de- donner à
l'appareil une forte inclinaison. Le ti~

rage du soufflet devra avoir au moins
le double du foyer de l'objectif employé
afin de permettre la reproduction des
objets en grandeur naturelle.

OB.TECTIF.

,Le choix judicieux de l'objectif' est très important. L'objectif de l'ap
pareil destiné all policier doit posséder Jes qualités suivantes: il doit être
àbsolument exempt de distorsion, c'est·à·direque les lignes droites qui se
trouvent SUl' les bords de l'image ne devront montrer aucune déviation ni
versle centre de l'image, ni verS les bo~~ls. Il doit être rigoureusement
aplanétique, libre d'astigmatisme et de foyer chimique. Son angle ne sera
ni trop grand ni troppetit; un angle de 80° à 90° suffit généralement; en
tous cas, il ne devra pas être inférieur à 70°. Les angles supérieurs à HOo
provoquent souvent une exagération de la pei"spective. Les objectifs à
angles faibles demandent un recul trop considérable et ont peu de pro
fondeur. En général, le foyer des objectifs ne devra pas être trop grand
puisqu'il est enintime rapport avec l'angle de l'objectif, et qu'avecl'agran~

dissement de ce dernier la longueur du foyer diminue. Une bonite moyenne

de longueur focale d'un objectif pour une chambre 18 X 24: est pal' exem·
pIe 21 à 24 cm. L'objectif choisi devra, en outre, avoil' une grande lumi
nosité, cela dans le but de pouvoir opérei' rapidement.

Il a été dit plus haut qu'en général l'angle de l'objectif'ne devait pas
dépasser 90u. Il est évident que pour certains travaux, làoÙI'on ne dispose
que d'un reculli.mité et oÙ il faut quand même reproduire des ·surfaces
très grandes, on doit nécessairement avoir recours à des instruments
ayant un angle d'image considérable, c'est-à~clire en terme technique aux
objectifs grand·angulaires. Ces objectifs possèdent une luminosité beau
coup moindre que les objectifs à angle moyen. Ils demandent pal' consé-

, ---FIG; Go. - Photographie sur les liellx(suicide dâllteux au commencement) ~ l't'ndroit. oii""
le suicidé s'estjeLé tl<ms l'cali apres s'être coupé la gorg'c.

quent une exposition sensiblement plus prolongée.Mais, en revanche, leur
angle étant en moyenne de 90° à 115°, ils permettent de se l'approcher très
près dc l'objet à photographicr. Il est pourtant recoi'Ümandable de ne les
employer qu'avec prudence, à cause de l'exagération de la perspective

l

conséquence inévitable de leur grand angle. Cette exagération se fait d'au
tant plus sentir que les premiers objets reproduits sur l'image serappro·
chent de l'objectif. '

Les trousses d'objectifs sont aussi d'un emploi excellent, car elles pel'·
mettent de combiner, suivant les exigences, des objectifs à différents
foyers. Toutefois,leur emploi demande de l'opérateur une certaine habitude
car il faut juger dans chaque cas par laquelle des combinaisons possible~
on obtiendra le résultat voulu.
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PIEDS.

Le pied est une partie trés importante de l'appareil photographique
judiciaire. En effet, le photographe chargé de relever photographiquement
toutes les traces d'un crime doit avoir la faculté de tourner son appareil
dans tous les sens. Par exemple, il devra photographier le cadavre d'un
assassiné. La victunc est tombée à la renverse et gît à terre, étendue sur
le dos. Il s'agit de fixer exactement sur la plaque photographique la posi.
tion du cadavre. Mais pour que cela soit possible, il faut quetontes les
parties du corps visibles à l'œil soient également visibles sur la photogra·
phie. Il n'y a qu'une position de l'appareil qui puisse remplir cette condi·
tion: c'est la position verticale, position dans laquelle on fera coïncider le
milieu du·cadavre avec le centre -de l'objectif. Les pieds -des -appareils
photogmphiques habituellement employés ne permettant pas cetteposi·
tian de la ehambre,· il faut avoir reeours à des instrmnents spééiaux
s'adaptant à la tête du pied et sur lesquels on fixe la ehambre photogra
phique;Nollseiterons par exeniple le GUYOSS, à l'aide duquel on }J_eut
dOllllet à la chambre toutes les positions désirées. Les pieds ordinaires ont
cependant une hauteur limitée, ne dépassant -guère 1 lll. 20 à 1 lll. 30
L'objectif d'un appareil fixé verticalement à cette hauteur n'embrasse
qu'un champ très restreint, ne dépassant pas 1 m. 50.

Pour arriver à photographier un champ de plus grand dianlètre, le
cadavre d'un homme adulte pal' exemple, 'il faut avoir recours à des pieds
qui permettent- d'atterndre jusqu'à trois mètres de hauteur. Des pieds de
ce genre pÔ~tY photographie judiGiairesont actuellement livrés par plu·
sieUl'Sfabl:iques.-ons sont munis d'une sorte d'échelleqlù l'end possible-la
mise -au point.

Il est recommandable de munir les appareils photographiques desti·
nés à l'usage judiciaire, de châssis à escamotage, qui permettent de trans·
porter, dans un châssis, jusqu'à douze plaques.

LUMIÈRE ARTIFICIELLE.

La lumière du jour n'est pas toujours suffisante SUl' les lieux d'un
crime pour produire des photographies utilisables; quelqnefois même elle
fait complètement défaut. Ainsi, dans les caves, corridors, etc., le:; jour
manque la plupart du temps. Dans ce cas il faut avoir recours à la lu
mière artificielle. Cette lumière artificielle s'impose naturellement aussi
pOUl' toutes les poses qu'on veut prendre de nuit.

De toutes les sources de lumièreartificielle,iln?y a que la lumière_
au magnésium qui entre enjeu pour la pratique de la photogl'àphie judi·
ciaire. C'est, en effet, -celle qui est encore la plus pratique. Les install~,

tians sonttrès simples et faciles à transporter,ce qui a son prix pOUl' l'usage
judiciaire. A la rigueur on peut même les supprimer complètement, et al·
lumerlapoudre rnagnésique sur une assiette, une planche, une plaque
de tôle, etc. On trouve aussi aujourd'hui, dans le commerce, Ulle série de
dispositifs très simples et commodes pour brÙler, sans danger, la poudre
magnésique.

Il n'est pas recommandable aux non-chimistes de préparer eux-mêmes

1 Voir, pour plus de détails: Reiss, Photo[JraphiejudiciaÙ'e, et Tomc1inÎ: Photographie
niitrique système Bertillon. Nouvel appareiL de la Sàl'eti [Jenirale dans 1cs Archives d'an~

thl'OpoLogie criminelle de Lacassagne,- Lyon I!Jo8.
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ment parallèle et horizontale, et le pied est combiné de façon à ce que le
centre optique de l'objectif soit toujours à la même hauteur.

Pour la photographie de cadavres couchés, etc., le pied, dont les bran·
ehes sont constituées pal' deux tiges coulissant~s, est remonté jusqu'à une
hauteur déterminée, et la chambre renversée est fixée- dans cette position
sur le pied. Dans cette position, l'objectif des petits appareils se tronve
exactement à une distance de 1 11). 65 du sol.

Les photocopies des clichés exécu,tésavec cet appareil sont eoll~es,à
sec, sur des cartons à échelles contenant d'un - côté l'indication des
distances, à partir de l'objectif, des différents points du sol situés sur une
même- parallèle au bord inférieur de l'image, le sol étant sllpposéhori
zontal, de l'autre côté l'indication des réductions des différents plans de
front conespondant trait pour. trait· à la graduation des distances.

Sur ces photographies, non seulelllent on lit:directement et rapidement
la grandeur des objets reproduits et leurs distances l'un de l'autre,'mais
on peut aussi les utiliser à la confection, pour ainsi dire mécanique,dc
plans en projection horizontale à l'aide de gabarits imprimés et établis
une fois pOUl" ,toutes;

Les appareils métriques de Bertillon qui, au commencement, ne se
fabriquaient que pour le format de plaque 31 X 31, sont confectionnés
aujourd'hui aussi dans les grandeurs 13 X 18 et 18 X 24. Les appareils
13 X 18, adoptés par exemple par la Sûreté générale française pour les
Brigades.IllObiles, sont très commodes pourle transport par le fait qu'ils
sont munis d'un soufflet et qu'ils n'ont plus la caisse carrée des grands
modéles 31 X 31. Par lem construction spéeiale et la composition de lenr
trousse d'objectifs, ils peuvent servir aussi à la photographie signalétique
(rédu<~tionà l h) et à la photographie ordinaire en réduction ou en grandeur
naturelle.

Les appareils.·métriques Bertillon constituent évidemment un; grand
progrés dans la photographie légale. Avec les photographies qu'ils pro'
c1uisent,'le magistrat iristructeur pourra toujours coritrôler les dépositions
des témoins en ce qui concerne les distances et, en général, se rendre un
compte exact de la disposition des lieux. Tout praticien sait quel rôle
jouent, dans certaines affaires, les distances et la grandeur des objets qui
se trouvent sur les lieux d'un 'crime ou d'unaccident, et comprendra ainsi
aisément le secours précieux qui l\lÎ est offert par l'image métrique
Bertillon.

EXElfIPLE D'UTILISATION DES PIIO'I'OGRAPHIES J.iÉTRIQUES.

Pour démontrer l'emploi des photographies TIlétriques Bertillon nous
allons donner l'exemple suivant. La figure nO 70 représente la photographie
métrique d'un lieu de crime (assassinat par strangulation et tentative de
viol), photographie produite avec le grand appareil métrique 31 X 31.
Dans l'intérêt de l'enquête, il s'agit de connaître la hauteur et la longueur
de la table dn milieu de la cbambre. Nous allons chercher d'abord la
hauteur de cette table. Pour cela nous utiliserons le pied postérieur de
droite, la hauteur du pied correspondant antérieur étant caehée sous un

tablier. Nous menerons par le point A, qui se trouve Slll' le sol; une paraI:
léle AX à la base de l'épreuve. Cette parallèle coupe la graduation latérale
de droite des réductions un peu en ,dessusdn traitmal'qué 17, exactement.
à 17,25. Ce chiffre indique la réduction photographique de la hauteur AB
du point B au-dessus du sol. Il suffira donc de lllesurer direetement sur la

lAIlORATlI1R1:· "1:

P>!OToG'''APHlf; :JU"'C1At~"

FIG. 70.

photographie la distance AB (soit 44,5mm) et de la multiplier par le coeffi·
cient de rédÜction 17,25 pour avoir la hauteur réelle de la table au·dessus
du sol, comme si on l'avait mesurée sur les lieux; on trouve ainsi
44,5 X 17,25 =76,76 cm.

Pour avoir la longueur de la table, nous mesurerons la distance entre
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PORTES FERl'.IÉES.

Nous avons énuméré plus haut les questions principales que le 'ma
gistrat enquêteur devra se pos'er en procédant à l'étude topographique
des lieux. Il: ne nous reste. qu'à ajouter quelques mots concernant la cons
tatation de portes fennées à. clef on au verrou sur les .lieux du crime
m.ême.. Le fait qu'on trouve fermée à clefla porte dela chambre dans la
quelle gît un homme mort d'une mort violente constitue·t-il une preuve
qu'on est en présence. d'un crime? Aucllllement. Il est,il est vrai, peu

le pied droit antérieur et le pied gauche antérieur. Pour cela, nous mène·
l'ons des parallèles BX et CX a la base de l'épreuve. Ces parallèles coupent
la graduation latérale gauche des distances un peu en dessous du trait 2,5,
exactement à 2,18, respectivement à 3,10. Pour avoir la longueur de la
table, nous n'avons qu'à exécuter la soustraction 3,10 ~- 2,18 = 0,92,
c'est-à· dire que notre table a une longueur de 92 cm.

PHOTOGRAPHIES l'rIÉTRIQUES SANS APPAREIL. SPÉCIAL.

M. A. Bertillon avait déja songé, avaut la construction de son appareil
spécial, à rendre métriqu,es ses photographies avec des appareils ordinaires.
Il avait. alors. imaginé le. dispositif suivant, qni. peut encore aujourd'hui
être cIl"l,p19yé,avc.c succès, par tout service de photographie judiciaire qui
ne possède. pas d'appareil métrique spécial

On découpe des bandes de papier blanc del mètre cle . long et de
5 à 10. cIlJ.-de large. On marque sur ces bandes, à l'encre. deChine;chaqlle

. déciInètl'e par un triât.. Ces. bandes sont apposées: sur les murs de Finté·
rieur,· ..etc. à reproduire à différentes distances de l'appareil.

Pour trouver la distance,voicile. calc:iIlqu~onfait-:
On détermine sur l'épreuve les réductions de chacune des bandes

repères de l mètre' en divisant 1000 par leur dÙnension appréciée en
millimètres. PÙis on fait la différence des nombres ainsi trouvés et on
multiplie cette différence pal' le tirage de l'objectif (distance focale a
laquelle a été faite la photographie) exprimé en centimètres. Le produit
dOIme,.en centimètres, l'intervalle des plans de fTont (c'est'a-diT.e parallèles
a la plaque sensible) passant par les repères considérés.

Exemple. : On a mesuré 2 mètres. repères et on a trouvé: 80 l1lID.,:pour
, .. 1000 _ 1000

l'un et 25 mm. pour 1 autre, Les reductIOns sont 80 = 12,0 et-21r =
40. La différence entre 40 et 12,5 est 27,5 qui multiplié par 10 centimètIes,
tirage présumé de. l'objectif, donne 2;75'm. comme intervalle des::repères.
Pour avoir la distance du premiei' repère de 80 mm. à l'objectif, ilsuffit de
multiplier son chiffre de réduction. 12,5 par le tirage 10 centimètres et on
obtiendra ainsi 1,25 m. comme valeur.

Connaissant la réduction d'une bande, nous connaissons égalenlent la
réduction de tout objet qui se trouve, dans le mène plan. Il est bienentendu
que, pour que le calcul soit juste, l'appareil doit être rigoureusement:hori
zontal.

Dans la pratique on remplacera les bandes de papier par des bandes
de toile blanche munies de la graduation décimétrique.

probable que l'homme trouvé mort ait pu fermer, extérieurement, à clef la
chambre dans laquelle gît son cadavre, à moins qu'il n'ait tourné, avec llll
O'nistiti de rat d'hôtels, la clef restée extérieurement dans la serrure. Mais
il a pu pénétrer aussi par la fenêtre restée ouverte, et se donner la mort
après l'avoir fermée. Un examen de l'extérieur de la fenêtre (traces d'éra
flures par les souliers sur le mllr et sur le rebord de la fenêtre) élucidera
ce point la plupart du temps. Il a aussi pU,être enfermé volontairement ou
par mégarde dans la chambre où il s'est suicidé ensuite. La porte fermée
extérieurement fournit donc souvent au magistrat enquêteur Wle forie
présomption en faveur de l'hypothèse d'un crime, mais ce n'est qu'une
pr~somptionqu'il faut très soigneusement vérifier, car il y a des cas où la
calise de la mort est le suicide, mais oÙ la porte est néanmoins extérieure·
ment fermée à clef.

Ajoutons qu'en cas de non découverte de la clef de la serrure fermée,
il faut également envisager la possibilité que cette clef ait été jetée par
la fenêtre ou qu'on l'ait fait disparaître ailleurs pOUl' faire croire à un
crime quand il y a eu en réalité suicide (mobile: vengeance 1).

D'autre part, la porte fermée intérieurement au verrou n'est pas une
preuve absolue de suicide. L'assassin a pu sauterpar la fenêtre, si celle-ci
est restée ouverte, ou bien il a pu fermer le verrou du dehors. En effet,
.la plupart des portes ne ferment pas hermétiquement et entre le cham
branle et le borcl du vantail ou battant il reste suffisamment de jour pour
y passer· un filmince mais solide. En passant le fil derrière le bouton du
verrou et, apres avoir fermé la porte, en tirant sur les deux bouts .du fil, on
ferme le verrou. S'il n'y a point de jeu entre le battant et le chambranle,

<un léger coup de lune produit suffisamment de jour pour exécuter la ma
nœuvre.

Il faut donc, dans les cas douteux où le cadavre est couché dans une
chambre verrouillée intérieurement, examiner avec soin la porte au point
de vue de la possibilité d'tille telle manœuvre.

Traces.

Les traces peuvent être de deux sortes : elles peuvent consister en
empreintes de toute nature ou en déplacements, fractures, ou dépôt d'une
matière.

Rappelons la définition des empreintes d'après Frécon : Est une em
preinte toute figure produite sur une surface par l'application soit d'une
partie du corps, soit d'un objet quelconque, imprégné ou non d'une ma
tière colorante, figure qui indique la forme ou tout au moins les contours
de la partie qui l'a déterminée, et dont l'étude minutieuse est capable
d'établir l'identité d'une personne, les relations ou l'intervention d'un
objet dans une affaire criminelle. Il y a deux catégories d'empreintes à
distinguer: les unes sont formées par un creux, une dépression situés dans
la terre, la neige, un lit,etc. : ce sont des empreintes négatives J. les
autres représentent slinplement une figure, une image, ct sont dessinées
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sur un parquet, une tapisserie, etc. : elles sont positives, quand elle's
sont produites par le contact d'un corps enduit d'une matière quelconque.

Nous appellerons donc les prelnières traces: les empreintes; les se
condes: simplement les traces.

TRACES DE LUTTE.

En arrivant sur le lieu où se trouve un cadavre la première préoccu·
patlon du magistrat enquêteur sera d'examiner si l'on est en présence
d'un assassinat, d'un. suicide ou, éventuellement, d'un accident.

La découverte de traces de lutte peut, dans la plupart des cas, l'éclai·
rel' sur la nature criminelle de la mort. Ajoutons cependant tout de suite
que, parfois, autour de suicidés ou de victimes d'un accident, on relève
des traces qui peuvent, au premier examen, paraître des traces de lutte
avec une seconde personne, et qui ont été en réalité,· provoquées par la
victime elle-même. TI faut donc être circonspect et examiner minutieuse
ment tout ce qu'on constate sur les lieux avant de se prononcer d'une
façon catégorique sur le genre 'de la mort, et diriger en conséqnence les
recherches ultérieures.

li y a même assez souvent des' cas où il est impossible de trancher
tout de suite la question: assassinat, suicide ou accident? Il faut alors atten;
dre lerésultat de l'enquête ultérieure par déposition de témoins, recherches
de police, etc. Dans de telles affaires, les photographies prises sur les lieux
seront d'une valeur inestimable, car eUes permettent, connue nous l'avons
dit plus haut, une reconstitution permanente du premier constat. .

A part les traces de sang, les Clnpreintes de pas et de doigt." etc. dont
il sera parlé ultérieurement en détail, quelles sont les traces de lutte? .

Nous aurons en première ligne, si l'homicide a eu lieu dans une mal-.
son, à observer le déplacement des objets. Les chaises sont souvent ren;
versées et les meubles en général déplacés au cours d'une lutte. Le dépla
cement des meubles peut indiquer la direction ~e celle.ci.~Une chaise
déplacée, par exemple, sur un parquet fraîchement ciré, y laisse une tramée
facilement visible, quand on examine le parquet sous un certain angle. Si
le lieu du crime est un sol mou (gravier, terre, etc.), l'objet déplacé y pro
duit un sillon plus ou moins profond suivant son poids et la résistance de
la matière du soL Il va sans dire que le déplacement se produit toujours
dans la direction de la force qui a donné l'i:t;npulsion. .

Si l'homicide a été commis sur un sol susceptible d'être déprimé, nous
constaterons, en cas de lutte, un piétinement. Ainsi nous relèverons ce
piétinement sur la terre, le gravier, les feuilles mortes, l'herbe, etc. On
peut parfois même trouver une .sorte de piétinement sur un sol très ré~is

tant, sur un parquet, par exemple. Dans ce cas, les traces de piétinement
sont constituées pal' de la poussière, de la boue séchée, etc. tombées des
souliers de l'assassin ou de la victime. Toutefois, précisément avec les
traces de piétincmen't, il faut être circonspect, car, ainsi que nous l'avons
constaté à maintes reprises dans notre propre pratique, on peut les trou
ver aussi en cas de suicide (suicide par pendaison, par égorgement et même
pal' coup de feul,

\

r
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S'il y a eu lutte en forêt, près d'arbustes ou de buissons, les traces de
cette lutte peuvent consisteraussi dans des branches cassées, des feuilles
arrachées, etc. Les cassures démontreront que la victime ou le meurtrier
ont été acculés contre la plante, et ainsi on peut reconstituer, au moins
en partie, le mécanisme du crime. Sur les cassures, on retrouve assez
souvent des poils ou fibres isolés du vêtement porté par celui qui a été
poussé contre. On a ainsi un moyen de contrôle de la personne bousculée,
éventuellement un moyen d'identification de l'assassin· si les poils
proviennent de l'habit de ce dernier. On ne négligera donc pas, dans des
cas pareils, d'examiner les cassures des branches au point de vue de
l'adhérence de poils provenant de l'étoffe des vêtements.

Les tapis des chambres où un crinle s'est passé sont parfois très ins
tructifs pour le magistrat chargé de l'enquête. Ils offrent, en effet, bien
souvent des plis très caractéristiques indiquant qu'une lutte, fuite, etc. a
eu lieu. Supposons, par exemple, qu'un individu ait été étranglé dans son
lit. Pour s'approcher suffisamment du dormeur, le meu1'triera dÙ se placer
sur la descente du lit posée le long de ce dernier. En se penchant sur le
lit, il a d<,\placé légêremeut la descente avec ses pieds. Ce déplacement se
traduit, là plupart du temps, par un pli anguleux, oÙ l'angle correspond à
la pointe du pied. L'angle du pli indique donc la direction de la force
agissante, dans le cas particulier le pied. Ces plis se constatent surtout
sur les tapis souples, et leur importance augmente avec celle de la force
agissante.

On relèvera soigneusement aussi la position des objets perdus par la.
vidime ou l'::tgresseurau cours d'une lutte, ainsi que celle desarrnes
qui ont servi1tu crime ou au suicide, armes dont il sera parlé ultérieure
ment

La position de toutes ces différentes traces peut devenir capitale au
cours d'une enquête. On la fixera, par conséquent, à l'aide de croquis ou,
ce qui est beaucoup mieux, par l'appareil photographique. Pour cela on
prendra des photographies de détail sur lesquelles ressortent nettement
les traces constatées. Leur situation générale sur les lieux est donnée pat--~

les vues d'eusemble. Ces photographies de détail servent donc à fixer le
genre des traces, et elles .peuvent aussi être utilisées pour déterminer,
d'une manière absolue, la position des meubles et de~ objets perdus pen
dant uue lutte.

CORPS ÉTRANGERS SUR LES LIEUX.

Si l'assassin a sur ses vêtements, et surtout sur ses souliers, des corps
ou matières quelconques, il peut les déposer, malgré lui, sur les lieux au
cours d'une lutte. Ainsi on trouvera peut-être dans un salon de la pous·
sière de farine ou des traces de fmnier. L'enquête aura à établir, si quel
qu'une des persoIllles qui ont normalement accès à la chambre du crime a
pu apporter ces matières étrangères. Si ce n'est pas le cas, elles provien
nent indubitablement de l'assassin. Leur nature devra alors être fixée
d'une façon absolue, éventuellement par une analyse chimique (nature de
traces de terre !). Les vêtements des individus suspects et arrêtés seront
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minutieusement examinés au, point de vue de la prés'once de matières
étrangères. On sortira surtout, avec une pointe, tout ce qui peut se trouver
dans les replis "des souliers, et l'on déterminera, par le microscope et l'ana·
lyse chimique, la composition des matières sorties. Dans la pratique, à
maintes reprises déjà, il a été, ainsi possible de prouver que l'individu
suspect avait sur ou dans ses vêtements les mêmes matières étrangères
dont on avait constaté la présence sur les lieux. Une telle constatation
peut être décisive.

Si l'on découvre sur le lieu du crime un Inouchoir sale n'appartenant
pas à la victime, mais perdu par le Ineurtrier, on fera procéder à l'analyse,
par un chimiste spécialiste, des mucosités nasales. La présence de parti
cules de tabac ou de poussières spéciales (poussière de brique chez les
briquetiers, de grains de farine chez les meuniers, etc.) peut fournir une
indication utile sur la profession de l'auteur du forfait. Dans certains cas,
llll examen de ce genre a déjà 3:,pporté la preuve directe de la culpabilité
d'nn individu suspect. On procédera de même pour les expectorations
trouvées sur les lieux.

Tra~es de sang.

Il est recommandé de procéder tout de suite à la recherche des
traces de sang, et cela-pour avoir les mouvements plus libres ensuite. En
effet, cette recherche n'est pas toujours facile par le fait que, par leur cou
leur sombre, elles se confondent souvent avec le support sur lequel elles
existent (meubles de teinte sombre, terre, etc.). De plus, si le crime
n'est pas très récent, le sang, très oxydable, change rapidement de teinte,
et parfois à tel point qu'il ne se détache plus que faiblement du fond sur
lequel il se trouve. Ainsi il peut arriver facilement que, ne voyant pas les
traces de sang en cherchant d'autres traces, on les détruit en marchant
dessus ou par une autre manipulation quelconque. 'On risque beaucoup
moins de détruire accidentellement les traces de pas et les empreintes
digitales. Les premières sont beaucoup plus visibles, et les secondes se
trouvent généralement sur des objets à l'abri du foulage par les pieds.

CONSERVA'l'ION SUR LES LIEUX DES TRACES DE SANG.

Il va sans (liTe qu'en ce qui concerne la sauvegarde des traces de
sang, il faut donner des ordres très stricts aux gendarmes, etc. qui peu
vent être appelés à constater uncrime avant le rnagistratenquêteur. Les
Instntctions vCf/ndoises déjà cité.es disent, à ce propos, ce qui suit:

Les agents, gendarmes, etc., constatant sur les lieux des traceEj de sang ne
les toucheront pas si, par leur position, elles sont à l'abri de toute détérioration
possible. '

Si ces traces se trouvent ~t un endroit où, par une influence quelconque,
elles pourraient être détériorées ou effacées, on les couvrira. Si elles sont à
l'abri de la pluie, il suffira d'employer un morceau de papier fort, plus ;gr~nd

que la trace, 'qu'on collera snI' la place où sont les traces par l'application d'un
peu de colle forte anx quatre coins du papier.

Si ces traces sont exposées ft la pluie (sur les murs extérieurs d'une maison
par exemple), on remplacera le papier par de la toile cirée.

Si les traces se trouvent en plein champ, sur des cailloux, e~c., on les cou·_
vrira soit avec une petite planchette, soit avec une petite caisse en bois ou un
pot à fleur. La planche, caisse ou pot, sera de nouveau couvert .. avec un morceau
de toile cirÔe. '

FAUSSES TRACES DE SANG~

Les fausses traces de sang, e'est-à4 dire les traces de sang humain ou
autre produites intentionnellement par le criminel pour dépister la justice,
sont très rares, mais cependant intéressantes pour l'instruetion.Ainsir

clans un cas d'assassinat par strangulation, le meurtrier avait enduit sa
main de ,,?ang de bœuf et avait fait une longue traînée SUl' un lUlU' avec
cette main ensanglantée. Il ,:Lvait largement arrosé aussi le plancher de
petites gouttes de sang. A côté du cadavre, il avait placé le couteau de la
victime, trempé préalablement dans le sang de bœuf. Par cette manœuvre;
il voulait (}i"abord faire croire que c'était la victime qui avait assaini s0Il:
compagnon et l'avait blessé sérieusement. Celui-ci aurait étranglé son,
agresseur en état de légitime défense. De plus, il voulait se 'créer llllalibi:
les traces de sang trouvées sur les lieux semblaient démontrer que le
meurtrier devait être blessé sérieus81nent; or lui-même ne portait aucune
blessure.

Gross rapporte .un autre cas, très curieux, de fausses traces de sang:
on trouva SUl' les liellX d'un cambriolage important les traces sanglantes
de toute une main. On en déduisait toutes sortes d'hypothèses. L'auteur du
crime, arrêté, déclara qu'il s'était fait lui-même lllle petite bICssllre pour
p~'oduire, aveC: le sang ainsi obtenu, une ,empreinte de main. Il croyait
qu'il ne serait pas découvert, s'il laissait sur les lieux du crulle son sang
et la forme de sa Inain.

Nous retrouvons dans ce cas la superstition c1é,jà citée dans le para·
graphe relatif au [JT'tMn'ttS merclae ct qui règne encore parmi certains
malfaiteurs professionnels. Cette superstition veut'que le délinquant ne
soit pas découvert, s'il laisse quelque chose de lui sur le théâtre du crime.
C'est cette même superstition qui pousse certaines nlères à poser un s()n~

lier" côté du bébé qu'elles abandonnent.

RECHERCHE DES 'l'RACES DE SANG.

Connue nous l'avons qit plus haut, la recherche des traces de sang n'est
pas toujours facile. Ces traces, en effet, n'ont pas toujours la couleur
rouge-brunâtre bien connue. Leur âge, la température et la natnr~ du
support sur lequel elles se trouvent, peuvent en modifier grandement la
couleur. Ainsi, les taches anciennes prennent fréquemment une teinte
brun-touille qui ne laisse pas, à un premier examen superficiel, reconnaîtr~
leur véritable nature. Le sang qui se trouve sur du papier peint peut
prendre les teintes les plus invraisemblables.

li faut ajouter encore que le brillant de la tache de sang récente, mais
desséchée, se ternit également avec le temps. Pour faciliter les recherches
de traces de sang fraîches, surtout sur des .obje:ts de te:!nte foncée, on s~
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oxygénée qu'on introduira des bords du verrelet. Si la matière es~ du Sa~lg,
on constatera sous le microscope la formation de bulles d'oxygene. SI la
quantité de matière est assez forte et si l'on y ~jout~ l'ea~ ~xygénée sans
la couvrir d'un verre1et, on observera la formatlOn cl une ventablemousse.

TACHES DE SANG SUR DU LINGE OU DES ÉTOFFES LAVÉES.

Il arrive très fréquemment que cles assassins, ponr faire dispal'attre des
taches de sang, lavent le linge et les vèternents qu'il~P?rtaient au mO,ment
de la perpétration de leur forfait. Pour l'enquête, Il n,nporte de ~ec.eler
t-'ur ces vêtements les traces de smIg. Dans ce cas, 1analyse chnmque
donnera un résultat si, à l'œil nu, on distingue déjà l'endroit s-~lspect d~
contenir des l'estes de taches de sang. Ces taches, sur du lInge lave,

ressortent en crème
faible sudond blanc.
Mais lorsqu'aucune
tache n'est visible à
l'œil nu, et qu'on
suppose néanmoins
des l'estes de sang,
l'analyse chimique
seule ne donne
qu'un résult.at in
certain. Il faut d'a·
bord tremper tout le
linge dans un dis
solvant, dans l'eau
par exemple, l'ex·
traire et chercher
enfin dans le liquide
obtenu la réaction . 1 1· lFIG. 71. _ Taches de sang l'clcyees p lOtograp llqncmcn
typique du sang. snI' un mouchoir la\·é an sa\·ol1.

Ces manipulations .
sont longues, et les chances d'insuccès augmentent. en r~Ison de la q~:-~1:---
tité de liquide dissolvant qu'il faut employeI'. AUSSI ~st-Il beaucOl:p p1u~
commode de rechercher d'abord par la photographlC les endrOIts qm
peuvent contenir des traces de sang? et ne traiter ens~ite que ces places
avec une petite quantité de liquide dIssolvant. On ne rIsque presque plus
de perdre du matériel, et la réussite de l'analyse est assurée. _ .

POUl' découvriT photoaraphiquement les traces de sang sur du lmge
lavé, on étendra bien à pl~t le linge à examiner, en l'aplatissant dans un
"châssis-presse à ressorts puissants. si seS dilne.nsions le ~ermette~~.
L'éclairage doit provenu' d'une forte source. lummeuse (so~eI1, lampe a
arc, etc.) et être égal sur toute l'étendue du Imge. Le~ endrOlt~ contenant
des traces de sang étant plus jaunes que le reste dlllmge, malS pas ~ssez

jaunes pour être visibles à l'œil, on intercalera _~~~:~_~-~,~B~2~~pourmteI>
cepter les rayons jaunes; Sur le négatif1 les tachê~s' 'se de~slneront en plus
clair que le reste du linge. On pourra augmenter encore le contraste en

,.
1

HÉACTION A L'EAU OXYGÉNÉE.

Une autre réaction rapide et assez sensible pour déterminer la nature
sanguine d'une tache est la réaction à l'eau oxygénée. Pour l'exécuter, on
prendra s.ur uu porte-objet une petite quantité de la matière à examiner
et on y ajoutera,. après l'avoir couverte d'un verrelet, une goutte œeau

servira avec succès d'une bougie. La lumière de cette bougie, qu'on remueral
provoquera une irisation de la surface de la tache, irisation qui la fera
ressortir mieux· de son support. De plus, les taches de sang ressortent
mieux sur UIT fond sombre quand on les éclaire avec une lumière jaune,
comme celle de la bougie. Fréqllemment, on ne pourra pas dire tout de
suite si les taehes constatées sont vraiment des taches de sang ou non,
mais onac1optera .comme règle qu'il faut prendre plutôt trop de taches
pour des taches de sang que trop peu. L'analyse chimique démontrera
ensuite la nature véritable de ces taches.

En général, la démonstration légale de la nature sanguine d'une tache
incombe au~ chimiste légiste ou, éventuellement, au médecin légiste.
Cependant~ l'expert en police technique ou scientifique} qui, ordinaire
ment, n'exécute pas les longues analyses purement chimiques, et même le
magistrat enquêteur, peuvent être amenés à 'examiner rapidement, si des
taches suspectes sont des taches de sang ou non. TI leur faut alors urie
méthode d'analyse rapide et simple en même temps; Une réaction chimi
que, facilement praticable pOUl' tout le monde et dOlmant avec une
extl'êmesensibilité des résultats très sÜrs, est celle du Prof.·Dr Strzyzo,vski,
de l'Université de Lausanne.

RÉACTION STRZYZOWSKI.

Pour obtenir cette réaction, on gratte un peu la tache avec un couteau
propre, et on transporte la partie arrachée snr un .porte·objet microsco
pique. On le couvre avec un verrelet, et on introduit des bords du ven-clet
qnelques gouttes dn,réactif suivant:

Acide acétique glacial. 1 ce.
Eau distillée . 1 ce.
Alcool . . 1 cc.
Acide iodhydrique du poids spécifique de 1,5. 3 à 5 gouttes.

Ce réactif ne se conserve pas, et doit être préparé chaque fois avant
l'usage. Il pénètre sous le verrelet et dissout la matière. On chauffe alors
le porte·objet sur la flamme très petite (à peine visible) d'une lampe à
alcool, ou SUI' celle d'un petit bec Bunsen. Le liquide entre en ébullition,
et on l'y maintient pendant environ dix secondes, tout en remplaçant le
réactif évaporé.

Si l'on se trouve en présence de traces de sang, il se forme des cristaux
d'hématine iodée, d'une coloration brun foncé, tÜ:ant sur le noir. Les cris
taux, d'une forme très caractéristique, sont parfaitement visibles sous le
mic~'oscope à un -grossissement de 480 linéaires.

A l'aide de cette méthode, Str7i.Yzowski a pu obtenir encore, avec
~/1000 milligrammes (= 0,000005 gr.) de sang frais d'homme, des cristaux
parfai~ementnets.
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FIG. 72. _ .. 1. sang tomb~ en état de l'CpOS, ~. tache
de sang sor planche!' en sapin., 3. sang tombé
en mouvement. 4. sang tombé en mouvement
rapide. 5. giclure de sang tombée de 15 centi~.

mètres de hauteul'.

autre espèce. le sérnm du premier acquiert un pouvoir précipitant vis-à-vis dn
sérnm du second. Abstraction faite de la question de la phyllogénie, c'est ainsi
qu'nn lapin qu'on a injecté avec du sérum de sang de chien fournira un sérum
qui ne précipitera que l'albumine du sang de chien ou de son congénère le loup.
Un second lapin, auquel on aurait injecté du sérum du sang de l'homme, livrera
un sénllll qui ne produira un précipité que dans le sang dilué de l'homme.

Grâce à ces données positives, ou peut maintenant démontrer avec une
certitude absolue qui ne laisse rien à désirer pour l'esprit scientifique le plus
critique, si une tache de sang suspecte déposée sur un objet quelconque provient
de l'homme ou d'nn autre mammifère.

Ainsi, supposons une série de 4 lapins auxquels, tous les 3 à 4 jours, on a
injecté sous la peau, ou mieux encore dans la veine marginale de l'oreille, 3 à
4 cc. d'un sérum déterminé:

Lapill );°'1. Lapin :1\02. Lapin};O ;:l, LapinKo4.

Provenance du sérum injecté: Homme. Vache. Porc. Cheval.
Lorsqu'après plusieurs injections (5 à 10 au maximum) le sérum des lapins

manifestera un pouvoir précipitant suffisamment fort, on les sacrifie, et on ré·
colte séparément le sérum de chaque animaL En dissolvant alors dans 5 à 10 cc.
d'uue solution physiologique (NaCI. 8,5 °/(0) une tache de sang d'homme - qu'un
accusé voudrait faire passer devant la justice pour du sang d'un animal
des abattoirs - et en ajoutant à 1 cc. de la solution limpide obtenue 0,1 cc·
de sérum du lapin N° 4, on n'obtiendra ni immédiatement, ni au bout
d'une heure,un trouble ou un précipité.

Il en sera de même avec les sérums des lapins 2 et 3. Seul le sérum du
lapin N° 1 produira très vite une réaction de précipitation, car les préci
pitines formé es dans le corps de ce
lapil1 prÔ cipitent uniquement le sé
rum de l'homme, '--ou tont au plus.
celui de son congénère le singe.

- FORMES DES TACHES DE SANG.

Suivant que l'individu qui a
perdu le sang était en mouvement
ou au repos quand le sang est
tombé, et suivant l'inclinaison.du
support sur lequel il est tombé, les
taches de sang prennent une
forme différente.

Si le sang tombe SUl' un
support parfaitement horizon·
tal, et si la partie du corps
d'oÙ s'écoulait le sang était
immobile, la tache prend une
forme absolument sphérique.
"Si le sang tornbe d'une cer·
taine hauteur, une partie est
rejetée en haut et retombe en
formant de petites giclures
tout autour du noyau sphéri·
que. Ces giclures augmentent ?en lll1portance avec la hauteur de la chute,

utilisant les méthodes photographiques bien connues pour le renforcement
des contrastes (eopie sur papier spécial à contrastes, production de néga.;
tifs doubles renforcés, etc.).

La recherche de traces de sang sur les étoffes de couleur foncée pré
sente des difficultés beaucoup plus grandes, mais on obtient néanmoins
souvent d'excellents résultats. Le :filtre bleu est alors remplacé par un
filtre, jaune, et les plaques ordinaires par des plaques orthochromatiques.
On rencontre surtout des difficultés avec des étoffes de couleur l'ouge
foncé et bnm foncé. Dans ce cas, il faut photographier à travers un filtre
rouge et utiliser des plaques sensibles au rouge ou panchromatiques.
L'éclairage doit être très puissant.

Les taches suspectes localisées photographiquement; on découpera
l'endroit oÙ elles se trouvent, et on coupera. le tissu en petits morceaux,
qu'on tl'aitel'a avec une petite quantité d'eau distillée, légèrement chauffée.
Après avoir extrait du tissu tout le sang qu'il contient, par Un chauffage
prolongé, et après avoir :filtré le liquide obtenu, on évaporel\a presqne jus,
qu'à siccité et on transportera le restant de la solution, à l'aide d'une
pipette, sur un porte·objet microscopique, oÙ on laisse complètement éva
porer l'eau. La recherche chimique sera faite avec la réaction Strzyzowski
décrite plus haut.

A propos du lavage des vêtements maculés de sang par les assassllîs
nous ajouterons,. qu'on observe souvent, dans les crimes commis par la
basse pègre et surtout par des paysans, une insouciance incompréhensible.
L'assassin garde fréquemment sa chemise et son veston maculés de sang,
sans chercher à enlever les taches par un lavage.' TIne pense pas même à
changer d'habits, et se coupe plutôt la moustaehe pOUl' se rendre mécon·
naissable.

SÉRODIAGNOSTIC.

Quànd on a constaté la nature sanguine d'une tache, il faut encore
établir l'origine de ce sang, car il peut tout aussi bien provenir d'un animal
que de l'homme." Depuis 1901, HOUS possédons dans le sérodiagnostic une
.méthode absolument sÙre pour déterminer l'origine du sang. Le professeur
Strzyzo\vski, deLausanne,c1ans son excellent livre, Biochim'ie norntale et
patholoY'iqne, dit à ce propos:

Dans ·le domaine de, la biochimie animale,l'une des conquêtes les plus ·inté·
ressantes est sans contredit le sérodiagnostic ou la détermination de l'origine
du sang. Cette nouvelle J!léthode d'investigation, qui est née à la suite de nom
breuses études sur l'immunité, ne date en réalité que de l'année 190L

Antérieurement à cette époque,.lol'squ'un expert était chargé de la recherche
médico-légale du sang, il ne pouvait 'guère répondre qu'aux deux qn~stions.sui
'vantes: 1° ([ Y a·t·il du sang?) et 2° «( Le sang présenté à l'examen provient-il
oui oU non d'un mammifère?) ,

Quant à la question cllpitale si souvent posée par la justice: « Est~ce du sang
humain ?')) elle n'a été complètement résolue que depuis l'anné·e 1901, date à
laquelle'Uhlenhut, et après lui Wassermannet Schütze, ont mis en lumiere le
-fait suivant:

Lorsqu'on injecte.à.un animal (lapin par exemple). du saug d'un animal d'une
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FIG. 7~L -- Taches de sang produites par lc corps appuyé
contrr. le mUl'; les trois tl'a;n~es parallèles ont été pro
duites pal' trois doigts.

FIG. 74. - Gidul'cS de sang;, eontrc la porLe d'tlne armoire
(explosion criminellc dans laquelle l'auteur a perdu
une main).

La forme des mares de sang est égalelllent~intéressante pour l'étude
,du mécanisme de l'homicide. Par exemple, le sang qui s'écoule d'une bIcs·
sure à la tête de la victime tombée par terre suit la déclivité du sol. Ce
pendant, au bout d'un temps relativement conrt, le sang de la pointe du
petit ruisseau de sang ainsi formé se coagule et s'arrête. Il forme ainsi un
obstacle auquel vient se
heurter le sang non encore _
coagulé. Celui-ci s'accu·
mule et se fige aussi petit
à petit. Et l'on a une flaque
qui a son point le plus étroit
près de la tête. Si la quan·
tité de s~tng écoulé est con
sidérable, le sang, empêché
de suivre la déclivité du sol,
contourne la tète; de même
si le sol est parfaitement
plan.

La forme ct l'aspect des
mares de sang sur le sol
ou autour de la victime
permettent donc souvent
de déterminer, sUa victime
a été tuée sur le coup ou
bien si, tombée par terre,
elle s'est encore défendue
et a essayé de se relever"

Les empreintes digita
les sanguines seront étu
diées plus loin.

L'étude des formes des
taches et mares de sang
étant très importante pour
l'enquête, puisqu'elle peut donner des indieations précieuses sur le méca·
nisme du crime, on en fixera toujours l'aspect par la photographie. Leur
situation sera précisée par des croquis et par l'indication sur les photo·
graphies de l'ensemble des lieux.

MATiÈRES ÉTR.ANGÈRES DANS LES TACHES DE SANG.

On apportera des soins spéciaux à déterminer exactement la provenan'ce
de matières étrangères dans les taches de sang. Ces matières peuvent être
des cheveux et des poils, de la matière cérébrale, des parties d'os, des
épingles à cheveux, etc. La présenee de matière cérébrale dans les ta·
ches de sang indique tout de suite la provenance de ce sang. L'importance
que peut avoir cette constat.ation est illustrée par le cas suivant bien connu,
rapporté par Liman. Un geôlier fut assassiné pal' un détenu. Celui-ci, al"
;l'êté, prétendit que, surpris par le geôlier dans le corridor au moment où

usé, papier buvard, terre,
etc.) les eontours de la ta·
che, originelleme:rrVspné~

l'iques, deviennent plus
ou moins dentelés par
l'attraction papillaire des
parties du support qui
entourent la taehe.

Si la partie du corps
cl'Oll s'écoulait le sang
était en mouvement, la
tache prend une forme
d'autant plus allongée
que le mOl.'lvement était
plus fort. Elle se présente
finalement comme un
noyau très allongé avec
une fine prolongation
dont la longueur varie
suivant la quantité de
sang-"versé et la rapidité
du mouvement. Cette
prolongation est entourée
de giclurcs latérales.
Donc; en pratique, étant
donné que dans les tra
ces de gouttes de sang
l'axe le plus long se
trouve toujours dans la
direetion du mouvement
et que les éclaboussures
ou giclures latérales ne
se trouvent également

que dans cette direction, il est possible de suivre le chemin de celui qui
a perdu 1e sang. Ajoutons cependant1 que le mouvement de la partie du
corps d'où s'écoule le sang doit être déjà assez important ct le sang tom
ber d'assez haut pour qÜe l'allongement de la tache soit nettement caraco
térisé. -,

L~s gouttes: de sang projetées obliquement contre UI!- mur, etc. pren·
'nentaussi la lorme allongée avec éclaboussures latérales; l'axe le plus
long et les giclures indiquent la direction. Cependant, si la quantité de

"sang est relative'ment cansidénible,le sang, n'étant pas iInméc1iatGment
absorbé par le support; se rassemble sur le bord inférieur (dans la pointe)
.et, suivant la laide la pesanteur, s'écoule, par gouttes, droit vers le sç)}.

la quantité de sang tombée, et la surfaee plus ou moins résistante du
support.

Sur un support poreux (plancher en sapin

.il
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FIG. 75. - Mare de sang' produite par la vidime debout
et blessée mortc!lement;

il était en train de s'évader et, attaqué par celui-ci, il se trouvait en état
de légitime défense. Après l'avoir tué, il l'avait, disait-il, porté dans son lit.
Une petite tache de sang contre le bois du lit, mélangée d'un peu de matière
cérébrale, prouva que le geôlier avait été tué dans son lit, et la circons
tance atténuante invoquée par l'assassin fut ainsi démontrée mensongère.

Dans l'affaire de l'assassinat de Mme Gouin, par Michel et Graby, dont
nous parlerons plus loin en détail, la découverte de matières étrangères
clans les taehes de sang aida puissamment aussi à déterminer le genre

de mort.
SiTUATION DES

TACHES DE SANG.

La situation des
taches de sang est
également très im
portante à connaître:
Suivant le cas, cette
situation permet, dès
le commencement de
l'enquête, d'orienter
le magistrat qui en
est chargé.

Silesangprovient
de la victime, on le
t'l'ouve ordinaire
ment SUI' le plancher,
sur les murs et sur les
meubles oÙ elle a
voulu s'appuyer. En
ce qui concerne le
sang contre les murs,
on se rappellera que
les giclures de sang
proviennent -généra
lement de blessures
_artérielles. En effet,
le sang qui s'échappe
de blessuresaffeetant
les veines s'écoule
sans force, tandis que

les blessures des artères donnent un jet par saccades, produit par le
travail saccadé du cœur.

Le sang apposé par l'assassin Sur les objets provient l à moins que ce
dernier ne soit blessé lui-même, ce qui est relativement rare, du sang de
la victime, qui rougit ses mains ou ses habits. On le retrouvera sous les
rebords des tables, si l'assassin est un paysan ou un homme du peuple,
car, dans ces milieux, on a souvent l'habitude de se nettoyer les mains

•

en les essuyant sous les rebords des tables; on le retrouvera eneore sous
les tiroirs sans bouton, que l'assassin aura sortis pout chercher des objets
de valeur, sur les poignées de portes, etc. Si1cs habits sont souillés d'une
quantité de sang suffisante, le sang tombera par ter~'e en formant des
taches sphériques ou allongées, suivant la force du mouvement.

EXEMPLE DE RAPPORT CONCERNANT' LA SITUATlON DES TACHES DE SANG.

L'extrait $uivant d'un rapport concernant un assassinat, à l'aide d'une
hache, montrera comment la situation des taches de sang doit être décrite,
Le l'apport était natul'cllementaccompagné de croquis et de photographies:

En ce qui concerne la distribution des taches de sang, le soussigné a cons
taté ce qui suit :

Une grande tache de sang couvre l'oreiller, à gauche de l'emplacement ac
tuel de la tête. A ce premier endroit, l'oreiller montre une forte dépression, pro
duite certainement par la tête. Celà tend à prouver que la tête a été déplacée
après le ou les premiers coups, et qu'elle se trouvait plus à gauche avant l'a
gression. Actuellement elle repose presque sur le bord dulit. Le sang s'échap
pant des blessures a coulé en grande abondance le long du cou, s'est déversé
sur le bord du lit, et, de là, est tombé sur le plancher en y formant une grosse
flaque. Le plancher n'étant pas tout à fait hori?;ontal, le sang a coulé vers le
pied du lit à travers les souliers et les sacs qui ·se trouvaient déposés sous le
lit. En tombant de la hauteur du lit sur le plancher, il a éclaboussé le vase de
nuit et les parties environnantes. Dans la flaque de sang on ne relève aucune
empreinte de pieds.

Un cigare (séquestré) non [allumé a été trouvé dans la flaque. L'édredon
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porte une tache de sang correspondant à la blessure du poignet et paraissant
démontrer ainsi, que l'agresseur a l'amené cet édredon sur le corps de la vic
time, ou que la victime a eu encore la force de ramener sa main sous l'édredon
(cette main se trouvait, lors des constatations, sous l'édredon). Toutefois on ne
remarque pas sur l'édredon la traînée de sang d'entrée de la main, qui aurait dû
se produire dans ce dernier cas. .

De nombreuses giclures de sang se tronvent sur les deux murs et se pro·
longent jusque sur l'appui de la fenêtre. Ainsi on en trouve sur la tête du lit
et sur le mur, derrière la tête du lit, jusqu'à 0,68 m. au-dessus du 'bois de lit et
sur l'appui de la fenêtre jusqu'à 1 m. 50 du lit (fig. 76).

. SUl' le mur parallèle au lit, on constate des giclul'es de sang jusqu'à une
dIstance de 1 m. 58 de la tête du lit. . -.

Comme il a été dit plus haut, on l'elève également des éclaboussures de
sang SUI' la chaise où se trouve la blouse de. la victime. Dans le l'este de [la
chambre, on ne constate pas la présence de taches de sang. '

Ces giclures contre le mur, comme du reste la nature même des blessures
de D., montrent que les coups ont. été portés avec une grande violence.

EXElHPLES PROUVANT L'Il\[PORTA..l"lCE DE J..A SITUATION DES TACHES

POUR L'ORIENTATION DE L'ENQUÊTE.

L'importance de la situation des taches de sang pour l'orientation de
l'enquête est démontrée par les deux exemples -suivants:

Cas rapporté par Gross dans son Hemdbuch fÙr Untersuchungs
j''ichter : il s'agit de l'assassinat d'une vieille femme. Par plusieurs groupes
de petites taches de sang près d'une petite porte vitrée, on a pu constater
que le meurtrier était blessé, et qu'il regardait par les vitres pour voir s'il
pouvait sortir. A gauche et près d'une autre porte donnant sur la cour, se
trouvait une table couverte d'une couverture légère, 'descendant jusqu~au

plancher. Sous cette table, et derrière la COuv81~ture, on découvrit une
autre petite tache de sang dont la présence, d'abord, ne s'expliquait pas.
Cependant, quand on ouvrit la porte, le· courant d'air chassa légèrement
la couverture et découvrit la tache~ On en conclut que l'assassin était
blessé à la main gauche, ce qui fut reCOIlllU exact ensuite.

Le second exemple est extrait textuellement du premier rapport de
MM. Bertillon et Balthazard, concernant l'assassinat deMme Gouin pal' les
soldats Graby et Michel. Cet exemple est typique pour l'importance de la
situation des taches de sang, de la présence de matières étrangères et de
l'examen des taches sur les habits.

La mort de Mme G. n'est pas due à mie hémorrhagie utérine. Cette conclusion
est nettement exprimée dans le rapport du Dr Diacre. Il suffit d'ailleurs d'exa
mine~' les vêtements pour s'assure:r. qu'ils ne sont pas souillés pal' du sang de
provenance utérine. Le pantalon, le jupon ne présentent que d'es taches de
sang et de graisse, dans lesquelles on retrouve des débris de chair et de tissu
graisseux provenant de l'amputation des jambes par le train.

De plus, il n'existe pas SUl' le plancher du wagon une quantité de sang COr
respondant à une hémorrhagie utérine capable de déterminer un évanouisse.
ment. On peut en effet évaluer à 200 ou 300 grammes au maximum la quantité
de sang répandue sur le tapis et la plaque chauffante du compartiment. L'examen
du sang du" rideau n'a- d'ailleurs pas permis de caractériser son origine. utérine.

Un fait nous avait frappé dès le début de l'examen du wagon: à savoir la

présence de cheveux blancs et de poils de fourrure, agglutinés dans le sang
que la chaleur avait coagulé sur la plaque de challü'age du compartiment. Nous
avons retrouvé au même endroit d'autres débris: un fragment d'épingle à che·
veux en pseudo·écaille, un fragment de verre noir provenant· de la tête d'nne"
épingle à chapeau. Nous avons appris en outre que l'on avait retrouvé au même
endroit une barette à cheveux, une épingle à cheveux non cassée et-un lor
gnon intact.

FHi. 77.

Il était donc à penser que la tête de lVlme G. avait reposé dans la tache de
sang, ce qui ne pouvait être admis encas d'hémorrhagie utérine.

L'examen microscopique des poils trouvés dans la flaque de sang nous a
permis de dire qu'ils provenaient d'un renard silka, et telle est bien en effet la
fourrure qui nous a été représentée comme appartenant à Mme G.

Enfin la preuve absolue du fait que nous avançons, à savoir la provenance
céphalique du sang trouvé dans le compartiment, résuhe de l'examen du cha
pe~u et de son v~ile et de l'examen de la- fourrure. On constate en effet que le
voIle de crêpe nOIr est largement taché cl sa partie postérieure de sang -pur,
ainsi que la partie médiane et postérieure de l'étole de fourrure. "~

Le sang relevé en ces points, contrairement à celui qui" souille les autres
vêtements, jupe, jupon, etc., est du sang pur identique à celui du plancher du
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·compartiment, sans aucun débris de chair ou de graisse. Il ne saurait donc pro~

venir des mutilations survenues après la chute du compartiment. Enfin sur le
voile nous avons noté la présence d'empreintes qui correspondent exactement
aux saillies de la plaque chauffante du compartiment, empreintes dont la pm"sis
tance est assurée grâce à une sorte de gaufrage dÙ à la coagulation du sang dont
était imprégné le voile sous l'influence de la chaleur. Le gaufrage s'est produit
seulement aux parties carrées qui forment saillie sur la plaque. (fig. 77).

Sur le moule en plâtre de la plaque de chauffage du compartiment, on peut
mesurer exactement l'écartement des carrés saillants et les dimensions des
côtés de chaque carré, et l'on constate que l'écartement des empreintes est le
même sur le voile, ainsi que la grandeur de chaque carré.

Nous ajouterons que la tête a été très probablement frappée avec· vigueur
sur la plaque, car sur le voile on trouve des perforations carrées équidistantes,
qui sont disposées de la même façon que les saillies carrées de la plaque.

Des mains ensan~lantéesont été lavées au cabinet de toilette. Une per
sonne, dont les mains ou les vêtements. étaient souillés de sang, s'est dirigée
vers le couloir, laissant des empreintes sanglantes sur la poignée interne de la
porte ouvrant sur le couloir, projetant des goutelettes de sang sur le linoléum
du couloir et sur le montant ,gauche de la porte à 15 cm. de .hauteur.

Cette personne a touché avec des mains tachées de sang la manivelle de la
râpe à savon, nous avons pu caractériser en effet par les réactions appropriées
la présence de sang pur sur cette manivelle. Les mains ont ensuite été lavées à
grande eau, puis essuyées sur la serviette'rouleau. En effet, sur cette serviette, il
a ,été possible,àl'àidede la réaction si sensible de Meyer (solution potassique
de phénol-phtaléine dans la potasse, réduite par la poudre de zinc à l'ébullition,
qui devient Touge-fucllsine en présence de quelques gouttes d'eau oxygénée et
de la moindre trace de sang), il a étépossible, disons·nous, de caractériser avec
netteté 'sur une 'étendue de 30 cm. de diamètre environ la présence de sang très
dilué.

ConclusïolbS:: Sans entrer aujourd'hui dans les détails relatifs au méca'
nisme du crime, qui ne pourront être étudiés avec profit qu'après un examen
encore plus minutieux de tous :les scellés, nous mettrons en évidence quelques
points déjà bien établis.

L'hémorrhagie nes'estpas',produite au niveau de l'utérus bien que Mme G.
ait eu récemment des"pertèsutérines (presence dé sang utérin sur une des sel"
viettes ayant servi de garniture). En eff'ét, le 'sangqüiest sur le rideau ne pré
sente pas les caractères du sang utérin, faciles au contraire à mettre en évidence
par l'examen microscopique pour le sang de la serviette'.

La tête a reposé dans la flaque de sang et a été frappée violemment sur la
plaque de fonte de chauffage. Il est peu vraisemblable que le choc de la tête SUl'

la flaque de sang soit survenue à la suite d'une chute spontanée, car on ne pour'
l'ait expliquer la chute accidentelle consécnti ve par la portière. Le crime est
donc cm'tctin.

EXAThIEN' DES TRACES DE SANG SUR LES INSTRUl'.ŒNTS DU CRIME.

Cette expertise de Bertillon et Balthazard ayant prouvé, par l'examen
des taches de sang, la nature eriminelle de la mert de dame G., a fait
changer -l'orientation de l'enquête qui, on se le rappelle, ne voulait rien

l Coaguhilité plus facile que le sang' ordinaire, corpuscules rougcs lc plus souvent déll'llils
ct, eritère le plus important, toujours aeeompa/;!;né d'éléments histoloe;iqnes lels que cellules
épithéliales du vagin (pavimentcuscs à noyau rond).

savoir d'un crime au commencement, mais a:tirihuait cette mort à un 'acci:
dent Dans le rapport cité on voit déjà qu.e l'examen des vêtements ensan
glantés, sur lequel nous reviendrons plus tard en parlant de l'examen de's
habits en général, peut fournir à l'instruction d'importantes indications.
Il en est de même des traces de sang que portent les instruments du crime
trouvés sur les lieux. Nous ne parlons pas seulement des empreintes digi·
tales sanguines qui, éventuellement, peuvent nous fournir la preuve de
l'identité de l'auteur du crime, mais aussi des autres traces de sang qui se
trouvent sur ces instruments.

Ainsi, le Dr Popp, de Francfort, ayant trouvé sur les lieux d'un nssas
sinat un long couteau de cuisine, y a relevé des traces de sang produites
par le fait que la lame avait été passée entre le pouce et l'index pour
l'essuyer. Le D' Popp, se l'appelant que les bouchers ont l'habitude de
faire ce_mouvement, émit l'avis que l'auteur du forfait était probablem~nt
un boucher. L'instruction ultérielJre démontra la justesse de la décluctlOn
du distingué expert.

Dans un cas d'assassinat, nous avions trouvé sur les lieux l'instrument
du crime mê:t;l1e, une grande hache de bûcheron, que nous examinâmes
minutieusement. Cet examen nous permit d'émettre des conclusions qui
furent prouvées exactes ensuite par l',aveu de l'assassin (non encore
découvert au moment de la déposition de notre rapport). Voici les princi
paux passages de ce rapport :]

Les traces Üe sang StW la hache.-- La partie ,antérieure de latête et la partie
supéro-antërieure du manche de la hache sont couvertes de sang ; mais plus on
s'approche de la partie inférieure, plusles traces de sang, deviennent rareR. On
relève ainsi sur ces parties des plaques de sang jusqu'à environ 20 cm~ du bord
supérieur de la tête. Sur la partie obtuse de la tête on ne constate pas de traces
de sang. Sur la partie postérieure (dos) du manche, près de la tête, les traces de
sang sont relativement rares.

A environ 22 cm. du bord supérieur de la hache, on relève sur le côté droit
(la hache posée le tranchant vers l'observateur) du manche une lignée de gi·
cIures de sang descendant obliquement sur une longueur d~environ 5 cm.

Sur le bord postérieur (dos) du manche, à environ 40 cm. du bordsupérieul' ______
de la hache, on constate deux taches de sang, distantes de 0,5 em., provenant"
visiblement dn contact d'une partie de la main, et dont la plus grande ~a une
longueur de 1,5 cm. A 2,5 cm; du bord inférieur de la plus grande tache et un
peu plus haut SUl' la surface gauche du manche, on constate la pr~s:nce

de fragments de lignes papillaires de la paume de la main, très peu VISIbles
à l'œil. Ces traces de lignes papillaires sont nettement visibles sur la photo·
graphie.

A 8,3 cm. du bord inférieur et sur la surface gauche du manche, oil observe
de nouveau des fragments de lignes papillaires d'un doigt. Ces lignes papillaires
semblent provenir de la deuxième phalange d'un doigt. A 9,7 cm, et à 1,7 cm.
environ de cette empreinte; vers le haut du manche, on relève deux autres em·
preintes digitales, très peu nettes, mais qui· paraissent provenir de la pulpe de
deux doigts ou d'un même doigt déplacé. La direction des lignes papillaires de ces
traces est en sens inverse de celle des lignes de la première empreinte (fig. ,78).

Vers le bord inféâeur du manche, et distantes d'environ 1 cm. respective·

25
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FIG. 80.

ment 2,4 cm., des traces très faibles de sang semblent :provenir également de
doigts enduits d'un peu de sang.

Toutes ces traces de doigts sont net·
tement visibles sur la photographie.

La dislJOsition· des lignes papillaires
des empreintes semble indiquer que la
hache a été changée de main.

Les traces de lignes papillaires l'cIe
vées sur le manche de la hache sont insuf·
fisantes pour permettre une identification
certaine de celui qui les a produites.

A 2,5 cm. au-dessus de l'empreinte
principale, on constate sur la snrface
gauche du manche une giclure de s3:ng.
A- 3J4~ci1Lde-ëette--giclUl;e~-vérs~le"-bÔl'd
postérieur du· manche, est une nouvelle
giclu1'8 de dimmlsions très restreintes. La
tache oblongue distante de 3 cm. de la
giclure inférieure n'est pas du sang.

De la disposition des taches de sang,
on peut conclure que la victime a été frap-

FIG. 78. pée avec le tranchant de la hache, et qu'<'l
aucun moment l'assassin ne s'est servi de

la partie obtuse de cet instrument. De plus, il parait démontré que le manche de
l~_hache, qui ne porte que de très rares gic1m'es de sang sur sa partie inférieure,

FIG. 7g. -.,-" Tète de la victime.

n'était pas dans la trajectoire principale du sang s'échappant des blessures de la
victime. La position de l'agresseur a pu êtreJ par conséquent, aussi en dehors
de cette trajectoire. Il est donc possible qu'il ne porte que peu de traces de sang
sur ses habits. En tout cas,ses mains n'étaient que fort peu tachées de sang,
quand il a utilisé la hache pour frapper la victime.

Sur la snrface antérieure gaucllfl de la tête de la hache, à 1,5 cm.' et à 2,3 cm.
du tranchant} le soussigné a ,_~onstaté la présence de deux poils de la moustache
-de la victime (fig. 80). Cela tencCà prouver que les derniers coups reçus par elle
Dnt été les coups intéressant la bouche, car, si cela avait été autrement, les poils
auraient été enlevés ou au moins déplacés vers la partie postérieure de la tête
de la hache par le fait que celle-ci a, chaque fois, pénétré profondément dans
la tête de la victime.

PosUion cles 'JJut-Ïns
de l'ngressenr sur ln
hache. - Il a été dit
plus haut que l'on cons·
tate sur le bord posté
rieur, et à environ
40 cm. du bord supé
rieur de la hache, deux
taches de sang, et près
de celles-ci des frag
ments de ligne papil
laires de la face pal
maire d'une main. D'au·
tre part, les traces de
doigts sur la partie in
férieure du manche ont
été décrites. Les traces
reproduisant des frag
ments de lignes papil
laires d'une phalange
nécessitent la prise
suivante de la hache
par l'agresseur : la
main droite prend la
partie inférieure .du
manche, la gauche guide. Mais dans cette position des mains, les fragments
des lignes papillaIres de la partie supérieure ne correspondent plus à rien.

Ceux·ci, et les traces de pulpes de doigts sur la partie inférieure, corres·
pondent alors à la position inverse : main gauche en bas, la droite 'guidant.,"----

D'après ces constatations, il est probable que l'agresseur a changé la prise
de la hache pendant l'assassinat. Cette constatation pourrait même laisser sup
poser la duali~é des assassins, dont un serait gaucher et l'autre droitier. Ils se
seraient alors partagé la besogne. Toutefois, les constatations sur les lieux,
déposées dans notre premier rapport, paraissent rendre très improbable l'hypo
thèse de la dualité des assassins. Il faut encore ajouter que les bucherons se
servent courat:nment des deux prises.

Ré8'/,~1Jl"é(le$f;Onplu$ion8.---:- 1) L'agresseur n'a frappé la victime _qu'avec le
tranchant 'de la hache. 2) L'agresseur avait peu de sang aux mains. 3) Il est pos·
sible qu'il ait pe~l de sang ,:sur ses habits. 4) Les denlières blessures reçues par
la victime paraissent être""ceJ~es intéressant la bouche. ·5) L'assassin paraît
avoir changé la positiondes m~iu~ ":g~ndant l'agression. 6) La dualité des agres
seurs n'est ,pa5l; exclu~, njais fort iJnPiobable.

CURAGE DES ONGLES DE L'INCULPÉ.

Si un individu est arrêté sous l'inculpation d'un assassinat au cours



duquel il a pu se souiller les mains avec du sang, on ne négligera jamais
de lui curer les ongles et d'exarriiner le résidu. On 'sait, en effet, que les
gens du peuple, non :familia~sés avec les raffinements de la toilette
moderne, se laveront sans doute les mains pour en enlever des traces de
sang révélatrices, mais qu'ils ne penseront pas à se curer les ongles pour
faire disparaître le sang qui s'est fixé dessous. Si l'on met donc assez
rapidement la main sur un individu de basse pègre suspect d'avoir commis
un assassinat au cours duquel ses Inains ont pu' être en contact avec le
sang de la victime, on a gTand'chance de trouver, par les réactions citées
plus haut, du sang sous les ongles, Inêlé à d'autres détritus. Il va sans dire
que cette trouvaille n'est pas une preuve absolue de sa culpabilité~ mais
elle constitue néanmoins un indice fort important.

Ajoutons que cette simple opération du curage des ongles peut produire
une impression considérable sur l'inculpé et l'inciter à faire des aveux.
Ainsi, ,nous avions à nous occuper d'un assassinat commis par introduction
de deux doigts daus la bouche et le larynx de la victime, jusqu'à l'asphyxie.
Un paysan fortement suspect avait été arrêté et mis en prison préventive
depuis le second jour après le crime. Pensant trouver des traces de luttes,
sous forme d'ecchymoses, sur le corps et surtout sur les bras de l'inculpé ~

nous l'examinâmes, avec le médecin légiste, à la prison, après l'avoir fait
déshabiller complètement. Pendant que nous procédions à l'examen du
corps et ges bras, il resta parfaitement tranquille, mais quand nous corn·
mençâÎnEjS ,:à ;lui curer les ongles, nous observâmes un tremblement nerveux
de la ·~àiiJ-. $elltant,-par cet indice, que l'individu_ était mÙr pour des
aveux, nonsreinontâmes dans sa cellule avec un inspecteur de la Sûi'eté
peu après l'opération, et nous le trouvâmes effondré sur son lit. Immé·
diatement il commença l'aveu de_ son crime, en nous disant: «( Puisque
c'est comme ça, je préfère vo_us dire la vérité.))

rrACHES DE SANG PRODurrES PAR DES TIERCES PERSONNES.

Celui qui est appelé à étudier les taches de sang et à les employer
pour la découverte du mécanisme du crime et pour l'identification éven·
tuelle de son auteur doit faire attention de ne pas confondre les taches
de sang faites par la victime ou son agresseur avec les taches qu'une tierce
personne a pu produire.
- Il se pel\tqu'une tierce personne~ arrivée sur les lieux avant le magis·
trat enquêteur, ait marché dans les flaques de sang qui se-trouvent par
terre et ait ainsi transporté le sang ailleurs. Ces traces peuvent facilement
être prises pour des traces de la victime ou de son agresseur ct fausser
complètement le jugement du magistrat ou fonctionnaire. Il peut se pro
duire ainsi des enrours fâcheuses.--

Laca;:;sagne rapporte à ce propos un fait qui démontre. nettement le
danger d'une telle méprise: Dans nn cas d'assassinat" on suivait sur le
plancher· des traces de pas sanglantes, depuis la chambre oÙ é.tait couché
le cadavre, jusqu'à une autre· chambre située derrière celle·ci, où couchàit
llne autre personne. Croyant avoir, dans -cette trace, la preuve de la cul~

pabilité de cette personne,le I~lagistrat instructeur la mit en état d'arres-

tation. Plus tard seulement, on sut que c'était le médecin lui.mên-ïe, appelé
à constater la mort de la .victime, qllÎ avait marché dans une flaque de
sang et avait· transporté le sang, sur ses souliers, dans le corridor, e'll
cherchant des allumettes. Un examen minutieux des traces de pas, et la
recherche des personnes ayant pu éventuellement les produire, en arrivant
après la mort sur les lieux, mettra l'instructeur à l'abri de telles erreurs.

CONSERVATION DES TACHES DE SANG.

Nous avons déjà dit plus haut que, .dans tous les cas d'homicide volon
taire ou même involontaire, la situation et la forme des traces de sang
doivent soigneusement être fixées par le dessin et la photographie. Mais,
dans certains cas, il peut même être important de garder les traces telles
quenes~ après en avoir fixé la situation. Ainsi, chaque fois qu'on n'est pas
parfaitement fixé sur la provenance des traces sanguines, on les conservera
si possible avec leur support. De cette façon un examen nlicrochimique
sera- possible- à tout instant.

Si les traces de sang se trouvent sur des habits~ sur des pierres, sur
des al1nes, enfin sur des ohjets mohiles et de poids relativement faible, le
magistrat enquêteur séquestrera simplement ces objets.

II prendra cependant soin que les taclies ne puissent pas être endom·
magées pendant le trajet entre le lieu du crime et son bureau. Si, par
exemple, des taches de sang se trouvent sur le manche d'une hache, on en·
roulera plusieurs fois autour de ce::manche, des deux côtés de l'endroit taché, -'
une bande· de carton ou de papier fort, de sorte qu'il se forme ainsi deux
bourrelets proéminents. Sur ces deux bourrelets, on enroulera un morceau
de carton ou de papier fort couvrant tout l'espace libre et les deux bour·
relets. On fixera ce dernier sur les bourrelets à l'aide de ficelles. Ainsi les.
taches de sang seront entièrement couvertes sans que le carton protecteur
les touche. Si l'on prend un carton un peu fort, cet empaquetage est par
faitement suffisant, même si l'on doit envoyer l'objet par chemin de fer ou
par poste. Nous préférons ce mode d'emballage à celui que propose le pro·
fesseur Gross, et qui consiste à fix€l', à côté des taches, des rnorceau~de

bois faisant saillie. Notre empaquetage est plus commode à exécuter,
prend moins de, place et, est ]Jlus solide~ car les 'morcetlllx de bois se· déta·
chent assez facilement, s'ils ne s_ont pas- très bl'en' ~xé';;, ce qui n'est pas
toujours faeile à faire.

Les taches de sang sur des étoffes (vêtements~ draps de lit, ete.), y
adhèrent d'habitude très fortement, de sorte qu'en les emhallant;de façon
à éviter les frottements on n'a pas à craindre leur détér~oration.Cepen
dant~ comme nous l'avons démontré plus haut, il peut se trouver dans les
taches de sang des matières étrangères qui, collées seulement par le sang
desséché sur le support, peuvent tomber et se perdre ainsi pour l'examen.
Pour éviter cet inconvénient, on emballera les vêtements (étoffes, etc.) en
les étalant à plat dans un carton de grandeur suffisante, sur le fond duquel
On aura préparé un rembourrage de ouate couvert d'un papier de soie
blanc. Sur le vêtement, on posera une nouvelle ,feuille de papier de soie, et
on remplira le reste du carton avec de la ouate ou telle autre matière ana·

388 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1.

HOMICIDES 389



39(} ]',,[A~UEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1.
'\._--

HOMICIDES 391

logue" mais de sorte que le vêtement soit, suffisamment calé penda,nt le
transport1 OIi pourra facilement empaqueter ainsi plusieurs objets en
intercalant, entre' chacun d'eux et le suivant" Ull rembourrage de papier
de soie et de ouate,

Quand, pour les besoins de }'enquête, on sera forcé de faire présenter
tm objet ensanglanté à des témoins par un fonctionnaire subalterne, gen
darme, :agent de police, etc., aux fins d'identification par exemple, on l'en·
dra ce fonctionn:Üre attentif à l'importance de la bonne conservation des
taches,. et on lui fera prendre toutes les mesures de précaution nécessaires
pour ne pas endommager la pièce à conviction.

Gross, dans l'ouvrage cité déjà à plusieurs reprises, rapporte un cas
du professeur Schauenstein l qui démontre magistralement la nécessité
d'une bonne conservation des traces de sang : On trouve un veston
rempli de sang. Aucun cas de meurtre ou de rixe n'est encore annoncé à:
la. police. On apporte le veston chez Schauenstein, et celui-ci l'examine.
Au bout de quelques heures, il déclare au magistrat enquêteur que le pro·
priétaire du vêtement doit être mort. En effet, il avait trouvé l dans une
tache, un petit os de l'oreille, collé sur l'étoffe par le sang. Cet os avait
été amené là par un jet de sang. Sa présence ,était la preuve indéniable
d'une blessure mortelle. Et en vérité, le propliétaire du veston,un maqui
gnon, avait été tué .la nuit précédente dans une rixe. Si l'on avait
fait transporter le vêtement, sans précautions spéciales" par un agent
pour le faire i<Jentifier-par des connaissances éventuelles de son proplié
taire, il est très probable-que l'osselet se serait décollé et se serait perdu.

Si les taches de sang se trouvent sur un plancher, et que l'affaire soit
importante, on fera enlever l'endroit 'taché par un menuisier. Les taches·
de sang sur un mur enduit de plâtre ou de chaux peuvent être enlevées
(aprês photographie) en y collant, avec de la gomme arabique, du tissu à
dessiner. Après séchage complet l on enlève ce tissu en ~irant, après avoir
dégagé un coin, du haut en bas.

Le sang sur des plantes vertes (herbes, feuilles d'arbre, etc.) s'écaille
très facilement après le séchage de la plante. Aussi a-t-on intérêt à main
tenir cette dernière fraîche aussi longtemps que possible. Gross propose
pour cela de- couper la plante à la racine et de la tremper l avec sa partie
inférieure, dans un mélange d'eau et de glycérine ou dans de l'eau de
chaux. Nous avons essayé les deux liquides, et nous avons pu constater
que le premier, surtout, est assez efficace.

Les taches de sang sur la terre seront conservées avec la motte de
terre. Cependant il faut avoir soin, .. avant d'enlever la motte, de chasser
les vers en frappant la terre avec un bâton à côté des taches.

EMPLOI DES CHIENS.

Il faut encore mentionner à cette place l'emploi de chiens pour sui
vre les traces sanglantes. En effet,' dans certains cas d'homicide à la cam·
pagne, le _c4,ien veut avoirsoJl utilité pour -suivre l~ trace et découvrir ains$
la victime .O\L sbn~gresseur. Mais il n'est nullement nécessaire que ce chien
soit un chij3!1 de police. Tout bon chien de chasse peut servir à ce but.

Disons à ce propos que l'utilité du chien de police a été très exagérée.
Le dressage du chien de police est devenu un sport auquel s'adonnent non
seulement les policiers, mais encore le public. Les concours de chiens de
police sont des fêtes sportives et populaires où l'on fait exécuter à ces
bêtes de 'véritables e.x;ercices de cirque. Nous ne nierons pas que les chiens
de police ne soient très utiles comme gardes pour les agents, et qu'ils ne
puissent souvent leur aider efficacement à arrêter des malfaiteurs qui
s'enfuient ou qui les attaquent. Mais faut-il vraiment pour cela des chiens
dressés à exécuter des tours de cirque? Ne suffit·il pas que le chien obéisse
et soit dressé à l'homme?

Quant à la découverte des assassins par les chiens de police, nous
sommes très sceptique. Dans certains cas, ces chiens ont répondu à ce
qu'on attendait d'eux, mais combien de fois les essais n'ont·ils pas échoué?
Et, de plus, cette recherche de l'assassin par un animal irresponsable
n'est·elle pas dangereuse? Combien d'erreurs peuvent être commises de
cette sorte? Nous nous rappelons un crime dans un de nos 'cantons où
on avait fait venir un des chiens de police les plus réputés. Sur les lieux
on lui fit sentir la trace de l"assassin, et le chien se précipita en aboyant
directement sur... le juge d'instruction. Si, dans notre cas, le chien s'était
précipité sur un spectateur peut·être un peu mal noté de ses concitoyens,
cela aurait suffi pour le faire suspecter gravement, peut-être même aurait·
il passé en jugement.

Notre avis est 'lue la police, avant de perdre du tempsà dresser des
chieIls de çirque, (ievrait donner à ses agents une éducation profession
nelle bien entendue; Une éducation rationnelle des agents de police serait
certainement plus lprofitable à la sécurité publique que tous les concourS.
et dressages de chiens de police.

Avant d'éduquer des animaux, éduquons les hommes!
Ajoutons encore que la pègre a déjà utilisé avec succès, contre les

chiens de police le vieux truc des cambrioleurs contre les chiens de garde:
ils se mettent sur le corps ou les vêtements de l'urine de chienne en' cha
leur. Les chiens, sentant cette odeur spéciaie, ne les attaquent pas,maig.,e--------
s'approchent seulement d'eux pour les flairer.

Traces de pas.

n ne devrait plus être nécessaire d'insister sur la très grande impor
tance des traces de pas pour les enquêtes criminelles. Cependant, en réa~

lité, ni nos agents de police, ni nos magistrats ne sont encore suffisamment
'au courant de l'utilité et do l'importance de ces traces pour l'instruction.
Nous ne voulons pas exagérer comme certains théoriciens, qui prétendent
pouvoir lire dans les traces de pas comme dans un livre ouvert. C'est là
une phrase qui a sa place toute marquée dans nu roman de Conan Doyle
ou dans un récit d'aventures de Nick Carter ou cle Buffalo Bill. Pourtant,
notre propre pratique nous a démontré que l'identification del'auteur- d'un
crime est parfois possible grâce aux#aces. de pas,· et. ces dernières· four
nissent; en outre, à, l'observateur attentif et critique- (qualités que ne con-
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LE PIED~

Nous distinguons dans l'empreinte du pied les parties suivantes::
l'avant-pied l avec les orteils, qui sont séparés de la tête des métatarsiens.
par une bande de séparation plus ou moins large, le bord interne de la.

. plante des pieds délimitant la courbe de 1",

O voûte plantaire, le bord externe de la plante
dn pied et le talon (fig. 81).0: Rohmer distingne trois types de pied pro-

O
a .;(. duisant trois formes de plantes différentes,

le pied cambré, le pied plat et le pied inter·

1
rnédiaire. C'est ce dernier type de pied qui
est le plus fréquent. Son empreinte com
plète sera la suivante: 10 le bord externe de
la plante se dessinera dans toute sa lon-
gueur : 20 le bord interne est largement in·

. terrompu par la courbe de la voûte plantairc r\ (rrltOOT'''-'
\,.... sans cependant que le pont (bande entre

l'avant-pied et le talon) devienne d'une étroitesse exa
gérée; 30 l'avant·pied avec, d'une part, la large bande
des têtes des cinq métat&:rsiens, d'autre part, séparés
de la dernière, les pulpe~ des cinq orteils; 4° le talon,
entièrement dessiné.

Dans l'intérieur du pied, les os sont disposés de
façon à produire une .double 'yoûte clans le sens
transversal et dans le sens antéropostérieur. Comme
dit Frecon, cette voûte est comparable à une demi
coupole ouverte en dedans, et qui peut être complé
tée par le rapprochement des deux pieds. Dans le
pied cambré, la voûte est exagérée; dans le pied plat,
elle disparaît plus ou moins.

L'empreinte du pied cambré se caractérise done
par un pont extrêmement étroit, celle du pied plat,
pal' un pont extrêmement large.

LA STATION.

Ce sont les empreintes laissées par le pied au
repos (station) qui reproduisent le mieux les caractères du pied. Cepen
dant, cette reproduction n'est jamais absolument exacte. En effet, le
pied, sur un sol résistant, s'étale. Cet agrandissement serait, d'après Zen·
ker, de 5 millimètres dans tous les sens, d'après Masson, de 9 à 23milli
mètres en longueur. Toutefois, cet allongement ne se produit pas daus
toutes les parties du pied. L'avant-pied se resserre plutôt, de très peu, il
est vrai, de sorte qu'on peut lebOIisidérer comme la partie la plus propre
pour la mensuration.

Il faut ,aussi prendre en considération, la contraction' du pied, par le
froid, dans la neige, ,par" exemple. Cette contraction produit, outre des
dimensions un peu plus petites, dans la peau de la planted~s plis qu'on
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FIG. 8:L _ D'après Frécon.

le sol qu'avec l'avant-pied. Cependant, les coureurs de profession, surtout
s'ils sont fatigués, appuient avec tonte la plante.

Marey et Carlet, qui ont tout spécialement étudié le mécanisme de la
marche et de la course, ont observé ce qui suit :

10 -Dans la marche sur un sothorizontal, l'empreinte du talon corres
pond exac~ement au milieu de la ligne qu~ réunit l'empreinte de deux
foulées du tai<in opposé.

20 La pression·de la foulée dynamique est plus forte que celle de la
foulée statique, autrement dit l'effort du pied contre le sol e.st plus grand
pendant la marche que pendant le repos.

30 Dans les foulées, la pression augmente avec la grandeur des pas.
40 Quand la -grandeur des pas augmente, la foulée du talon reste

eonstante et' celle d.c la pointe s'accroît.
50 La profondeur et la distance des empreintes augmentent penÇlànt'la

course.
El\'IPREIN'rES DU GROS._ ORTEIL.

Masson a attiré l'attention sur l'importance de l'empreinte du' gros
orteil. Le gros orteil peut
se décomposer en deux
parties essentielles: lapte
mière correspond à la
niasse fibro-cartilagineuse
qui tapisse la première pha
lange, la seconde au tendon
du fléchisseur propre du
gros orteil. Celle-ci, variable
chez les différents indivi
dus, diffère pour un mêrile
pied suivant qu'on observe
l'empreinte du pied en sta·
tion ou en marche. Rare

ment, une fois sur douze, cette empreinte du flé,chisseur propre du gros
orteil est nulle dans la marche aussi bien que dans la station. Deux fois
sur douze, nulle dans la station; elle,,- apparaît· dans· la: Hl'arche:- Le .plus'
souvent, neuf fois sur douze,plus"ou ,'moins. marquée pendant la station,-,'
sous forme d'un point isolé ou d'un alJpendice plus ou moins' étroit. fmsa-q.t
suite à l'empreinte de la tête, cette empreinte du tendon pendant le
deuxième temps de la marche, grâce à la contraction énergique du muscle,
s'élargit jusqu'à fa'rmer dans certains cas un ovale régulier avec la partie
antérieure de l'empreiute de l'orteil (fig. 82).

LONGUEUR DES PAS.

. La longueur des pas 'est donnée par la mensuration de l'espace qui,
sépare les empreintes des deux talons. Chez l'homme adulte de grandeur
rin-yenne la.lQrigueurdes pa's, suivant la rapidité de la marche, varie entre
ü5 et 90 cm. Chez les individus de taille petite ou grande, ces mesu>'es
changent naturellement en moins ou en plus. Le pas d'exercice militaire

est de 75 cm. "En général, quand la longueur des pas dépasse 1 mètre, on
arrive à la course. L"enfant et le vieillard ont un pas plus court. Gilles de
la Tourette a trouvé pour la femme une longueur moyenne de 50 cm. Il
attribue cette différence de longueur à une, faiblesse relative., à la plus
grande largeur du bassin et à un écartement des pieds plus considérable.

Le pas droit est, le plus souvent, plus grand que le gauche, la jambe
droite étant mieux musclée (Gilles de la Tourette). La différence des pas
atteint .chez l'homme près de 2 cm., 0,3 cm. seulement chez la femme.

L'écartement transversal des pieds mesure, en moyenne, chez l'homme
en marche, 11 à 12 cm., chez la femme, 12 à 13 cm Par l'augmentation de
l'écartement transversal le pas perd en longueur et la marche devient
plus lente, mais eUe gagne en même temps en sûreté. Aussi les :vieillards
et les enfants, qui ont une démarche moins sûre, cherchent-ils à avoir une
base de sustentation plus grande en écartant transversalement les pieds~

Il en est de luêllle pOUl' l'individu portantune forte charge, et qui équilibré
sa marche en écartant les pieds.

LIGNE DE LA lHARCHE.

Frécon définit la ligne de la marche de la façon suivante: la ligue de
la marche ou ligne directrice passe par le centre de tous les talons; on la
considère comme une ligne droite, quoique la marche rectiligne n'existe
pas à proprement parler, l'écart odes pieds variant presque toujours légè
rement à chaque pas. En réalité, c'est une ligne plus ou moins brisée.

Le caractère brisé de la ligne augmente avec l'embonpoint du mar
cheur (femmes enceintes). D'après~Zenker, on reconnaîtrait le -pas des
flegmatiques et des flâneurs au fait que les empreintes passent alternati·
vement du côté de la '.ligne de marche opposé à leur position normale.

ANGLE DE LA l1URCHE.

L'angle de la marche est l'angle formé par l'intersection de la ligne
d'axe des pieds avec la ligue de la marche. Il est très variable suivant les
individus :. marche avec la pointe des pieds en dedans, en dehors, avec les
pieds parallèles. L'angle de la marche peut constituer chez certains indivi·
dus un véritable stigmate professionnel. Ainsi les cavaliers marchent· SOl!' ___

vent avec un parfait"parallélisme des pieds, combiné avec un écartement /
latéral ~xagéré. Certains cl;a.arpentiers, habitués à se mouvoir sur des pou-
tres étroites, gardent également le parallélisme des pieds, mais sans l'écar
tement latéral. La démarche du marin, parallélisme des pieds et grand
écartement latéral, est connue. Frécon fait observer aussi très justement
que les militaires, pendan"t qu'ils font l'apprentissage du port du sabre ou
de l'épée, ont un écartement latéral de la jambe gauche plus accentué, et
tournent la pointe du pied en dedans.

En général, chez l'homme, l'angle de la marche est plus ouvert que.
chez la femme. En moyenne il est de 31 à 320 chez l'homme et de 30 à31 0

chez la femme. Quant aux enfants, plus ils sont jeunes, plus ils marchent
les pieds en dedans. .

MARCHE IRRÉGULIÈRE.

Dans la marche en arrière, on observe une irrégularité assez- mani-
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feste des empreintes, irrégularité qui dénote une stabilité incertaine.
Dans la marche de côté~ l'angle de chaque pied est situé du même côté
de la ligne directrice. Quand un individu marchant normalement regarde
en arrière, ses pieds se pl~cent comme dans la lllarche latérale, car- il
,fait en général pivoter en dedans le pied opposé au côté vers lequel il re·
garde. .

Quand un individu est fatigué ou vieux, il traîne les pieds. Cette par
ticularité se relève nettement dans les traces sur le sol.

MODIFICATIONS DES EJI,IPREINTES PAR DES CAUSES DIVERSES.

Dans ce qui suit, nous résmnerons brièvement les diverses modifica
tions que subissent les empreintes par des causes diverses.

Age: Chez l'enfant, les empreintes sont plus petites, l'angle de la
marche est moins ouvert, par le fait que les pieds sont plus tournés en de
dans. Chez les enfants et les vieillards, on observe une diminution de la
longueur des pas, ainsi qu'une augmentation de l'écartement latéral des
pieds. Les gens âgés traînent souvent lespiecls.

Sexe féminin: Les empreintes se rapprochent de celles de renfant.
On constate une augmentation de r écartement latéral et une diminution
de l'ouverture de l'angle de la marche. Pendant la grossesse, l'angle aug
mente. On trouve plus souvent une déformation du pied chez la femme
que chez l'homme;

Chaussures: Le gros orteil est refoulé en dehors par les souliers trop
pointus, les autres orteils se tassent et chevauchent souvent les uns SUI'

les autres. Tout spécialement les traces du deuxième et du quatrième
orteil deviennent fréquemment très rudimentaires sur l'empreinte ou font
complètement défaut. La prmuière articulation métatarso-phalangienne
devient saillante.

Habitudes professionnelles: portefaix, cavaliers, etc. : pieds parallèles
et écartés; charpentiers: pieds parallèles; boulangers: traînent les pieds
par lefait qu'ils sont habitués à les traîner pour ne pas perdre les savates
qu'ils portentpendaut le travail, etc.

Mutilations ou difformités d'origine pathologique: amputation pal'·
tielle, verrues sur la plante du pied, pied bot, pied plat (empreinte en
ovoïde continu depuis le talon jusqu'aux orteils), boiterie. Dans ce denlier
cas, on reconnaîtra par l'examen 'des empreintes lequel des pieds est
malade.' Celni·ci est tiré à côté du pied sain. Si la boiterie est légère, il
dépasse plus ou moins le pied sain, mais il est toujours moins actif que ce
dernier, et la longueur de son pas est moindre. On observe donc une iné
galité des dismnces entre les empreintes. Plus'cette différence est grande,
plus la boiterie est accentuée. L'empreinte du pied postérienr dans l'es·
pace le plus grand correspond à celle du pied malade. Lacassagne a
observé l'influence desmaladies consomptiyes,comme la phtisie et la fièvre
typhoïde sur la plante du pied. Les empreintes, normales à l'entrée à
l'hôpital, présentaient ensuite quelques-1ms des cara:ctères du pied cam
bré, le contact avec le sol ne se faisant plus que par des points très
étroits.

Les maladies nerveUSes peuvent avoi.r -également une influence sur
l'empreinte du pied. Ainsi le pied d'un tabétique produit une empreinte
-oÙ l'angle du ~ord interne, au niveau de l'articulation métatarsophalan
gienne du gros orteil, devient très saillant.

Dans ce qui précède, nous avons rapidement énuméré tout ce qu'il '
est néce~saire de savoir pour l'interprétation des empreintes de pieds nus
(et de pIeds chaussés) au point de vue de la direction, de la rapidité de la

.,..---
FIG. 83. ~ Emprdnte positive, sur ycrrc, d'un pie'èl (t[llon)

chaussé de e-hausettes.

marche, des habitudes du marcheur, etc., etc. Cependant il ne faudrait pas
exagérer l'importance des conclusions qu'on croit avoir pu tirer deTétude
·de la physionomie générale des empreintes. Comme le disait déjà Zenker,
l'homme n'est pas.un~ machine, et il peut à chaque instant modifier son
.allure, modifiant aussi ainsi la physionomie générale de ses traces de pas.
Il est évident que l'ensemble des empreintes nous renseignera sûrement
sur la direction de la marche, souvenfaussi sur le sexe, surIes arrêts de
la marche, etc;, mais en ce qui concenle l'angle de la marche, l'écartement.
latéral des pieds, etc. il faut observer des traces cl:une démarche accen.
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TI va sans dire que, pour la comparaison, le pied de l'inculpé doit
être chaussé également de chaussettes pour la production des empreintes.
On obtient de très honnes empreintes en faisant poser d'abord les pieds
sur une plaque de zinc très plane enduite d'une couche relativement forte
d'encre d'imprimerie, puis sur un papier blanc.

SOULIERS.

Les chaussures sont de formes fort diverses. Les variétés les plus
courantes sont: les souliers à bouts pointus, les souliers à bouts arrondis
et les souliers à bouts carrés. La forme anglaise est caractérisée par une
semelle arrondiè à'larg~sbqrds;la cambrure, qui correspond au cou-de
pied, fait presque défaut; et le talon est large et assez bas (suivant la
mode). La forme américa~ne: se", distingue par sa semelle à courbe plan·
taire très accentuée, et pal' le retoulement en dedans du hout arrondi. De

Un pied chaussé de has donne donc une empreinte présentant suffi·
samment de particularités pour amener, par la comparaison avec les
bas ou chaussettes trouvés chez l'inculpé, l'identification de ce dernier; En
outre, cette empreînte peut livrer certains renseignements sur les habi·
tudes, éventuellement aussi sur la situation sociale de l'auteur du crime,
car il est peu probable qu'un paysan ou un ouvrier porte des chaussettes
fines en bon etat, à moins que, par hasard, il ne les ait volées.

Les empreintes deEÜnaillessont cl'hahitude tout spécialement nettes,
si elles proviennent de bas souillés d'un peu de boue. Ainsi nous avons eu
un cas de cambriolage où les empreintes positives produites par de la boue
sur une table noire montraient si clairement la structure des chaussettes,
que ies chaussettes trouvées chez un individu suspect permirent une
identification très aisée. Le résultat obtenu fut encore contrôlé, naturelle·
ment, par la comparaison de la forme de l'empreinte avec celle du picd
de l'inculpé.

3. La mouclic; l,. La tache;
6. Caboche carree, simple.

FIG. 85.
1. Caboche bombée; 2. Clou il monter;

o. Caboche carrée et slriée;

FIG. 84. ~ Empreinte de pied chaussé de.chaussetles
sur une planche Doire.
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FERRAGE DES SOUUEHS.

Les chaussures des ouvriers et des paysans, de même que celles des
militaires, sont souvent très typiques par suite du ferrage. Ce ferrage se
fait avec des clous qui diffèrent d'une contrée à l'autre: Ainsi la clouterie

employée dans la campagne vaudoise (fig. 85) comprend les pointes de Paris,
le clou à monter avec ou sans lettre sur la tête, la cheville, la caboche car.
rée ou striée, la tache (pour les sabots) et la mouche des souliers de mon-
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la semelle qui répond à l'avant·pied pose seule à terre. L'empreinte que
donne ce soulier ressemble à celle d'un pied -fortement cambré, tandis que
l'empreinte du soulier anglais se rapproche de celle du pied plat.

ce fait l'axe est dévié vers le bord intérieur. Le soulier Richelieu, surtout
celui des dames, laisse une empreinte à talon plus étroit que celui de la
chal1s:;mre gem'e anglais. Ce talon étaht relativement haut, la partie de
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FIG. 80. - Trace d'un talon ferré avec 5 clous sur un (reillis métallique.

FIG. go. - Empreinte d'un soulier de femme ave(~ rondelle
en caoutchouC'.

liers trop petits s'usent surtout à
pointe. Les souliers trop grands,

s~~vent, es~ suivie pal' deux rangées en forme de demi·lu~le.Les deux der·
:uere~.ranger:s se trouvent sur les deux côtés de la semelle et ne vont pas
Jusqu a la pomte.. Le bord postérieur et intérieur du talon possède seul
~ne double ra.ngee de clous. La distribution des taches SlU' les sabots est
egal,ement umforme dans toute cette contrée: une rangée largement esc

pacee sur les bords
de la semelle et
une rangée média
ne, paTfois encore
une ou deux ran
gées transversa·
les. Autrefois, le
carré napolitœin
(plutôt unlosange)
était caractéristi
que des souliers
des ouvriers ita
liens. Aujour4'hui,
ce genre de fer·
l'age s'est généra·
lisé et est aussi
employé par, les
ouvriers d'autres
nations.

. Les ferrages faits en fabrique, souvent aussi les ferrages faits à la
maIn par certains cordonniers, portent un nombre fixe du clous. Ainsi les
chaussures militaires françaises, dont la pointure varie entre 26 et 33 cm.
ont des clous dont la tête a 8 mm. de diamètre, et leur arrangement et

leur nombre sont toujours
les mêmes : 32 chevilles
au talon et à la semelle
et ordinairement' 52 clou~
aux souliers et 80 aû~-
brodequins pour une poin
ture de 28 cm.

USURE DE LA CHAUSSURE.

La chaussure usée
laisse des empremtes re·
produisant cette usure
Les personnes qui mal"
chent en versant le pied
en dehors usent particu.
lièrement leurs chaussu-
res de ce côté. Les sou'

la partie postérieure du talon et -à la
au milieu. rroutes ces défectuosités se

Fm. 88. - Traces de so~liers ferrés sur les lieux d'une tentative d'incendie.

On comprendra facilement que la connaissance de ces différents genres
de clous est très utile pour l'étude des empreintes relevées sur les lieux.
Si l'on trouve, par exemple, dans-une contrée plate, des empreintes pro
duites par des souliers ferrés avec des 11w'Uches de montagne, ce peut être
un, indice que celui qui a laissé l'empreinte était un montagnard. Les
taches spécialement employées pour les sabots trahissent toujours un pied
chaussé de ce genre de chaussure.

Il 'est donc extrêmement utile de constituer des collections de
clous, ordonnées d'après les us~ges locaux. Ces collections seront utile
ment consultées lorsqu'on aura à étudier des empreintes de spuliers
ferrés.

Il en est du reste de même de la distribution des clous sur la semelle.
Le mode de ferrage cha~ge également d'une contrée à l'autre. Par exemple,
à la Côte, dans le canton de Vltud, le ferrage ordinairement pratiqué est
une rangée de clous bordant la smnelle jusqu'à la' cambrure. Cette pre
mière rangée est suivie d'une seconde incomplète qui, elle-même, très

tagnards. La cordonnerie de Paris (fig. 86) emploie une clouterie encore
ph~s yariée: semences à monter l diverses chevilles à tête larO'c ou étroite
pomtes à têté bombée ou plate, chevilles de chasse, chevilles Lambert'
pointes têtes' d'hon:vrnes,chevilles carrées, becquets, clous bombés faits t'~
la machine, tandis que la tache vaudoise c-st fai.te à la main, caboches,
dents. de vache, gendarmes et ailes de mouche. Ces derniers clous ressem·
blent à)~ inouche du montagnard. IJa clouterie. utilisée en Bretagne a,
elle aussI, ses formes spéciales (fig. 87). . .
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conserver l'image des empreintes positives. Bien entendu, ce' sera la pho
tographie qu'on prendra en premier lieu, et cela pour la simple raison
qu'après le moulage l'empreinte, même dans le cas le plus favorable, est
plus ou moins détériorée. Si l'empreinte se trouve, par exemple, dans la
neige, on est forcé de la détruire complètement pour dégager lemau
lage.

La prise photographique d'une empreînte .de pas se fait dans la posi
tion renversée à l'aide de la tête de pied à renversement, et de la façon- sui·
vante: on pose d'abord à côté de l'empreinte et dans le sens de l'axe le
plus long, une bande mince de papier blanc d'à peu près 10 cm. de lon
gueur, sur laquelle on a tracé, à l'encre de Chine, une division centimétri·
que. Cette bande sert à la mesure directe de la' réduction. On fera bien
de ne pas trop réduire l'image de l'empreinte. On la photographiera, au
moins à la moitié de la grandeur naturelle, sur une plaque 13 X IR Si l'on
a à sa disposition une chambre suffisamment grande (21 X 27 au moins),
il est préférable de fixer l'empreinte en grandeur naturelle, car cela faci·
lite la recoIUlaissance des détails. Les réductions seront ultérieurement
agrandies à la grandeur naturelle.

Les empreintes positives produites seulement pal' l'humidité, etc., du
pied, sur un parquet pa.r exemple, sont assez clifficiles à photographier.
Dans ces cas on éclairera très obliquement l'endroit oÙ se trouve l'em·
preinte, éventuellement avec une source de lumière artificielle.

Il va sans dire que le plan de l'empreinte doit toujours être rigou
reusement para:lèle au verre dépoli de l'appareil photographique.

DESSIN E'l' DÉCALQUE.

Si l'on n'a pas un appareil photographique à sa disposition, on peut, à
la rigueur, aussi fixer d'abord les contours de l'empreinte par le dessin ou
le décalque. Le Dr Corre a indiqué à ces fins la méthode suivante: pn
entoure l'empreinte d'un rebord saillant (carton, morceaux de bois, etc.)
et on pose sur ce rebord un verre transparent. On suit ensuite sur ce
verre, avec un crayon gras, les contours de l'empreinte. Avoir soin de des·
siner en se penchant sur le verre, de sorte que l'axe des yeux soit perp~Jl:..--

dicu1aire au plan de l'empreinte. ,-
Florence étend sur la plaque de verre, avec un tampon de ouate, une

couleur préparée à la céruse de telle façon qu'on puisse encore voir à
travers l'empreinte à décalq-uer. On suit les contours de eelle·ci avec une.
pointe. En mettant derrière le verre un papier noir, on a un Qessin noir
sur blanc. En posant la plaque sur un récipient contenant du sulfhydrate
d'ammonium, la céruse se noircit. On peut vernir le dessin pour le con·
servel..

MOULAGE.

On a recommandé diverses"matières pour le moulage des empreintes-:
stéarine, cire~ colle forte, plâtre, etc. De toutes ces matières, c'est encore
le plâtre qui donne les meilleurs résultats. Il peut être utilisé pour le
moulage de toutes les empreintes négatives.

Si l'empreinte se trouve dans un terrain dur, terre des champs ou
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L'acide stéarique se prépare avec des bougies de stéarine _qu'on fait
fondre dans l'alcool bouillant. La solution est passée à travers un linge
grossier et versée ensuite dans un sceau d'eau froide, agité vivement. On
sèche le précipité d'acide stéarique à douce température, pour empêcher
l'agglomération.

Hugoulin avait également recommandé de mouler les empreintes dans
laneige avec de la gélatine. On amollit la gélatine dans de l'eau pendant
24 heures, on la fond ensuite à une température pas trop élevée, puis
on la coule dans l'empreinte, lorsque la Rolution déjà froide et visqueuse
est sur le point de se solidifier. Au bout d'une demi-heure on peut enlever
le moulage durci. Ce procédé n'est pas recommandable, car il faut préparer
la solution gélatineuse au moins 24 heures d'avance, ce qui n'est possible
que dans peu de cas. De plus, le moulage est très grossier et se rétrécit en
séchant.

MENSURATION DES EMPREINTES.

Différentes' méthodes ont été proposées pour la mensuration des
empreintes. Anuschat, par exemple, recommande de décomposer les em·
preintes en leurs éléments, et de décrire ensuite
ceux-ci comme les éléments de la figm'e humaine
dans le Pot'in,ii pat'lé de Bertillon. Il va sans
dire qu'il joint les mesures exactes à la des
cription, pour laquelle il a élaboré un vocabu·
laire spécial.

Ce procédé est quelque peu compliqué et
ne donne pas de meilleurs résultats que l'an
cienne méthode de Causé, qui est la suivante:

Causé avait déjà fait remarqper que les
mesures prises du' talon au bout dés orteils, on
du talon à la pointe, s'il s'agit d'un pied chaussé,
n'étaient nullement suffisantes'ponr identifier
un individu. En effet,' beaucoup de personnes
peuvent avoir des pieds de même longueur et
être chaussées de souliers de même pointure.
En outre, pour le pied nu, une différence de
quelques, millimètres ne serait pas un signe de
non-identité, car, comme nous l'avons montré
plus haut, suivant que le pied est en marche,
en station, fatigué, etc., il s'étale ou se rétré·
cit. Pour pouvoir procéder à des mensurations
plus utiles, Causé trace une ligne tangente à l'un
des côté de l'empreinte à identifier (décalquée
snI' papier), puis, sur cette ligne, il abaisse des
perpendiculaires faisant fonction d'ordonnées.
Ces dernières lignes peuvent être aussi l'approchées qu'on le désire pour
obtenir une reproduction exacte. On peut encore tirer d'autres lignes paraI·
lèles àla tangente et coupant verticalement le dessin de l'empreinte (fig. 91).

boue plus oÙ moins desséchée, il n'est pas nécessaire de faire une prépa
ration p-l'éalable -de l'emnreintc. On prépare un mélange intime d'eau et
de .plâtre de Paris, tout Juste encOre liquide. On aur.a soin de verser le
plâtre dans l'eau par petites quantités, en remuant continuellement le
mélange, et jamais l'eau dans le plâtre, pour éviter la formation de gru
meaux. On remplit ensuite le creux de l'empreinte et on attend que le
plâtre commence à faire prise. A ce moment on couvre cette première
couche de quelques morceaux de bois de la longueur de l'empreinte, et
on y applique une seconde couche de plâtre, qui a pour but de consolider
le moulage. Quand le plâtre g'est complètement pris et qu'il commence à
se chauffer, on peut enlever le moulage sans risquer de le casser. La terre,
ete. qui y adhère est, après séchage complet, enlevée sous un' jet d'eau
et à l'aide d'une. brosse.

Parfois il est nécessaire, avant le moulage, d'entourer l'empreinte d'un
rebord en terre ou d'une bande de carton pour empêcher que le plâtre
liquide ne s'écoule.

Pour mouler les empreintes dans des terrains peu résistants, il faut
d'abord les durcir. On se sert à cet effet d'une solution concentrée alcoo·
lique de gomme laque, qu'on applique avec un pulvérisateur. Certains
auteurs recommandent aussi le baume du Canada et la gomme Dammar,
produits que nous avons essayés sans grand succès. Il est très important
que la gomme laque arrive, au moins la première fois, sur l'empreinte en
petite quantité et très pulvérisée, car, si l'on humecte trop fortement,
l'empreinte se déforme. Quand la première couche de gomme laque est
séchée, on peut en appliquer une seconde pour renforcer la résistance de
l'empreinte. Il nesert à rien de traiter une empreinte humide avec de la
gomme laque. L'empreinte humide est travaillée directement. L'empreinte
durcie par la gomme laque est moulée comme il a été décritpllls haut.

Pour mouler des empreintes dans la neige, on saupoudre d'abord, à
travers une passoire à mailles fines, une fine couche de plâtre sur l'em
preinte, et on coule ensuite le mélange de plâtre et d'eau dans le creux.
Le plâtre :servant à ce moulage doit avoir à peu près la température de
la neige. Pour cela on le gâchera avec un peu d'eau et beaucoup de neige.
Si l'empreinte dans la neige est rc1ativement dure, on peut y couler le
plâtre directement.

PROL'ÉDÉ HUGOULIN.
A côté du 1l1Oulage au plâtreseulJ le procédé à la stéarine peut encore,

daus quelques cas, avoir une certaine utilité. Ce procédé, décrit la pre·
l.nière fois' pal' Hugoulin, consiste à chauffer l'empreinte av~cunier chaud
et à y répandre une légère couche d'acide stéarique fondu. On-répète
~ette opération plusieurs fois jusqu'à ce que le sol sous·jacent soit
imprégné d'acide à une profondeur de 3 à 4 cm. au moins. Puis on laisse
refroidir, et après solidification (une demi·heure au moins) on enlève toute
l'empreinte. POUT cela on creuse tout autouT et on l'enlève d'une seule
pièce. Il est recommandable de solidifier la motte contenant l'empreinte
en coulant, sur le verso, une couche de plâtre.
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~ompataison des empreintes négatives. Pour la comparaison d'empreintes
positives, on. enduira la semeUe du soulier d'encre d'imprilnerie et l'on
marchera avec elle sur du papier blanc. Si le soulier est ferré, on noircira
seulement la tête des clous. Le procédé vaut mieux que celui qu'a préco
nisé Gross, et qui consiste à apposer la semelle de comparaison sur un
-coussin humecté de teinture fraîche. Les souliers ainsi préparés ne don
nent souvent que des empreintes incomplètes.

Co:!\IPAR4.ISON DES EMPREINTES.

Par la comparaison de chaque carré du réseau de Causé sur les deux
€mpreintes, on se rendra
rapidement compte si les
€mpreintes sont identiques
ou non. Si la partie posté
rieure du talon manque sur
l'empreinte trouvée sur les
lieux, on prend comme
ligne de départ pour les
lignes perpendiculaires la
tangente de la téte du pre·
miel' métatarsien, nette"
ment séparée des pulpes
des orteils.

Pour comparer deux
empreintes de chaussures,
il suffit de mesurer, suivant
les lignes du réseau, leur
longueur et leur largeur.
De plus, on examinera,
comme il a été dit plushaut,
les défectuosités de la
chaussure et, éventuelle
ment, le ferrage.

Nous avons déjà dit à
plusieurs reprises que rem·
preinte n'a presque jamais
exactement les dimensions
du pied ou de la chaussure Fm. 92. - Trace de deux talons dans l'herbe (le cadavre
qui l'ont produite. Le mou- ' fut découvcrt à une autre place).

vement du pied en marche, le glissement, une petite rotation en certains
cas amènent un élargissement de l'empreinte soit en longueur, soit en
largeur. Il ne faut donc nullement conclure à la non·identité, si l'on cons
tate à quelques endroits de l'empreinte un ou deux millimètres de plus
que sur l'empreinte de la chaussure de comparaison. De plus l'empreinte
dans la terre humide se rétrécit en séchant et accuse des dimensions plus
petites que l'original. Dans ces cas, il faut établir le rétrécissement.

Les semelles des chaussures, suivant qu;elles sont humides ou sèches,

PRODUCTION D'Ej.\iPRElN'l'ES DE COl'lrPAR.USON.

La reproduetion de l'e.mpreinte du pied nn ou chaussé de chaussettes
aux fins de comparaison peut se faire, comme nous l'avons indiqué dans
le paragraphe consacré aux pieds chaussés de chaussettes-ou de bas, .en
faisant poser d'abord le pied sur une plaque de zinc très plane et endmtc
d'une couche d'encre d'imprimerie, et ensuite sur du papier blanc. Si l'on
ne désire avoir que la forme générale du pied, la couche d'encre d'impri
merie doit être assez forte.

Stockis et COl'in ont établi une méthode de prise d'empreinte de pied
par saupoudrage, méthode qui sera décrite ultérieurement _en parlant des
empreintes des lignes papillaires.

Les mêmes 'auteurs recommandent, comme Becker, de prendre qua-
tre empreintes du pîed dans les conditions suivantes:

al station debout;
b) marche à l'allure habituelle;
c) station debout, en suppination, c'est·à-dire en appuyant sur le bord

externe du pied; .
d) station debout, en pronation, en appuyant sur le bord lnterne du

pied·Ces quatre positions donnent une image très ~d~le des déforn:ations
.de la plante du pied pendant les mouvements prmclpaux. L~ meilleure
manière de reproduire l'empreinte du pied chaussé conslste a falre m~r

cher, avec le soulier suspect, dans un milieu pla~tique, de la terre glaise
par exemple. L'empreinte artificielle aiusi pr.odriit,e est ~oulée av~c du
plâtre, et on a alors llllmoulage pareil à-celUI de 1.empreInt.e trouvee. sur
les -lieux. Ainsi la comparaison est 'très facilitée. SI ]'empremte des heux
a été faite avec des souliers mouillés, on les mouillera aussi avant de pro
duire l'empreinte de comparaison. Pour la c~mparaison des ~mpr~intes
dans la neige, on fera, si possible, les empreIntes de comparmson egale
ment dans la neige.

Il va sans dire que cette méthode n'est applicable que pour la

On procède de même pour 1'empreinte de comparaison, c'est·à·dire celle
de l'individu qu'on suspecte d'être l'auteur de l'empreinte trouvée sur les
lieux.

Causé exécutait cetravail sur des dessins exacts de l'empreinte trouvée
et de l'empreinte de comparaison; nous nous servons pour cela de l'image
photographique. Nous photographions, sur la mêm,e plaq~e et en fan.d~ur
naturelle, l'empreinte trouvée et le moulage de l empremte de 1m~r~ldu
suspect, empreinte faite autant que possible dans ~es mêmes conc1ltlOlls
que l'empreinte des lieux. S'il s'agit d'une empremte de chaussure, on
peut aussi utiliser directement la chaussure même, en tenant ~ompt~ ~u
fait que le moulage est toujours un ~eu plus grand que,le sou~er qUI 1a
produite. La surface des deux emprelntes ou celles d~ 1empremte et

A

de
la semelle de la- chaussure doivent être rigoureusement dans le merne
plan. Sur ces photographies, on procède alors à la production des réseaux
de Causé décrits plus haut.
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accusent des mesures différentes. Ainsi nous avçms établi qu'une chans,
sun~ à forte semelle double peut s'allonger jusqu'à 5 mm., quand elle est
humide. On -tiendra donc compte de cet allongement, et on ne comparera
les empreintes faites dans un terrain détrempé ou pendant la pluie qu'avec
une semelle humectée également.

Dans la neige, le plâtre liquide, même gâché avec de la neige, fond
toujours un peu l'empreinte qui, ainsi, devient plus grande. En outre, une
~mpreinte dans la neige augmente toujours de dimensions, sans pour
cela perdre sa conformation générale, si elle-est exposée, pendant un cer
tain temps, à une température supérieure à zéro. Nos expériences nous
ont démontré qu'une empreinte dans la neige, exposée pendant une demi·
heure à une température de + 5 degrés, augmente en longueur de 0.75
centimètre. Pour la comparaison d'un moulage d'empreinte de pas dans
la neige avec la semelle d'une chaussure il faut donc compter: 1) avec
l'agrandissement de l'empreinte par le moulage même j 2) avec l'agrandis"
sement de l'empreinte pal' sOllséjour dans une température au·dessus
de· zéro et à zéro même et 3) avec l'agrandissement de la semelle par
l'humidité.

Aux empreintes de pas de toute nature s'applique aussi ce qui a été
dit plus haut à propos de la marche, de la station, de la déformation du
pied par des causes variées, etc.

Si l'on suppose avoir affaire à une empreinte produite dans une
position spéciale, on fera exécuter les empreintes de comparaison dans les
mêmes conditions. Fl'écon rapporte un exemple très typique, qui illustre
ce que nous venons de dire: Dans un cas de vol sur un rayon qu'on n'at~

teignait que difficilement, on constata une empreinte de pied nu produite
pal' lé contact de l'avant-pied couvert de poussière et de sueur sur une
feuille de papier blanc. Le juge d'instruction, pour identifier l'auteur de cette
empreinte, fit produire sur un papier les empreintes de pied à une série
d'individus suspects dans une telle position que leur bras atteignît le rayon
sur lequel s'était trouvé l'objet volé. Parmi ces empreintes, il s'en trouva
une parfaitement identique à celle qui avait été relevée sur les lieux. Elle
présentait un petit triangle caractéristique qui n'avait pas été dessiné
pendant la statioIl, et qui était apparu pendant l'effort que l'individu avait
dît faire pour atteindre le rayon.

En règle générale, dans les comparaisons d'empreintes de pas, les
marques particulières (défectuosités de, la semelle, etc.) ont beaucoup plus
d'importance que les Inesures pour. déterminer sûrement l'identité ou a
non-identité. Le~ mesures ne sontpas toujours suffisantes. En procédant
à la' comparaison , des empreintes de pas, on n'oubliera pas non plus de
prendre en considération la longueur des pas, l'angle et les particularités
de la marche, si on a eu l'occasion de relever ces éléments. Ils peuvent
fournir à l'expertise desinclications précieuses.

FORMULE DU RAPPORT DU PIED AVEC LA TAILLE.

Si .l'on connaît la longueur d'un pied nu par des empreintes, on peut
~Lppr(jximative:mentcalculer: la taille du sujet qui les a produites. Pour ce

calcul on se servira de la formlùe suivante, qui donne lme expression
simple du pied en fonction de la taille, et réciproquement:

8,6 [1' 005] p = pied.
p = ~ ~ +, T=taille.

De Pl;lrville et Frécon ont vérifié cette formule SUl' un certain nombre
de sujets et ont reconnu qu'elle était exacte avec un écart maximum de
deux ceIltîrnètr'es. Cependant, Frécon fait très justement observer: qu'à
des différences minimes 'entre les longueurs des -pieds correspondent des
écarts assez marqués entreles tailles correspondantes 1; que les empreintes
n'ont pas toujours exactement la lougueur du pied qui les a produites et
qu'une différence de 2 à 3mm provoque déjà un écart important dans lé
calcul de la taille. .

D'autre part, les empreintes des pieds chaussés ne reproduisent que l:i
mesure de la chaussure. Le pied est plus petit. Suivant la forme du soulier,\
celui-ci est plus ou moins long que le pied. Cependant, l'excédent dç
longueur ne dépasse pas 12 à 2Ümm. Il faut donc retrancher de la longueui·
du pied chaussé ces 12 à 20mm pour avoir la longueur du pied nu. Ajoutons
que la pointure du cordonnier est en viron de 0,75nll11 ; 2 cm. font 3 point
ures.

EXEl\'IPIJES D'EXPERTISES D'El\rPREINTES DE PAS'.

Pour la démonstration de ce que nous venons de dire des empreintes
de pas, nous donnerons ci-après trois exemples d'expertises empruntés à
notre propre pratique.

Le premier exemple est un exemple d'identification par empreinte
d'une chaussure:

Sur réquisition de M. le Juge de Paix du cercle de R., le soussigné s',est
rendu, le mardi 8 septembre, à la Poterie moderne, à R., où un vol avec effrac·
tion avait éte commis dans la nuit du "7 au S septembre. Au courant de ses
recherches, le soussigné a trouvé: 10 sur une vitre fracturée, les empreintes de
l'index et du médius, probablement d'une main gauche; 2" dans une motte de
t erre glaise, l'empreinte incomplète d'un soulier droit.

Les empreintes digitales..... /--
L'empreinte du soulier a été moulée sur place par le soussigné. Cett'e

empreinte se trouvant sur une surface très inégale, pal' suite de l'action de la
pluie sur la surface extérieure' de la motte de terre, n'était pas très bonne, mais
pourtant suffisante pour permettre une identification. Il faut ajouter qu'un
o'uvrier de la poterie, voulant s'assurer de la réf3istance de l'empreinte, l'avait
touchée et y avait laissé l'empreinte de ses doigts, très visible sur le moulage.
_ Le nommé F., arrêté pour un autre vol, paraissant, pour certainescÎl'cons
tances, avoir perpétré le vol à la Poterie moderne avec un ou plusieurs indi·
vidus, le soussigné s'est procuré la chaussure de F. et a comparé son soulier
droit avec', J'e'mpreintetr~:mvée SUl' les lieux:. ,Outre'la' comparaiso,n directe de
l'empreinte trouvée sur place avec le sOlùier de' F., le smissigné a fait égale·
ment, comme contrôle, une comparaison du moulage de l'empreinte de la Pote~·ie

\A un pied de 22 centimètres correspond une taille dè 1,~2.'ln.; à- un. pied de23 cenLiniètI"Cs
une taille de 1,66 m.; à 24 centimètres long'ueU!' de pied une taille' lh 1,69, ffi. et 'à '25 centimètres
une taille de 1,73 cm.
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FIG. 94.

moderne avec un moulage d'une empreinte dans de la terre glaise (identique à
celle se trouvant sur les lieux du cambriolage) produite au laboratoire avec le
soulier droit de F. (fig' 93). Cette dernière, faite dans la station debout et le pied
immobile, est forcément beaucoup plus nette que l'empreintetl'Onv~esurplace et
produite pendant la mal'che. L'empreinte des lieux n'était pas, comme il a été
dit plus haut, dans un état parfait. Il y manquait la pointe et une partie du
talon. La surface de la motte de terre, exposée à la pluie et au soleil, était iné
gale et durcie. Les empreintes laissées sur une telle surface (surtout celles
qu'on laisse en marchant) n'ont que très rarement les bords francs et nets. En

FIG. 93.

général, la terre foulée par le soulier entraîne la terre des bords tout autour de
l'empreinte, de sorte que celle·ci devient ordinairement un peu plus grande
que le soulier. En outre, au soulier qui a laissé l'empreinte adhérait de la boue,
ce qui est nettement visible, sur le moulage, près du talon et sur le pont de la
cambrure.. Cette boue agrandissait également les contours de l'empreinte.
. L'empreinte trouvée sur les lieux de l'effraction est celle d'un soulier parais

sant pointu (la pointe manque), à talon très bas, non ressemelé, à cambrure
assez prononcée. C'est celle d'un soulier fin,' et non d'un soulier de travail.

Le soulier de F., provenant de Luigi Niclot, via Madonna Cristina, 37, TOl'ino,
présente absolument les mêmescaractère-s: c'est un soulier fin de même forme
générale, pointu, non ressemelé, à cambrure assez prononcée et à talon très bas.
C'est surtout ce talon très bas qui est caractéristique.

Quant aux mesures générales, eUes concordent pour le soulier :de F. et
l'empreinte trouvée sur les lieux à un ou deux millimètres près.

Les mesures comparatives de l'empreinte, faites au laboratoire, du soulier
de F. et de l'empreinte trouvée à la Poterie moderne sorit les suivantes:

Empreinte de la
Soulier F. EmpreÎnte du laboratoire. Poterie Iilodel'lle.

Talon, largeur 6,1 cm~ 6,3 cm. 6,5 cm.
») hauteuT 0,85 cm. 0,85 cm. 0,82 cm.

Cambrure (pont), largeur 4,8 cm; 4,9 cm. 5 cm.
Semelle, grande largeur 9,4 cm. B,45 cm. 9,45 cm.

Il est à remarquer que l'empreinte. faite au laboratoire avec le soulier de F.
dans la station debout est déjà un peu plus grande que le soulier même. Cela
provient du fait que si l'on produit une empreinte, mêmedans de la terre glaise
et avec toutes les précautions possibles, cette empreinte devient un peu plus
grande que l'original. Cet.agrandissement .augmente naturellement d'une façon
sensible, si l'empreinte est faite en marchant et si à la semelle adhère de la
boue. Cette boue adhérente peut, par contre, diminuer la hauteur du talon, ce
qu'on constate sur l'empreinte de la Poterie moderne. Les quelques millimètres
de différence existant sur l'empreinte trouvée sur les lieux n'ont rien que de
très naturel.

Conchtsions finales: Tout ce.qui précède autorise le soussigné à conclure que
l'empreinte de soulier trouvée lors du vol avec effraction de la Poterie moderne
provient du soulier droit de F. ou d'un soulier absolument pareil à celui de F.
Il faut encore ajouter que le soulier de F. est un soulier spécial, d'un modèle
non courant.

Le second exemple est la démonstration d'innocence d'un inclÜpé par
empreinte d'un talon..Un
vol important de valeurs
avait été exécuté dans un
village. Ces valeurs se
trouvaient dans une cas
sette en fer· blanc verni,
cassette qui fut retrouvée,
dans un bois, vide .et en
foncée à coups de talon.
La rumeur publique dési·
gna connue auteur du vol
un jeune homme assez
léger et qui n'était pas
dans les papiers de ses
concitoyens. Le juge de
paix du village fit une
perquisition, chez lui et
trouva des souliers à ta
lons à peu près ferrés comme celui qui avait enfoncé la cassette. Les
soupçons sc ~l'ansfor11lèrent en' certitude c~ez le juge, et il' fit arrêter le
jeune hOllllu(~. Chargé, par le procureur, de vérifier les empreintes, nous
arrivâmes à démontrer la non·concordance de celles de la cassette avec les
chaussures de l'inculpé, qui bénéficia, par conséq~ent,d~unhon.lieli.Lé
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véritable voleur fut découvert quelques semaines plus tard. Notre rapport
concernant les empreintes était le suivant:

Le couvercle enfoncé de la cassette porte plusieurs traces d'une rangée de
clous qui, à en juger par sa forme et par le fait, que la cassette a été .visiblement
enfoncée à coups de talon, doit provenir d'lille partie du bord posténeur-externe
du talon d'un soulier droit (fig. 94). '

La forme des empreintes des clous démontre que les souliers étaient des
souliers forts mais non pas des souliers. dits, de tnf,vail, munis d'un ferrage
l~ger du talo~ avec des pointes à têtes allongées. Des souliers de ce genre sont
portés le dimanche par les paysans.. . ,.' ,. " , .

Les souliers de C. ayant été remIS au SOUSSIgne, Üa ete procede a lem com·
paraison avec les empreintes trouvées sur la cassette.· . A

Les chaussures de C. sont bien du même genre que celles qUI ont du pro~
duire les dites empreintes. Le genre de clous concorde .également: Au pre~ier
examen les empreintes de la cassette paraissent donc bIen provenu' des souhers
de c. C~pendant, à la inensuration exacte des distances séparant les. clous, on
constate que sur le même espace de l'empreinte de la cassette se trouvent sep:
traces de clous, tandis que la partie correspondante du bord du talond~ c.
porte huit clous. Il y a donc différence dans le nombre. ç1es cl?l~S. (:'empre,mte
porte une rangée intacte de clons!) et par conséquent, ImpoSSIbIlIte que 1 em-
preinte de la cassette provienne des souliers de C. . .

Le soussigné a vérifié sur nn couvercle en tôle les empremtes prodUItes par
le talon de la chaussure de C. Ces empreintes, dont l'aspect général ressemble
bea~coup aux empreintes de la :.casset~~, portent également huit traces de clous
sur l'espace oÙ les empreintes de la cassette en portentsept.

Le troisième exemple est une expertise très spéciale, mais ·démontrant
bien comment il faut procéder dans des cas semblables. .

Un,vol avait été effectué c1an§l une auberge de village. POUl' POUVOll'

passer par la fenêtre ouverte, le voleur était monté, pieds ch~~ssés de
chaussettes, sur une table, et y avait laissé des empremtes posItIves .fo~·
mées par la boue qui adhérait à son pied. Un photographe amateur, .vIlle
giatm'ant dans l'endroit, prit un cliché assez défectueu~(~e ces empremtes.
Quelques semaines plus tard, un vagabond fut arrete comme su~pect
d'avoir commis le vol. L'aubergiste ayant nettoyé sa table, nous fumes
chargé de rechercher, si possible, avec le cliché de l'amateur, si l'homme
arrêté avait produit ou non les empreintes sur la table. Notre rapport fut

le suivant:
Les empreintes de la t(tble. ~ Sur la table, nous avo~ trois. empreintes:

deux du pied gauche, dont nne très incomplète, et une du pIed droIt..
Ces deux empreintes sont parfaites, mais le cliché a été mal p~IS. Avec le

cliché bougé que le soussigné avait à sa disposition, la mensuration exacte,
surtout celle du pied droit, était impossible. Les mesures ex~cut~es sur.l'~gran
dissement en gl'and'eur naturelle ne seront donc qu'approxImatIves (hmIte de

l'approximation 2 à 3mm
). .•. ~.. .• , •

L'e'mpreinte du pied gauche est très typIque. La. saIllIe de la prelll1ere arti~u.
lation métatarso-phalangienne du gros orteil et le tassement.def? autres o~teÜs
forment une ligne oblique très prononcée. Le refOlIlement. du gros orteIl. en
dehors indique un pied passablement influencé par: la cha~ssure:Le ?ord ~x~ern~
du pied-, rectiligne jusqu'au petit orteil, donne une phYSIOnomIe tres 'speCIale n

l'empreinte. En outre, le pont très large qui relie le talon à l'avant·pied et la
courbe de la voÙte plantaire relativement faible montrent que le pied se rap·
proche (hi pied plat. Les empreintes montrent nettement qu'elles ont été
produites pal' des pieds chaussés de chaussettes.

Les empreintes des pieds de B., comparées aux empreintes de la table,
montrent une tout autre image. Le piefl de B. est un pied cambré normaJement;
la courbe de la voùte plantaire est beaucoup plus prononcée que celle de l'em
preinte de la table,

I.e bord extelne des deux pieds ne· montre pas une ligne à peu près droite,
comme celui de l'empreinte de la table, mais une ligne fortement sinueuse. La
base du gros orteil de B. est beaucoup moins saillante verS la voùto plantaire,
et plus élargie en dedans. "

La position des orteils se distingue de celle de l'empreinte de la table (pied
gauche) pal' le fait que la ligne formée par leurs extrémités est beaucoup moins
oblique. En outre, l'empreinte du pied gauche de B. ne présente aucune trace
du petit orteil, trace qui est très visible sur l'empreinte de la table.

La ligne·formée par les têtes de5 métatarsiens est beaucoup plus oblique
SUl' l'empreinte du pied droit de la table que sur l'empreinte du même pied de
B. De plus, l'empreinte droite de la table montre une séparation très nette et
relativement large des pulpes des 5 orteils de la tête des métatarsiens, sépara
tion qui est beaucoup moins prononcée sur l'empreinte de B.

Enfin, la position du second orteil de B. est tout autre que celie de l;orteil
correspondant de l'empreinte de la table. Cet orteil est très refoulé en dedans
chez B.; tandis que celui de l'empreinte de la table arrive presque à la hauteUl~

du gros orteil.
l1fensnration des enip'J'eintes; Les mensnrations qui suivent ne sont pas

très concluantes car, comme nous l'avons dit au commencement de ce rapport,
le cliché étant bougé, il était impossible d'exécuter des mensurations exactes sur
la photographie.

.De plus, suivant la contractIon des muscles, le pied peut s'allonger de 9
à 20 mm. (Masson).

Si donc les muscles des pieds qui ont produit les empreintes sur la table
étaient autrement contractés que ceux des pieds de B. au moment de la prise
des empreintes, inême si les empreintes de la table et' les empreintes produites
par le soussigné avec les pieds de B. appartenaient au même individu, on"de...-
vrait constater des différences de mesures.. /

Le résultat des mensurations est le suivant:
Pied gauche:
Longueur de l'empreinte SUI' la table = 26 cm. Longueur de l'empreinte

de B. = 25,4 à 25,5 cm.
Plus grande largeur de l'empreinte sur la table = 10 cm.; mê~e mesure

chez B. = 9,6 à 9,7 cm.
Al)gle forillé par la pointe 4u

n
grosQrtell avee l~ligne oblique décrite par

la tête des autres orteils de l'empreinte de la table = 110°, chez B. = 122°.
Pied droit:
Longueur de l'empreinte :sur la table == 26,9 cm, ;idem, chez B.- -' 25,7

centimètres. . '.. r
Plus grande largeur de l'empreinte sur la table = 10,3 cm.; même mesure

chez B. = 10,2 cm.
Angle formé par la pointe du gros orteil avec la ligne oblique décrite pal'

la tête des autres orteils de l'empreinte SUl' la table = 97°, chez B. = 99°.
27
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Conclttsi01'~S fiJl,rÛ.es. Abstraction faite des différences de mensuration qui,
comme nous l'avons dit, ne seront pas prises en considération vu l'état défec·
tueux de la photographie des empreintes SUl' la table, les empreintes des
pieds de B. montrent de telles différences de forme avec les empreintes des
lieux, quele soussigné croit absolument impossible que ce soit B. qui les ait
produites.

Ajoutons que, naturellement, pour prendre les empreintes des pieds.
de B., on les chaussa de chaussettes du même genre que celles que lnon·
traient les empreintes de la table. Nos conclusions furent confirmées pal'
la capture du vrai voleur.

Empreintes digitales.

Il est actuellement prouvé qu'il n'y a pas deux hommes chez lesquels
les lignes papillaires des doigts aient la même forme et la même direction ..
Les empreintes digitales sont donc un puissant moyen d'identification.
Ainsi, en fixant par la photographie l'image des lignes papillaires des
doigts ou d'un doigt, ensanglanté ou autre, trouvées sur le lieu du crime,
nous possédons une pièce de contrôle indiscutable.
. Lacassagne dit à ce propos: « Les travaux de Galton, Ferré, Forgeot,.
Frécon, Coutagne et Florence (Purkinjél) ont démontré que les empreintes
des crêtes papillaires de la phalangette digitale, du côté palmaire, for,
ment des dessins parfaitement nets et tout à fait immuables chez un sujet.
donné. Depuis la formation de la main chez le fœtus jusqu'à l'état de la
putréfaction, où l'épiderme des mains se détache, les lignes de ce' dessin
peuvent changer de dimensions, suivant la croissance, mais jamais, en au;"
cu'n cas, elles ne changent de nombre, de rapport ou de disposition. L'em·
prejnte une fois pi:is.e permettra donc de retrouver infailliblement le sujet
après un laps de temps quelconque... En outre, le dessin digital est infini,
ment variable suivant les sujets~ et toujours possible à différencier de celui
d'lm individu voisin. Enfin, les lésions pathologiques qui -ne détruisent
pas le tégument n'altèrent pas le dessin des crètes papillaires. Si l'on
fait une brûlure légère, la pellicule qui recouvre la phlyctène garde le
dessin antérieur à la brÙlure. Ce même dessin est intégralement reproduit
après la réparation. C'est une restittdio ad integrum absolue. »

La recherche, sur les lieux du crime, des empreintes digitales,
véritables cartes de visite du malfaiteur, :s'impose donc. Ces empreintes.
peuvent être visibles, gu invisibles, ou à péine visibles. Elles peuvent se
trouver, suivant leur nature, sur leti objets les plus divers.

CONSERVATION-DES EMPREINTES DIGITALES AVANT L'ARRIVÉE.

DU MAGISTRAT.

';En cas de découverte d'un crime l les fonctionnaires appelés à le cons-
tater feront leur possible pom; conserver les empreintes digitales éven
tuelles, qui peuvent amener la découverte du coupable.

Les .Tnst/nlcfions vœudoises disent à ce propos:
Les emprdintes de doigt.s(empreintes digitales) sop.tsouvent fort utiles.

pOUl' l'enquête. Il ne faut donc rie.n néglîger pour l~s conserver. Elles peuvent.

se h·.011:e~· sur :o~t .objet, à s~u·facel~n~e..La ~llupal't du temps, elles sont pres.
que InVISIbles a 1 œIl; c est a un speclahs~e a les chercher. L'agent de police,
gendarme, etc., ne. touchera ~onc aucun objet à snrface unie (surtout polie) qui
se ,trouve SUl', les heux du crllne, et notamment pas les vitres cassées et les dé.
bl'~s de ces vItres. Le côté extérieur des vitres fracturées, de même que les dé.
bns de verre se trouvant exposés à la pluie, seront protégés par de la toile cirée.

EMPREÙrTEs DIGITALES VISIBLES.

~n touchant 1m.?bjet à surface lisse avec des doigts enduits de sang
ou.d une autre matwre colorante, on ne provoque nullement une tache
~mforme ~ve~ des contours plus ou moins nets, mais une image fidèle des
hgnes papIllau'es de la peau des doigts. Le dessin de ces liones papillaires
sera d'autant plus net que la b

quantité. de sang sur l~s doigts
sera momdre. Des dOIgts trop
chargés de sang, ou de sang trop
frais/ produisent un dessin em;
pâté. C'est le sang légèrement
coagulé ou la matière colorante
un peu visqueuse qui fonrnis·
sent les dessins les plus nets.

Des empreintes digitales
visibles peuvent se trouver sur
toutes sortes d'objets: murs,
~eubles, cadavres, linge, pa·
pler/ etc., en résumé partout
où le meurtrier a pu chercher . FIG. g5. _ Empreinte sanglanLe sur du yerre~
quelque ehose, s'appuyer, etc,
On n'oubli.er~pasnon plus de les chercher SUI' la surface inférieure du
fond d~s tll'OlrS sans boutons, et sur les poignées des portes.

S., ' . PHOTOGRAPHIE.
lIon decouvre des emprelrit.~s digitales visibles produites pal' du

sang.ou par une autre matière colorante, il faut procéder à la fixatioii-de
leur Image: car elles représentent des pièces à convictiori très importan-
tes. C:tte Image est fixée par la photographie. .

Sl. l'en peut enlever l'objet ou la partie de l'objet portant trace d'une
emprcm~e dIgItale colorée, on procédera à la prise photographique au
labor~tOlre,où l'on peut régler ·sa lumière à volonté. Ajoutons à ce propos
que l on p~ut enlever d'un mur des morceaux 'de papier peint en placant
su~ la partIe à e~lever un treillis métal1~que,sul" lequel on a posé ct fiXé,
avec de l~ ficelle, ~es morceaux de papIer buvard entièrement' huniettés.
Au bo~t d une deml.heu~e,le papier peint, qu'on a découpé avec unepointe
~e canl~; est assez humIde pour être enlevé. En le séchant, on fera atten
tlOn qu il reste plan.

. Com~e.la phàtographie de traces dé sang:en général, celle des :em~
p~emtes dlgJ.t~les ensanglantée~offre bien souvent des complications assez
glandes. Ce n est pas le cas SI les ~mpreintes se trouvent sur un mur
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3. Rouge foncé,

2. Jaune foncé, vert foncé, rouge,

buée rend mate, pour lUl instant, la surface polie, et les lig~e~ papillaires
y apparaissent... Cependant ilne faüdrait pas trop souvent repet€l: sur u~e
même empreinte cette méthode de développement passager; on nsqueralt
de l'effacer.

Pour pouvoir comparer ces Clupreintes digitales avec celles d'un indi~

vidu donné, aux fins d'identification, il faut d'abord les rendre :nettement
visibles et les fixer d'une façon définitive. Ce but peut être attemt par les
méthodes suivantes:

1. par le traitement an nitrate d'arg:ent; .,
2. par la coloration ft l'aide de solutions de matlCres colorantes;
3. par le traitement aux vapeurs d'iode; , ..
4. par le saupoudrage avec des poudres colorantes dIverses; ct
5. par l'application de la photographie.

TRAITEUENT AU NITRATE n'ARGEN'!'.

Le traitement au nitrate d'argent est appliqué depuis ti"ès longtemps
aux empreintes digitales. Forgeot s'en servait déjà. pour.ses étu~e:. ?'est;
quoi qu'en disent certains théoriciens de la police technIque qUI eCl'IVent
des livres sans jamais avoir fait de la pratique, le procédé le plus défectuelD(
de développement des empreintes digitales. li consiste à enduire l'~m.
preintc, avec beaucoup de précautions pour ne pas l~ détru.ire, d'une solutIon
aqueuse de nitrate d'argent à 10 %. Cette solutlOn dûlt rester pend~nt
quelque temps sur l'empreinte à la lumière du jour. On enlève ens:ute
l'excès de la solution avec de l'eau qu'on applique à l'aide d'un vaponsa-:,
teur. Par ce traitement l'empreinte devient noirâtre. L'im~ge est for~ée
par une masse de petits points d'argent réduit. Les emprelntes pr~dUltes
sur des objets en verre peuvent, quand on a laissé sécher la solutlOn de
nitrate c1'~rgent et enlevé l'excès par un lavage à l'eau, être traitées en·
suite avec un révélateur photographique. Le dessin devient ainsi·?~usnet

Le procédé au nitrate ,d'argent ne fournit pas de réslùtats utIlIsables,
si l'empreinte se trouve sur un corps organique; dans l'intéri~Ul' duquel la
solution puisse pénétrer. Dans ce cas, le fond se col.ore :o~J~Ul'S et em~

pêche la visibilité de l'empreinte. En résumé, c~mme Il a ete ?lt plush~.~t,
ce procédé est vieux et ne donne pas de bons res.ulta~s,des resultats bea,:'
coup moins bons du moins que les procédés qm SUIvent.. li neA faudra:t
l'employer que dans certains cas spéciaux qui ne, peuv~nt pas. etre tral'
tés par les autres méthodes cle développement d empremtes (eventuelle
ment pour rendre plus visibles des empremtes de pIeds nus sur un par·

quet ciré). . ,. . .. ,", , ,
Ajoutons, pour mén;aoire, qu'un procédé à 1aCIde oSlllique a deJa ete

employé pal' Forgeot pour colorer des enlpreintes digi.tales. Pour cela on
expose pendant quelques jours le verre av.ec l'emprei~te sous ·:me. cloche
aux émanations de cristaux d'acide oSllnque. Les lIgnes papillaires de
viennent ainsi noires. Ce procédé ne réussit qu'avec des empreintes très
grasses et fraîches.

Il en est de même du procédé à l'acide fluorhydrique, où l'on place le
verre portant l'empreinte sur une capsule en plomb contenant un fluorure~
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Plaques et écrans à employer:

plaques ordinaires, pour le fond
bleu avec un écran bleu (facul·
tativement).

plaque orthochromatique avec écran
jaune foncé.

plaque sensible au rouge avec écran
rouge.

4. Bleu foncé, noir, gris foncé, plaque ordinaire avec écr~n bIc;l.
En suivant ces indications et en posant suffisamment, on arnver~a ob'

tenir des dessins se détachant vigoureusement sur le fond. La mIse au
point, sur les fonds sombres, se fera avantageusement en fixant au.de~sus
on au·dessous de l'empreinte un petit bout d'imprimé avec des caracteres
bien distincts.

Si l'empreinte se trouve sur le bord inférieur d'une table, etc., ~n

place celle-ci dans la position verticale, et on procède à sa p~otograp'llle
de la façon que nous venons d'indiquer. On suivra la même methode SI le
dessin des lignes papillaires est sur une chaise ou sur quelque autre
meuble. Il est urgent.de fixer l'image de ces traces tout de suite, car une
actIon mécanique, le frottement ou le lavage par exemple, peut les fair~

disparaître. D'ailleurs leur détérioration par Iille action chimique est au~sl

à redouter; nous avons pu observer à maintes reprises, au cours d'ess~ls,

que les traces de sang, sur certains. papiers peints, s'altéraient très VIte,
ce qui rendait ensuite très difficile leur prise photographique.

EMPREINTES. DIGITALES INVISIBLES.

En touchant avec les doigts du verre, du bois poli, du papier, en gé
néral tout objet présentant une surface homogène et brillante et n'~bsor.

bant pasou n'absorbant que très peu les matières grasses, nous y laISsons
partout, où la surface du doigt est venue en contact avec la surface de
l'objet touché, des parcelles de matières grasses, dont la peau est presque
toujours chargée. Mais les parties qui entrent en contact avec la surface de.
l'objet sont précisément les lignes papillaires proéminentes des doigts.
Nous déposons donc sur la surface touchée une copie exacte de ces ara·
besques multiformes des lignes papillaires. Cette copie est formée de par·
celles de graisse. infinimen~ petites et juxtaposées les unes aux autres.

Ces empreintes sont la plupart du temps à peine .visibles~ et même
tout à fait invisibles, au moins quand la lumière éclaire en plein l'objet
qui les porte. ·Pour se rendre compte, si un objet quelconque porte des
empreintes digitales, on le regarde sous un angle très oblique, de sorte
que la surface paraisse brillante. Les empreintes, même sur du papier, se
dessineront alors sous forme de lignes mates sur fond brillant. Les em·
preintès qui se trouvent sur du verre peuvent être rendues nettement
visibles en soufflant sur l'endroit où leur présence est soupçonnée., La

blanc; si par contre elles se trouvent sur un meuble de te~te foncée ou
sur un papier peint, la pose devient difficile. Dans ce cas on procédera
d'après le tableau suivant:

L'empreinte se trouve sur un fond:

1. BIen pâle, gris clair, jaune très
clair, vert clair, etc.
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1 Alors que le présent oU\crageétait encore sous presse, notre élève, 1\1. J. Burnier, a fait, au
laboratoire 'de l'Institut de Police scientifique de l'Université de Lausanne, de nouvelles
recherches 'sur la coloration des empreintes digitales par l'iode. Il a préparé une plaque de
verre deieIrc ..façon qu'elle était couverte d'une fine couche de cristaux d'iode (poser une
plaque de verre froide sur un récipient chauffé et contenant des cristaux d'iode). Il snffit~e

mettre en contact cette plaque de verre iodée avec l'empreinte invisible pour la faire ressortlr
immr.diatemcnt. Ce procédé est très bon et ne colore que très peu .le fond.,

TRAITEl\ŒNT AUX VAPEURS n'IODE.

Les vapeurs d'iode peuY,ent aussi servir à rendre plus visible~ les
empreintes digitales produites par des matières· grasses. ~es empremtes
sur verre, exposées aux vapeurs. d'iode, se colorent en Jaune. Les em·
preintes sur papier se teintent plus fortement. .'

Le procédé de décèlement des empremtes digItales pal' des vape,:rs
d'iode est exécuté de la façon suivante : dans un récipient en porcelame
on place quelques cristaux d'iode, et l'on chauffe le fond 'du récipient ~ur
un petit bec Bunsen jusqu'à ce qu'il y ait développement de vapeurs VIO
lettes. A ce momen~, on place vivement la partie suspecte du p~piers~r
l'ouverture du récipient; naturellement la face portant les empreIntes dOIt
être tournée vers les vapeuI;s'd'iode. On ne l'y laisse que quelques se·
condes. Après avoir enlevé lepapiet duréeipient, on. constatera~ que les
empreintes digitales ressortent en brun Sllrun fond Jalllle.~runatre plus
ou moins coloré 1. La coloration de l'empreinte et du fond dIsparaît assez
rapidement. Il faut donc procéder immédiatement à la photographie. Cette
photogTaphie est facilement exécutée au moyen d'un éc~anbleu. Pour la.
réussite de l'opération, il est très important que le developpement deS"
vapeurs d'iode soit abondant, et que le papier ne soit exposé.à ceslapeurs
quetrès peu de temps. S'il reste trop longtemps, l'empreinte et}~ fond
du papier Re colorent uniformément en brun.

Le procédé au iode est recommandable pOUl' la recherche d~s cm,·
preintes digitales sur des documents, où l'on désire que l'opératIOn. ne
laisse pas de traces. En effet, comme il a été dit plus haut, la .._co,~oratIO?
par l'iode disparaît rapidement, ct le papier reprend l'aspect qu Il aVait
avant l'opération, à condition,bien entendu, qu'il n'y ait pas d'amIdon
dans le papier. ..--.-

SAUPOUDRAGE.

Les empreintes digitales grasses peuvent être. révél~.,es. au~si par
l'application de certaines poudres fines. Un des premIers, M. BertIllon a
rendu visibles. des empreintes digitales en les saupoudrant avec de la
mine de plomb, soit dn graphite en poudre. Les lignes papillaires grasse~

retiennent le graphite, tandis que le papier intact ne le retIent pas, SI
l'on souffle sur sa surface, après avoir enlevé l'excès de la~oudre en la

gnespapillaires, non plus une coloration rouge, mais une opacité blanchâtre
qui les rend plus visibles. .,

Nous avons employé, avec succès, le procédé de coloratIOn de S~OCkIS.

La coloration des empreintes est bonne, et toute la finesse du deSSIn est
-conservée.

sur lequel on fait agir de l'acide sulfurique" L'acide fluorhydrique attaque
le verre et le rend mat, sauf aux endroits protégés par la couche de graisse
de l'empreinte.

Ces deuxprocédés ne sont pas recommandables pour la pratique.
TRLU'l'El'tŒN'l' AVEC DES SOLUTIONS DE MATIF:RF..s COLORANTFB.

Nous croyons avoir été le premier à employer des solutions de ma·
tières colorantes pour teinter les empreintes digitales sur verre. Nous
nous servions d'une solution alcoolique de fuchsine, que nous répandions

.sur l'empreinte après avoir chauffé le verre avec précaution. Le surplus
de la solution colorante était enlevé avec de l'eau. L'empreinte se colorait
ainsi en rouge-violet. Ce traitement nous donna parfois de bons résul·
tats,parfois de mauvais. Il est donc inégal au point de vue du rondement
et, par conséquent, il, rejeter pour ~a pratique.

St.ockis, d.c: Liège, a recommandé la coloration par le rmt{/e Smtdan Ill.
La soilition de Soudan colore tout ce qui est substance grasse, et rien que
cela; cette coloration est basée sur une dissolution du colorant dans la
graisse. Stokis prépare la solution colorante de la façon suivante: une
ccrtaine quantité d'alcool à 70° (ajouter 40 ce. d'cau distillée à 100 cc.
d'alcool à 90°), 500 cc. par exemple, est portée à l'ébullition et versée sur
un excès de Soudan (40 gr.) dans un flacon que l'on bouche hermétiquement.
Le liquide est maintenu 24 heures à l'étuve il, 400 et, refroidi, est prêt à
servir (préparé à froid, il ne colore presque pas). Il doit être filtré avant
chaque opération, cal' les cristaux de matières colorantes qui se forment
pourraient se déposer sur l'empreinte et rendre ceHe·ci moins nette. La
solution, expD.'~ée à. la lumière, se décolore j il faut donc la garder dans
l'obscurité. Lorsque la solution a servi, on, la renforce en la faisant recuire
avant de la reméttre sur lé Soudan resté en excès, et l'on conserve le tout
pendant' un ou deux jours à l'étuve. Une solution ainsi traitée est plus
active qu'une solution vieille de six mois préparée à froid.

Les empreintes sont colorées ·comme suit: les fragm"Cnts de verre
qui les portent sont placés au fond d'une cuvette de verre basse, à bords
rodés, que ferme hermétiquement un couvercle en vene dépoli. Pour éviter
le dépôt de cristaux de matière colorante, on tourne en dessous la face
portant les empreintes, et on la sépare du fond en posant les bords suxde
petites traverses en bois. On verse la solution froide et filtrée de façon â
ce qu'elle recouvre entièrement le verre; on ferme soigneusement avee le
couvercle ct on pose le tout dans l'obscurité. Pour colorer convenablement
une empreinte, il faut un séjour de 24 heures dans la solution de Soudan.
Un séjour moindre ne donne qu'une faible coloration. Un séjour plus pro·
longé expose à des dépôts cristaÏlins qui, bien que se faisant surtout sur
la face supérieure des fragments, peuvent devenir gênants. Après 24 heures
de séjourd~msla solution alcoolique, on retire le verre· et on le lave en
l'agitant'pendant une minute dans de l'eau froide. Finalement on l'égoutte
et on le sèche. Le Soudan colore les empreintes vieilles de plusieurs
jours; Cependant la coloration est alors moins forte qu'avec les empreintes
fraîchés. Il peut même al'rivl?r que le Soudan donne, dans ces cas, aux li·
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FIG. 96. - Empreinte sur un capuchon de lampe
saupoudrée de graphite.

versant. Les empreintes digitales ressortent par conséquent en noir SUI'

un fond blanc. Le dessin
formé pal' le graphite
peut être 1îxé à l'aide du
1îxatif employé ordinaire
ment pour les dessins au
crayon. li faut cependant
ajouter que, suivant le sa·
tinage du papier, un peu
de graphite peut. être re·
tenu par les 1îbres proé·
minentes, et qu'alors le
dessin devient moins net.

Le graphite peut ser
vir au décèlement des
ompi'ointes grasses. Isur
tout ol:\jet de coulcur
claire et à surface polie.

Pour enlever le peu
de graphite adhérent à la
surface de l'objet traité,
nous nous servons d'une
soufflerie de vaporisateur',
oÙ lious remplaçons le
flacon par un tube de
verre se terminant en
pointe ouverte, On arrive
facilement à nettoyer le
fond aveC une telle souf

fierie, mais il fau~ éviter une projection d'air trop violente qui attaq~era~t

également le dessin de l'e111- '
preinte.

D'autres poudres ont été
recommandé'es et employées
dans la pratiqlle : la craie, le
lycopode, la magnésie, etc.
pour faire ressortir en clair
les empreintes sur des fonds '.
sombres; le cinabre, certaines
autres matières colm'antes,
des poudres métalliql~es, etc.
pour les fonds clairs.

De toutes ces poudres,
c'est encore la magnésie qui
est la meilleure. rroutes les FIG. 07. _ Empremte sur yerre saupoudrée de céruse
autres, le lycopode y compris, (negahf).

donnent des empreintes empâtées déchirées et incomplètes.

Il en est tout autrement de la céruse. La céruse; bien sèche, est un
moyen excellent de développement des empreintes digitales. Elle se 1îxe
très fortement sur l'empreinte et donne une finesse qu'on n'obtient pas
avec les autres poudres. On peut, sans crainte, nettoyer les empreintes ré·
vélées avec de la céruse en les traitant avec un pinceau doux. Et même
plus on les nettoie, plus elles deviennent fines et nettes.

La céruse a encore un autre avantage, c'est qu'on peÙt en transformer
la couleur blanche en noir en l'exposant aux émanations du sulfhydrate
d'ammonimu.

Ainsi, quand on a des empreintes digitales sur les deux eôtés d'un
morceau de verre, on les développe avec 'de la céruse, et l'on transforme
en noir celles d'un côté en les plaçant sur un godet dont le fond est rempli
d'une solution de sulfhydrate et d'ammonium. L'empreinte blanche d'un
côté est photographiée ensuite en plaçant derrière le verre' un papier
noir (l'empreinte noire se confond avec le fond noir), et l'empreinte noire
en utilisant comme fond un papier blanc.

La pratique nous a démontré que la céruse est sûrement le meilleur
révélateur des empreintes grasses sur du verre et, en général, snr des objets
à surface polie (excepté le papier). Elle suf1ît donc complètement à tous
les besoins de la pratique, et il n'y a pas lieu d'utiliser d'autres poudres
avec lesquelles on risque toujours d'abîmer plus on moins le dessin. Si
l'elilpl'einte est sur fond clair, on transforme la teinte blanche de la céruse
en noir ou plutôt en brun foncé, comme nous l'avons dit, au moyen du
sulfhydrate d'ammonium. La céruse développe encore des empreintes très
vieilles, que les autres poudres ne sont plus capables de déceler.

Nous ajouterons que la chaleur, en séchant et oxydant les matières
grasses, les rend souvent aussi visibles. Ainsi, quand on touche avec les
doigts un tube de lampe chaud, on y constate inlluédiatemellt l'image des
lignes papillaires, qui ressort en blanc. Dans quelques cas spéciaux, si
l'empreinte est très fraîche et-que l'on n'ait pas de cél'useà'saclisposition,
on peut donc la rendre visible en chauffant lentement et avec précaution
le velTe qui la porte.

ApPLICNrION DE LA PHOTOGRAPHIE.

Les empreintes digitales grasses sur verre peuvent être rendues net·
tement visibles par la seule application de la photographie. Elles ne sont
ainsi nl.ùlement modifiées et restent telles qu'elles-étaient au moment de
leur découverte. Plusieurs méthodes photographiques ont été proposées à
cet effet et employées dans la pratique.

Bertillon pose le verre qui porte l'empreinte à photographier devant
un fond noir et l'éclaire avec la lumière d'une ou de deux lampes à arc. Il
est à noter que, pour bien réussir, la source ou les sources lumineuses
doivent être aussi près que possible de l'axe optique, de sorte que les
rayons luminelLx soient très peu obliques à l'empreinte. Munir l'objectif
de l'appareil photographique d'un pare·lumière suffisamment long pour
le protéger des rayons obliques.

Le service d'identification judiciaire de Vienne a été le premier,
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FIG. 98. ~ Copie ùu premier ll~g,'atif.

Les fig'ures 98 il JO!~ montrent nne emprcinte
d'une partie de la face pulmare, Olr, par
tirag'cs successifs photographiques, le
dessin dc l'empreinte fnt isolé et rendu
..,-isible.

FIG. lOO. - Copie dn second nég-atif.FIG. gg. ~Copie dupremicr_po~itif.

diaphragme on place la lame de verre portant les empreintes digitales.
En plaçant l'œil dans l'axe optique et en s'éloignant sufiisanllnent pour ne
point voir les l'ayons sphériques qui. émanent du condensateur tout autour
du disque et qui convergent sur l'empreinte, on constate que celle·ci
s'allumte et ressort en blanc brillant sur fond noir. On n'a qu'à remplacer
l'œil par l'objectif de l'appareil photographique pour fixer éette image sur
la plaque sensible.

Pour photographier des empreintes grasses sur des obj ets opaqu~_s,-

Stockis installe devant l'objet un miroir concave incliné nn peu obli(iue
ment, de façon à projeter sur l'empreinte un faisceau de rayons parallèles
émis par le système lumineux à condensateur. Le centre du miroir est
percé d'un orifice derrière lequel il adapte l'ohjectif de la chamhre photo·
graphique. Il se sert, conlIue miroir, de l'appareil des laryngologistes.

Pour la photographie des empreintes sur miroirs, Stockis Ùtilise aussi
l'éclairage convergent. La photographie des empreintes SUl' les miroirs
est rendue difficile par le fait que l'ohjectif et l'appareil lui·môme seréfiètent
dans la glace, au même endroit que l'empreinte. En employant un miroir
concave à orifice central assez petit, on projette l'image sombre de cet ori
fice sur l'empreinte elle-même. Si cette disposition est gênante, on arrive
à supprimer la tache produite sur l'empreinte en interposant, dans l'axe
optique du système, une lentille positive faible, inclinée à 45°, qui ·fait
dévier latéralement l'image de l'orifice obscur, tout en élargissant un peu

croyons-nous, à employer la lampe à projection et lm banc optique pour
photographier les empreintes grasses. Cette méthode viennoise est due à
Windt et à Kodicek, qui l'ont fait connaître dans une publication. On tra·
vaille dans une chambre noire, et on emploie comme source lumineuse
une lampe à projection munie d'un banc optique. Sur ce banc optique, à
environ un mètre de l'objectif de la lampe, on fixe le verre portant l'em~

pl'cinte. Si les rayons passent.perpendiculairement, l'empreinte reste invi·
sible. Si, par contre, OIl incline le
verre pour qu'il forme avec l'axe
optique un angle d'à peu près 45°,
et si }'on se place à côté, l'empreinte
s'allume, c'est·à·dire que les lignes
papillaires deviennent brillantes,
tandis que le fond reste noir. L'mu·
preinte peut ainsi être photogra·

·phiée en plaçant l'appareil photo
graphique parallèlement au verre.
SUI' la photocopie, elle apparaît
blanche sur fond sombre.

Nous nous basons sur le même
principe, mais à la elampe à projec·
tion, nous substituons un fort bec
Auer muni d'un réflecteur, que nous
plaçons de sorte que les rayons lu
minetix frappent l'empreirite très
obliquement par derrière. Nous pla
çons devant le verre portant l'em
preinte un grand carton noir oÙ
nous avons découpé une partie cor
respondant à l'emplacement et aux
qimensions de l'empreinte à photo·
graphier. Ce carton empêche les
rayons lumineux marginaux d'at
teindre l'objectif ct rend l'image de
l'empreinte plus nette.

Stockis dispos.e devant une SOurce lumineuse ordinaire, munie d'un
réflecteur parabolique, un condensateur assez puissant et assez large - pra
tiquement la lentille condensatrice de 23 centimètres qu'on utilise pour
les agrandissements des clich~s 13 X 18 est suffisante. - La flamme
éclairante doit se trouver à une distance de la lentille supérieure à la dis
tance focale de celle·ci, de façon à produire un faisceau de rayons conver·
geant vers un foyer conjugué. Au milieu du condensateur, sur la face
opposée à la lampe, on colle un disque de papier noir de 8 à 10 centimètres
de diamètre. A quelques centimètres au-delà du condensateur, on dispose
un écran percé d'un orifice centré sur l'axe optique du système,et dont la
largeur est lm peu plus faible que celle du disque noir. Devant cet écran·
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cliché (plaque tournante pour l'objet et châssis à rîdcau découpé). Il
réussit ainsi à avoir toute la surface de la boutCllle sul' une photograpille.
- li est recommandé d'agrandir directement les empreintes pi~r la pho
tographie. Mais il ne faudrait pas dépasser cinq ou six fois la grand~mr na·
turelle car, si l'empreinte est un peu défectueuse, elle appaTaIt tl:op
déchirée par un agrandissement trop considéra,?le. Pou~' l~ d~mon~~ra~lOll

devant les tribunaux on pourra ensuite agrandIr ces chches Jusqu a vmgt
fois la grandeur naturelle de l'empreinte.

FIG. 102. - Copie du troisième négatif.FIG. 101. ~ Copie du second posiLif.

l'image de l'empreinte elle-même. Cependant, si les lignes papillaires sont
incolores, elles ne s'apercevront pas encore de cotte façon, pas plus que
sur un support transparent éclairé dans l'axe optique. Pour les rendre
visibles il faut projeter sur elles l'image d'un fond noir, ce que l'on obtient
simplement cn collant au èontrc du miroir concave un petit disque de
papier noir de '4 à 5 centimètres de diamètre, percé d'nu orifice central.
Dans ces conditions l'empreinte est éclairée par les périphéries du réflecteur

CmfPARAISON DES EMPREINTES DIGI'rALES,

Si l'on a trouvé des empreintes digitales SUl' les lieux d'un mime, il
faut, en premier lieu, s'assurer que ces ernpreinte~ ne proviennent pas de
la victime elle-même, On prencil'a donc lesempremtes du cadavre et on
les comparera avec les empreintes trouvées,

PRISE DES EMPREINTES DIGITALES.

Pour prendre les empreintes digitales du cadavre, on rec~uv~e une
plaque de verre bien propre d'une couche très mince,. et .aus,sI umforme
que possible d'encre d'imprimerie (il faut encore pouvOlr hre a travers la
plaque un journal po~é en·dessous) au moyen ~'~n rouleau encI:eu:' en
gélatine, éventuellement en caoutchouc souple. SI 1 encre est trop epaIsse,
on la dilue avec un peu de pétrole. . .

On placc cnsuite la pulpe des doigts du sujct sur la plaq;>cnOlrcle, cn
prenant les doigts l'un après l'autre, et en n'exerçant qu'une faIble presslOll.

concave, et se profile sur un fond noir circulaire, au centre d'une auréole
lumineuse.

La photographie des empreintes digitales colorées par saupondrage à
la céruse ou au graphite n'offre pas de difficlùté, si la surface sur laquelle
elles se trouvent n'est pas bombée. ou ronde, On éclaire l'empreinte. avec
une forte source hunineuse, de telle façon quïl n'y ait pas de reflet'3 sur
elle. Les empreintes blanches sont photographiées sur fond, sombre, les
sombres sur fond blanc,.Si l'empreinte est par exemple sur une bouteille,
il devient plus difficile d'éviter les reflets gênants. Toutefois on trouvera
toujours, pOUl' la source lumineuse, une position (éventuellement en incli
nant la bouteille) oÙ l'empreinte soit libre.-de reflets. li va sans dire que
le verre dépoli doit toujours être rigoureusement parallèle à la ligne mé·
diane de l'empreinte.

Mentionnons que Bertillon a construit un dispositif oÙ la photogra·
phie d'un objet sphériquc (bouteillc) cst faite par tranches sur lc mémc

FIG. 103, - Copie du troisième positif. FIG. 104. - Copie du quatrième négatif./----
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FIG. lOS. - Bouteille a l'Be- empreintes diq;i
laies rclevées par la Cél'lise. On y~it
netlemclit la suite des doig·ls.

Le doigt noirci est ensuite transporté sur une feuille de papier blanc.
L'impression est obtenue en appuyant légèrement sur le dos du doigt. Si
l'empreinte ainsi obtenue n'est pas très nette, on recommencera l'opéra
tion. Commencer par le pouce de la main droite et suivre dans l'ordre des
doigts. Si l'on n'a pas d'encre d'imprimerie à sa disposition, on pourra, à
la rigueur, la remplacer par un tampon à encre grasse.

Si le cadavre n'a plus sa rigidité, on produiI'a des Mnpreintes rotÛées
en portant le doigt, par son babd. gauche, ·sur le papier, et en le roulant
sous une très légère pression, de gauche à droite, d'un mouvement.
rapide et régulier, sans arrêt et sans revenir en arrière. Si la main est en
core en pleine rigidité cadavérique, il sera quelquefois nécessaire de
désarticuler les doigts, naturellement après avoir fixé, par la photographier
leur position primitive.

Pour prendre les empreintes digitales des individus vivants, on pro
cède de même que pour les cadavres, mais, après avoir pris les empreintes
roulées, on prendra aussi tout spécialement l'empreinte de la surface
supérieure des doigts, surface qui est très fréquemment reproduite sur les
objets touchés.

NO'l'ATION DES Er.:I:PREINTES.

Possédant maintenant les empreintes relevées sur les lieux et les
empreintes de comparaison, on procède à la comparaison des formes des
empreintes. Bertillon connaît quatre formes principales de lignes papillaires
des doigts:

La forme E == lacets à direction oblique externe au nombre dE' deux
au moins, un triangle à gauche j

La forme l == lacets à direction oblique interne au nombre de deux
au moins, un triangle à droite;

La forme 0 = ovales, cercles, spirales, volutes, quatre lacets au
moins, triangles à droite et à gauche;

La forme U = empreintes uniesen forme d'arcs sÙperp,œ:;és, pa...q de
triangles d'~ntersection.- .

Vucetich connaît également quatre formes générales: l'Are (A) = le
U de Bertillon; la Boucle interne (I) = l de Bertillon; la Boucle externe
(E) = E de Bertillon, et le Tourbillon (V) = Ode Bertillon.

Si la forme générale des lignes papillaires qui ont produit les emprein
tes trouvées SUl' les lieux est nettement reconnaissable, et si les formes.
générales de celles relevées sur le cadavre ou sur les individus sùspects
ne concordent pas, l'ide~titéCleces dernières avec les premières est
exclue. La détermination des doigts qui ont produit les -empreintes
pourra souvent être faite en reportant une main après l'autre un peu au
dessus des empreirltes rendues visibles de l'objet, de sorte que les doigts
soient dans la direction de ces empreintes.

En présence d'une empreinte ou d'un fragment d'empreinte dont on
ne connaît pas la provenance, il faut d'abord chercher, si sa forme géné
rale existe sur les empreintes de comparaison. Si oui, -on comptera les·
lignes qui séparent le centre de l'empreilltedu triangle d'intersection. En

1
1

1

!

procé~ant à ,cette opé-:ation, on prendra en considération que: 10 dans les
ernpremtes a deux pomts centraux, on
commence à compter les lignes du
point central le plus rapproché du
triangle de gauche; 20 les fragments de
sillon compris entre le triangle et le
point central doivent être comptés
lorsqn'ils sont touchés par - un trait
commençant au centre et aboutissant
au triangle; 3° que le point qu'on
rencontre quelquefois au centre du
triangle ne doit pas être compté, et
4° que dans la forme a le triangle de
gauche est seul adopté comme point
de repère. .

Si le nombre des lignes ne eones·
pond pas, l'identité est exclue.

Souvent on n'a à sa disposition
que des fragments cl'empreintes. La
recherche devient alors sensiblement
plus difficile. Pour arriver à un résul·
tat, il faut d'abord établir la direction
des lignes en raison de leur situation
sur la pulpe dos doigts. Si cette der·
nière concorde, on contrôle les détails.

CONTROI,E DES DÉTAILS.

Après avoir constaté que la forme
génél'aleet le nombre des lignes
entre le centre de l'empr.einte et le
triangle d'intersection (appelé aussi le
delta) concordent, il faut examiner les détails des dessins. Cet examenpeut
scfaire sur l'empreinte en grandeur naturelle, si l'on est accoutumé à ce
Senre de travail. Mais il est bien préférable d'agrandir l'empreinte sur
l'objet et celle de comparaison en utilisant le même agrandissement
linéaire, qui ne dépassera en tous cas pas six fois la grandeur naturelle.
Un agrandissement de trois fois est amplement suffisant. .

Sur les agrandissements, on chere,hera lm point de départ identique
pour les deux empreintes (ligne ou lacet central, centre du-tl'ianglé- d'in
~ersection, fourc.hette,bien. caractéri.stique, ·etc.) et on suivra simultané·
;ment les1ignes l'lme après l'autre avec· des pointes sèches sur les deux
photogr:;tphies pour se convaincre qÜe leur parcours est le même. On s'at·
tachera également à contrôler si les particularités des lignes papillaires,
telles que fourchettes, ilôts, bâtons isolés, interruptions brusques de li L

gues,· cicatrices, etc. se trouvent sur les deux empreintes et à la même
place. Si l'on constate sur l'une des empreintes telle particularité qui ne
se retrouve pas sur l'autre, il y a non·identité des empreintes, à moins· qu'il
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FliJ. w8. - ?Iloulng'c d'une emprcinle de pouce
dans dn mastic de vitrier.

empreintes des doigts. Cependant, comme elles ofil'ent moins de variétés,
le point de départ est plus difficile à trouver. On arrivera plus facile
ment à. son but en partageant les deux empreintes, l'empreinte trouvée et
l'empreinte de comparaison agrandies à la même grandeur, en petits
-carrés et en examinant isolément les carrés correspondants.

E"1PREINTES DANS DES MATIÈRES PT,ASTIQUES.

On a à s'oècuper parfois, dans la pratique, de l'identifieation d'em
preintes digitales trouvées sur
des matières plastiques (mas·
tic de vitrier, poix, circ à ca·
chctcr, etc.). La natlll'C spé·
dale de ces empreintes, où
les lignes papillaires sont en
-creux, rend difficile leur com
paraison avec des empreintes
produites par l'application des
,doigts noircis sur du papier
blanc. De plus leur prise pho
tographique est peu aisée. En
effet, l'empreinte étant con"
cave, malgré la disposition
verticale de la chambre pho·
togmphique, les bords proé·
minents projettent des ombres
qui rendent, confuses les lignes papillaires extérieures. Pour pouvoir procé·
der à la comparaison des empreintes, on est donc forcé de faire un moulage

de l'enlpreinte en creux il l'aide de plâtre de
Paris. Le moulage; affectant la forme du
doigt, montre naturellement les crêtes pa
pillaires en relief. Le moulage est photogra
phié d'abord en ,grandeur à peu près natu·
l'elle, et le cliché obtenu est agrandi en~ui-te;

dans un agrandisseur, en le tournant à l'en
vers (verre contre la gélatine du papier sen
sible) pour avoir les lignes papillaires du
moulage dans le même sens que celles des
empreintes sur papier.

il est à remarquer que les distances des
lignes papillaires des empreintes SUI' matières
plastiques, par la nature de ces matières et

FIG. lOg. - Empreinte du pouee par la forme convexe du Illoulage, paraissent
de J'individu ~ui ava!t ~roduit au centre plus grandes et sur les bords plus
celle du masLIC de vltrler.. ..

petites que celles deshgnes papillaires sur
papier, fait qui, à l'examen superficiel, peut faire paraître les deux images
tout à fait dissemblables. Un examen attentif permet de se convaincre
rapidement que cette dissemblance n'est qu'apparente.

y ait défectuosité d'inipl'Cssion. Pour qü'on puisse conclure avec une
absolue sûreté à l'identité des empreintes, ilfaut que le nombre et la di·
rection des lignes papillaires soient les mêmes, et qu'il y ait sUl'l'em

preinte trouvée Sur les
lieux au moins une dou·
zaine de particularités au
même emplacement que
sur' l'empreinte de com~

parmson;
Si l'on est en posses

sion de plusieurs ernprein·
tes provenant de divers
doigts, et qui correspon
dent aux empreintes de
comparaison, il est permis;
pour une ou deux cmprein

FiG, 106, ----= Frag:nïèrits de la paumé de la main avec tes, de se contenter de
lignes papillaires sm' -ïUle -vitre cassée (sanpoudra!f;e à 1[1 moins de particularites. Le
cétüse). nombre des empreinte~

remplace alors le nombre des particularités. On arrivera aussi, dans cer
tains cas, à contrôler les détails sur les cieux empreintes,en apposant
l'empteinte de comparaison sur une mince pellicule de gélatine ou de
celluloïde; et en superposant celle-ci à la photogragl'uphie en grandeur
naturelle de l'empreinte trouvée sur les lieux. Toutefois, 'ce procédé ne
peut pas toujout\.;; réussir; car l'empreinte, suivant la direction de l'appo·
sition sur l'objet, se déforme. Eh effet, comme la pulpe des doigts n'est
pas rigide, quand on roule le doigt, l'empreinte se déforme latéralement;
quand on pose le
doigt sur-la pointe,
et en tirant légère
ment vers le bas,
l'empreinte se dé
forme en hauteur
sans que, pmU" cela,
les particularités

changent de forme.
LIGNES DE LA PAUl\'IE

DE LA }\01AIN.

La face inté·
rieure de la main, la
paume, possède eHe
aussi des crêtes qui,
par les matières
errasseS qui larecou.- FIG.- 107, - :Empl'einLesde mains entiè',l'cs SUl' Ull>rrilU'.
b .

vrent, peuvent également prodùire sur des surfaces polies et umformes
des empreintes papillaires. On les compare de la même manière que les

28
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DÉMONSTRATION A L'AUDIENCE DE L'IDENTITÉ DE DEUX EMPIŒINTES r

Nous avions proposé, il y a quelques années, de faire à l'audience la
démonstration de l'identité de deux empreintes de la façon suivante: on
copie en grandeur naturelle l'empreinte trouvée SUI' les lieux et l'eIn
preintede comparaison identique. Mais tandis que l'empreinte trouvée·
~era copiée sur un cliché à projection, la seconde le sera sur une pellicule
rigide. Après superposition des deux clichés, on les p'rojette sur un
écran blanc à l'aide d'une lampe à projection. La corncidence des lignes

FIG. l lO.- Empreinte de pouce trouvée, après un cambriolage,
sur une bouteille de BénédicLine.

prouvera au tribunal l'identité des deux empreintes. 'lVlais nous avons
abandonné ce mode de démonstration non seulement à cause des diffi·
culfe~ qu'offrelaprojection des images pendant l'audience, mais aussi en
raison du fait que, comme il a été dit plus haut, les empreintes se défor
ment _suivant l'apposition des doigts sur les- objets, et qu'une concordance
absolue des lignes des deux empreintes est presque impossible. Il faut
éc~rter pour le même motif la méthode de démonstration proposée par le
Dr Popp de Francfort, et qui consiste à copier sur la même feuille, filais
en couÏeurs différentes, à l'aide de' la pinatypie, -les deux empreintes à
identifier.

Nous avons adopté le procédé de démonstration utilisé à Paris -par
Bertillon, et qui consiste à entourer de traits à l'encre, en suivant exacte-

ment les contours, les points caractéristiques des deux empreintes et à
les numéroter (fig. 110). Pour que le tribunal ou le juge d'instruction puis·
sent se convaincre que l'encadrement des lignes n'est pas fantaisiste, nous
ajoutons une seconde épreuve, non retouchée, de l'empreinte trouvée snI'
les lieux.

Nous avons également mentionné plus haut que, si l'agrandissement
des empreintes pour la comparaison ne doit~pas dépasser six fois la gran·
deur linéaire naturelle à cause du déchirement des lignes, l'agrandisse
ment destiné à la démonstration à l'audience peut, si l'empreinte est
bonne, atteindre jusqu'à vingt fois la grandeur naturelle. Il faut, en effet,
compter avec la distance qui sépare, à l'audience, l'expert de la cour ou
des jurés, et qui l'oblige à se servir d'un matéric1 de démonstration de
dimensions assez importantes.

AUTmWTILATION DES- E)IPREIN'rES DIGITALES PAR LES CRBIINELS,

Quelques métiers usent tellement la peau de la pulpe des doigts
qu'elle ne donne plus des empreintes digi.tales utilisables pour l'identifi·
cation.Mais quand l'individu ne travaille plus, la peau repousse en huit
jours environ, et le dessin papillaire réapparaît int:.tct. Les criminels pro·
fessionnels, connaissant très exactement à l'heure actuelle la valeur des
empreintes digitales pour l'identifieation, cherchent à éviter de laisser
cette carte de visite involontaire. Ils y arrivent par deux moyens: l'auto·
mutilation définitiv.e et l'automutilation passagère des lignes papillaires.

L'automutilation définitive a été très rarement employée jusqu'à
maintenant. Elle consiste à traiter la peau de la -pulpe des doigts avec de
la soude caustique jusqu'à destruction du tégument. Il se forme, à la place
de la peau disparue, un tissu cicatriciel. Quelques individus ont détruit
partiellement le dessin digital en brÙlant avec un thermocautère les points.
caractéristiques de ce dessin (fourchettes, centre, triangle, etc.).

La seconde manière de cacher le dessin digital, l'automutilation pas
sagère cornIlle nous l'appellerons, bien qu'il ne s'agisse pas d'une mutilation
du doigt même, est beaucoup plus souvent utilisée. Elle consiste ou bien à
enduire la peau du doigt d'une matière adhérente qui l'empêche de \~_~;ni:ç.

en contact avec l'objet touché, et à remplir les creux entre les cl'êtes pa
pillaires, ou bien à user les crêtes de telle façon qu'elles ne soient plus
proéminentes.

Comme enduit, les récidivistes avisés se servent de collodion ou bien
ils se trempent les doigts dans de la stéarine qui, après avoir été fonduei
a été coulée dans de l'eau froide et n'est pas encore entièrement figée. Le
collodion et la stéarine forment une peau mince très adhérente, qui empêche
le contact du doigt avec l'objet touché.

Pour user les crêtes papillaires, les récidivistes se polissent les doigts
avec de la pierre ponce ou les frottent contre des étoffes. Nons avons eu
entre les mains un récidiviste dangereux qui se les frottait chaque matin,
pendant dix minutes, contre l'étoffe de son pantalon.

Ajoutons' que le cambriolage célèbre' dEl l'American Express, rue
Auber à Paris, a été exécuté par des voleurs qui avaient. mis des gants,_
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Cependant les gants saut pen employés,.car ils empêchent les mouvements
des doigts.

Il est parfaitement possible enfin, disons-le, de fabriquer des gants en
caoutchouc mince, avec de fausses lignes papillaires. Nous n'avons pas 
connaissance que cc moyen ait été employé jusqu'à maintenant par des
-criminels, mais l'usage n'en est pas impos5ible.

~MPREINTES DES LIGNES PAPILLAIRES DES PIEDS.

Dans quelques cas très rares, on peut être appelé à identifier l'auteur
d'un crime pal' les lignes papillaires, dont la plante du pied est couverte
tout comme la paume de la main, avec cette différence que le dessin
plantaire est plus uniforme. La comparaison de l'empreinte trouvée sur
les lieux avec celle que l'on prend sur un individu se fait comme cene
des empreintes des doigts et de la paume de la main.

Pour avoir une empreinte de comparaison, on fait poser le pied
d'abord sur une plaque de verre ou de zinc enduite d'encre d'imprimerie,
à l'aide d'un rouleau, puis SUI' un papier blanc. Pour encrer la plaque de
vel'1'e, on observera les mêmes règles que s'il s'agissaitd'empreintes digitales.

Stockis et Corin font poser le pied nu SUr une feuille de papier lisse
et saupoudrent l'empreinte de cent parties de lycopode et de dix parties
de rouge écarlate de GrÜbler, mélange fait au mortier, après dessiccation
des ingi·édients. L'excès de poudre est enlevé et l'empreinte, très nette
avec le dessin des lignes papillaires) apparaît en rouge.

Empreintes d'animaux.

Slu'les lieux d'un crime, on trouvera parfois aussi des empreinte3 de
pas d'animanx,empreintes qui peuvent avoir une certaine importance
pour l'enquête. Nous avons eu ainsi une affaire de cambriolage dans un
chalet de montagne, où l'on relevait, à côté d'empreintes positives de pas
d'homme, les empreintes très nettes d'un chien (fig. 111). Les empreintes
de pas d'homme étant assez défectueuses, les empreintes des pas de chien
jouèrent un certain rôle dans l'enquête. .

Les empreintes des pieds de devant et celles de derrière du chien se
distinguent très nettement par la forme clu talon : l'empreinte du talon
de devant est triangulaire, celle du talon de derrière à pen près ronde.
Chez 1e chat, le talon de devant est allongé et flanqué de deux points la·
téraux en forme d'îlots; dans le talon de derrière les ilôts latéraux sont
fusionnés avec la bande médiane, et forment une empreinte large en forme
d'éventail.

On s'efforcera, par la mensuration de la longueur des pas, d'établir
approximativement la grandeur naturelle de l'animal qui a produit les
empreintes. Si l'on a des empreintes positives, on constatera également,
par les petits points qui se trouvent autour de l'empreinte, si le chien avait
de longs poils au pied.

Les empreintes des chevaux, ânes, bœufs, etc. sont aussi facilement
. reconnaissables. Pour l'identification de l'animal, on fixera la forme des

fers, le nombre de clous, .l'usure des fers et, dans la neige, la présence,
des crampons. Les vétérinaires et rnaréchaux~ferrants seront d'un gr'and
secours dans des cas semblables pour le magistrat enquêteur ou l'expert
spécialiste. L'allure de l'animal peut être déterminée par les 'distances des
empreintes et par leur profondeur. Souvent, on pourra aussi reconnaître'

FIG. III.

sile cheval,le:mulet, etc., tirait une charge lourde, spécialement,:si le chemin
était montant, par le fait que le devant du fer surtout travaille le sol et
qu'il glisse fréquemment en arrière.

Empreintes de chars.

Pour les empreintes de roues de voitures, Coutagne et Florence
recommandent de prendre en considération les points ,suivants: 1° le ;,dia
mètre de l'empreinte; 2° le nombre des clous et autres particularités;
3° la longueur du cercle de la roue, donnée par le renouvellement de l'em
preinte (point de jointure des deux bouts du cercle i); 40 l'écartement
entre les deux roues (ornières de la voiture), différent dans les diverses con·
trées d'un pays; 50 l'écrasement cles cailloux pour déterminer la charge ou
le poids de la. voiture. Les roues cerclées d'un caoutchouc cylindrique ou
d'un pneumatique ne produisent pas une empreinte demi-cylindrique,
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m~is l~ milie~ de ~'empr~inteprésente une crêLe plus ou moins prononcée,
qUI ,faIt paI'aItre l empremte comme composée de deux cylindres juxta
poses.

L'empreinte des roues d'un char dans la neige indique la direction de
la marche pal' ses déchirures transversales, en forme d'escalier. En effet
la roue, après avoir comprimé la neige, soulève un peu celle-ci en conti:
nua~t sa marche, jusqu'à ce que son propre poids et l'adhésion à la neige
envu·o.nnante la fassent retomber à son ancienne place. Ainsi se forment
des déchirures transversales oÙ l,a partie- postérieure est un peu soulevée.
L'ensemble forme un escalier, et' les bords les plus soulevés des blocs de
neige indiquent la direction opposée à celle du mouvement du char.

.I?ans la. boue,. ce ~oulèvement, par blocs, de l'empreinte se produit
par~üIs aussI. .La ~hrectlOn de. la marche du char peut, de plus, être cons.
tatee pal' la d1rectIOn des fers du cheval et par le couchage des herbes ou
l'entraînement ges brindilles, dont une extrémité est plantée dans les
bords de l'empreinte.

Ija roue d'une brouette produit une empreinte à tracé unique, qui rase
à deux centimètres près les empreintes des talons de celui qui la pousse.

AU'l'O~IOBILES.

Les vols commis à l'aide d'automobiles-se faisant de plus en plus fré.
quen~s, la~éterminationde la direction de leur marche peut'devenir né
cessall~e. Sl la route est plate, cette détermination par le seul aspect des
empre1ntes est impossible. Si, par contre, la l'Oute est légèrement descen
d.ante et que les I:neus soient munis d'antidérapants (clous), la partie anté
l'leur~ des ompremtes rondes de ces derniers est un peu plus profonde,ou
plutôt paraît plus profonde par suite du refoulement de la terre pa.r les
clous ant1dérapants. . .

Les défec.tuosités du manteau des pneus, se marquant très nettome~t
sur les empromtes, pourront servir à l'identification de la voiture. Procéder
au moulage des parties les plus caractéristiques des empreintes de roues
d'automobiles.

VÉLOCIPÈDES.

" L'ideutifica~ion (~es vélocipèdes par empreintes des roues se fait par
1etude des partIculantés de l'extérieur du manteau des pneumatiques.
Suivant la fabrication, cet extérieur montre des dessins en relief servant
d'antidérapants, de forme différente. Les défectuosités des m~nteaux
se dessinent très nettement sur les empreintes dans la boue un peu con
~istante. Les endroits caractéristiques des empreintes de roues de véloci·
pèdes seront photographiées et ensuite moulées. La photographie et le
~oulage de ces empreintes se font comme ceux des empreintes de pas.

Anuschat dit pouvoir reconnaître la direction de la marche d'un vélo
cipède sur uu ten~ain poussiéreux à l'apposition en triangle sur le sol de
1

. , ,
a pOUSSIère soulevée par le mouvement de la machine. Cette observation

est juste si la machine est en marche et arrêtée brusquement mais si la
machine ne s'arrête pas, il n'est pas possible de distinguer la ~lireetion de
la marche.

1

[

On observe du reste un phénomène semblable dans les empreintes de
pas positives produites sur un terrain résistant, couvert d'une légère cou
-che de poussière, et dans de la boue très liquide. I-,R semelle y laisse une
trace en forme de triangle -Jong et à base étroite. La pointe du triangle
indique la direction de la marche.

Empreintes de cannes, sabres, etc.

Parfois les traces de pas qu'on aura à relever dans les affaires cnm1~

nelles sont accompagnées d'autres empreintes produites par des instru:
luents, etc., que la victime ou l'agresseut' portait en mains, et dont l'extré~

n1Îté touchait terre, ou pal' des sabres, épées et armes semblables qui, cri
-traînant sur le sol, y laissaient leur trace sous forme de sillon. .

La canne laisse une empreinte qui, pendant la marche,le plus sou~

vent, se répète très régulièrement. Cette empreinte se retrouve tous les
demi-pas ou tous les quatre demi-pas. C'est le mouvement de l'épaule qui,
se faisant à l'inverse des mouvements du bassin, produit la torsion du
tronc dans la marche normale. A examiner aussi la forme de l'empreinte
pOUl' constater si l'extrémité de la canne ou du bâton était munie d'une
pointe de fer, si elle était inégale ou usée, si la pointe était nlUlÜe d'une
-capsule de 'caoutchouc (canne des vieillards ou des ataxiques), etc.

Quand on les traîne par terre, les sabres produisent unsillon qui suit
los inégalités du sol, mais contOllrne le plus souvent les points saillants
et fixes (pierres et cailloux). Fréeon fait remarquer que les militaires, sur
t:out en Allemagne et en Italie, s'appuient fréquemment Sur leur sabre
])endant la marehe. En raison de cette pression, le sillon 'est plus pro·
fond. .

Les béquilles laissent deux empreintes, distantes de l'épaisseur du
irone, et se trouvant sur la même ligne transversale. Le pilon, chez l'am
Buté, est facilement reconnaissable. La jupe longue de la femme balaye
les empreintes:. de pas et,. dans la poussière, les rendra -imprécises. La
plaque en caoutchouc du talon, si fréquente aujourd'hui, dessine un~,.e.m--

pl'einte très nette qui, par sa conformation spéciale, suivant la fabrication,
peut contribuer à l'identification du porteur.

Empreinte~ dentaires.

Les empreintes dentaires pourront être relevées soit sur le corps de
la victime, soit SUI' les aliments que l'agresseur a mangé sur les lieux du
.crime et dont il a abandonné les restes.

Dans le premier cas, il s'agit presque toujours de crimes sexuels. Le
docteur Loock, de DÜsseldorf, avait constat,é, par exemple, sur la poitrine
,d'une femme assassinée l'empreinte de toute la dentition antérieure de
'Son assassin. Cette dentition montrait une position anormale des inci
sives et, par la comparaison avec l'empreinte de la dentition des individus
suspects, le docteur Loock arriva à identifier l'auteur du crime.
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FIG. 1 r3. - Moulage en plâtre de l'empreinLe dentaire
de la figure II2.

la faisant l'amollir dans l'eau à GO° ou 55°, ou bien à la chaleur sèche d'une
lampe à esprit de vin. Puis on la travaille avec les doigts pour lui donner la
consistance voulue.

La gutta-percha préparée spécialement pour les dentistes est mélangée avec
de la craie ou de la magnésie_

La Pâte de Stent, mélange de cire et de résine. Elle est utilisée de la même
façon que les précédentes. Il y a deux variétés suivant le degré de plastieité:
moyenne et molle.

La Pâte de Hint ou Godiva, qui renferme de la cire jaune,de la résine et de
la gutta-percha. On la laisse tremper dans l'eau très chaude, on la passe à la.
flamme et on la malaxe. Elle durcit en une minute, .Quatre variétés portent les
numéros: 1° mollel; 2° moyenne; 3° dure; 4° exti;a-molle.-

Ces deux dernières substances sont d'un usage très répandu; leur prix est
de 7 francs la livre.

Le plâtre, qui doit être très pur.

IDENTIFICATION PAR ThIORCEAU DE l'EAU.

A propos des dents, mentionnons encore une identification par mor~

ceau de peau incrustée entre les dents, identification qui a été publiée par
Schwarze dans le tome XXXVII des Archives d'anthropologie criminelle
de Gross: entre les deux
incisives supérieures d'un
vieillard assassiné, on trou
va un morceau de peau
paraissant provenir d'un
doigt. Le morceau fut con
servé dans de l'eau conte
nant un peu de glycérine
etdeformo1. Peu de temps
après, fut al'l'êté un indi·
vidu suspect, portant sur
un pouce une écorchure
assez récente. Le morceau
de peau recueilli entre les ". ---
incisives du vieillard assas- -FIG, l 14. _ Aloulages d'empreintes de figures dans la neige.
siné fut superposé à cette
plaie, et on put ainsi se convaincre que seS dimensions, la forme des
bords, etc., coïncidaient exactement avec les bords de l'écorchure de l'indi·
vidu arrêté. L'identité de l'assassin fut:de"cette sorte établie.

Em'preinte de la figure humaine dans la neige.

Les empreintes qui peuvent se trouver soit sur le sol, soit sur la
neige ou une autre matière plastique, sont donc de nature très différente
et on peut admettre qu'un individu tombant, tête la première, dans un
milieu propice, de la neige par exemple, y laisse une trace reproduisant,
en négatif, le relief de sa tête. Ce relief peut-il être relevé par moulage et
ce moulage peut·il servir à l'identification de l'auteur de la trace? Jus.
qu'ici, nous n'avons pas encore eu l'occasion de résoudre ces questions

FIG. 112. - Empreinte dentaire dans Ulle molLe de beurre
(camhriolage) .

Dans le second cas, l'empreinte se trouve Sllr des aliments consistants
et plus ou moins plastiques: fromage, pommes, poires, beurre, etc;

Pour la comparaison, OIl feralllordrc, dans des conditions identiques
des matières sem:
blables à celles qui
portent les cm··
preintes trouvées
sur les lieux. On
exécutera ensuitcr

des deux sortes·
d'empreintes, des
moulages en plâtrer
suivant les procédés
indiqués antérieu
rement. I~es mou
lages positifs seront
agrandis à la même

échelle, et sur les photographies, par mensuration, marques particulières
(stries), et position des dents, il sera relativement aisé de démontrer
l'identité ou la non identité cles clCllX empreintes.

Parfois, pOUl' la
démonstration de
vant les tribunaux,
il sera utile de
prendre directe·
ment l'empreinte
de la dentition en·
tière de l'individu
identifié par la trace
de ses dents.

Frécon donne
à ce propos les ren
seignements sni
vants, à lui fournis pal' le professeur Guillot:

F;j Pour prendre une empreinte de dents, il faut se procurer une substance'
plastique, dont la nature peut varier, et un porte-empreinte. On trouvera l'un
et l'autre dans les dépôts dentaires, qui sont bien approvisionnés.

Les porte -empreintes du commerce sont des instruments constitués par
une cuvette en porcelaine, en gl1tta-percha, en caoutchouc durci, en métal an
glaiset par un manche en maillechort. Il en existe pour la màchoire supérieure
et pour la mâchoire inférieure. On introduit le porte.empreinte dans Ia bouche
après avoir placé la substance plastique dans la cuvette. Pour empêcher une
trop grande adhérence, on graisse légèrement la sutface du moule avec de la
vaseline; on peut encore badigeonner la màchoire avec de la glycérine.

Les substances les meilleures palU' le mOlùage sont les suivantes:
La cire d'abeilles - on emploie la cire blanche ou· la cire jaune vierge,.

seule ou combinée avec de la gutta·percha ou de la paraffine. On la prépare en
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FIG. fIG. - Chcycu d'homme Lombé (le bulbe esL fcrmé,
pas "de gangue).

FIG. II?. - Poil du pubis coupé (homme). Le plan
de section cst très net.

possèdent des poils
très semblables à
ceux de l'homme
(animaux domesti·
ques). La couche ex·
terne est constituée
par de fines cellules
épidermiques imbri·
"quées comme des
tuiles, dont les extré
mités sont dirigées
vers la pointe du poil.
,Chez l'homme, ces
"cellules sont extrê
"mement fines, et il
faut un grossisse
ment considérable
pour les voir. Chez
les animaux, les cel·
Iules sont générale·
ment beaucoup plus
-volumineuses,et chez
quelques-uns même,
les pointes de ces cellules se détachent et comInu:o.iquent au poil l'aspect

d'un bàton épineux.
Le détachemeut des
cellules de la cuticule
du poil d'homme est
relativement l'are, et
n'est visible qu'au
moyen d'un fort gros
sissement; ilapparalt
alors comme une
petite pellicule adhé·
rente au poil.

Chez l'homme la
substance corticale
est très volumineuse;
chez beaucoup d'ani
maux clle l'est très
peu. Par contre, chcz
ces dernicrs la subs
tance médullaire est
très volumineusc,
tandis que c'est l'in·
versc chez l'homme.

~
1

1

1

f" ,.. "

Cheveux et poils.

Il 11'est pas rare, chms les
affaires d'assassinat ou d'ho·
micide en général, que l'on
trouve des cheveux ou des
poils soit par terre, soit entre
les doigts de la victime, ou
collés aux armes qui ont servi
au meurtre. L'identification
de ces cheveux et de ces poils
peut avoir un intérêt capital
pour la découverte du meur·
trier. Il est! donc nécessaire
que le magistrat enquêteur ait
certaines notions sur les che~

Veux et sache comment se fait
une identification par ces tra
ces de lutte.

S'l'RUe'ruRE DES POILS ET

MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1.

FIG. 115. -- Cbeyeu d'homme arraché (le bulhe est
ouvert., plcinc croissance).

CHEVEUX.

Les cheveux et poils sont
formés de t.rois parties diffé
rentes: 1° la couche externe
=== cuticule; 2° la couche
moyenne = substance corti·
cale; 3° la couche centrale =:::::

substance médullaire. C'est la
disposition spéciale de ces

-trois couches qui permet la différenciation du poil humain de ceux d'ani·
maux. Cependant il existe des animaux qui, comme l'a démontré .Jaumes,

dans un cas pratique, mais nous avons cherché ft les élucider par des
expériences de làbor-atoil'c.

Le moulage dans la neige est facile à exécuter avec du plâtre en em·
ployant les mesures de précaution qne nous avons mentionnées en décrivant
le moulage des empreintes de pas dans la neige (gàcher le plâtre avec de
la neige, saupoudrer avec du plâtre sec et froid, verser de petites qmm·
tités de plâtre gâché à la fois).

Quant à l'identification, elle devient un peu difficile pour certaines
parties de la figure, ensuite de leur aplatissement. Ainsi le cartilage du
nez s'écrase toujours un peu et communique au dos du nez une convexité
qu'il n'a pas. La moustache et la ba'rbe s'aplatissent aussi et plaquent
contre la figure. Cependant, comme le montrent les moulages de la fig. 114
il reste suffisamment d'éléments de comparaison pour qu'on puisse ut.iliser
ces moulages pour l'identification.

442
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FIG. 118. - Poil de l'aisselle arrachl(.

gues, épaisses et rigides, les duvets sont situés sous les premières et sont
courts, fins, parfois frisés, soyeux ou laineux.

Les poils n'ont pas toujours une coupe sph~rique ou iL peu près sphé
Tique; leur contour est souvent inégal.

DIFFÉRENCIATION DE.S POILS SUIVAN'r LA RÉGION.

Pour différencier les poils humains suivant la région il. laquelle ils
appartiennent, il faut prendre en considération leur longueur, leur épais
seur, la forme de lapariie supérieure et la coloration.

Quand les cheveux ne sont pas coupés, ils sont plus longs que les
poils. Le cheveu non coupé a une pointe conique plus ou moins fine. Le
cheveu coupé présente une surface de section très nette, qui est encore
Teconnaissable douze semaines après la coupure. Si alors le cheveu n'est
pas coupé de nou
veau, le bout libre
s'amincit petit à"petit
et forme une pointe,
qui n'est cependant
jamais aussi fine quc
celle du cheveu non
coupé.

Les poils du pu·
bis, du scrotum, des
grandes lèvres, ct SUl'

tout ceuxde l'aissellc,
sont altérés pal' les
sécrétions et présen
tent, sous le micros
'Cope, des surfaces
corrodées et noueu
ses. Ces poils sont
longs et, parle frotte·
lllCnt contre les ha- . --
bits, leurs pointes se
divisent fréquem- FIG. 120. _ Poil de lapin.
ment en pinceau. Les
poils des sourcils, des cils, etc. sont courts et à surface régulière. Les
poils du nouveau-né sont beaucoup plus minces que ceux des enfants et
des adlùtes. Leur pointe est longue et fine, quelquefois bi-ou trifurquée.

La détermination, sous le microscope, de l'épaisscur des poils est
très importante pour- leur différenciation. D'après Lacasssagne les poils
de la barbe ont une épaisseur de 0,14 à 0,15 mm., ceux des paupières, dcs
organes génitaux de l'homme et de la femme 0,15 à 0,10 mm., les cheveux
de l'homme 0,08 mm., ceux de la femme 0,06 mm.

Balthazard et Lambert donnent les valeurs suivantes:
barbe du menton, en moyenne 0,125 mm.
pubis . 0,121 "FIG. 1I9~ - Poil de l'aisselle arraché.

Le canal médullaire du poil hUll1ain est irrégulier et très faible de dia
mètre.

Le rapport qui
existe entre le dia
mètre du canal mé,.
dullaire et celui de la
tige, dans la partie la
plus épaisse du poil,
est l'indice médul·
laiTe. Chez l'homme
adulte, cet indice at
teint rareinent un
tiers. Souvent la
moelle est extrême
ment étroite, et la
colonne formée par
elle est parfois inter·
rompue. Beaucoup
de cheveux, surtout
ceux de la femme, nE?
possèdent aucune
substance III é cl u l ~

laire.
Comme il a été dit. plus haut, la moelle est trésvolumineusc chez un

grand nombre d'animaux. Chez quelques'lIDs, comme le lapin, la souris,.
etc., elle est .consti~

tuée pal' une super
position de cellules
ayant la forme de
disques.

o li différencie
les cheveux des poils
humains lmiquement
par leur épaisseur.
On admet qne tout
poil dont le diamètre
dépasse 0,10 mIll.

n'est pas un cheveu.
Ces derniers ne sont
que les poils du cuir
chevelu de la tète.

Chez les' animaux
mammifères, on dif
férencie les poils en
ja1~res ct en: dU'vefs.
Les jarres sont lon-
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cheveux.

dans l'affaire du meurtre de dame Gouin, la position de celle·ci avant
l'agression de Miehel et de Graby.

SÜr les vëtements abandonnés par le meurtrier sur le lieu du crime
(par exemple l'assassinat de Fleurat, rue du .Mont·Thabor) On découvrira.
souvent aussi des cheveux ct deI:' poils qui pourront servir à l'identifica
tion (dans les pantalons on trouvera presque régulièrement des poils du
pubis).

Dans les affaires de viol avec ou sans meurtre, la recherche des poils
(pubis) s'impose. On les trouve dans ces cas entre les jambes, autour du
vagin, autour du rectum (pédérastie) et parfois :même dans la bouche de
la victime.

Les poils et cheveux qu'on découvre sur les armes servent à contrôler
les dires des inclùpés, qui leur attribuent souvent une provenance animaleh
Mais ils peuvent fournir encore d'autres indications précieuses pour l'en
quête. Ainsi, dans une affaire d'assassinat commis avec une hache, qui
était toute couverte de sang, nous avons trouvé, près du tranchant de cette
dernière, deux poils de la moustache de la victime. La victime ayant reçu
sur la figure huit coups extrêmement violents, la présence des poils à cet
endroit démontrait que le dernier coup était un ,de ceux qui intéres~

saient la bouche (voir fig. 79 et SO).
Règle générale, dans toutes les affaires d'assassinats, on gardera, à côté

des empreintes digitales de la victime,- des échantillons de ses cheveux et
de ses poils.

DÉTERl\HNA'l'lON DE L'ÉPOQUE DE LA :r.rORT CHEZ LES INDIVIDUS RASÉS ..

D'après les observations récentes de Balthazard, sauf chez les ado·
lescents, la croissance des poils de la barbe et du pubis est très régulière :
un demi millimètre par jour.

Par la mesure de la longueur des poils sur un cadavre, on peut donc
faire les deÜx constatations suivantes:

1° On connaît l'heure et le jour auquel_un individu, tué ensuite, s'est
fait raser. La longueur du poil de la barbe indique alors assez précisé·
ment l'époque de la mort. Pour cela on mesure la longueur du poil ~vec-

un compas d'épaisseur de précision. Le chiffre obtenu est divisé par
0,021 mm. (la croissance du poil par heure) et le nombre trouvé donne
celui des heures écoulées entre le moment oÙ l'individu a été rasé et sa
mort.

2° Si l'heure de la mort est connue, la longueur du poil indique le>
moment où le poil a été rasé la dernière fois. Cette constatation n'a de
valeur que dans des cas très spéciaux.

Enfin, beaucoup de gens croient que les poils continuent à croît,re
après la mort. Cette croyance est absolument erronée. Le poil, ou plutôt
les cellules du bulbe, meurent dès que la circulation sariguine cesse. Bal·
thazard explique cette croyance très répandue dans le public par une
simple apparence clue à la contraction des muscles horripilateurs des poils
au· cours' de la rigidité cadavérique, et au détachement ou à la dessicatioTh
de l'épiderme et du derme du fait de la putréfaction..

barbe des joues
moustaches.
sourcils .
cils.
vibrisses.
aisselle

O,lü4 mm.
0,115 »

0,080 »)

0,076 »

0,056 "
0,077 »

\

nuque. 0,056»
front. 0,069"

0,071 mm. ) tempes 0,066"
\ vertex. 0,075»

Chez l'hOln..rne les sourcils sont plus épais que chez la femme (0,090 mm.
chez l'homme, 0,059 mm. chez la femme), les cils pal' contre, sont plus
épais chez la femme que chez l'homme (homme ::::= 0,067 mm., femme --:
0,096 mm.).
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Taches spermatiques.

Dans les affaires de viol ou d'attentat à la pudeur, qu'il y ait eu ou
non blessure ou meurtre, la recherche des taches spermatiques est abso
lument nécessaire pour prouver la nature du crime. Il est vrai que cette
recherche incombe,la plupart du temps,an médecin ou chimiste Iégiste,et
sort ainsi de notre cadre, mais souvent le médecin n'est pas sur place, et le
magistrat enquêteur et l'expert teclmique sont alors appelés à chercher le
matériel nécessaire aux travaux ultérieurs. Il faut donc que ]e magistrat
.enquêteur et le policier en général soient renseignés, au .moins sommaire
ment, sur les méthodes de recherche des taches spermatIques.

Ces taches peuvent se trouver sur les caleçons, pantalons, sur le bas
de la chemise du violateur ou de la victime. Elles ont souvent une teinte
légèrement grisâtre ; elles sont un peu brillantes sous la lumière tombant
.obliquement, et, au toucher, le linge qui les porte est empesé. Cependant,
pour que ces caractères soient bien nets, il faut une couche relativement
épaisse de liquide spermatique desséché.

Le magistrat enquêteur séquestrera donc tous les vêtements, draps
de lit etc., qui peuvent être' souillés de sperme. C'est au spécialiste de
déterminer ensuite, si les taches observées sont vraiment des taches
spermatiques. Ce peut être des taches de leucOl:rhée ou de pus. Parfois les
taches spermatiques couvrent aUSSI ces dermel'es et se confondent avec
elles.

Les taches spermatiqnes peuvent aussi se trouver sur le corps même
de la victime ou de l'agresseur. En couche épaisse, elles se trahissent en
core par leur brillant sons une lllmièreforte~ent oblique. Si la couC~le

BSt faible, on arrivera à les déceler en exammant le corps nu de la VlC

-time ou de l'agresseur dans l'obscurité complète, et en se servant comme
seule source lumineuse d'une bougie qu'.on promène le long du corps. Le
.chanlYement de place de la source lumineuse aide à faire briller les taches
spel'l~atiques, même faibles. Si l'on découvl:e des taches. suspecte~, on
raclera à cet endroit la surface de la pean et l on fera exammer ensuIte la
raclure~

Si un individu suspect de viol est arrêté peu de temps après la per
pétration de ce crime, il est recommandable de lui laver le prépuce avec
de l'eau chaude, et d'examiner ensuite l'eau de lavage aux fins de décou:
vrir des spermatozoïdes. Toutefois, il faut :;tjouter que ni la présence, nI
l'absence de sperme ne sont une preuve absolue de sa culpabilité ou de
son innocence, car il a pu se laver le membre immédiatement après la per
pétration du viol ou avoir encore des spermatozoïdes de son dernier coït
ou de sa dernière éjaculation, antérieurs au viol.

RECHERCHE DU SPERME.

La recherche du sperme, qui se fait toujours sous le microscope et
avec un fort grossissement, peut être conduite de deux façons: par lapto
.duction de cristaux de spermine l etc' I et par le décèlement direct des
.spermatozoïdes au moyen de la coloration.

CRIs'rAUX DE SPERMINE.

Nombreuses Hont les méthodes préconisées pour la première réaction.
Nons ne citerons qu'une des dernières venues l qui nous a donné de bons
résultats, et qui est due au Dr A. de DominicÎs. Cette réaction s'obtient
en ajoutant à une trace de sperme humain sur le porte-objet une petite
goutte de solution de tribromure d'or et l après avoir appliqué le couvre·
objet, en: exposant la préparation à la flamme jusqu'au commencement de
l'ébullition. Le refroidissement fait naître des microcristaux en quantité.,

. La réaction est due à la spermine. Elle peut être obtenue avec des solu·
tions fort concentrées de taches, et son auteur la recommande pour
l'examen du contenu uréthral dans les questions qui se rapportent à J'éja·
culation.

Pour les autres méthodes: nous renvoyons aux ouvrages spéciaux
de médecine légale, tout en faisant remarquer que la réaction de sper·
mine fournit toujours des résultats moins sûrs que la coloration dés
spermatozoïdes, d'autres -matières organiques donnant des cristaux très
semblables. On doit même dire que ni la découverte de cdstaux de
spermine, ni celle de cristaux de Wlorence n'est un critère absolu de la
présence de spermatozoïdes et que, par conséquent, on doit demander à
l'expert la preuve de ses assertions par la production de spermatozoïdes
colorés.

COLORATION DES SPERl'tTATOZOÏDES.

Des multiples méthodes de recherche de spermatozoïdes par colora·
tion nous n'en indiquerons que deux, dont la seconde surtout est recom
mandable pour le décêlementrapide du sperme.

La première est due à Corin, le distingué médecin légiste de Liège:
on découpe dans la tache à examiner un petit lambeau de 4 à 5 mm. de
côté, et on l'introduit dans un tube de verre assez étroit (5 mm.) et effilé
à son extrémité inférieure, qui est soudée.Le lambeau d'étoffe doit s'arrê
ter au commencement de la partie effilée. Ensuite oh verse dans le tube
quelques gouttes d'une solution physiologique thymolée, de sorte que
J'étoffe soit eutiêrement couverte par le liquide. On bouche le tube etôn
laisse repo~er pendant 24 heures. Au bout de ce temps la solution, d'abord
tout à fait limpide, est devenue opalescente. On retire le lambeau et on
centrifuge pendant deux minutes. Le culot blanchâtre qu'on obtient ainsi
est étalé directement sur le porte·objet et couvert d'une lamelle. Même
sans coloration, on retrouvera dans la préparation fraîche, et assez net·
tement, les spermatozoïdes en utilisant un petit diaphragme au micros·
cope. Mieux vaut cependant les colorer avec le picro·carmin ou l'héma·
toxyline - éosine d'Ehrlich.

Le second procédé a comme auteurs les Drs Oorin et Stockis, dont le
mode d'opération est le suivant: on prépare d'abord une solution d'une
partie d'érythrosine dans 200 parties d'ammoniaque pur du commerce.
Ensuite on prélève dans le linge suspect un seul filament de 3 à 4 mm. de
long. On le saisit à la pince et on le trempe pendant lme ou deux secondes
dans le liquide·réactif; on le porte dans une goutte d'eau distillée sur une
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Le cadavre.

c~ntre~(le l'obJ~ctif, avec le milicu du corps, c'est-iL·dire il peu près avec la
région des hanches.

Dans le' cas où une', photographie du cadavre vu des pieds serait né
cessaire (femmes violées, etc.), on évitera les objectifs à trop court foyer,
cal' les. vues.que l'on prend avec,..clonnent une fausse impression .par l'exa.
gération de la perspective. Toutes ces photographies, sauf certaines vues
pI:ises des pie~s, peuvent avantageusement être faites avec l'appareil mé'"
tnque de BertIllon, car elles permettront de reconstituer ultérieurement
les mesures, ce' qui est parfois d'une grande importance. Ensuite les car.

. tons·cadres spécialement construits par Bertillon pour la photographie
des cadavi'es, les ce-J·c~f,eils,.donnentaux vues, l'egardées à la distance fo
cale (10 ou 15 cm.), un relief extraordinaire.

Si l'on n'a pas d'appareil métrique à sa disposition, il faut utiliser les
pieds à échelle, au moins pOUl' la photographie prise d'en haut. A la ri.
gueur, on pourra se servir de deux échelles, ou plutôt d'escaliers mobiles
qu'~n reliera ensemble, par deux traverses, à la hauteur nécessaire pour
aVOIr tout le corps SUl' la plaque. La chambre, objectif dirigé en bas, sera
posée sur ces traverses,

Des vues strictement latérales étant utiles pour montrer la manière
do.nt repose le cadavre sur le sol ou sur le plancher, on posera son appa
reIl par terre et procédera à la prise photographique dans·cette position.

Si le cadavre se trouve couché sur un lit, la vue d'en haut devient
indispensable dans la plupart des cas; Le pied à échelle portant la cham
bre munie d'un grand angulaire permettra de la prendre.

L'opérateur aura très peu de peine à photographier un cadavre assis
dans un ~auteuil.. ~a photographie sera faite en sorte que tout le corps,
av:c lc.s Jambes, SOlt sur la plaque. La première pose sera, comme toujours,
pnse ngoureusement de face. Par la seconde, on Jixe le profil en ayant
également soin qJl.O le corps soit visible 'de la têteaux, pieds. Au ,besoin;
onprêndra aus'siune photographie du dos de la chaise, du fauteuil, etc.

Quelquefois il devient nécessaire de photographier la tête du cadavre
avec une réduction moins forte, par exemple dans les cas de strangula-=-
tion, pour montrer la manière dont le cou a été entouré de la corde etc.

. l' . ' ,ayant serVI à .assassmat.
-. - ·Si1es cadavres portent des blessures,il est très recommandable de' fixer

leu~ aspect sur la plaque photographique avec une réduction beaucdup
moms forte que celle des photographies qui montrent le cadavre tout en
tier. CependantJa confect!on de ces photographies, dans une réduction
relativement faible, n'est pas toujours possible sur les lieux de l'événe
ment lui·même, et encore'plus rarement sans déranger le cadavre. Comme
il faut éviter cela à tout prix, tant que l'on n'a pas fait toutes les consta
tat.ions sur les lieux, on attendra la fin des opérations et on photogra~

phlera les blessures éventuellement à.la morgue,.en tout cas en transpor
tant le cadavr~ à un endroit oÙ la lumière soit aussi favorable que possi
ble. POllrla prIse des blessures, des plaques orthochromatiques sont né.
cessairesaiin de rendre tout les détails deschairs~

PHOTOGRAPHIE.

Mais comment faut·il photographier le cadavre pour que la photogra·
phie soit réellement utile à l'instrution?. . .

Premièrement on prendra une vue fixant la posItIOn .du cadavre pal'
l'apport aux autrcs objets qui se trouvent sur les lieux. Ord~nairement,la
vue générale des lieux y suffit. Ensuite il. f~ut photographIer le ca~avre
dans des dimensions plus grandes, et vu des .différents côtés. Comme 11 est
étendu par terre, on Je pbotographiera d'abord d'en baut, en plaçant la
chaInbre photographique dans une position verti?ale. Cette vue corre~

pondra à l'impression que nouS avons en exammant le mort, penches
sur lui. La photographie. ainsi prise nous montrera tout ce que nous avons
pu observer dans cette position. Mais comme on ne se contente pas de cet
examen et qu'on se rend également compte de l'aspect du c.adavre ,v~ d.e
différents côtés, on répétera cette même opération en substItuant a 1Œ:l
l'appareil photographique. Il va sans dire que, d~ns la l1lesur~.d~ POSSI
ble, et cela pour éviter les défauts de la perspectIve, on fera cOlncI~er le

Tout le monde sait que les particularités du cadavre, et surtout sa
position sur les lieux, sont de la plus haute, importan~: p~ur l'e~quête:
Grâce à elles, on peut souvent reconnaître, des la. premlere mspectl~n, SI
on $e trouve en présence d'un assassinat, d'un suicide ou d'un aCCIdent.
Il faut donc fixer cl'une façon définitive cette position du cadavre et celles
des environs immédiats. Cette fi.xation ne peut se faire que par la photo
graphie.

lamelle de vel'l'.e posée sur un fond noir, et on le dissocie minutieusement
éntré-2'aigiiil1ë"s. On applique alors un couvre-objet et on examine au mi
croscope. A un grossissement de 385 (objectif 6 oculaire 3 Leitz) les zoo
spermes sont nettement visibles, colorés. en l'ouge. Les queues sont sur~

tout visibles en employant un petit diaphragme. Si l'ou travaille à la lu·
mière artificielle, on facilite les recherGhes en utilisant un écran vert.

Le liquide réactif Corin-St.ockis peut aussi servir à rechercher rapide
ment sur des étoffes de couleur. claire des taches suspectes d'être du
sperme. A cet effet, on plonge l'étoffe pendant qnelques secondes dans le
bain colorant on l'en retire et la rince soigneusement à l'eau. Les taches
de sperme re~sortirontalors en l'ouge__ sur le fond à peine coloré du tissu.
Un examen sous le microscope d'une partie dissociée de la tache rouge fera
constater la présence ou la non·présence de sperm~tozoïdes.Il e.st :vrai
que l'érythrosine colore également les taches prodmtes par des lIqUIdes
ou des sécrétions organiques variées, ~ontenantdes éléments figurés cel
1111airps: taches de leucorrheevaginale ou utérine, de pus, d'urine, de sa
live; de crachats bronchiques, de muco·pus nasal, de liquide amniotique,
d'enduit sébacé et de substance cérébrale. Cependant la découverte des
speriuatozoaires sous le microscope permettra de différencier les taches de
sperme de celles d'autres matières citées ci-dessus.
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LES ENVIRONS DU CADAVRE.

Nous avons déjà parlé antérieurement des traces de lutte, telles que
herbe foulée, kaces de pas d'un genre unique (provenant du ·mort ou non)
ou de plusieurs genres de traces, tapis froi~sé. Nous avons aussi démontré
l'importance des· taches de sang sur les meubles, murs, planchers, sol, etc.
On a vu de même que parfois tout doute, s'il s'agit d'un suicide ou d'un
crime, disparaît par la constatation d'une porte fracturée du dehors, d'une
vitre cassée, etc. Cependant; dans ces derniers cas une vérification très
approfondie des traces cl'effraction s'impose, car l'effraction peut être si
mulée.

L'oh..'îervation de toutes ces traces est tout spécialement iinportante
dans les morts par strangulation ou pendaison, car, fréquemment, l'au·,
topsie ne suffit pas pour éclaircir cette question si grave: suicide ou
crime?

L'étude des flaques de sang autour du cadavre renseignera l'enquê
teur sur la question de savoir si la victime est tombée pour ne plus se
relever ou si elle a cherché à changer de place.

Frécon fait déjà ressortir l'importance de l'examen des dépressions
autour d'un cadavre qui se trouve dans un lit. Il dit à ce propos: (c Une
personne est trouvée morte dans un lit; on découvre SUl' elle une plaie
produite par un rasoir, un poignard, un revolver, par une· arme quelcon
que. Souvent il ne sera pas inutile de rechercher à côté du cadavre la
dépression, l'empreinte produite sur le matelas ou le traversin par Une
personne qui aurait, auparavant occupé une place dans le même lit._ Les
commi~saires.de _police signalent toujours cette preuve, lorsqu'il y a lieu,
quand Üs sont appelés à constater le flagrant délit dans les cas d'adultère.
Les assassins peuvent revenir' après le crime pour modifier la situation de
leur victime. On reconnaîtra cette manœuvre non seulement à la localisa
tion de la teinte rosée du décubitus, mais encore à l'aplatissement des
parties qui auront été mises en contact avec le plan résistant sur lequel
le cadavre a reposé pendant un certain temps après le meurtre. Cet apla
tissement est facile à étudier avec les sujets déposés sur les tables d'am
p.hithéâtre. )

POSITION DU CADAVRE.

La position du cadavre est significative pour certains genres de mort,
par exemple celle des étranglés qui cherchent à desserrer le lien qui leur
comprime le cou, et qu'on trouve souvent avec les bras relevés à la hau
teur de ce dernier. Les brûlés ont fréquemment aussi une position pareille,
car ils essayent de se protéger la figure avec les bras, etc. La position du
,cadavre vis·à·vis de l'instrument meurtrier indiquera parfois directement,
s'il s'agit d'un assassinat ou d'un suicide. Ainsi, nous avons vu un cas où
une femme reposait par tene, le cœur traversé par une balle de revolver.
La mort avait dü être instantanée, et tout indiquait que la femme était
tombée directement en arrière. A trois mètres en arrière de la tête gisait,
sur le plancher, le revolver -meurtrier. Cette position du revolver relative
ment au cadavre était inexplicable s'il s'agissait d'un sûicicle.. En effeti"s'll

était tombé de la main de la morte, il aurait dû rester à côté du cadavre
ct non pas être lancé à trois inètres derrière lui. Le diagnostic fut donc:
meurtre. li fut pleinement confirmé par les aveux du meurtrier, qui se
constitua prisonniel' vingt·quatre heures après la découverte de son for
fait.

D'autre part, il est vrai, hi position ll'~neadavre -déC' suicidé semble
parfois indiquer une mort violente par la main d'autrui. Ainsi, nous avons
eu à nous occuper d'un cas suspect où le cadavre d'un individu, la gorge
ouverte par un coup de rasoir, fut découvert près d'un ruisseau assez pro
fond par endroits. Le cadavre gisait sur le dos, les bras l'amenés à demi·
corps et aucune ar
me ne se trouvait ni
sur le défunt, ni à
côté de lui. Ulle ec
chymose assez forte
fut ,constatée sur
son front. La posi·
tiondu cadavre et
l'absence d'un ins·
trument meurtrier à
côté de lui faisaient
donc croire à un
meurtre. Cepen
dant, les recherches
exécutées dans les
environs firent trou
ver, à environ cClit
mètres de l'endroit
où gisait le corps FIG. 121. - Position du eadavrl? (viol ct strangulation).

et sur un talus bordant le rUh'lSeaU, une place oÙ les feuilles mortes du
sol étaient couvertes d'une grande flaque de sang. Au milieu de cette
flaque se trouvait un rasoir ensanglante. Le talus lui-même portait lestrac§S_
de glissement d'un corps, et ony relevait quelquei,3 g()uttes de sang. Aucllne
trace de lutte sur' le talus. Cette trouvaille permettait de reconstitu~rle
mécanisme de la mort de la façon suivante: l'individu s'était ouvert la
gorge sur le taIns, mais en tombant il avait glissé le long de la pente dans
l'eau, assez profonde à cet endroit. L'instinct de la conservation et, peut
être aussi, l'eau froide avaient agi sur le mourant qui, malgré sa blessure
mortelle, avait eu la force de nager et de sortir de l'eau à cent mètres en~

viron de l'endroit de la chute. Là, il avait voulu se relever, mais, épuisé
par l'effort et par la perte de sang, il était tombé en arrière et mort dans cette
position. L'ecchymose du front provenait probablement d'un heurt pendant
la glissade sur le talus. La découverte ultérieure de lettres annonçant
l'intention du suicide confirma pleinement les eonclusions tirées des
constatations sur les lieux.

'Si l'on trouve l'instrument meurtrier dans les mains du cadavre, il est
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~e tou~e néc~ssité d'examiner. la. position des doigts, cal' l'arme a plI y
~tl'e linse, apl'es la mort de la VIctIme, pour faire croire à un suicide. Pour
u~, observate~r tant soit peu attentif, cette mise en scène est, la plupart
dü temps, facIlement reconnaissable. En effet, les doigts ne serrent pas de
près la crûsse du revolver, par exemple, et leur position n'est pas naturelle
mais forcée. Minovici a rapporté un cas de simulation de suicide, cas
devenu pour ainsi dire classique, où les assassins d'un garde~champêtre
avaient mis un revolver dans la luain de leur victime. Le trucage fut rapi
dement découvert par l'habile. expert légiste de Bucharest.

FIG. 1:22.

l,nœud simple; '2, nœud double; 3 et4, nœuds de galère; 5 et ô; nœuds allemands;
7, nœud de pêcheur; 8, nœud droit; g, nœud droit gansé;lo,nœud de tisserand;

Il, nœud coulant; 12, 13-, Il,, nœudsc1e-marills-ct pêcheurs~

LIGOTAGE.

. Dans la pratique, on rencontrera également des cadavres ligotés. Le
ligo~age n'est 'pas un indice définitif de l'homicide. loin de là. On aobserve
de très nombreux cas de suicides, oÙ les canàid~ts an suicide, pour em.
pêcher toute tentative de salut au dernier moment, s'étai'ent ligotés eux~

mêmes pour paralyser tout mouvement. Ainsi le ligotage des suicidés
noyés est assez fréquent. Ils utilisent ordinairement pour cela une pièce
de léur vêtement: ceinture en flanelle, ceinturon, cache·nez, mais pal"
fois aussi une corde avec laquelle ils se lient ensemble les deux jmnbes.
On trouvera également de temps en temps des pierres attachées au corps
des suicidés noyés pour enfoncer davantage-le corps.

Le ligotagede~suicidés pendus a été souvent aussi constaté. Ce ligo·
tage est quelquefois très bizarre, comme celui du suicidé pendu deVienne
qui s'était attaché ensemble les mains et les pieds. .

Cependant, le ligotage peut indiquer aussi tout de suite la natul'e'~l'l'

minelle de la mort chaque fois qu'il enlevait à l'individu dont on examme
le cadavre la possibilité de se suicider par le moyen, constaté. Ainsi, un
jeune homme fut trouvé mort, la tempe traversée d'une balle de revolver.
Les deux bras étaient attachés au corps pal' une ceinture dp cuir, serrée à
fond. Le revolver se trouvait à côté du cadavre. La nature criminelle de la
mort sautait aux yeux, car il était matél'iellementimpossible que la victime
eût_ pu se ligotee elle·même de cette façon après s'être tiré un coup de revol·
yer dans la tète. La blessure avait d'ailleurs causé une mort foudroyante.

fIG. 123.

Comment le ligotage et surtout les nœuds sont-ils faits? C'est là un
point très important à relever. Certains artisans, les emballeurs par
exemple, ont une manière spéciale de faire les paquets, manière qu'on
peut retrouver dans le ligotage du cadavre. Mais ,ce sont surtout les nœuds
qui sont-souvent caractéristiques. En effet, le matelot a sa manière de
faire les nœuds, l'emballeur en a une autre; le gaucher fait son nœllden
sens inverse du 'droitier (fig. 122). Une collection comparative des n~.!lds

provenant de divers métiers rendra clone fréquemment'de bons services à
l'expert, spécialiste età la police. Disons cependant que les divers métiers
n'ont pas partout -les mêmes 'méthodes pout faire les nœuds, et que, pour
avoir une collection complète, il faut aller chercher .les échantillons_ dans
différents pays.

Il va sans dire que l'examen des liens qui ont servi au ligotage est
très important aussi:pour l'enquête. Leur nature permet souvent de cons
tater leur provenance (affaire Steinheil, liens qui ont 'servi au,ligotagéde
dq,me Steinheil). S'ils présentent une surface sectionnée, on pourra pré
ciserencore davantage et prouver, pal' exemple, qu'ils ont été découpés
dans un paquet c1ecorde qu'on a trouvé au courant d'une perquisition
chez un iiidividu suspect. Cette démonstration sera faite par l'agrandisse
ment photographique, qui permet de se rendre compte exactement- de la
conformation du plan de section et de l'état des fibres (fig. 123).
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LIGOTAGES S:mUI,ÉS.

Nous entendons par ligotages simulés non pa~ les ligotages men
tionnés plus haut et faits par les candidats au suicide pour paralyser l'ins
tinct de conservation, ni ceux que font les meurtriers sur le corps de lem'
victime, mais ceux qui ont pour but" de donner le change et d'induire
ainsi la justice en, erreur. Ces ligotages se trouvent surtout sur les indi·
vidus qui veulent se faire passer pour victimes.d'une agression. Ainsi, un
individu veut faire croire, pour une raison ou pour une autre, qu'il a été
dévalisé. Le meilleur moyen est de se cambrioler lui·même, de se faire
quelques légères ecchymoses et de se ligoter. Quand les voisins, appelés
par les gémissements de la victi1ne, viennent la délivrer de ses entrltves,
personne ne pensera que c'est elle· même qui s'est mise dans cet état. Une
simulation de cambriolage, sans cette m,ise en scène, aurait pu paraître
beaucoup plus suspecte. Il va sans dire) qu'à moins d'un hasard malheu
reux, 1eR ligotés volontaires sonttoujours trouvés vivants.

Le ligotage simulé est assez fréquemment aussi le fait de femmes plus
ou moins hystériques, qui désirent se rendre intéressantes. Ainsi nous
avonseuà nous occuper d'une femme, habitant une villa isolée, qui avait
été trouvée, le matin, ligotée dans son lit. Elle raconta que, pendant la
nuit, un individu masqué s'était introduit, par escalade, dans la maison,
avait exigé d'elle la remise de 500 francs, et finalement l'avait ligotée dans
son lit sans abuser d'elle. Tout le récit paraissait très romanesque, et
d'ailleurs on ne coustatait nulle part de traces d'escalade ou d'effraction.
L'examen des liens du lit nous montra qu'ils étaient formés de boucles à
nœuds coulants, et qu'il suffisait d'y passel' la main et d'y tirer un peu
pour les faire serrer.Nous conclûmes donc au ligotage simulé, conclusions
qui furent ensuite ratifiées par la disparition précipitée de la dame en
question, qui ne voulut pas rest,er dans un petit endroit où tout le monde
connaissait son aventure.,

La constatation du ligotage simulé peut donc se faire, 'COlllme dans
notre cas, par la découverte de la nature spéciale des nœuds.. En général,
on doit arriver sans le secours de- personne à imiter sur soi·même le ligo·
tag'e observé. De-plus, le ligotage simulé est presque toujours fait de telle
façon que les liens ne font pas mal au ligoté.

Si le ligotage est combiué avec des blessures faites, dans l'iutention
de tromper, par la prétendue victime eHe·même (nous les appellerons
aitto-ble88~f,1'es), ces dernières sont presque toujours très superfi
cielles.

Ajoutons qu!on a vu des cas où le ligotage simulé avait été fait par
,une seconde personne, de concert avec la pseudo"victime. La caractéris
tiq,ue de ce ligotage est aussi le soin de ne pas faire du mal avec les liens.
Toutefois, dans ces affaires, la preuve de la shuulation est plus difficile à
administrer. Souvent ce ne sont que les autres constatations faites sur les
lieux, et, surtout, les circonstances particulières dans lesquelles le forfait ou
le soi·disant forfait a été exécuté, qui font reconnaître la véritable nature
du ligotage.

TACHES DE SANG SUR LE CADAVRE.

Le relevé très minutieux des taches de sang sur le cadavre et sur ses
habits est très important pour l'enquête. C'est pourquoi on s'efforcera
de fixer d'une façon définitive leur position et leur aspect par le seul
moyen donnant des résultats précis dans ces cas: la photographie.

La forme des taciles de sang, leur éCOlùement et leur distribution
peuvent nous renseigner fréquemment sur le mécanisme de l'assassinat.
Ainsi un homme blessé à la tête, dans la station debout,perdra son sang dans
la direction de la médiane du corps,c'est·à-dire que le sang s'écoulera du
haut en bas de la tête et du corps en formant une traînée à peu près
parallèle à la médiane. Cette traînée suivra les sinuosités de la surface de
la tête et du corps. Par un obstacle saillant, elle peut être détournée un
instant de la ligne droite, mais, après avoir contourné l'obstacle, elle con·
tinuera à s'écouler normalement de haut en bas en ligne droite. Si l'homme
tombe ensuite, cette traînée de sang parallèle à la médiane indiquera
nettement à l'observateur qu'il a été frappé debout et qu'il n'est tombé
qu'ensuite.

Si la blessure saignante a été faite à un individu couché par terre, le
sang suivra le chemin le plus court pour arriver à la partie la plus basse
(le sol) en formant une traînée perpendiculaire à la médiane. Cette per
pendicularité -de la traînée permettra de reconstituer la position du
membre ou de la tête au moment de la blessure. Ainsi en cas de blessure
sur la joue, par exemple, une obliquité de la traînée de sang vers le men
ton montrera qu'au moment de la blessure la. victime couchée avait relevé
un peu la tête.

Le sang des blessures faites sur lme partie plus ouriloins horizontale
du corps couché (milieu du thorax, etc.) forme d'abord une flaque, puis
suit la première pente qui se présente pour s'écouler directement vers le sol·

La direction des traînées de sang ne sert pas seulement à déterminer
la position de la victime au moment de la blessure j elle peut aussidéceler
un changement ultérieur de la position du cadavre. Dans l'assassinat de
Bernays à Bruxelles, par les fi'ères" Peher· (1884), les deux meurki"eroS
étaient revenus sur les lieux de lem' forfait et avaient placé le cadavTe de
leur victime - allongé pal' terre - dans un fauteuil pour simuler un- sui
cide. Des traînées de sang allant de la tempe à l'occiput, et qui n'auraient
pu -se produire dans la position assise, décelèrent immédiatement le tru
quage. De plus, on constata une empreinte de soulier sur une trace de
sang à demi desséché. Les experts conelui'ent de cette empreinte
10 qu'en raison de la dessiccation du sang, l'empreinten'avait pu être pro
duite sur le caillot qu'au bout de deux heures et demie, et plus probable
ment au bout de 19 à 25 heures; 20 qu'elle avait été laissée par une chaus·
sure à bout arrondi, et que la semelle droite de plusieurs souliers appar
tenant aux frères Pelzer; et d'un en particulier, s'adaptait très exactement
à l'empreinte.

Les taches de sang isolées peuvent être utiles pour déterminer si la
victime a été terrassée tout de suite ou si elle s'est défendue.
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Examen des habits du cadavre.

FIG. 124. - Traces de stranguiat-i-on(doiglsj
S1I\' le cou d'une noyée. Les tr'aees étaient

invisibles à l'œiL

L'examen des habits du cadavre doit être fait très minutieuscm~]Jt.

On y procédera d'abord sans déshabiller. Ce premier examen servira Ù

constater un dérangementinsolite des habits: plis ne s'expliquant pas
par la position du cadavre, et pouvant ainsi indiquerqu'il a été apporté à
la place oÙ il a été trouvé; pantalon déboutonné dan~ les affaires de na·
ture sexuelle, retroussement· des jupes dans les assassinats p"récédés de
viol, ctc.

Ensuite, quand toutes les constatations, quinécessitentla présence du
cadavre sur les lieux, sont faites, on le déshabillera. Mais en déshabillant
'cm fera. attention 4e ne pas toucher aux parties des vêtements qui peuvent
porter des emprèintes digitales (boutons à surface polie, par exemple)
itvant de les avoir examinées (traitées avec de la céruse). Des ,empreintes
sur des parties "du vêtement ont déjà servi plus d'une fois à l'identifiA
cation de l'assassin; ainsi le meurtrier d'un soldat avait laissé l'empreinte
de deux de ses doigts s~r le ceinturon en cuir verni de sa victime,

d'un format évitant une réduction trop grande. L'exposition sera courte,
sans être cependant une sous·exposition. Le eliché sera développé avee
un révélateur agissant lentement, et on interrompra l'opératioIl, quand une
densité moyenne sera atteinte. Par cette méthode, on aura un cliché SUl'

lequel sera visible la moindre différen ce de coloration de la peau" Cette
différenciation peut être encore augmentée par l'emploi de papiers positifs
à contrastes.

La présence de taches suspec·
tes une fois constatée, il sera sou
vent recommaudable de photogra·
phier en plus grand, et suivant
les mêmes règles, la région seule
oÙ elles se trouvent. C'est alors au
médecin légiste, en possession de
ces photographies, de se prononcer
sur la natu re de ces taches.

Ajoutons que, dans le public,
l'<?pinion est assez répandue qu'on
peut retrouver SUr un cadavre
l'empreinte des lignes papillaires
des doigts qui ont exercé la pres
sion. Ainsi on trouverait surIe cou
"~~l1n.ét~angl? les e1l1prein.~~s 4igitales de l'étrangleur. Cette opinion est
fouI à- fait. e-rronée. On pou·n:-a biell constater, comme on l'a vu plus haut,
des taches ljlus foncé:es aux endroits oÙ les doigts ont été posés, mais ces
taches seront uniformes, sans aucun dessin des lignes papillaires. Cette
uniformÎté de l'empreinte est justement provoquée par l'épanchement du
sang sur toute l'étendne de l'endroit comprimé.

Il est en tout cas néce~_~aire que le magistrat enquêteur veille à ce
-que personne, pas même les médecins, n'enlève les traces de sang du ca·
davre avant l'autopsie. Il empêchera notamment que le premier médecin
.arrivant enlève, par lavage, le sang d'une plaie pour déterminer si elle a
été mortelle ou non. Il est assez tôt de faire cette constatation lors de
l'autopsie.

CouPs D'ONGLES.

Parfois, s'il y a eu lutte l on trouvera sur le cadavre l'empreinte
ou les empreintes des ongles. La- forme de ces empreintes peut ser
vir à l'identification de l'agresseur. Aussi est-il important de la fixer.
Cette fixation peut être faite par la photographie, mais, quelquefois, les
,coups d'ongles sont si profonds qu'on peut opérer leur moulage soit
,avec du plâtre très fin, soit avec de la paraffine. Pour procéder à la comA
paraison des coups d'ongles trouvés sur un cadavre avec ceux d'un indi·
vidu suspect, on fera faire à ce dernier des e~prëintesd'ongies 'dans de la
drc, qui ne doit pas être trop 'tendre, et Oll les moulera ensuite avec du
plâtre. A la comparaison, on observera surtout l'incurvation générale de la
ligne de l'ongle et les stries éventuelles, qui produisent toujours soit une
nngulosité, soit un aplatissement de la ligne cle l'ongle.

TRACES DE COUPS, DE STRANGUI,A'l'ION, ETC.

Un coup ou une pression exercée sur une partie quelconque du corps
provoque toujours un épanchement de sang sous la peau, par le fait que
de petits vaisseaux sanguins se rompent. L'épanchement, si le coup ou la
pression n'a pas été considérable, se traduit par une légère rougeur.
Cette rougeur disparaît très rapidement par l'absorption du sang répandu.
Mais sila quantité' de sang a été plus grande, le coup ou la pression pro
duit une tache rouge très prononcée. L'absorption du sang ne se faisant
que lentement, le reste sous la peau se coagule et donne d'abord à l'en·
droit contusionné une coloration noire-violette, qui devient ensuite, avec le
progrès de l'absorption, de plus en plus jaune·verte, pour disparaître com.
plêtement au bout de quelques jours.

Sur les cadavres d'assassinés, on relève, s'il y a eu -lutte, une quan·
tité plus ou moins grande de ces taches provoquées pal' des contusions de
différente nature. S1)r le cadavre, ces endroits se détachent très vigoureu·
sement par leur teinteuoire foncée, -et peuvent ainsi renseigner sur les
phases de .lalutte..CependaI~t, lapressioll exercée par les mains de l'as
sassinsur le corps de la .victime n'est pas toujours suffisamment forte
pour produire des taches visibles. La victime, tuée finalement d'un coup
de tevolvet:, ne porte alors aucune trace apparente de lutte et peut sem..
bler, si le criminel a habilement arrangé les lieux et posé bien visible·
ment l'arme à côté du corps de l'assassiné, s'être donné elle·même la
mort.

Et pourtant les traces de pression par les doigtsou de coups existent,
et peuvent être découvertes par l'objectif photographique (fig. 124). Pour
eela, on photographiera les parties du corps suspectes de porter des traces
de lutte (bras, cou, éventuellement jambes) SU!; des plaques ordinaires et
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On ne négligera pas de chercher sur les habits de la victime d'un
assassinat ou d'un meurtre des objets provenant de l'agresseur,et que ee
dernier a pu perdre pendaut la lutte: cheveux, poils, fibres de l'étoffe de
ses vêtements, etc. Rappelons à ce propos que dans l'affaire Gouin, c'est
la découverte de fibres rouge-garance dans le voile de veuve de la victime
qui aiguilla les recherches sm- les soldats qui voyageaient dans le train ail
l'assassinat avait été commis. C étaient les épingles du chapeau de la~vie·

time qui avaient arraché les fibres de l'étoffe du pantalon de Graby.
Dans cette même affaire, l'examen du voile et du gaufrage qu'y avait

produit le sang séché, pennit de constater que la dame Gouin avait été
renversée par Graby et Michel, et que la tête, reposant sur ·la plaque de
chauffe du· wagon, avait été écrasée à coups de talon.

Dans les homicides par armes à feu, l'examen des trous produits
dans les vêtements rend souvent possible de dire si le coup a été tiré à
longue distance ou à bout portant. Dans le paragraphe consacré aux al'·
mes à feu, nous décrirons lés particularités q.u'il faut observer sur les
étoffes dans ces cas.

L'examen des habits permet aussi de préciser le nombre des coups
reçus. On le verra par l'exemple suivant, qui montre égalBrnent la mé
thode à suivredans des cas pareils; Les médecins avaient conclu d'abord
à deux coup~ tirés par derrière; après avoir pris connaissance du résultat
de notre expertise d'habits, ils se rallièrent à nos conclusions.

VÊTEl\'ŒNTS TROUÉS PAR AlumSA FEU.

LES HABITS.

Remise a été faite au soussigné de tous les habits portés le jour du crime
par la victime A. J., 'habits tout mouillés encore de leur séjour dans l'eau. Les
bas, pantalon, etc., ne pouvant rien démontrer, seront laissés de côté, et le
soussigné ne s'occupera que des parties de l'habillement montrant des traces
de pénétration des projectiles.

Les habits ont été portés par J. dans l'ordre suivant: 1° la chemise; 2° le
broussetou complètement en loques; 3° le veston verdâtre sanS doublure, fai·
sant fonction de gilet; 4° le gilet de futaine à manches; 5° le veston brun. C'est
le veston bl'lID qui couvrait J. extérieurement.

Ladèscription des trous produits par les balles· sera donc faite en sens
inverse, c'est·à-dire, en commençant par le veston brun.

1. Veston brun:
La longueur de.ce veston est de 71 cm.; le dos n'a pas de couture. On

constate le passage de deux balles sur le dos et sur le côté droit du devant.
10 Les trous du dos: deux trous. Un premier trou, supérieur, à 16,5 cm.

de la couture du col, à 18,5 cm. ~e la couture de la manche gauche et à li,3
cm. de -la couture de la manche di'ûite. Il se trouve donc à peu près au
milieu du dos. Le second trou! inférieur, est situé dans une déchirure maIre·
prisée dn veston, et n'est pas distinct. Le coin supérieur de cette déchirure est
à 18 cm. de la couture du col et à environ 2 cm. en dessous du trou supérieur.
Il est distant de 18 cm. de la. couture de la manche gauche et de -17 cm. de la
couture de la manche droite.

L'intérieur du veston est doublé de 'coutil à carreaux,' fond brun. On y
relève trois trous en équerre dont un (supérieur le plus proche de la manche

droite) est sÜrement un. trou d'usure. Ce dernier est dista~lt de 15,1 cm. de la
couture du col, de 16,8 cm. de la conture de la manche drOlte et de 18,8 cm, de la
couture de la manche gauche.

Le trou supérieur fait par une balle est ft 15 cm. de la couturedu col, à
18,3 cm. de la couture de la manche droite et à 17 cm. de celle de la manche

gauche. . . ,.,
Le trou inférieur se trouve à 17,3 cm. de la couture du col, a 1/,8 cm. de

la couture de la manche droite et à 17,5 cm. de la couture de la manche gauch~.
Il est à observer que la doublure du veston est très relâchée et paraIt

avoir formé de nombreux plis. De là la non·concordance avec les mesures de
l'extérieur du dos. ,

20 Les trous du devant: sur le côté droit du devant du veston on l'eleve
deux trous, dont le supérieur, long de 0,8 cm., est à 14,5 cm. de l.a ?o~ture du col,
à 19 CID. du bord interne du veston, à 52 cm. du bas du veston et a D,4 cm. de la
couture de la manche droite. . '

Le trou inférieur sensiblement plus petit que le premIer et plus pres de la
médiane, est à 15,2 ca:.. de la couture du col, à 12,9 cm. (~u bord interne, à 48 ~!n.
du bas et à 12,5 cm. de la couture, de la manche drOIte. Les trous de 1m·
tél'ieur du côté droit du devant du veston correspondent aux mesures des
trous de l'extérieur.

II. Le gllet cle {Htwine:
10 Les trous du dos: le gilet a un dos de coutil gris de 52 cm. delongueu,r,

qui n'a pas de ~outure médiane. On y distingue nettement. deux trous perces
par des balles. .,

Le trou supérieur est à 16 cm. de la couture du col, ct 20,5 cm. de la cou·
ture de la manche droite, et à 21,5 cm. de celle de la manche gauche. Le trou
inférieur est à 18,5 cm. de la couture du col, à 21,5 ... cm. de celle de la manche
droite.et à 205 cm. de la couture de la manche gauche.

Les trol~s de l'intérieur du dos correspondent à ceux de l'extérieur.
2. Les trous du devant: SUl' le côté droit du devant du gilet on ~onstate

deux trous, dont le supérieur a 1 cm. de long et se trouve-à. 41, ~m. du bas du
U'ilet et à 3,5 cm. de la couture de la manche droite. Le trou mfel'leur se trouve
~. 12,8 cm. du bord interne dug'ilet, à 35,5 cm. du bas et à 9,4 cm. de la couture
de la manche droite. .

A noter que le trou inférieur est à peu près circulaire et de petites ~l~J~Jl:

sions comme les orifices d'entrée, tandis que le trou supérieur est agramlr"dans
le sens de la hauteur comme les orifices de sortie. On constate également que le
O'ilet de futaine porte sur le côté dl'oit du devant de nombreuses traces de sang,
tandis que le dos en porte relativement peu.

III. Le veston vert s~rvant de seconcl gilet.
1. Les trous du dos: la longueur du veston vert est de 6915 cm. Il a une

couture médiane par laquelle une balle a passé. Le premier trou supérieu: est
à 15,5 cm. de la couture du col, à 17 cm. de la couture de la manche .d~'olte, à
20 cm. de la couture de la manche gauche et à 1,8 cm. de la couture, mediane.

Le trou inférieur se trouve directement sur la couture, qui n'a .été que décou
sue sur une lougueur de I

l
8 cm. Le second trou inférieur est situé à 213 cm. du

trou supérieur. La couture médiane est un peu l?lus rapprochée de la couture
de la manche gauche. que celle de la manche drOIte.

L'étoffe présente une légère concavité à l'endroit du trou inférieur, un peu
à O"auche de la couture médiane. Les trous de l'intérieur correspondent aux

o
kous extél'i€u1!s. .
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2.. Les trons du devant: on aperçoit seulement un trou, la seconde balle
ayant évidemment passe pal' la déchirure de la manche. Ce- trou se trouve à
17 cm. de la couture du col, à 49 cm. du bas du veston et à 14,5 cm. du bord
interne.

IV. Ln cheHÛse.

La chljmise est en flanelle à ca-n'eaux noirs et blancs, et très sale.
1. Le dos de la chemise: le trou supérieur est à 23,5 cm. de la couture

du col, il 64,5 cm. du bas de la chemise et à 35,6 cm. de la couture gauche du
dos. Le trou inférieur -est à 24,2 cm. de la eouture du col et à 35,5 cm. de la
couture gauche du dos.

2. Les trous sur 1.8 devant de la chemise : le premier troll supérieur est à:
1~ cm. de la couture du col, à 16 cm. du bord droit et à 74 cm. du bas de la
chemise. Le trou inférieur est ft 21. cm. de la couture du col, à 11,8 cm. du bord
droit et à 68 cm. du bas de la chemise.

On ne constate presque pas· de traces de sang surIe dos, mais beaucoup
sur le côté droit de devant.
~ Le trou supérieur a 1 cm. de long -sur 0,8 cm. de large, le trou inférieur
est circulaire et sensiblement pIns petit. La remarque faite- à propos des trous
(h~ devant du gilet s'applique également aux trous correspondants- de la che
11use.

COMBIEN DE coups ONT ATTEINT A. J. ?

Sur le n'ombre de ces coups, les constatations des médecins ne sont pas
formelles. Toutefois, la rédaction de leurs conclusions et celle du rapport même
font supposer qu'ils admettent deux coups tirés dans le dos, et ayant travéi'sé
Je corps de la victime. En effet, ils ont constaté deux plaies paraissant des ouver
tures d'entrée de pl'ojec~ilessur le dos et une plaie de sortie (la supérieure cor"
respondante) sur le thor';lxde la victime. La seconde plaie inférieure du thorax
paTait être égalementconsidérée par les médecins comme correspondant au deu
xièm~ orifice du dos. Il faut (lire cependant qu'ils ne sont pas catégoriques SUI'

ce pomt.
D'après la descriptiOn que les médecins font de l'orifîce supérieur; celui'ci

présente tous les caractères d'une plaie de sortie: agrandisseUient-de la plaie
bords déchiquetés, etc. .- .,

L'examen des habits a parfaitement confirmé cette dernière conclusion
des médecins car, comme nous l'avons dit lors de la description des trous du
gilet et de la chemise, ces trous supérieurs 'présentent les caractères des trous de
sortie: agrandissement des trous, fibres tournées en dehors, etc. On peut donc
admettre avee certitude que la plaie supérieure du thorax a bien été produite par
une balle qui avait pénétré dans uu' des trous du dos.

Mais, pour la seconde plaie du thorax, l'expert soussigné n'est pas d~ l'avis
des médecins. Cet orifice ne peut pas être une ouverture de sortie.

Premièrement, les médecins ont constaté deux plaies sur le dos et deux
plaies sur le thorax de la victime, mais ils ont également trouvé, près de l'ou
verture inférieure, il est vrai, une balle dans le muscle pectoral de J. Par où
a-t.e!le donc pénétré, cette balle, puisque les deux projectiles du dos seraient
sortIS par les deux ouvertures du thorax '?

Faut-il admettre qu'uf!-e troisième balle aurait pénétré dans le trou du dos
fait par une des deux premières 'balles? Mais cette -troisième balle, pourquoi
se serait·elle arrêtée~ puisque sou chemin était. déjà fait par une autre qui avait
traversé le corps? On pourrait pent·être, à première vue, admettre uu. éc1ate~

ment de la peau produisant ainsi un second tTou sur le thorax,pal' suite de
l'arrivée de la balle à proximité. Mais cette explication est insoutenable: l'écla
tement de la peau se fait suivant la direction des fibres ou en eroix; les
lambeaux de la_peau peuvent être ramenés par pression, et s'adaptent alors
sans sohition de continuité. Les plaics par éclatement de la peau ne sont pas
circulaires. Mais dans notre cas les médecins décrivent la plaie comme suit:
«( Du côté droit du thorax, il 8 cm. directement au-dessus dn mamelon, se trouve
un trou de 0,5 cm. de diamètre (donc circulaire!) avec une légère ecchymose ... i)

(rapport d'autopsie) n' Une seconde plaie se trouve du même côté du thorax à
6 lh cm. du bord droit du sternum et ft 7 li? cm. au-dessus du mamelon. Les di
mensions de cette plaie sont de 0,5 à O,() CIll. (1,5 cm. sur 1 -cm. pOUl' la plaie su·
périeure de sortie!) ,dans les deux sens (circulaire 1). Les bordssont assez nets
(ceux de la plaie supérieure ne sont pas nets, mais présentent quelques déchi
rures) )).

Cette description
de la plaie inférieure
est celle d'une petite
plaie d'entrée,. et non
pas celle-d'une plaie
d'éclatement.

Mais l'hypothèse
d'éclatell).ent de la
pean par la proximité
de la balle qni avait
pénétré·par le dos est
complètement ruinée
pal' les trous du devant
des vêtements et cor
respondant ft la petite
plaie inférieure. Si
même on pouvait ad·
mettre l'éclatement de
la peau, l'hypothèse
d'un éclatement ana
logue des tissus du vê
tement est absolu
ment inadmissible. La
petite plaie inférieure
du thorax est donc
bien une plaie pro
duite par un projectile
qui a pénétré dans le
thora.x par le devant. FIG. 125.

Du reste, la na-
ture des trous des vêtements, correspondant à la plaie inférieure, confirme bien
cette conclusion. Leur forme l'onde, leurs dimensions beaucoup plus petites
que celles du trou de sortie,la direction « en dedans J) des fibres de l'étoffe Illon·
trent bien qu'il s'agit là de trous produits par- une balle tirée dans le thOl'<lX, et
qui n'est pas sortie pal' le dos (fig. 125).

J. a donc été atteint de trois balles, deux tirées dans le dos et une tirée
dans la poitrine.
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LA DIRECTION DES COUPS DE FEU TIRÉS SUR J.
La position du·trou d'entrée SUl" le dos des vêtements et celle du trou ·de

sortie correspondant sur le devant indiquent très nettement que ce coup a été
tiré de gauche à droite à peu près en ligne- horizontale. Cela peut être le coup
d'un homme tirant debout, en allongeant le bras, sur un autre homme égale
Dl.eut debout. Le second coup dans le dos, d'après la situation de 'son trou d'en
trée dans les vêtements et la description que font les médecins de la position
de la balle dans l'intérieur du corps de J., paraît avoir été tiré clans les mêmes
conditions que le premier.

Le coup de la poitrine, à conclure d'après la position du trou sur les divers
vêtements, paraît avoir été tiré dans la direction de droite à gauche.

Il est impossible de se prononcer avec sf1reté sur la question de savoir si J.
se tenait debout quarid les coups de feu ont été tirés sur lui, mais le fait qu'on
trouve. de nombreuses traces de sang en dessous des trous des habits, et jamais
en _4~s~us,.montre du moins que le corps, de .r., au moment oÙ il a été blessé,
étà~t..déclive, c'est·à·dire- que la partie inférieure du corps était plus basse que
la partie supérieure.

EXEJHPLE DE YÊTEJ'tiENTS TROUÉS PAR ARME PERFORANTE.

Le second exemple que nous allons donner illustrera la recherche du
nombre des coups de couteau portés à la victime, et la possibilité de fixer
certaines dimensions de la lame meurtrière par l'examen des habits:

M. le juge infonnateur...... a remis au soussigné le veston et le gilet de
ragent de sûreté D.,blessé au cours de ~a bagarre de la place du Pont, dans ~a

nuit du 23 au 24 novembre 1905,· ainsi que le couteau suspect d'avoir servi à
ptoduire les· blessures de D.,.avec mission de·déterminei', si possible, le nombre
des coups portés sur D. et si c'est bien le couteau qui a provoqué les coupures
constatées dans les vêtements.

Au cours d'un examen approfondi; le soussigné a constaté ce qui suit:
1. Veston. SUl' la manche droite,côté externe età 7 centimètres environ du

coude, une fente traverse la doublure et laisse passel' toute la largeur du cou
teau. A 2 centimètres en dessous de cette première fente, une seconde à bords
très francs, ~t laissant passer 3 centimètres de la lame du couteau. A 3 centi
mètres en-dessous de la seconde fente, une troisième; très franche, laissant éga;
lement passer 3 centimètres de la largeur de la lame. A un centimètre en ùes,
sous de la dernière, une quatrième fente légèrement courbe ne traversant pas
la doublure. En outre, on trouve une déchirure de l'étoffe et de la doublure, en
forme de triangle, à 12,5 centimètres du bas de la manche, face interne. Sous la
manche droite, près de l'aisselle et au dos, on constate une longue fente de 3,4
centimètres correspondant à une fente dans la doublure de 2,5 centimètres. Le
coup pal~aJt nettement avoir été porté du haut._ Sur 'le col, du côté droit, à 10
centimetres de la pointe du revers droit, est une petite fente de 0,8 centimètres
n'ayant perforé que le col.

Sur le côté droit du devant du veston, près du second bouton à partir d'en
bas, se trouve une petite fente verticale de un centimètre, n'ayant pas troué la
doublure.

Dans la doublure intérieure, côté droit, à 20 centimètres en dessous de la
poche intérieure, on relève deux coupures verticales n'affectant pas l'étoffe
même et dont la provenance est douteuse.

2. Gilet: On constate sur le devant, côté droit, à 3 centimètres au-dessus de
la poche du bas, une entaille horizontale de 2,5 centimètres qu'î a traver~é la

doublure; à 2,4 centimètres en dessus de cette première, une seconde entaille
eourbe .et oblique externe de un centimètre de long. A 3 centimètres en dessus
.de cette seconde, une troisième fente de 1,2 çentimètre rectiligne et oblique
.externe. Le couteau passe tout juste par la seconde fente.

La première fente parait avoir été produite par un coup porté de haut en
bas avec le tranchant de la lame perpendiculaire au corps de l'agent D., celui·ci
étant couché sur le côté gauche. La seconde fente paraît aussi provenir d'un
coup porté de hmit en bas, mais avecle tranchant de la lame parallèle à l'axe
du corps. Le, troisième coup a été porté plus obliquement.

Conclusions: Il a sÙrement été porté à l'agent D. onze coups de couteau,
dont huit ont perforé la doublure.

Etant donné le 'tranchant très aiguisé ducouteau suspect et les bords très
francs de la plupart des entailles constatées sur le gilet et le veston, enfin les
dimensions de la lame ne s'opllosant pas à ce que les entailles soient faites par
elle, le s,Ou-,,?signé croit parfaitement possible que les blessures de l'agent D. pro·
viennent du dit couteau.

L'examen des entailles des vêtements fait croire également au soussig:r:.é
que. les coups ont été portés d'en haut, l'agent D. étant couché sur le côté gau·
che. La position des entailles sur la manche droite démontre que l'agent D. a
dû soulever et plier le bras droit en le portant vers sa figure ou le haut de son
corps, pour se protéger.

La fente en triangle, an bas de la manche, montre qu'en faisant ce mouve
ment il a tourné la main en dehors.

L'examen microchimiqlle de l'enduit qui se trouvait SUl' le tranchant de la
lame a démontré que cet enduit dait du sang.

SIl\'lU,LA'l'ION D'ATTAQUES.

Enfin les simulations d'attaques ne sont pas rares dans la pratique
judieiaire et policière, comme nous l'avons déjà vu plus haut à propos des
simulations de ligotage. L'individu qui Yeu~ faire croire à une agression,
parfois pour cacher une perte ou une appropriation frauduleuse d'argent,
se troue les habits avec un couteau ou un autre instrument piquant et
perforant. Quelquefois, en procédant à cette mise en scène, il commet des
bêtises qui démontrent immédiatement le truquage. Ainsi, des individus...---".______
se sont troué la ehemise avee des poignards et se sont porté volontaire
ment de petites blessures. Mais pour faire croire il un coup de poignard,
ils se sont troué deux fois la chemise, sans songer qu'un coup ne peut pas
produire deux trous. En effet, ou bien il passe à travers la chemise non
pliée, et alors c'est un trou qu'on constate, ou bien la. chemise est pliée à
l'endroit olt porte le coup, et ee sont alors trois" trous qui se forment.

L'exemple suivant, que nous dOllll,ons in extenso, cal' il est intéressant
au point de vue de la discussion des constatations relevées pal' l'expert, a
l'apport à lille agressiQ:Il. simu.lée, simulation que nous avons nettement
entrevue et signaléel.ct qui fut ensuite pleinement confirmée par les ré·
sultats de l'cnquêtc.,Notre conviction résulta de l'examen des habits pel"
forés de la prétendue victiine:

EXEMPLE: EXAMt,;rt DI~S HABITS D:-\~S UN CAS DE SIMULATION D'ATTAQuK.

L'expert soussigné a Mé chargé par M. le juge..., en date du 15 janvier 19;.,
d'examiner les vêtements, etc., du nommé X. qui, d'après ses dires, le 13 janvier'

30
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vers 7 heures du soir, a été victime d'un attentat. Il aurait été attaqué, comme
il passait à travers le bois, par uu individu qui lui aU~'ait dema~dé ~e
l'argent. Sur son refus, cet individu, s'approchan~ du côté drOlt.de ?C.' lm an,rait
donné un coup SUT le côté gauche, région des rems. ~. se seraIt debal'l'a~se de
son agresseur en l'envoyant rouler par terre pal' un VIgoureux coup de pIed au
ventre. Plus tard seulement, X. se serait aperçu d'une coupure SUl' son veston,
d'une autre SUI' son gilet et d'égratignures sur Ha montre, traces provenant du
coup donné par l'agresseur., .

L'expert soussigné a examiné minutieusement les traces de cette agres~lOn

sur les vêtements de X., et au cours de cet examen il a fait les constatatIOns

suivantes:

FIG. 126.

DescriptIon des t'j·nces. - Sur le pan gauche du veston, u~ pe,ll.an-dessus de la.
poche latérale extérieure (~28,5 cm. resp.~ 27,5 ?m:du bord mfcneurdu vesto~)~
se trouve une coupure oblIque externe de g centlmetres. (fig. 126)..Cette coupm e,
rectiligne jusqu'à une distance de 2,5 centimètres depms l'ang:e.m~erne,c1~ange
à cet endroit de direction et devient horizontale penda~l.t 5.mllhm:tres. Fmale·
ment elle reprend sur un très pe~.it espace (2 mm.) sa dll:ectIOn obhq~eexterne.
Les bords de cette coupure sont francs. Elle a été éVIdemment faIte avec un
instrument piquant et, en même ~emps, tranchant d'u~ côté (coutem~. de .poche,
couteau à cran d'arrêt, lame de CIseaux, etc.). La partie mousse de l mstnu:,nent
était du côté du coin inférieur de la coupure. L'irrégularité de la coupure a cet
endroit indique nettement ce détail.

A cette coupure de l'étoffe extérieure, correspond une coupure dans le
triège servant· à raidir les pans du. vest?n; lVIai~ cette seco~~e ?oupm'e n'est l~as
aussi grande que la coupure exténeure: elle n a que 17. mIlhme!r~s, et ses bOlds
sont effilochés ensuite de la nature de l'étoffe. La pomte supeneure de cette

seconde conpure ne commence qu'à une distance de 13 millimètres de la pointe
supérieure de la coupure extérieure. La direction générale de la coupure du
triège est la même que celle de la coupure extérieure. Cette seconde coupure
paraît indiquer la largeur de l'instrument ayant servi il produire les coupures:
en prenant en considération l'agrandissement presque constant de ces coupures
ensuite des monvements de la lame, ce serait une lame d'nne largenr maximale
de 15 millimètres qni les am'ait occasionnées. La différence de grandenr entre

. les deux coupures provient du fait, que l'anteuT du dégât, en retirant la lame dn
veston, a continué à couper l'étoffe extérieure sur un petit espace.

Sur la doubluTe noire
intérieure du veston, on cons·
tate, à peu près à la hauteur.
de la coupure extérieure,
deux petits trous, mais à
l'examen on constate que ces
deux déchirures proviennent
de l'usure de la doublure.

Par contre, on relève sur
cette doublure intérieure, à
la hauteur de la coupure.exté·
rieur~ et à 4resp. 5 centimè
tres en arl'ièœ de sa pointe
externe, deux petits trous
paraissant être les trous de
sortie de la lame du veston.
La présence de deux trOllS dü
sortie para~t indiquer _que la
lame a frappé deux fois et
que, entre les deux coups, elle
a été retirée, mais qu'elle
n'est pas sortie du tl'iège.
Ces trous de sortie sont
beaucoup plus petits que le
trou d'entrée. Ceci peut pro-
venir dn fait que, le coup -~

étant porté très obliquement,
ce n'est que l'extrémité de la
lame qui a troué la doublure,
tandis que la partie large de
la lame se trouvait engagée
entre la doublure intérieure FIG. 127·

et le triège. SUl' la poche de montre du gilet, iL la hauteur de la coupure exté
rieure (à 8 centimètres du bord supérieur de cette poche) on constate une cou
pure horizontale de 2,5 centimèti:es à bords un peu déchiquetés. Cette coupure
du gilet correspond, quand le pan.du veston 'estun peu tiré SUI' le devant (main·
tenu dans cette position parla courroie de la sacoche de X;), à la coupure du
veston. Les bords déchiquetés de la coupure indiquent qu'elle a été produite
par la pointe de la lame. La doublure intérieure de la poche du gilet montre
une coupure correspondant à la coupure extérieure.

Sur la partie inférieure gauche du couvercle de la montre de X., on relève
une série de six rayures,longues de 0,8,1,8,0,5,0,2",1,7 et 0,3 centimètres (fig. 127).
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A l'endroit ollles rayures de 1,8 centimètre et 'celle de 0,5 centimètre se croisent,
on remarqne un enfoncement produisant une petite bosse sur la surface
interne du couvercle.

Si l'ou "place la-montre dans la poche du gilet, ces rayures correspondent
à peu près à la coupure de la poche. La bosse a été évidemment produite par la
pointe de la lame.

L'expert soussigné, désirant se rendre compte de l'action d'une lame d'acier
pointue sur une surface métallique, quand la pointe de la lame frappe la surface
obliquement et que celle·ci résiste, comme cela a dû être le cas dans l'affaire X.,
a frappé un morceau de fer·blanc, fixé à. pell près dans la position d'une montre
dans la poche du gilet, aV8cun couteau de poche pointu. Il a porté les coups
obliquement avec la main droite et,avec la main gauche, et il a fait, en procé
dant à ces expériences, les constatations suivantes:

1° La pointe du couteau glisse pendant un certain ,temps sur la surface mé
tallique en produisant une raym-e pIns ou moins profonde et s'arrête brusque
ment en s'enfonçant dans le métal; 2° la f01"(;e nécessaire pour produire cet
effet est relativement peu considérable; 3° en portant le coup avec la main
ganche~ on produit des rayures plus ou moins horiwntales comme celles de la
montre de x_

Le fait de trouver sur le couvercle de la montre de X. six rayures et de ne
constater snI' l'étoffe de la poche du gilet qu'une seule coupure, peut paraitre
étrange. Cependant il s'explique de deux façons: l() il y a eu six coups san's que
la lame soit sortie de la poche du gilet et, par conséquent, de la coupure de
l'étoffe; cette dernière a, du reste, pu s'accrocher à la lame et suivre celle·ci
dans sa retraite; 2° le couteau est sorti del'étoife du gilet lil ne peut s'agir que
de la pointe de la lame) et y est rentré, mais les fils de l'étoffe se sont écart{lS
sans être coupés, et l'étoffe, élastique, a suivi le mouvement de la pointe du
couteau.

De tout ce 'qui précède il résulte: 1° que les coupures sur les vêtements et
les rayures SUl' la montre de X. ont été produites avec une lame tranchante
d'un côté et pointue, d'une largeur maximale de 1,5 à 1,6 cm., probablement
avec un couteau de poche; 2() qu'elles sont les conséqnences de coups portés
avec le couteau sur le côté gauche dela personne d'X., le couteau étant tenu dans
la position «(dn couteau )), c'est-à-dire lE! pouce près de la lame, et non pas dans'
la position du ( poignard ), oÙ le pouce s'appuie 'SUl' l'extrémité du manche. Le
soussigné n'a rien trouvé qui puisse faire croire que les différentes coupures et
rayures aient été faites non pas ensemble, mais séparément. L'irrégularité du
coin inférieur de la coupure extérieure du veston a été produite par la partie
mousse du couteau, et n'est pas anormale.

Il était encore intéressant de chercher à établir avec quelle main les coups
avaient été portés.

Comme cela a été démontré plus haut par la forme de la coupure de l'étoffe
extérieure du veston, le couteau fi, aÙ pénétrer obliquement, le dos' en bas, le
tranc;hant incliné vers la médiane. Si l'on admet qne le coup a été porté par un
agresseur et que cel,ui-ci tena~t non~.alement le couteau, la position de la lame
et le fait que le couteau a glissé entl-e l'étoffe extérieul'e et la donblute' du
veston de sorte que sa pointe n'est sortie que bien en arrière de la coupure
d'entrée, font supposer que l'agres,seur a tenu son couteau avec la main gauche.
En effet, en tenant le coutea.u normalement de la main 'droite, même en admet
tant que le couteau (l'agresseur venant du côté droit de la victime) ,ait pu dévier
et glisser entre la doublure etle veston, la direction de la lame aurait dÙ être

en sens inverse: le tranchant tourné vers l'extérieur du 'co,rps et non pas vers la
médiane, comme c'est le cas du couteau qui a troué le veston de X, Par contre,
si l'agresseUl' était gaucher, la position de la lame est normale et l'effet pro
duit par le coup est explicable.

Finalement. X. lui-même, en tenant le couteau normalement avec la main
droite, aurait facilement pu produire sur ses habits et sa montre les effets cons
tatés. Cette dernière hypothèse devra être sérieusement envisagée. Bien qu'il
ait été impossible au soussigné de trouver un indice qui permette de dire avec
certitude, si X. a bien reçu un ou plusieurs coups d'un agresseur, ou si X. a pro
duit lui-même .les traces de coups de couteau avec la main droite, l'expert
penche plutôt vers cette dernière hYPo,tllèse vu la multiplicité des coups sur la
montre et la nature très bégnine de ce ou de' ces coups.

CROQUIS ET PHOTOGRAPHIES DE TRACES DE VIOLENCE SUR J..ES

VÊ'l'EMEN'fS.

En proùédant à l'examen des habits de la victime, on fixera par la
photographie autant que possible toutes les traces de violences avec leurs
particularités. On sera mê,rne parfois amené à exécuter des microphoto.
graphies de certains détails, les fibres brÙlées de l'étoffe par les coups de
feu portés à bout portaut, par exemple.

Mais on a avantage aussi quelquefois à faire des croquis schémati
ques des traces de violences sur les vêtements. Ces croquis, dont le juge
d'instruction ou le jury pourront toujours vérifier l'exactitude sur les vête
ments mêriles, devront être faits de telle façon que le mécanisme de l'at
taque soit nettement reconnaissable. La figure 128 montre un croquis de
ce genre fait iL propos d'un cas d'empoisonnement par de l'acide sulfurique
concentré.

EXAMEN DE L'HAllIT DE L'AGRESSEUR,.

Enfin, les. habits des individus suspects d'avoir commis un homicide
ou porté UIle blessure à une autre personne seront également examinés
avec soin, C'est surtout du sang qu'on aura à y rechercher, sang qui, sou
vent, aura été plus ou moins complètement enlevé par un lavage à l'eau.
Dans ce dernier cas, la photographie pourra souvent déceler des taches
là où l'on ne distingue rien d'anormal à l'œil nu. L'examen du sang suc--------
les habits du meurtrier devra être effectué suivant la méthode moderne
du sérodip,gnostic,

La disposition du sang sur les vêtenlents de l'assassin permettra par
fois aussi d'élucider certains épisodes de l'agression,

Il ne fat:t pas oublier non plus d'examiner les souliers (semelles et
replis) des individus suspects pour y rechercher le sang ou les particula
rités du sol sur lequel l'homicide a été commis.

A ce propos il faut ajouter que, (Jans quelques cas, très l'ares il est
vrai, des assassins ont exécuté leur erime tout nus pourne pas être trallis
ensuite par des taches de sang sur. leurs habits (assassinat du banquier
Rémy par Renard et Courtois).

Il y a eu également des affaires d'homicide volontaire où les meur·
triers ont pris les vêtements des victimes et couvert celles-ci des leurs
Propres. Ainsi, dans l'assassinat de Fleurot (assassinat de la rue du Mont·
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Thabor, Paris 1(09), l'assassin avait endossé les habits de Flenrot et avait
laissé les siens SUI' le cadavre. L'examen de ces derniers permit de consta
ter que le chapeau melon venait de Bruxelles, et que les boutons du pan-

FIG. 128.

talon portaient l'adresse d'un tailleur 4e Buenos-Aires. Le veston était un
veston-confection sans marque. L'inspecteur principal, Robert, de la Sû
reté de Paris, ,auquel fut confiée la recherche de l'auteur du crime, réussit
d'abord à trouver le fabrieant de l'étoffe du veston, lequelliii communiqua
les noms des commerçants qui avaient reçu des parties de la pièce d'étoffe

.en cause. Malheureusement ces commerçants utilisaient l'étoffepollt' la
confection i ils ne purent donc pas indiquer les noms de ccÜx qui avaient
acheté les vestons tout faits. Il en fut autrement du pantalon. Le taillenr
de Buenos-Ail'es fut à même de renseigner la police sur le nom du client
pour lequel il avait fait ce pantalon. C'était un valet de chambre,d'ori·
gine belge qui, de son côté, raconta qu'il avait donné ce pantalon à- un
pauvre compatriote de passage à Buenos.Aires, dont il indiqua le nom. Le
bénéficiaire de cette largesse, un déserteur, qui avait commis son forfait iL
Paris en rentrant d'Amérique, fut retrouvé par Robert dans une prison
belge.

En général, les marques des tailleurs sur les habits des individus
suspects d'un homicide et cachant leur identité peuvent fréquemment
fournir à l'enquête des indications précieuses, par exemple sur les villes
fréquentées par l'individu. Ains~ l'examen des marques des habits de
Diwnorgorsky, un des assassins russes de Montreux, nous avait permis de
fixer la route suivie par lui depuis son départ de Russie.

EXAl\IEN DES PLAIES, ETC. DU CADAVRE.

Les plaies et blessures du cadavre peuvent nous renseigner le plus
souvent presque immédiatement stll'lanature de l'instrument qui a servi
à donner la mort. Bien que l'examen principal de ces blessures soit du
ressort du médecin légiste, le magistrat enquêteur, et tout spécialement
l'expert de police technique, seront appelés souvent à collaborer en quelque
sorte avec le médecin.

Nous donnerons dans ce qui suit une caractéristique rapide des plaies
et blessures provoquées par les dive.rs instruments employés par les meur
triers. Nous aurons soin d'indiquer en lnême temps, s'il y a lieu, les recher·
ches accessoires à exécuter sur les instruments mêmes ou ailleurs. Pour
tout ce qui concerne l'examen médical du cadavre, nous renvoyons aux
excenents~précisde médecine légale de Lacassagne et de Vibert.

Instruments contondants. /---Un instrument contondant est uri corps quelconque sans arêtes tran-
chantes, lequel, violemment mis en contact avec la peau, la broie, la dé·
chire même, mais sans la couper ou la _piquer. Suivant le dEt~ré de contu·
sion provoqué, ses. effets se présentent différemment, et prennent des
nouls-différents.

Le degré le plus léger de la contusion· est l'excoriation ou empreinte
parcheminée. La surface de la peau est seule atteinte. Les lames cellu
laires des téguments sont détachées et, avec le temps, tombent dessé
chées.

Si, par la compression, il y a rupture de vaisseaux sanguins, la bles
sure prend le nom d'ecchymose. Llecchyrr.lOse, par suite de la non·absorp
tian du sang, présente d'abord une, teinte rouge aSSez vive, qui passe
rapidement au rouge sombre, ensuite au bleu, au vert et finalement au
jaune clair. Les parties du corps où la peau est fortement pigmentée (scro-
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tum, paupières, face interne des bras, etc.) accusent, en cas de compres
sion, une coloration très forte.

L'ecchymose très étendue est la 8'ugillation, l'ecchYJ-llose nettement
localisée avec enflure de l'endroit comprimé est la bosse ou la me'urtr'is·
Slf1"e.

NATURE DES INS'l'RU:l\IENTS CONT01\"'DANT8.

Les instruments contondants sont
très divers et nombreux. Nous aurons
à y distinguer entre les instruments
naturels et les instruments artificiels.
Dans la première catégorie rentrent
les mains et les poings, les pieds, la
tête, les genoux et les coudes. La lutte
japonaise est riche en coups de cette
nature. Ces armes naturelles, em·
ployées· comme instruments conton·
dants amènent assez rarement la mort.
Cependant elles peuvent en être la
cause indirecte, par exemple si la vic
time tombe sous la violence du coup
et se fracture le crâne par sa chute, ou
si la victime, ayant l'cçuun coup de
pied dans le ventre., est atteinte de péri
tonite. L'instrument contondant natu·
rel est l'arme des rixes.

La seconde catégorie comprend un
nombre très grand d'instruments et
d'outils divers, tels que les coups de
poing américains,le casse-tête, la bane
de fer, la pince monseigneur, la bou
teille, le dos de lahachc, le marteau,
le caillou, le bâton de caoutchouc plein,
la bûche, le talon des chaussures, la
crosse du revolver, etc. Tout corps dur
peut être utilisé comme instrument
contondant.

Naturellement, l'assassin qui veut
tuer avec l'instrument contondant, le
choisit en conséquence. Son arme doit
être suffisamment forte pour provoquer
une mort si possible instantanée. Il se
sert de ce genre d'arme pour éviter le

FIG. 12g. - :Massue formée pal' unc pierrc bruit et le sang; ce qui ne lui réussit
et pendue à la ceinture. . CI·· fpas tOUJDurS. e m qm rappe pour se

défèp-d~e,ou par colère, sans l'intention de donner la mort, se sert du pr~
miel' corps dur qui lui tombe sous la main.
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leurs victimes. En effet, ces dernières se défendent à coups "de poing ou de
pied, et provoquent ainsi sur l'assaillant des contusions la plupart du
temps sous forme d'excoriations ou d'ecchymoses. La recherche de ces
traces de lutte sur l'individu soupçonné d'homicide ou de blessures s'im·
pose donc immédiatement après son arrestation. On trouve surtout ces
blessures sur les tibias des agresseurs.

Instruments perforants.

Les instruments perforants sont de nature très diverse. Tout objet
pointu peut jouer ce rôle. Dans les affaires d'assassinats ou de blessures
par armes perforantes nous trouvons le plus souvent: le poignard, le sty·
let, le eOllteau avec ou sans cran d'arrêt, la fourche, le tiers-point, la lime
triangulaire, l'alène du cordonnier, la baïonnette ou le yatagan, même le

FIG. 130. - Assassinat par coups de pioche.

compas et l'aiguille ou l'épingle à chapeau (on a employé cette dernière
pour tuer des nouveau-nés en la leur enfonçant dàns la fontanelle).

Le choix de l'instrument varie avec les individus qui remploient.
Ainsi le criminel professionnel, toujours armé, se sert de prèférence du
poignard, du stylet et du couteau à cran d'arrêt. Cependant, l'alène du
cordonnier, le tiers-point et la lime triangulaire sont fréquemment aussi
utilisés par eux. En outre, les criminels de divers pays recourent à des
armes différentes. L'Italien et l'Espagnol manient souvenUe poignard et
le stylet; en France, en Suisse et en Allemagne, c'est le couteau à cran
d'arrêtqÙ.l j"ouitde laplus grande vogue parmi la pègre. Le couteau à cran

d'arrêt,de son côté, affecte des formes différentes suivant qu'il est d'ori
gine française ou allemande. Le couteau français, souvent à manche légère
ment courbe, se distingue nettement du couteau à cran d'arrêt bavarois
avec son manche en corne.

FIG. 13r. - Divers genres d'armes'perforantes et tranchantes: coup de poing avec stylel,
couteau corse, alêne, couteau à cran d'arrêt français, poignard, couteau' à cran ...-'''---
d'arrêt allemand,. rasoir, eontean de poche, couteau dit « jambe de femme)).

La baïonnette et le yatagan sont les armes du soldat, et il les utilise
Œans-Ies rixes. Malheureusement, ces dernières années, la Qaïonnette est
devenue aussi l'arme de l'apache-soldat. L'épé~ est'utilisée,dahs les duels,

-fort rarement dans les assassinats. Cependant, en 1906, un ""fabricant a été
.assassmé par son chauffeur avec une canne à épée, et en 1907, un paysan
.vaudois a tué un de ses concitoyens avec une lame de fleuret. La fourche
apparaît souvent dans les crimes des paysans.

COUPURES, ETC. PAR ARMES PERFORANTES.

Lesarmes perforantes ne produisent pas toujours des plaies typiques
à petit orifice. Quand l'instrument frappe très obliquement les tissus, il
produit des plaies superficielles, de longues coupures ou estafilades. Ainsi
quand le meurtl~ervise la tête et la rate, le coup érafle l'épaule ou la poi-
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trine crry produisant une entaille plus ou moins superficielle et· plus ou
moitis longue. "

Dans les cas ue blessures par instrument perforant il faut chercher à
établir de quelle manière l'instrument était tenu,. Si c'est la lame qui vient en
contact avec le pouce, c'est la position du couteau, si elle est en contact avec
le petit doigt, c'est la position du poignard. Dans le premier cas, on a des
plaies avec perforation dans les cuisses, l'abJomen et le bas du dos, et
des estafilades à la tête et à la poitrine. Dans le second cas, c'est l'in·
verse.

FrG.'I32. - Divers genres de couteallx ayant'servj il. des homicides et tentatives.

CARACTÈRES DES PLAIES.

Les plaies par armes perforantes ont un petit orificc,d'.où ne $'écoule
.qlJe peu de sang, à moins qu'une artère ne soit tranchée. Les bords de la
plaie' peuvent être infiltrés. de sang. D'après Lacassagne" les hémorragies
externes sont rares. Le canal intèrne des' plaies par armes perforantes est
étroit et profond (le canal de la blessure du président Sadi Carnot avait
16 cu!, de longueur).

Les érafiures,estafllades" etc. provoquées par le coup tangentiel. d'un
instrument perforant ont la forme d'une goutt,ière, et ressemblent parfois
à s'y méprendre à des blessures faites avec un .instrument tranchant.

Les armes perforantes peuvent, si elles sont maniées avec une grande
force, pénétrer dans les os. Le Prof. Lacassagne possède, par exemple,

dans son remarquable musée de médecine légale et d'anthropologie Cl·imi·
neHe, un crâne où la pointe du couteau est restée encastrée.

LES INSTRUMENTS ET LA FORME DE LA PLAIE;

Tourde distingue quatre clas,ses d'instruments perforants: 1° instru·
ments cylindriques; 20 lames pointues et tranchantes; 3° instruments
piquants à arêtes j 4° instruments perforants irréguliers.

FHi. r33. ~ ~ÎYel's u/rne.s perforantes ayant seni à des ho:nÎcides et
tentatives: compas, lime triangulaire, ~lald; contenll pointu.

Dans ta' preITri~reclasse rentrent les épingles, aiguilles, poinçons,
clous, tiges coniques, etc. L.esplaies produites par ces instruments ne
sont pàs arrondies l mais linéajreset rectilignes. Quand elles sont occ'asion·
nées pàr un instrum,ent volumineux, ellesse' rapprochent beaucoup. par
leur forme d~ celle que fait un couteau. .
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FIG. 134. ~ Meurtre: coups de couteau dans la
nuque.

Les plaies en boutonnière, produites par des armes piquantes et tran·
chantes, s.e distinguent de celles qui provicIlllcnt de certains instruments
contondants 'par la
régularité des bords
et la netteté des
angles.

A observer
aussi que les armes
à bords mousses
peuvent, en raisun
de l'élasticité de la
peau, produire des
plaies plus petites
que la largeur de la
lame.

Les lames de
fleurets triangulai.
l'es, de compas, de
limes triangulaires,
etc., qui font partie
de l a troisième
classe de 'l'ourde,
occasionnent des
plaies à formes très
irrégulières, mais
reproduisant plus
ou moins cxacte·
ment la forme de
l'instrument, si les
arêtes sont tran·
chantes.

Enfin les armes ....-----
de la quatrième
classe : crochets,
bâtons pointus, etc.
font des blessures _.
de formes très di
verses. Leurs bords
sont souvent con~ FIG. I3fi. - Instruments tranchants ayant servi à des homicides.

tuS.

Instruments tranchants.

Les instruments tranchants divisent les tissus d'une façon rectiligne
Les plaies sont plus longues que larges. Leurs bords sont nets et leurs an·
gles aigus.

Le nombre des instruments tranchants est assez considérable. Les

FIG. r35. - Coup de couteau dans l'épaule:
la peau étant très tendue, .les bords de
la plaie sc sont écartés.

La direction des plaies varie avec l'endroit du corps qui a été touché.
Elle suit la direction des fibres de la peau. C'est cette circonstance qui
permet de distinguer, en dehors de leur moindre étendue, les plaies pro

duites par un instrument pi
quant et conique de celles qu'a
faites un couteau. Aux endroits
où convergent plusieurs systè·
mes de fibres cutanées orientées
d'une façon différente (près de
la colonne vertébrale pal' exem·
ple)la~plaie devient irrégulière.
Elle est étoilée et ressemble à
celles que provoque lm instru
ment à arêtes.

Avec les armes de la se
conde classe, telles que cou
teaux, poignards, baïonnettes,
armes.qui sont à la fois piquan·
tes et tranchantes, la forme de
la plaie dépend de l'état du
tranchant de l'instrument.

Si l'arme est très tranchante, la direction de la plaie est absolument
indépendante de celle des fibres de la peau. La fûlme de la blessure re·
produit alors parfois très exactement celle de la lame.~ Ainsi un couteau
peut provoquer une plaie en
forme de triangle très allongé,
où la base représente le dos' du
couteau. Cependant, avec les '"zr,_

couteaux, la reproduction exacte ~>'E::;;.,;z+".;;"
de la forme de la lame par la
plaie est rare. Le plus souvent,
c'est une plaie à angle aigu et à
angle obtus, ce dernier corres
pondant au dos du couteau. Si le
coup est porté obliquement, la
plaie a deux angles aigus, les
bords étant légèrement concaves
en sens inverse. Si le couteau, au
moment de pénétrer dans le
corps, subit une pression vers le
bas ou vers lehaut, ou si la vic·
time remue au moment oÙ elle est frappée, la plaie devient souvent sensi·
blement plus grande que la largeur de la lame. . ,

Si le tranchant est émoussé, la plaie prend, comme pour les' instru
ments coniques, l'orientation des fibres de la peau. Ce fait a été aSseZ
souvent constaté lors de blessures faites par des balonnettes.
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plus employés sont: les rasoirs, les sabreslles tranchets,lc.s couteaux, les
haches. Il fi:wt encore y ajouter les pioches)espelles, les SCles, les faux, les
ciseaux et les débris de verre, qui peuvent jouer ce rÔle occasionnellement.

Ces instruments agissent de deux façons: d'est6'c ou de taille, comme
dit Lacassagne. L'action de taille est une action purement coupante. Les
tissus sont divisés sans contusion. La plaie est à bords nets et réguliers;
les os arrêtent la lame et ne sont que légèrement entaillés. Le rasoir, par
.exemple, est une arme à action de taille.

L'épaisseur de la lame blessante a peu d'influence sur l'écartement
des bords de la plaie, mais bien l'état du tranchant. En effet, les instru·
ments mal émoulus, qui contusionnent fortement les tissus, produisent
des blessures à fort écartement des bords. Les plaies provoquées par des
instruments--bien :affil:é-s-sont à bords très rapprochés1 si la tension de la
peau ne les sépare pas.

Intérieurement, les plaies par instruments tranchants ont une forme
spéCi-ale, en entonnoiT, par le faif' de la différence d'élasticité des tissus,
dont l'échelle, d'après Lacassagne, est la suivante: 1) peau; 2) tissu cel·
lulaire et artéres; 3) muscles; 4) tissus fibreux; 5) nerfs (sans élasticité).

FIG. 138. - Blessures; de défense aux poignets.

L'action d'estoc divise .les tissus p~r pression, pression dépendant du
poids de l'instmment et de la force avec laquelle il est manié. Les bords
des blessures produites ainsi sont souvent contus, si l'arme n'a pas un
tranchant bien aiguisé. Les parties molles sont broyées, et les os peuvent
être entaillés, gardant l'empreinte exacte de l'instlument. Comme arme
.aO'issant d'estoc il faut citer en premier lieu la hache.

/::) Quand le i;anchant des instruments tels que la hache est très aiguisé,
l'instnlment agit à la fois d'estoc et de taille.

CARACTÈRES DES PLAIES PAR INSTRU:~1ENTS TRANCHANTS.

Comme nous l'avons dit plus haut, les plaies par armes tranehantes
:sont plus longues que larges; leursbords sont réguliers et leurs angles
nets. Leur largeur dépend de l'endroit du corps où elles se trouvent. C:e~t
la tension de la peau qui provoque l'écartement plus oU morns consIde
rable des bords de la plaie.

FIG. 137_ - Egorgement par arme tranchanle. (Phot. Bertillon.) Pour les muscles, il faut également considérer la tension au moment /"------
de leur division. Ainsi, il y a lIne différence considérable d'éca.rtement
entre les bords des muscles coupés sur un membre, par exemple, suivant
que ce dernier était ployé ou dans l'extension au moment de la ~blessure.

Les plaies provenant d' arm es tranchantes peuvent avoir aussi des
bords dentelés. C'est le bas lorsque la lame blessante est ébréchée. ou que
la peau de l'endroit frappé est plissée (cou des vieillards).

Quand la lame frappe perpendiculairement aux tissus, les bords de la
plaie sont symétriques. Si elle frappe obliquement, l'angle initial est p'lus
marqué, et l'angle terminal se prolonge en queue.

La plaie devient curviligne si elle atteint une partie convexe du corps.
La frappe oblique, avec un instrument"tranchant, produit des plaies en

làmbeaux qui sont parfois détachés.
FOHlHE DE LA PLAIE ET NATUREîDE L'AHME.

La détermination exacte de la nature de l'instrument meurtrier
d'après la forme des plaies, s'il s'agit d'armes tranchantes, est souvent

31
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très difficile, sinon impossible. Il j' a sans doute des plaies produites par
instruments tranchants qui indiquent immédiatement la nature de ces
instrumeni...;;. Ainsil , la hache frappant perpendiculairement provoque des
plaies rectilignes à angles aigus symétriques. Les ciseaux ouverts font une
coupure double symétrique c1étermiIk'lnt un lambeautriangulaire. Mais ces
blessures à forme caractéristique sont rares. Le plus souvent, les dente
lures des bords, la longueur de la queue, la netteté des angles et la régu
larité des bords peuvent seules l'enseigner, dans unecertNine mesure, sur
la nature de l'instrument.

BLESSURES DE DÉFENSE.

Sur les cadavres d'assassinés par armes tranchantes, on observe sou·
vent des plaies non mortelles, situées surtout sur les mains, et spéciale·
ment SUl' les poignets. Ce sont les biessures que la victime a reçues en
essayant de se défendre. L'agres..~eur tâche toujours en premier lieu d'im·
mobiliser les mains; c'est pourquoi, il s'attaque de préférence au poignet
interne. Ces blessures sont appelées blessures de défense.

EJl.rPLOI DES 1I'IÊMES ARMES PAR LES CRIl\HNELS.

Les différents genres d'armes que nous avons cités ont souvent été
utilisés par des assassins. Ces armes sont, en général, faciles à trouver et
leur emploi est sûr. Il faut noter qu'un criminel, habitué à une arme d'un
certain genre, en prend dif-ficilement une autre. On a souvent constaté que
des individus qui avaient commis une série de crimes, lion seulement
avaient toujours utilisé la même arme, mais avaient aussi frappé leurs vic
times de la même façon. TI est donc de toute importance, dans toute
affaire de meurtre, d'étudier la façon de procéder de l'agresseur.

f\rmes à feu.

Les armes à feu sont le pistolet, le revolver et le fusil. Toutes ces
armes ont été. utilisées pour l'homicide. Le revolver est une des armes
habituelles du criminel professionnel. Cela provient de la facilitè avec la·
quelle tout le monde, malgré l'interdiction du port d'armes en certains
pays, peut se procurer ces instrmnents, qui sont en vente non seulement
chez les armuriers, mais aussi chez les quincailliers et les brocanteurs. En
France, encore actuellement, les revolvers et pistolets qui ont servi à des
crimes sont vendus, pour quelques sous, par le fisc. En outre, les revolvers
ordinaires sont v"endus à des.. prix dérisoires, ce qui fait que tout apache
peut se procurer, non pas peut-être une arme de précision, mais une arme
cependant fort dangereuse pour la vie et la santé des honnêtes gens.

Une réglementation rigoureuse de la vente des armes à feu et de
lEmrs munitions 's'impose donc, -et si l'inscription du numéro de l'arme et
dl! nom de l'acheteur est loin de donner une sécurité absolue (l'acheteur
peut donner un faux nom; l'arme peut être volée ou provenir d'une suc·
cession~etc.),-elle- aidera toutefois à diminuer le nombre des crimes et des
attaques.

ANCIENNES ARtHES E'l' ARI'iIES )IODERNES.

. Les anciennes armes à feu se chargeai.ent par la gueule. C'est le
tueur lui·même qui introduisait la poudrc clans l'âme du canon la bOlUTait
aVec un bouchon en papier SUl' lequel il posait la charge de p'romb, l'ete.
nue ~ar un. nouveau bouchon, ou .la balle. La balle était ronde. Une cap.
suIe a fulmmate, sur laquelle venait frapper le chien, enflammait la poudre.
La f~rce d·e pénétration de ces armes dépendait de la charge de poudre ei
aUSSI du bourrage. En général, elle était bien inférieure à celle de nos
armes modernes. Ces armes ne sont presque plus en usage. Cependant, à
la campagne, on. en .trouv.e encore, et elles servent parfois à cles crimes
campagnards. Dans ces cas, rechercher snI' les lieux du crime les bouchons
qui, très fréquemment,. ne sont pas consumés entièrement par le feu et
peuvent donner des indications préciel1ses SUI' l'auteur de l'attentat
(papier portant de l'écriture, imprimés, etc.).

Ces armes ont été remplacées par des armes à cartouches, dans les~
quelle~ la .P?udre est enflammée par une capsule à fulminate qui se trouvc
dan.s Imteneur de la cartouche. L'explosion· du fulminate est provoquée
par une broche émergeant à la partie snpéro·postérienre de la cartouche.
Ce sont les armes système Lefaucheux. Ces armes sont employées souvent
encore auj ourd'hui. Les revolvers à bon marché sont construits airLsi.

Enfin vien~ent le~ armes à percussion centrale, où un percuteur cen
tralprovoque lexploslOn de .la ('apsule de fuhllinatc et, par suite, l'inflam
ma:tlOn de la poudre. Ce pl'IDcipe est utilisé clans la totalité cles arIlles
modernes, automatiques ou non.

Ces dernières années

les armes à répétitionautO~~~~!~~;~~~~i~~~i~~~~~matique se sont introduites
de plus en plus dans l'usage
courant. Non seulement les
armeS de guerrc', m.a:is encore les armes
de défense personnelle, comme les revol~

vers de poche, f;lont munies de systèmes à /~___
répétition.

PISTOLET BROWNING.

Le type le plus eornnl en Europe de ces armes à
répétition. automatique est le pistolet dit Browning,
de 13 fabrIque nationale d'armes de auene de Herstal
d .. b, ,

ont nous empruntons la clescnphon à la revue- Omnia. Fro. 139.

~rowning a établi deux types:de pistolets semi-nutomatiqll€'s; le premier
(mod~le 1900) est une. arme de guerre, adoptée par l'armée belge; le second
(modele 1906) est un pIstolet de poche très portatif.

Ils sont ba~és tous deux su~' le même principe, et la figure 139 permet d'en
comprendre faCIlement le fonctlOnnement.

: On voit d'abord que les cartouches sont superposées dans un magasin con-
t~nl1 dans la crosse évidée de l'arme i le jeu du mécanisme de tir amène sucees.
slv~ment chaque ca~ouche dans.r~xe du ca~on et, allssitôt le coup-parti, les
damnes sont automatIquement re,letees. En agIssant Sllr la détente, On fait bas.
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culer la gâchette, qui libère le percuteur, et celui-ci, vivement tiré en avant,
Vient frapper la cartouche pour provoquer le départ du coup.

A ce moment, la douille de la cartouche, en prenant appui sur la pièce de
fermeture on verrou, entraîne en arrière la glissière, le percuteur, son levier et
sa tige. Pendant ce mouvement, le canon, qui est solidaire de la carcasse de

l'arme, reste fixe, la douille
est rejetée an dehors, tandis
que la cartouche suivante
vient se placer en face de
l'entrée du canon. Immédiate
ment après, le ressort du per
cuteur et de fermeture ra
mène la glissière en avant,
en produisant l'introduction
de la cartouche dans la cham
hre et la fermeture de l'arme.
Celle'ci se trouve ainsi auto·
matiquement ramenée à sa
position initiale, c'est·à·dire
de nouveau chargée, armée
et prête à partir. Le magasin
contient sept cartonches, que
l'on introduit par la partie
inférieure de la crosse, au
moyen d'un chargeur; elles.
sodtpousséessuccessivcment
vers le haut par un ressort,

Le modèle 1906, ou de
poche, d'un fonctionnement
analogue, a lm mécanisme
simplifié et plus facilement
démontable. Ce modèle pas·
sède, en outre, nne pièce (lite
sfweté w.dmnatiCfue, qui est
disposée de telle sorte que,
si on· appuie' SUl' la détente
seule, il est impossible deFIG. I!~O, - Coup à Lout parlant <J-Yec nn rcvol ver ancien:
faire p-artir le conp. Lorsqu'onLalouage par la poudre. _

(Photo. Bertillol:) veut tirer, il faut tenir l'arme
à la poignée et presser avee

la paume de la main sur la pièce de sÙreté, en même temps que le doigt appuie
sur la détente.

Les pistolets Browning et les pistolets similaires, comme les \Vebs·
leys"sont de plus en plus employés pour l'attaque par les criminels. Nons
devons l'introduction de ces armes dangereuses dans les milieux criminels
à certains soi·disa.nt terroristes russes .qui, pendant les troubles de Russie,
ont inondé la Suisse, la Belgique et la France, et y ont commis des crimes
contre les habitants de ces pays (assassinat de JYlontreux et autres), Tous
ces individus étaient armés de Brm·vnings, de Mausers, de 'Vebsleys, etc.

LES PLAIES DES AHl\'fES .li- FEU.

Les plaies produites par les armes à feu sont des plaies contuses à un
très haut degTé. Lem' forme est plus ou moins régulièrement ro~de. Les
bords sont noirs (ecchymose) avec eschare. Ces blessures sont relativement
peu saignantes, cependant, avec les .armes modernes (d'après,Lac~ss~~gne)i
les hémorragies sont plus fréquentes.

Si le coup a été tiré à une distance rapproehée, on constate tout au·
tour de la plaie un tatouage par les grains de poudre, surtout .si cette der·
nière était une poudre d'ancienne composition (poudre de chasse noire).
Ji;n effet, comme l'inflammation de la. poudre se fait dès les couches les plus
proches de la c.apsule de fulminate, les gaz qui se produisent chassent nne
partie de la poudre en dehors du canon avant qu'elle ait eu le temps de
s'enflammer. Ces particules de
poudre sont projetées contre la
peau avec une gTande violence
et s'y incrustent, formant ainsi
un véritable tatouage noir. Cc
tatouage ne peut être enlevé par
un lavage à l'eau (fig. 140).

Si le canon est long et que
l'âme en soit striée de sorte que
'reprojectile passe relativement.
leiitement, toute la poudre s'en·
flamme ct le tatouage ne se pro·
duit pas. L'importance du ta·
touage fournit donc quelques in
dices sur la distance à laquelle
le coup a été tiré; et sur la lon
gueur et la nature du canon de
l'arme. employée.

En outre de ee tatouage, on FIG. 141. - Coup à bout porLant (l'arme ·touchant
constate, si le coup a été tiré de la peau) avec éclatemenl de la peaU. /~

très près, un dépôt noirâtre de fumée tout autour de la plaie. Ce dépôt
disparaît complètement par le frottement ou le lavage à l'ean. ,

Enfin, si le coup a été tiré à très courte distance, la poudre enflammee
sortant du canon peut brûler les eheveux et les poils tout autour de la
plaie. Cependant la brûlure n'est pas très iIIlportant~, car les fo~ts poils,
ceux de la barbe par exemple, ne sont que ronS818, quelquefOIS earbo·
nisés.

Quand le canon de l'arme touche la peau ou en est tout proche, les
gaz de combustion entrent par l'orifiee de la plaie faite par la balle, ~t

provoquent un décollement ou un éclatement de la peau en forme de crOIX
étoilée (fig. 141).

Les eartouches chargées de poudres modernes (pyroxylées) ne pro
duisent pas le tatouage noir des anciennes poudres. Les incrustations,
beaucoup moins importantes, que celles de lapoudl'e noire, sont tantôt

..



l Beaucol1p de g'ens croient que, si la gueule dc l'arme touche fortement la peau, la balle
ne pénètre pas, mnis tombe sans produire autre chose qu'une contusion. Ils expliquent cc
phénomène par le fait que la compression de la colonne d'ail' enfel'mée entre le projectile et
la pe~u compenserait la pression provoquée pal' la déflagration de la poudre. Cette croyance,
qui ne s'appuie' sur aucun fail précis l'apporté par des hommes de science, est absolument
erronée. Pour que cela puisse arriver, la pression de l'arme contre la peau devrait ètre formi
dable, ct de plus le COrps devrait pouvoir supporter celte pression, ce qui est exclu. D'ailleurs
,le caIron de l'arme éclaterait. Ce qui est vrai, c'est que la pression de la colonne d'air repousse
le canon, et que, par l'ouverture momentanée, une pal,tie de l'air et du gaz s'échappe. LeresLe
est chassé dans la plaie ct peut produire un éclatement de la peau. Le canon revenant violem
ment à sa place après la sortie de l'air ct du gaz, y pl'oYoque SOUVE'nt une contusion reprodui
sant la forme de ses contours. Dans phisieurs cas de suicide ou d'assassinat (notamment sur
la tête de l'infortuné employé de banque tué à .Montreux par le réyolutionnaire.terroriste russe
Di'\vnorgorsky) nous aYons observé ceUe trace contnse dllcùnon de l'arme.

vertes (poudre I), tantôt gris·ardoisé (poudre S). Au lavage, elles dispa·
raissent, mais la peau garde une couleur ja1lll€ citron.

PLAIES D'EN'l'RÉE Err DE SORTIE.

Quand le coup est tiré de près et que la pean n'est pas couverte d'ha·
bits, le tatouage, les brÙlures, etc. indiquent la plaie d'entrée. Si le coup
est tiré à distance, la plaie d'entrée a souvent des bords renversés eu
dedans, et la plaie de $ortie des bords renversés en dehors. Cependant,
Gomme le fait remarquer Vibert, ce renversement des bords de la plaie
d'entrée en· dedans ne se produit pas toujours; les bords des plaies peuvent
même, chez les sujets gras, être renversés en dehors. La putréfaction les
renverse aussi parfois en dehors.

La grandeur des orifices ne varie pas toujours non plus. Ordinaire
ment, par suite de la déformation et de la déviation de la balle, l'orifice de
sortie est plus grand que celui, d'entrée. Mais il y a des exceptions nom
breuses, et l'orifice de sortie peut même être plus petit.

Quand les balles ont traversé des habits: l'examen de ceux-ci, comme
nous l'avons vu plus haut, peut livrer des indications précieuses sur le
chemin suivi par elles.

DÉTERl\IlNATION DES COUPS' TIR.ÉS .il. COURTES DISTANCES.

La détermination de.la distance à laquelle un coup a été tiré n'est
possible d'une façon un pon exacte' que si cette distance a été courte. Le
coup cl bout portant laisse en général des traces caractéristiques, qui peu·
vent être utilisées pour la détermination de la distance.

Qu'est·ce que le bO'ltt portant ? Les auteurs tels que Lacassagne, Vibert,
etc. ne le définissent pas d'une façon très nette. Nous croyons que la dis·
tance de ce qu'on appelle le bmd portant ne devrait pas dépasser 20 cm.,
car une des caractéristiques du bout portant est la brûlure des poils et
cheveux, qui ne se produit que très rarement à une distance supérieure
à20cm. 1

•

Les signes caractéristiques du bouJ portant sont donc :' le tatouage
,par les grains de. poudre' non 'enflammés, tatouage beaucoup moins net, et
lavable, avec les armes à poudre moderne; l'enduit de fumée gris pour
l'ancienne poudre; la brûlure des poils et cheveux; éventuellement, si
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tiré à courte distance

I-I01'lUCIDES

Comme nouS l'avons vu plus haut, le coup

l'arme était très près de 1apeau, éclatement en étoile ou en croix .de l~ parti.e
de la peau environnant la plaie. Si le ~orps ?t~it couve~~ d'habIts, ,1 e.ndUl~
et les brûlUl:es se trouvent sur le côte exterwur de l etoffe. P.aIfOls les
grains de poudre traversent l'étoffe. mince, et s'incrustent, en petIt nombre,
autonr de la plaie. L'étoffe des habIts peut prendr~ feu.

Le tatouaae et les brûlures dépendent tout a faIt de la nature de
l'arme et de labpoudre. Si l'arme est manvaise, la c~arge forte et !a ?oudre
grossière, ils se produisent à des distances relatIvement co~slderables.
Tourde a noté, pour le revolver Lefaucheux ~e ~ mm.. de cahb,~e, le "ta
touage jusqu'à 50 cm. de distance; à 75 cm. Il n y a\~alt plus ,d mc:usta
tion de grains de poudre. A 15 cm. la tache .nûlre. de 1endmt de
fumée était très prononcée, et quand on au~entaI~ la dis~ancedu tH' ell~
s'élargissait de plus en plus en devenapt toujours plus clmre. A 40 cm. il
n'y àvait pIns d'cndnit..

Léroux et Gastine·Renette ont confirmé les résultats de Tourde en
procédant à des essais de tir avec un pistolet de poche genre Lefaucheux
à propos de l'affaire Godefroy. . .

Vibert a constaté un tatouage très étendu, allant depUIS la racme des
cheveux jusqu'au bas du menton, provoqué par un coup ,de feu à 30 ~~m. de
distance avec un mauvais pistolet chargé de quelques tres gros grains de
plomb et d'une énorme quantité de poudre grossière. . .

D'autres expérimentateurs ont noté des tatouages Jusqu,a 1 1-:1. de
distance voire même, exceptionnellement, jusqu'à 1 m. 50. Nous-memes,
nous av(;ns fait une séIie d'essais de tir sur des animaux,. et nous a~ons
pü nouS convaincre que les signes du coup tiré à courte dIstance vanent
énormément avec l'arme, le calibre, et la poudre employés. C'est .avec les
armeS modern~sJ genre pistolet Browning, qu'ils cessent le plus v'J.te de se

produire. . ' . , " .
Dans les cas de blessures prodmtes par des fusils a balles ou. de~ PIS'

tolets à longue portée et forte pénétration, la déformation du proJ~ctÜe et
la nature des blessures mêmes peuvent parfois donner deslnclIcatlOlls sur
la distance du tir. En effet, la balle à petite distance, en rencontrant Ul~>_____

obstacle (os), échau'ffée comme elle est par la rotation, le frottement ~aliS
l'âme du canon et la vitesse du mouvement, se déforme, se morcelle meme
et produit ainsi des blessures for~ graves. La balle du fusil de guerre peut
agir de cette façon jusqu'à lme dIstance de 200 m (Lacassagne). A plus de
200 m. elle passe à travers les tissus comme ~n trocard.. Pour eVlter la
fragmentation, la plupàrt des puissances emplOIent un alliage de n~ufpar-
ties de plomb et d'une partie d'antimoine, alliage .appelé le plomb du,·.

En résumé les signes pouvant indiquer la dIstance du tlr chan~ent
suivant les arrdes et les poudres, et chaque' fois qu'il s'agÎ1;a de détermIner
d'une façon un peu précise, la distance d'un tir à COUI:t~ dIst~nce, l'e~pel't
devra procéder à des essais avec l'arme et la mUllltlOll memes qUi ont
servi au crime.

,.
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Fig. r/121. - COUp de revolver ancien modèle sur un habit côté extérieur.

1 Sur les figures 142 et Ifl3 la reproduction ne rend qu'imparfaitement le résultat du Lir.
FIG. 143. - Coups de revolver ancien modèle SUI' un habit (côté intérieur),
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laisse aussi sur l'étoffe de l'habit des signes caractéristiques. L'endlÙt s'y dé·
pose comme sur le corps nu, de lllême que le tatouage par grains de
poudre. Celui-ci tombe cependant assez facilement ensuite, parce que les
grainR sont moins retenus par les fibres de l'étoffe. La brÜlure se re·
marque surtout par l'absence des petites fibres, qui émergent toujours
d'un tissu, autour du trou provoqué par la balle. De plus, les extrémités
des fibres coupées par la balle sont brûlées, ce qui se constate très nette
ment sous le microscope; la brÜlure les noircit et les arrondit.

Si le coup a été tiré à une distance plus considérable, distance où la
brÙlure ne se produit plus, les extrémités des fibres sont en pinceau.

,L'examen des trous faits par' un projectile tiré à distance dans une
étoffe peut indiquer la direction du projectile par le renversement des
fibres, renversement qui est toujours dans la direction du tir. L'exemple
suivant, tiré d'une de nos expertises, montrera la recherche de la distance
de tir par l'examen des trous d'habits:

A quelle distance les coups ont·ils été tirés SUl' la victime?
Pour arriver à nn résultat] l'-expert soussigné a naturellement utilisé les

trous-du vestoŒbrun qui convrait extérieurement le corps de J. Les trous d'en·
trée, soit sur le dos, soit celui du devant, ne montrent nullement les caractères
des trous produits pal' un coup tiré à bout portant (le bout portant admis jus
qu'à une distance de 15 cm.). En effet, on n'y constate aucune trace de brÙll1re
des fibres, ni de l'enduit caractéristique produit par les gaz ou plutôt par les va·
peurs. Et pourtl:lllt les cartouches utilisées pour cet homicide, comme les essais
l'ont démontré] provoquent au plus haut degré ces signes caractéristiques dn
" bout portant". Tirées à environ 1 cm. de l'étoffe, les cartouches allument
celle·ci!

Les fibres extérieures de l'étoffe du veston sont déchirées dans les trous, sans
être emportées. Une série d'essais de tir avec le revolver et les cartouches du
crime sur le bas du veston bnm a démontré au soussigné que l'aspect des trous
provoqués par des projectiles tirés à au moins 1 m. correspond à celui des
trous constatés sur le veston. Les coups tirés à moins d'un mètre emportaient
lille partie des fibres frappées, ce qui n'est pas le cas dans les trous du veston.

Il faut done admettre que les coups qui ont touché J. ont été tirés à nne
distance d'au moins 1 mètre.

BALLES ET' DüunLES.

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, les balles peuvent se déformer
pendant leur trajet dans l'intérieur du corps, mais malgré cette déforma·
tion elles gardent souvent d'es -traces· pouvantservir:plus- tard à l'identi·
fication-de l'ar'me ou au moins-du genred'arme avec laquelle cnes ont été
tirées. Ainsi on y reconnaîtra les traces des ,rayures de l'âme du canon,
rayures souvent spéciales à un genre d'arme donné. Le poids, la composi·
tion de l'alliage, la forme et l'évidement de la base du projectile, indiquent
fréquemment aussi sa provenance.

De plus, les balles de plomb, comme l'a démontré entre autres Bal·
thazard, gardent sur leur surface l'empreinte du premier tissu (étoffe)
frappé, si elles pénètrent ensuite dans l'intérieur du corps sans rencontrer
un obs~aele dur, sur lequel elles s'aplatissent. Si hl, balle soyt ~u corps et

n'est trouvée que plus tard sur les lieux de l'attentat, l'empreinte du tissu
peut servir à démontrer que ~a balle a bien se~'vi à l'~tta(!ue. Balthazard. ~
ainsi prouvé la provenance d une balle trouvee, apres 1attentat de Gre
gory sur le commandant Dreyfus, sur un tapis du Panthéon. La balle
portait trè~ nettement l'empre~te du .tIs,s~ ~e, la redmgote de Dreyfus,
et Balthazard a pu affirmer qu elle avaIt ete tIree sur le commandant et

l'avait même atteint.
A ce propos, il faut dire qu'il y a des cas de bles~ures pal' armes à feu

où les vêtements ne sont pas perforés. La balle entrame alors, peu profon·
dément- le tissu du vêtement dans la blessure, et le blessé lui·même ou
une autre personne, en tirant le vêtement, sort celui·ci avec la balle. Il
s'agit alors, la plupart du temps, de balles au bout de leur course ou
til'ées avec une mauvaise arme. Personnellement, nous avons pu observer
un cas où, dans une rixe, un jeune souteneur a~ai~ été blessé à .la cuisse
par un coup de mauvais revolver. Le pantalon. etaIt absolument mtact, et
la"Jplessure,peu profonde du reste, ne contenaIt auc,une ~alle. ~n reeher·
chant sur les lieux de la rixe, une chambre de petItes dlmenslOns, nOUS
avons pu retrouver la balle. . "

L'examen des douilles peut révéler également les partIculantes de
l'arme dans laquelle les cartouches ont été tirées, particularités établissant
son identité et, partant, celle du tireur. Tout dernièreme:r:t, dans ~e
procès du Dr Bl'engues, à Nice, l'expert avait relev~ sur la doulll: trouvee
devant la maison de l'astronome assassiné, CharlOls, une empremte anor
male produite par le percuteur de l'arme. En procédant à des expériences
avec le Browning de Brengues, l'expert constata que le p~rc~teur de cette
arme produisait toujours une marque analogue. Il put aIllSI affirmer que
cette douille provenait d'une cartouche til'ée avec le revolver de Brengues.

PLOnrns.

Les coups de fusils chargés à grenaille font balle à comte cli~tance.lis
produisent une ouverture unique, à bords plus ou mo~s reg,uliers. A.v~c
l'augmeritationde l~,distance l'ouverture centrale perSIste d abol'?-, m~Is
ses bords deviennent de plus en plus irréguliers, et autour de la plal~ pl'l~/,,"-----
cipale se produisent de petites plaies produites par de~ plombs Isol~s.
Ènfin, à une certaine distance qui varie avec le genre ?-e l arme, le m~mero
du plomb et la charge de poudre, il n'y a plus de plale centrale, maIS une
multitude de petites plaies provenant chacune d'un graIn de. plomb: Le
nombre des grains de plomb sur une surface donnée-peut serVIr a la deter·
mination approxima,tive de ·la distance du ~ir, car··plu~ la dist~nce est
grande, plus les plombs se dispe-:sent et devlenn~nt~o~ns nombl~e~x sur
la surface examinée. Cependant, Il faut encore VOIT, sr c est le mIlIeu du
cône du tir qui a atteint la surface, ou si ce sont les bords, le nombre de
O'rains étant moindre sur ces derniers.
eo Dans les cas de blessures par coup de feu chargé à grenaille, l'eeher·
~her la provenance des plombs et chercher la bourr:e, qui est souvent tout
à fait intacte. A propos des plombs, Lacassagne fart remarquer que leur
numérotation est très irrégulière. Ainsi, 10 grammes N° 8 de plomb de
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Fm. r1j4.

SUICIDE OU l\'lEURTRF..

Les armes à feu servent très souvent au suic~de, Le Tevo.l,:"~r est, un
instrument relativement bon marché, et les candIdats au sUlClde ~rOlent

'"1 est infaillible et amène instantanément la lllort, sans souffr,ance,
l~l~si la question. se pose souvent ell présence :l'une lll~rt ~al', arme ~ fe~:

"\ ou cr'l'me? Cette question n'est pas touJollrs facIle a trancher, lomSUlCI( e ..' ." . .
de là. Cependant, l'inspection des lieux,Sluvant les prmcIpes qU~.:lOUS

s exposés dans les paragraphes précédents, fourmra souvent ,dela des
~:~i~es précis sur le gem"e de mort. Notons à ce propoS q~~, ~'apres Gross,
dans certaines contrées on attribue aux armes des SUICIdes des vertus

, t lus fOl't autour de l'orifice de la première cartouche tirée qu'autour
qu'Il es p -' t 't' t' ,
d d " .,) ce qui conduit le soussigné iL croire que les cmq coups on e·e Ires
, u eInl~I, A ue temps ou '\ des intervalles relativement très rapprochés,
a Ileu pres en mm < ,. l' t·

d l''me du canon de même cJue celm du banllet, a (einon re auL'examen e a, ", L
" l'arme a été très mal soignée et est pleme de rOUllle. e canor:,

SOUSSHme que , . 't' . L' 1 t
~ t'Iles en biseau de l'orifice ne parait pas aVOIr e e raye, ene lU

maIgre les en al '. "11 t t 'd
f t d f ' très fort 'lutour d,e la surface anténeure du ban e, au 0,lU e

de sula e e er, ' - d' t l' - ,
l'orifice interne du canon et près du trou de la bl'oche, el~on re que aIme

b P C'est-à-dire qu'il s'échappe beaucoup de ga,..; a cause de la mau-crache eaucou, < • l '
, f etur'e des éléments du revolver. Du reste, par SIrop e examen supel·

valse erm d 'f II '
fi

' 1 constate dé]' à cette mauvaise fermeture, fermeture e ec leUse qm a
CIe J on . . ·1 fi t ' l'a -me en

été confirmée au soussigné par les essaIS de tir qU'1 a e ~c ~es ~vec l, .
, C tt perte de gaz a comme conséquence une dimmutIOn senSIble de

questIOn. e e ..' , , .
la forcé- de pénetration des projectiles tIres avec le revolver.

Le soussigné, comme il a été dit, ?'
fait des essais de tir avec l'arme en utl·
lisant sept des cartouches contenues ~ans
la bolte (en respectant le trou du -~m:'lllet
qui contenait une cal:tO\IChe non ~lree) et
a- pu se convaincre amsi que la force ~e
pénétration du revolver n'est, p~s tl:es
grande; en tout cas, elle est lom cl att81n
dre la penétration des armes mocler~es
de même calibre, comme les Bro.vmng,

par exemple. , .,
Il faut ajouter que le SlXlcme trou du

harillet a sÙrement contenu une balle, car
on y observe très nett~men~l'enlèv~ment
de la rouille aux endrOIts ou la domlle de
la balle a frotté le canon.

L'examen minutieux de l'anne a donc
permis ~l l'expert soussigné de co~stater

que: .
1. L'arme a été chargée de SIX cart?uches.·
2 Cinq de ces cartouches ont été tirées. . . ________
3: Le tir des -cartouches a dÙ se produiTe dans lm laps de tem~s rap~~·oc~~.
4. Le revolver est en mauvais état,ferme mal et Cl',ac!w b~aucollp, tlOlS ?ll.-

constances qui diminuent -sensiblement la force de ,penetratlOn ~e ses pr~J~~'
tiles, pénétration qui, Inême avec une arme en bon etat, est senSIblement lU e
riem'e à celle d'un bon revolver moderne. '

Paris contiennent 127 grains; 10 grammes No 8 de Lyon ne contiennent
que 79 grains.

EXAl\IEN DE· L'ARME.

L'examen de l'arme à feu qui a servi à un homicide ou à une tentative
d'homicide procure fréquemment à l'instruction des indications précieuses.
Ainsi, il nous montrera si les coups ont été tirés depuis longiemps ou seu·
lement depuis peu de temps. Si l'arme est à barillet, on pourra compter
le nombre des coups tirés. On reconnaîtra aussi, si on a récemment pra
tiqué un nettoyage de l'arme ou non. Enfin, dans certains cas, il est inté·
ressant de savoir, si les éléments de l'arme ferment bien ou s'il y a perte
de gaz, si l'arme crache. '

L'exemple suivant, tiré de notre pratique, montrera lIlieu~ qu'une
description détaillée ce qu'on peut tirer d'un examen minutieux d'une
arme à feu.

Ln baÜe de 1'rJvoZ,ver. La halle de revolver soumise à l'examen de l'expert
soussigné est une balle en plomb, formant un cylindre conique à base évidée. Le
diamètre de sa base est de 7 millimètres. Son poids est de 3,3 grammes. A la
pointe, on remarque plusieurs entailles paraissant provenir des instruments des
médecins autopsiants, De plus, on constate SUl' l'ette pointe l'empreinte des
tissus perforés en premier lieu, empreinte qu'on constate régulièrement SUl' des
balles de plomb. La base évidée est assez déformée et sa surface latérale porte
des entailles produites par le -canon de l'arme, L'irrégularité de ces entailles
démontre que l'âme du canon au moyen duquel a été tiré ce projectile, n'est
pas rayée, mais inégale ensuite de J'usure on des dégàts produits pal' l'oxydation
du métal.

A l'examen de ce projectile, l'expert soussigné a immediatement conclu que
cette balle a été tirée pal' -un revolver genre Lefaucheux (à broche). Cette con'
clusion a été pleinement confirmée par l'examen du revolver qui a Ôté remis à
l'expert quelques jours plus tard.

Le 'J;evoz,vel'. Le revolver est une arIlle genre Lefaucheux, à broche, Son
canon a 8,8 centimètres de longueur, La longueur totale de l'anne est de 20 cen·
timètres. L'arme a un barillet à six coups, Les cartouches remises en même
temps que le revolver, sont des cartouches pour revolvers Lefaucheux à broche,
calibre 7 millimètres, marque C. R. B. Le poids total de la cartouche est de 4,6
grammes, La charge consiste en poudre noire surfine, et est d'environ 0,3 gr~

La boîte contenait encore 40 cartouches au moment de la remise au soussigné.
Comme elle en contenait primitivement 50, on en a donc prélevé dix.

En examinant le barillet, l'expert soussigné a constaté qu'on avait récem
ment tiré cinq coups avec cette arme. En effet, autour des orifices de sortie on
remarqne un enduit blanc·v:erdâtre, enduit qui n'est rien d'autre que le sulfate
de fer qui se forme, après le tir, dans le canon d'une arme il. feu dans un laps de
temps d'environ 48 à 72 heures, grâce aux polysulfures produits pal' la décom
position de la poudre an moment de la déflagration,

Ce sulfate de fer se décompose dans un laps de temps plus ou moins long,
suivant les conditions atmosphériques, et l'âme de l'arme se couvre alors
d'oxyde de fer (rouille). Il est à présumer que les cinq coups ont été tirés rela
tivement peu de temps avant la remise de l'arme au soussigné,

De plus, l'enduit-de sulfate de fer, comme le montre très nettement la figure
144, est à~peu prèsd'égale,forceautpur des cinq orifices (on constatera même



dans la pendaison, le lien, attaché à un point fixe, a une direction oblique
à l'axe. du cou, et ne. touche qu'une partie de la circonférence· de ce der
mer. L"endr6itnon'füucfŒ së- trouv-e' à la -même place que le nœud, partie
antérieure, latérale ou postérieure du cou. La disposition du nœud sur la
surface antérieure du cou implique d'ailleurs, frëquemment, une rupture
de la partie supérieure de la colonne vertébrale, qui a pour conséquence
la mort immédiate.

PENDAISON ET smCIDE.

La pendaison est très souvent employée comme moyen de suicide.
Quelques auteurs prétendent même que la pendaison est presque toujours
le résultat d'uu suicide, tandis que la strangulation ne serait que très ra
rement utilisée par les candidats à la mort volontaire et résulterait, le
plus souvent, de manœuvres homicides,. Le fait est qu'il a été très rare
ment possible de prouver que des personnes pendues avaient été vidimes
d'un crime et que, par suite, leur mort a été classée comItLe volontaire.
Mais nous démontrerons plus loin qne les pendaisons-suicides sont très
faciles à snnuler, et qu'il est très probable que beaucoup de ces pendai·
sons étaient, en réalité, des crimes.

Toutefois, il est hors de doute que la pendaison sert très fréquem
ment de moyen pour se détnùre soi-même. Elle est économique et simple,
il la portée de tout, le monde et d'un effet sÙr. En outre, le public croit
que la pendaison n'entraîne pas de souffrances pOUl' le patient. Cette opi·
nion, comme l'a démontré Minovici pars.es essais de pendaison sur sa
propre personne, est absolument en'ûnée..La pendaison est très donlou·
reUSe pendant les quelques secondes que le pendu garde sa conscienee.

D'après Lacassagne, SUl' 100 suicidés pendant la période de 1881 à
1885, en France, quarante·quatre ont utilisé la pendaison, de 1886 à 1890,
quarante-trois, de 1891 à 1895, quarante-deux et de 1896 à 1900, 'quarante_
Selon le même auteur, les· hommes se serviraient plus souvent de ce
moyen d'autodestruction (5 hommes pour 1 femme), et la pendaison·sui
cide aurait sa saison et ses heures. A Lyon, par exemple, les pendaisons·
suicides seraient rares la nuit en hiver et fréquentes dès 5 heures du ma·
tin à 7 heures du soir. Ce seraient surtout les jennes gens et les vieillards
qui se pendraient, les jeunes filles préféreraient la noyad.9'

LIENS.

Les liens qui servent pour la pendaison-suicide· et la pendaisoJl.homi~

cide sont de nature très diverse. La forte ficelle du pain de sucre, les di·
vers genres de cordes, les courroies, les foulards, les cravates, les bretel·
les, les draps de lit déchirés et tressés en corde, etc. ont été utilisés à cet
effet. En général, le, candidat 'au suicide· prend le premier objet qui lui
tombe sous la main et qui peut servir pour se pendre. Cependant il faut
observer que beaucoup de suicidés ont choisi des liens qui leur parais
saient doux, dans l'intention d'éviter la douleur. Ainsi on trouve souvent
comme liens des foularcL'î, de grosses cordes, et rarement des cordes )uin
ces comme les cordes de piano. Nous avons vu un suicidé qui s'était
pendu aVec une ceinture de cuir, large de 5 cm. et clouée à une poutre;
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t ·· ' an. a lSence d'aIme ' t d
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,
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Dans la pendaison criminelle nous trouvons des liens plutôt étroits.
PENDAISON COMPLÈTE ET PENDAISON INCOMPLÈ'rE.

Il faut distiuguer la pendaison complète ct la peudaisonincO'Jnplète.
Dans le premier cas, le li,en supporte le poids -de tout le corps, qui ne
touche pas terre et sc trouve dans la situation du pendule. Dans la pen.
daison complète, il y a occlusion de la trachée et asphyxie.

Si la pendaison est incomplète, il se produit une cOl'1Ipression des
vaisseaux du cou qui provoque un arrêt de la circulation cérébrale du

sang, et par suite une syn
cope.

On a longtemps cru
que la mûrt par pendaison
serait une simple asphyxie.
Dans la pendaison com·
pIète, l'asphyxie est pres
que toujours une des cau"
ses de la mort, mais dans
la pendaison incomplète,
la trachée n'est pas tou
jours obstruée, et la mort
est provoquée par la ferme·
ture des vaisseaux sanguins
et l'itllémie du cerveau qui
en résulte. La cessation de
la circulation cérébrale est
toujours au moins une des
causes de ·la mort.

SITUA'l'ION DU NOEUD,

Si le nœud est de côté,
la compression des vais'
seaux, et notamment celle
de la carotide, se fait du
côté opposé. La circulation

1"J(;. r45. --..:. Pendaison incomplète. continue donc à se faire par
la carotide et la jugulaire

du côté oÙ sc trouve le nŒud, tandis qu'elle est arrêtée sur l'autre moitié
du cou. Il sc produit alors une congestion du cerveau, et la face devient
rouge brique. A·pl'opoS de la face l'ouge du pendu, quand le nŒud est de
côté, Brouardel avait déjà fait la r,emarque importante suivante: « Quand
vous notez la présence d'un nŒud latéral 'et que l'individu est pâle et
blanc, il vous est permis de douter de son suicide; on ne doit pas affir.
mer qu'il y a crime, mais on doit clirigel; l'enquête dans ce sens. )) -

Le plus souvent, avec le nŒud en arrière, le visage du pendu est_
blanc. . . .

Dans la pendaison complète, comme il y a occlusion de h1 trachée, la
lnngne est collée contre les parois du pharynx.

Si la pendaison est incomplète, une partie, parfois même la majeure
partie du corps repose par terre, tandis que le cou est engagé dans un
lien attaché à un point fixe. Ainsi, on trouve fréquemment des individus
pendus à la poignée d'une porte et dont les genoux touchent terre.

LA FIGURE DU CADAVRE.

Nous avons déjà mentionné l'influence de la situation du nœud sur la
couleur de la figure. Cependant il faut ajouter que les oreilles sont fré·
quenunent cyanosées, même quand la figure est pâle..Les paupières sont
le IÜuS souvent entr'ouvertes, et l'on constate des ecchymoses en poin
tillé sur elles et sur les conjonctives. Les globes sont rarement saillants,
mais les pupilles sont dilatées. Il peut y avoir hémorragie nasale, ou bien
un liquide rougeâtre coule des narines. Devant la houche, on constate
parfois une écume rosée. La langue sort assez rarement.- Le dos du nez
présente quelquefois des érosions.

FIC:. 1/16. - Cadavre dppenrlul A obse['y(~r la (:yanose des jambes.

32
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La profondeur de ce sillon dépend de l'épaisseur du lien qui a servi à la.
pendaison et du poids du corps. Ainsi une courroie produira un sillon
beaucoup moins profond qu'un fil de fer ou une corde de piano. Le sillon
peut être situé en dessus ou en dessous du larynx ou sur le larynx. Dans
ce dernier cas, l'os hyoïde est fréquemment cassé. S'il y a plusieurs en·
roulements du lieu, il se forme également plusieurs sillons qu'on distin·
guera nettement. . '

Le sillon de la pendaison se distingue de celm de la strangulatlOll
par le fait que ce dernier est perpendiculaire à l'axe du cou, tandis que le

premier est oblique, para
bolique ou en fer à cheval.

La couleur du sillon
dépend du laps de temps
qui s'est écoulé depuis la
mort et la découverte du
cadavre. Si la mort est
très récente, le sillon est
rouge, parfois un peu
bleuâtre.

Si le cadavre a sta
tionné quelque temps, le
sillon prend une teinte
brune-jaunâtre. Les bords
peuvent être livides ou
ronges. lis sont souvent à
bourrelet avec ou sans
ecchynl0ses linéaires. Le
fond du sillon a un aspect
nacré (il est parcheminé),
si la pression était forte.

FIG. Il'7, - Sillon snI' le cou d'un pendu. L'aspect du sillon ne
peut pas indiquer d'une

façon irréfutable si la pendaison a eu lieu penùant la vie ou après la mort.
Cependant, d'après Lacassagne, l'œdème du bourrelet, les ecchymoses des
bords, et parfois des phlyctènes près du sillon ou entre deux sillons con
stitueraient un ensemble de présomptions que la pendaison a eu lieu pen,.
dant la vie.

FAUX SILLONS.

Chez les individus gras, ct notamment chez les enfants, il peut se pro
duire des dépressions transversales ressemblant aux sillons du lien de la
pendaison ou de la strangulation. Ces faux sillons sont produits par la.
~coagulationde la graisse, en hiver, si le bord de la chemise ou d'un vê.te·
ment quelconque comprime le cou au commencement de la putréfaction.
Ces faux sillons sont tout spécialement à prendre en considération en
présence de cadavres d'enfants du premier âge, qui paraissent avoir étb
tués par strangulation.

SUICIDE ou CRIME.

Il est fréquemment très difficile de constater, si la pendaison a été
l'acte volontaire d'un candidat au suicide, ou si elle est le résultat d'un
crime. En effet, les constatations purement médicales ne suffisent pas
toujours ~ élucid~r cette question, loin de là, de sorte qu'il est aisé, pour
le meurtrIer, de SImuler une pendaison-suicide.

Même si ~'on constate la combinaison de plusieurs genres de mort,
cette constatatIOn ne permet pas de se prononcer avec sûreté sur la na
ture de la mort. En effet, des candidats an suicide essayent assez fré
quemment un promier genre de mort, tel que l'égorgement ou le coup de
re,VOIVel\ et voyant qU? la mort ne vient pas assez vite, ils se pendent.
D autre part, la pendmson seule, est rarement employée par les assassins.
~s étourdiss~n~ ou t~er:t leur victilne d'abord et la pendent ensuite pou~>
sImul.er- ~e slnCld~: Amsi on a constaté, dans des affaires d'assassinat, la
combInaIson de l egorgement ou de l'empoisonnement ou encore de la
stra.ngul~tlonavec la l~cndaison, etc. La femme Faudail'e de Prunay.sous
~lbiS p~'es de. RambOUIllet, pm: exemple, a renversé son père au cours
cl une dISCUSSIOn, et pendu enSUIte l'homme évanoui (novembre 1906); en
novembre 1906 egalement, la veuve Giron à Boutaresse a été étranglée
pe~d~nt son sommeil et pendue; LorgueillelL'C au Mans, après avoir fa
brIque un faux testament en sa faveur, a étranO'lé une rentière et simulé
le suicide en la pendant, etc. b

Pour trancher la question délicate du suicide ou du crime il faut
avant tout étudier les lieux où s'est produite la mort de la vlcti;ne. Des
traces de pas d'une tierce personne des traces de lutte le choix de la

il ',<
sa lie à laquelle le lien a été attaché peuvent parfois fournil' la solution
~u problème. A examiner aussi le rapport entre le lien et le silloIl, si le .
sillon correspond aux tours du lien. Si ce n'est pas le cas l'intervention
d'une main étrangère est nettement prouvée. Il va sans dire que les re
cherches sur la position pécuniaire ou morale du pendu, donneront égale
ment de sérieux indices à l'enquête. _~

. En tout cas, s'il existe le moindre doute SUI' la nature de la morfla
prIse photo~raphique du cada:re et de l'ensemble des lieux s'impose
pour rendre a tout moment pOSSIble une reconstitution du premier constat.

COUPURES DES LIENS.

. Si la pen?a~son es~ le r~sultat d'un crune, et que le lien n'ait pas été
prI~ chez la VIctime meme, il po:urra servir à l'identification du coupable.
MaIS, la plupart du temps, ces lIens sont d'espèce très courante. Pourtant
l'endroit de la coupu~'e du lien ·peut être utilisé pour l'identification, si, par
exemple, on trouvaIt chez u~ individu suspect une corde du même
genre que celle trouvée SUI' le cadavre. Un rapprochement des surfaces de
coupe des deux; cordes, en les agrandissant photographiquement, pourra
~~ors. ~ontrer, SI la corde du pendu provient de la corde trouvée chez:
l m~vldu. suspect ou non. La fig. 123 représente lIne corde coupée.
La dll"eetlOn des fibres et la forme de la surface de coupe montrent nette.
ment que les deux bouts ont formé primitivement une seule corde.
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La strangulation.

FIG. 148. - Ecchymoses SUl' le cou et le menton d'une éll'allgl~e.
(Phot. Bel'lillon.)

FIG. 14!). - Mouchoir ayant servi à unc strangnlation,

La noyade étant aussi un genre. de suicide très répandu, il est sou
vent fort diffieile de savoir, si elle est le résultat d'un crime ou d'un sui·
cide. L'examen médicaille pourra, dans bien des cas, qu'indiquer la cau~e .
dela mort et sera impuissant à trancher la question: crime, suicide ou acci
dent. Même si le cadavre porte des lésions, ces lésions ne soutpas toujours
le signe d'une mort criminelle. Elles peuvent, en effet, provenir aussi soit
de causes mécaniques après la mort: heurt contre des pierres, hélices de
bateaux, etc., soit, avant la mort, d'un autre genre de suicide choisi/~éil

premier lieu par le candidat. Celui·ci, voyant que la mort tardait trop à
venir, s'est jeté dans l'eau.

Les recherches porte L'Ont donc, dans des affaires de ce genre,
sur les points que nous avons signalés autre part: traces de lutte, éven
tuellement traces de pas sur la berge et ailleurs, examen des habits, con-
tenu des poches, écrits, etc.

La question de savoir si la mort est antérieure ou postérieure à l'im
mersion du corps est également très importante. Cette constatation est
essentiellement du domaine du médecin-légiste, et nous nous borne
rons à dire que le seul indice absolument sÙr de l'immersion avant la
mort est, comme l'ont démontré Corin et Stockis, la présence de parti·
cules de quarzite ou de calcite dans le cœur droit.

Mort par submersion.

verts. Les pupilles sont dilatées. Du sang s'écoule quelquefois de la
bouche, des narines et de l'oreille. Le pavillon de celle-ci est noiràtre.

Le sillon du lien étrangleur est circulaire et perpendiculaire au. cou,
si la victime a été étranglée
là où on l'a trouvée. Si elle
a été traînée par terre, le
sillon, devient souvent pa~

rabolique.
La strangulation est

peu employée comme
moyen de suicide. Dans
tous les cas de prétendu
suicide par strangulation
et par pendaison, il est im~

portant po ur l'enquéte
d'expertiser les lettres d'a·
dieu, s'il y en a, au point
(~e vue de l'identification
de l'écriture du scripteur.
Examiner les coups d'on
gles éventuels et la disposition des doigts sur 10' cou des étranglés.

SIGNES DE LA STRANGULATION.

La face des strangulés est tuméfiée, violacée ou rougeâtre. Parfois,
quand la mort a été très rapide, la face est pâh). Le piqueté hémorra·
gique s'observe toujours sur la face, aux conJonctlves et au devant de la
poitrine et du cou. Lalang'ue est gonflée, les yeux injectés et grands ou-

La langue allemande fait une différence entre ces deux sortes de
strangulation: elle appelle la première Erdrosseln, la seconde Erwürgung.

La strangulation est fréquemment employée par les assassins. Elle
est assez sûre évite le sang et empêche les cris.

Dans la strangulation nouS avons, comme dans la pendaison, trois pé
riodes : 10 période de résistance et de suffocation incomplète; 2° période
de perte de connaissance et -de convulsions; 3° période d'asphyxie ~vec

allesthésie complète.. Parfois une pression rapide et forte peut supprImer
la première période.

A prendre aussi en considération la forme du nœud, qui peut présen·
ter des particularités (voir ligotage).

Lacassagne définit la strangulation de la façon suivante: «( La stran
gulation est un acte de violence daI~s ~equel, sur tO;lt le cou ou seu~ement
sur sa partie antérieure, une constrlCtlOll est cxercee. Dans le pr~nller ~as,

un lien, enserrant perpendiculairement l'axe du cou, arrête l~ clrcula~lOIl

cérébrale, la respiration et la vic; dans le second cas, la mam ~ompl'lme
vaisseaux et nerfs, il y a choc laryngien, un phénomène inhibitOlre etsyn
cope mortelle. »
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Suffocation.

" ':'ibert l suiva~t l'exemple de Tardieu et de quelques autres auteurs,
~efim.t la suffocatIOn comIlle suit: « Sous le nom de suffocation; on peut
~omprendre-~ous les cas dans lesquels un obstacle mécanique, autre que
l~ str~ngula~l~n, la pendaison ou la submersion, est apporté violemment à
1: entree de l aIr dans les poumons ». Les lilOdes de suffocation seraient
40nc : 10 occlusion directe des narines et de la bouche; 2° introduction de
co~p~ étrangers dans les voies aériennes j 3° compression des parois de la
EOltl'me et du ventre; 4° enfouissement dans la terre ou dans un milieu
pulvérulent.

Pour le criminaliste, les trois premiers modes vieIment en considéra·
tion. En _effet, l'occlusion des narines et de .la bouche pour amener la mort
par suffocation est très souvent Clnployée dans les infanticides. Employée
chez les adultes,elle est généralement accompagnée d'aùtres violences,
telles que la strangulation ou des coups de couteau, etc.

~a ~uffocation par introduction de corps étrangers dans les voies
respIr~tOlres es~ fr~q~lemment le résultat d'un accident. Ce sont,engénéral,
de~ alIments qUI penetrent dans le larynx, la trachée ou les bronches et
qUI bO.lichent ~insi ,l_es v~ies r~spiratoires. Les \Tomissements, aspirés dans
ces VOles, a.u l~eu d etre evaClles par la bouche, peuvent également amener'
la mort. AInSI, en décembre 1910, un homme bien situé fut trouvé 1110rt
d~vant la porte d'une maison close de Moscou. Ivre, il avait rejeté et as
pIré une partie de son vomissement, qui avait obstrué les voies aériennes
et amené la mort.
_. ~a littérature médico·légale mentionne aussi quelques cas de mort

cl'lmmelle par suffocation ensuite d'introduction de tampons de ouate dans
le larynx (m~rt de madame Japy dans l'affaire Steinheil : tampon de
ouate fJt rateher décroché). Personnellement, nous avons eu à nous occu
pe:' d'un assassin~t où la mort avait été amenée par l'introduction de deux
dOIgts du meurtner dans le larynx de la victime.

. ~a suffocation criminelle par la seule compression des parois de la
pOltJ:me et du ventre est surtout utilisée pour les enfants en bas âge
(affalre Weber). Cependant, à l'asile d'aliénés de St·Ilié l'infirmier Thabuis
utilisait ce procédé, combiné avec la strangulation, p~ur se débarrasser
des gâteux gênants. En général, chez les adultes, la compression des
pa~ois de la poitrine accompagne la strangulation, si la victime est cou
chee.

Dépeçage criminel.

Le dépeçage criminel est l'action de couper en morceaux le corps ou
le cadavre humain. Nina Rodriguès distingue deux sortes de dépeçage:
le d~peçage offensif ou passionnel, provoqué pal' la colère, la haine, la folie
ou 1~mollr, et le dépeçage défensif résultant de la peur, de la. crainte du
châtIment ou de l'affolement en présence d'un cadavre encombrant.

Le plus souvent, le dépeçage criminel est une mesure défensive. L'as
sassin veut faire disparaître le cadavre sans attirer l'attention. Quoi de
mieux que de le couper en morceaux etde semer les morceaux séparément
et en différents endroits '? Le transport est aussi grandement facilité pal'
cette façon d'agir. Ainsi furent semés les morceaux de l'homme coupé en
morcea~f,X, en 1902, l'ne des Plâtriers à Paris, cadavre qui, du· reste, fut si
bien défiguré qu'encore aujourd'hui on ne connaît pas le nomde la victime.
Ferdinand, l'assassin d'Elisa Vandanllne, a suivi une tactique identique,de
même que Prevost, l'ancien cent-garde et gardien de la paix qui assassina
le bijoutier Lenoble et Adèle Blondin. Mestag à Anvers; en 1878, a tué sa
femme et l'a coupée en 153 morceaux; qu'il a jetéS clans les fosses d'ai
sance de la maison.

D'autres, comme les Goold à Monte-Carlo, enfenl1!3nt les morceaux
dépecés du cadavre dans une malle et expédient celle-ci, gare restante, à
un endroit éloigné (les Goold avaient cette intention en arrivant à Mm>
seille). IJa malle n'est naturellement pas réclamée à la station destinatrice
et quand, après .les délais réglementaires, elle est ouverte par les soins de
la direction des chemins de fer, on y trouve les morceaux plus ou moins
momifiés du cadavre. Les chemins de fer deviennent ainsi, sans le savoir, des
Teceleurs de cadavres (affaire Soleilland, Gouffé et autres) tout COlnme la
poste restante sert aux voleurs, pOUT mettre momentanément à l'abri des
recherches de la police des objets compromettants, valeurs, etc.

Menesc1ou, après avoir couché pendant la nuit sur le cadavre de la pe
tite Louise Deu, brÙle les -morceaux dans son poêle, et se trahit ainsi par
la fumée nauséabonde qui s'échappe de la cheminée.

Le dépeçage criminel des cadaVTes est employé pal' les nécrosadi·
ques pour satisfaire leurs désirs pervertis. lis déterrent les morts à cet
effet. Le sergent Bertrand, le vampire du Muy (qui garda sous son oreiller
la tête coupée du cadavre d'une jeune fille pendant plusieurs semaines) et
le vampire de Ropraz, près de Lausanne, ont donné des exemples typi
ques de dépeçage par nécrosadisme.

Parmi les dépeceurs de cadavres on trouve assez souvent des récidi~

vistes de ce genre de crime. Ainsi Jaques l'éventreur de Lond.Tes (sadiq~),
_Prévost, Avinain, Richetto (avait tué et dépecé deux femmes à Lyon en
1900) et d'autres ont récidivé dans le dépeçage.

Les coupures des cadavres dépecés livrent qUèlquefois certains indices
sur la profession du dépeceur. Avinain, employé œamphithéâtl'e d'un hô·
pi~al, Lébiez, étudiant en médecine, Prevost, ancien garçon boucher, fai·
salent des coupures professionnelles. Toutefois, il ne faudrait pas trop se
fier à ce ccwacière professionnel des coupures, car on a vu des cas où le
dépeçage était exécuté par des individus n'ayant aucune pratique du dé
coupage et où les coupures étaient néanmoins pratiquées d'une façon
presque pal·faite.

L'identification des victimes d'un dépeçage criminel est souvent très
difficile. Elle sera traitée dans le tome de ce manuel qui sera consacré à,

l'identification. A cette place nous nous bornerons à dire que l'antropomé-
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trie, la'dactyloscopie, le portra.itparlé et lesmal'ques particulières seuls
nons permettent une identification sûre.

ASSASSINA'rS EN CHEMIN DE FER.

Finalement, il faut encore dire quelques mots des crimes commis en
chemin de fer. En effet, ces derniers temps, avec l'angmentation des voies.
ferre es ct celle du trafic en général, ces crimes deviennent de plus en plus
nombreux. La cause de cette augmentation est nettement reconnaissable:
le criminel pense que le bruit de l'assassinat ne sera pas entendu des
voyageurs dans les compartiments voisins à cause du bruit du train
même, et ensuite il espère que le cadavre, jeté sur la voie, sera tellement
déchiqueté pal' un train suivant qu'ùne constatation exacte ,de la nature
de la mort ne sera pas possible. Le 'criminel avisé compte aussi, dans les
pays oÙ les chemins de fer sont des entreprises privées, Sllr la répulsion
des Compagnies à avouer le crime commis sur leur réseau, cal' ces
crimes sont toujours la co~séquenced'une surveillance défectueuse de la
part des employés, employés il est vrai parfois surmenés et trop peu nom
breux dans les trains.

'La preuve 'du erimeJ dans de tels cas, n'est la plupart du temps, pos
sibleque pal' l'emploi des méthodes d'investigation modernes exposées
dans cet ouvrage: empreintes digitales, traces de pas, de lutte, de sang,
etc.

L'expertise dans l'assassinat de Madame Gouin par Michel et Graby,
assassinat qui n'aurait jamais été découvert sans la perspicacité et, disons
le aussi, la ténacité des experts (eur au commencement on ne voulait pas
entendre parler de crime), est un exemple modèle à suivre dans les l'e·
cherches de ce genre. Sans l'application des méthodes techniques
actuelles le magistrat enquêteur est, la plupart du temps, incapable. de
résoudre la question: acddent, suicide ou crime? et toujours tenté de
classer, comme Jusqu'à présent, parmi les accidents ou suicides, des.
assassinats commis en chemin de fer.
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